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AVANT-PROPOS

C’est à Paris que, par une modification qui s’imposa 
à la dernière heure, s’est ouverte, le 15 octobre 1931/, la 
trente-neuvième session de l’Institu t. La présidence en 
fu t offerte à l’un de ceux qui représentent le plus digne
ment nos longues et belles traditions, le Doyen Lyon- 
Caen. Sa présence an Bureau, les termes chaleureux de 
son discours inaugural nous apportèrent en même te'mps 
qu9un nouveau témoignage de son dévouement à notre 
Compagnie la haute appréciation d’un maître vénéré 
pour la préparation méthodique et la bonne marche de 
nos travaux.

Tandis que le directeur de l’Institu t international de 
Coopération intellectuelle, M. Bonnet, nous offrait l’hos
pitalité de ses looauxt le très actif concours de nos Con
frères français nous permit de mettre sur pied en quelques 
jours une organisation qui, pour avoir été improvisée, 
n’en fu t pas ynoins pleinement satisfaisante à tous égards. 
Cette improvisation n’a d’ailleurs nui en rien à la parti
cipation qui s’attesta , cette année, particulièrement nom
breuse, la session ayant réuni soixante-dix membres et 
associés.

Endeuillée par les tragiques événements de Marseille 
et par la mort du Président Poincaré, annoncée à l’in
stant même où s’ouvraient nas délibérations, la session
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fu t exclusivement vouée wu travail scientifique. Le pré
sent Annuaire en consigne avec les travaux préparatoires 
les fort intéressants débats. Au terme de nos discussions, 
qui furent écourtées par le deuil national et que prési
dèrent avec une réelle maîtrise nos vice-présidents MM. 
J. Basdcvant et E. Mahaim, VInstitut s’est trouvé en 
mesure de voter sur trois questions des résolutions dont 
la minutieuse préparation garantit la valeur.

La question toute nouvelle de la création d’un Office 
international des eaux figurait depuis quelques années 
déjà au programme de nos études. Les propositions du 
rapporteur, M. Strupp, amendées par M. Qidel, tendaient 
à recommander Vinstitution d'une organisation interna
tionale permanente appelée à collaborer à l’établissement 
d’un droit international de la mer. Elles eurent la bonne 
fortune de rallier la quasi-uminimité des voix.

Déjà discuté en première lecture au cours de la session 
de Cambridge (19U1), le rapport sur les Fleuves interna- 
tionaux, soigneusement élaboré par M.Vallotton d’Erlach 
avec le concours de la sixième Commission, aboutit oette 
fois au vote d’un règlement d’ensemble rédigé en quinze 
articles. Dans une matière où la multiplicité et la diver
sité des réglementations conventionnelles particulières 
aboutissent trop souvent à affaiblir l’autorité ou à ob
scurcir la portée des principes les plus élémentaires, les 
résolutions votées dégagent les règles essentielles qui <mx 
yeux de l’Institut répondent à la fois aux exigences de 
la justice et à celles de la pratique.

Mais ce fut autour du problème des représailles en 
temps de paix, objet du très remarquable rapport de 
M. Politis, que s’engagèrent les discussions de principe



A V A N T-PK0P08 IX

les plus importantes et les plus animées. On n'en sera 
point surpris pour peu que Von réfléchisse à l’extrême 
complexité d’une matière qui, si elle a fait Vobjet des 
commentaires classiques de nos vieux auteurs, u'en a pas 
moins acquis, dans Vétat actuel du droit international, 
une physionomie entièrement nouvelle. Le préambule de 
la résolution votée indique nettement Vesprit qui Vin
spire. Chacun de ses articles porte la marque des eoncep- 
tions progressives qui, visant à soustmire les représailles 
à Varbitraire des souverainetés, ne les font passer dans 
le domaine de la réglementation qu'en les soumettant à 
des entères juridiques nettement définis et dont Inappli
cation est confiée à l'organisation internationale.

aSt le bilan de cette courte, mais très fructueuse session 
a répondu à tous nos espoirs, le programme qui nous 
attend est bien fait pour stimuler nos activités. Les nom
breux rapports de droit international public déjà déposés, 
la mise à Vétude de plusieurs questions de droit inter
national privé ouvrent à nos délibérations futures un 
champ d’activité nouveau. Pour vaste qu’apparaisse la 
tâche qtVil s9est assignée, VInstitut saura la mener à 
bien en s’attachant aux méthodes de travail qu’il s’est, 
tracées depuis plusieurs années et dont l’heureuse expé
rience de notre dernière session a définitivement affirmé 
l’efficacité.

Depuis la session d’Oslo notre Compagnie a eu à dé
plorer la mort de quelques-uns de ses plus anciens mem
bres : le Baron Descamps} professeur à l’Université de 
Louvain et ancien vice-président du Sénat de Belgique; 
Léon de Montluo, préfet honoraire; Prospero Fedozzi. 
professeur et ancien recteur de l’Université de Gênes;
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Rouard de Card, professeur honoraire de la Faculté de 
droit de Toulouse. Les élections statutaires ont élevé au 
mng de membres nos Confrères MM. Altamira, Bourquin 
et Kratis; elles ont désigné comme associés MM. Fernand' 
Muûls, jurisconsulte adjoint du Ministère des Affaires 
étrangères de Belgique et professeur à VEcole de Querre, 
et M. Georges Ripert, professeur à la Faculté de droit 
de Paris.

Au cours de sa dernière séance administrative, Vlnsti- 
tut, répondant à Vinvitation renouvelée de nos Confrères 
d’Espagne, a fixé à Madrid le siège de sa prochaine ses
sion. Il a appelé par acclamations le Marquis d’Alhuce
mas à la présidence et M. Diena aux fonctions de premier 
vice-président.

Bruxelles, lr 15 janvier 1955.
Le Secrétaire Général, 

Charles DE VISSCHER.



IN MBMOMAM XI

IN MEMORIAM (')

Fondateurs de l'Institut de Droit Internationall réunis 
du 8 au 11 septembre 1873, dans la Salle de l’Arsenal, 
à l’Hôtel de ville de Gand :

1. MANCINI (de Rome), président.
2. AS8ER (d’Amsterdam).
3. BESOBRASOFF (de Saint-Pétersbourg).
i. BLUNTSCULI (d’Ileidelberg).
5. CARLOS CALVO (de Buenos-Ayres).
6. DAVID DUDLEY FIELD (de New-York).
7. EMILE nu LAVELEYE (de Liège).
8. JAMES LORIMER (d’Kdiinbourg).
9. MOYNIER (de Genève).

10. PIERAHTONI (de Naples).
11. GUSTAVE ROLIN JAEQUEMYNS (de Gandt.

secrétaire.

(1) En exécution de la décision priso par l’Institut en sa séance solennelle de Gand, le 0 août 1923, une courte notice fut consacrée à chacun des illustres Fondateurs de l'Institut dans la plaquette commémorative Les Origines de l’Institut de Droit 1 nternational, 187S-1928, par le Secrétaire général, baron Albéric Rolin, <jui remplit aux séances de 1873 les fonctions de secrétaire-adjoint.



Personnel, Statuts et Règlement 
de l'Institut de Droit International

I. —  Personnel de l’Institut 
pendant la session de Paris 1934

Président d’honneur de l’Institu t : 
Le B&ron Adbéuic ROLIN
Président de l’Institut :

M. Chaumss LYON-CAEN
1" Vice-Président :
M. D. ANZfLOTTI
2‘ Vice-Président :

M. ,J. BAKDEVANT
3'’ Vice-Président :

M. E. MAMAIM
Secrétaire Général :

M. Charles DE VISSCHER
Trésorier :

M. André MERCIER
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II. —  Personnel de l’Institut 
à la suite de la session de Paris

Président d’honneur de l’Institu t :
Le Baron AlbAuxc BOLIN

Président de l’Institu t :
Le Marquis d’ALHUCEMAS

1er Vice-Président :
M. O. DT ENA

2e Vice-Président :
M. A. BASDEVAXT
S4 Vice-Président :

M. E. MAIïATM
Secrétaire Général :

M. Oharlks DE VISSCHEU
Trésorier :

M. A ndré MERCI EU 
Bureau de l’Institu t :

Le Président, les Vice-Présidents, le Secrétaire Général 
et le Trésorier.



XIV PERSONNEL DE ï/INSTITUT

I I I ,  —  Membres honoraires, Membres et Associés.

A. —  Président d'Honneur.

1. ROLIN (Baron Albéric), juge aux Tribunaux arbitraux mixtes germano-belge, hungaro-belge, etc., avocat, professeur émérite de l'Université de Gand, 236, avenue Molière, Bruxelles (1873-1883-1923).
B. — Membres honoraires.

2. ALHUCEMAS (Manuel-Garcia-Prieto, marquis d'), ancien Président du Conseil des Ministres, du Sénat, de la Royale Académie de Jurisprudence et Législation, Bâtonnier des Avocats do Madrid, Espalter, 2, Madrid (1911).
3. BARCLAY (Sir Thomas), avocat au barreau d'Angleterre, 71, rue de Montreuil, Versailles (1885-1891- 1927). 4 5 6 7
4. LYON-CAEN (Charles), secrétaire perpétuel de l'Académie des Sciences morales et politiques, professeur émérite à la Faculté de droit (ancien doyen), et à l'Ecole libre des Sciences politiques, 13, rue Soufflot, Paris (1880-1885-1921).
5. MOORE (John Bassett), professeur émérite à l'Université de Columbia, New-York, ancien juge à la Cour permanente de Justice internationale, 305, Library, Columbia University, New-York (1891-1898-1925).
6. ROGUIN (Ernest), professeur à l'Université, 41, avenue du Léman, Lausanne (1891-1896-1925).
7. ROOT (Elihu), ancien secrétaire d 'E tat des Etats-Unis d'Amérique, ancien sénateur fédéral, 31 Nassaustreet, New-York City (1912-1921-1925).
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C. — Membres.

1. ALTAMIRA Y CREVEA (Raphaël), professeur à la Faculté de droit de l’Université de Madrid, juge à la Cour permanente de Justice internationale, rue Lagasca, 101, Madrid (1027-1934).
2. ALVAREZ (Alejandro), membre de l’Institu t de France, L’un des fondateurs et directeurs de l’Institut des Hautes Etudes Internationales de Paris, conseiller ju ridique des Légations du Chili on Europe, Grand Hôtel, 12, boulevard des Capucines, Paris (1913-1921).
3. ANZILOTTI (Dionisio), Juge à la Cour permanente de Justice internationale, Palais de la Paix, La Haye (1908-1921).
4. ASSER (Charles-Daniel), avocat, président des Tribunaux arbitraux mixtes franco-allemand, gréco-allemand, franco-turc, belgo-turo, Keizersgracht, 391, Amsterdam (1894-1921).
5. AUD IN ET (Eugène), professeur honoraire a la Faculté de droit de l’Université de Poitiers, 8bis, rue do l'An- cienno Comédio, Poitiers (1923 1929).
0. BARRA (Francisco L. de la), ancien Président du Mexique, président des Tribunaux arbitraux mixtes, 9, rue de Chaillot, Paris (1921-1927).
7. BASDKVANT (Jules), professeur a la Faculté de droit de Paris, 1, rue Cassini, Paris (XIVe) (1921-1928).
8. REICHMANN (Frédéric-Valdemar-Nicolaï) ancien Président de la Cour d’appel, ancien Juge suppléant à la Cour permanente de Justice internationale, Profes- sorveien, 1, Trondhcm, Norvège (1910-1921).
9. BOECK (Charles-Jean-Barthélémy de), professeur honoraire de droit international public à l’Université de Bordeaux, Monbazillac (Dordogne), France (1910-1921).

10. BOREL (Eugène), avocat à la Cour d’appel, professeur honoraire de l’Université de Gonève, membre de la Cour permanente d’Arbitrage, place de la Fusteric, 9-11, Genève (1921-1928).
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1 1 . BOURQUIN (Maurice), professeur à la Faculté de droit et à Tlnstitut universitaire des Hautes Etudes internationales de Genève, 9, avenue Bertrand, Genève (1923- 1934).
12. BROWN (Philip Marshall), professeur de droit international à PUniversité de Princeton, M. A. LL. D., 87, Library Place, Princeton, New-Jersey, U. S. A. (1921- 1928).
13. BUSTAMANTE (Antonio Sanchez de), juge à la Cour permanente de Justice internationale, professeur de droit international public et privé à PUniversité de La Havane, ancien sénateur, président de la Société Cubaine de Droit International, Apartado 134, La H avane, Cuba (1895-1910).
14. CATELLANI (Enrico), professeur de droit international à PUniversité de Padoue, sénateur du Royaume, Via Marsala, N 29&, Padova (1891-1896).
15. CAYAGLIERI (Arrigo), professeur de Droit international à PUniversité de Naples, membre du Conseil du contentieux diplomatique, 50, Via Sardegna, Rome (1924-1929).
IG. DI ENA (Gi-ulio), professeur de droit international à PUniversité royale de Pavie, membre du « Reale Istdtuto Lombardo di Scienze e Lettere », correspondant du « Reaîe Istituto Veneto di Scienze, Lettere ed Arti », 2, via Luigi Vitali, Milan (113) (1908-1912).
17. DUPUIS (Charlcs-Alfred-Maric), (membre de l'Institut de France, sous-directeur et professeur à PEcolo des Sciences politiques, 118, rue du Bac, Paris (1900-1910).
18. ERICII (Rafael-Waldcmar), Mimstre de Finlande a Stockholm, ancien Président du Conseil des Ministres, ancien professeur à PUniversité d'Helsinki, Légation de Finlande, Strandvâgen, 5 B., Stockholm (1924-1931).
19. FERNANDEZ PRIDA (Joaquin), ancien Ministre des Affaires étrangères et de la Justice, rue Antonio Maura, 13, Madrid (1921-1923).
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20. GEMMA (Seipione), professeur de drodt international à l’Unnrersité de Bologne, président du collège des Flamands, membre du Conseil du contentieux diplomatique, via Rip.v di Iteno, 49, Bologne (1921-1925).
21. GU) EL (Gilbert), professeur à la Faculté de droit de Paris et à l’Ecole libre des Sciences politiques, 42, rue Molitor, Paris (XVIe) (1921-1927).
22. IIAMMARSKJOLD (Knut-Hialnmv-Léonard), ancien gouvernour de la province d’upsala, ancien président de la Cour d’Appel de Gothie, ancien président du Conseil des Ministres, membre de la Cour permanente d’Arbitrage, membre de l’Académie suédoise, Sturegatan, 14, Stockholm (1906-1910).
2R. HIGQINS (Alexander-Pearce), professeur de droit international à l’Université de Cambridge, C. B. E., K. C., LL. D., Trinity College, Cambridge, Angleterre (1921-1923).
24. HUBER (Max), professeur honoraire de l’Université de Zurich, ancien Président de la Cour permanente de Justice internationale, membre de la Cour permanente d’arbitrage, président du Comité international de la Croix-Rouger 8B, Miihlebachstrasse, Zurich (1921-1924).
25. HURST (Sir Cecil J. B.), G. C. M. G., juge à la Cour permanente de Justice internationale, 23, Alexander straat, La Haye (1922-1925).
26. KEBEDGY (M.), ancien conseiller à la Cour d’appel d’Alexandrie, ancien ministre de Grèce en Suisse, membre de la Cour permanente d’Arbitrage, Vert-Clos, 31, Lausanne (1895-1906).
27. KRAUS (Dr Herbert-Otto-Hermann), professeur de droit public, directeur du Séminaire du droit des gens et de diplomatie, Friedlànderweg, 31, I, Gôttingen (Allemagne) (1927-1034).
28. LAPRÀDELLE- (Albert de), professeur de droit international à la Faculté de droit de Paris, 6, Place Saint-Sulpice, Partis (VIe) (1904-1921).
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29. LE FUR (Louis-Erasme), «professeur de droit international à la Faculté de droit de Paris, IB, rue Duguay- Trouin, Paris (VIe), (1921-1927).
30. LODElv (Dr B. C. J.), ancien Président et Juge à la Cour permanente de Justice internationale, ancien Conseiller à la Cour de Cassation des Pays-Bas, membre de la Cour permanente d'arbitrage, 54, Bezuidenhout, La Haye (1921-1924).
31. MAHAIM (Ernest A. J.), professeur à l'Université de Liège, membre de l’Académie royale de Belgique, correspondant de l'Académie des Sciences morales et politiques de France et de celle do Madrid, 9, avenue du J J.Aire, Cointc-Sclessin, lez-Liége (1923-1929).
32. MANDELSTAM (André N.), ancien directeur du département juridique du Ministère des Affaires Etrangères de Russie, ancien premier drogman de l’ambassade de Russie à Constantinople, ancien privat-docent de TUniversité de Pétrograd et du Lycée Alexandre, 6, rue Bellanger, Neuilly-sur-Seine, près Paris (1904-1921).
33. MERCIER (André), avocat, professeur et ancien recteur de l'Université de Lausanne, Grand-Vennes, par Lausanne (1908-1921).
34. NERINCX (Alfred), professeur à l'Université de Louvain, ancien sénateur, ancien président du Tribunal arbitral anglo^américain de Washington, 41, boulevard de Tirlemont, Louvain (1904-1923).
35. NEUMEYER (Dr Karl), professeur de droit international à l'Université de Munich, conseiller intime de Justice, Koniginstrasse, 35a, Munioh (1923-1927).
30. N1EMEYER (Dr Theodor), professeur de droit (international privé et public à l'Université de Kiel, conseiller intime de Justice, éditeur de «Nieoneyer's Zeitschr. für internationales Recht », Cronbergerstrasse, 0, Ber- lin-Grunewald (1913-1922).
37. NIPPOLD (Otfried), ancien Président de la Cour suprême de Justice et de la Haute Cour administrative de la Sarre, ancien professeur de droit international, Thoune (Suisse) (1924-1931).
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38- NOLDE (Baron Boris), ancien professeur à la Faculté de droit de Pétrograd, 12, rue Saint-Ferdinand, Paras (XVIIe) (1912-1923).
39. PINA Y MILLET (Don Ra/mon), ancien ambassadeur d’Espagne, Galle de la Florida, 17, Madrid (1911-1921).
40. POLITIS (Nicolas), professeur honoraire à la Faculté de droit do Paris, ministre de Grèce à Paris, Bruxelles, Madrid et Luxembourg, membre de l’Institut de France, 17, rue Auguste Vacquerie, Paris (XVIe) (1904-1921).
41. POULLET (Vicomte Prosper), ministre d’Etat, député, professeur de droit international privé à P Université de Louvain, 30, ruo des Joyeuses Entrées, Louvain (1904-1924).
42. REUTERSKJOLD (Charles-Louis-Auguste-Axel de), professeur à la Faculté de droit d’Upsala, sénateur, 27, Kyrkogardsgatan, Upsala (Suède) (1911-1921).
43. ROLIN-JAEQITEMYNS (Baron Edouard), juge à la Cour permanente de Justice internationale, ancien Ministre, membre do la Cour permanente d’arbitrage, 35, place de l’Industrie, Bruxelles (1891-1896).
44. ROSTWOROWSKI  ̂(Comte Michel), juge à la Cour permanente de Justice internationale, professeur et ancien recteur de l’Université de Oracovie, 8, rue Stu- dencka, Oracovie (1898-1921).
45. SCHUCKING (Dr Walther), juge à la Cour permanente de Justice internationale, professeur à l’Univer- siéé de Kiel, membre de la Cour permanente d'Arbi- trage, membre de l’Académie diplomatique internationale, Adrian Goekooplaan, La Haye (1910-1921).
46. SCOTT (James Brown), secrétaire général de la Dôta- tion Carnegie pour la Paix internationale, membre de la Commission permanente entre les Etats-Unis et la Norvège pour l’avancement de la paix générale, président de la Commission de conciliation entre la Belgique et la Suisse, 700, J ackson Place, Washington D. C. (1908- 1910).
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47. SEFERIADES (Stélio), professeur de droit international à l'Université d'Athènes, (membre de la Cour Permanente d'Arbitrage de La Haye, président de PUnion des professeurs de l'Université d'Athènes, 2, rue Mavroma- téon, Athènes (1925-1932).
48. 8 EL A (Aniceto), professeur à l'Université, d'Oviedo, ancien recteur de cette Université, ancien directeur général de l'enseignement primaire, 11, Marqués de Santa-Cruz, Oviedo, Espagne (1911-1921).
49. SIMONS (Dr Walter), ancien président de la Cour suprême du Reich, ancien ministre des Affaires E trangères, ancien président intérimaire du Reich, 35a, Rei- chensteiner Wcg, Berlin-Dahlcan (1924-1928).
50. STREIT (Georges), ancien ministre des Affaires E trangères de Grèce, ancien professeur de droit international public et privé à l'Université d'Athènes, ex-président de l'Académie d'Athènes, membre de la Cour Permanente d'arbitrage, membre de l'Académie diplomatique internationale, Kephissia (près Athènes), Grèce (1898-1910).
51. 8TRUPP (Dr Karl), professeur ordinaire à l'Université d'Istanbul, membre de l'Académie diplomatique internationale, Istanbul-Nisantas, Vali Kouagi Cadesi, Marmara Apartmani (1927-1932).
52. TAURE (Baron Michel de), ancien professeur de droit international à TUniversité de Saint-Pétersbourg et sénateur de Russie, chargé de cours à TUniversité de Münster, 25, Mauritzstrasse, Münster (Westphalie) (1910-1925).
53. URRUT1A (Francisco-José), juge à la Cour permanente de Justice internationale, membre de la Cour permanente d'arbitrage de La Haye, Palais de la Paix, La Haye et G, rue Jean Goujon, Paris (1921-1928),
54. VALLOTTON D'EltLACH (James), docteur en droit avocat, commissaire de Suisse à la C. O. N. R., ancien président du Tribunal arbitral Etats-Unis-Norvège, 2, rue du Midi, Lausanne (1912-1927).
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66. VISSCHER (Charles DE), professeur de droit international à l'Université de Qand et à l'Université de Louvain, membre de la Cour permanente d'arbitrage de La Haye, conseiller juridiquo du Ministère des Affaires Etrangères de Belgique, directeur de la « Revue de droit international et de législation comparéo », 200, avenue Longchaonp, Bruxelles (1921-1927).
60. WEHBERG (Dr Hans), professeur à l'Institu t universitaire des Hautes Etudes internationales, 1, avenue de la Grenade, Genève (1921-1923).
67. WILSON (George-Grafton), professeur de droit international à l'Université de Harvard, 77, Widener Library, Harvard University, Cambridge (Massachussets), Etats-Unis (1910-1921).
68. YANGUAS MESSIA (don José de), professeur de droit international privé à l'Université de Madrid, ancien ministre des Affaires étrangères, membre d'honneur de l'Association Francisco de Vitoria, Caracas, 23, Madrid (Espagne) (1923-1929).

D. —  Associés.

1. ANDERSON (Louis), avocat, député, ancien Ministro à San José de Costa Rica, Amérique centrale (1923).
2. ARMINJON (Pierre), ancien Juge aux Tribunaux mixtes d'Egypte, professeur à l'Université de Lausanne et à l'Université do Genève, Université de Lausanne (Suisse) (1931).
3. BARBOSA DE MAGALHAES, professeur à la Faculté de Droit de Lisbonne, ancien ministre des Affaires étrangères, bâtonnier do l'Ordre des Avocats du Portugal, 46, rua da Senhora do Monte, Lisbonne (1932).
4. BARCIA TRELLES (Caanilo), professeur do droit international à l'Université de Yalladoîid, membre d'honneur de l'Association Francisco de Vitorin, Université de Valladolid, Espagne (1929).
5. BARTIN (Etienne-Adolphe), professeur à la Faculté de droit à l'Université de Paris, 6, rue Coôtlogon, Paris (1929).
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6. BAT Y (Thomas), C.C.L. (Oxford) LL.D. (Cambridge), conseiller au Ministère des Affaires Etrangères du Japon, 9, Kasumigaseki, Tokio (Japon), (1921).
7. BOltCHARD (Edwin), professeur de droit international à rUniverstié de Yale, Université de Yale, New- Haven, Oonn., Etats-Unis (1928).
8. BRI ERE (Yves-Marie Leroy de la), professeur à l'Institu t catholique de Paris et rédacteur aux Ètudes% 15, rue Monsieur, Paris, V IIe (1929).
9. BRIERLY (James Leslie), professeur de droit international à l'Université d'Oxford, Ail Soûls College, Oxford (1929).

10. CALONDER (Félix), docteur en droit, président de la Commission Mixte de Haute Silésie, Katowice (Pologne) (1929).
11. COUDERT (Frédéric), avocat au barreau de New-York, 2, Rector etreet, New-York City, Etats-Unis (1921).
12. CRUCHAGA TOCORNAL (S. E. T. Miguel), ministre des Affaires étrangères, Santiago, Chili (1921).
13. DONNEDIEU de VABRES (Félix-Auguste-Henri), professeur à la Faculté de droit, 68, Boulevard St-Micheî, Paris (VIe) (1932).
14. DUMAS (Jacques-Louis-Eugène), conseiller à la Cour de Cassation, 25, boulevard Jules Sandeau, Paris (XVI) (1923).
15. GAJZAGO (Ladislas), envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire, Ministère des Affaires étrangères, Budapest (1931).
16. GAUS (Dr Friedrich), chef de la Section juridique du Ministère des Affaires Etrangères, Berlin-Dahlem (1929).
17. HAMMARSKJOLD (Ake), envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire, greffier de la Cour permanente de Justice internationale, 9, Andries Bickerweg, La Haye (1925).
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18. HOBZA (Antoine), professeur do droit international à l’Université Caroline de Prague, membre correspondant de l’Académie des Sciences de Prague, membre de la Cour permanente d’Arbritage de La Haye, Prague XIX 843 (1022).
10. HUGHES (Charles-Evans), Ohief Justice de la Cour Suprême des Etats-Unis, 2223 II Street, Northwest, Washington, D. C. (1931).
20. HYDE (Oharles-Cheney), professeur à la chaire Hamil- ton Fish de droit international à Columbia University, ancien sollicitor du département d’Etat, membre de la Commission permanente internationale entre les Etats- Unis et le Vénézuela pour l’avancement de la paix générale, 1035, Park Avenue, New-York City (1925).
21. KAUFMANN (Erich), professeur à la Faculté de droit de l’Université de Bonn, professeur honoraire de la Faculté de droit de l’Université de Berlin, 54a, Niko- lassee Sudctenstrasse, Berlin (1931).
22. KLAESTAD (Helge), juge à la Cour Suprême de Norvège, Drammensveien, 82, Oslo (1932).
23. KOSTERS (Jean), vicenprésident de la Haute Cour do Justice dos Pays-Bas, ltuychrocklaan, 70, La Haye (1927).
24. KUHN (Arthur), avocat au barreau do Nc\y*York, ancien président de l’International Law Association (section américaine), 120, Broadway, New-York City (1931).
25. LEMONON (Ernest), avocat à la Cour d’appel de Paris, agent du Gouvernement français près des tribunaux arbitraux mixtes, avocat du Ministère des Affaires Etrangères, 5, avenue Victor Hugo, Paris (1921).
26. M° NAIR (Dr Arnold D.), Reader en droit international public à l’Université de Cambridge, Fellow of Gonville and Caius College, barrister at law, Cambridge (1931).
27. MATOS (José), docteur en droit, professeur de droit international à l’Université de Guatemala, membre de la Cour permanente d’Arbitrage, 5* Callc Poniento III, Guatemala (1929).
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28. MAURTUA (Yictor), ministre du Pérou à Rio de Janeiro (Brésil), (1929).
29. MUULS (Fernand), conseiller de légation, jurisconsulte adjoint du Ministère des Affaires étrangères, professeur de Droit international public à l'Ecole de guerre, 236, avenue Albert, Bruxelles (1934).
30. NEGULE8CO (Démètre), professeur à l'Université de Bucarest, juge à la Cour permanente de Justice internationale, 46, Strada G. C. Cantaoueino, Bucarest (1923).
31. NIBOYET (Jean-Hippolyte-Paoilin), . professeur à la Faculté de droit de Paris, 77, rue Madame, Paris-VP (1927).
32. NORADOUNGHIAN (Gabriel), ancien ministre des Affaires Etrangères de Turquie, ancien sénateur et membre de la Cour permanente d'arbitrage de la Haye, 21, rue Beaujon, Paris (V H P), (1922).
33. ODA (Yorodzu), membre de l'Académie impériale, professeur de droit à l'Université impériale de Kyoto, juge à la Cour permanente d'Arbitrage, ancien juge à la Cour permanente de Justice internationale, Ambassade du Japon, 7, avenue Hoche, à Paris (1925).
34. PLANAS-SUAREZ (Simon), ministre plénipotentiaire, correspondant de l'Académie des Sciences morales et politiques de Madrid et de l'Académie des Sciences politiques et sociales de Vénézuéla, 12, avenue Alphand, Parie (1921).
35. PUSTA (Charles), ministre plénipotentiaire et ancien ministre des Affaires étrangères, Ministère des Affaires étrangères, Tallinn, Estonie (1932).
36. RAESTAD (Arnold), envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire de Norvège, Uranienborg Terrasse, 1, 

Oslo (1931).
37. REEVES (Jesse), professeur de sciences politiques è l'Université de Michigan, Ann Arbor, Etats-Unis d'Amérique (1932),
38. REY (Francis), secrétaire général de la Commission européenne du Danube, 97, Strada Domneasca, Galatz, Roumanie (1921).
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30. RIPERT (Georges), professeur à la Faculté de droit de Paris et à PEcole des Sciences politiques, rue Récamier, 2, Paris (V IIe) (1034).
40. RODRIGO-OCTAVIO (de Langgaard Menezès), ancien professeur à PUniversité de Rio, membre de la Cour Suprême fédérale, 38, Rua das Palmeiras, Rio de J a neiro (Brésil), (1021).
41. ROLIN (Henri), professeur à PUniversité de Bruxelles, sénateur, 22, rue de Turin, Bruxelles (1924).
42. SALVIOLL (Oabriele), professeur de droit international à PUniversité de Pise, 15, via Casalini, Pise (1029).
43. SAUSER-HALL (Georges), professeur à PUniversité, 12, rue Michel Chauvet, Genève (1929).
44. SCELLE (Georges), professeur à PUniversité de Paris, 30, rue Guynemer, Paris (VIe) (1929).
15. SPALAIKOVITCH (Dr Miroslav), envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire de S. M. le Roi des Serbes, Croates et Slovènes en France, 7, square Thiers, Paris (XVIe) (1927).
46. SPERL (Dr Hans), professeur à PUniversité do Vienne, conseiller aulique, Zehenthofgasse, 11, Vienne (XIX) (1921).
47. TACHI (Sakutaro), professeur de droit des gens et d'histoire diplomatique à PUniversité impériale de To- kio (1921).
48. TCHEOU-WEI (Sintchar), membre de la Commission des traités au Ministère des Affaires Etrangères, 20, Tse Pai Sai (Weo Tai San), Nankin, Chine (1921).
49. TITULESCO (Nicolas), ministre des Affaires étrangères do Roumanie, Bucarest (1931).
50. TRIAS DE BES (J. M.), avocat, professeur de droit international à la Faculté de droit, député aux Cortès, 391, Consejo de Ciento, Barcelone (1928).
51. UNDEN (Osten), ministre sans portefeuille, professeur à PUniversité d'U-psala, Upsala, Suède (1928).
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52. VERDROSS (Dr Alfred), professeur à ^Université de Vienne, Pokornygasse, 23, Vienne (XIX) (1928).
53. VISSCHER (Fernand DE), professeur à FUniversité de Qand, 157, Avenue Longchamp, Bruxelles (1925).
54. WILLIAMS (Sir John Fischer), K. O., ancien Fellow de New College à Oxford, Bowling Green House, Heading- ton Hill, Oxford, Angleterre (1929).
55. WINIARSKI (Bohdan), professeur de droit international à FUniversité de Poznan, député, président du Comité pour ^unification du droit fluvial près la S. DrN., 18, rue Qrodziska, Poznan (Pologne), (1929).
50. YAMADA, professeur de droit à FUniversité Impériale de Tokio (Japon) (1929).



IV. —  Statuts de l’Institut de Droit International.
(Statuts révisés, votés à Paris, le 2 avril 1910, 

complétés à Oxford.)

A rticle pr e m ie r .
L’Institut de Droit international est une association 

exclusivement scientifique et sans caractère officiel.
Il a pour but de favoriser le progrès du droit inter

national :
1° En travaillant il formuler les principes généraux 

de la science de manière ü répondre à la conscience juri
dique du monde civilisé ;

2° En donnant son concours à toute tentative sé
rieuse de codification graduelle et progressive du droit 
international ;

3° En poursuivant la consécration officielle des prin
cipes qui auront été reconnus comme étant en harmonie 
avec les besoins des sociétés modernes ;

4° En contribuant, dans les limites de sa compétence, 
soit au maintien de la paix, soit à l ’observation des 
lois de la guerre;

5° En examinant les difficultés qui viendraient à se 
produire dans l ’interprétation ou l ’application du droit 
et en émettant, au besoin, des avis juridiques motivés 
dans les cas douteux ou controversés ;

G° En concourant, par des publications, par l ’ensei
gnement public et par tous autres moyens, au triomphe 
des principes de justice et d’humanité qui doivent régir 
les relations des peuples entre eux.
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A rt. 2.
11 ne peut y avoir plus d’une session de l ’Institut 

par an ; l ’intervalle entre deux sessions ne peut excéder 
deux années.

Dans chaque session, l ’Institut désigne le lieu et. 
l’époque de la session suivante.

Cette désignation peut être remise au Bureau.

A r t . 3.
L’Institut se compose de membres, d 'associés et de 

membres honoraires.
Ar t . 4.

L’Institut choisit ses membres parmi les associés.
Le nombre total des membres ne peut dépasser soi

xante, mais ne doit pas nécessairement atteindre ce 
chiffre.

A r t . 5.
Les associés sont choisis par les membres parmi les 

hommes des diverses nations qui ont rendu des services 
au droit international, dans le domaine de la théorie 
ou de la pratique.

Ils assistent aux séances avec voix délibérative, 
excepté quand il s ’agit de résolutions concernant les 
statuts et règlements, d’élections, ou des finances de 
l ’Institut.

Le nombre total des associés ne peut dépasser soi
xante, mais ne doit pas nécessairement atteindre ce 
chiffre.
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Aut. 0.
11 no peut être attribué, par une élection nouvelle, 

aux ressortissants d’un même Etat ou d’une confédé
ration d’Etats, une proportion de places de membres 
dépassant le cinquième du nombre total de membres 
qui existeront immédiatement après cette élection.

La môme proportion sera observée pour les places 
d’associés.

Lorsqu’une personne peut se réclamer de plus d’une 
nationalité, c’est sa nationalité active actuelle qu’il y 
a lieu de considérer.

A u t . 7.
Lo titre de membre honoraire peut être conféré :
A des membres ou associés ;
A toutes les personnes qui se sont distinguées dans 

le domaine du droit international.
Les membres honoraires jouissent de tous les droits 

et prérogatives des membres effectifs.
A u t . 8.

Les membres, de concert avec les associés, dans cha
que Etat, peuvent constituer des comités composés de 
personnes vouées à l ’étude des sciences sociales et poli
tiques, pour seconder les efforts de l ’Institut parmi 
leurs compatriotes.

A ut. 9.
A la fin de chaque session il est procédé & l’élection 

parmi les membres d’un président et d’un vice-prési
dent pour la session suivante.
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Deux autres vice-présidents sont élus au début de 
chaque session parmi les membres pour rester en fonc* 
tions jusque l ’ouverture de la session suivante (1 ).

Le Bureau de l ’Institut, dans l’intervalle entre les 
sessions, se compose du président, des trois vice-prési
dents, du secrétaire général et du trésorier (1 ).

Aux. 10.
Le Bureau prend, dans l ’intervalle des sessions et il 

moins de dispositions contraires des statuts, toutes les 
mesures ayant un caractère d’administration ou d’ur
gence.

Aux. 11.
Le secrétaire général est élu par l’Institut pour trois 

sessions. Il est immédiatement rééligible.
Il est chargé de la rédaction des procès-verbaux de 

chaque séance, qui sont soumis il l ’approbation de 
l ’Institut dans une séance suivante: les procès-verbaux 
qui n’ont pas pu être adoptés par l ’Institut sont sou
mis il l ’approbation du président.

Le secrétaire général est chargé, en outre, de toutes 
les publications de l ’Institut, de la gestion courante, 
de la correspondance pour le service ordinaire de l ’In
stitut et de l ’exécution de ses décisions, sauf dans le cas 
où l ’Institut lui-même y aura pourvu autrement. Il a 
la garde du sceau et des archives. Son domicile est 
considéré comme le siège de l ’Institut. Dans chaque

(1) Disposition votée à la session de Lausanne, 1927.
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session ordinaire, il présente un résumé des derniers 
travaux de l ’Institut.

Aht. 12 .
L’Institut peut, sur la proposition du secrétaire gé

néral, nommer un ou plusieurs secrétaires ou secrétai
res-adjoints, chargés d’aider celui-°i dans l ’exercice de 
ses fonctions, ou de le remplacer en cas d’empêchement 
momentané.

A ht. 13.
L’Institut nomme, parmi scs membres, pour trois 

sessions, un trésorier chargé de la gestion financière et 
de la tenue des comptes.

Le trésorier présente, dans chaque session ordinaire, 
un rapport financier.

Deux membres sont désignés, l ’ouverture de chaque 
session, en qualité de commissaires vérificateurs, pour 
examiner le rapport du trésorier. Us font eux mêmes 
rapport dans le cours de la session.

S’il y a lieu, l ’Institut nomme également, pour le 
terme de trois sessions, un bibliothécaire.

A ht. 14.
En règle générale, dans les séances de l’Institut, les 

votes au sujet des résolutions à prendre sont émis ora 
lement et après discussion.

Toutes les fois qu’il y a vote par appel nominal, les 
noms des membres ou associés qui ont voté pour ou 
contre, ou qui se sont abstenus, sont mentionnés au 
procès-verbal.
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Les élections se font au scrutin secret et le« membre« 
présents sont seuls admis il voter.

Toutefois, pour l ’élection des nouveaux membres ou 
associés, les absents sont admis à envoyer leurs votes 
par écrit, sous plis cachetés. Pour être élus, les can
didats doivent obtenir à la fois la majorité des votes 
des membres présents et la majorité de l ’ensemble des 
votes valablement émis.

Le Bureau est tenu de présenter il l’Institut, avec 
son avis s’il y a lieu, toute candidature proposée con
formément aux statuts et aux règlements.

A r t . 15 .
Exceptionnellement, et dans les cas spéciaux ou le 

Bureau le juge unanimement utile, les votes des absents 
peuvent être recueillis par voie de correspondance.

A r t . 16.
Lorsqu’il s’agit de questions controversées entre- 

deux ou plusieurs Etats, les membres de l ’Institut 
appartenant il ces Etats sont admis il exprimer et dé
velopper leur opinion ; mais ils doivent s’abstenir 
de voter.

A r t . 17 .
Le Bureau nomme, parmi les membre» ou associés de 

l’Institut, des rapporteurs, ou constitue dans le sein de 
l’Institut des commissions pour l ’étude préparatoire des 
questions qui doivent être soumises à ses délibérations.

En cas d’urgence, le secrétaire général prépare lui- 
même des rapports et des conclusions.
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A ut. 18.
L’Institut publie, après chaque session, le compte

rendu de ses travaux.

A ut. 19.
Les frais de l ’Institut, sont couverts :
1° Par les cotisations des membres effectifs et des 

associés, ainsi que par un droit d’entrée à payer par 
les associés nouveaux. Le taux des cotisations et du 
droit d’entrée est fixé par le règlement. (Session de 
Gand, 1906).

Les cotisations sont dues dès et y compris l ’année de 
l ’élection.

Elles donnent droit à toutes les publications de l ’In
stitut.

Un retard de trois ans, non justifié, dans le paiement 
de la cotisation, pourra être considéré comme équiva
lent à une démission.

2° Par les fondations et autres libéralités.
Il est pourvu il la formation progressive d’un fonds, 

dont les revenus suffisent à, faire face aux dépenses du 
secrétariat, des publications, des sessions et des autres 
services réguliers de l ’Institut.

A ut. 20.
Les présents statuts seront révisés, en tout ou partie, 

sur la demande de dix membres. La demande devra 
être adressée au Bureau, avec motifs à l ’appui, trois 
mois au moins avant l ’ouverture de la session.
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A rt. 21 (1).
Tout membre ou associé qui aura été absent pendant 

trois sessions consécutives sera considéré comme démis
sionnaire, & moins qu’il ne justifie, à la satisfaction du 
Bureau, qu’il a pris une part active aux travaux de 
l’Institut ou qu’il a été empêché de le faire pour un 
motif de force majeure. Une lettre d’avis recommandée 
lui sera adressée après la deuxième absence par les 
soins du secrétaire général. Cette disposition ne s’ap 
plique pas aux membres honoraires.

(1) Article additionnel voté à Oxford en 1913, modifié à Paris en 1934.



V. —  Règlement de l’Institut.

TITRE PREMIER.
De la préparation des Sessions.

PREMIERE SECTION.
Programme d'études.

A rticle pr em ier .
Pour qu’une question puisse être inscrite au pro

gramme (les travaux de l’Institut, il faut : 1° que la pro
position en soit faite par écrit sous la signature d’au 
moins dix membres ou associés ; 2° qu’elle soit présentée 
au plus tard à» la première séance plénière de la 
session au cours de laquelle l ’Institut aura à se pronon
cer sur son admission.

SECONDE SECTION .
De la composition et du fonctionnement des Commissions

A r t . 2.
L’étude de toute question inscrite au . programme des 

travaux de l’Institut est confiée à une Commission com
prenant au moins six et au plus douze membres sous la
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présidence d’un rapporteur, assisté au besoin d’un co 
rapporteur.

Aut . 3.
Par application de l’article 17 des Statuts, le Bureau 

désigne les rapporteurs et les membres des Commissions. 
Il sera tenu compte dans cette désignation des désirs 
exprimés A ce sujet par les membres et associés dans la 
mesure conciliable avec la bonne marche des travaux.

Nul ne peut assumer les fonctions de rapporteur de 
plus d’une Commission ni de membre de plus de trois 
Commissions.

A ut. 4.
Les travaux de toute Commission doivent débuter par 

un exposé préliminaire accompagné d’un questionnaire 
précis que le rapporteur fait parvenir aux membres de 
la Commision, en fixant un délai raisonnable pour rece 
voir leurs réponses.

Sur la base de ces réponses, le rapporteur rédige un 
rapport provisoire accompagué des textes des résolutions1 
qu’il propose de soumettre A, l ’adoption de l’Institut. Il 
adresse ce rapport ainsi que les dites réponses aux mem
bres de la Commission en les invitant A. lui faire parve
nir leurs observations dans un délai raisonnable.

Le rapporteur tiendra compte de ces observations dans1 
la rédaction définitive du rapport et des projets de réso
lutions qui seront soumis aux délibérations de l’Insti
tut, comme exprimant l’opinion d’au moins la majorité 
des membres de la Commission. Il invitera les membres 
dissidents A formuler leurs conclusions, en ce qui con*
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cerne toutes questions essentielles, sous la forme de con
tre-propositions.

Si le rapporteur n’obtient pas des membres de la Com
mission des réponses en nombre suffisant, il en réfère 
par l ’entremise du Secrétaire général, au Bureau qui 
avise aux mesures appropriées pour faire activer les tra
vaux de la Commission.

En vue de la rédaction définitive du rapport, le rap
porteur est libre de provoquer une nouvelle consultation 
par correspondance des membres de la Commission. La 
rédaction définitive sera, en règle générale, arrêtée au 
cours d’une session de la Commission. Cette session sera, 
en principe, tenue à» la veille d’une réunion de l ’Institut 
et au siège de celle-ci. Le rapporteur peut aussi, s’il l ’es
time indispensable, proposer au Secrétaire général de 
convoquer, avec l’approbation du Bureau, la Commission 
en session extraordinaire. Il appartient au Bureau saisi 
de pareille demande de décider s ’il n’est pas préférable 
que la réunion de la Commission ait lieu seulement à la 
veille de la prochaine réunion de l ’Institut et au siège 
de celle-ci.

Le Secrétaire général peut, dans tous les cas, d’accord 
avec leurs rapporteurs, convoquer aux mômes époque et 
lieu les Commissions dont les travaux sont en cours.

Ar t . 5.
Les rapports définitifs sont remis au Secrétaire géné

ral quatre mois avant l ’ouverture de la session. Leur 
communication aux membres et associés est assurée par 
le Secrétaire général deux mois avant cette date.

Le Secrétaire général n’a h pourvoir ni il l ’impression
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ni à la distribution des autres travaux préliminaires ré
digés soit par les rapporteurs, soit par les membres des 
Commissions. Ces travaux ne sont insérés dans VAn
nuaire qu’exceptionnellement et en vertu d’une décision 
expresse de l ’Institut ou du Bureau.

TROISIÈME SECTION.
De VOrdre du jour des sessions.

A kt. 6.

Le Secrétaire général saisi des rapports définitifs des 
Commissions, les soumet au Bureau qui aura à décider, 
en tenant compte des dispositions de l ’article 4, si leur 
préparation a été l ’objet d’une étude suffisante pour jus
tifier l ’inscription du rapport à l ’ordre du jour de la ses
sion ou si celui-ci doit faire l ’objet d’une nouvelle déli
bération de la Commission.

Anr. 7.
L’ordre du jour de la session est arrêté par le Bureau 

et porté, le plus tôt possible, par le Secrétaire général 
à la connaissance des membres et associés. A l’ordre du 
jour doivent être joints un résumé succinct de l ’état 
d’avancement des travaux, ainsi que tous autres rensei
gnements pouvant faciliter la tiiche des participants il 
la session.
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TITRE II.
De la présentation de nouveaux membres ou associés.

A HT. 8.
Les candidatures aux places soit de membre effectif 

ou honoraire, soit d’associé, sont présentées par le Bu
reau dans les conditions suivantes :

1° Pour les pays qui comptent au moins trois mem
bres, elles doivent être notifiées par écrit au secrétaire 
général par un des membres du pays auquel le candi
dat appartient; ce membre doit justifier que le candi
dat accepterait éventuellement son élection, que tous 
les membres du pays ont été consultés et que la majo
rité d’entre eux s ’est prononcée en faveur de la candi
dature. Il joindra les titres des candidats et les noms 
des membres favorables.

Les candidatures doivent être notifiées au secrétaire 
général dans les six mois qui suivent la clôture de la 
session, lorsque la session suivante doit avoir lieu dans 
l’année de cette date.

Ce délai est porté il douze mois lorsque la session 
suivante est prévue pour une date plus éloignée.

Toute candidature notifiée après les délais indiqués 
ci-dessus sera considérée comme tardive et devra faire 
l ’objet d’une nouvelle présentation pour la session sui
vante.

Le Bureau est, d’autre part, tenu de présenter A» 
l’Institut, avec son avis s ’il y a lieu, toute candidature 
proposée conformément aux dispositions qui précèdent. 
(Statuts art. 14 in fine) ;
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2° Pour les pays qui comptent moins de trois mem
bres, les candidatures sont présentées par le Bureau, 
avec Pavis préalable du membre ou des membres fai
sant déjit partie de l’Institut;

3° Pour les pays qui ne comptent pas de membres, les 
candidatures sont présentées librement par le Bureau.

A ut . 0.
Un mois au moins avant l’ouverture de la session, le 

secrétaire général adresse à tous les membres la liste 
des candidatures avec les pièces à l ’appui. Il y joint, 
l ’usage des membres qui seraient empêchés d’assister 
à la session, l’invitation î\  lui envoyer, sous deux plis 
cachetés distincts, destinés il être remis au Président 
de l’Institut, deux bulletins de vote, l ’un pour l’élec
tion des membres, l’autre pour celle des associés (Voir 
ci-après art. IG et Statuts, art. 14, alinéa 4).

Ces bulletins ne peuvent pas être signés, mais doi
vent être placés dans des enveloppes séparées et revê
tues du nom de l’expéditeur.

TITKH III.
Des Sessions.

P Itü il I  ERE EECTlON.

Des opérations préliminaires.
A rt . 10.

Il ne peut y avoir plus d’une session par an; l’inter
valle entre les deux sessions ne peut excéder deux ans.

Dans chaque session, l ’Institut désigne le lieu et
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l’époque de la session suivante. Cette désignation peut 
être remise au Bureau (Statuts, art. 2). Dans ce der
nier cas, le secrétaire général donne avis, au moins 
quatre mois A l ’avance, aux membres et associés, du 
lieu et de la date adoptés par le Bureau.

SECOND IJ U UCT K) N.
Des séances administratives.

Aux. 11.
Les membres (effectifs et honoraires) prennent seuls 

part aux séances administratives.
La première séance de chaque session est toujours 

consacrée aux affaires administratives. Elle est ou
verte sans discours par le président ou, A son défaut, 
par le premier vice-président et, A. défaut de celui-ci, 
par le membre le plus Agé.

Le premier vice-président siège il la droite et le secré
taire général A la gauche du président.

A k t . 12.

Aussitôt après l ’ouverture de la séance, le secrétaire 
général donne connaissance des noms des secrétaires 
auxiliaires ou rédacteurs qu’il a désignés pour le 
seconder dans la rédaction des procès-verbaux de la 
session.

Les secrétaires auxiliaires ou rédacteurs ne sont en 
fonctions que pour la durée de la session.
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Le secrétaire général donne ensuite connaissance des 
lettres d’excuse des membres empêchés d’assister il la 
séance, puis il est procédé ù» l’appel nominal.

A ut. 13.
Le président fait procéder immédiatement, par scru

tin secret, au vote sur l ’élection de deux vice-prési
dents. Il donne lecture à haute voix des noms inscrits 
sur chaque bulletin. L’élection a lieu à la majorité 
absolue des membres présents.

Si cette majorité n’est pas atteinte au deuxième tour, 
un scrutin de ballottage a lieu entre les personnes qui 
ont obtenu le plus grand nombre de voix ; il égalité de 
voix, la préférence est donnée aux plus Agés.

Dans les élections au scrutin, on doit tenir compte 
des bulletins blancs ou nuis pour déterminér le chiffre 
de la majorité absolue.

A r t . 14.
Le président fait ensuite procéder successivement, 

s’il y a lieu, aux scrutins pour l ’élection du secrétaire 
général et des secrétaires ou secrétaires-adjoints, ainsi 
que du trésorier, dont le mandat serait arrivé il terme.

Au t . 15.
Le trésorier est ensuite invité il déposer les comptes 

de l ’Institut, et il est procédé immédiatement il l ’élec
tion de deux commissaires vérificateurs pour examiner
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ces comptes. Les commissaires font rapport pendant le 
cours de la session (art. 13 des Statuts).

Art. 16.
Le président provoque ensuite un échange de vues 

sur les titres des candidats proposés comme membres 
ou comme associés.

Il est procédé, successivement et au scrutin de liste, 
à deux votes séparés, l'un pour l'élection des membres 
nouveaux, et l'autre pour l'élection des associés.

Ne sont éligibles que les candidats remplissant les 
conditions déterminées aux articles 8 et 9 ci-dessus. 
Les bulletins portant d'autres noms sont considérés 
comme nuis.

Apres le dépouillement des votes émis par les mem
bres présents, le président donne lecture des noms des 
membres absents qui ont fait usage du droit, que leur 
confère l'article 14, alinéa 5, des Statuts, de participer 
par correspondance il l'élection des nouveaux membres 
ou associés. Le président ouvre ensuite les enveloppes, 
dépose dans une urne spéciale, sans en prendre connais
sance, les bulletins envoyés par les membres absents, 
puis procède au dépouillement de ces bulletins.

S'il y a lieu, pour une élection, de procéder il plu
sieurs tours de scrutin, les suffrages donnés par les 
absents sont, il chaque tour de scrutin, ajoutés aux suf
frages donnés par les membres présents.

Le président proclame élus ceux qui ont obtenu cumu
lativement la majorité absolue des votes des membres 
présents, et la majorité absolue des votes addition-
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nés des membres présents et des membres absents qui 
ont régulièrement pris part à l ’élection.

Au cas où le nombre de ceux qui ont obtenu cette 
majorité excéderait le nombre des places ù pourvoir, 
ceux qui ont obtenu le plus grand nombre de suffrages 
sont seuls considérés comme élus. L’élimination se fait 
en ramenant d'abord chaque nationalité ù la propor
tion qu’elle ne doit pas dépasser (Statuts, art. 6) et 
ensuite le nombre des membres et associés A. la limite 
qui est donnée par le nombre des places A pourvoir. 
Dans ces diverses opérations, A égalité de suffrages, 
c’est le plus Agé qui l ’emporte.

Les personnes nouvellement élues peuvent prendre 
séance immédiatement.

A ut . 17.
S’il y a lieu, le président soumet ensuite les proposi

tions du Bureau pour la représentation de l’Institut 
dans la fondation Bluntschli, et fait part de la dési
gnation qu’il a pu être dans le cas de faire personnelle
ment pour la représentation de l’Institut dans la fon
dation Iloltzendorff.

Ain*. 18.
Le bibliothécaire dépose son rapport sur l’exercice 

depuis la dernière session. Le président doit rappeler, 
îY cette occasion, le vœu que tous les membres veuillent 
bien enrichir la bibliothèque de la collection complète 
de leurs œuvres; ce vœu doit être renouvelé par le pré
sident à l’ouverture des séances plénières.
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A r t . 19.
L’Institut statue sur les conclusions (lu rapport fait 

par les commissaires vérificateurs concernant les 
comptes du trésorier.

A r t . 20.
L’Institut ne peut statuer sur les propositions de na

ture administrative que si elles ont été inscrites il l’or 
dre du jour envoyé d’avance à ses membres. Les autres 
propositions peuvent seulement être prises en considé
ration et renvoyées il l’examen du Bureau ; si celui-ci 
reconnaît l ’urgence de la proposition, il peut provoquer 
une nouvelle délibération au cours de la session dans 
une autre séance, et, si la majorité des membres pré
sents proclame aussi l ’urgence, un vote sur le fond 
peut intervenir au cours de cette nouvelle séance ; sinon 
la proposition est ajournée de plein droit il la session 
suivante.

A rt . 21.
Les propositions tendant il la modification des Sta

tuts et formulées par plus de dix membres ne peuvent 
être mises en discussion que si elles ont été adressées 
au Bureau par l ’intermédiaire du secrétaire général, et 
avec motifs il l ’appui, quatre mois au moins avant l'ou
verture de la session (art. -20 des statuts). Le secré
taire général est tenu de communiquer immédiatement 
aux autres membres du Bureau les propositions de ce 
genre.
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TROISIEME SECTION.
Des séances plénières.

A r t . 22.
Les séances plénières, auxquelles participent les 

membres et les associés de l ’Institut sont précédées 
d’une séance solennelle, dont l ’ordre du jour est réglé 
entre le Bureau et les autorités du pays où l ’Institut 
se réunit. Aucun débat n’a lieu au cours de la séance 
solennelle, exclusivement consacrée à la réception de 
l’Institut par les autorités locales et au rapport du 
secrétaire général sur la marche des travaux de l ’In
stitut.

A r t . 23.
Les séances plénières sont consacrées aux travaux 

scientifiques.
Les membres et associés y participent sur un pied 

d’égalité complète et ont, les uns comme les autres, 
voix délibérative.

Les séances ne sont pas publiques; toutefois le Bu
reau peut admettre y assister les autorités et la 
presse locales, comme aussi les personnalités notables 
qui en font la demande.

A r t . 24.
Chaque séance s’ouvre par la lecture du procès-ver

bal de la séance précédente. Il est dressé un procès- 
verbal particulier pour chaque séance, alors même qu’il 
y aurait eu plusieurs séances dans un môme jour ; mais
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le procès-verbal des séances du matin est lu seulement 
à l ’ouverture de la séance du lendemain.

L’Institut approuve ou modifie le procès-verbal. Des 
rectifications ne peuvent être demandées que sur des 
questions de rédaction, des erreurs ou des omissions 
commises; une décision de l ’Institut ne peut pas être 
modifiée ü l ’occasion du procès-verbal.

Le procès-verbal de la dernière séance d’une session 
est approuvé par le président (Statuts, art. 11).

Aux. 25.
Le président fixe, après avoir consulté le Bureau et 

les rapporteurs, l ’ordre dans lequel les affaires doivent 
être traitées; mais l ’Institut peut toujours modifier 
Tordre indiqué par le président.

Il réserve les heures nécessaires aux travaux des 
Commissions.

Aux. 2G.
Les rapporteurs prennent, pour chaque question h 

l ’ordre du jour, successivement place à la gauche du 
Bureau.

Les propositions des rapporteurs forment la base des 
délibérations.

Les membres des Commissions ont le droit de complé
ter et de développer leur opinion particulière.

Aux. 27.
La discussion est ensuite ouverte.
Elle a lieu en langue française, sauf les exceptions 

jugées opportunes par le président.
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A u t . 28.
Nul ne peut prendre la parole sans Pavoir obtenue 

du président.
Celui-ci doit inscrire successivement les noms des 

membres ou associés qui demandent, la parole et l ’ac- 
corder iY chacun d’eux dans Pordre d’inscription.

Toutefois, les rapporteurs ne sont point assujettis 
au tour d’inscription et reçoivent la parole après Pavoir 
réclamée du président.

A r t . 20.
Si le président veut prendre la parole, il titre de 

membre de l ’Institut, le vice-président occupe le fau
teuil.

A u t . 30.
La lecture d’un discours est interdite, A moins d’au

torisation spéciale du président.
A u t . 31.

Si un orateur s’écarte trop de l’objet de la délibéra
tion. le président doit le rappeler A la question.

A u t . 32.
Toutes propositions, tous amendements doivent être 

remis par écrit au président.
A u t . 33.

Si, pendant une délibération, il est fait une motion 
d’ordre, la discussion principale est interrompue jus- 
qu’A ce que l ’assemblée ait statué sur cette motion.
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Aut. 34.
La clôture de la discussion peut être proposée. Elle 

ne peut être prononcée qu’à la majorité des deux tiers 
de l’assemblée. Si personne ne demande plus la parole 
ou ci la clôture a été décidée, le président déclare la 
discussion close; à partir de ce moment, la parole ne 
peut plus être accordée à personne, sauf exceptionnel
lement au rapporteur.

A u t . 35.
Avant de faire procéder au vote, le président soumet 

à l ’assemblée l ’ordre dans lequel les questions seront 
mises aux voix.

S’il y a réclamation, l ’assemblée statue immédiate
ment.

Aux. 3G.
Les sous-amendements sont mis aux voix avant les 

amendements, et ceux-ci avant la proposition princi
pale. On ne considère pas comme amendements les pro
positions de rejet pur et simple.

Lorsqu’il y a plus de deux propositions principale» 
coordonnées, elles sont toutes mises aux voix, les unes 
après les autres, et chaque membre de l ’assemblée peut 
voter pour l ’une d’elles. Lorsqu’on a ainsi voté sur 
toutes les propositions, si aucune d’elles n’a obtenu la 
majorité, l ’assemblée décide, par un nouveau scrutin, 
laquelle des deux propositions qui ont eu le moins de 
voix doit être éliminée. On oppose ensuite les autres 
propositions les unes aux autres, jusqu’à ce que l’une 
d’entre elles, demeurée seule, puisse faire l ’objet d’un 
vote définitif.
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A r t . 37.
L'adoption d'un sous-amendement n'oblige pas ù» vot- 

ter pour l'amendement lui-même, et l'adoption d'un 
amendement n'engage pas davantage en faveur de la 
proposition principale.

A rt . 38.
Lorsqu'une proposition est susceptible d'être divisée, 

chacun peut demander le vote par division.
A rt . 39.

Lorsque la proposition en délibération est rédigée en 
plusieurs articles, il est procédé d'abord il une discus
sion générale sur l'ensemble de la proposition.

Après ia discussion et le vote des articles, il est pro
cédé au vote sur l'ensemble. Ce vote peut être remis il 
une séance ultérieure par l'assemblée.

A r t . 40.
Les votes ont lieu il mains levées.
Nul n'est tenu de prendre part il un vote. Si une par

tie des personnes présentes s'abstient, c'est la majorité 
des votants qui décide.

En cas de partage des voix, la proposition est consi
dérée comme rejetée.

A r t . 41.
Le vote doit avoir lieu par appel nominal, si cinq 

personnes en font la demande. Il y a toujours lieu il
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appel nominal sur l ’ensemble d’une proposition d’ordre 
scientifique.

A ut . 42.
Le président vote le dernier.

A r t . 43.
L’Institut peut décider qu’il y a lieu de procéder à 

une seconde délibération, soit dans le cours de la ses
sion, soit dans la Commission de rédaction, qu’il dé
signe lui-méme ou dont il confie la désignation au Bu
reau.

Les articles 24 et 43 sont applicables aux délibéra
tions en séance administrative. Les articles 1 1  dernier 
alinéa, 19 et 20 in fine, sont applicables aussi aux déli
bérations des séances plénières.

DISPOSITIONS ADDITIONNELLES.
L’Institut a pris quelques dispositions nouvelles, 

spécialement en ce qui concerne les cotisations, le prix 
Nobel, la gestion financière, en leur attachant le ca
ractère réglementaire, mais sans les insérer dans le 
compte rendu des séances administratives (1 ). 1

(1) Au cours de la Session de Lausanne, la cotisation annuelle a été fixée à dix francs suisses et la contribution d’entrée à vingt-cinq francs suisses.
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QUATRIEME COMMISSION (X)

Le Régime des Représailles en temps de paix

RAPPORT ET PROJETS 
DE RESOLUTION ET DE REGLEMENT 

PAR M. N. POLITIS

Observations Générales

1. En décembre 1932, j ’ai soumis aux membres de la 
Commission le rapport préliminaire et le questionnaire 
ci-joints (V. Annexe I), en les priant de me faire par 
venir, dans un délai de trois mois, sur chacune des ques
tions posées, leurs réponses de manière précise et moti
vée.

Tous les membres de la Commission ont bien voulu 
répondre à mon appel. 1

(1) Composition de la Commission : Rapporteur : M. N. Politis. Membres : Sir Thomas Barclay, MM. Bourquin, Y. de la Brière, J. Dumas, Erich, Kraus, Mandelstam,H. Rolin, Strupp, Unden, Ch, De Yisscher, Winiarski.
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Sur la base de leurs observations, j'ai établi le second 
rapport et l'es avant-projets de Résolution et de Règle
ment ci-joints (V. Annexe II), qui ont été soumis aux 
membres de la Commission en juillet 1933, en vue de 
leur discussion lors de la réunion de la Commission à 
Luxembourg à la fin du mois d'août suivant.

2 . Réunie à Luxembourg du 22 au 24 août, la Com
mission a tenu quatre séances auxquelles ont assisté 
tous ses membres à l'exception de sir Thomas Barclay 
et de MM. Unden et Winiarski, excusés. Au cours de 
ces séances, la Commission a procédé û» un examen ap
profondi des propositions dont elle était saisie.

La réunion au même moment d'autres Commissions 
de l'Institut a val'u à la IV6 Commission l'avantage de 
la collaboration d'un certain nombre d'autres confrères, 
qui ont bien voulu assister à quelques-unes de ses 
séances ou lui faire part de leur avis sur les textes en 
discussion.

3. Les délibérations de la Commission out abouti à 
l'élaboration l'unanimité des projets ci-joints de Ré
solution et de Règlement (annexe III), que j'ai l'hon
neur de proposer, au nom de la Commission, & l'adop
tion de l'Institut.

Ces projets sont calqués sur les avant-projets dont le 
texte a été sur divers points remanié ou complété. La 
principale différence qui les sépare consiste dans la  
fusion, sous une forme qui a paru plus heureuse, des 
anciens articles 4 à 7 dans les nouveaux articles 4 et 5.

L'esprit général et l'économie des projets sont expli
qués en détail dans les deux rapports soumis à la Com
mission (Annexes I et II).

Le présent rapport se bornera donc à fournir queï-
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que» explications complémentaires et surtout il présen
ter, sur chacun des textes soumis il PInstitut, un bref 
commentaire destiné il en préciser le sens et la portée.

PR O JET DE RESO LU TIO N

U Institut de droit international,
Constatant que le régime des représailles est dû à 

l’imperfection de Vétat actuel du droit des gens et de 
Vorganisation internationale et qu’il ne perdra pas en
tièrement sa raison d’être tant que les Etats atteints 
dans leurs droits par des actes illicites ne seront pas 
assurés d’obtenir par les voies de réglement pacifique 
les satisfactions légitimes auxquelles ils peuvent prétendre;

Considérant que les progrès réalisés dans l’organisa
tion juridique de la Communauté internationale, notam
ment par le développement des procédures de réglement 
pacifique, la condamnation de la guerre comme instru
ment de politique nationale et la généralisation de l’idée 
de l’interdiction dans tous les cas du recours à la force, 
impliquent des modifications profondes au régime des 
représailles en temps de paix;

Estimant qu’il importe dès lors de soumettre ce ré
gime à une réglementation adaptée aux changements 
déjà survenus à cet égard par la réduction du droit de se 
rendre justice à soi-même, en ayant soin de distinguer 
les représailles d’autres moyens de protection qui ne 
sauraient être confondus avec elles;

Formule, dans le Règlement ci-joint, les règles qui lui 
paraissent devoir désormais régir la pratique des repré
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sailles en temps de paix et qv/ïl croit, en conséquence, 
pouvoir recommander à V ad option des gouvernements et 
à Vattention des organes internationaux.

4. Lo projet de Résolution a pour but d’expliquer la 
conception que Fou doit se faire aujourd’hui du régime 
des représailles en temps de paix et les raisons qui en 
imposent la réglementation proposée.

IH est divisé en quatre paragraphes.
5. Le premier paragraphe indique l’idée très géné

rale que les représailles sont une forme de l’ancien 
système do justice privée, imposée par l’imperfection du 
droit et surtout par l’insuffisante organisation de la 
Communauté internationale. Elles sont destinées à dis
paraître à mesure que, par suite des progrès du droit 
des gens et de l’organisation internationale, elles per
dront leur justification, voire leur raison d’être.

Si un jour l’organisation internationale parvenait au 
degré de perfectionnement atteint par l’organisation 
politique et sociale des Etats civilisés, on peut supposer 
que les représailles n’auraient pas plus de place dans 
les rapports des peuples qu’elles n’en ont déjà dans les 
relations privées.

Mais il ne serait guère scientifique de s’aventurer 
dans des hypothèses sur le droit de l ’avenir. Il suffit de 
constater le rapport de cause à effet existant entre l’or
ganisation internationale et les représailles et d’affir
mer que celles-ci ne perdront pas entièrement leur rai
son d’être tant que les Etats atteints dans leurs droits 
par des actes illicites ne seront pas assurés d’obtenir 
par les voies de règlement pacifique les satisfactions 
légitimes auxquelles ils peuvent prétendre.

6. Le second paragraphe signale une autre idée géné-
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raie, savoir que les progrès déjà réalisés dans l’organi- 
sation juridique de la Communauté internationale im
pliquent des modifications profondes au régime des re
présailles en temps de paix.

Dans H’avant-projet de Résolution, il était dit que ces 
progrès « ont profondément modifié le régime des re
présailles ».

La Commission a estimé qu’il est préférable de dire 
que ces progrès « impliquent » des modifications pro
fondes, parce que cette expression comprend à la fois 
les modifications déjà admises dans le droit positif et 
celles qui seront consacrées par le droit actuellement en 
formation. Elle a l ’avantage de laisser dans le vague si 
les dispositions proposées dans le Règlement sont du 
droit actuel ou du droit de l’avenir. 1011e permet par 
conséquent de supprimer comme superflu le troisième 
paragraphe de l’avant-projet de résolution où il était in
diqué que le Règlement proposé est basé sur l ’état actuel 
du droit positif et tient également compte de l ’esprit 
dont il s’inspire et des tendances qu’il révèle.

7. Le troisième paragraphe tire de l ’idée précédente 
une conséquence pratique : du moment que, par suite des 
changements survenus dans l’organisation internatio
nale, le régime des représailles n’est plus ce qu’il était 
autrefois, il' est nécessaire de le soumettre à une régle
mentation adaptée à ces changements.

Il y est annoncé à cette occasion ce qui sera expliqué 
dans l’article 2 du Règlement, savoir qu’il est d’autres 
moyens de protection, notamment la légitime défense, 
qui, tout en ressemblant ù première vue aux repré
sailles, s’en distinguent cependant très nettement. Iis
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ne sauraient par conséquent être confondus avec elles, 
et, dans le Règlement des représailles, on doit avoir 
soin d’éviter pareille confusion.

8. Le dernier paragraphe indique que les règles con
sacrées dans le Règlement doivent désormais régir la 
pratique des représailles en temps de paix et quelles 
sont, par conséquent, recommandées il l’adoption des 
gouvernements et à Pattention des organes internatio
naux.

Dans Pavant-projet de Résolution, il était parlé des 
organes « juridictionnels » internationaux. La Commis
sion a été d avis qu’il vaut mieux viser les organes inter
nationaux en général, afin de ne pas exclure ceux qui 
n’ont pas de compétence juridictionnelle, comme les 
commissions do conciliation, les autorités de la
S. D. N., etc.

9. Il avait été proposé d’exprimer à la fin de la Ré
solution le vœu que, dans leurs futurs accords de non- 
agression, les Etats s ’interdisent, par un texte analogue 
à l ’art. 2 du Pacte rhénan de Locarno, tout recours à 
des représailles armées. Après l’adoption de Part. 4 du 
Règlement qui interdit les représailles armées dans les 
mêmes conditions que le recours è, la guerre, il a été re
connu qu’il n’y a pas lieu d’exprimer un tel vœu.

PR O JET DE R E G LE M E N T

Article Premier.
Les représailles sont des mesures de contrainte, déro

gatoires aux règles ordinaires du droit des gens, déci
dées et prises par un Etat, en réponse à des actes illi-
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oites commis à son préjudice par un autre Etat, et ayant 

pour but d*imposer à celui-ci, par pression exercée au 
moyen d’un dommage, le retour à la légalité.

10. Définition des représailles. — De l’avis de lia Com
mission, la définition que Part. J01 donne des repré
sailles, tout en restant dans la ligne générale de celle 
qui est ordinairement consacrée dans la doctrine, est 
conçue en termes assez larges pour comprendre tous l'es 
cas possibles de représailles.

Elle comporte en effet les cinq éléments suivants:
a) Les représailles évoquent Pidée d’une mesure de 

contrainte indirecte, en ce sens que c’est par le moyen 
du dommage qu’il lui cause que l’Etat demandeur cher
che à exercer sur l’Etat défendeur une pression propre 
à l ’amener à céder. Ce trait est caractéristique, car il 
distingue les représailles des mesures de contrainte 
directe, comme en cas de légitime défense;

b) Les représailles consistent en mesures de contrainte 
dérogatoires aux règles ordinaires du droit des gens, ce 
qui les distingue de tous autres actes de contrainte 
accomplis en conformité avec ces règles;

c) Les représailles supposent que l’Etat, demandeur 
reproche ¡1 son adversaire un acte commis en violation 
du droit, c’est-à-dire un acte illicite;

d) Les représailles supposent en outre que Pacte 
illicite qui les provoque a été commis au préjudice de 
l’Etat demandeur. Il a été proposé de ne pas inclure cet 
élément dans la définition et de se borner à indiquer 
la nécessité d’un acte illicite sans exiger que la victime 
en soit l ’Etat demandeur, afin de marquer, dès le 
1 er article, que les représailles sont ou peuvent être des
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mesures prises par lia Communauté internationale ou eu 
son nom.

La Commission a préféré s’en tenir à l ’idée du préju* 
dice direct, mais elle a ajouté avant l'expression « (irises 
par un Etat » les mots « décidées et » pour faire com
prendre, dans la définition, même les mesures qui, déci
dées par un organe de la collectivité, telle la S. D. N .f 
sont exécutées par un seul Etat;

e) La définition indique enfin que les représailles ne 
peuvent avoir qu’un but: le retour de l ’Etat défendeur 
à la légalité dont il est sorti en commettant l’acte illi
cite qui lui est reproché.

Par retour ù la légalité, il faut entendre lia réparation 
du dommage causé ou la cessation de l’attitude injusti
fiée de l ’Etat défendeur. Cela était formellement expri
mé dans l’avant-projet. La Commission a estimé, en der
nière analyse, qu’il est superflu d’entrer dans ces expli
cations, car tout est dit en parlant du retour à l'a léga
lité.

11. La crainte a été exprimée qu’une définition aussi 
large n’embrasse des cas dans lesquels les mesures prises 
ne sauraient être condamnées, parce qu’elles seraient 
parfaitement légitimes. Il a été cité, à titre d’exemple, le 
cas où devant le refus d’un pays d’exécuter les engage
ments pris vis-à-vis d’un autre pays, celui-ci riposte en 
fermant sa frontière aux produits du premier.

Mais il a été reconnu qu’en présence de Fart. 5 du 
projet, cette crainte n’est pas fondée: la fermeture de 
la frontière dans 1*hypothèse envisagée est un acte de 
représailles non armées parfaitement licite si le retour 
à la légalité ne peut être obtenu par les procédures de 
règlement pacifique.
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Article 2.
Ne rentrent pas dans les termes de l'artiole premier 

et restent par conséquent en dehors des prévisions du 
présent Règlement, notamment :

1° Les mesures de contrainte qui ne dérogent pas au® 
règles ordinaires du droit des gens, comme la rétorsion, 
la rétention par le créancier d'une chose en sa posses
sion mais appartenant à son débiteur défaillant, la dé
nonciation d'un accord violé, le refus de respecter une 
obligation conventionnelle en raison de l'inexécution 
fautive de la contrepartie ;

2° Les mesures de contrainte qui n'ont pas pour but 
d'imposer le retour à la légalité par pression exercée au 
moyen d'un dommage mais s'opposent directement à une 
injuste agression par légitime défense de soi-même ou 
d'autrui.

12 . Ce texte n’a, d’autro but que de dissiper d’avance 
les doutes qu’aurait pu soulever la définition des repré
sailles au sujet de la légalité des mesures qui n’en pré
sentent pas toutes les caractéristiques.

Il n’est ni possible ni utile de prévoir spécifiquement 
toutes ces mesures. La liste qui en est donnée est donc 
purement énonciative.

Elle indique les deux principales catégories des me
sures dont il s’agit:

13. Ce sont d’abord les mesures de contrainte qui ne 
dérogent pas aux régies ordinaires du droit des gens. 
Il en est donné quelques exemples où le doute qu’on 
désire dissiper aurait pu il la rigueur naître dans l'esprit 
de ceux qui ne sont pas familiers avec les règles du droit 
international. Ces exemples sont:
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a) La rétorsion, qui consiste dans un usage rigoureux 
de son droit pour répondre ¿\ une rigueur analogue, mais 
que les profanes confondent souvent avec les représailles 
en appelant ainsi ce qui n’est en réalité que rétorsion;

b) La rétention par le créancier d’une chose de son 
débiteur défaillant, qui est une mesure permise môme 
dans le droit privé ;

c) La dénonciation d’un accord voté, que le droit in
ternational autorise coin nie mode d’extinction des 
traités ;

d) Enfin le refus d’exécuter une obligation conven
tionnelle en raison de l’inexécution fautive de la contre
partie, qui est un autre mode autorisé d’extinction des 
obligations, connu sous le nom d’exccptio non adim- 
pleti contraetn*.

Ainsi qu’il est spécifié dans le texte, pour être licite, 
cette mesure suppose qu’il s’agit d’une obligation con
ventionnelle ayant comme contre partie une autre obli
gation conventionnelle dont, l’inexécution est due à la 
faute de celui qui en était tenu.

Une autre précision est nécessaire. Le texte a en vue 
deux obligations synallagmatiques, chacune desquelles 
est la contre partie de l’autre. Mais il peut se faire que 
dans le même accord ili y ait, de part et d’autre, plu
sieurs obligations synallagmatiques. Dans ce cas, le sens 
du texte est que l’inexécution fautive d’une de ces obli 
gâtions n'autorise que le refus d’exécuter l ’obligation 
qui lui sert de contre partie et nullement le refus d’exé
cuter une des autres obligations assumées par li’Etat 
demandeur vis-A-vis de l’Etat défendeur. Un tel refus 
serait proprement une mesure de représailles.
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IL Les exemples donnés ont paru suffisants pour 
illustrer la règle. On pourrait en citer beaucoup d'autres 
Mais la Commission a estimé que ce serait tout à fait 
superflu.

C'est pourquoi elle a supprimé l'exempte de la compen
sation qui figurait dans l'avant-projet: il son sujet, on 
ne saurait concevoir le moindre doute.

C’est pour la môme raison qu'elle n'a pas retenu la 
proposition faite par un de ses membres de mentionner 
« les mesures de police et de sûreté ainsi que l'exercice 
légitime de l'action publique et de l'action civile, lorsque 
l'Etat lésé y a recours sur son territoire, conformément 
A sa loi nationale quelles que soient les répercussions de 
ces mesures en d'autres pays ».

Il a été fait remarquer que ces mesures, comme, d'une 
manière générale, toutes celles qui rentrent dans la 
sphère du domaine réservé des Etats, sont comprises si 
évidemment dans la règle que leur légitimité ne saurait 
être contestée.

15. La deuxième catégorie de mesures indiquées comme 
n'étant pas des actes de représailles sont les mesures de 
contrainte directe, c'est-à-dire celles qui n'ont pas pour 
but d'imposer le retour à la légalité par pression exercée 
au moyen d'un dommage, mais s'opposent directement à 
une injuste agression par légitime défense de soi-mème 
ou d'autrui.

La Commission attache à ce texte une très grande im
portance, parce qu'il' définit la notion de légitime dé
fense dans la mesure où cela est nécessaire pour la bien 
distinguer de celle des représailles.

Il en résulte très nettement que, si dans les deux cas
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on est en présence de mesures de contrainte, dans celui 
de la légitime défense ù la différence du cas des repré
sailles, la contrainte est directe et non indirecte ; elle ne 
suppose pas un acte illicite quelconque, mais un acte 
illicite caractérisé, une injuste agression ; elle n’a pas 
pour but le retour à, la légalité ; mais la cessation d’un 
danger qui menace la conservation ou l’existence d’un 
Etat.

En s’inspirant de l!a définition de la légitime défense 
admise en droit pénal, le texte introduit l ’idée qu’il y a 
légitime défense non seulement lorsque le danger qu’on 
cherche ù écarter menace directement l’Etat qui agit, 
mais encore lorsqu’il est menacé indirectement par le 
danger auquel est directement exposé un tiers Etat.

On doit y voir une conséquence, dans l’ordre juridique, 
des principes de la solidarité et de l’interdépendance des 
Etats, qu’il est bon d’indiquer ici comme un élément à 
utiliser dans la théorie naissante de la légitime défense 
dans les rapports internationaux.

Cette théorie ne pouvait qu’être esquisée ici, dans la 
seule mesure où elle était mise en jeu par la définition 
des représailles. Mais el'le est d’une telle importance 
pour le développement du nouveau droit international 
qu’elle mériterait de faire, au sein de notre compagnie, 
l’objet d’une étude séparée et spécialement approfondie.

IG. Entre les deux catégories de mesures se distinguant 
des représailles, il figurait dans l ’avant-projet une caté
gorie intermédiaire visant en général l'es mesures de con
trainte directe, comme les simples actions ou voies de 
fait contre un acte illicite.

L’observation a été faite que cette catégorie manquait
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de clarté, qu’elle ne se distinguait pas assez do celle 
des mesures de légitime défense et que, dès lors, il valait 
mieux la supprimer. La Commission s’est rangée il cet 
avis.

Article 3.
Les représailles sont de diverses catégories. Elles se 

distinguent notamment en représailles armées et en rc- 
présaillcs non armées.

Les représailles armées sont celles qui comportent le 
recours à la force sous quelque forme que ce soit.

17. Classification des représailles. — Bien qu’elle ait 
été saisie de divers avis contraires toute classifica
tion, la Commission a estimé qu’il peut être utile d’indi
quer qu’il y a diverses catégories de représailles et de 
préciser en quoi consistent les représailles dites armées.

Elle en a adopté une définition très large, d’après la
quelle le recours à la force sous quelque forme que ce 
soit constitue un cas de représailles armées. Et, en par
lant du recours il la force, elle a préféré, dans le môme 
souci de prescrire une règle générale, éliminer la limita
tion indiquée dans l ’avant projet où le recours il la 
force était visé « comme instrument de politique natio
nale ». Cette restriction était empruntée à la formule 
adoptée, au sujet de l’interdiction du recours ù, la force, 
à la Conférence du Désarmement, où elle a pour but de 
placer cette interdiction sur la môme ligne que l’inter
diction du recours à la guerre consacrée par le Pacte de 
Paris.

La Commission a pensé que cette préoccupation était 
étrangère tl ses travaux et que, dès tors, il n’y avait paa 
lieu d’en tenir ici compte.
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Article h•
Les représailles armées sont interdites dans les mêmes 

conditions que le recours à la guerre.
18. Représailles armées. — Dans l’avant-projet, il 

était proposé de dire que les représailles armées sont in 
terdites avant comme pendant les procédures de règle
ment pacifique et qu’elles sont exceptionnellement auto
risées au cas où l ’adversaire refuse d’accepter de sou
mettre le différend ù. une telle procédure, au cas où la 
procédure suivie n’aboutit pas à une décision et au cas 
où l’adversaire refuse d’exécuter la décision intervenue.

Quant aux représailles non armées, elles n’étaient in
terdites avant tout recours ù> une procédure de règlement 
pacifique que si, par leur gravité, elles étaient de nature 
à entraîner entre les parties une rupture; elles étaient 
toujours interdites au cours d’une telle procédure; elles 
étaient enfin autorisées dans tous les cas où les repré
sailles armées l ’étaient aussi.

Ce système faisait, dans l’avant-projet, l’objet des ar
ticles 4 à 7.

La Commission a été d’avis que si, pour faire œuvre 
pratique, il faut maintenir la distinction entre les repré
sailles armées et les représailles non armées, il convient 
de rendre plus certaine la règle de l ’interdiction, en prin
cipe, des représailles armées et en même temps de res
treindre plus que ne le prévoyait l ’avant-projet la 
licéité des représailles non armées.

Elle s’est inspirée dans cette voie de deux idées directrices :
a) La première est que les représailles armées sont en
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réalité des actes de guerre; elles doivent par conséquent 
être interdites au moins toutes les fois que la guerre 
elle-même est prohibée;

b) La seconde idée est que, dans la phase actuelle du 
droit international, on ne conçoit plus que Ton puisse 
user de représailles dans les cas oh l'e retour à la légalité 
peut être obtenu par des procédures de règlement paci
fique; les représailles ne peuvent être qu’un moyen 
essentiellement subsidiaire, qui ne doit être employé 
qu’à défaut d’autres moyens plus normaux de régler un 
différend.

Cette seconde idée s’applique aussi bien aux repré
sailles non armées qu'aux représailles armées. Celles-ci 
ne doivent donc être désormais possibles que là où la 
guerre elle-même est permise et encore à la condition 
que le règlement du différend ne puisse pas être obtenu 
par les procédures pacifiques.

Sur la base de ces idées, la Commission a élaboré, en 
remplacement des anciens articles 4 à 7, l'es articles 
4 à 5.

19. L’art. 4 répond à la première des deux idées in
diquées ci-dessus (v. n. 18) : les représailles armées sont 
déclarées interdites dans les mêmes conditions que le 
recours à la guerre.

Ce parallélisme entre les représailles armées et la 
guerre a paru d’abord trop outré, parce qu’à première 
vue il conduit à l'a condamnation des représailles même 
au cas où, pour imposer par exemple l’exécution d’une 
sentence, leur usage est actuellement légitime, alors que 
le recours à la guerre demeure en principe interdit. 
Mais il a été montré que, dans cette hypothèse, il ne
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s’agit pas *\ proprement parler de représailles, mais 
de l’ébauche d’un système d’exécution forcée au nom de 
la Communauté international.

On a exprimé,d’autre part, la crainte que l ’assimilation 
des représailles il la guerre ne comporte des inconvé
nients, étant donné que l’on n‘cst pas bien fixé sur l’ap
plication pratique du Pacte do Paris, qui n’interdit le 
recours à la guerre que comme instrument de politique 
nationale. Mais il a été répondu que l ’assimilation n’est 
pas faite avec le texte du Pacte de Paris, mais avec le 
régime d’interdiction de la guerre, quel qu’il puisse être 
dans l’avenir.

Il a été noté en outre que cette assimilation offre un 
double avantage: l’interdiction des représailles armées 
est ainsi rendue plus acceptable par les Etats ; la dispo
sition de l’art. 4 permet d’éviter d’entrer dans l ’examen 
détaillé des cas où l’usage des représailles armées est 
exceptionnellement autorisé.

Article 5.
Les représailles même non armées ne sont licites que 

dans la mesure où le retour à la légalité ne peut être ob
tenu par les procédures de règlement pacifique.

En conséquence, elles doivent être considérées comme 
interdites, notamment :

1° Lorsqu9en vertu du droit en vigueur entre les par
ties, l’acte dénoncé comme illicite est de la compétence 
obligatoire de juges on d9arbitres ayant compétence aussi 
pour ordonner, avec la diligence voulue, des mesures 
provisoires ou conservatoires et que l9Etat défendeur ne
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oherohe pas à éluder cotte juridiction ou à en retarder le 
fonctionnement;

2Ç Lorsqu-une procédure de règlement pacifique est en 
cours, à moins que les représailles n’aient été légitime
ment prises auparavant, réserve faite de leur cessation 
décidée par l’autorité saisie;

fl° Lorsqu’une procédure de règlement pacifique abou
tit à une décision obligatoire que l’IUtat défendeur exé
cute de bonne foi.

20. Représailles non armées. — L’article 5 traduit la 
deuxième des deux idées indiquées ci-dessus (v. n. 18). 
Il pose d’abord la règle que les représailles non armées 
ne sont licites que dans la mesure où le retour à la léga
lité ne peut être obtenu par les procédures de règlement 
pacifique. De cette règle, il fait ensuite application 
dans trois hypothèses, examinées à titre d’exemple, où 
les représailles même non armées doivent être interdites, 
parce que les procédures pacifiques sont organisées de 
manière à répondre au légitime désir de l’Etat deman
deur d’obtenir rapidement et sûrement le règlement du 
différend.

21. L a prem ière de ces hypothèses est celle où, en 
vertu  du d ro it en vigueur en tre  les p arties , l ’acte  dénon
cé comme illic ite  e s t de la  com pétence ob ligato ire  de 
juges ou d ’a rb itre s  a y a n t aussi le pouvoir d ’ordonner, 
avec to u te  diligence e t au  besoin sans aucun  déla i, des 
m esures provisoires ou conservato ires e t où l ’E ta t  d é 
fendeur ne cherche pas à  é luder la ju rid ic tio n  a in si com 
pétente ou à  en re ta rd e r  le fonctionnem ent.

Il avait été proposé de dire que les représailles doivent 
être considérées comme interdites lorsque l’Etat défen-
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deur ne conteste pas la compétence de la juridiction sai
sie. Mais il a été reconnu que ce serait aller trop loin que 
d’imputer toujours à faute au défendeur le déclinatoire 
d’incompétence, qui peut être légitime, par exemple au 
cas où il a été porté devant la juridiction convenue un 
différend qui ne rentre pas dans la catégorie des diffé
rends pour lesquels cette juridiction a été acceptée. 
L’essentiel c'est d’éviter les conséquences de la mauvaise 
foi du défendeur. C’est pour cette raison que l’on a 
préféré employer l’expression plus générale consacrée 
dans le texte: « que l ’Etat défendeur ne cherche pas à 
éluder la juridiction compétente ».

22. La deuxième hypothèse est celle où une procédure 
de règlement pacifique est en cours. Mais, même dans ce 
cas, les représailles non armées doivent être autorisées 
si elles ont été légitimement prises auparavant et si leur 
cessation n’a pas été décidée par l’autorité saisie.

23. La troisième et dernière hypothèse dans laquelle les 
représailles non armées doivent être considérées comme 
interdites est celle où la procédure suivie a abouti à une 
décision obligatoire que l’Etat défendeur exécute de 
bonne foi.

Telle qu’elle est libellée cette disposition peut paraî
tre superflue car il est évident que, dans le cas envisagé, 
les représailles sont sans objet.

Le seul intérêt de la disposition est d’indiquer que, 
dans l’hypothèse inverse, celle où l’Etat défendeur refuse 
d’exécuter la décision intervenue, il peut être fait usage 
de représailles.

24. Ce qui vient d’être dit des représailles non armées 
s’applique à plus forte raison aux représailles armées.
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1 je m ot « même », employé uu début du tex te, l ’indique 
clairem ent.

I l  s ’en su it que, pas plus que les représailles non a r 
mées, les rep résailles arm ées ne son t lic ites dans la  
m esure où le re to u r la  légalité  peu t ê tre  obtenu par 
les procédures de règlem ent pacifique et qu ’en consé
quence elles son t égalem ent in te rd ite s  dans les hypothèses 
m entionnées ci-dessus, (n. 21 il 23.)

Article G.
L’Etat autorisé à user de représailles est terni d’obser

ver les conditions suivantes:
Io Mettre au préalable l’Etat auteur de l’aate illicite en 

demeure de le faire cesser ou d’aecordcr les réparations 
requises;

2° Proportionner la contrainte employée à ta gravité de 
l’acte dénoncé comme illicite et à l’importance du dom
mage subi;

3° Limiter las effets des représailles à l’Etat contre 
qui elles sont dirigées, en respectant dans tonte la me
sure du possible, tant les droits des particuliers que ceux 
des Etats tiers:

Ÿ  S ’abstenir de toute mesure de rigueur qui serait con
traire aux lois de l’humanité et aux exigences de la con
science publique;

5° Ne pas détourner les représailles du but qui en a 
déterminé initialement l’usage;

6° Cesser les représailles aussitôt qu’il aura été obtenu 
une réparation raisonnable.

25. Réglementation de l’usage des représailles. — L ’ar*
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ticle 6 reproduit, avec quelques changements, Part. 9 de 
Pavant-projet. Il indique six conditions que PEtat auto
risé à user de représailles est tenu d’observer. Seul le 
libellé de la I6 condition a été modifié. Il a été estimé 
utile d’employer ici les termes consacrés dans le préam
bule de la Convention IV de La Haye de 1907.

L’alinéa final de Part. 9 de Pavant-projet, qui visait 
le devoir des Etats membres de la S. D. N. usant de 
représailles autorisées de s’en tenir aux limites qui leur 
sont imposées par l’engagement par eux assumé en vertu 
de Part. 10 du Pacte, à été supprimé, parce que, par 
suite de l’assimilation des représailles la guerre 
(art. 1 ), il devient inutile.

20. IH a été proposé d’ajouter aux six conditions re
tenues une septième condition tendant à écarter les re
présailles dont il serait fait usage longtemps après l’acte 
dénoncé comme illicite. Mais il a été fait observer que 
l’abus que la proposition avait en vue n'est pas pratique
ment possible: il est écarté par la condition n° 1  rela
tive à la mise en demeure ; ainsi on. ne conçoit pas de 
surprise; si, après la mise en demeure, la violation ini
tiale du droit persiste, celui qui s’en est rendu coupable 
ne saurait se plaindre des représailles exercées contre 
lui.

Article 7.
L'Etat qui subit des représailles licites ne peut pas y 

riposter par des mesures de représailles.
Il en est toutefois autrement si l'Etat autorisé à user 

de représailles abuse de son droit, en transgressant les 
règles qui, conformément à l'article G, en régissent
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l’exercice. Dans ce cas, son adversaire peut recourir 
contre lui à des représailles, après lui avoir vainement 
demandé satisfaction.

27. Représailles comme riposte à des représailles. — 
L’art. 7 reproduit en substance l’art. 8 de H’avant-projet. 
Il y a eu quelques doutes sur son utilité. Mais la Com
mission a estimé que, bien, que cela soit certain, il est 
bon d’indiquer que la riposte par représailles ù> des re
présailles légitimes ne saurait être permise: on ne peut 
pas, en effet, reprocher ù l’Etat qui les exerce un acte 
illicite.

Le deuxième alinéa met en lumière le cas où cet Etat 
outrepasse les limites do son droit. Dans ce cas, son 
action cesse d’ôtre licite, et contre elle des représailles 
sont possibles après mise en demeure et moyennant les 
autres conditions énumérées dans l’art. 0.

La rédaction initiale du texte a été remaniée pour 
être adaptée au texte des art. 4 et 5 et aussi pour éviter 
toute confusion entre les représailles et la légitime dé
fense.

Article 8.
L’usage des représailles reste toujours soumis au con

trôle international Al ne peut, en aucun cas, échapper A la 
discussion des autres Etats ni, entre membres de la So
ciété des Nations, être soustrait à l’appréciation des or
ganes de la Société.

28. Contrôle international. — L’art. 8 reproduit l’art. 
10 de l’avant-projet. Il établit la règle que l’usage des 
représailles reste toujours soumis au contrôle interna
tional, soit en générai des autres Etats, soit, entre Mem
bres de la S. D. N., des organes de la Société.
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L’appréciation de ces organes était qualifiée dans 
l’avant-projet de souveraine. Ce terme a été supprimé 
comme impropre, parce que la S. D. N. n’a que des com
pétences conventionnelles.

Article 9.
Les différends relatifs à Vinterprétation du présent 

Règlement seront soumis à la Cour Permanente de 
Justice Internationale, à moins que les Etats intéressés 
ne préfèrent les déférer à un Tribunal arbitral.

î). Clause compromissoire. — L’art. 9 reproduit sans 
aucun changement l ’art. Il de l ’avant-projet, il prescrit 
que les différends relatifs iY l’interprétation ou à l’appli
cation des dispositions qui précèdent doivent être sou
mis, au choix des Parties, soit à la Cour Permanente de 
Justice Internationale, soit il un Tribunal arbitral.

La clause compromissoire est désormais de style dans 
les accords internationaux. Elle trouve tout naturelle
ment sa place ici.

30. Observation finale. — Tels sont les textes élaborés 
par la Commission. Ils se signalent par la prudence et 
l ’esprit pratique qui les animent. Ils précisent et com
plètent Je droit international dans une matière compli
quée où l’absence de toute réglementation peut expli
quer l’arbitraire des gouvernements.

Pour ces raisons, la Commission espère que l’Institut 
voudra bien les faire siens.
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A n nexe  I.

Rapport Préliminaire et Questionnaire

1 . En décidant de mettre à l’étude la question des re
présailles en temps de paix, l’intention de l'Institut a 

été de faire examiner si et dans quelle mesure la vieille 
institution des’représailles est compatible avec le droit 
actuellement en vigueur ou en formation dans une com
munauté internationale qui, jadis inorganique, est en 
voie d’organisation.

C’est dans cet esprit que je vais procéder ¿V l’analyse 
du problème, pour en signaler les divers aspects A l’a t
tention de mes collègues, en vue des solutions qu’il con
viendrait de proposer à l’adoption de l’Institut.

2. Dans la recherche de ces solutions, nous ne devons 
pas nous borner à fixer les règles qui seraient reconnues 
comme faisant partie du droit positif. Nous devons aussi 
nous préoccuper de celles que la pratique n’a pas encore 
complètement dégagées, mais qui, étant impliquées dans 
le nouvel ordre international et ayant déjà reçu, pour 
cette raison, l’approbation de la doctrine, mériteraient 
d’étre recommandées aux Gouvernements et à leurs or
ganes politiques ou juridictionnels.

En élargissant ainsi He champ de nos investigations, 
nous ne nous inspirerons pas seulement des buts statu
taires et de la constante tradition de notre compagnie. 
Nous éviterons l’écueil d’avoir soit à prendre parti dans 
l’interprétation controversée de certains textes, soit à 
apprécier certains événements contemporains.

Ainsi l’accord sera facilité, parce que telle solution,
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qui paraîtrait, douteuse sur le terrain du droit positif, 
pourrait néanmoins être acceptée comme règle désirable.

3. Il est tout d’abord nécessaire de s’entendre sur le 
sens exact du terme de représailles. Il est vrai que, 
s ’agissant d’une institution très ancienne et, partant, 
bien connue, il peut sembler superflu d’essayer d’en 
fixer la définition. Mais, pour éviter toute équivoque, 
il y a intérêt à préciser la matière qui doit faire l’objet 
de notre réglementation.

La définition classique des représailles est que ce «ont 
des actes de contrainte contraires au droit pour répon
dre à des actes également contraires au droit.

Cette définition a été parfois critiquée. On a fait re
marquer qu’elle implique une contradiction dans les 
termes : on ne comprend pas, en effet, comment un acte 
contraire au droit peut néanmoins être reconnu par lui 
comme légitime. L’objection est fondée. Mais on peut y 
échapper en disant que les représailles sont des actes de 
contrainte ordinairement interdits par le droit, mais 
exceptionnellement permis par lui, losqu’ils sont accom
plis par un Etat en réponse à des actes illégitimes et 
préjudiciables dont un autre Etat s’est rendu coupable 
à son égard, en vue de les faire cesser et d’en obtenir 
réparation.

Il en résulte que les éléments constitutifs des repré
sailles sont au nombre de trois :

Ce sont des actes de contrainte:
1° Accomplis par un Etat contre un autre Etat par 

dérogation aux règles ordinaires du droit international;
2° Motivés par une attitude injuste et préjudiciable 

adoptée par le second de ces Etats vis-à-vis du pre
mier; et
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3° Ayant pour but d’imposer à l’Etat coupable de 
pareille attitude le retour à la légalité et la réparation 
du dommage causé.

•1. Ainsi compris, les actes de représailles peuvent être 
d’une extrême variété, suivant la nature et l’importance 
de. la violation qu'ils impliquent des règles ordinaires du 
droit, suivant aussi le degré et la violence de la con
trainte qu’ils comportent.

Les auteurs distinguent les représailles positives, 
comme Ja saisie de navires, des représailles négatives, 
comme le refus d’exécuter un traité. Mais cette distinc
tion n'offre pas grand intérêt.

Il en est une autre distinction d’une portée plus pra
tique. Elle tient compte de la nature de la contrainte 
exercée, suivant qu’il est fait ou non usage de force ar
mée. On met ainsi d’un côté les représailles dites juri
diques, économiques ou financières, comme la dénoncia
tion illégale d’un traité ou le refus arbitraire de l’exé
cuter, l’interruption des rapports diplomatiques, de com
merce, do communications, le séquestre de biens, l’ex
pulsion en masse, l’arrestation d’otages, le boycottage 
ordonné ou encouragé par l ’Etat, etc., et, d’un autre 
côté, le blocus d’un port, la saisie de navires de guerre, 
l’occupation d’un territoire comme prise de gage, le bom
bardement ou autres hostilités isolées.

L’intérêt de la distinction réside dans ce que l’état 
de paix, que les représailles ont la prétention de ne pas 
rompre, parait moins compatible avec les actes de la 
deuxième catégorie qu’avec ceux de la première. Les 
actes do violence armée ressemblent en effet trop à des 
opérations de guerre pour qu’ils puissent se concilier
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avec Ve maintien, entre les pays intéressés, de l’état de 
paix. Cela est si vrai que pendant longtemps le droit in
ternational a confondu les représailles avec la guerre.

5. Si l’on peut ainsi distinguer les actes de représailles 
en diverses catégories, ils ont tous, quelle qu’en soit la 
nature, un trait commun : il» relèvent du système archaï
que et barbare de la justice privée, selon lequel chacun 
pourvoit de son mieux, par ses propres moyens, à la sau
vegarde de ses droits et à la défense de ses intérêts.

Ce système a été partout et toujours le produit inévi
table de la carence de l’organisation sociale et de la 
justice publique. Il en a été ainsi dans toutes les sociétés 
primitives. Il' en a été de même dans la communauté in
ternationale tant qu’elle est restée inorganique.

Le droit des gens a dû très longtemps tolérer et même 
reconnaître comme légitimes les actes de représailles, 
parce qu’ils étaient nécessaires. Bien qu’ils fussent con
traires à ses règles, ils étaient justifiés par la nécessité 
où se trouvait l ’Etat qui y avait recours de se défendre 
par ses propres moyens: il* sortait momentanément de la 
légalité pour réprimer lui-même l’illégalité dont il était 
victime de la part d’un autre Etat.

6. A l’origine, l’institution des représailles empruntait 
ù, l’anarchie internationale un caractère particulière
ment odieux. Elle avait débuté comme un moyen de pro
tection des intérêts des particuliers. Les représailles ont 
commencé par être privées: lorsque le sujet d’un Etat 
était victime dans un pays étranger d’un acte illicite et 
dommageable, accompagné d’un déni de justice, il pou
vait, avec l'autorisation de son Gouvernement, se dédom
mager sur les biens de l’auteur du dommage même et 
même indistinctement sur ceux de ses compatriotes.
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Les représailles privées é ta ie n t pendan t des siècles les 
représailles p roprem ent d ites, parce que les représailles 
publiques, celles qui é ta ien t exercées d irectem ent p a r les 
E ta ts , se confondaient en réa lité  avec la  guerre.

A la fin du X V IIIe siècle, lorsque l'es Etats ont assumé 
do manière exclusive la protection internationale de 
leurs sujets, les représailles privées ont disparu, parce 
qu’elles n’avaient plus de raison d’être: A l’aetion des 
particuliers s’était désormais substituée celle de leur 
Gouvernement.

11 n’y eut, A partir de cette époque, que les représailles 
publiques, qui, dès lors, se séparèrent de la guerre.

7. La légitimité des représailles publiques partit 
durant le XIXe siècle d’autant plus certaine qu’il était 
universellement admis que le principal attribut de la 
souveraineté était le droit illimité, inconditionnel et in
contestable de guerre. Ayant la faculté de recourir A leur 
gré, voire A leur fantaisie, A la guerre, il était A plus 
forte raison loisible aux Etats, par application de la 
règle qui peut le plus peut le moins, de faire de leur 
force un usage plus modéré. Il ne pouvait venir A l>’esprit 
de personne de leur interdire l’emploi de représailles, 
alors qu’ils avaient toute liberté d’entreprendre des 
guerres.

8. T ou t ce que l ’on pouvait am bitionner c’é ta i t  d ’es
sayer de concilier l’usage lim ité  de la  force, im pliqué 
dans les représailles, avec le m ain tien  de T é tâ t de paix 
qu ’il p ré ten d a it respecter.

La conciliation en était A la vérité fort malaisée, parce 
que l’état do paix se caractérise par l’observation de l'a 
légalité A laquelle, par définition, les représailles déro-
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gent. Mais le problème consistait à réglementer l ’emploi- 
des représailles de manière à. limiter au minimum le 
trouble causé ¿Y la paix, comme la dérogation infligée ¿Y 
la légalité.

Le droit international s’y est toujours efforcé, mais 
sans jamais y parvenir complètement. Il a cherché 
adapter aux représailles publiques les règles que l'a pra
tique avait jadis façonnées pour les représailles privées.

Ces règles peuvent être résumées de la manière sui
vante. Pour que Remploi des représailles soit légitime, il 
faut la réunion d’un certain nombre de conditions, sa
voir :

1° L’existence d’une cause évidemment juste, con
sistant dans la violation du droit par un Etat au préju
dice d'un autre Etat ou de ses nationaux, accompagnée 
du refus de la réparer, ce qui met ¿Y la base de l’exercice 
des représailles la vieille idée du déni de justice;

2° La preuve du déni de justice résultant de Ta per
sistance, sans motifs plausibles, du refus de l ’Etat re
quis d’accorder la réparation réclamée;

3° L’épuisement préalable de tous moyens d’accommo
dement amiable et pacifique, de manière ¿Y faire appa
raître la nécessité qui seule pouvait justifier les repré
sailles ;

1° La mise en demeure par l’Etat réclamant de l’Etat 
requis d’avoir î\  réparer le dommage, sous peine de se 
voir exposé iY des représailles, afin de mettre la partie 
adverse dans la nécessité de justifier sa conduite et 
d’exposer nettement le litige devant l ’opinion publique ;

51’ La proportion entre, d’une part, la contrainte em
ployée et, d’autre part, la gravité du mal infligé et l’im-
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portance du dommage à réparer, de manière ¿1 proscrire 
comme inutiles, et partant comme injustifiées, les vio
lences exagérées ;

(1° La limitation des effets des représailles il l ’adver
saire, afin de respecter, dans toute la mesure du pos
sible, les intérêts des Etats tiers ; et enfin

7° La cessation des représailles aussitôt obtenue la 
réparation demandée.

i). Ces règles indiquaient plutôt une tendance qu’une 
réalité juridique. Leur commun défaut était qu’elles 
n’entamaient pas sérieusement le pouvoir arbitraire de 
l’Etat réclamant, puisqu’il s’instituait juge dans sa 
propre cause et qu’il 11’était, dans son action, soumis il 
aucun contrôle pratique. Seule la force égale ou 
supérieure de l’adversaire ou des tiers intéressés pouvait 
l’incliner il la modération. Les représailles pouvait s’ac
corder avec le maintien de la paix tant que le trouble 
qu’elles y apportaient n’était ni assez apparent ni assez 
profond. Mais dans l ’hypothèse où elles consistaient 
dans l’emploi de la force armée, elles pouvaient dégé
nérer en véritable guerre si l ’adversaire s’avisait il y 
riposter par la violence: le maintien de la paix dépen
dait de la passivité il laquelle le pouvait réduire sa fai
blesse. Ainsi éclatait tout Todicux des représailles ar
mées : elles u’étaient possibles que contre les petits pays ; 
elles tentaient les Eta In forts plus que la guerre, parce 
qu’elles comportaient pour eux moins de risques.

Néanmoins l ’effort de réglementation des représailles 
avait le grand avantage de mieux accuser, à mesure 
que le besoin de plus de stabilité et de justice se faisait 
sentir dans les rapports internationaux, l ’incohérence, 
les inconvénients, voire les dangers, de l ’institution.
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La doctrine moderne ne s'était pas bornée à restrein
dre le domaine des représailles en subordonnant leur 
exercice à des conditions rigoureuses. Elle s’était atta
quée à leur principe même, pour en contester la léga
lité, surtout lorsqu’elles exigent le concours des forces 
armées.

Elle montrait la bizarrerie de la situation intermé
diaire, entre la paix et la guerre, que prétendaient créer 
les Etats usant de représailles, car le droit international! 
ignorait un état de « quasi-guerre » ; il ne connaissait 
qu’un état de paix et un état de guerre (Nys, Le droit 
international, Bruxelles, 1912, p. 587).

Elle faisait comprendre que le système des représailles 
devenait de moins en moins justifiable ù mesure que 
l’arbitrage devenait une institution régulière ayant par
fois un caractère obligatoire: car h\ même où il n'était 
pas juridiquement obligatoire, il créait pour les Etats 
le devoir moral de le préférer flb l’usage de la violence.

Si, ù, la veille de la guerre de 1914, la pratique des 
représailles n’était pas encore illicite, elle heurtait suf
fisamment les consciences pour être généralement criti
quée (V. not. Oh. De Visscher, La: responsabilité des 
JUtats, dans la Bibliotheca Visseriana, t. II, p. 118).

10. Cette notion, entrant plus avant dans la conscience 
des peuples, avait commencé ù. se transformer en règle 
de droit.

Un ère nouvelle fut inaugurée en 1907 avec la Con
vention Porter sur la limitation do l ’emptoi de la force 
dans le recouvrement des dettes publiques contrac
tuelles. Désormais, un Etat créancier ne pouvait plus re
courir de plein droit à la force pour contraindre son dé-
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biteur de le payer. Il devait commencer par lui offrir 
l'arbitrage. Et ce n'était qu'au cas où le débiteur refu
sait de l'accepter ou d'exécuter la sentence que le créan
cier reprenait sa liberté.

Ce fut le premier coup porté à l'institution. Il fut dé
cisif, car si, en apparence, il était limité à l'hypothèse 
spéciale que la Convention Porter avait en vue, en réa
lité, le principe appliqué avait une portée générale: il 
valait pour totis les cas où un Etat en accuse un autre 
d'avoir violé vis-à-vis de lui ses engagements. En effet, 
si, à défaut d'une action collective de la communauté, le 
créancier doit en dernière analyse exécuter lui-môme son 
débiteur, encore faut-il, d'après les nouvelles exigences 
de la moralité internationale, que le droit qu'il1 reven
dique et le tort qu'il reproche ù son adversaire, aient 
été mis au préalable hors de toute contestation, ce qui 
ne se peut faire, en l'absence de l'accord des parties, que 
par le jugement d'un tiers impartial.

11. La brèche ouverte par la Convention de 1907 fut 
élargie bientôt par les traités, dits Bryan, conclus par 
les Etats-Unis avec un très grand nombre de pays. Aux 
termes de ces actes, tout différend entre l'es Parties con
tractantes doit, à défaut d'arrangement diplomatique 
ou de recours ù l'arbitrage, être soumis à une commis
sion mixte permanente aux fins d'examen, durant lequel 
les Parties s'interdisent de se livrer « à aucun acte de 
force ».

L'évolution fut brusquement précipitée par la créa
tion de la Société des Nations, qui constitue un premier 
essai d'organisation internationale. Dans le but de 
limiter l'usage de la force et le recours ù la guerre, s.on 
Pacte établit, pour le règlement des différends, tout une 
série de procédures pacifiques.
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Cette organisation a été depuis complétée par de nom
breux actes conclus en vue de raffermir la paix et de 
généraliser le recours obligatoire à la justice: accords 
de Locarno, traités innombrables de non-agression, de 
conciliation, d'arbitrage et de règlement judiciaire; 
Pacte do Paris qui a condamné la guerre comme instru
ment de politique nationale et prescrit que tous les dif
férends internationaux doivent faire l'objet d'un règle
ment pacifique.

12. Il est certain que, dans une telle organisation, 
l'institution des représailles ne saurait subsister comme 
par le passé. Si elle n'en a pas encore été définitivement 
condamnée, elle en a subi des atteintes qui sont venues 
s'ajouter à celle que la Convention Porter lui avait déjà 
portée.

Quelles sont ces atteintes ? Dans quelle mesure Hais- 
sent-elles encore aux Etats la faculté d'user de repré
sailles ? Telles sont les questions qui se posent et que 
nous devons résoudre.

13. Ce qui caractérise l'actuelle organisation interna
tionale c'est l'a prédominance qu'elle accorde aux pro
cédures pacifiques sur l ’emploi de la force. Par rapport 
à la guerre, cette prédominance est absolue, puisque, 
depuis le Pacte de Paris, le droit individuel de guerre 
est supprimé.

En est-il de môme par rapport aux représailles. Les 
Etats peuvent-ils y avoir recours avant toute procédure 
pacifique ?

La question s ’est présentée en 1923 devant la Société 
des Nations à l'occasion d'une affaire célèbre. Le Con
seil de la S. D. N. a été amené à prendre sur elle l'avis



d'un Comité spécial de juristes. Mais il Pa posée en 
termes ambigus. Il a demandé si « des mesures de coer
cition qui ne sont pas destinées à constituer des actes de 
guerre sont conciliables avec les termes des articles 12 à» 
IB du Pacte, quand elles sont prises par un Membre de 
la B. D. N. contre un autre Membre de la Bociété, sans 
recours préalable à la procédure prévue dans ces arti
cles ? »

La réponse du Comité de juristes a été formulée en 
termes encore plus équivoques : « Des mesures de coer
cition qui ne sont pas destinées à constituer des actes 
de guerre peuvent être conciliables ou non avec les 
termes des articles 12 à 15 du Pacte, et il appartient au 
Conseil, saisi du différend, de décider immédiatement, 
en s’inspirant de toutes les circonstances et de la nature 
des mesures prises, s’il y a lieu de recommander le 
maintien ou la cessation de celles-ci ».

On a dit, avec raison, que cette réponse, digne des 
oracles de Pythie, n’en était pas une : elle ne résol
vait pas la question, puisqu’elle ne fournissait aucun 
élément pour savoir quand et pourquoi les mesures 
envisagées peuvent être ou non conciliables avec 
les termes des art. 12 & 15 du Pacte.

Si l’on s’en tient ¿b la lettre de ces textes, on est géné
ralement d’accord pour résoudre la question de savoir 
si les Etats peuvent user de représailles avant toute pro
cédure pacifique par une distinction, selon que les repré
sailles comportent ou non l ’emploi de la force armée: 
si les représailles sont armées, elles sont interdites; si 
elles ne le sont pas, elles restent permises.

On a même fait remarquer que non seulement la posai-
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bilité des représailles non armées avant toute procédure 
pacifique n’est excrue par aucune disposition, mais 
qu’elle est au contraire implicitement admise par divers 
textes qui, en se bornant à interdire durant les procé
dures pacifiques les actes violents, autoriseraient par lût 
indirectement les actes non violents. Et s’ils ne les in-; 
térdisent pas durant les procédures pacifiques, à plus 
forte raison ne les excluent-ils pas avant ces procédures 
(Verdross, « Le droit international de la paix » dans le 
Reoucil des Cours de VAcadémie de droit international 
de La Hoye, 1929, v. pp. 494-495).

Ce raisonnement paraît un peu forcé. En tout cas il 
n'épuise pas le problème. Car si les représailles non 
armées ne sont pas formellement interdites avant toute 
procédure pacifique, il ne s’ensuit pas nécessairement 
qu’elles soient autorisées par le droit positif. Ainsi, 
d’après l’art. 12 du Pacte, on peut soutenir qu’el'les 
doivent être interdites lorsqu’elles sont do nature à 
« entraîner une rupture ». (Ll. Wehberg, « Le Protocole 
de Genève » dans le Recueil précité, 1925, t. II, p. 39.)

Mais quelle que soit l’exacte portée du droit positif, 
il convient, comme il a été dit plus haut (n° 2), de s’éle
ver au-dessus de la lettre des textes pour s’inspirer de 
leur esprit ainsi que de la tendance générale du droit 
moderne. Dans un règlement ainsi conçu, peut-on affir
mer que les représailles, fussent-elles non armées, doi
vent être autorisées avant toute procédure pacifique ? 
Le doute est permis.

Déjà lors de l ’élaboration du Protocole de Genève de 
1924, il avait été proposé d’assimiler les représailles à 
la guerre pour lies comprendre dans la même condamna-
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tion qu'elle. Bien qu'elle eût été appuyée par des per* 
sonnalités marquantes, elle ne fut pas retenue, parce 
qu’elle eût rendu contre les représailles, comme contre 
la guerre, automatique l'emploi de la force: elle eût 
créé la guerre. Mais il n'était dans la pensée de personne 
de considérer les représailles comme compatibles avec le 
renforcement que le Protocole devait apporter à l'organi
sation internationale. Aussi le rapport sur cet acte a eu 
soin do dire qu’ « il est bien dans l ’esprit du Protocole 
que les actes de violence et de force qui ne constitueraient 
pas des cas de guerre devraient néanmoins être pris en 
considération par lo Conseil » dans lia détermination do 
l'agresseur (II. Wekberg, op. et loo. eil.} p. 40-41). On 
avait saus doute plus spécialement en vue les représailles 
armées, mais le couraut d'opinion qui s'était manifesté 
couvrait aussi dans une certaine mesure les représailles non armées.

Depuis lors, la doctrine se dresse de plus en plus con
tre les représailles qu'elle tient, dans l'actuelle organisa
tion internationale, pour un véritable anachronisme. 
<( Lorsqu'il existe, dit un auteur, des garanties et des pro
cédures aptes à procurer, dans la communauté interna
tionale, les justes résultats qui peuvent, en certains cas, 
légitimer le recours aux voies de représailles, ce sont tes 
représailles qui deviennent sans conteste de pures vio
lences, à la fois inutiles, inexcusables, injustes, crimi
nelles. Le progrès de l'ordre juridique tend à supprimer, 
dans tous les domaines, le droit do se faire justice soi- 
mème, pour transférer ce droit à lia communauté, dans 
des conditions plus efficaces, plus impartiales, plus con-
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formes au bien commun » (Y. de la Brière, La Com
munauté des Puissances, p. 150*151).

Sans doute tient-il les représailles non armées pour 
moins graves que les représailles armées, mais il recon
naît qu’elles « présentent l ’inconvénient universel qui 
résulte de l’existence d’une société internationale inorga
nique: la partie lésée est juge des satisfactions et garan
ties auxquelles sa créance lui donne droit, et chacun se 
fait justice soi-même» (op. cit., p. 177). Et plus loin: 
« Tous (les actes ultérieurs au Pacte) tendent à requérir 
la solution pacifique des litiges internationaux et A sub
stituer les méthodes de droit aux méthodes de violence 
dans les rapports mutuels des peuples civilisés » (op. oit., 
p. 186).

« La première espèce de mesures (les représailles non 
armées) paraît elle-même bien peu conforme ïi l’esprit du 
Pacte, quand de telles rigueurs émanent de la seul'e in i
tiative d’un Etat contre un autre Etat. Elles prolongent 
les mœurs d’une situation inorganique de la communauté 
internationale » (op. cit., p. 188).

Et il conclut en disant : « Nul doute sur l’orientation 
des idées et des institutions dans le monde civilisé du 
temps actuel. Aux méthodes archaïques d’une société 
internationale encore anarchique, encore à l’état d’en
fance, auront peu A, peu succédé les méthodes normales 
d’une société dûment organisée, pour la tutelle du droit 
de tous et de chacun. La différence s’atténuera entre le 
droit international tel qu’il est et le droit internatio
nal tel1 qu’il devrait être » (op. cit., p. 193).

La môme idée est exprimée par le baron Descamps: 
a L’emploi des représailles suppose, écrit-il, qu’aucun



autre moyen normal d’obtenir justice ne soit accessible. 
Oar le procédé consistant ü se faire justice h soi-même ne 
peut jamais revendiquer quelque valeur que comme re
mède précaire appliqué à un désordre pire encore dans 
une société demeurée A un stade inorganique de la vie so
ciale » (« L’influence de la condamnation de la guerre sur 
l’évolution juridique internationale», dans le Recueil des 
Cours de VAcadémie de droit international de La Haye, 
1931, t. I, p. 519).

De son côté, sir John Fisher Williams dit avec force: 
<i Les représailles, de même que la saisie-arrêt en droit 
privé, sont une mesure prise par une partie seulement,

sa propre discrétion et sans l’autorité d’un tribunal; 
au fur et ù mesure que la règle de droit étend son 
domaine, toutes ces mesures nécessairement arbitraires 
et qui, par leur nature, appartiennent A une époque où 
lé bras de la loi est court, tendent à tomber en désué
tude ». (« Le droit international et les obligations finan
cières internationales qui naissent d’un contrat », dans 
le Recueil précité, 1923, p. 33(1.)

Il suffit de réfléchir que, fût-ce sous leur forme la plus 
atténuée, l'es représailles dérogent il la légalité, quelles 
sont un vestige du système de la justice privée, pour être, 
semble-t-il, amené ù la conclusion qu’elles ne peuvent pas 
se concilier avec la règle moderne d’après laquelle les 
Etats, pas plus que les individus, ne sont plus admis ù 
se faire justice eux-mêmes.

Cette règle, que le droit a désormais dégagée, était 
depuis longtemps en sommeil dans les consciences. De
puis Grotius et Ilynkershoek, la doctrine n’a- cessé d’en
seigner qu’il n’est permis de recourir à des représailles
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qu’après avoir vainement cherché obtenir justice par 
les voies légales et les moyens amiables (v. ltivier, Prin
cipes du droit des gens, t. II, § 173, p. 191). L'Etat 
qui usait autrefois de représailles avant d’avoir épuisé 
les voies légales et sans avoir offert l ’arbitrage, encourait 
certainement la réprobation des honnêtes gens.

Est-il aujourd’hui possible de dire qu’il agirait confor
mément il l’esprit du droit international ?

Pour ma part, je ne le crois pas. Notre Institut serait 
donc, à mon avis, bien inspiré en y répondant formelte- 
ment par la négative.

14. Les représailles, même non armées, seraient donc 
interdites avant toute procédure pacifique. Ceci suppose
rait qu’il existe une telle procédure, que les parties en 
litige en ont prévu une et se sont engagées à s’y sou
mettre. En serait-il de même si elles n’ont assumé à» cet 
égard aucune obligation ? On est par exemple en pré
sence d’un cas qui ne rentre pas formellement dans les 
prévisions des textes en vigueur (art. 12 du Pacte ; art. 3G 
du Statut de la C. P. J. I .;  traités d’arbitrage; Pacte 
de Paris). Dans ce cas encore doit-on décider que les re
présailles sont interdites, parce que, si l’arbitrage n’est 
pas obligatoire il peut néanmoins être offert ?

On a soutenu que, dans une pareille hypothèse, les re
présailles ne sont pas interdites, parce qu’aucun texte, 
et spécialement ni l’art. 12 du Pacte, ni te Pacte de 
Paris, ne paraît les interdire: l ’article 12 n’impose les 
procédures pacifiques que s’il s’agit d’un différend sus
ceptible d’entraîner une rupture, il ne les impose pas 
dans les cas qui ne comportent pas le risque de guerre ; 
quant au Pacte de Paris, il n’interdit que la guerre, il 
n’exclut nullement teà représailles.



' Ces conclusions ne sont pas aussi certaines qu’elles le 
paraissent. Pour ce qui est d’abord de l’art. 12, il ne faut 
pas exagérer la portée des termes « différends suscep
tibles d’entraîner une rupture » pour restreindre le 
champ d'application de l’engagement qui y est consacré.

Dans une rédaction primitive, ce texte ise bornait A par
ler des « différends qui n’auraient pu se régler par les 
procédés ordinaires do Ha diplomatie ». L’expression 
« différends susceptibles d’entraîner une rupture » n’exis 
tait A l’origine que dans l ’art. 15. C’est sans doute pour 
faire concorder les deux dispositions qu’on l’a finale
ment consacrée dans l ’art. 12, sans toutefois songer A 
restreindre l’application de l’engagement de recourir aux 
procédures pacifiques. Aussi, en commentant en 1919 
l’art. 12, le Gouvernement fédéral suisse avait-il avec 
grande raison fait remarquer qu’« il est do toute impor
tance que les différends soient aplanis aussi vite que pos
sible par une procédure pacifique et non pas seulement 
lorsqu’ils ont atteint un degré d’acuité tel que la possi
bilité d’une guerre doive être sérieusement prise on con
sidération ».

En effet, si l’art. 12 n’a expressément prévu que le» 
cas les plus graves, c’est parce que d’eux seuls peut sor
tir la guerre qu’il a pour but de prévenir. Mais est-ce 
dire qu’il a entendu dispenser les cas les moins graves des 
procédures pacifiques ? Ce n’est pas certain. On peut 
même penser que, s’il a rendu les procédures pacifiques 
obligatoires dans les cas graves, où elles n’étaient pas 
jusque-lA admises, il n’a pu avoir l ’intention de les ex
clure dans les cas moins graves, où elles étaient déjà 
pratiquées. ;
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Pour ce qui est ensuite du l'acte de l3ari8, ce serait 
s'attacher h une interprétation trop restrictive de son 
texte que d'admettre qu'il ne prohibe que la guerre pro
prement dite. On méconnaîtrait ainsi son principal but 
qui est de rendre dans tous les cas obligatoire le règle
ment pacifique des différends internationaux.

Si le Pacte de Paris n'interdisait pas implicitement les 
représailles, en même temps qu'il proscrit formellement 
la guerre, il n'aurait pratiquement d'autre effet que d'en
gager les Etats à éviter de faire appeler guerre le recours 
à la force.

La pratique n'a pas consacré pareille interprétation.
Mais, encore une fois, notre tâche n'est pas de cher

cher à fixer l'exacte portée des textes. Nous devons nous 
inspirer de leur esprit, pour indiquer les règles recom
mandées par les tendances actuelles du droit interna
tional.

L'idée dominante demeure que la nécessité, qui seule 
a pu de tout temps justifier les représailles, n'existe dé
sormais que s'il est prouvé qu'il n'y a aucun autre 
moyen de redresser la violation du droit dont on a & se 
plaindre. Cette preuve ne résultera pas du seul fait qu'on 
n'a pas formellement assumé l'obligation de suivre les 
procédures pacifiques. Elle ne sera établie que si l'Etat 
requis ne veut pas les accepter et sa mauvaise volonté 
n'éclatera que si l'Etat réclamant l’a invité â s'y sou
mettre.

On doit donc, pour être dans la logique du système 
moderne, dire que, même à défaut d'obligation de suivre 
les procédures pacifiques, les représailles ne sont pas 
possibles tant que l'Etat réclamant n'aura pas épuisé
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le« moyen« de règlement amiable et n’aura pas, en der
nière analyse, offert l'arbitrage.

15. Si les représailles, même non années, doivent être 
déclarées interdites avant toute procédure pacifique, 
parce qu'elles dérogent à la légalité internationale, il 
faut avoir soin de les distinguer de certains actes qm, 
tout en leur ressemblant, s'cn distinguent, parce qu ils 
ne sont pas contraires aux règles du droit, tels, par 
exemple, la compensation ou la rétention.

La compensation est un moyen de défense opposé par 
un débiteur il son créancier qui, étant en même temps 
son débiteur, refuse de payer sa dette. « Elle consiste 
en ce que, quand il n’y a pas moyen d’obtenir autrement 
ce qui nous est dû, on peut, pour se dédommager, en 
prendre l'équivalent sur toute chose appartenant à celui 
qui refuse de s'acquitter de ce qu’il nous doit » (Grotius, 
Livre III, chap. XIX, § 15). Car, comme disait, Pufen
dorf (Livre III, chap. XI, § 5), « ce serait une grande 
imprudence que de s'exposer, par un paiement non néces
saire, aux délais que pourrait ensuite chercher li’autre 
débiteur. »

La rétention est un autre moyen de défense par le
quel « on garde ce que l’on doit à quelqu’un jusqu’à ce 
qu'il se «oit acquitté de ce qu'il nous doit lui-même » 
(Pufendorf, loc. cit.).

Il semble donc qu'un Etat peut opposer la compensa
tion ou exercer le droit de rétention avant toute procé
dure pacifique. Un doute vient cependant à l'esprit, 
parce que les anciens auteurs paraissent subordonner 
l'emploi de ces mesures à la même condition que le re
cours à des représailles. Ainsi, parlant do la compen-
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sation, Grotius (Livre II, chap. VII, § 4) disait qu’elle 
« n’a lieu que lorsque les voies de la justice manquent 
absolument. » •

On pourrait en conclure que, comme de nos jours l’ar
bitrage laisse toujours les voies de la justice ouvertes, 
la compensation, comme les représailles, devraient être 
déclarées interdites avant toute procédure pacifique.

Cette conclusion serait toutefois exagérée, car la com
pensation et la rétention sont admises dans le droit pri
vé, en dépit de l ’organisation plus avancée, dans ¡les 
sociétés internes, de la justice publique. Il doit en être 
à plus forte raison de meme dans les rapports interna
tionaux.

16. Après avoir examiné si les représailles sont pos
sibles avant toute procédure pacifique, nous devons nous 
demander quelle est la situation durant une telle procé
dure.

Il ne saurait y avoir de difficulté pour ce qui concerne 
les représailles armées: interdites désormais avant, elles 
le sont à plus forte raison durant la procédure.

Quant aux représailles non armées, il n’y a pas davan
tage de difficulté si elles sont prohibées avant toute pro
cédure pacifique.

La question ne se pose réellement que si l’on doit con
tinuer à les tenir pour licites avant une telle procédure.

Il semble que, meme dans cette hypothèse, on doit les 
considérer comme interdites durant Ha procédure, parce 
qu’elles n’y trouveraient aucune justification: l ’Etat 
réclamant peut attendre, sans nul inconvénient, le résul
tat de la procédure. • :

17. Les représailles sont-elles possibles après les pror 
cédures pacifiques ?



TRAVAUX PRÉPARATOIRES DE LA SESSION DE PARIS 43
a) Dans le système (lu Pacte de la S. D. N., 

il y aurait A envivsager successivement deux hypo
thèses, suivant que les procédures aboutissent ou 
non à une décision. Il peut, en effet, se faire qu'elles 
n'amènent aucune décision. Tel est le cas, A défaut (1e 
recours A l'arbitrage, lorsque le Conseil ne réussit pas 
A établir son rapport A l'unanimité (art. 15, al. 7). Dans 
cette hypothèse toutes lies représailles sont possibles, 
puisque la guerre elle-même est permise.

b) Mais on doit se demander si, depuis l'entrée en 
vigueur du Pacte de Paris, on peut encore concevoir 
l'éventualité du défaut de toute décision. Le doute est 
permis ; puisque le règlement pacifique des différends en 
est, dans tous les cas, rendu obligatoire: si, après l'échec 
des voies diplomatiques, la procédure de conciliation 
n'aboutit A son tour A aucun résultat, l'arbitrage s'im
pose et, avec lui, on est assuré d'avoir une décision.

La seule hypothèse A considérer est celle oè, en l'ab
sence de toute obligation, l'arbitrage, offert par l'Etat 
réclamant, a été obstinément refusé par l'Etat requis. 
Dans ce cas, l'Etat réclamant peut en droit recourir A 
la guerre et, A plus forte raison, A des représailles. Mais, 
en fait, il sera bien inspiré en provoquant, avant d'agir, 
la consultation des autres Etats contractants sur la 
situation qu'aura créée He refus de son adversaire d'ac
cepter l'arbitrage, car ainsi il fera couvrir son action 
éventuelle par la collectivité.

Il serait, A mon avis, indiqué que notre Institut pro- 
clamAt pareille consultation obligatoire, de manière A 
subordonner le recours aux représailles A l'accomplisse
ment de cette condition.
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18. Plaçons-nous maintenant dans l'hypothèse — qui 
sera désormais la plus fréquente — où la procédure a 
abouti à une décision. Le cas ù prévoir est celui où la 
décision n'est pas volontairement exécutée. L'Etat 
gagnant peut-il user de représailles pour contraindre son 
adversaire de s ’y conformer ?

Dans le système du Pacte de la S. D. N., on peut ad
mettre, en dépit de l'a disposition de Part. 13, al. 4 du 
Pacte, aux termes de laquelle « faute d'exécution de la 
sentence, le Conseil propose les mesures qui doivent en 
assurer l’effet », que toutes les représailles sont possi
bles, car il n’est pas certain que la guerre soit elle-même 
interdite.

Mais, sous l'empire du Pacte de Paris, cette solution 
est contestable. Dans les travaux entrepris par la S. D. N. 
en vue de la mise en harmonie de son Pacte avec celui 
de Paris, il a été admis que la révision envisagée à cet 
effet du premier de ces actes « enlève aux Membres de 
la S. D. N. le droit de recourir ù la guerre pour l'exé
cution d'une sentence arbitrale ». « C'est au Conseil qu'il 
incombe d’assurer » cette exécution ; « si même il en 
arrivait ù prescrire des mesures militaires, celles-ci per
draient leur caractère de recours ù la guerre et revêti
raient uu caractère de défense sociale parfaitement con
forme aux principes adoptés. Ce devoir constitutionnel 
du Conseil se présente sans aucun doute de façon parti
culièrement impérieuse dans le système de l'amendement 
au Pacte, puisqu’il est la contre partie de l ’abandon du 
droit individuel d’exécution » (Rapport de M. Henri 
liolin, au nom de la Première Commission, à l’Assemblée, 
de la S. D. N. en 1931, doc. A. 86, 1931,v. n" 10).



TRAVAUX PRÉPARATOIRES DE DA SESSION DE PARIS 45

Il en résulte que tant que le Pacte de la S. D. N. ne 
sera pas ainsi amendé, les Membres conservent le droit 
individuel d’exécution, du moins sous forme de repré
sailles, tandis que, sous l’empire du Pacte de Paris, ce 
droit n’appartient plus aux Etats, du moins sans con
dition.

Le refus d’exécution de la sentence intervenue crée, 
sous le rapport du recours il la force, une situation assez 
analogue en règle générale ù» celle qui existe en cas do 
refus d’arbitrage. La solution semble devoir être la 
même dans les deux cas (v. ci-dessus, n° 1.7, in fine).

19. Mais il se peut aussi que, dans le premier cas, la 
situation soit différente: le refus d’exécution de la sen
tence peut, en effet, n’êtrc pas dû à la mauvaise volonté, 
mais se baser sur des motifs plausibles, tels que la pré
tendue incompétence de l ’arbitrage ou l ’allégation d’un 
excès de pouvoir. Dans ce cas, il fait surgir un nouveau 
différend, distinct de celui auquel la sentence vient de 
mettre fin, pour le règlement duquel il sera nécessaire 
d’avoir derechef recours aux procédures pacifiques.

La solution, quant aux représailles, doit, dans cette 
hypothèse être celle qui aura été adoptée pour le cas où 
la question des représailles se pose avant toute procédure 
pacifique (v. ci-dessus, n° 13, in fine).

20. Si une distinction doit être faite, sous le rapport 
de leur traitement respectif, entre les actes de guerre et 
ceux do représailles, il faut en déterminer le critérium. 
Doit-il être subjectif ou objectif ? Est-ce l ’intention de 
l’auteur de l’acte ou la nature de cehii-ci qu’il faut pren
dre en considération ?

La question a été posée en 1923 devant la S. D. N. On
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a prétendu que les représailles n’ont rien d’illicite, 
d’après le Pacte, lorsque, d’après l'intention déclarée de 
leur auteur, et malgré toutes apparences contraires, elles 
n’ont aucun caractère hostile, mais constituent une sim
ple prise de gage pour assurer les réparations jugées 
nécessaires et ne comportent aucun danger de guerre.

Sauf de très rares exceptions (A. Cavaglieri, « Règles 
du droit de la paix », dans le Recueil des Cour&de VAca
démie de La Haye, 1029, t. I, pp. 578-579), la doctrine 
repousse cette conception et s’en tient exclusivement à 
la nature objective de l’acte. Elle estime que la qualifi
cation d’une mesure de représailles ne saurait dépendre 
de l’intention de l’auteur. Quelle qu’en soit l'a pureté, 
cette intention ne peut modifier la nature des choses, qui 
en est complètement indépendante. L'Etat qui, pour en 
contraindre un autre à céder à ses exigences, bombarde 
et occupe une partie de son territoire, peut avoir sans 
doute le désir sincère — et d’ailleurs intéressé — de ne 
pas aller plus loin (lans la voie des violences et de sou
haiter que son acte demeure sans riposte de la part de 
L’adversaire. Mais cela ne dépend nullement de lui. Si, 
malgré son attente, l’adversaire riposte, ce sera la guerre 
proprement dite, c’est-à-dire une lutte armée dont le 
début aura été précisément marqué par l’acte que son 
auteur a voulu pacifique et qui néanmoins se révèle 
comme un acte de guerre, non pas à cause de la riposte 
qu’il a provoquée, mais en raison môme de sa nature 
(v. not. Guani, « La solidarité dans l’Amérique latine », 
dans le Recueil précité, 1925, t. III, p. 331 ; Le Fur, « La 
théorie du droit naturel», ibid., 1927, t. III, p. 413; 
Wehberg, « Le protocole de Genève », ibid., 1925, t. II, 
p. 38).
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r-OJest dans te môme sens que se sont prononcés grand 
nombre de Gouvernements lors de l ’enquête ouverte en 
1025 par la Société des Nations au sujet de l’avis du 
Oomité spécial de juristes institué en 1923 (Doc. de la 
S. D. N., O. 212  M. 72. 192G, Y.).
• dette solution mériterait d’être définitivement consa

crée par notre Institut.
•' 2 1 . L’étude de la notion de représailles ne serait pas 
complète si on n’avait pas soin de la comparer avec la 
notion voisine, mais cependant distincte, de légitime dé* 
fense. Entre l'es deux notions, il existe en effet un trait 
commun et une différence capitale. Le trait commun est 
que toutes deux supposent une violation préexistante de 
lai légalité et se présentent comme une riposte ît cette 
violation. La différence qui les sépare est qu’elles n’ont 
pas le même but: celui des représailles est le rétablisse
ment de l’ordre juridique indûment troublé; celui de 
la légitime défense, la résistance à un mal (v. Ilourquiu, 
op. et loc. oit.} p. 222) ; les unes obéissent au sentiment le 
plus primitif de la justice ; l ’autre est la simple manifesta
tion de l’instinct de couservavtion. La conséquence en 
est que, tandis que les représailles ne sont plus conce
vables quand le système de la justice privée a perdu sa 
rgison d’être, la légitime défense est compatible même 
avec-la plus complète organisation sociale.

Dès lors deux questions se posent: 1° Lorsque les 
représailles sont en soi interdites peut-il' néanmoins en 
être fait usage, au titre de la légitime défense ? 2° Lors
que les représailles sont légitimement exercées, celui qui 
les subit peut-il riposter en invoquant la légitime dé
fense ?
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22. A la première question, il doit être répondu, en 
principe, par l’affirmative, car du moment que l’inter
diction du recours à la guerre n’exclut pas le droit de 
légitime défense, il faut dire il plus forte raison que l’in
terdiction des représailles ne l’exclut pas davantage.

Mais dans le cas des représailles, comme dans celui 
de Ha guerre, pour que l’exception de légitime défense 
n’emporte pas la règle de l ’interdiction, il faut que l’on 
soit bien dans l’hypothèse de la légitime défense et que 
l’on observe les règles qui en régissent l’usage.

Quand peut-on dire qu’on est en état de légitime dé
fense ? La question a fait A diverses reprises l’objet d’un 
examen devant la S. D. N. 11 a été constaté qu’il est 
actuellement difficile sinon impossible de définir la lé
gitime défense, en en énumérant de manière satisfaisante 
lee carac tè res distinctifs (v. le rapport précité de M. Henri 
ltolin, nu* 5 et 6). La question est donc de pur fait, à 
examiner dans chaque espèce. Mais ce qui est essentiel i\ 
noter c'est que l ’usage qu’un Etat prétendrait faire du 
droit de légitime défense n’échapperait pas ù, la discus
sion des autres Etats intéressés et serait soumis, pour 
les Membres de Ha S. I). N., à l’appréciation souveraine 
du Conseil ou de l’Assemblée (loc. oit., n° 7).

Sur quelle base et d’après quels critères cette apprécia
tion doit-elle se faire ? La jurisprudence de la S. D. N. 
a fixé A cet égard certaines règles, qui peuvent être ainsi 
énumérées :

«) Tout acte de violence n’assure pas nécessairement A. 
celui qui l’a subi le droit de recourir lui-même à la 
force, sans utiliser au préalable les procédures pacifi
ques. Pour qu’il en soit affranchi, il faut qu’il ait été



victime « d'une agression évidente et d'une gravité telle 
qu’il y aurait pour lui danger manifeste A n'y point ré
pondre immédiatement ».

b) « La légitime défense suppose l'emploi de moyens 
proportionnés A la gravité de l'attaque et dont l'usage 
est justifié par le danger pressant ».
• Ces règles ont été fixées par le Conseil en 1927. Elles 

avaient reçu d’avance application dans l ’incident de fron
tière gréco-bulgare en 1925. Elles ont été confirmées 
par l'Assemblée en 1931 (v. rapport précité, n° 6 et la 
note).

Elles mériteraient d'ètre consacrées par notre Com
pagnie si elle croyait devoir retenir, eu matière de re
présailles, l'excuse de la légitime défense.

23. A la deuxième question, la réponse doit être, en 
principe, négative. Celui qui, pour avoir commencé par 
violer le droit, subit des représailles que le droit tient 
exceptionnellement pour justifiées no saurait y répondre 
par une nouvelle violation du droit sans se mettre dans 
son tort et s'exposer A une répression encore plus sévère. 
Il ne lui est pas en tout cas permis de riposter par la 
force pour se défendre, parce que la légitime défense sup
pose une agression injuste (v. Verdross, op. et loo. oit., 
p. 493).

Mais cette règle doit comporter une exception, pour 
le cas où celui qui est autorisé A user de représailles 
abuse de son droit, en transgressant les règles qui en ré
gissent l'exercice. Il commettrait ainsi un délit interna
tional. L'Etat qui en serait frappé aurait, dès lors, la 
faculté de riposter au titre de la légitime défense après 
avoir inutilement demandé satisfaction (v. Verdross, op. et loo. oit., p. 492).
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24. Ce qui vient d'être dit achève de montrer l'intérêt 
qu'il y aurait à fixer tes règles auxquelles doit obéir 
l'usage des représailles toutes les fois qu'il reste encore 
juridiquement possible.

Quelles doivent être ces règles ? Il a été noté (ci-dessus, 
n° 8) celles que le droit international s’est depuis long
temps efforcé d'établir, et il a été dit (n° 9) qu'avant Je 
nouvel ordre international, elles indiquaient plutôt une 
tendance qu'une réalité juridique. On peut se demander 
s'il en est toujours ainsi. D ’aucuns le pensent (v. Cava- 
glieri, op. et loc. cit.f p. 575). Mais la doctrine paraît 
être fixée, en général, en sens contraire (v. not. les 
ouvrages précités de Bourquin, do la Brière, Le Fur et 
sir John Fisher Williams).

Mais alors même que ces règles ne feraient pas déjà 
partie du droit positif, la question pour nous est s’il ne 
serait pas désirable qu'elles pussent acquérir ce carac- 
tère. Il ne paraît pas possible d'en douter.

Il serait en effet très utile de proclamer que dans la 
mesure où il y a encore un droit de représailles, ce droit 
n'est pas illimité, mais qu'il est subordonné, dans son 
exercice, comme dans son principe, à un certain nombre 
de conditions.

Notre règlement devrait préciser ces conditions. Celles 
dont dépend l'existence même du droit de représailles 
ont été indiquées dans la partie de ce rapport consacré 
à la compatibilité des représailles avec l'actuelle orga
nisation internationale. Il en serait traité dans la partie 
correspondante du Règlement.

Quant aux conditions auxquelles est subordonné l'exer
cice du droit de représailles, elles devraient être spéci 
fiées dans les derniers articles du Règlement.
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Elles pourraient être celles qui figurent sous les n°* 4 
h 7 dans l'énumération indiquée ci-dessus au para
graphe 8. Toutefois la condition n° 6 (limitation des ef
fets des représailles à l'adversaire) pourrait être com
plétée par l'idée que les représailles ne doivent en aucun 
cas porter directement atteinte aux droits des particu
liers. Rivier enseignait déjà (Principes du droit des gens, 
t. 2 , p. 192) que l ’exercice des représailles contre les par
ticuliers était « une inconséquence destinée à disparaî
tre ». La doctrine tient aujourd’hui cette disposition 
pour acquise (v. Bourquin, op. et loo. oit., p. 223; Le 
Fur, Précis de droit international public, n° 8G8 ; sir 
John Fisher Williams, op. et loo. oit., p. 351).

Il y aurait en outre à examiner si, à ces conditions, il 
ne conviendrait pas d'en ajouter une autre, proposée par 
certains auteurs, pour indiquer que l ’exercice du droit 
de représailles est limité aussi par les lois de l'humanité 
(Verdross) ou par la morale sociale (Y. de la Brière).

QUESTIO NNAIRE.

1 . Etes-vous d'accord pour que le règlement à établir 
en la matière porte non seulement sur le droit positif 
mais aussi sur le droit en formation (ci-dessus, n° 2)?

2 . Faut-il donner une définition des représailles et si 
oui, laquelle (ci-dessus, n° 3)?

3. Convient-il d'établir les diverses catégories de 
mesures de représailles et de donner rémunération de 
celles qui rentrent dans chacune d'elles (ci-dessus, n° 4)?

4. Les représailles sont-elles aujourd’hui juridiquement 
possibles avant toute procédure pacifique (ci-dessus, 
n° 13)?
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5. Si la règle nouvelle doit être que les représailles ne 
sont plus juridiquement possibles avant toute procédure 
pacifique, y a-t-ili lieu d’admettre à cette règle des excep
tions, et lesquelles (ibid.) ?

6. Que faut-il entendre par existence de procédures 
pacifiques ? Doit-on admettre que les procédures paci
fiques doivent être suivies alors même qu’elles ne sont 
pas obligatoires pour les Parties en litige (ci-dessus, 
n° 14)?

7. Doit-on distinguer, et" dans quelle mesure, des re
présailles les mesures de compensation ou de rétention 
(ci-dessus, n° 15) ?

8. Les représailles sont-elles aujourd’hui juridiquement 
possibles durant les procédures pacifiques (ci-dessus, 
n° 16)?

9. Y a-t-il lieu d’établir à cet égard une différence 
entre les représailles armées et les représailles non ar
mées (ibid.) ?

10 . Les représailles sont-elles aujourd’hui juridique
ment possibles après les procédures pacifiques, au cas 
où elles n'ont pas abouti ü une décision (ci-dessus, 
n° 17) ?

11. Qu’en est-il au cas où les procédures pacifiques 
ont abouti ù une décision (ci-dessus, n° 18) ?

12. Quelle est la situation si le refus d’exécuter la dé
cision intervenue est basé sur des motifs plausibles (ci- 
dessus, n° 19) ?

13. Ri une distinction doit être faite entre les repré
sailles et les actes de guerre quel doit être le critérium 
(ci-dessus, n° 20) ?

14. Convient-il d’établir une distinction entre les re 
présailles et la légitime défense (ci-dessus, n° 2 1) ?
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15. Lorsque les représailles sont en soi interdites peut- 
il néanmoins en être fait usage au titre de la légitime 
défense (ci-dessus, n° 22) ?

16. Lorsque les représailles sont légitimement exercées, 
celui qui les subit peut-il riposter en invoquant la légi
time défense (ci-dessus, n° 23)?

17. Si en principe il ne le peut pas, le peut-il à titre 
exceptionnel (ibid.) ?

18. Convient-il de réglementer l ’exercice du droit de 
représailles (ci-dessus, n°24)?

19. Si un tel règlement est désirable quelles en doivent 
être les dispositions (ibid.)?

20. Conviendrait-il d’y indiquer que l’exercice du droit 
des représailles est limité par les lois de l’humanité ou 
par la morale sociale (ibid.)?

Note. — Les membres de la Commission sont instam
ment priés d’établir leurs réponses au questionnaire qui 
précède de manière précise et motivée et de les faire par
venir à l ’adresse personnelle du Rapporteur (17, rue 
Auguste-Vucquerie, Paris XVI#) avant le l*r mars pro
chain.
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Annexe IL

Rapport et avant-projet de Résolution et de Règlement 

suivi des Observations des Membres de la Commission

1. Avec un empressement dont je tiens A les remercier* 
tous les Membres de la Commission ont bien voulu m'en
voyer leurs observations sur le rapport préliminaire que 
j'avais eu l’honneur de leur soumettre en décembre 1932.

Pour la facilité des discussions ultérieures, ces obser
vations sont annexées intégralement au présent rapport.

De leur examen comparatif, il se dégage très nettement 
l’opinion, souvent unanime, de la Commission sur cha
cune des questions auxquelles le problème des représailles 
m’a paru pouvoir s’analyser.

Il sera exposé ci-après l’état de cette opinion, avec les 
nuances qu’elle comporte dans chaque cas, en vue d’ar
river il des conclusions propres A être formulées, dans 
un projet de résolution et de règlement il soumettre à 
l ’adoption de l'Institut.

Il y sera suivi le même ordre que dans le rapport pré
liminaire, auquel, pour éviter des développements super
flus, il sera constamment référé.

2. Base du Règlement. — La Commission est unanime
ment d’avis que les résolutions, en la matière, de l ’Insti
tut doivent être basées non seulement sur le droit positif, 
mais aussi sur ce que j’ai appelé le droit en formation.

Toutefois, M. Winiarski voudrait que l ’on évitât de 
parler d’un droit en formation. Il estime en outre qu’il 
conviendrait de séparer, dans les résolutions de l’Insti-
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tut, ce qui appartient au droit positif d’avec ce qui y 
doit être simplement recommandé.

Sur ce point, il ne paraît pas possible de lui donner 
satisfaction : outre que la distinction proposée serait 
assez malaisée a établir, car elle exigerait un accord 
général sur ce qui relève du droit positif elle ferait sur
gir l’écueil qu’il m’a semblé nécessaire d’éviter et qui 
serait d’avoir à prendre parti dans l’interprétation con
troversée de certains textes, par exemple ceux du Pacte 
de la S. D. N. et du Pacte de Paris, et surtout à appré
cier certains événements contemporains, par expemple 
l’action de S. D. N. dans l’affaire de Corfou, dans l’e 
eonflit-sino-japonais ou dans Jes récents différends sud- 
américains.

Tout ce qu’on peut faire, à mon avis, c’est de signaler 
dans le préambule du Règlement que l ’Institut a cru de
voir aller au delà du droit positif, en consacrant cer
taines règles qui lui ont paru recommandables, parce 
qu’elles sont conformes- à li’esprit général du droit en 
vigueur.

M. Cli. De Visscber fait très justement observer que le 
principe de H’Institut doit être « Par le droit positif, au 
delà du droit positif ». Car, après tout, ce que l’on doit 
considérer comme de droit positif, c’est moins la lettre 
d'un texte pris isolément que l’existence et le dévelop
pement continu de tout un ensemble de procédures et 
règlements pacifiques, qui enlèvent aux anciennes mé
thodes d’action directe leur seule justification.

Il y a donc un intérêt majeur à ne pas étriquer le 
débat en le limitant à l ’analyse de certaines dispositions 
conventionnelles.
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M. II. Itolin Cil arrive à la môme conclusion en pen
sant que les règles impliquées dans le nouvel ordre inter
national , c’est déjà du droit existant et non seulement 
du droit désirable.

Je partage, en conséquence, la proposition de M. Ch. 
De Vissclier d’indiquer dans le préambule du Réglement 
que, tout en s’appuyant sur le développement du droit 
positif, ses dispositions tiennent compte également de 
l’esprit dont il s’inspire et des tendances qu’il révèle.

3. Il y aurait de meme, semble-t-il, à marquer dans 
le préambule certaines idées générales dont s inspirent 
les observations de la plupart des membres de la Com
mission.

C’est d’abord l’idée que les représailles sont le résidu 
d’un ancien régime international de désordre qui, mal
heureusement, n’a pas encore été complètement aboli. 
Sans doute, l ’organisation internationale a réalisé cer
tains progrès : les procédures do règlement pacifique ont 
reçu un grand développement ; la guerre d’agression a  
cessé d’être légitime; le recours à la force tend à être 
tenu, dans tous les cas, pour un acte répréhensible. Cette 
conclusion était, pour nombre d’interprètes, déjà im
pliquée dans le Pacte de Paris. Mais elle n’avait pas été 
jusqu’ici formellement acceptée par les Gouvernements. 
Aujourd’hui, elle est sur le point de l’être: adoptée en 
décembre 1932 par les grandes Puissances comme prin
cipe européen, elle a été proposée en mai 1933 par les 
Etats-Unis comme principe universel. Selon toute pro
babilité, elle sera, comme telle, consacrée dans la future 
convention de réduction et de limitation des armements. 
On ne peut plus contester qu’elle est définitivement en
trée dans la conscience juridique du monde civilisé.
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Il est certain que la vieille institution des représailles 
a été profondément modifiée. Il convient, dès lors, de 
l’adapter aux changements survenus dans l’ordre inter
national. Si on uc peut pas encore la supprimer entière
ment, on doit la soumettre à de nouvelles limitations.

4. Une autre idée a été avancée. O est que les repré
sailles ne doivent pas être confondues avec d’autres 
moyens de défense et de protection qui servent à des fins 
différentes, quoique voisines et qui sont destinées à sub
sister môme dans une parfaite organisation internatio
nale. Tels sont, par exemple, la rétorsion, la compensa
tion, le droit de rétention, l’application de Vexceptio 
non adimpleti contractus et surtout la légitime défense.

Sur ces divers moyens, des explications complémen
taires sont nécessaires. Elles seront données plus loin 
(n° 7 et s.). Pour l’instant, ce qu’il faut retenir, c’est 
qu’il y aurait intérêt à signaler dès le préambule leur 
distinction d’avec les représailles.

5. Tenant compte do ce qui précède, il pourrait être 
décidé de faire du préambule l ’objet d’une résolution à 
laquelle le Règlement serait annexé et de lui donner la 
teneur suivante :

Avant-projet de Résolution

U  Institu t de droit international,
Considérant que les progrès réalisés dans l'organisa

tion juridique de la Communauté internationale, notam
ment par le développement des procédures de règlement 
pacifique, la condamnation de la guerre comme instru
ment de politique nationale et la généralisation de Vidée
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de l'interdiction dans tous les cas du recours à la force, 
ont profondément modifié le régime des représailles en 
temps de paix;

Estimant que, si ce régime, dû à l'imperfection de l'or
ganisation et de la légalité internationales, ne perdra 
pas entièrement sa raison d'être tant que les Etats ne 
seront pas assurés d'obtenir par les voies de règlement 
pacifique les satisfactions légitimes auxquelles ils peu
vent prétendre, il importe, en attendant, de le soumettre 
à une réglementation adaptée aux changements déjà sur
venus à cet égard par la réduction du droit de se faire 
justice à soi-même, en ayant soin de distinguer des re* 
présailles d'antres moyens de défense et de protection qui 
ne sauraient être confondus avec elles;

Se basant sur l'état actuel du droit international po
sitif et tenant, compte également de l'esprit dont il s'in
spire et des tendances qu'il révèle;

Formule, dans le Règlement ci-joint} les règles qui lui 
paraissent devoir désormais régir la pratique des repré
sailles en temps de paix et qu'il croit, en conséquence, 
pouvoir recommander à Vadoption des Gouvernements 
et à, Vattention des organes juridictionnels internatio
naux.

G. Définition des représailles. — Si, pour sir Thomas 
Barclay et M. Ericli, la définition- des représailles est 
très difficile et d’une utilité douteuse, pour tous ies au
tres membres de la Commission, elle est parfaitement 
possible et absolument nécessaire.

La définition proposée dans le rapport préliminaire a 
paru généralement acceptable. Mais, de divers côtés, il 
a été demandé qu’elle soit précisée, afin surtout d’éviter
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toute confusion entre les représailles et d’autres moyens 
de défense et de protection.

Une double distinction a été proposée.
7. MM. Kraus et II. Kolin ont insisté sur la différence 

qui sépare les représailles, considérées comme des me
sures de contrainte indirecte, car aussi bien, c’est par 
le dommage causé il l ’Etat auteur de l’acte illicite que 
les représailles exercent sur lui une pression, des me
sures de contrainte direote, telles que les sanctions et les 
voies de fait contre un acte illicite et surtout les actes 
de légitime défense.

U n’y a pas lieu d’insister ici sur ce qui distingue les 
unes des autres ees diverses mesures de contrainte di
recte. On peut dire qu’elles sont toutes comprises dans 
la notion de légitime défense entendue dans son sens le 
plus large.

Il a été indiqué dans le rapport préliminaire (n" 21) 
les principales différences qui séparent la légitime dé
fense d’avec les représailles et il y a été dit que l’une 
se distingue ù tel point des autres qu’elle demeurerait 
possible même dans un ordre social où les représailles 
deviendraient inconcevables.

M. Kraus relève une autre différence: la légitime dé
fense ainsi que son nom l’indique, est une action pure
ment défensive, alors que les représailles sont des actes 
essentiellement agressifs.

Sur cette distinction, la Commission est quasi-una
nime. Il devrait en être fait état dans le Règlement, mais 
uniquement pour mieux préciser la notion de représailles. 
Il suffirait, il mon avis, ü propos de la définition de 
celles-ci, de faire mention de la légitime défense, dans
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un texte spécial, en môme temps que des autres mesures 
de contrainte qui ne sont pas des actes de représailles.

8. Il est entre les mesures de contrainte une autre dis
tinction, suivant qu’elles dérogent ou non aux règles or
dinaires du droit des gens. Elle permet de séparer d’avec 
les représailles un nombre considérable de mesures de 
contrainte, telles que la rétorsion, la compensation de 
dettes également liquides et exigibles, la rétention par 
le créancier d'une chose en sa possession, mais apparte
nant à son débiteur défaillant, la dénonciation d’un ac
cord violé, le refus do respecter une obligation dont la 
contre partie n'a point été exécutée, etc., car, dans tous 
ces cas, il ne s'agit pas de la violation des règles ordi
naires du droit des gens et le but poursuivi n’est pas, 
comme dans les représailles, le rétablissement de l’ordre 
juridique troublé.

Pour la compensation et le droit de rétention, la Com
mission est en très grande majorité d’accord pour ne 
pas les considérer comme des mesures de représailles. 
Seul, M. Strupp est d’un avis différent : pour lui, ces 
actes seraient une subdivision des représailles, parce 
qu’ils ont en vue un délit international. Il n’en est pas 
moins vrai qu’il y a, entre eux et les représailles, les dif
férences essentielles indiquées.

D’autre part, M. TI. ltolin voit dans l ’application de 
Yexceptio non adimpleti contractus un cas de repré
sailles autorisées. Pour moi, il n’en est pas ainsi, car 
l’acte dont il s’agit est accompli non en violation du 
droit, mais conformément à ses dispositions. En effet, 
dans tout contrat synallagmatique si l ’une des narb.es 
ne tient pas ses engagements, l ’autre peut se refuser à 
exécuter les siens.
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Au fond, notre désaccord est plus apparent que réel : 
M. H. Rolin reconnaît lui-même dans un autre endroit 
de ses observations (sous lia question n° 5) que peut-être 
ce cas ne rentre-t-il pas dans la notion des représailles ;
« il n’y a lft, dit-il, qu’une question de mots ».

Nous sommes en tout cas d’accord pour considérer 
l ’application de Vexceptio non adimpleti contractus 
comme un acte parfaitement licite. Il me semble, dès 
lors, qu’il est à la fois juridiquement plus correct et pra
tiquement plus utile de l ’exclure de la catégorie des re
présailles plutôt que d’y voir une mesure de représailles 
exceptionnellement autorisée.

9. Sur un autre point, je diffère d’avis avec M. II. Ro- 
lin, et cette fois mon désaccord existe aussi avec 
M. Strupp et, dans une certaine mesure, avec MM. Unden 
et Winiarski.

MM. Rolin et Strupp estiment que la légitime défense 
est un cas spécial de représailles autorisées.

Je ne puis que rappeler la différence qui la sépare 
des représailles : différence dans le caractère de la con
trainte; différence dans le but poursuivi.

M. Ch. De Visscher signale une autre différence : tan
dis que la légitime défense suppose une injuste agres
sion ; dans les représailles, il n’est pas nécessaire que la 
violation du droit qui les provoque ait ce caractère.

Ma conclusion est donc la même que dans le cas de 
l ’application de Vexceptio non adimpleti contractus 
(v. ci-dessus, n° 8 in fine).

10. Il me semble, par conséquent, que les idées expo
sées ci-dessus, sur la définition des représailles et sur 
leur distinction avec les autres mesures de contrainte,
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pourraient être traduites dans les deux textes suivants, 
qui seraient les articles 1 et 2 du Règlement :

Avant-projet de Règlement 
sur le Régime des représailles en temps de paix

Article Premier.
Les reprémilles sont des actes de contrainte déroga

toires aux règles ordinaires du droit des gens, accomplis 
par un Etat, en réponse à des actes illicites commis à 
son préjudice par un autre E tat, et ayant pour but d’im
poser à cet Etat le retour à la légalité, en le déterminant, 
par pression exercée au moyen d’un dommage, à réparer 
ou du moins à faire cesser son attitude injustifiée.

Article 2.
Les mesures de contrainte qui ne rentrent pas dans les 

termes de l’article premier ne sont pas des actes de re
présailles, elles restent par conséquent en dehors des 
prévisions du présent Règlement.

Telles sont notamment :
1° Les mesures de contrainte qui ne dérogent pas aux 

règles ordinaires du droit des gens, comme la rétorsion, 
la compensation de dettes également liquides et exigibles, 
la rétention par le créancier d’une chose en sa possession 
mais appartenant à son débiteur défaillant, la dénoncia
tion d’un accord violé; le refus de respecter une obliga• 
tion dont la contre partie n’a point été exécutée;

Les mesures ayant le caractère d’une contrainte di
recte, comme les simples actions ou voies de fait contre 
un acte illicite;
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8° Les mesures de contrainte dont le but n}est pas de 

rétablir Vordre juridique troublé, comme les actions di
rectes qui, dans le cas dynne injuste agression évidente 
contre laquelle les voies de droit normales n’assurent pas 
protection, sont commandées par la nécessité actuelle 
de la légitime défense de soi-même ou d’autrui.

11. Classification des représailles. — A l ’exception de 
Sir Thomas Barclay et de M. II. Itolin, qui n’y voient 
aucune utilité, la Commission est, en principe, en faveur 
d'une classification simple et claire afin de mieux pré
ciser les idées. Elle estime qu’elle devrait se borner à 
distinguer les représailles armées des représailles non 
armées.

M. J. Dumas voudrait en outre qu’il y fût fait état de 
la distinction classique entre représailles positives et re
présailles négatives. Mais, comme il a été déjà indiqué 
dans le rapport préliminaire, cette distinction n’a pas 
pratiquement grand intérêt.

On pourrait donc s’en tenir à la seule distinction pro
posée par la très grande majorité de la Commission.

Toutefois, comme l’expression représailles armées com
porte quelque ambiguïté, en laissant croire que l'on n’a 
en vue que l ’emploi de la force armée à l ’exclusion de 
toute autre» forme de force, alors que la tendance actuelle 
du droit est de condamner tout recours à la force sous 
quelque forme que ce soit, il conviendrait, suivant l ’in
dication de M. Kraus, d’expliquer que par repiésailles 
armées on entend celles qui comportent le recours à la 
force sous quelque forme que ce soit. Il faudrait, en 
outre, pour tenir compte d’un terme qui, du Pacte de 
Pavis, a passé dans les récents travaux de la Conférence 
du désarmement, ajouter « comme instrument de poli
tique nationale ».
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12. En revanche, si M. J. Duina« se prononce en faveur 
d'une énumération dans le genre de celle de Bluntschli 
et si M. Kraus, tout en tenant pour dangereuse une énu
mération qui serait limitative, estime qu’il serait utile 
de donner, à titre d’exemples, la liste des principales 
mesures de représailles, la Commission est nettement 
contre toute énumération.

13. En conséquence, le Bèglement pourrait se borner à 
consacrer la classification des représailles en représailles 
armées et non armées dans les termes suivants :

Les représailles sont de diverses catégories. Elles se 
distinguent notamment en représailles armées et en re
présailles non armées.

Les représailles armées sont, d'une manière générale, 
celles qui comportent le recours, sous quelque forme que 
ce soit, à la force, comme instrument de politique natio
nale.

14. Régime de représailles avant tout recours à une 
procédure de règlement pacifique. — A part M. Wi- 
niarski, pour qui les représailles sont juridiquement pos
sibles avant tout recours à une procédure de règlement 
pacifique, M. Dumas, qui voudrait borner l’interdiction 
aux représailles positives, à la différence des représales  
négatives, et MM. Bourquin et Strupp, qui estiment que 
seules les représailles armées peuvent être interdites, 
bien qu’il serait souhaitable que les représailles non ar
mées fussent aussi exclues, la Commission est d’avis que 
les représailles non armées, comme les représailles ar
mées, ne sont plus juridiquement possibles et doivent, en 
conséquence, être formellement condamnées.

La raison essentielle en est, comme l ’indique très jus-
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tement M. Ch. De Visscher, que l'Etat qui exerce des re
présailles ne peut plus invoquer, ainsi qu’il le pouvait 
jadis, l’impossibilité d’obtenir par les voies pacifiques 
les justes satisfactions auxquelles il peut prétendre.

Tout en estimant aussi que cette solution est conforme 
à la conscience juridique actuelle, M. Mandeîstam est 
cependant d’avis que les représailles sont licites si, après 
avoir vainement engagé des négociations diplomatiques, 
l’Etat lésé recourt il l’une des procédures pacifiques du 
Pacte de la Société des Nations, car telle est la consé
quence du moratoire pacifique de l ’article 12; il n’en 
pourra être autrement que le jour où le Pacte de la 
S. D. N. sera mis en harmonie avec le Pacte de Paris.

Mais, ainsi que l ’observe M. Ch. De Visscher, si l’ar
ticle 12 n’autorise pas si conclure s\ l ’interdiction des 
représailles non armées, il conduit néanmoins à consi 
dérer comme illicites toutes représailles qui, par leur 
gravité, sont de nature A» entraîner une rupture.

15. D ’après la majorité, la règle de l’interdiction de 
toutes représailles avant tout recours à une procédure 
de règlement pacifique devrait être absolue, tandis 
qu’une importante minorité estime qu’elle devrait com
porter des exceptions.

M. Ii. Rolin envisage comme seule exception possible 
l’application de Vexoeptlo non adimpleti contraotus. 
Mais il a été montré plus haut (n° 8) qu’il ne s’agit pas 
dans ce cas d’un acte de représailles.

M. Unden pense il certaines hypothèses qu’il illustre 
par l’exemple de l’Etat dont les agents diplomatiques 
accrédités auprès d’un autre Etat y auraient été illégale
ment arrêtés et qui, par mesure de représailles, arrête 
chez lui les agents diplomatiques de cet Etat. Il estime
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que, dans les cas de ce genre, les représailles doiveut 
être autorisées: leur légitimité devra être appréciée en 
tenant compte de la possibilité de porter l'affaire de
vant une autorité internationale compétente en vue de 
faire prescrire d’urgence des mesures provisoires et 
aussi du risque auquel l'Etat lésé est exposé de subir un 
dommage irréparable.

Mais on peut penser que les hypothèses que M. Unden 
a en vue rentrent plutôt dans le domaine de la légitime 
défense, tel qu'il a été sommairement défini dans l'ar
ticle 2 du projet dii Règlement. Les mesures auxquelles, 
d'après les indications de M. Unden, aurait recours 
l'Etat lésé ne seraient pas des actes de représailles, parce 
qu'elles auraient le caractère d'une contrainte directe. 
A ce titre, d’après l'article premier du projet de Règle» 
ment, elles ne pourraient pas être considérées comme 
des actes de représailles et resteraient, par conséquent, 
juridiquement possibles.

M. Kraus demande qu'il soit fait exception ù. la règle 
pour le cas où l ’Etat requis chercherait ù se soustraire 
ù, son obligation d'accepter un règlement pacifique ou 
ù faire traîner l'affaire en longueur. Et M. Ch. De Vis- 
sclier semble partager cet avis lorsqu'il dit qu’une ex
ception devrait être admise pour le cas où il y aurait 
impossibilité d’obtenir satisfaction par les voies paci
fiques. Telle paraît être aussi l'opinion de M. IT. Rolin 
qui fait observer que la licéité des représailles doit être 
appréciée en fonction du lieu, du temps et des circon
stances.Mais M. Ch. De Visscher a montré lui-même que l'ex
ception envisagée ici, en réalité n'en est pas une, car 
l'impossibilité d'obtenir satisfaction par les voies paci-



TRAVAUX PRÉPARATOIRES DE JLA SESSION DK PARIS 07

fiques ne peut être démontrée que d’une seule manière : 
par le relus de règlement pacifique. Cette démonstraf 
tion n’aura pas été faite tant que l’Etat qui songerait 
iX user de représailles n’aura pas offert le recours ù une 
procédure pacifique ou, en cas de refus de son adversaire, 
s’ils sont tous deux membres de la S. D. N., tant qu’il 
n’aura pas saisi le Conseil.
. LG. 11 en résulte qu’il n’a été prouvé la nécessité d’au* 
eune exception à la règle admise par la majorité de la 
Commission.

Toutefois pour tenir, dans la mesure du possible, 
compte de la répugnance de la minorité de voir procla
mer l’interdiction absolue de toutes représailles et spé
cialement de l’observation de MM. Bourquin et Stvupp, 
d’après laquelle il ne faudrait pas perdre trop contact 
avec les réalités juridiques présentes, on pourrait arriver 
¿X une solution transactionnelle, qui condamnerait les 
représailles armées dans tous les cas, et ferait, quant 
aux représailles non armées, une distinction inspirée de 
l’article 12 du Pacte de la S. D. N., pour n’interdire que 
celles de ces représailles qui, par. leur gravité, seraient 
de nature à entraîner une rupture.

17. A la question de savoir si les procédures pacifiques 
doivent être ici suivies alors même qu’elles ne sont pas 
obligatoires pour les parties en litige, la Commission 
répond, en très grande majorité, par l’affirmative.

Pour le B. P. de la Briêre et M. II. Rolin, le recours jX 
des procédures pacifiques est désormais une règle géué* 
raie du droit (les gens. Si on peut dire, observe M. Rolin, 
que ce recours n’est pas obligatoire, on peut tout aussi 
bien affirmer, depuis le Pacte de Paris, que le recours 
¿X toute autre procédure est interdit.
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Pour MM. Strupp et Ch. De Visscher, si la solution 
indiquée n’est pas imposée par la lettre du droit positif, 
elle l ’est certainement par son esprit. Le recours à des 

, représailles, dit M. Ch. De Visscher, ne peut être auto
risé que lorsqu’il y a impossibilité démontrée de rétablir 
autrement le droit violé; or, cette démonstration ne peut 
être fournie que par le refus de suivre les procédures pa
cifiques et non par la seule inexistence d’une obligation 
conventionnelle de le faire.

18. L’opinion de la Commission quant à l’interdiction 
des représailles avant tout recours une procédure de 
règlement pacifique et quant & l’obligation de suivre une 
telle procédure pourrait être traduite dans les termes 
suivants :

Article 4-
L’Etat au préjudice de qui aura été commis par un 

autre Etat un acte illicite ne peut, en aucun cas, user 
de représailles armées avant d'avoir eu recours à l’une 
des procédures de règlement pacifique dont les Parties 
auraient convenu ou, à défaut de pareille convention, 
avant d’avoir offert à son adversaire de soumettre leur 
différend à un règlement arbitral ou judiciaire.

Il ne peut davantage, dans les mêmes conditions, user 
de représailles non armées qui, par leur gravité, seraient 
de nature à entraîner une rupture entre les parties.

19. Régime des représailles durant les procédures pací 
fiques. — La Commission est unanimement d’avis que 
durant les procédures pacifiques les représailles ne sont 
pas juridiquement possibles.

Il doit en être ainsi, observe M. Ch. De Visscher, non 
seulement parce que l’existence même d’une procédure
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pacifique enlève aux représailles leur justification, mais 
aussi parce que l’exercice des représailles est toujours 
do nature il aggraver le différend et, par conséquent, A 
en compliquer ou jY en compromettre le règlement. Et il 
rappelle la disposition conforme de l’art. 33 de l'Acte 
général d'arbitrage.

20. La Commission est également unanime il ne faire à 
cet égard aucune distinction entre les représailles armées 
et les représailles non armées.

Certains membres de la Commission voudraient ce
pendant accompagner la règle de quelques restrictions.

M. Winiarski en propose deux : les représailles seraient 
exceptionnellement autorisées au cours d’une procédure 
pacifique, en premier lieu, si l ’une des parties cherchait 
A créer un fait accompli de nature ¡Y rendre la procédure 
sans objet et, en second lieu, si elles sont motivées par 
un acte autre que celui qui est soumis il la procédure.

On peut objecter, dans le premier cas, que la partie 
qui cherche il créer un fait accompli viole les règles de 
la procédure, dans laquelle précisément son adversaire 
peut trouver protection et, dans le second cas, que ou 
bien l’acte envisagé est l'e fait d’un tiers, et alors il est 
étranger il notre matière, ou bien il est le fait de l’une 
des parties et alors il rentre dans l’hypothèse précédente. 
I)e sorte que, dans aucun de ces cas, le recours il des 
représailles ne serait justifié.

M. Unden voudrait excepter les cas mentionnés plus 
haut (n° 15). Il y a déjil été noté qu’appartenant au do
maine de la légitime défense, ces cas restent en dehors 
des prévisions du présent Règlement.

M. Kraus propose d’exclure de l’interdiction les re-



70 PREMIÈRE PARTIE

présailles provoquées en cours d’instances par l’attitude 
de l’adversaire et les représailles non armées qui, com
mencées «avant la. procédure, devraient pouvoir être main
tenues, sauf décision contraire de Pautorité saisie. Au 
premier cas s’applique l’objection faite ci-dessus à la 
première des deux restrictions préconisées par M, 
Winiarski. Au sujet du second cas, il doit être observé 
que, étant donné le deuxième alinéa de l’art. 2 du projet 
de Règlement, il ne peut s’agir que d’actes peu graves et 
par conséquent, licites: il va donc de soi, qu’à moins de 
décision contraire de l ’autorité saisie, leur maintien en 
cours d’instance ne pourrait rencontrer de difficulté.

Enfin, M. M«nndelstam prévoit l ’hypothèse spéciale de 
représailles qui, commencées après l ’échec d’une première 
procédure, seraient maintenues au cours d’une deuxième 
procédure. Tl» peut être fait une observation analogue à 
celle qui vient d’être présentée au sujet du second des 
deux cas envisagés par M. Kraus: Péchec de ha pre
mière procédure, caractérisé par exemple par le fait qu’il 
n’a pu obtenir une décision, autorise, comme on le verra 
plus loin, le recours à des représailles; il s’agissait donc 
de représailles licites qui, s’il1 survient une deuxième pro
cédure sur le même différend, devraient pouvoir être 
maintenues sauf décision contraire de l’autorité saisie.

21. La règle de l ’in terd ic tio n  du recours à  des rep ré 
sailles au cours d ’une procédure pacifique peu t donc ê tre  
m aintenue sans exception e t ê tre  form ulée comme suit :
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Article 5.
Au cours d ’une procedure de règlement pacifique, les 

parties ne peuvent prendre Vnne contre Vautre aucune 
mesure de représailles de quelque nature que ce soit.

22. itégime des représailles après les procédures paci- 
fiques. — Comme il a été proposé dans le rapport pré
liminaire, il faut distinguer suivant que la procédure 
engagée a ou n’a pas abouti & une décision.

La Commission est ¿1 peu près unanime il admettre 
dans la première hypothèse, que toutes les représailles 
sont, en principe, autorisées, parce que l ’efficacité d’une 
action collective demeure, dans ce cas, très problémati
que.

A cette solution, certains membres voudraient appor
ter des tempéraments.

Pour M. lOricli, entre membres de la S. I). N., de
vraient être exclues les représailles qui dépasseraient 
les limites de Partielo U) du l ’acte. Et pour M. Kraus, 
il la mirait réserver les exclusions spéciales prévues dans 
les conventions en vigueur entre les parties.

La première de ces réserves paraît rentrer mieux dans 
le domaine de la réglementation de l’exercice du droit 
de représailles (v. [dus loin, nOB 35 et 30). La seconde 
semble être couverte par le droit commun.

M. Mandelstam estime que les représailles armées ne 
devraient être autorisées que dans les cas où la guerre 
elle-même serait permise. Mais peut-être perd-il un peu 
de vue que, depuis le Pacte de Paris, la guerre d’agres
sion n’est jamais autorisée. Les représailles armées de
vraient donc, dans la. logique de son système, être tou-
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jours interdites. Cependant si la guerre a cessé d’être 
licite, les représailles, même armées, demeurent conce
vables lorsque l’Etat lésé ne trouve pas de remède vala
ble dans les procédures pacifiques, soit parce que son 
adversaire refuse de les suivre, soit parce que d’aventure 
elles n’aboutissent pas à une décision.

Il n’y a donc pas lieu d’admettre d’exception à la 
règle sus-indiquée.

23. Il a été toutefois proposé dans le rapport prélimi
naire (n° 18) de recommander que le recours, dans notre 
hypothèse, à des représailles n’ait pas lieu sans que 
l’Etat intéressé provoque une consultation internationale 
sur la situation qu’aurait créée le défaut de décision ou 
le refus de l ’adversaire d’accepter une procédure pacifi
que.

Cette proposition a retenu rattention de MM. IJ. 
Kolin et Ch. De Visseher. M. De Visscher estime qu’elle 
mériterait d’être adoptée, non seulement parce qu’elle 
permettrait à l’auteur des représailles de couvrir son 
action éventuelle par la collectivité, mais aussi parce que 
la consultation serait de nature ù, favoriser le développe
ment d’une solidarité internationale plus effective. Il 
voudrait seulement qu'elle fut limitée au cas des repré
sailles armées. J ’accepte volontiers cette restriction.

En revanche, M. II. Kolin est d’avis de ne formuler lu 
recommandation de consultation que sous forme d’un 
vœu il part, afin de ne pas affaiblir l’autorité doctrinale 
de la règle de la possibilité, dans notre hypothèse, de 
toutes représailles. La crainte ne paraît pas fondée: réu
nies dans le même texte, mais indiquées Tune après 
l’autre, la règle et la recommandation prendraient res-
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pectivement toute teur valeur, alors qu'elles risqueraient 
(le ne pas l'avoir entière si elles étaient séparées.

24. Il y aurait donc il indiquer la règle que les repré
sailles sont autorisées il défaut de procédure ou de dé
cision, en spécifiant les cas d'application et en réservant 
l'observation des conditions auxquelles est subordonné 
l'exercice des représailles. IJ serait ajouté, quant aux 
représailles armées, la recommandation de la consulta, tion préalable.

La pensée ainsi nuancée de la Commission serait, sem
ble-t-il, fidèlement traduite dans le texte suivant :

Article 0.
Sons réserve des dispositions de Varticle 9..., toi- Etat 

peut user de représailles :
1° Au cas où son adversaire aurait refusé d'accepter 

Voffre de soumettre leur différend à une procédure de 
règlement padfique;

2’ Au cas où, étant tous deux Membres de la Société 
des Nations, son adversaire aurait refusé de se confor
mer aux conclusions d’un l'apport du Conseil accepte à 
V unanimité ;

3° Au cas où la procédure qui aurait été engagée devant 
la Société des Nations n’aurait pas abouti à une recom
mandation unanime.

Toutefois, pour ce qui concerne les représailles armées, 
il est souhaitable qu'il n’en soit pas fait usage sans qu’il 
ait été au préalable provoqué, selon les cas, une délibéra
tion du Conseil de la 8 . D. N . ou une consultation des 
autres Etats, signataires du l ’acte de Paris sur la
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situation qu’aura créée la survenance de l’une des évetil 
tualités prévues dans l’alinéa précédent.

25. La Commission est également à peu près unanime 
sur la solution à adopter dans Vhypothèse où la procé
dure suivie a abouti ù une décision dont l'exécution est 
refusée. Elle estime que, dans ce cas, les représailles 
sont autorisée». Les raisons en sont même plus fortes 
que dans l'hypothèse précédente. Comme l'observe M, 
Ch. De Visscher, il s'agit ici plutôt d'un droit individuel 
d'exécution reconnu à l'Etat, moins dans son intérêt per
sonnel qu'en vue d'assurer l'exécution régulière des déci
sions arbitrales ou judiciaires.

Cependant M. Dumas n'accepterait dans ce cas, 
comme dans tous les autres cas, que les seules repré
sailles négatives. MM. Mandelstam et Strupp vou
draient exclure les représailles armées. Et MM. Erich 
et Unden formulent les mêmes réserves que dans l'hypo
thèse précédente.

2G. L'idée do la recommandation d'une consultation 
préalable n'a. pas trouvé d'appui. M. Ch. De Visscher, 
qui s'en est déclaré partisan dans l'hypothèse précé
dente, estime qu'elle ne paraît pas ici s’imposer; elle 
pourrait offrir le danger de faire remettre en question le 
règlement obtenu.

27. En revanche, M. Ch. De Visscher pense que le con
trôle international devrait être exigé pour li'exereice des 
représailles.

La suggestion mérite d'être retenue. Mais elle ne sau
rait être limitée au cas envisagé ici. Elle vaut pour toutes 
les hypothèses où les représailles sont autorisées. Ainsi
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généralisé, il semble qu’elle relève du domaine de la 
règlementation. Il en sera question plus loin (n° 37).

28. Il a été proposé dans le rapport préliminaire 
(n° 19) de faire exception à la règle qui vient d’être in
diquée pour le cas où le refus d’exécuter la décision in
tervenue est basé sur des motifs plausibles.

A P unanimité de ceux de ses membres qui ont bien 
voulu répondre à cette question, la Commission s ’est dé
clarée d’accord avec la solution suggérée dans le rapport 
préliminaire, savoir l’interdiction des représailles, 
comme dans le cas où la question des représailles se pose 
avant tout recours ù une procédure de règlement paci
fique.

MM. Unden et Wiuiarski ont fait observer toutefois 
que, dans notre cas, il ne sera pas question d’une nouvelle 
procédure, car en réalité, celle qui a abouti ù la décision 
incriminée n’a pas encore pris fin.

Ou peut, sur ce point, différer d avis et soutenir qu’il 
s ’agit bien d’une procédure nouvelle où les rôles seront 
différents que dans la procédure jusqu’ici poursuivie: 
lia partie condamnée devient demanderesse; c’est il elle 
qu’incombe l’initiative des nouveaux débats, qui, au sur
plus, n’auront peut-être pas lieu devant la même auto
rité.

L’accord n’en subsiste pas moins sur l ’illégitimité, 
dans cette hypothèse, des représailles.

29, Encore faut-il bien marquer que le droit d’exécu
tion ne peut être ainsi suspendu que s’il est établi que 
les motifs invoqués pour refuser de se soumettre ù la dé
cision intervenue sont réellement plausibles.

M. 11. liolin fait justement remarquer que celui qui
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s’en prévaut doit proposer pour leur examen une procé
dure offrant au moins autant de garanties que celle qui 
a abouti i\ la décision incriminée.

Cette idée me paraît devoir être retenue dans le texte 
qui consacra la solution proposée.

«10. La règle de l’autorisation des représailles en cas de 
refus d'exécuter la décision intervenue et le tempérament 
qu’elle doit comporter dans ¡’hypothèse oh il est allégué 
des motifs plausibles pourraient être formulés de la 
manière suivante:

Article 7.
¿tous réserve des dispositions de Varticle 9, VEtat qui 

aura obtenu une décision arbitrale on judiciaire, que son 
adversaire refuserait d'exécuter, pourra user contre lui 
de représailles.

Toutefois, le recours aux représailles ne sera pas auto
risé si le refus (Vexécution est basé sur des mo'.ifs plau
sibles, tels que la prétendue incompétence de l'autorité 
qui a statué on Vallégation d’un excès de pouvoir, pour 
Vappréciation desquels la partie condamnée proposerait 
une procédure offrant au moins autant de garanties que 
celle qui a abouti à la décision incriminée.

31. Représailles et actes de guerre. — Sur l’utilité de 
distinguer les représailles des actes de guerre, comme 
sur le critérium d’une telle distinction, la Commission 
est divisée. Si la plupart de ses membres sont en faveur 
de la distinction, ils ne sont pas d’accord sur le crité
rium. Le critérium objectif, considéré par les uns comme 
le meilleur, n’est admis par les autres qu’avec des 
nuances et des réserves qui en affaiblissent la valeur.



Certains membres de la Commission tiennent, d’autre 
part, la distinction pour incorrecte ou inutile.

M. H. Rolin estime que les actes de guerre peuvent 
être ou non rangés parmi les représailles suivant le but 
poursuivi. Mais s’ils sont qualifiés représailles par leur 
auteur, ils ne doivent pas bénéficier de ce chef d’un ré
gime privilégié.

Dans ces conditions, il n’y a pas lieu de procéder à 
une distinction dont l’utilité n’est pas généralement re
connue. On évitera ainsi de trancher la question du cri
térium qui demeure controversée.

32. Représailles et légitime défense. — En revanche, la 
Commission est il peu près unanime sur la distinction, 
déjà consacrée dans l ’article 2 du projet de Règlement, 
des représailles avec la légitime défense.

Il reste à examiner quelle autre place il convient de 
faire ici à la notion de la légitime défense dans ses rap
ports avec les représailles. Deux questions ont été posées 
A cet égard dans le rapport préliminaire (n°* 22 et 23)

La première est celle de savoir s’il peut être fait usage 
au titre de légitime défense, de représailles en soi illi
cites. Sur cette question la Commission est divisée.

S’il y a une légère majorité en faveur de la solution 
suggérée dans le rapport préliminaire, il y a contre elle 
une forte minorité, qui fait valoir deux objections, une 
de principe et l ’autre d’opportunité.

L’objection de principe, indiquée par M. II. Rolin, est 
que le fait que les représailles sont des mesures de con
trainte indirecte qui ne répondent à aucune attaque vio
lente, rend difficile qu’il en soit fait usage pour répondre 
à une véritable nécessité; le droit commun ignore la lé
gitime résistance indirecte.

TRAVAUX PRÉPARATOIRES DK LA SESSION DE PARIS 77



78 PREMIÈRE PARTIE

L’objection d’opportunité est que tes cap déjà admis 
où les représailles sont exceptionnellement autorisées 
doivent suffire.

Cette objection paraît déterminante : les représailles, 
même armées, sont autorisées dans les cas indiqués dans 
les articles 0 et 7 du projet de Itègliement ; il a été d’autre 
part réservé le droit de légitime défense dans les hypo
thèses impliquées dans l ’article 2, 3°, savoir dans le cas 
d’injuste agression, où les voies normales n’assurent pas 
protection et où il y a nécessité actuelle de légitime dé
fense. On ne voit pas quelle autre place on pourrait faire 
à la légitime défense pour en permettre l ’exercice sous 
forme de représailles.

Dans ces conditions, il n’y a pas lieu, semble-t-il, de 
retenir la première question. On évitera ainsi d’établir 
le régime juridique de la légitime défense, ce qui est trop 
délicat pour être traité ici incidemment. Le problème 
est assez important pour mériter un examen à part et 
faire l ’objet d’un Règlement distinct.

33. En revanche, sur la deuxième question, qui est 
celle de savoir si celui qui subit des représailles autori
sées peut y riposter en invoquant la légitime défense, la 
Commission est quasi-unanime ù y répondre par la né
gative :

Celui qui subit des représailles autorisées ne peut pae 
y riposter, parce que c ’est lui qui a commencé par sortir 
de la légalité ; il ne saurait répondre aux mesures que 
le droit autorise contre lui, en vue du retour à la léga
lité, par une nouvelle violation du droit; il ne ferait 
qu’aggraver ses torts et que s’exposer à une répression
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Encore plus sévère. Comme le dit justement M. Btrupp ; 
il n;y a pas de représailles contre les représailles,

La Commission est également à peu près unanime à 
apporter à la règle une exception dans le cas où celui qui 
est autorisé à user de représailles abuse de son droit, en 
transgressant les règles qui en régissent l’exercice ; il se 
rend alors, ù son tour, coupable d’un délit international : 
i l  crée, dès lors, il son adversaire le droit de riposter, au 
titre do la légitime défense, après avoir vainement de
mandé satisfaction.

34. Ces idées méritent d’être retenues dans un article 
du Règlement qui pourrait être ainsi conçu :

Article 8.
U  Etat qui, dans Vune des hypothèses prévues dans les 

articles 6 et 7, subit des représailles ne peut pas y ripos- 
ter par des représailles en invoquant Vétat de légitime 
défense.

II. en est toutefois autrement si VEtat autorisé à user 
de représailles abuse de son droit, en transgressant les 
règles qui, conformément à Varticle 9, en régissent Vcxer- 
oice. Dans ce cas, son adversaire peut recourir contre lui 
à des représailles, après avoir vainement demandé satis
faction.

35. Réglementation de Vexercice des représailles. — 
A l’exception de Sir Th. Barclay, pour qui aucune régle
mentation n’est nécessaire, puisque, d’après lui, il fau
drait consacrer la condamnation absolue des représailles, 
la, Commission est unanime à estimer qu’une réglemen
tation de l ’exercice des représailles est utile et que les
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conditions à y préciser doivent être celles qui ont été 
proposées dans les. numéros 4 & 7 de la page 29 du rap
port préliminaire.

A ces conditions, il faudrait ajouter: d’après M. Erich, 
Pexclusion, entre Membres de la S. D. N., des repré
sailles dépassant les limites de l ’article 10 du Pacte : 
d’après M. Kraus, l’exclusion de celles qui seraient con
traires aux conventions en vigueur entre les parties, ce 
qui va de soi ; et, d’après M. H. Rolin, la condition que 
les représailles ne doivent pas être détournées du but 
qui en a motivé le déclanchement.

La Commission est également unanime il admettre que, 
parmi les limitations qui conditionnent l ’exercice des 
représailles, il doit être fait mention des lois de l ’huma
nité et des préceptes de la morale sociale, en ayant soin, 
d’après l ’observation de M. Ch. De Visscher, de spécifier 
que cette restriction s’ajoute aux conditions précédentes 
et, d’après l'observation de M. Kraus, de formuler la 
règle de manière il écarter le danger de discussions sur 
le sens des termes employés.

3G. L’opinion de la Commission pourrait être traduite 
dans le texte suivant :

Article 9.
L’Etat autorisé à user de représailles est tenu d’ob

server les conditions suivantes:
1° Mettre au préalable l’Etat auteur du dommage in

fligé en demeure de le réparer;
2° Proportionner la contrainte employée à la gravité de 

l’injustice subie et à l’importance du dommage infligé;
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3° Limiter les effets des représailles à l’Etat contre 
qui elles sont dirigées, en respectant, dans toute la me
sure du possible, tant les droits des particuliers que ceux 
des Etats tiers;

4° S'abstenir de toute mesure de rigueur réprouvée par 
la conscience juridique universelle comme inhumaine ou 
contraire aux préceptes de la morale sooiale;

5° Ne pas détourner les représailles du but qui en a dé
terminé initialement l’usage; et

6° Cesser les représailles aussitôt qu’il aura été obtenu 
une réparation raisonnable.

Les Etats membres de la Société des Nations doivent, 
en outre, dans l'usage des représailles autorisées, s’en 
tenir aux limites qui leur sont imposées par l’engage
ment assumé de respecter mutuellement leur intégrité 
territoriale et leur indépendance politique présente.

37. Une question, non directement prévue dans le rap
port préliminaire, a été posée par MM. Strupp et Ch, De 
Visscher.

Ainsi qu’il a été déjà dit (ci-dessus, n° 27), M. Ch. De 
Visscher a noté que le contrôle international doit être 
exigé pour l ’exercice des représailles. Cette idée a été 
indiquée dans le rapport préliminaire (u° 22, p. 48) au 
sujet de la légitime défense. Elle paraît s ’imposer à plus 
forte raison aux représailles. Elle pourrait être formulée 
à peu près de la même manière, dans un texte ainsi 
conçu :

Article 10.
L’usage des représailles reste toujours soumis au con- 

rôle international. Il ne peut, en aucun cas, échapper
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à la discussion des autres Etats ni, entre Membres de la 
Société des Nations, être soustrait à Vappréciation sou
veraine des organes de la Société.

38. M. Strupp a proposé (art. 4 de son projet de réso
lution) l ’insertion d’une clause compromissoire. L’idée 
mérite également d’étro retenue, en vue surtout de don
ner compétence tl la Cour permanente de Justice inter
nationale, à moins que les Parties ne préfèrent un arbi 
trage pour apprécier les différends relatifs à l ’interpré
tation ou il l’application du présent Règlement.

Elle pourrait être traduite dans les termes suivants :
Article 12.

Les différends relatifs à Vinterprétation ou à Vappli
cation du présent Règlement seront soumis à la Cour per
manente de Justice internationale, à moins que les Etats 
intéressés ne préfèrent les déférer à un tribunal arbitral.

39. J ’ai, en conséquence, l’honneur de soumettre ù» la 
Commission, sur le régime des représailles en temps de 
paix, les avant-projets ci-annexés de Résolution et de 
Règlement.

Avant-projets de Résolution et de Règlement 
sur le Régime des représailles en temps de paix

L’Institut de droit international,
Considérant que les progrès réalisés dans l’organisa

tion juridique de la Communauté internationale, notam
ment par le développement des procédures de Règlement 
pacifique, la condamnation de la guerre comme instru-



TRAVAUX PRÉPARAIT)!RES DK LA SESSION DK PARIS 83

ment de politique nationale, et la généralisation de l’idée 
de l ’interdiction dans tous les cas du recours X la force, 
ont profondément modifié le régime des représailles en 
temps de paix ;

Estimant que, si ce régime, dû X l’imperfection de l ’or
ganisation et de la légalité internationales, ne perdra 
pas entièrement sa raison d’être tant que les Etats ne 
seront pas assurés d’obtenir par les voies de règlement 
pacifique les satisfactions légitimes auxquelles ils peu
vent prétendre, il importe, en attendant, de le soumettre
A. une réglementation adaptée aux changements déjà sur
venus X cet égard par la réduction du droit de se faire 
justice X soi-même, en ayant soin de distinguer des re
présailles d’autres moyens de défense et de protection 
qui ne sauraient être confondus avec elles;

Se basant sur l’état actuel du droit international po
sitif et tenant compte également de l’esprit dont il s’in
spire et des tendances qu’il révèle ;

Formule, dans le Règlement ci-joint, les règles qui lui 
paraissent devoir désormais régir la pratique des repré
sailles en temps de paix et qu’il croit, en conséquence, 
pouvoir recommander ù l’adoption des Gouvernements et 
X l’attention des organes juridictionnels internationaux ;
Avant-projet de Règlement sur le Régime des représailles 

en temps de paix

A rticle P remier.
Ijes représailles sont des actes de contrainte déroga

toires aux règles ordinaires du droit des gens, accomplis 
par un Etat, en réponse X des actes illicites, commis X
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son préjudice par un autre Etat, et ayant pour but d'im
poser à cet Etat le retour îl la légalité, en le déterminant, 
par pression exercée au moyen d’un dommage, à réparer 
ou du moins î\  faire cesser son attitude injustifiée.

84

A ut. 2.
Les mesures de contrainte qui ne rentrent pas dans les 

termes de l'article premier ne sont pas des actes de re
présailles; elles restent par conséquent en dehors des 
prévisions du présent Règlement.

Telles sont notamment:
1° Les mesures de contrainte qui ne dérogent pas aux 

règles ordinaires du droit des gens, comme la rétorsion, 
la compensation de dettes également liquides et exigibles, 
la rétention par le créancier d’une chose en sa possession 
mais appartenant à son débiteur défaillant, la dénoncia
tion d’un accord violé, le refus de respecter une obliga
tion dont la contre-partie n’a point été exécutée ;

2° Les mesures ayant le caractère d’une contrainte 
directe, comme les simples actions ou voies de fait contre 
un acte illicite ;

3° Les mesures de contrainte dont le but n’est pas de 
rétablir l ’ordre juridique troublé, comme les actions 
directes qui, dans le cas d’une injuste agression évidente 
contre laquelle les voies normales de droit n’assurent pas 
protection, sont commandées par la nécessité actuelle de 
la légitime défense de soi-même ou d’autrui.
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A rt . 3.
Les représailles sont de diverses catégories. Elles se 

distinguent notamment en représailles armées et en re
présailles non armées.

Les représailles armées sont, d’une manière générale, 
celles qui comportent le recours, sous quelque forme que 
ce soit, il la force, comme instrument de politique natio
nale.

A ut. 4.
L’Etat au préjudice de qui aura été commis par un 

autre Etat un acte illicite ne peut, en aucun cas, user 
de représailles armées avant d’avoir eu recours iY l’une 
des procédures de règlement pacifique dont les Parties 
auraient convenu ou, iY défaut de pareille convention, 
avant d’avoir offert *Y son adversaire de soumettre leur 
différend iY un Règlement arbitral ou judiciaire.

Il 11e peut davantage, dans les mêmes conditions, user 
de représailles non armées qui, par leur gravité, seraient 
de nature iY entraîner une rupture entre les parties.

A iit . 5.
Au cours d’une procédure de règlement pacifique, les 

parties 11e peuvent prendre Tune contre l’autre aucune 
mesure do représailles de quelque nature que ce soit.

A rt . 6.
Sous réserve des dispositions de l’article 9..., un Etat 

peut user do représailles:
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Io Au cas où son adversaire aurait refusé (l'accepter 
Ifoffrë de soumettre leur différend à une procédure de 
règlement pacifique ;

2° Au cas où, étant tous deux Membres de la Société 
des Nations, son adversaire aurait refusé de se conformer 
aux conclusions d'un rapport du Conseil accepté à l'una
nimité ;

3° Au cas où la procédure qui aurait été engagée devant 
la Société des Nations n'aurait pas abouti ù, une recom
mandation unanime.

Toutefois, pour ce qui concerne les représailles armées, 
il est souhaitable qu'il n'en soit pas fait usage sans 
qu'il ait été au préalable provoqué, selon les cas, une 
délibération du Conseil de la S. D. N. ou une consulta
tion des autres Etats signataires du Pacte de Paris sur 
la situation qu'aura créée la survenance de l'une des 
éventualités prévues dans l'alinéa précédent.

A ut. 7.
Sous réserve des dispositions de l'article 9, l'Etat qui 

aura obtenu une décision arbitrale ou judiciaire, que 
son adversaire refuserait d'exécuter, pourra user contre 
lui de représailles.

Toutefois le recours aux représailles ne sera pas auto
risé si le refus d’exécution est basé sur des motifs plau
sibles, tels que la prétendue incompétence de l'autorité 
qui a statué ou l'allégation d'un excès de pouvoir, pour 
l'appréciation desquels la partie condamnée proposerait 
une procédure offrant au moins autant de garanties que 
celle qui a abouti ù, la décision incriminée.
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Art. 8.
L’Etat qui, dans l ’une deN hypothèses prévues dans les 

articles (> et 7, subit des représailles 11e peut pas y ri
poster par des représailles en invoquant l ’état de légi
time défense.

Il en est toutefois autrement si l’Etat autorisé à user 
de représailles abuse de son droit, en transgressant les 
régîtes qui, conformément à l’article 9, en régissent l ’exer
cice. Dans ce cas, son adversaire peut recourir contre lui 
à des représailles, après avoir vainement demandé satis
faction.

A rt . 9.
L’Etat autorisé à user de représailles est tenu d’obser

ver les conditions suivantes:
1° Mettre au préalable l’Etat auteur du dommage in

fligé en demeure de le réparer ;
2° Proportionner la contrainte employée à la gravité 

de l’injustice subie et à l ’importance du dommage in
fligé.

3° Limiter les effets des représailles à l ’Etat contre 
qui elles sont dirigées, en respectant, dans toute la 
mesure du possible, tant les droits des particuliers que 
ceux des Etats tiers ;

1° S’abstenir de toute mesure de rigueur réprouvée par 
la conscience juridique universelle comme inhumaine ou 
contraire aux préceptes de .Ha morale sociale;

5° Ne pas détourner les représailles du but qui en a 
déterminé initialement l’usage; et



PREMIÈRE PARTIEm

6° Cesser les représailles aussitôt qu'il aura été obtenu 
une réparation raisonnable.

Les Etats membres de la Société des Nations doivent, 
en outre, dans Pusage des représailles autorisées, s’en 
tenir aux limites qui leur sont imposées par li’engage- 
ment assumé de respecter mutuellement leur intégrité 
territoriale et leur indépendance politique présente.

A rt . 10.
L’usage des représailles reste toujours soumis au con

trôle international. Il ne peut, en aucun cas, échapper 
à la discussion des autres Etats ni, entre Membres de la 
Société des Nations, être soustrait à l ’appréciation sou
veraine des organes de ia Société.

A rt . 11.
Les différends relatifs à l ’interprétation ou à l ’appli

cation du présent Règlement seront soumis à la Cour 
permanente de Justice internationale, à. moins que les 
Etats intéressés ne préfèrent les déférer un tribunal 
arbitral.
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Observations des Membres de la Commission

OBSERVATIONS DE SIR T H O M A S  B AR C L AY

1. Oui, je suis d'accord pour que le règlement & établir 
en la matière porte non seulement sur le droit positif 
mais sur le droit en formation.

2. La définition des représailles est aussi difficile que 
la définition de la guerre telle qu'elle est pratiquée au
jourd'hui. L'idée de représailles est condamnable et la 
tendance générale, ainsi que le disaient les traités de 
1907, est de les considérer comme contraires il la justice.

Les représailles comportent souvent la punition de l'in
nocent pour l'action du coupable. De plus, les représailles 
pendant la guerre peuvent être ridicules. Ainsi, pendant 
la guerre récente, le Gouvernement français avait ordon
né la diminution de la ration de viande accordée aux pri
sonniers qui travaillaient en France. Le maire, M. Iler- 
riot, a fait comprendre au Gouvernement que Tordre 
donné était contraire il Tintérét de la France et que les 
prisonniers ouvriers qui construisaient l'hôpital il L;yon 
avaient besoin d'une copieuse nourriture pour remplir 
leurs fonctions. Il augmenta par conséquent en légumes 
la viande retirée sous forme de représailles.

3. Je n'envisage pas le classement des mesures de re
présailles puisque je les considère injustes.

Le droit de suspendre les relations diplomatiques n'est 
pas, pour moi, une mesure de représailles car elle n'af
fecte pas la population civile.

4. Les représailles ne sont jamais possibles.
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5. Cf. n° 4.
6. Les belligérants doivent respecter le droit pour les 

populations civiles de rester en dehors des guerres. La 
grande guerre a été la violation par les belligé
rants de tout ce qui avait été convenu en 1907. Il y a 
aujourd’hui l'e Pacte Kellogg qui qualifie la guerre d’in- 
juste et de crime. Il y a lieu par conséquent de toujours 
appliquer les traités d’arbitrage et de conciliation. Le 
commerce des neutres doit être entravé le moins possible 
par les belligérants. Il n’y a pas lieu de distinguer entre 
représailles et représailles. Toutes sont contraires il la 
justice.

Il faut insister sur la procédure pacifique même si elle 
n’est pas obligatoire pour les Parties en litige.

7. On ne doit pas distinguer de« représailles les me
sures de compensation ou de rétention.

8. Cf. n° 4.
9. Idem.

10. Idem.
11. Idem.
12. Idem.
13. Il n’y a pas de distinction entre les représailles 

et les actes de guerre.
14. Il n’y a pas de distinction.
L’Etat belligérant est tenu d'invoquer les mêmes règles 

que dans la vie civile en ce qui concerne la légitime dé
fense.

15. Les représailles constituant un acte répréhensible, 
il ne peut jamais en être fait usage.

16. Idem.
17. Idem.



18. Idem.
19. Idem.
20. En général, les représailles en vue d’amener les 

Parties en conflit & la conciliation sont contraires î\  la 
raison humaine, infligeant sur les innocents les actes des 
coupables. La théorie de Drago doit recevoir sa pleine 
exécution. Il faut tout faire en faveur de la paix continue 
et exercer sur la morale des peuples le code moral ainsi 
que l’indique le Covenant de la S. D. N. Il ne faut pas 
attendre d’elle un résultat immédiatement décisif, mais 
avoir confiance dans son internationalisme.

Dans mon article sur les représailles dans « Encyclo- 
pedia llritannica », il est dit que les représailles sont des 
actes de violence, des « casus belli » selon la capacité de 
résister de celui contre lequel elles s’exercent. Elles ne 
peuvent donc être exercées par un grand contre un petit 
Etat, ce qui serait contraire ù» la justice en elle-même.

Dans mon article sur « La Propriété privée pendant et 
après la guerre » (qui a paru dans la Fortniyhtly, la 
principale Uevue anglaise, en octobre 1922), il est dit dans 
une note : « la conscience des belligérants masqua une 
multitude de méfaits, d’actes condamnés par les consi
dérations morales et humanitaires en les nommant re
présailles, et l’on se servit de ce terme de part et d’autre 
pour justifier l ’appropriation injuste de la propriété pri
vée pendant la guerre, mais ce cauchemar appartient 
maintenant au passé ».

Depuis l’adoption du Covenant par les Etats qui y ont 
souscrit, chaque Nation est égale aux autres et les petits 
Etats ont les mêmes droits aux moyens pacifiques que 
les grands.

TRAVAUX PRÉPARATOIRES DK LA SESSION DE PARIS 01
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OBSERVATIONS DE M. M. BOURQUIN

Genève, le 29 mars 1933.

Mon cher et honoré Confrère,
J ’ai tenu, avant de partir en voyage, à lire le remar

quable rapport, si clair, si précis et si solidement con
struit, que vous avez bien voulu m’envoyer en votre qua
lité de Rapporteur de la IVe Commission de l’Institut. 
Le temps me fait malheureusement défaut pour l ’étudier 
comme je le vomirais et comme je ne manquerai pas de 
le faire à mon retour. Il me serait donc difficile — et 
vous voudrez bien m’en excuser — de répondre point par 
point à votre questionnaire. Permettez-moi cependant de 
vous indiquer sommairement mon avis sur la question, 
en me bornant aux lignes les plus générales.

1. Je partage entièrement l’opinion que nous ne devons 
pas nous borner il dresser un inventaire du droit positif 
actuel, mais qu'il nous incombe de marquer une orienta- 
tation et, par le fait même, de l’encourager.

2. En ce qui concerne les représailles armées, vos con
clusions coïncident entièrement avec les miennes. Bien 
que la question soit controversée de loge lata, je crois 
que nous pouvons considérer l ’interdiction du recours à 
la guerre comme impliquant l’interdiction du recours aux 
armes et que si même pareille interprétation dépassait les 
limites des obligations positives actuelles, l ’Institut 
devrait prendre ¿\ cet égard une position très nette. La 
distinction entre les représailles armées et la guerre 
manque de base solide. Elle ne peut s’attacher ¿b des
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critères si fragiles et si fuyants, que dans un inonde où 
la mise de la guerre hors la loi constitue un principe ca
pital, la somme des dangers incontestables qu’elle pré
sente dépasse de très loin les avantages, d’ailleurs bien 
douteux, qu’on invoque parfois en sa faveur.

3. Mon attitude est plus hésitante en ce qui concerne 
les représailles non armées.

Je reconnais que leur disparition est souhaitable et 
que, dans une société internationale bien organisée, le 
droit de se faire justice à soi-même devrait être totale 
ment aboli.

Mais ici, les arguments qu’on peut faire valoir contre 
le recours à la force des armes n’ont plus un caractère 
aussi rigoureux et aussi certain. Et je me demande si, en 
concluant dès maintenant à l ’interdiction de toute forme 
do représailles, nous ne perdrions pas un peu trop con
tact avec la réalité juridique présente. C’est une ques
tion de mesure. Peut-être pourrait-on marquer la diffé
rence en condamnant hio et nuno les représailles armées 
et en présentant l’interdiction des autres comme une so 
lution recommandable.

Veuille/ agréer,... etc...
lUU’IUp'IN.
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OBSERVATIONS DU R. P. Y. DE LA BRIERE

Le 5 janvier 1933.
Monsieur le Ministre et très honoré Confrère,

Ma réponse au questionnaire concernant le rapport sur 
les Représailles en temps de paix ne peut être que laco
nique et uniformément affirmative, tant vous m’avez fait 
l’honneur et l’amitié, dans ce rapport, d’adopter les 
idées et les expressions elles-mêmes de mon propre ensei
gnement sur cette matière, soit à l ’Académie de droit 
international de La Haye, en 1928, soit au chapitre VI 
de La Communauté des Puissances (1932). Soyez mille 
fois remercié de votre approbation si confraternelle et 
si flatteuse.

Je reprends donc brièvement, une à une, les interroga
tions du questionnaire, chacune selon son numéro 
d’ordre.

1. Oui, je suis d’accord avec vous sur la position de la 
question.

2. Oui, on doit définir les représailles. La définition 
que je donne moi-même et que vous avez la bonté d’adop
ter en toute sa substance est la suivante :

Les représailles sont des actes de contrainte et de vio
lence, dérogeant aux règles ordinaires du Droit des Gens, 
et accomplis en vue de déterminer l’adversaire A réparer, 
ou, du moins, à. faire cesser désormais les violences in
justifiées dont il est responsable.

3. Oui, pour préciser de quoi on parle.
1. Non, pour les raisons citées p. 37.
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5. Jo ne le pense pas.
0. Oui, les procédures pacifiques doivent être suivies, 

dès lors qu’elles sont possibles et que des organismes exis
tent pour y pourvoir, et quand bien même les Parties ne 
seraient pas liées par un engagement explicite et spécial 
à cet égard. Il s’agit désormais d’une règle générale du 
Droit des Gens.

7. Les mesures de compensation et de rétention ne 
sont pas nécessairement interdites par les mêmes prin
cipes qui excluent les représailles.

8. Non, au sens du Rapport.
9. Non, toujours au sens du Rapport.

10. De lege fereiula, j ’adhère il la suggestion du Rap
port.

11. Même réponse qu’au numéro précédent.
12. Adhésion au système du Rapport.
13. Ce n’est pas Vintention de l ’auteur de l’acte, mais 

la nature de cet acte qui permet de discerner si une me
sure coercitive est contraire aux exigences de la paix.

14. Oui.
15. Oui, dans les limites sagement prévues par le Rap

port.
16. Certainement non.
17. Oui, quand un abus évident du droit de représailles 

constituera un délit spécifiquement nouveau et distinct.
18. Oui, par des limitations raisonnables et humaines.
19. Celles énumérées par le Rapport au paragraphe 8, 

n°* 4 à 7, avec l ’addition de la page 52.
20. Certainement oui. En matière de rigueurs (même 

justifiées) contre autrui, l ’on peut admettre la légitimité 
de celles qui, contrevenant à des engagements positifs, se



96 PREMIÈRE PARTIE

fondent sur la réciprocité des engagements contractuels.
Mais on ne peut admettre, en aucun cas, celles qui con

treviendraient à des préceptes objectifs, universels et 
fondamentaux de la Morale Sociale, indépendants de 
toute convention humaine.

La Morale sociale est l ’ensemble des règles imposées 
#ou postulées par les exigences raisonnables de la nature 
de D’homme et de la nature des choses, traduisant la Loi 
suprême qui régit l ’humanité et la sociabilité. Les pré
ceptes les plus clairs de la Morale sociale, consacrés 
comme tels en l’état présent de la civilisation humaine, 
constituent la barrière devant laquelle on devra toujours 
s’arrêter. Pour le Droit des Gens lui-même, c’est là une 
règle supérieure. La respecter et lui rendre hommage sera 
un honneur.

Veuillez croire, etc...
Yves on la D rikrio.

OBSERVATIONS DE M. JA C Q U E S  DUM AS

Paris, le 10 février 1933 
Mon cher Ministre et ami,

C’est avec le plus vif intérêt que j’ai lu votre magis
trale étude sur les représailles en temps de paix, et mon 
premier devoir est de vous féliciter d’avoir, une fois de 
plus, mis votre science et votre talent au service d’une 
cause sacrée. La sauvegarde de la paix n’est, en effet, 
possible que par la réglementation des moyens de coer
cition auxquels un Etat peut être tenté de recourir contre 
ceux qu’il considère, à tort ou à raison, comme ayant
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méconnu ses droits et c ’est défendre le bien le plus pré
cieux des hommes que de travailler il cette réglementa
tion.

Ceci dit, me permettrez-vous une observation d’ordre 
général suivie de quelques observations de détail ?

Votre critique très pénétrante du droit de représailles 
envisage à trois momentsi différents l’exercice de ce droit : 
avant, pendant et après les procédures pacifiques. Je ne 
voudrais pas critiquer cette distinction; mais s’il est 
vrai, comme l'affirmait Bynkershoeck, que les repré
sailles doivent être toujours une sanction pacifique, Re- 
presaliis locwm non esse, niai in pace (Quwstiones juris 
public,i, t. í, Liv. XXIV), l ’objection fondamentale A 
formuler contre certains procédés de représailles ne doit- 
elle pas s’attacher A» leur nature, plus ou moins incom
patible avec le maintien de la paix, plutôt qu’au moment 
où elles interviennent ? Et alors je me demande si, sans 
méconnaître l ’intérêt de votre distinction, il ne faudrait 
pas la combiner avec la distinction classique entre les 
représailles positives et les représailles négatives, dis
tinction que ne fait pas revivre votre rapport.

Nous pourrions alors nous mettre d’accord pour écar
ter comme incompatibles avec la paix les représailles 
positives. Mais nous maintiendrions les représailles né- 
gatives, surtout pendant la troisième période que vous 
envisagez, parce qu’alors, loin de constituer une viola
tion du droit des gens, elles le sanctionnent. Il y a, en 
effet, une très haute conception ù se faire des représailles 
négatives dans un état de l ’humanité où, la juridiction 
internationale ne disposant d’aucun instrument coerci
tif, les représailles peuvent être, entre les mains de la 
partie dont la juridiction internationale a, théorique
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ment, proclamé le bon droit, la seule sanction efficace 
de la décision rendue. Les décisions de la juridiction in
ternationale sont, en effet, bien moins des arrêts de jus
tice pourvus d'une formule exécutoire, que des senten- 
tiaey des avis semblables à ceux du préteur romain et 
que la partie qui a eu gain de cause est seule capable de 
ramener à exécution. Nous proclamons qu'aucun Etat 
ne doit se rendre justice à lui-même mais, une fois qu'il 
a eu recours à la justice internationale, par qui, sinon 
par lui-même, la sentence prononcée sera-t-elle exécutée? 
Nous revivons, au point de vue de l'exécution des arrêts 
du droit des gens, les anciennes expériences des Romains 
au point de vue de l'exécution des décisions du droit 
privé. Dès lors, quelle mission bienfaisante n'est pas 
celle des juristes, qui, parmi les représailles négatives, 
peuvent cataloguer et réglementer toutes celles qui pour
ront, sans troubler la paix, être utilisées par l'Etat il 
qui la juridiction internationale aura donné gain de 
cause !

Cataloguer ces représailles. Ne faudrait-il pas alors 
envisager leur énumération, comme l'avait fait Blunt
schli, au n° 500 de son code ?

Les réglementer. Qui contestera qu'un Etat puisse, 
sans atteinte & la paix, refuser de renouveler, par esprit 
de représailles, un traité précédemment conclu avec un 
Etat qui n'exécute pas la décision rendue à La Haye ? 
Mais que de questions comporte la dénonciation des trai
tés ? Ne faudrait-il pas rechercher à quelles conditions la 
dénonciation d’un traité peut constituer une représaille 
légitime ? Même question pour la représaille consistant 
ît s'opposer à l'émission d'un emprunt sur son territoire, 
— ou à invoquer une compensation de dettes réciproques,
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— ou il élever une barrière douanière, ou i\ organiser le 
boycot de certains produits, — ou mémo il expulser les 
sujets indésirables de l’Etat réfractaire.

Cela dit, il faudrait poser le principe que l’Etat réfrac
taire ne sera jamais en état de légitime défense contre 
celui qui a usé de représailles négatives pour sanctionner 
la décision rendue à son profit par la juridiction inter
nationale.

Si vous n’avez pas d’objections i\ formuler contre ces 
quelques réflexions, j ’envisagerai volontiers les consé
quences logiques que comporterait leur acceptation pour 
chacun des 20 points de votre questionnaire.

Croyez, cher Ministre et ami, etc...
J . D umas.

Réponses.
20 février 1933.

Mon cher Miuistre et ami,
Merci de votre lettre du 11 courant. Suivant votre dé

sir, je vous donne ci-après mes réponses à votre question
naire, dans l ’ordre même des questions posées.

1. Il est dans les traditions de l ’Institut d’étudier les 
problèmes au point de vue du droit en formation. Mais 
la préoccupation de la lew ferenda risquerait, dans une 
matière aussi délicate que celle des représailles, de nous 
faire manquer les résultats réalisables, en nous attachant 
aux résultats théoriques qui no sont encore que du do
maine de l'idéal. Le souci du droit positif doit donc con
centrer nos recherches sur des progrès qu’on puisse at
teindre dès à présent.
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2 et 3. Oui. Il faudrait, avant tout, maintenir la dis* 
tinctiori classique entre les représailles positives et les 
représailles négatives ; écarter celles qui constituent des 
voies de fait et préconiser celles qui peuvent être des 
voies de droit, en procédant A» une énumération dans le 
genre de celle que fit, jadis, Bluntschli.

4 et 5. On ne peut, sur ce point, préconiser que des 
solutions d’espèces. Dans plus d’un cas particulier, le 
recours A des représailles négatives ne constituant 
qu’une voie de droit, comme par exemple le refus d ’une 
participation A- une émission ou d’un renouvellement de 
traité venu à expiration peut être légitime dès avant les 
procédures pacifiques.

G. Oui, en y comprenant l ’application des traités de 
conciliation, les bons offices, la médiation et l ’interven
tion du Conseil de la S. D. N.

7. Mieux vaudrait envisager les mesures de compensa
tion et de rétention comme des représailles négatives A 
définir et A réglementer.

8. Oui, en vertu du vieux principe de Bynkershoeck : 
Repreaaliis locum non esse niai in pace.

9. Ce «ont les représailles armées qu’il faut distinguer 
pour les proscrire.

10. A fortiori.
11 et 12. Dès l ’instant que les représailles ne sont con

sidérées comme légitimes que sous leur forme négative 
et pacifique, elles apparaissent comme une consécration 
du droit international et non comme sa violation.

13 A 20. A des représailles négatives peuvent s’opposer 
des représailles négatives en sens inverse. L’ordre inter
national ne doit pas être réputé troublé pour autant. Tl
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y a là un phénomène inévitable de la vie en commun, une 
conséquence fatale de coexistence d’Etats autonomes sus
ceptibles d’avoir des intérêts divergents et à qui le droit 
de défendre ces intérêts contraires ne saurait être con
testé. Il n’en va pas autrement entre individus, entre 
maisons de commerce, entre firmes industrielles. L’es
sentiel est que la défense des intérêts légitimes ne com
porte aucun acte de violence. Tout notre effort doit con
sister à les réglementer dans un sens strictement paci
fique.

Croyez, mon cher Ministre et ami, etc...
J .  D u m a s .

OBSERVATIONS DE M. ERICH

C’est avec grand plaisir que j’ai pris acte du rapport 
important de M. Politis, notamment sur la constatation 
que « ce serait s’attacher à une interprétation trop 
restrictive do son texte (à savoir le texte du Pacte de 
Paris) que d’admettre qu’il ne prohibe que h\ guerre pro
prement dite ». Cette constation est d’autant plus digne 
d’être notée que, lors des tentatives de mettre en har
monie le l ’acte de la S. D. N. et le Pacte de Paris, on a 
voulu donner à celui-ci une interprétation trop restric
tive et qu’on s’êst efforcé d'échapper à la conclusion que 
non seulement la guerre proprement dite, mais aussi 
d’autres actes de pure violence signifient une guerre mas
quée et doivent être considérés comme incompatibles avec 
le Pacte de la S. D. N. et implicitement condamnés par 
le Pacte de Paris.

Pour ma part, j ’ai toujours insisté sur une réalité
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qu'on trouve si bien exprimée dans le rapport par les 
termes suivants: « Hi le Pacte de Paris n'interdisait pas 
implicitement les représailles, en même temps qu'il pro
scrit formellement la guerre, il n'aurait pratiquement 
d'autre effet que d’engager les Etats à éviter de faire 
appeler guerre le recours à l!a force ». Dans cet ordre 
d'idées, il y a d'ailleurs lieu de rappeler que la conven
tion en vue de développer les moyens de prévenir la 
guerre, est de nature à conduire à une confusion regret
table de certaines notions fondamentales, étant donné 
que, d'après elle, certaines violations très graves, telles 
que la pénétration dans le territoire d'un Etat, seraient 
¿1 considérer plutôt comme un cas de « menace de 
guerre » que comme des agressions au sens propre du 
terme. Or, si un acte de coercition directe par la force 
des armes, sans que la guerre ouverte soit déclanchée 
par là meme, doit être considéré comme une simple « me
nace » on s'expose au risque d'encourager les Puissances 
à se considérer comme libres, de se servir, le cas échéant, 
de certains moyens non pacifiques, tout en évitant les 
fâcheux effets de la guerre déclanchée.

Devant l ’éventualité do pareilles confusions, il importe 
de faire relever une notion fondamentale du Pacte, à 
savoir Vagression, telle que cette notion ressort de l ’ar
ticle 10 du Pacte, et constater la validité de l'interdic
tion catégorique frappant l'agression extérieure dirigée 
contre l'indépendance politique ou l'intégrité territo
riale. C’est là une interdiction dont on ne doit pas af
faiblir la réalité et la portée par des théories sur le dan
ger de guerre, les mesures de coercition, les repré
sailles, etc.
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Lee déductions de M. Politis démontrent, en outre, 
qu’on ne peut guère s’occuper des représailles sans trai
ter les mesures de coercition dans leur ensemble. Si les 
représailles signifient un acte substantiellement illégal, 
mais justifié par un autre acte précédent du même carac
tère, et s’il est reconnu que pareils actes sont illicites, 
ù* plus forte raison les mesures de coercition qui ne 
visent que la sauvegarde d’un intérêt, plus ou moins lé
gitime, sont injustifiables et illégitimes. Aussi M. le 
Rapporteur est-il porté à donner au terme qui nous 
occupe une extension ptoisi large, ce qui relève aussi du 
passage suivant. « L’Etat qui, pour en contraindre un 
autre & céder il ses exigences, bombarde et occupe une 
partie do son territoire, peut sans doute avoir le désir 
sincère — et d’ailleurs intéressé — de ne pas aller plus 
loin dans la voie des violences et de souhaiter que son 
acte demeure sans riposte de la part de l ’adversaire ».

Il est donc possible — et l ’expérience démontre que 
cette éventualité n’est pas sans importance pratique — 
que des actes de violence commis par un Etat ne con
stituent pas des représailles proprement dites, mais plu
tôt des manifestations spontanées en vue de poursuivre 
la politique nationale de l ’Etat. Ils se fondent alors en 
premier lieu bien sur des considérations d’intérêt, même 
si, pour sauver les apparences, ou se sert de certains pré
textes juridiques ou qu‘on invoque des réclamations gé
nérales et vagues.

C’est justement bl que réside le danger pour un Etat 
faible qu’un grand voisin peut, le plus souvent, trouver 
quelque réclamation juridique comme prétexte pour une 
intervention armée se déroulant sur le territoire de
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celui-là, interveution dont les buts et les effets no 
se trouvent dans aucune proportion raisonnable avec le 
tort qu'il prétend avoir subi. Dans des cas pareilte, le 
titre de représailles ne fera que cacher les véritables aspi
rations d’une menace.

C’est pourquoi, en parlant de représailles, on est amené 
à donner à la question une portée plus large. Il faut tou
jours tenir compte des actes de violence armée en général, 
sur lesquels le rapporteur porte, à juste titre, le juge
ment suivant: « Les actes de violence armée ressemblent 
en effet trop à des opérations de guerre pour qu’ils puis
sent se concilier avec le maintien, entre les pays intéres
sés, de l’état de paix. » Il y a lieu de rappeler, à ce sujet, 
que certains traités dits de non-agression, ont établi 
le principe (sur lequel le soussigné, quant à lui, a. in
sisté depuis l’affaire de Corfou) que 1’« agression » com
prend non seulement la guerre proprement dite, mais 
aussi tout acte de violence portant atteinte à l ’indépen
dance ou à l’intégrité territoriale d’un Etat.

Ce sont donc deux points qu’il faut absolument mettre 
en avant lorsqu’on s'occupe de la théorie des représailles, 
à savoir la notion de l’agression nettement distinguée 
des actes particuliers de violence et, en connexité avec 
cela, le fait qu’il faut compter avec des actes de violence 
qui ne correspondent pa& à la notion des représailles.

Il y a à ajouter encore une observation. De même que le 
(( danger ou la menace de guerre », le danger ou la me
nace d’agression sont des notions avec lesquelles il faut 
compter sérieusement et qui peuvent provoquer une cer
taine réaction de la part de l ’organisation internationale, 
de même il y a lieu de porter la discussion sur l'a ques-
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tion dont l'importance pratique est incontestable, A sa- 
voir la légitimité d'uue pareille menace, voire son incom
patibilité avec le droit international.

R. E rioh.

Réponses.
1. D'accord.
2. Il paraît difficile de trouver une définition précise 

des représailles. Certaines questions préalables se posent. 
D'abord y a-t-il d'autres actes de contrainte (mesures 
de coercition) que les représailles et quel est le critère (le 
celles-ci ? Hi l'on définit les représailles comme des actes 
de contrainte exceptionnellement permis par le droit lors
qu'ils sont accomplis par un Etat en réponse A des actes 
illégitimes, la portée de cette exception est-elle indiquée 
par le dernier membre de phrase (« lorsqu'il sont ac
complis, etc... ») ou ne faut-il pas distinguer entre les 
représailles qui sont permises et celles qui sont inter
dites ?

Il paraît en effet évident qu'il y a des actes de coerci
tion qui ne constituent pas des représailles au sens géné
ralement admis de ce terme. Il est également nécessaire 
d'écarter tout élément qui porte A croire qu'on considère 
les actes de contrainte comme permis par le droit sous 
Ha seule condition qu'ils contiennent une réaction contre 
un tort subi par celui qui y recourt. Il ressort, en effet, 
des explications du rapporteur qu'il n’entend pas consi
dérer comme l'essence même des représailles qu'elles sont 
des actes de contrainte légitimes, par opposition aux 
actes de contrainte non permis par le droit.

Le rapporteur discute, en effet, la question de savoir
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si, et sous quelles conditions, il est permis de recourr 
il des représailles (p. 36), si les représailles sont prohi
bées avant toute procédure pacifique (p. 39), si elles sont 
possibles après les procédures pacifiques (p. 40), etc. Il 
y a donc des représailles licites et il y en a d’autres qui 
sont interdites.

Quoi qu’il en soit, il y a lieu de constater, d’abord qu’il 
existe des actes de contrainte (mesures de coercition) 
autres que les représailles, puisque les représailles sont 
accomplies en réponse il des actes illégitimes et, enfin, 
que dans la catégorie des représailles, il faut distinguer 
entre les représailles permises et les représailles inter
dites par le droit.

Si, par conséquent, on s’abstient de soulever dans la 
définition la question de la légitimité des actes de con
trainte en général en réservant il un examen ultérieur la 
question des représailles permises et des représailles in
terdites par le droit, on pourrait se contenter de dire 
dans la définition : « Les représailles sont des actes de 
contrainte accomplis par un Etat en réponse il des actes 
illégitimes et préjudiciables dont un autre Etat s’est 
rendu coupable il son égard. »

3. Il paraît utile d’établir les diverses catégories, bien 
qu’il soit presque impossible de faire une énumération 
complète des cas spéciaux qui peuvent se présenter.

4. Je suis tout il fait d’accord pour reconnaître, avec 
M. le Rapporteur, que le recours aux représailles avant 
toute procédure pacifique ne serait pas conforme à Ves
prit du droit inter national, Teuton en conclure à l’exis
tence d’une règle juridique généralement admise et com
portant une interdiction catégorique dans ce sens? Sous
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réserve expresse de l’interdiction de l’agression ressor
tant de l ’art. 10 du Pacte, en ce qui concerne les Membres 
de la S, D. N., il paraît sage de s’en tenir â la formule 
plus vague (n° 13 du rapport) d’après laquelle les repré
sailles, môme non armées, ne sont pas conformes à Ves- 
prit du droit international. Seconde observation : lors
qu’on pose la question de savoir si les représailles sont 
possibles avant toute procédure pacifique, il faut la com
prendre dans le sens que l ’Etat réclamant doit avoir 
offert le recours â une procédure pacifique (n° 14 du rapport) .

5. La réponse se trouve impliquée dans celle donnée A, 
la question n° 4.

6. D’accord avec M. le Rapporteur.
7. En principe, on ne peut pas contester la possibilité 

de la compensation ou de la rétention même avant tout 
effort d’appliquer des procédures pacifiques, mais étant 
donné que ces deux formes d’action sont assez vagues et 
ne se distinguent guère nettement de certaines espèces de 
représailles, ce n’est qu’avec beaucoup de précautions 
qu’on peut les admettre comme légitimes.

8 et 9. D ’accord avec M. le Rapporteur (n° 16).
10. Oui, â moins qu’elles ne dépassent pas, en ce qui 

concerne les membres de S. I). N., les limites tracées à 
l’article 10 du l ’aide.

En tout état de cause les représailles doivent se trou
ver dans uue relation raisonnable avec le tort subi.

11. Sous la réserve indiquée dans lu réponse â la ques
tion 10, j ’accepte les conclusions du rapport.

12. Pourvu qu’une véritable décision soit intervenue, 
le refus de l’exécuter doit être considéré comme exclu.
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D’accord avec la conclusion que la solution, quant aux 
représailles, est celle qui se pose avant toute procédure 
pacifique.

13. 841 y a des représailles armées qui, objectivement, 
correspondent il des actes de guerre, il y a, d’autre part, 
des formes d’hostilité qui, bien que la guerre ne soit pas 
déclarée, dépassent le cadre des représailles au sens or
dinaire du terme (« agression », « attaque », « conflagra
tion armée »). Il est entendu que le prétendu caractère 
non hostile d’un acte de violence ne suffit pas pour le 
justifier.

14. D ’accord avec les conclusions du rapport.
15 à 17. Idem.
18 il 20. Les questions indiquées méritent d’etre sou

mises il un examen approfondi.
R. E rich

O USER V AT ï ON S 1)E M. H E R B E R T  KR AU S

Coettingen, le 10 mars 1033.
Cher et honoré Collègue,

J ’ai l’honneur de vous adresser en annexe quelques ob
servations concernant votre rapport et votre question
naire au sujet des représailles.

Permettez moi, avant tout, de vous féliciter de ce rap
port extrêmement remarquable et de vous dire, en même 
temps, combien je suis satisfait de constater que — 
abstraction faite de quelques questions — mes façons de 
voir concordent dans une large mesure avec les vôtres.

Les discussions que l’Institut consacrera il ce projet
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seront, assurément, très intéressantes et aboutiront à de 
fructueux résultats.

J ’espère que mes observations vous arriveront en temps 1 
utile et je vous prie, une fois encore, de bien vouloir ex
cuser ce retard uniquement attribuable à la pénible 
grippe dont j’ai souffert pendant la seconde moitié de 
oet hiver.

Veuillez agréer, cher et honoré Collègue, etc...
Kuaus.

Réponses
Ad. chiffre /. II est absolument conforme à l’esprit 

dont s’inspirent lés obligations assignées à l’Institut par 
le texte même de ses statuts, ainsi qu’à l ’esprit qui pré
side à sa constante tradition, de ne pas limiter au seul 
droit actuellement en vigueur le règlement projeté, mais 
de l’étendre au droit en formation.

11 convient, en outre, que ce Règlement fixe des nor
mes qui, si elles ne peuvent d’ores et déjà être considé
rées comme droit en formation, Noient, cependant des 
règles dont. l’Institut préconise H’introduction dans le 
régime do droit international actuellement en vigueur.

Ad. chiffre 2. Etant donné le nombre extraordinaire
ment grand des points controversés au sujet des éléments 
nécessaires qui constituent la notion do représailles et 
au sujet des éléments derniers qui la différencient de 
notions voisines, il serait très désirable que l'Institut 
réussît à fixer la définition de ce concept.

Cette définition devrait, avant tout, dégager la diffé
rence qui sépare les représailles de la légitime défense 
ainsi que de ses sanctions — qui à l’opposé des repré-
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sailles — constituent des mesures de contrainte directes 
et non indirectes (1).

A titre d ’essai, je propose la formule suivante: Les 
représailles sont des atteintes rétorsives qu’un Etat, lésé 
par un délit do droit international! commis contre lui 
par un autre Etat, perpètre — en réciprocité de cette 
atteinte — contre la sphère des droits de l’Etat délin
quant ou de ses ressortissants, atteintes qui doivent 
amener l’adversaire h remplir l ’obligation juridique î\  la
quelle il a manqué.

Avec l’art de formulation qu’on lui connaît, M. le 
Rapporteur réussira certainement i\> concentrer les élé
ments de cette formule et il leur donner une expression 
plus élégante.

Ad. chiffre 3. Il y a assurément un certain intérêt 
scientifique à établir les diverses catégories de repré
sailles. Cependant la seule distinction importante, cet 
égard, est celle qu’il convient (l’opérer entre les repré
sailles suivant qu’il est fait ou non usage de la force.

Une autre question est celle d’une énumération éven
tuelle des différents moyens de représailles. Une énumé
ration limitative formulée dans une résolution serait 
manifestement dangereuse. Par contre, il serait certai
nement utile de donner à titre d’exemples une liste des 
principaux moyens de représailles et cette liste facili
terait la compréhension du but poursuivi par Ja Résolution.

Ad. chiffre D ’après le droit des gens commun aujour
d’hui en vigueur, la notion de représailles est unique- 1

(1) Cf. également: Thèses, n0B 7, 13 et 14.
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ment liée aux doux conditions suivantes: il faut qu'il y 
ait un droit présent X faire valoir en raison d’un délit 
commis et il faut que la sommation soit restée sans 
suite.

Cette règle ne s’applique, naturellement, que dans la 
mesure oû d’autres conventions n'ont pas été conclues 
entre les parties.

La question de savoir si, lorsqu’il existe un traité pré
voyant une procédure pacifique, il est admissible, ou 
non, d’exercer des représailles avant que soit terminée 
cette procédure, dépend de l ’interprétation X donner X 
cette convention. Dans le doute, on ne pourra dire en
core, X l’heure actuelle, que do telles représailles sont 
inadmissibles.

Mais il saute aux yeux que c’est IX une réglementation 
insuffisante. Il serait souhaitable que l’Institut se déci
dât X adopter une réglementation eu ce sens qu’il serait 
recommandable de considérer comme inadmissibles des 
représailles entre les parties X un traité prévoyant le 
règlement pacifique obligatoire d’un différend aussi long
temps que la procédure pacifique convenue entre elles 
n’a pas encore été engagée.

Ad. chiffre 5. A mon avis, il devrait être fait exception 
au principe formulé, dans le cas où l’Etat requis cher
cherait X se soustraire à l’obligation de régler pacifique
ment le différend ou chercherait X traîner indûment l’af
faire en longueur.

Ad. chiffre 6. Conformément X l’esprit de la disposi
tion de l’article 4, j’estime que l’on doit faire jouer ici 
toute procédure de jugement et toute procédure de pro
position X intervenir entre les parties; mais non, par



112 PREMIÈRE PARTIE

conséquent, recourir A la procédure de l ’avis consultatif 
A obtenir de la Cour permanente de Justice internatio
nale.

Ad. chiffre 7. On ne peut douter que tant la compen
sation que la. rétention soient des institutions du droit 
international. Mais les deux mesures doivent, A mon 
avis, être, au point de vue juridique, nettement distin
guées de ce qu’on appelle « représailles ».

En ce qui concerne la compensation, celle-ci constitue 
simplement un motif juridique de l’extinction d’une obli
gation de droit international, par le moyen d’un acte 
unilatéral de droit international. La compensation se 
différencie essentiellement des représailles, d’abord par 
le fait qu’elle ne prévoit pas un délit, ensuite par le 
fait qu’elle est un moyen direct de droit, et non — 
comme les représailles — un moyen indirect.

Cette dernière différence est également le signe essen
tiel qui distingue les représailles du droit de rétention.

Ad. chiffre 8. J ’estime comme absolument contraire A 
l’esprit de toute procédure pacifique le fait d’exercer des 
représailles pendant un procès encore en cours.

En dépit de quelques objections que pourrait soulever 
la rédaction malheureuse de certains traités d’après- 
guerre, je tiens, par conséquent, A affirmer comme prin
cipe A faire entrer dans le droit en vigueur:

Les représailles sont inadmissibles pendant la période 
où une procédure de règlement pacifique est en cours.

A cet égard, de même que dans le cas de la thèse 4, 
le genre de procédure pacifique dont il s’agit est sans 
importance.

Evidemment, ce principe ne s’applique qu’aussi long-
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temps que radvcrsaire au procès se tient en repos et 
n’apporte point de modification à la situation existante.

Des représailles déjà commencées ou exécutées, telles 
que séquestrations, occupations ou aussi expulsions, etc., 
ne doivent être abrogées ou annulées que si l’instance 
compétente pour régler le litige ordonne une telle abro
gation ou annulation dans le cadre de sa compétence.

Il faut considérer comme inadmissible le fait d’accom
plir de nouveaux actes de force, et cela même dans le 
cas où ces actes de force — tels par exemple le bom
bardement — constituent des actes partiels d’une action 
d’ensemble plus vaste.

Ad. chiffre 0. «Te ne suis pas d’avis que l ’on doive faire 
d’après le droit international en vigueur, dans les cas 
visés par le chiffre i), une distinction juridique entre re
présailles armées et représailles non armées.

Ad. chiffre 10. La question de savoir si, à l ’heure 
actuelle, il est juridiquement admissible d’excevcer des 
représailles apres qu’une procédure pacifique de règle
ment (lu litige s’est terminée sans donner de résultat, 
n’est manifestement discutable qu’en ce qui concerne les 
procédures engagées en vue d’une recommandation, mais 
non en ce qui concerne l'es procédures de jugement.

L’exercice de représailles a toujours pour condition 
sine (jua non un délit préalable de droit international. 
Mais lu question de savoir si un Etat a commis un délit 
de droit international est de celles qui, d’après Je con
tenu des traités d’arbitrage modernes, font tout à fait 
régulièrement l ’objet d’un arbitrage. Le chiffre 10 du 
présent projet touche donc un problème qui n‘a plus 
aujourd’hui un caractère très actuel.
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Eu égard à leur nature, les procédures de recomman
dation n’excluent assurément pas les représailles, peu 
importe d’ailleurs que ces procédures aboutissent ou non 
A, une proposition. C’est en cela précisément que réside 
le caractère spécial de la recommandation et ce qui la 
distingue des procédures internationalies de jugement.

Naturellement, une telle possibilité peut être limitée 
ou exclue par des traités.

Pour répondre A, la question de savoir dans quelle me
sure il existe aujourd’hui de telles limitations résultant 
do conventions, il faudrait se livrer A, une interprétation 
des traités en vigueur, interprétation dont l’Institut 
s’est, en principe, abstenu jusqu’ici.

Ad. chiffre 11. D ’après le droit des gens commun, le 
créancier est fondé à exercer des représailles lorsqu’une 
sentence internationale n’est point exécutée par la par
tie adverse. D ’accord avec M. le Rapporteur, j ’estime 
qu’aussi longtemps qu’il existera une institution juri
dique des représailles, il faudra s’en tenir A» ce príncipe.

Ad. chiffre 12, Par « motifs plausibles » au sens de 
la thèse 12, on ne peut entendre que des motifs, admis 
par le droit international, de se refuser A. remplir l’exi
gence dont il s'agit. Mais l ’existence d’un motif de ce 
genre présuppose qu’en réalité il n’existe point, en 
l’espèce, un droit d’exécution A» faire valoir par la partie 
adverse.

Ad. chiffre 13. La question soulevée dans la thèse 13 
est particulièrement compliquée. On est bien obligé de 
constater qu’il existe, dans la littérature consacrée à ce 
problème, des inconséquences assez répandues.

D’une part, on incline A, définir les représailles en se
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plaçant uniquement à des points de vue objectifs. Mais, 
d’autre part, il n’est point rare que l’on comprenne dans 
la définition de la guerre un élément subjectif. A mon 
avis, on ne peut arriver à une définition utilisable de la 
guerre qu’en prenant également en considération des 
facteurs subjectifs.

Mais s’il en est ainsi, une conclusion s’impose irrésisti
blement: c’est que, pour déterminer la nature et la por
tée des représailles, il faut également prendre en con
sidération des éléments subjectifs de eette espece.

Ad. chiffre Vf. La grande confusion qui règne dans la 
littérature du droit international en ce qui concerne les 
notions de représailles, d’une part, de légitime défense, 
d’autre part, fait apparaître comme très désirable que 
l’institut se prononce sur les différences essentielles 
existant entre ces deux institutions du droit internatio
nal.

Assurément, j ’estime que la différence des buts 
qu’elles poursuivent ne peut fournir un critérium valable 
de différenciation. Ces deux institutions ont exactement 
te même but: elles tendent ù> liquider un délit de droit 
international et les conséquences de ce délit. La dif
férence essentielle réside, à» mon avis, dans le fait que h\ 
légitime défense est purement défensive, et que les re
présailles, au contraire, sont agressives (car elles con
stituent une contre-attaque).

Ad. ohiffre 15. Je ne suis point tout à fait aussi pessi
miste que M. le rapporteur en ce qui concerne la possi
bilité de donner une définition de la légitime défense. 
A ce sujet, je renvoie aux observations que j’ai for
mulées concernant le chiffre 2.
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La conception que j ’ai de la relation existant entre 
représailles et légitime défense empêche, logiquement, 
de dire que des représailles interdites peuvent être exer
cées au titre de la légitime défense. Il me paraît qu’on 
aboutit à la même conclusion lorsqu’on se base sur la 
conception que M. le rapporteur se fait de la différence 
existant entre ces deux mesures.

Représailles et légitime défense constituent, d’après 
les doux façons de voir, des institutions de droit indé
pendantes Tune de l’autre.

Mais cela n’exclut paN que celui qui a un droit de légi
time défense exerce des représailles au lieu de procéder 
à des mesures de légitime défense.

En tout cas, ce principe n’est que partiellement rétro- 
versible.

La question de savoir sous quelles conditions et jusqu’à 
quel point des mesures de légitime défense sont admis
sibles dépasserait le cadre du présent rapport.

Ad. chiffre 16. D’accord avec M. le Rapporteur, je 
considère comme erronée la façon de voir, très répandue, 
d'après laquelle il y aurait un droit subjectif de résister 
aux représailles, tout particulièrement un droit de légi
time défense à leur opposer ou même un droit à des 
contre-représailles. Cela aboutirait à cette conséquence 
absurde de dresser l’un contre l ’autre, en leur donnant la 
même valeur, deux droits internationaux subjectifs.

Ad. chiffre 11. A ce principe, il n’y a pas une seule ex
ception ; l ’abus de droit no constitue qu'une exception 
apparente, car l ’abus de droit rend les représailles illicites.

Evidemment, la partie adverse peut, pour fonder ses
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représailles, invoquer éventuellement l'état île nécessité. 
Mais cet état constitue un titre spécial que nous ne pou
vons discuter ici et qui ne se base, au surplus, sur aucun 
droit subjectif.

Ad. chiffres 1819. Il est indubitable que la Résolution 
acquerrait une valeur encore plus grande si l'on y disait 
également quelque chose des modalités de l'exercice des 
représailles.

A cet égard, entrent déjà en jeu les thèses 3 et T, et 
en outre les points mentionnés dans les motifs indiqués 
sous le chiffre 8.

Je puis me déclarer d'accord, en principe, avec la ten
dance générale qui caractérise les conditions exposées 
sous ce chiffre.

Ad. chiffre 20. L’exercice des représailles est soumis, 
comme tout acte des Etats, aux impératifs do la morale 
et tout particulièrement à ce que l'on appelle les lois de 
l'humanité. Précisément en ce qui concerne les repré
sailles, on est naturellement amené à souligner tout spé
cialement ce principe moral et humanitaire de limitation. 
Oommo les problèmes de la momie internationale ressor
tissent aux domaines les plus spéciaux de mon activité, 
je serais heureux que l'on trouvât une formule pour ex
primer cette limitation.

D'autre part, on ne peut méconnaître le danger qui 
consiste en ce qu'une thèse de cette espèce puisse très 
facilement mener à des discussions sans fin concernant 
une matière très vaste et qui jusqu'ici n'a été qu'insuffi- 
samment débattuê.

Güttingen, 5 mars 1333.
H erbert Kuaus.
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OBSERVATION8 DE M. M AN D E L S T A M

Paris, le 28 mars 19.T».
Ad. 1 . Oui.
Ad. 2. Une définition des représailles me semble utile 

et j’accepte celle proposée par l’auteur.
Ad. 3. Dans l ’état actuel des relations internationales, 

il me semble nécessaire de maintenir encore la distinc
tion entre les représailles pacifiques et les représailles 
armées. En effet, alors que ces dernières semblent devoir 
être écartées dès il présent au mémo titre et dans les 
mêmes conditions que la guerre, les représailles non ar
mées me paraissent compatibles avec le droit interna
tional positif actuel.

En conséquence, de lege lata je me range du côté des 
auteurs qui estiment qu’er?/ principe les représailles non 
armées ne sont pas incompatibles avec le Pacte de la So
ciété des Nations (1). Elles ne paraissent pas non plus 
contraires au Pacte de Paris car elles ne sont pas tou
chées par l’objection principale que l’on élève contre 
l’emploi des représailles armées, l ’impossibilité de tracer 
une ligne de démarcation entre les actes de guerre et les 1

(1) Pour la compatibilité des représailles pacifiques avec le Pacte de la Société des Nations, se sont, entre autres, prononcés; MM. Guani (J. Off. de la S.D.N., avril 1924, p. 526) ; De V isscher  (Revue de droit international et de législation comparée?, 1924, p. 285) ; P olitis {Revue générale de droit international public, 1924, p. 15) et avec certaines réserves ; MM. S chücking et W'EHBEua, I I 0 édition, p. 510; V erdross, cité par le rapporteur.
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représailles armées, en se basant sur leur nature respec» 
tive.

De lege ferenda, je suis également contre une proscrip
tion absolue des représailles non armées, estimant qu'il 
sera pour le moment suffisant de soumettre leur emploi 
il des conditions précises et sévères.

Ad. Jf O. Do loge ferenda, je me rapproche du point de 
vue du rapporteur. Je pense qu’il csr conforme A. la con
science juridique de notre temps d’interdire les repré
sailles même non armées avant que l ’Etat lésé ait cher
ché il obtenir justice par une procédure pacifique. 
J’estime cependant que pour rendre les représailles lé
gales, il devrait suffire que l’Etat lésé eût préalablement 
engagé des négociations avec l ’Etat violateur de son 
droit, et qu’en cas d’insuccès de ces négociations, il eût 
eu recours à l’un des moyens mis à sa disposition par le 
Pacte de la S. 1>. N., c ’est-à-dire, soit à l’arbitrage, soit 
à la médiation du Conseil, soit à la Cour permanente de 
Justice internationale.

Il me semble en effet qu’on irait trop loin en soumet
tant l ’usage des représailles à une réglementation plus 
sévère que le recours à la guerre. Tant que le Pacte de 
la S. D. N. ne sera pas mis en harmonie avec le Pacte 
de Paris, tant que l’article 12 continuera à permettre 
le recours à la guerre après l ’expiration d’un délai de 
trois mois après la décision arbitrale ou judiciaire, ou le 
rapport du Conseil, on ne saurait forcer l ’Etat lésé 
d’avoir successivement recours à tous les moyens paci
fiques énumérés dans cet article. En d’autres termes, 
tant que durera le scandale résultant du maintien de 
l ’article 12 du Pacte de la S. D. N. en face du Pacte de



m PREMIÈRE PARTIE

Paris, on ne saurait interdire l ’usage des représailles A 
un Etat (jui aura eu recours à Vnn des moyens pacifiques 
prévus par le texte susmentionné et ceci sans succès. Une 
réforme allant plus loin ne serait, A mon avis, justifiée 
qu’après l’harmonisation des deux Pactes.

Ad. 7. Je me range A l’avis du rapporteur que la réten
tion et la compensation ne devraient pas être déclarées 
interdites, avant toute procédure pacifique.

Ad. N-/). Je partage l'opinion en vertu de laquelle les 
représailles doivent être interdites durant la procédure. 
Je réserve toutefois le cas où les représailles auraient été 
appliquées après une première procédure pacifique restée 
sans résultat, et où une seconde procédure pacifique au
rait été engagée ultérieurement. Durant cette deuxième 
procédure, les représailles, à mon avis, pourraient être 
maintenues.

Ad. 10-12. En ce qui concerne l’applicabilité des repré
sailles après les procédures pacifiques, il importe de dis
tinguer, avec le rapporteur, certaines hypothèses, sui
vant que les procédures aboutissent ou non à une déci
sion, ou bien aient été refusées :

a) La procédure n’aboutit A aucune décision.
En droit positif, c’est-A*dire dans le système du Pacte 

de la S. D. N., au cas où le Conseil ne réussit pas à éta
blir son rapport à l ’unanimité (art. 15, al. 7), toutes les 
représailles, comme le fait remarquer le rapporteur, sont 
possibles, puisque la guerre elle-même est permise. 
J’ajouterai que même dans le cas prévu A l ’alinéa (» du 
même article 15, les représailles me semblent autorisées, 
puisque le Conseil n’établit qu’une recommandation non 
obligatoire suivie d’aucune sanction, comme il résulte
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dé la phrase byzantine qui termine H’alinén (« les mem
bres de la Société s’engagent il no recourir il la guerre 
contre aucune Partie qui se conforme aux conclusions 
du rapport »).

En ce qui concerne l ’effet du Pacte de Paris sur le 
droit actuel, il semble difficile de se prononcer sur ce 
sujet avant P achèvement des travaux de la 8. D. N. sur 
l’harmonisation des deux Pactes. Les travaux jnapara- 
foires ne peuvent évidemment servir que d’indication. Et 
ces indications n’ont même rien do particulièrement 
réconfortant. En cc qui concerne le paragraphe 7 de l’ar
ticle 15, le Comité des Onze a, il est vrai, supprimé la 
faculté de recourir à la guerre; cependant, il n’a pas 
accepté les propositions de certains de ses membres qui 
auraient voulu imposer, dans ce cas, au Conseil une pro
cédure déterminée aboutissant il l ’arbitrage ou au recours 
à la Cour permanente. Le texte du Comité maintenu par 
la première Commission décide seulement que le Conseil 
\< recherche la procédure la mieux appropriée dans les 
circonstances et la recommande aux Parties ».

Quant au paragraphe G de l’article .15 du Pacte, le 
Comité des Onze avait proposé un texte attribuant un 
caractère obligatoire aux conclusions du rapport adopté 
iV l’unanimité ; ce texte dit, en effet : « les membres de 
la Société conviennent de se conformer aux conclusions 
du rapport ». Mais l ’exécution do cette recommandation 
n’est pas suffisamment assurée : « Faute d’exécution de 
la recommandation, le Conseil propose les mesures pro
pres il en assurer l’effet ». Et d’ailleurs, la première 
Commission n’a pas maintenu le texte des Onze et est 
revenue, sauf quelques modifications de forme, au sys
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tème actuel du Pacte. Comme le dit M. Henri ltoliu dans 
son rapport il l ’Assemblée de 1931, « il faut se contenter 
d’assurer aux recommandations unanimes du Conseil un 
effet moral, en ce sens qu’il sera prévu que le Conseil 
invitera les Etats à se conformer il sa recommandation 
unanime et que les membres de la S. D. N., les tiers ne 
pourront pas prêter assistance à l ’Etat qui s’y refuse
rait » (1).

Il me paraît, en conséquence, qu’avant l ’harmonisa
tion des deux Pactes, dans l’hypothèse tant de l ’alinéa 6 
que de l ’alinéa 7 de l ’article 15, les représailles armées 
sont permises ou interdites au même titre et dans les 
mêmes conditions que la guerre. Par contre, les repré
sailles pacifiques ne sauraient être interdites ù aucun 
titre.

Cette question continuera ù se poser jusqu’au jour où 
l'harmonisation des deux Pactes aura rendu impossible 
l’éventualité du défaut de toute décision.

b) L’autre situation prévue par le rapporteur est celle 
« où, en l ’absence de toute obligation, l ’arbitrage offert 
par l’Etat réclamant a été obstinément refusé par l’Etat 
requis ».

Il me semble que dans ce cas l’Etat réclamant a, indé
pendamment de toute consultation, droit A l’exercice de 
représailles pacifiques. Il me paraît que les autres Etats 
devraient plutôt exercer leur influence sur l’Etat requis 
en vue de l ’amener ù» accepter une procédure pacifique; 
les représailles seraient abandonnées dès que ces démar
ches muaient abouti. 1

(1) Actes de la X IIe Session ordinaire de l’Assemblée, 
p. 129.



à) La procédure a abouti à une décision, mais cette 
dernière n'est pas volontairement exécutée.

Gacteris pwrïbus, même réponse qu'à» la question b) : 
l'Etat réclamant peut recourir à. des représailles paci
fiques, tant que la décision ne sera pas exécutée.

Ad. 1S. Je partage l’opinion que la qualification d'une 
mesure de représailles ne saurait dépendre de l'intention 
de l'auteur.

Ad. Vf. Oui, il convient d'établir une distinction entre 
les représailles et la légitime défense, pour les motifs in 
diqués dans le n° 21 du rapport préliminaire.

Ad. K). J'estime avec le rapporteur, et pour le motif 
par lui indiqué, qu'au cas même où les représailles se
raient interdites en soi, il pourrait néanmoins en être 
fait usage au titre de la légitime défense.

Seulement en ce qui concerne les règles régissant 
T usage de la légitime défense, je voudrais rappeler que 
pendant toute la correspondance diplomatique qui a pré
cédé la signature du Pacte de Paris, il a été établi que 
chaque nation a seule « qualité pour décider si les cir
constances exigent de recourir ü la guerre de légitime 
défense » (tels sont les termes précis de la note améri
caine du 23 juin 1928, aux explications et interprétations 
de laquelle tous les signataires primitifs du Pacte de 
Paris ont donné leur approbation). Le même principe a 
été proclamé dans le Rapport interprétatif du Comité 
des Relations étrangères du Sénat américain et dans les 
discours des rapporteurs ou membres des Parlements des 
signataires primitifs. Tel est encore aujourd'hui le droit 
positif en la matière. Il est vrai que le rapport de 
M. Henri Rolin à» l'Asseprblée de la Société des Nations

TRAVAUX PRÉPARATOIRES DK LA SESSION DK PARTS 12ît
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de 1981, constate, au nom de la première Commission 
(point 7), « que l'usage qu'un Etat prétendrait faire du 
droit de légitime défense Réchapperait pas à la discus
sion des autres Etats intéressés et est soumis, pour les 
membres de la S. D. N., à l'appréciation du Conseil, no
tamment dans l'éventualité où l'application de Part. 10 
est en cause » (1). Mais on ne saurait affirmer que le 
droit positif soit déjà arrivé à cette hauteur, l'Assemblée 
de là S. D. N. ne s'étant, jusqu'à ce jour, prononcée ni 
sur ce problème, ni, en général, sur l'harmonisation du 
Pacte de la S. D. 3î. avec le Pacte de Paris.

Cependant, partageant le point de vue que l'Institut 
doit non seulement fixer le droit positif international, 
mais aussi contribuer à son évolution, je me rallie, de 
loge ferenda, aux propositions contenues dans ledit rap
port présenté par M. Henri ltolin au nom de la Première 
Commission à l'Assemblée de la S. D. N. en 1931. Je 
crois cependant que dans un règlement concernant les 
représailles, il serait peut-être suffisant d'inscrire le 
principe de la nécessité d’une décision du Conseil de la

D . N. sur l ’usage fait de représailles au titre de légi
time défense. Des indications détaillées sur les principes 
qui devraient guider le Conseil en pareille occurrence 
(par exemple les règles fixées par le Conseil en 1927), 
trouveraient peut-être mieux leur place dans un règle
ment futur de l’Institut, sur l'usago de la légitime dé
fense.

Ad. 1617. J'estime avec le rapporteur que la réponse 
à cette question doit être, en principe, négative : celui 1

(1) Actes de la X ll° Session ordinaire do l'Assomblée, 1931, p. 221.



qui subit les représailles légitimement exercées ne doit 
pas avoir le droit de riposter en invoquant la légitime dé
fense.

J ’accepte également l ’exception à cette règle pour le 
cas où celui qui est autorisé à user de représailles abuse 
de son droit. Il faudrait seulement, à mon avis, procla
mer que tant la transgression des règles qui régissent 
l ’oxercice des représailles que la réaction au titre de la 
légitime défense provoquée par cette transgression fe
raient l’objet de l’appréciation du Conseil de la S. D. N.

Ad. 18-20. Je suis d’avis qu’il convient de réglemen
ter l'exercice du droit de représailles. J ’accepte en prin
cipe les règles énumérées au point 8 du rapport, sous le 
bénéfice des observations contenues dans ma présente 
réponse au Questionnaire.
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André M a n d e l s t a m .
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OBSERVATIONS DE M. HENRI ROLIN

1. J’éprouve une réelle difficulté à répondre à cette 
première question telle qu’elle est libellée. J ’estime en 
effet que les règles « que la pratique n’a pas complète
ment dégagées, mais qui, étant impliquées dans le nouvel 
ordre international ont déjà reçu pour cette raison l ’ap
probation de la doctrine », sont du droit existant, non 
du droit désirable. C’est à ce titre du reste que nous 
pouvons les recommander, notamment aux organes juri
dictionnels internationaux qui sont parfaitement fondés 
à en faire l ’application.

Sous cette réserve, j ’estime que l ’Institut peut dans 
cette affaire s’en tenir au droit existant.

2. Je pense qu’il peut être utile de noter dans une ré
solution la définition classique de la représaille, mais je 
crois qu’il faudrait rétrécir encore celle que notre rap 
porteur nous propose. Il est en effet de l ’essence des 
représailles d’être une voie de contrainte indirecte, c’est 
par le dommage causé que la pression est exercée, sur 
l’Etat auteur du dommage illicite ; la simple action di
recte contre un acte illicite ou une résistance illicite ne 
pourrait y être assimilée ; ainsi ne peuvent, à mon avis 
être considérées comme représailles la poursuite prolon
gée dans les eaux territoriales, ni semblablement l’ex
pulsion hors du territoire de troupes armées qui y ont 
pénétré, ni même peut-être le fait de pénétrer sur terri
toire étranger pour y délivrer des nationaux dont la vie 
est injustement menacée soit par les actes du Gouverne
ment étranger, soit par les actes de particuliers contre 
lesquels il paraît hors d’état de réagir.
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La légitime défense directe nous paraît dépasser le su
jet de la présente étude.

Si cette manière de voir est bien celle du rapporteur 
— et j ’ai tout lieu de le supposer — je souhaiterais le 
voir indiquer plus clairement dans le texte, auquel du 
reste certains autres remaniements de forme semblent 
devoir être apportés par la Commission.

D’autre part, je crois qu’il serait utile de dégager le 
fondement doctrinal de l ’ancienne notion de représailles ; 
en l’analysant nous serons, je pense, très naturellement 
conduits à la constatation des faits doctrinaux nouveaux 
qui doivent déterminer l’évolution des règles relatives tlux 
représailles.

Oe fondement me paraît double :
a) D’une part, Vexceptio non adimpleti contractusy le droit des gens entier ayant été généralement conçu au cours du siècle précédent comme reposant sur une base contractuelle, toute violation du Pacte social commise contre un Etat autorise celui-ci à se considéror comrao dégagé ;b) D’autre part, ainsi qu’il est indiqué au paragraphe 3 du rapport préliminaire, uno notion étendue de la légitime défense (self-help) dans un ordre international où chaque Etat n’avait en principe de secours à attendre que de lui- même, Pa t̂e accompli dans le but de se faire justice à soi- même apparaît comme une modalité de légitime défense.
3. Je ne crois pas qu’il faille établir la classification 

a priori; l ’utilité et le critère d’une classification s’ap
précieront aisément en fonction des règles que l’Institut 
aura pu dégager quant aux conditions de licéité des re
présailles.

4. A mon avis, les représailles sont permises dans les 
deux cas suivants :
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u) Lorsqu'elles peuvent se réclamer de V exceptio non <idimpleti contracîns, stricto sensu, c'est-à-dire lorsque sans lésion des droits des tiers elles consistent dans le refus d'exécuter les obligations découlant d'une convention particulière vis-à-vis d'un Etat qui a lui-même méconnu les obligations <jui en résultaient pour lui ;
b) Lorsqu'elles sont justifiées par la légitime défense. Cette dernière notion me paraît devoir fournir la clé qui nous permettra de comprendre les variations légitimes que la notion de licéité des représailles doit recevoir dans le temps et dans Vespace; elle doit aussi nous rendre intelligible qu'entre deux mêmes pays à un même moment telle modalité de représailles peut dans une hypothèse déterminée être écartée comme illicite qui dans une hypothèse différente apparaîtrait comme justifiée. Je reproduis volontiers ici l'avis émis par notre collègue de la Brière dans son étude sur la communauté des Puissances et que cite déjà notre rapporteur :
Lorsqu9il existe des garanties et des procédures aptes à procurer, dans la communauté internationale, les justes résultats qui peuvent en certains cas légitimer le recours aux voies de représailles, ce sont les représailles qui deviennent sans conteste de pures violences, à la fois inutiles, inexcusables, injustes, criminelles. Le progrès de l'ordre juridique tend à supprimer, dans tous les domaines, le droit de se faire justice soi-même, pour transférer ce droit à la communauté, dans des conditions plus efficaces, plus «impartiales, plus conformes au bien commun.
Les mots que nous soulignons dans cette déclaration 

prudente suffisent à démontrer que la licéité des repré 
sailles doit être appréciée en fonction du lieu, du temps, 
des circonstances.

Je pense dès lors qu’il ne suffirait pas d'indiquer que 
le progrès de l’organisation juridique internationaUe doit 
avoir pour conséquence la quasi-élimination de la notion 
4e représailles du Droit des Gens.

L'Institut fera œuvre utile surtout en indiquant dans
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quelle mesure — variable du reste — actuellement déjà 
cette élimination progressive se trouve réalisée.

Pour en revenir il la question 4, libellée par le rappor
teur, je crois comme lui que du moment que nous avons 
réservé — comme étrangère au sujet — l’hypothèse de 
la légitime défense directe, nous pouvons en principe 
considérer que le recours aux représailles avant toute 
procédure pacifique n’est jamais autorisé.

Je dis « en principe » ; je crois en effet qu’il y a lieu 
d’excepter le cas d’application de Vcxceptio non adini- 
plcti oontraotus dans les limites exposées plus haut.

De plus, les mots « avant toute procédure pacifique » 
doivent nécessairement s’entendre comme « avant tout 
recours il une procédure pacifique ».

Il serait, il mon avis, fortement souhaitable qu’il soit 
nettement affirmé que cette règle vaut indistinctement 
et dès ù» présent pour tous les Etats et vis-à-vis de tous 
les Etats, indépendamment du point de savoir s’ils sont 
ou non membres de la S. D. N. ou signataires d’engage
ment d’arbitrage. En effet, s’il est vrai que certains 
Etats demeurent en dehors de l ’organisation juridique, 
il n’en est pas moins certain que sans aucune exception 
ils adoptent tous aujourd’hui une attitude de principe 
favorable vis-à-vis de la nécessité de recours à des procé
dures pacifiques, en sorte que dans un cas de conflit 
déterminé il n’est jamais permis d’exclure la possibilité 
que l ’Etat dénoncé comme auteur d'un dommage illicite, 
acceptera une procédure de règlement pacifique. Or, 
cette possibilité — nouvelle dans l’histoire du droit des 
gens — suffit à en&ever le caractère de nécessite, par 
suite celui de légitimité à Vemploi spontané de repré- 
milles.
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5. Ainsi que je l’ai dit plus haut, je ne vois pas d’autre 
exception à la règle des représailles que les cas d’absten
tion d’exécution d’obligations conventionnelles dont la 
contre partie n’est pas observée. Et encore pourrait-on se 
demander s’il n’est pas possible d’exclure ce cas de la 
notion même de représailles. Il y a là une question de 
mots ; l ’essentiel sera d’être clair.

G. Il est juste de dire que le recours aux procédures 
pacifiques n’est pas obligatoire ; mais il est, pensons- 
nous, tout aussi exact que le recours à toute autre pro
cédure est interdit; l ’article 3 du Pacte de Paris ne peut 
à ce sujet laisser aucun doute.

La situation actuelle en droit positif est dès lors la 
suivante : un Etat peut se refuser à toute procédure et 
se maintenir dans le statu quo, ou se prêter à la conci
liation seulement et ne pas accepter l ’avis de la Commis
sion de conciliation; devant une telle attitude l ’Etat 
demandeur pourra recouvrer sa liberté d’action — au 
moins dans une certaine mesure que nous aurons à pré
ciser. Mais il le pourra dans cette hypothèse seulement.

C’est dire que nous partageons sans réserves l ’avis dé
veloppé sur ce point par le rapporteur (n° 14).

7. La compensation et la rétention (ce dernier terme 
me paraît un peu étroit pour désigner Yexceptio non 
adimpleti contractus) me paraissent ainsi qu’au rappor
teur devoir être admises comme moyens de défense en 
vertu des principes généraux du droit.

8. D ’accord avec l’avis développé sous le n° 16.
9. Idem.

10 et 11. On doit, je pense, sans hésiter reconnaître en 
règle générale le caractère licite des représailles en cas 
de refus de se prêter à une procédure pacifique, de refus

130
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d’exécuter une décision obligatoire, ou d’échec de la pro
cédure entamée.

Le Pacte lui-même n’a limité à ce sujet que le recours 
à la guerre. Ce serait, je pense, alourdir le sujet déjà 
considérable de la Commission que de vouloir fixer le 
sens des dispositions, articles 11-15 du Pacte y relatives.

A mon avis, une réserve suffira.
De même, si l ’Institut estimait devoir suivre le rap

porteur dans son vœu relatif à la consultation interna
tionale qui devrait précéder le recours aux représailles, 
je souhaiterais qu’on lui donnât la forme d’un vœu dis
tinct du corps des résolutions, afin de ne pas affaiblir 
l’autorité doctrinale qui me paraît pouvoir s’attacher à 
celles-ci.

12. Ce débat sur le degré d’autorité d’une décision in
tervenue peut ou bien surgir à titre d’incident au cours 
de la procédure d’exécution suivie devant le Conseil — ou 
s’il s’agit d’Etats étrangers à la S. D. N. — donner nais
sance à un nouveau litige. Le rapporteur suggère que la 
situation est alors identique à celle examinée avant le 
recours aux procédures pacifiques ; il en est sans doute 
ainsi au point de vue représailles; il importe toutefois 
de noter que suivant la doctrine quasi-unanime le plai
deur alléguant l’excès de pouvoir doit proposer une pro
cédure présentant au moins autant de garanties que celfle 
qu’il incrimine; ce n’est là qu’un prolongement de son 
engagement initial consigné dans le compromis. Il sem
ble cependant que ce soit là une hypothèse exceptionnelle 
dont l’étude s’éloignerait trop de l ’objet du rapport.

13. Je ne crois pas qu’il soit correct de distinguer entre 
représailles et actes de guerre. Ces derniers peuvent ou 
non être rangés parmi les représailles suivant le but pour-
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suivi par leur auteur ; la définition des représailles pro
posée par le rapporteur suffit à démontrer qu’il doit en 
être ainsi.

Mais cela n’implique aucunement que les actes de 
guerre qualifiés représailles par leur auteur doivent de 
ce chef bénéficier d’un régime privilégié !

A vrai dire, avant de chercher réponse à cette 13e ques
tion, il paraît indispensable de savoir quelle est la portée 
de la distinction qu’on entend établir, le rapporteur lui- 
même paraissant indiquer par son libellé qu’il ne l ’envi
sage qu’il titre subsidiaire et qu’elle n’a pas trouvé place 
dans le système qui a ses préférences.

A mon sens, il suffirait de marquer ici qu’alors même 
que des représailles sont légitimes dans un cas donné, 
encore doivent-elles être proportionnées il la gravite de 
l ’injustice et ne peuvent-elles être détournées du but qui 
en a justement motivé le déclanchement.

14. Oui, mais la distinction que je préconise s ’écarte 
légèrement de celle du rapporteur, voir ma réponse au 
n° i.

15 et 17. Je ne crois pas personnellement qu’il y ait 
lieu d’admettre à titre de légitime défense, la légitimité 
des représailles hors des cas visés plus haut. La nature 
indirecte des moyens d’action que les représailles met
tent en œuvre, le fait aussi qu’elles ne répondent ¿1 au
cune attaque violente dirigée contre l’Etat qui en ferait 
usage, rend difficile d’admettre qu’elles puissent, hors 
des cas visés plus haut, répondre il une véritable néces
sité.

Soulignons du reste que si les principes généraux du 
droit connaissent la légitime défense, c’est-à-dire la légi
time résistance directe, ils ignorent la légitime résistance 
indirecte ou les représailles.
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18. Je n’ai pas d’objection à ce que le Règlement i\ éla
borer exclue aussi formellement certains modes de repré
sailles comme réprouvés par la conscience juridique uni
verselle.

OBSERVATIONS DE M. STRU PP

Francfort s/Mein, ce 20 mars lO.'W.
Cher Confrère,

Avec un nouveau retard qui m’afflige bien mais qui est 
dû ¡1 des raisons qui ne m’incombent pas, je vous expédie. 
dOùs ce même pli, mes observations à votre excellent ques
tionnaire. Veuillez voir dans mes modestes remarques, 
outre l’intérêt spécial pour la matière dont je m’occupe 
depuis plus d’une dizaine d’années, et qui a trouvé en 
votre personne, conformément il son importance théo
rique et pratique, un si éminent rapporteur, l ’expression 
de mon zèle de travailler incessamment pour notre il
lustre compagnie au sein de laquelle j’aspire è faire 
œuvre utile.

Veuillez agréer, cher Confrère, etc...
Karl' Btiu p p .
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Réponses.
Ad. 1. Oui. C’est justem ent une tâche de notre In s ti

tut, tâche qui ne consiste pas seulement dans la  consta
tation de ce qui est de droit (du jus conditum), mais qui 
doit, en même temps, assimiler le dro it au développe
ment de la vie internationale (élaborer ce qui devrait 
être le droit fu tur, le jus condendum),

Ad. 2. Oui, ou plus modestement, on devrait au moins 
en faire la tentative. J ’accepte, en principe, l'énum éra
tion des trois éléments des représailles, donnée & la  pa^e 
3 du rapport préliminaire, mais en a jou tan t que, puisque 
les représailles constituent une réaction contre un délit 
international préalable, il serait plus *1 recommander de 
dire sub 3° : « ayant pour but d ’imposer il l ’E ta t délin
quant (cette formule est plus souple, parce que « cou
pable » présuppose une faute {eulpa) et que, comme on 
sait, la théorie prépondérante refuse aujourd’hui de re 
connaître qu’un délit international exige une telle 
faute) (1) le rétablissement de l ’ordre juridique troublé 
entre l’E ta t délinquant e t l’E ta t lésé (2) ».

Ad. 3. Non, c’est absolument superflu, impossible 
même. 11 faudrait seulement une clause, élim inant les 
représailles militaires e t celles incompatibles avec les 
prescriptions d ’une humanité éclairée (je ne dis pas 
moderne, aux temps où l’on doit s’occuper de la  guerre 
chimique et bactériologique). 1

1) Y . S h a p p , Eléments du droit international public universel, européen et américain, 2e éd., I, 1930, p. 330.(2) V. loc. cit., p. 345.
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Ad, Malheureusement oui, exception faite pour les 
représailles militaires qui, à mon avis¿ ne sont plus sui
vant le principe juridique général de la bonne foi, qui 
fait aussi partie du droit des gens, compatibles avec le 
contenu des paotes de la 8. D, N. et de Paris, Les inci
dents qui se sont passés en Extrême-Orient nous démon
trent jusqu’à l’évidence (et il y a aussi des cas célèbres 
appartenant à des temps plus reculés) que les représailles 
militaires no constituent qu’une arme trop commode pour 
un Etat pour se dérober à la constatation de l ’agresseur, 
et notre éminent rapporteur fait trop d'honneur à l’avis 
si peu juridique du Comité des juristes de 1923, en le 
citant! De jure comiendo, je vomirais voir exclure toute 
sorte de représailles avant l’issue d’une procédure paci
fique, tout en n’ignorant pas que les Etats ne seront 
pas trop prêts à accepter une telle formule. A mon avis, 
on devrait éliminer certaines catégories de représailles 
et exprimer du reste un vœu qui serait conforme aux 
idées si brillamment exposées aux pages 16 et suivantes 
du rapport préliminaire 13.

Ad, 5, Puisque nous n’acceptons pas la règle demandée 
sub. n° 13 du rapport, je ne peux aucunement répondre 
à cette question.

Ad, G, La procédure pacifique embrasse toutes les pos
sibilités de ce que j’ai dénommé le devoir préventif de 
guerre, y compris donc notamment l’arbitrage, la con
ciliation, la justice internationale, ainsi que les autres 
moyens prévus par des traités généraux (l’Acte général, 
par exemple) ou spéciaux inter partes. Il ne faut pas ou- 
bier que Partielle 2 du Pacte de Paris, tout en prescri
vant l’administration de moyens pacifiques, ne les défi-
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nit pas. Cela veut dire que l’usage des représailles reste 
licite (les représailles militaires, comme nous l’avons 
déjà vu, étant exclues). Quant à la question posée à la 
2° phrase du n° G, je renvoie à ma réponse ad. n° 5, 
tout en ajoutant que, au point de vue juridique, et con
formément à la nature du droit des gens positif , les pro
cédures pacifiques ne doivent pas être suivies, à moins 
qu’elles ne soient devenues obligatoires par des trai
tés internationaux, pour les Parties en litiges. Ce qui 
n’exclut naturellement pas la possibilité de la oréation 
de normes respectives, mais cette création constituerait 
déjà Pacte juridique par lequel la procédure deviendmit 
obligatoire. De jure condito, on doit donc catégorique
ment répondre par non à la question posée sub. n° G, deu
xième librase.

Ad. 7. Non, à mon avis. Il s’agit d’une subdivision des 
représailles, parce qu'un délit international (chaque lé
sion d’un droit d’autrui) est en jeu.

Ad. 8. Il est absolument insupportable de permettre 
à un Etat de commencer ou de poursuivre des représailles 
quand une procédure» pacifique a été déjà mise en mou
vement. La ratio lcrjis des représailles mêmes est incon
ciliable avec une autre manière de voir.

Ad. 0. V. sub. 8.
Ad. 10. J ’accède entièrement à ce que notre éminent 

rapporteur dit là-dessus n° 17 du rapport préliminaire.
Ad. 11. Qu’on ne le perde pas de vue: si l’Etat qui ne 

l'a pas emporté ne se conforme pas à la sentence, il com
met de ce fait un délit international qui fait naître, pour 
sop adversaire, le droit de représailles (les représailles 
militaires étant une fois pour toutes exclues dans une 
communauté internationale se trouvant sous l’empire du
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Pacte de Paris). On ne peut pas dire, à mon avis, que le 
Pacte de Paris s\v opposerait directement ou implicite
ment. Mais il serait bien souhaitable de trouver une for
mule de par laquelle un Etat qui commettrait une telle 
derofjalio juris internationale saq« des motifs plausi
bles, violerait le droit de tous les Etats qui reconnais
sent la validité de la norme judicio stricte obediendum 
esse, et provoquerait, de ce chef, les représailles collec
tives de tous.

Ad. 12. J ’accède pleinement au n° 19 du rapport pré
liminaire.

Ad. 13. Ce n’est pas seulement notre éminent collègue 
M. Oavaglieri qui est partisan de la théorie subjective 
(qui est, d’ailleurs, conforme à la pratique «les Etats, 
pour commencer par les correspondances après la ba
taille de Navarin ; v. Strupp, La situation internationale 
de la Grèce, 1917, et pour finir par le conflit actuel de 
I’JExtrèjne-Orient).

i l  ne faut pas oublier que nos illustres collègues, MM. 
Westlake et Anzilotti l’ont défendue aussi, lit votre ser
viteur dévoué, comme positiviste de pur sang, quoique il 
contre-cœur et malgré les effets regrettables de celle théo
rie, y a souscrit jusqu’aujourd’hui (1 ) : On doit le con
stater, de jure eondito, et n'ayant en vue que la pratique 
des Etats reflétant le droit tel qu'il est, c’est la volonté 
des Etats et rien qu’elle qui décide s’il y a une guerre 
ou des représailles. Mais nous nous trouvons en pré
sence du phénomène suivant : puisque la guerre est pro
hibée (le cas de guerre défensive excepté), la bonne foi 1

(1) V. S trupp, Eléments, I, p. 347; II, § 32 et (Jrundtayc (les positivai r olkerrechts, 5° édit., 1932, p. 272)
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conduit à» T élimination des représailles militaires sous 
les mêmes conditions. Si l ’administration de l’une est 
illicite, constituant un véritable délit international, 
celle de Vautre Vcst au môme degré.

Il est donc d’un intérêt assez médiocre que d’élaborer 
une distinction entre les représailles et la guerre, vu que 
les conséquences sont dès aujourd’hui absolument iden
tiques. Si l’on voulait le faire néanmoins, on devrait, il 
est vrai, définir la guerre comme des actes militaires 
destinés, de par la volonté d’une au moins des Parties, 
à servir comme moyens pour terminer un litige entre les 
parties en question (2). Quant aux représailles, je ren
voie à la définition que j ’en ai donnée à la page 315 du 
premier volume de mes « éléments » et que je répète dans 
mon avant-projet. De jure condendo} j ’accepte naturelle
ment la proposition de notre rapporteur qui met fin î\  un 
état de choses vraiment insupportable.

Ad. Df. Non. La légitime défense n’étant qu’un cas 
spécial des représailles (v. Strupp, Das vôlkerechtliche 
Delikt, 1920, p. 199 et s.).

Ad. lo. Logiquement, non. (V. sub. n° 11). A moins 
que Tou ne les reconnaisse pas expressément aussi à 
l ’avenir (ce qui peut-être serait souhaitable, conformé
ment à la page 27 a/b du rapport).

Ad. IG. Non, parce qu’il n’y a pas des représailles con
tre des représailles (v. pour les détails, Strupp, Delikt, 
p. 195). Une autre manière de voir serait illogique (si 
l’on part de nui théorie, bien entendu).

Ad. 17. J ’accepte l’exception bien juste de l’excès de 
représailles. (Y. Strupp, Delikt, p. 193).

13S

(2) V. S tiîupp, (Jrundlage.y 1. c., p. 272.
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Ad. 18-20. Je me permets de proposer un règlement 
conçu dans les termes suivants:

L’Institut de droit international, tout en repoussant 
l’idée de représailles en temps de paix aussi bien qu’en 
temps de guerre, en tant qu’il y en ait encore, ne s’occu
pant en ce moment que des représailles en temps de paix, 
n’hésitant point à les déclarer comme un fléau pour 
l’humanité et absolument indignes de notre temps, et 
recommandant aux Etats de les abolir complètement, 
s’est borné ¿I fixer les règles suivantes à> accepter dans 
une convention internationale à faire:

Article Premier. — Déf inition des représailles. — Par 
représailles, il faut entendre tout acte de l’Etat lésé 
dirigé intentionnellement contre l ’Etat auteur du dom
mage, après sommation vaine et suspendant temporaire
ment (jusqu’il ce que le résultat poursuivi par les repré
sailles soit obtenu) une disposition quelconque du droit 
des gens coutumier ou autrement valable entre les Etats 
en question.

Article 2. — L’administration de toutes sortes do re
présailles militaires est strictement défendue.

Article 8. — Sont défendues de même des représailles 
incompatibles avec les principes de l’humanité ou avec 
la bonne foi.

En tant qu’une procédure pacifique est fixée par des 
traités en vigueur entre les Parties contractantes, les 
représailles ne peuvent plus jouer du moment que la pro
cédure a commencé.

Vœu : Que l'es Etats veuillent bien élargir cette dispo
sition; en se dispensant de la nécessité du commence
ment do la procédure pacifique.
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Article — Chaque Etat a le droit do soumettre à 
la sentence d’une Cour arbitrale ou de la Cour perma
nente de justice internationale de La Haye la question de 
savoir si (’administration des représailles dans un cas 
déterminé a été conforme aux articles 1 3 de cette con
vention.

Karl Rt r u p p .

OlbSEHVATIONS DE M. UtyDgN
Stockholm, le 4 avril« 1933.

Cher et très honoré Collègue,
de me permets de vous transmettre, sous ce pli, les 

réponses que j’ai formulées au questionnaire concernant 
les représailles en temps de paix que vous ave» bien voulu 
me soumettre, de m’excuse d’avoir dft tant dépasser le 
délai fixé par vous pour l’envoi des réponses.

Veuillez agréer, cher Collègue, etc.
(s) U ndkx.
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Réponses.
1. Oui.
2 et 3. Il parait opportun (l’établir une description des 

représailles sans lui donner le caractère d’une définition 
épuisant la matière.

En tout cas, il me semble qu’il ne convient pas de don
ner aux représailles une étendue telle qu’elles compren
draient le cas où un pays, en raison d’une violation d’un 
engagement international commis par un autre pays, 
dénonce ù son tour l ’accord violé ou refuse de remplir 
une obligation qui est mutuelle et qui n’a pas été remplie 
par la partie adverse.

Il est désirable d’établir une distinction entre repré
sailles comportant l ’emploi de la force armée et autres 
mesures de représailles.

4, 5 et G. Les représailles armées devraient être exclues 
avant le recours ù. une procédure de règlement pacifique, 
abstraction faite du cas de légitime défense (voir para
graphes 14 et 15 ci-dessous).

Les autres mesures de représailles ne devraient pas 
non plus, en règle générale, être permises avant le re
cours à une procédure pacifique. Mais il conviendrait, 
semble-t-il, de permettre des exceptions il cette règle 
dans une mesure plus ample que pour les mesures de re
présailles susmentionnées.

Si, par exemple, le pays A a fait illégalement arrêter 
les représentants diplomatiques du pays B et les circon
stances ne permettent pas de retarder la riposte de la 
part du pays B, il faudrait cousidérer comme permis de 
procéder il une mesure de représailles, par exemple l’ar-
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restation du représentant diplomatique du pays A, accré
dité dans le pays J3.

La légitimité, dans des cas de ce genre, des représailles 
devrait être appréciée en tenant compte de la possibilité 
de porter le différend devant une instance internatio
nale, compétente pour prescrire sans délai l'application 
de mesures conservatoires, du risque de dommages irré
parables et de la proportionnalité entre les représailles 
et l'infraction qui les a provoquées.

7. Il faut distinguer des représailles les mesures de 
compensation ou de rétention.

8 et 9. Môme réponse que celle donnée aux ques
tions 4, 5 et G.

10 et 11. Même si les procédures pacifiques n ’ont pas 
abouti à un règlement du conflit, il n'y a pas lieu de 
permettre l'application de représailles armées — & moins 
que l'infraction contre laquelle se dirigeraient les repré
sailles n'ait le caractère d'une action de guerre perma
nente, notamment l'occupation d'un territoire.

11 convient de rappeler ici une tentative intéressante 
en vue de la réglementation des cas de ce genre, il savoir 
la Convention sur la neutralisation des îles d'Aaland, 
signée le 20 octobre 1921 (article 7) :

« Si l'unanimité ne peut pas se former, chacune des 
Hautes Parties Contractantes sera autorisée tt prendre 
les mesures que le Conseil aurait recommandées à la ma
jorité des deux tiers, le vote du représentant de la Puis
sance accusée d'avoir violé les dispositions de cette Con
vention ne comptant pas dans le calcul. »

Les représailles d'un autre genre doivent être permises 
dans le cas susvisé, si la Partie adverse refuse d'accepter



l’arbitrage et étant entendu que les représailles ne doi
vent pas outrepasser la mesure qui devrait toujours con
stituer leur délimitation, A savoir la proportionnalité A 
l’égard de l ’infraction commise par la partie adverse.

12. Même réponse que celle donnée A la question 11, 
abstraction faite du fait qu’il ne sera pas, dans ce cas, 
question d’une nouvelle procédure arbitrale.

13. Des représailles qui impliquent l’emploi de la force 
armée et qui se présentent par conséquent, pour ce qui 
concerne leur caractère objectif, comme des actes de 
guerre, ne seront pas A considérer comme moyens paci
fiques uniquement en raison du fait que le pays qui a 
recours aux représailles déclare ne pas vouloir provoquer 
l’état de guerre.

14 et 15. Si le pays A so trouve en état de légitime dé
fense et avait été autorisé A riposter A l’infraction com
mise par le pays B — par exemple l’occupation d’un ter
ritoire ou le blocus d’un port — par déclaration de 
guerre, mais se contente de représailles plus limitées, 
par exemple l ’embargo sur les navires ressortissants du 
pays B ou le boycottage des marchandises provenant du 
pays B, il faut, A plus forte raison, considérer ces repré
sailles comme permises.
• Les représailles peuvent donc avoir le caractère de me
sures de légitime défense et être fondées en droit selon 
les principes applicables A la légitime défense.

10 et 17. Pas d’observations.
18. Oui.
19. Un tel règlement devrait indiquer les limites au 

droit de représailles, en conformité des principes ici pré
conisés.

20. Oui.
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OBSERVATIONS DE M. C H A R LE S  DE VISSCH ER

Première question : « Etes-vous d’accord pour que le 
règlement à établir porte non seulement sur le droit po
sitif, mais aussi sur le droit en formation ? »

Réponse : Une réponse affirmative se justifie déjà», 
comme l ’indique le rapport, par la mission môme de notre 
Institut. Assurément, celui-ci doit s’inspirer dans ses 
résolutions de rorientation du droit positif dont l’exa
men le gardera des spécul'ations chimériques. Mais « as
sociation exclusivement scientifique », il 11e peut se borner 
à» enregistrer certaines pratiques établies. D ’autre part, 
il est assez peu désigné pour donner u;ae interprétation 
à des textes conventionnels dont la portée reste discutée.

Par le droit positif, au delà du droit positif : cette 
maxime que l ’Institut pourrait inscrire en tète de tous 
ses travaux trouve tout particulièrement son application 
dans la matière qui nous retient ici. Il en est ainsi pour 
plusieurs raisons.

Ce qu’on voudrait peut-être désigner ici sur le nom 
de droit positif traditionnel est constitué avant tout par 
la pratique des Etats telle qu’elle se dégage de l’examen 
de nombreux précédents. Or, cette pratique porte au plus 
haut point l ’empreinte d’un opportunisme politique com
plètement étranger aux considérations de droit. En par
ticulier, le recours à la coercition armée ne semble guère 
avoir connu d’autres limitations que celles qu’inspirait 
aux Etats le souci d’un judicieux emploi de la force. 
Aussi bien cette pratique a-t-elle toujours défié tontes 
les tentatives de systématisation scientifique. Une étude
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des auteurs est édifiante à cet égard. Ceux-là même qui 
admettaient la légitimité de principe des représailles ar
mées n’ont pu se mettre d’accord ni sur leur caractère 
véritable ni sur les limites juridiques à leur assigner.

Si l’on ne peut guère s’appuyer sur la pratique inter
nationale antérieure à l’institution de la S. D. N., il ne 
semble pas que nous puissions davantage nous borner, 
dans la réglementation projetée, à l ’examen de certains 
textes conventionnels récents, quand bien même ces 
textes pourraient être considérés comme ayant acquis 
dans la pratique internationale une certitude et une pré
cision suffisantes pour que l’on soit autorisé à les ranger 
au nombre des prescriptions du droit positif.

Sans doute le système de règlement pacifique institué 
par le Pacte enlève dans une large mesure à la pratique 
des représailles, en tout cas à celle des représailles ar
mées, leur unique justification concevable. Sans doute 
encore est-on autorisé à se prévaloir, soit de certaines 
dispositions dont la portée est nettement fixée, soit et 
surtout de l ’esprit général qui inspire le Pacte de la
S. D. N. et qui répond indiscutablement aux exigences 
de la conscience juridique moderne. Mais plusieurs de ces 
textes prêtent à controverse et le rapport préliminaire 
(n° 13) relève justement les hésitations qu’ils font naître 
chez certains auteurs. S’il en est ainsi de l ’article 12 du 
Pacte de la S. D. N., ces incertitudes sont plus grandes 
encore à l ’égard du Pacte Briand-Kellogg (cf. l’opinion 
de M. Wehberg, « Le problème de la guerre mise hors la 
loi », Reoueil des cours de VA. D . 1928, p. 258).

Ce qu’on est autorisé à considérer comme de droit po
sitif o*est moins la lettre d}nn texte considéré isolément 
que Vexistence et le développement continu de tout un
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ensemble de procédures de règlement pacifique qui enlè
vent aux méthodes d’action directe leur seule justifica
tion. Il y a donc un intérêt majeur — et le rapporteur 
l’a très bien souligné il diverses reprises — il ge pas étri- 
quer le débat en le limitant it l ’analyse de certaines dis
positions conventionnelles.

Four toutes ces raisons, je propose d’indiquer nette
ment dans le préambule de la réglementation projetée 
que celle-ci, tout en s’appuyant sur le développement du 
droit international positif, tient compte également des 
tendances qu’il révèle et, par conséquent, pour reprendre 
les termes du rapporteur, du « droit en formation ».

Deuxième question : « Faut-il donner une définition 
des représailles et si oui, laquelle ? ».

Réponse : Il est indispensable de donner une définition 
précise des représailles afin de situer exactement l’objet 
du débat. Les représailles doivent être distinguées : 1 ) de 
la rétorsion ; 2) des voies de fait pures et simples; 3) de 
la légitime défense. A ces divers points de vue la défini
tion proposée sous le n° 3 me paraît satisfaisante.

Troisième question : « Convient-il d’établir les di
verses catégories de mesures de représailles et de donner 
rénumération de celles qui rentrent dans chacune 
d’elles ? »

Réponse : Quand bien même la réglementation condui
rait il la condamnation de toutes les représailles quelle 
qu’en soit la nature, il me semblerait toujours nécessaire 
de mentionner tout au moins la distinction courante, 
adoptée par la grande majorité des auteurs, entre repré
sailles armées et représailles non années. Tandis que les 
autres distinctions me paraissent sans intérêt, celle-ci
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garde son importance, car c’est dans le passage de l’ime 
à l’antre catégorie qu’une opinion encore très générale 
cherche le critérium de la légitimité des représailles.

Quatrième et cinquième questions : « Les représailles 
sont-elles aujourd’hui juridiquement possibles avant 
toute procédure pacifique ? Si la règle nouvelle doit être 
que les représailles ne sont plus juridiquement possibles 
avant toute procédure pacifique, y a-t-il lieu d’admettre 
il cette règle des exceptions, et lesquelles ? »

Réponse : La réponse il ces deux questions comporte 
certaines distinctions :

a) De façon générale, je suis disposé A. admettre que 
le recours par tout Etat quelconque (même non membre 
de la S. D. N.) aux représailles quelles qu’elles soient 
avant toute procédure pacifique est contraire, pour re
prendre les termes du rapport (n° 13 in fine) « il l’esprit 
du droit international ». Cette réponse se justifie par 
les transformations des rapports internationaux. On ne 
peut plus guère invoquer aujourd’hui la seule raison qui 
pouvait justifier les représailles, savoir l’impossibilité 
pour les Etats qui les exercent d’obtenir par les voies de 
règlement pacifique les justes satisfactions auxquelles ils 
peuvent prétendre. Dans l ’état actuel de l ’organisation 
internationale, cette impossibilité n’existe plus qu’excep- 
tionnellement. Sous réserve de ces cas exceptionnels 
(voy. infra) , je suis donc disposé à admettre de lege fe- 
renda que toutes les représailles doivent être interdites 
avant recours aux procédures pacifiques.

h) Si l ’on passe au droit conventionnel établi par le 
Pacte de la S. D. N., il me paraît certain que le recours 
aux représailles armées est interdit de façon absolue en
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vertu de P article 13 du Pacte. Dans une étude publiée en 
1924 (« L'interprétation du Pacte au lendemain du diffé
rend Halo-grec », R .D .I. et de L.C., p. 383), je me suis 
exprimé ainsi : « L’obligation imposée par l’article 12 
aux membres de la Société de recourir aux voies juridic
tionnelles aussitôt que surgit entre eux un différend sus
ceptible d’entraîner une rupture leur trace la ligne de 
conduite à observer dès ce moment l ’un vis-à-vis de l'au
tre jusqu’à la décision des arbitres ou jusqu’au rapport 
du Conseil. Les parties doivent s’abstenir de toute dé
marche ou mesure quelconque qui serait de nature soit à 
provoquer une rupture immédiate, soit à entraver le 
cours des procédures que leur offre le Pacte et à compro
mettre, par conséquent, les chances d’un règlement paci
fique. En d’autres termes, l ’article 12 renferme implici
tement, mais indiscutablement, le principe d’un mora
toire pacifique imposé aux Parties jusqu’à la décision 
arbitrale ou judiciaire ou jusqu’au rapport du Conseil. » 
Il est à noter que dans l’article 12 le terme « rupture » 
a un sens beaucoup plus large que celui de guerre.

La condamnation expresse de toutes les mesures de 
coercition armée apparaît comme particulièrement néces
saire en présence d’une tendance actuelle à recourir aux 
opérations de guerre sans déclaration de guerre formelle.

Le Pacte de la S. D. N. interdit-il également les me
sures de représailles non armées, représailles d’ordre ju
ridique, économique ou financier ? Ici encore l ’article 12 
du Pacte reste le siège de la matière. S’il ne nous auto
rise pas à conclure à l’interdiction de toutes les repré
sailles non armées, il nous conduit du moins à considérer 
comme illégitimes toutes celles qui, par leur gravité in
trinsèque, sont de nature à entraîner une rupture. Ici
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encore le critère de la distinction se trouverait dans le 
devoir des Parties de s'abstenir de tout acte susceptible 
d'entraîner cette conséquence.

Sixième question : « Que faut-il entendre par existence 
de procédures pacifiques ? Doit-on admettre que les pro
cédures pacifiques doivent être suivies alors même 
qu'elles ne sont pas obligatoires pour les Parties en 
litige ? »

Réponse : A s'en tenir aux textes conventionnels, on 
peut hésiter h donner il cette question une réponse affir
mative. Mais, nous plaçant au point de vue qui doit être 
le nôtre (voyez supra), je suis disposé à admettre que le 
recours aux représailles ne peut être autorisé que lorsque 
l'impossibilité de rétablir le droit violé par d'autres voies 
que les procédures de règlement pacifique est dûment 
démontrée. Or, cette démonstration ne peut être fournie 
que par un refus de règlement pacifique et non par la 
seule inexistence d'une obligation contractuelle visant ce 
règlement. On est donc autorisé à conclure avec le rap
porteur que l'emploi des représailles ne peut être concédé 
il l'Etat réclamant qu'après que celui-ci aura épuisé les 
moyens de règlement pacifique.

Il est bien vrai que les représailles ne se présentent 
que comme une riposte il un tort initial dont l'Etat ré
clamant estime avoir il se plaindre. Mais l'appréciation 
de ce point lui-même ne peut être laissée aux Etats inté
ressés s'érigeant en juges dans leur propre cause pour 
se livrer il des actes qui, normalement contraires au 
droit, ne peuvent trouver leur justification exception
nelle que dans l'existence démontrée d'une injustice an
térieure. A raisonner autrement, on s'engage fatalement 
dans lia voie de l ’action directe où les voies de fait entrai-



150 PREMIERE PARTIE

lieront des méconnaissances toujours plus graves (le 
l’ordre juridique international.

Il va sans dire que le cas de la légitime défense reste 
entièrement réservé (voyez infra).

Septième question: « Doit-on distingue]*, et dans quelle 
mesure, des représailles les mesures de compensation ou 
de rétention ? »

Réponse: La réponse doit être affirmative. Mais la ter
minologie ¡V employer appelle quelques observations.

La compensation, telle qu’elle fonctionne dans le droit 
privé (par exemple article 1280 et suiv. du C. c. français) 
me paraît assurément- applicable dans les relations inter
nationales. Mais j’entends par là moins « un moyen de 
défense opposé par le débiteur à son créancier » qu’un 
mode normal d'extinction des obligations réciproques. 
•Te le considère comme applicable, par exemple, aux obli
gations pécuniaires entre Etats. Il n’y a guère de rap
ports entre la compensation ainsi comprise et les repré
sailles. D ’autre part, il ne semble pas que la compensa
tion puisse être envisagée autrement, quand bien môme 
on pourrait lui attribuer une portée plus large dans 
le passage de Grotius (Livre III, chap. 19, S 15) visé au 
rapport. Il semble que le langage des anciens auteurs 
ne concorde pas entièrement avec le nôtre quant à l'em
ploi du terme compensation.

En droit privé, la rétention> pour constituer un refus 
légitime de restitution, exige, d’après la jurisprudence 
et d’après une doctrine dominante, un lien de corrélation 
spécial entre Ha chose retenue et la créance réclamée: 
C’est la condition traditionnellement désignée sous les 
termes: dehitum cum re junctum. Il semble que dans les 
relations internationales l’exercice de la rétention peut
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être compris d'une manière plus large. Mais il serait 
bon, pour éviter toute confusion pouvant résulter de 
cette référence A, une institution de droit privé, de s'ex
pliquer clairement sur ce point.

Huitième et neuvième questions: «Les représailles 
sont-elles aujourd'hui juridiquement possibles durant les 
procédures pacifiques ? Y a-t-il lieu d'établir à- cet égaid 
une différence entre les représailles armées et les repré
sailles non armées ?

ll&pome: Il me parait certain que l ’usage de toutes 
représailles quelconques doit être interdit au cours de la 
procédure de règlement pacifique. Il en est ainsi, non 
seulement parce que l’existence même de cette procédure 
enlève aux représailles leur justification, mais encore 
parce que l'exercice des représailles est toujours de 
nature à aggraver le différend, et par hVmème, A, en 
compliquer ou à en compromettre le règlement. L'ar
ticle X XXIII, al. il, de l'Acte général d'arbitrage de 
1928 n'a l’ait que confirmer ce principe: «Les Parties 
s'engagent A, s'abstenir de toutes mesures susceptibles 
d'avoir une répercussion préjudiciable à l'exécution de 
la décision judiciaire ou arbitrale ou aux arrangements 
proposés par la Commission de conciliation et, en géné
ral, A, ne procéder A. aucun acte, de quelque nature qu’il 
soit, susceptible d'aggraver ou d'étendre le différend. »

Dixième question: « Les représailles sont-elles aujour
d'hui juridiquement possibles après les procédures paci
fiques, au cas oA elles n'ont pas abouti il une décision? »

Réponse: J'admets avec le rapport que le défaut de 
décision pouvant, donner ouverture aux représailles ne 
doit être envisagé que dans le cas où en l'absence de
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toute obligation, l ’arbitrage offert par l’Etat réclamant, 
a été refusé par l’Etat requis. En principe, les repré
représailles me paraissent justifiées ici, par le motif que 
l’efficacité d’une action collective reste encore très pro
blématique dans l’état actuel des relations internatio
nales. L’idée de subordonner l’exercice des représailles 
dans ce cas à une consultation internationale me paraît 
d’ailleurs heureuse et pour la raison indiquée au rap
port et parce que cette consultation est par elle-même 
de nature h favoriser le développement d’une solidarité 
internationale plus effective. Je limiterais toutefois cette 
exigence ail cas des représailles? armées.

Onzième question: « (¿u’en est-il au cas où les procé
dures pacifiques ont abouti à une décision ? »

Jtcponse: Bien plus encore que le refus d’arbitrage, 
le refus d’exécution de la sentence non fondé sur des 
motifs plausibles autorise en principe le recours à des 
voies de coercition individuellles. Il me semble qu’en 
réalité il s ’agit ici non de représailles dans l’acception 
traditionnelle du terme, mais plutôt d’un droit indi
viduel d’exécution, ce droit étant reconnu moins dans 
l’intérêt personnel d’un Etat qu’en vue d’assurer l’exé
cution régulière des décisions arbitrales. Or, cette fidèle 
éxécution est à la base de toute la réglementation pro
posée.

Des abus peuvent se concevoir, mais je crois qu’ils 
seront assez rares dans la pratique. Dans l’état actuel 
de l'organisation internationale, je ne pense pas que, 
dans ce cas, il faille aller jusqu’à imposer l’obligation 
d’une consultation préalable. Les tractations diploma
tiques auxquelles celle-ci donnera lieu peuvent offrir le
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danger de remettre eu question le règlement arbitral. 
En revanche, le contrôle international doit être exigé 
pour Vexerciee des représailles.

Douzième question: « Quelle est la situation si le refus 
d’exécuter la décision intervenue est basé sur des motifs 
plausibles ? »

Réponse: J ’accepte entièrement la solution proposée 
pour les motifs indiqués au rapport.

Treizième question : « Si une distinction doit être faite 
entre les représailles et les actes de guerre quel doit en 
être le critérium ? »

Réponse: Je comprends cette question comme se limi
tant aux représailles armées. Sa solution appelle, il mon 
sens, certaines distinctions:

a) Choix du critère subjectif ou objectif dans la quali
fication juridique des représailles armées au regard du 
droit de la paix et indépendamment de la question do 
leur légitimité dans le système du Pacte de la S. D. N.

Les représailles armées sont-elles par elles-mêmes, 
c’est-à-dire en raison de leur seule nature intrinsèque, 
constitutives d’un état de guerre ? Je ne le crois pas. 
Dans les limites précisées ci-dessus, je crois qu’il est 
exact de dire qu'il n’y a état de guerre que si l’une au 
moins des deux parties en cause leur attribue cette con
séquence. Sans doute,dès avant l ’institution de la S J) .N., 
la pratique des représailles armées soulevait les plus 
graves objections. On leur trouvait cependant une double 
excuse dans l’insuffisance des procédures de règlement 
pacifique et dans le droit absolu des Etats de recourir è> 
la guerre. On pouvait soutenir que les représailles armées 
limitaient l’emploi de la force A. un objet défini, tandis
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que l'état de guerre ouvrait une ère de violences sans 
frein et de revendications illimitées. Cette considéra
tion a beaucoup contribué ù, faire assigner une place è. 
part il des actes que,malgré leur caractère intrinsèque
ment hostiles, aucune des Parties ne considérait comme 
entraînant un état de guerre (critère subjectif).

b) La question se présente autrement s’il s'agit non de 
fixer la position des représailles armées au regaid du 
droit traditionnel de guerre, mais d'apprécier leur com
patibilité avec le droit international nouveau et plus par
ticulièrement leur légitimité dans le système instauié 
par le Pacte. Le critère objectif est seul acceptable ici. 
Nous avons vu plus haut que doit être condamnée toute 
mesure de coercition susceptible d'entraîner une rupture. 
Or, pour apprécier ce danger de rupture, ou ne peut tenir 
compte de l'intention de celui qui y recourt ni de la qua
lification qu'il y donne. Seule la nature intrinsèque des 
actes entre en ligne de compte. J'ai développé ailleurs 
cette question dans ses rapports avec l'article 12 du 
Pacte de la S. D. N. (L'interprétation du Tacte au len
demain du différend italo-grec, loc. eit.y pp. 382 380.)

Quatorzième question : « Convient-il d'établir une dis
tinction entre les représailles et la légitime défense ? » 

Réponse: Il est esseutieli de distinguer nettement les 
deux notions. Les conditions de la légitime défense de
vraient être précisées dans le sens suivant: existence 
d'une agression contraire au droit qui, en raison du 
danger actuel ou imminent qu'elle implique, ne laisse 
l'Etat qui en est menacé d’autre moyen de protection 
que le recours à la force. La légitime défense suppose 
donc la réunion de trois éléments :
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1) Le caractère injuste d’une agression préexistante ;
2) Le caractère actuel* ou tout au moins imminent du 

danger qu’elle implique ;
3) L’impossibilité pour l ’Etat attaqué de se protéger 

par les voies de droit normales.
«l’admets que, comme en droit pénal d’ailleurs, les 

moyens de défense doivent être proportionnés à ceux de 
l ’agression.

Je reconnais d’ailleurs que la vérification des condi
tions requises devrait relever d’un contrôle international.

Quinzième question : « Lorsque les représailles sont 
en soi interdites peut-il néanmoins en être fait usage au 
titre de la légitime défense ? »

Réponse: Je comprends cette question comme visant 
une éventualité où le recours il la coercition, normale
ment interdit au titre des représailles, est exception
nellement autorisé par l ’existence des conditions de la 
légitime défense. J ’y réponds affirmativement, mais 
dans ce cas le droit de la légitime défense absorbe la 
notion des représailles.

¿Seizième question: « Lorsque les représailles sont légi
timement exercées, celui qui les subit peut-il riposter en 
invoquant la légitime défense ? »

Réponse: Je suis d’accord pour répondre négativement. 
Les représailles étant ici, par hypothèse, justifiées, il 
faut s’en tenir au principe qu’il n’y a pas de défense 
légitime concevable.

Dix-septième question : « Si, en principe, il ne le peut 
pas, le peut-il il titre exceptionnel ? »

Réponse: J ’admets l'exception visée au n° 23, deuxième 
alinéa.
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Dix-huitième et dix-neuvième questions: « Convieut-il 
de réglementer P exercice du droit de représailles ? Si un 
tel règlement est désirable, quelles en doivent être les 
dispositions ? »

Réponse : Cette réglementation me paraît utile.
J’adhère aux dispositions proposées.

Vingtième question: « Conviendrait-il d’y indiquer que 
l ’exercice du droit de représailles est limité par les lois 
de l’humanité ou de la morale sociale ? »

Réponse: En supposant admises toutes les restrictions 
visées par le rapport au n° 24, il faudrait préciser ce 
que l’on entend par cette restriction complémentaire.

Ch. D e VisseriER.
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OBSERVATIONS DE M. WINIARSKI

Posnan, le 17 avril 1933.
Monsieur le Ministre et cher Maître,

Vu le peu de temps que j’ai eu pour rédiger mes ré
ponses à votre questionnaire, j ’ai dû me borner à des 
observations tout A. l’ait rapides.D’une manière générale, 
j ’ai été guidé, en rédigeant mes observations, par l'es 
considérations suivantes :

J ’attache moins d’importance aux dispositions con
ventionnelles concernant le règlement des différends in
ternationaux, qui, pour avoir pris dans les tout derniers 
temps une ampleur inaccoutumée et accusé certaines 
tendances que vous signalez dans votre magistral rapport 
préliminaire, n’ont pas eu le temps de fournir la preuve 
de leur vitalité et de ce fait le cèdent de beaucoup au 
droit général coutumier, droit des gens par excellence. 
Ensuite, je crois qu’en cette matière beaucoup doit être 
laissé A l ’appréciation de chaque cas particulier. L’insti
tution des représailles me paraît répondre encore aujour
d’hui il certaines nécessités de la vie commune des Etats. 
Elle permet aux Etats en conflit de régler l’affaire 
promptement, en imposant il l ’Etat coupable de la viola
tion du droit le retour il la légalité, sans multiplier les 
procédures qui, tout en étant pacifiques, n’en enveniment 
pas moins les relations entre Etats et prolongent des si
tuations que tous out intérêt il faire cesser aussi rapide
ment que possible. Tel Gouvernement ne reculera pas 
devant une action contraire au droit si, comme consé-
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quence, il n’a en perspective que îles procédures paci
fiques, toujours longues et qu’il espère faire traîner en 
longueur et peut-être les l'aire tourner à son avantage; 
il renoncera à son entreprise s’il est sûr de s’exposer 
immédiatement il des représailles de la part de l’Etat 
lésé. D’ailléurs, s’il y a des cas où une réaction rapide 
peut seule rétablir une situation juridique violée; passé 
un temps, on pourra obtenir une satisfaction de principe, 
un dédommagement, mais l’irréparable aura été accom- 
pli.

J'ajoute que le droit interne, le droit privé, connaît 
une institution analogue. Pardonnez-moi de prendre un 
exemple vulgaire. Si le bétail d’un propriétaire est trouvé 
en train de paître dans Te champ du voisin, celui-ci peut 
saisir le bétail et le garder tant que le propriétaire n’aura 
pas payé les dommages causés.Gette règle permet d’éviter 
d'innombrables procès en assurant le règlement prompt 
et simple de cas bien fréquents. 11 est rare qu’une affaire 
de ce genre vienne devant les juges; cela arrive au cas 
où celui qui a exercé cette sorte de prise de gage a com
mis quelque abus ; il est tout naturel que le rôle de de
mandeur incombe à celui qui par sa négligence ou sa  
mauvaise volonté ù provoqué le conflit. Ceci — si licct 
■ párvulo, componerc magnis — pour attirer votre atten
tion sur le fait que même dans l ’organisation juridique 
plus avancée on n'a pas jugé complètement sans valeur 
et on a conservé ces moyens d’action tout a fait primi
tifs et qui n'cxcluent pas la violence. Pour assurer un 
progrès dans notre domaine, il faut établir nettement les 
conditions dans lesquelles les représailles peuvent s’exer
cer (v. n3 8 du rapport) et appuyer sur la nécessité pour



les Etats de s’inspirer des préceptes de l’huinanité ou de 
la morale pour éviter les abus auxquels les représailles 
malheureusement ont souvent donné lieu.

1. L’Institut pourra ne pas se borner il formuler le 
droit positif, à condition toutefois que le règlement en
visagé fasse ressortir clairement la distinction entre ce 
qui est règles en vigueur et ce que l’Institut considère 
comme normes désirables et qu’il recommande à l ’atten
tion des Gouvernements. J ’hésite il parler du droit en 
formation.

2. Certainement, il convient de donner une définition 
des représailles; en acceptant votre analyse qui en dé
compose la notion en trois éléments essentiels, je crois 
que la formule de l'a définition pourra être arrêtée la 
suite de la discussion entre les membres de la Commis
sion.

3 et 0. L’énumération des mesures de représailles me 
paraît impossible; et la division en catégories bien dif
ficile. Cette dernière est sans intérêt, si nous considé
rons toutes sortes de représailles (dans les limites posées 
par le droit et H’humanité ou la morale) comme légitimes, 
ou si nous les condamnons toutes. Si l ’on a choisi une 
position entre les deux thèses extrêmes, alors seulement 
la division en catégories devient intéressante, mais, à 
mon avis, il faut éviter toute classification rigide dans 
une matière où chaque cas doit être envisagé en parti
culier.

Je considère les représailles comme juridiquement 
possibles avant toute procédure pacifique.

5. Il s’eusuit qu’il' n’y a pas lieu de parler d’exception.
6. Les procédures pacifiques doivent être prises en
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considération si elles sont obligatoires pour les parties 
en vertu d'engagements antérieurs ou si les parties ont 
accepté une procédure pacifique en ce qui concerne le 
conflit en question.

7. A mon avis, les mesures de compensation ou de ré
tention ne rentrent pas de piano dans les représailles.

S. Durant les procédures pacifiques, sont en principe 
inadmissibles les représailles exercées eu raison d’un 

.acte qui fait l'objet môme de ces procédures. Il peut y 
avoir des représailles :

1° Quant une partie de mauvaise foi tend à créer des 
faits accomplis qui rendraient la procédure sans objet;

2° Quand les représailles sont motivées par un acte 
autre que celui qui fait Pobjet de la procédure en cours.

0. Mémo réponse qu’au n° 3.
10. Oui.
11. Une décision acceptée d’avance par les parties au 

différend doit être scrupuleusement exécutée. Si Pune 
des parties ne respecte pas son engagement, l ’autre peut 
avoir recours à des représailles.

12. On ne saurait avoir recours à des représailles contre 
la partie qui, dans son refus d’accepter la décision inter
venue, invoque les motifs reconnus par le droit interna
tional. Dans ce cas, la procédure, en réalité, n’est pas 
terminée.

13. Pour établir une distinction entre les représailles 
et les actes de guerre, il serait préférable d’avoir un cri
térium objectif, mais je doute que cela soit possible. Il 
se peut que la partie contre laquelle les représailles sont 
dirigées riposte par des hostilités ; alors une guerre com
mence, mais je ne crois pas que les représailles puissent
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être considérées déjà comme le commencement de la 
guerre.

.Un Etat peut ouvrir les hostilités pour riposter même 
à des représailles non armées.

Vf. Je crois que la légitime défense peut être conçue 
de deux manières : Tantôt sensu stricto, comme réaction 
contre une agression armée; tantôt sensu lato, comme 
réaction contre toute violation du droit. Il est évident 
que les représailles ne constituent pas une forme de la 
légitime défense dans le premier sens, mais elles rentrent 
dans la notion de la légitime défense au gens large.

15. O’est pourquoi même ceux qui considèrent les re
présailles comme interdites pourraient peut-être les ad
mettre au titre de la légitime défense.

16 et 17. D’accord avec l ’opinion consacrée par le n° 
du rapport préliminaire.

18 à 20. Oui. Cependant les règles destinées à régle
menter l ’exercice des représailles devraient être conçues 
d’une manière assez générale et indiquer la nécessité pour 
les Etats de se conformer aux commandements de l’huma
nité ou de la morale.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre etc...
W in ia r s k i .
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Annexe III.

Le Régime des représailles en temps de paix

PROJET DE RESOLUTION

L 'In stitu t de droit international,
Constatant que le régime des représailles est dû A l ’im 

perfection de l’état actuel du droit des gens et de l'o rga
nisation internationale et <|u’il ne perdra pas entièrement 
sa- raison d ’être tan t que les E tats a tte in ts dans leurs 
droits par «les actes illicites ne seront pas assurés d 'ob
tenir par les voies de règlement pacifique les satisfactions 
légitimes auxquelles ils peuvent prétendre;

Considérant que les progrès réalisés dans l'o rganisa
tion juridique de la communauté internationale, notam 
ment par le développement des procédures de règlement 
pacifique, la condamnation de la guerre comme in stru 
ment de politique nationale et la généralisation de l'idée 
de l'interdiction dans tous les cas du recours A la force, 
impliquent des modifications profondes au régime (les 
représailles en temps de paix;

Estim ant qu’il importe dès lors de soumettre ce ré
gime à une réglementation adaptée aux changements 
déjà survenus à cet égard par la réduction du droit de 
se rendre justice à soi-même, en ayant soin de distinguer 
des représailles d 'au tres moyens de protection qui ne 
sauraient être confondus avec elles;

Formule, dans le Règlement ci-joint, les règles qui lui 
paraissent devoir désormais régir la pratique des repré-
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»ailles en temps (le paix et qu'il croit, en conséquence, 
pouvoir recommander à L'adoption des Gouvernements 
et il l'attention des organes internationaux :

A rticle P remier.
Les représailles sont des mesures de contrainte, déro

gatoires aux règles ordinaires du droit des gens, décidées 
et prises par un Etat, en réponse il des actes illicites com
mis à son préjudice par un autre Etat, et ayant pour 
but d'imposer il celui-ci, par pression exercée au moyen 
(l'un dommage, le retour il la légalité.

A r t ic l e  2 .

Ne rentrent pas dans les termes de l'article premier et 
restent par conséquent en dehors des prévisions du pré
sent règlement notamment:

1° Les mesures de contrainte qui ne dérogent pas aux 
réglés ordinaires du droit des gens, comme la rétorsion, 
la rétention par le créancier d'une chose en sa possession 
mais appartenant il son débiteur défaillant, la dénon
ciation d’un accord violé, Pc refus de respecter une obli
gation conventionnelle en raison de l'inexécution fautive 
de la contre partie ;

2° Les mesures de contrainte qui n'ont pas pour but 
d’imposer le retour il la légalité par pression exercée au 
moyen d’un dommage mais s'opposent directement il une 
injuste agression par légitime défense de soi-même ou 
d'autrui.
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A rticle 3.
Les représailles sont de diverses catégories, lilies se 

distinguent notamment en représailles armées et en re
présailles non-armées.

Les représailles armées sont celtes qui comportent le 
recours ¡1 la force sous quelque forme que ce soit.

A rticle 4.
Les représailles armées sont interdites, dans les mêmes 

conditions que le recours il la guerre.
A rticle 5.

Les représailles même non-armées ne sont licites que 
dans la mesure où le retour à l!a légalité ne peut être ob
tenu par les procédures de règlement pacifique.

En conséquence, elle doivent être considérées comme 
interdites notamment :

Ln Lorsqu'on vertu du droit en vigueur entre les parties 
Pacte dénoncé comme illicite est de la compétence obli
gatoire de juges ou d’arbitres ayant compétence aussi 
pour ordonner avec la diligence voulue des mesures pro
visoires ou conservatoires et que F Etat détendeur ne 
cherche pas à éluder cette juridiction ou à en retarder le 
fonctionnement ;

2° Lorsqu’une procédure de règlement pacifique est en 
cours, ù moins que les représailles n’aient été légitime
ment inises auparavant, réserve faite de leur cessation 
décidée par l ’autorité saisie;
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3° Lorsqu’une procédure de règlement pacifique aboutit 
à une décision obligatoire que l’Etat défendeur exécute 
de bonne foi.

A rticle 6.
L’Etat autorisé à» user de représailles est tenu d’obser

ver les conditions suivantes:
1° Mettre au préalable l’Etat auteur de l’acte illicite 

en demeure de le faire cesser ou d’accorder les répara
tions requises;

2° Proportionner la contrainte employée à la gravité de 
l’acte dénoncé comme illicite et A» l’importance du dom
mage subi ;

3° Limiter les effets des représailles à l’Etat contre qui 
elles sont dirigées, en respectant, dans toute l'a mesure 
du possible, tant les droits des particuliers que ceux des 
Etats tiers ;

4° S’abstenir de toute mesure de rigueur qui serait 
contraire aux lois de l ’humanité et aux exigences de la 
conscience publique ;

5° Ne pas détourner les représailles du but qui en a 
déterminé initialement l’usage; et

C° Cesser les représailles aussitôt qu’il aura été obtenu 
une réparation raisonnable.

A rticle 7.
L’E ta t qui subit des représailles licites ne peut pas y 

riposter par des mesures de représailles.
Il en est toutefois autrement si l ’Etat autorisé à user 

de représailles abuse de son droit, en transgressant
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Ich règle« qui, conformément ô- l'article 0, pu régissent 
Fexercice. Dans ce cas, son adversaire peut recourir 
contre lui à des représailles, après lui avoir vainement 
demandé satisfaction.

A rticle 8.
L’usage des représailles reste toujours soumis au con

trôle international. Il ne peut, en aucun cas, échapper 
à la discussion des autres Etats ni, entre Membres de 
la Société des Nations, être soustrait î\  l'appréciation des 
organes de la Société.

A rttci a; 9.
Les différends relatifs à l'interprétation ou ft. Inappli

cation du présent Règlement seront soumis ü la Cour 
Permanente de .Justice Internationale, è- moins que les 
Etats intéressés ne préfèrent les déférer il un Tribunal 
arbitral.
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SIXIEME COMMISSION

Fleuves internationaux et Voies d’eau 
d’intérêt international

(R évision du Règlement international 
de N avigation fluviale de 1887)

RAPPORTEUR : M. V A LLO TTO N  d’ER LACH

Texte définitivement arrêté par la Commission, en vue 
de la deuxième leoture, à Oslo, août 1932

Projet (te règlement pour la navigation (tes fleuves 
internat iona uœ.

A rticle premier, — Le présent règlement s’applique:
1° aux fleuves dits internationaux, c'est-A-dire aux 

cours d’eau qui, dans la partie naturellement navigable 
de leurs cours, traversent ou séparent deux ou plusieurs 
Etats;

2° aux voies navigables qui, sans être, internationales 
au sens de la définition ci-dessus, appartiennent aux 
catégories ci-après: a) eaux intermédiaires entre deux 
fleuves internationaux; b) voies navigables artificielles 
ou autres ouvrages qui sont ou seront établis sur ou 
entre certaines sections du même fleuve international,
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dans le but de suppléer aux imperfections de la voie 
fluviale naturellement accessible de la mer ; g) toute 
voie de transport qui, sans répondre à l’une des condi
tions précédentes, serait, par décision de l’Etat ou des 
Etats dont elle emprunte les territoires, soumise aux 
garanties juridiques générales applicables aux usagers 
d'un fleuve international1.

A rt. 2. — La liberté de circulation sur une voie flu
viale internationale comprend, notamment, à défaut do 
convention contraire :

a) le droit pour tous les navires, bateaux, trainsi do 
bois et autres niovens de transport par eau, de circuler 
librement sur toute l'étendue navigable de la voie, 
charge de se conformer aux stipulations du présent rè
glement, et, le cas échéant, aux prescriptions supple- 
toires ou d’exécution qui seront établies par les Etats 
riverains. Ces prescriptions devront ne pas être con
traires aux dispositions du présent règlement;

b) le droit pour les usagers d’utiliser en outre, pour 
eux et leurs marchandises, les voies et ouvrages men
tionnés A l’article 1er, 2°, lettre b) ou c).

A rt. — Hur une meme voie internationale, les res
sortissants, les biens et les pavillons (maritimes ou flu
viaux) de toutes les nations sont, en tout ce qui con
cerne directement ou indirectement la navigation, traités 
sur la base de la plus parfaite égalité et conformément 
au droit des gens.

En particulier, aucune distinction n’est faite entre 
eux, ni en raison de leur provenance ou destination, ni 
eu raison des ports ou lignes maritimes ou autres, entre
pôts ou autres installations utilisés en cours de route, 
avant ou après leur passage sur la voie d’eau interna
tionale.
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Il n’est accordé sur les voies d’eau internationales 
aucun monopole ou privilège de navigation ni d’usage 
des ports publics et autres ouvrages, de leurs installa
tions ou de leur outillage.

A rt. 4. — Tout bateau navigant sur une voie inter
nationale doit avoir un pavillon.

En vue de l’application du présent règlement, le pa
villon de tout bateau est déterminé d’après le lieu d’im 
matriculation.

A l’égard des Etals dépourvus de littoral sur la mer 
ou sur la. voie internationale, il suffit que ce lieu d'im
matriculation soit situé sur leur territoire.

A rt. 5. — Sur le parcours, comme il l'embouchure des 
voies navigables internationales, il ne pourra être perçu 
aucune taxe ou redevance autre que celles ayant le ca
ractère d’un service rendu i\ la navigation pour l’entre- 
tien de la navigabilité ou l ’amélioration de la voie navi
gable.

Ces taxes de navigation, établies par accord entre les 
Etats riverains, qui pourront en contrôler la perception 
et l’affectation, seront calculées de manière il couvrir 
exclusivement les frais et dépenses réels et établies de 
manière â» rendre inutile un examen de la cargaison.

Les tarifs en seront publiés et affichés dans tous les 
ports.

A rt. 5/ns. — Chaque Etat riverain peut percevoir, 
pour l’usage de l’outillage et de l’installation de ses 
ports, des taxes et redevances qui devront être égales 
pour tous les pavillons et correspondre aux dépenses 
réelles d’établissement, d’entretien et d’exploitation.

A rt. 6. — Les formalités douanières, qui seront lim i
tées au strict nécessaire, ne doivent pas être une cause 
de retard pour la navigation.
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Le transit, sur les sections où le fleuve forme fron
tière, est exempt, de tout droit et de toute formalité non 
indispensable pour prévenir la contrebande ou pour sau
vegarder la santé publique; aux embouchures et sur les 
autres sections, les formalités relatives au transit sont 
réglées par accord entre les Etats; riverains.

A l’importation et à l’exportation par un port de la 
voie navigable internationale, les formalités douanières 
sont réglées par la législaiton générale de l ’Etat dudit 
port, sous réserve de l’observation des principes géné
raux <le liberté et d’égalité des pavillons.

El ne doit être fait aucune différence, quant au traite 
ment douanier ou aux droits d’entrée et de sortie, du 
seul fait que le passage en douane d’un même genre de 
marchandise aurait lieu par un port du fleuve interna
tional, plutôt que par un autre point de la frontière d’un 
même Etat riverain.

Chaque Etat riverain demeure néanmoins libre de fixer 
ses tarifs douaniers et de prendre les mesures utiles en 
vue de la sauvegarde de Tordre et de la santé publique, 
tout en maintenant dans toute la mesure du possible la 
liberté de navigation et l’égalité de traitement.

Art. 7. — Tout service public établi dans l’intérêt de 
la navigation, sur une partie de la voie internationale 
ou dans un port de cette dernière, doit, s’il n’est gra
tuit; comporter des tarifs publics, les mêmes pour tous 
les usagers, et calculés de manière à ne pas excéder le 
prix équitable du service rendu.

Ces dispositions s'appliquent notamment aux services 
des pilotes, avertisseurs, remorqueurs, tracteurs, éclu- 
siers.

A rt. 8. — Les Etats riverains arrêtent entre eux les



règles nécessaires en vue d'assurer la liberté et la sécu
rité de la navigation.

L'application uniforme, de ces règles doit être assurée 
par chacun des Etats intéressés h. la navigation. La po
lice et l ’exploitation des ports demeure dans la compé
tence exclusive de l'Etat, sous la souveraineté duquel ces 
ports sont placés, sous réserve de l’observation des règles 
générales de navigation.

A rt. 9. — Les Etats riverains prennent, chacun sur 
leur territoire:

les dispositions de police et d ’inspection destinées a 
régler l ’usage «le la voie navigable dans l’intérêt de la 
sécurité et «le l’onlre publies;

les mesures utiles «m vue de sauvegarder les intérêts 
de la  navigation en matière «le construction des ponts et 
autres ouvrages intéressant cette navigation;

les impures d’entretien et d’amélioration «le la voie 
navigable, de balisage et «le signalisation «le celle-ci;

les mesures cont in uant la capacité exigée «lu personnel 
et du matériel navigant.

Ils s'entendent préalablement, entre eux î\  cet effet 
dans le cas oh leur accord est nécessaire, notamment en 
vue d'assurer l'uniformité du régime juridique et tech
nique «le la navigation, le respect «les principes généraux 
du présent reghunent et, le cas échéant, à l'effet de ré 
soudre l«»s conflits d'intérêt «les «livcrs usagers du fleuve.

Art. 10. — L«»s E tats riverains doivent s ’inspirer d«»s 
besoins de la navigation dans le choix du si«'*ge de leurs 
tribunaux chargés «lu jugement <l«‘s affaires intéressant 
cette navigation.

O s  tribunaux seront établis dans une localité aussi 
rapproché«* «pie possible du fleuve et de ses affluents.

Leur procédure doit être aussi simple «pie possible.
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Art. 11. — Les bâtiments militaires et ceux affectés 
par les Etats à un service public doivent respecter les 
règles de police et de navigation édictées par les Etats 
riverains.

En cas d ’infraction, l ’Etat dont relève ces bâtiments 
est tenu de prendre les sanctions nécessaires.

Art. 12. — Les bateaux qui sont la propriété d’un 
Etats ou qui sont affrétés ou réquisitionnés par lui, sont 
soumis à toutes les dispositions réglementaires applica
bles à. la voie fluviale.

A rt. KL — Le présent règlement ne porte pas atteinte  
à un régime plus libéral qui serait établi par une ou des 
conventions particulières.

Art. 14. — Les différends relatifs l ’interprétation  
ou à l ’application des traités et conventions concernant 
la liberté de navigation des fleuves internationaux sont 
soumis, à défaut d’arrangement amiable entre les E tats  
intéressés, à un règlement juridictionnel.

Projet de règlement relatif à la liberté
des communications sur les voies navigables internes.
A rticle premier. - Les dispositions du présent ré

glement sont applicables à celles d’entre les voies navi
gables, naturelles ou artificielles et empruntant le ter
ritoire d ’un seul Etat, qui ne sont pas soumises par traité 
ou par une loi nationale au régime juridique d’un fleuve 
international.

Art. 2. — A défaut de convention, contenant des dis
positions plus favorables, dans les sections maritimes des 
fleuves nationaux, l’accès du fleuve et des ports est, 
en principe, ouvert aux navires étrangers, dans les memes 
conditions et avec les memes exceptions que le sont les 
ports maritimes eux-mêmes.



TRAVAUX PRÉPARATOIRES DE LA SESSION DE PARIS 173

A rt. 3. — Dans ces sections maritimes, l ’E tat régle
mente l ’exercice (le la navigation, l ’accès et l ’usage des 
ports, sur la base do l ’égalité parfaite de traitem ent 
entre les pavillons de tous les E tats.

A iit. 4. — En dehors des sections maritimes et de leurs 
voies navigables nationales, les Etats peuvent, en l'ab
sence de dispositions conventionnelles, accorder (ou re
fuser) l ’accès de leurs voies navigables aux bateaux étran
gers, ou fixer les conditions qu’ils jugent utiles à l ’exer
cice de la  navigation sur les voies d’eau ou sections de 
voies d’eau non accessibles aux navires de mer.

Néanmoins, il est contraire au droit international (l’in 
terdire ou (l’entraver, d’une façon permanente, la navi
gation ou la circulation des étrangers sur les voies d ’eau 
visées au présent article.

(Voir T r a v a u x  préparatoires: Annuaire de l’Institut, 
1929, pp. 228 à 457; Annuaire de 1931, pp. 141 ¿Y 177 : 
A n n u a i r e j  1932, pp. G7 î\  151.)
Remarques au sujet des textes définitivement arrêtés par 

la Commission en vue de la deuxième lecture à Oslo 
en août 1932.

Parmi les modifications et adjonctions aux textes de 
Cambridge, quelques-unes doivent être signalées l ’a t
tention (1e l ’Institu t. Elles ne sont pas de nature pure
ment rédactionnelle.

I. — Fleures internationaux.
Artiole premier, lettre a). — La Commission a décidé, 

par trois voix contre deux, d ’exclure des bénéfices du 
règlement, les affluents d ’un fleuve international n’em 
pruntant que le territoire d ’un seul Etat.
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Cette proposition tend ¡Y revenir sur le vote exprimé 
par l'Institut sur ce point.

A r t i c l e  J. — Trois membres de la Commission se sont 
opposés A l'a proposition de maintenir les textes anté
rieurs, à teneur desquels i] irexiste pas, en droit des 
gens, un principe généralement reconnu, selon lequel le 
petit cabotage fluvial serait réservé aux seuls ressortis
sants de chaque Etat riverain d'un fleuve dit internatio
nal; il a été décidé, en conséquence, de soumettre la 
question à l'Institu t, mieux placé pour dire quel est le 
droit existant A cet égard.

L ’a r t i c l e  o a été divisé en deux articles 5 et 56/\v, en 
vue de tenir compte de judicieuses suggestions de .M. K.
K«*.

A r t i c l e  <>• — Le texte de Cambridge a été complété 
conformément aux avis de la majorité des membres con
sultés.

L ’a r t i c l e  f) n o u v e a u  a été rédigé en vue de tenir compte 
de certaines objections de confrères* nord-américains. 
L’accord des riverains ne serait désormais nécessaire que 
dans les lim ites du dernier alinéa. On a renoncé, en par
ticulier, <Y prendre position au sujet de la définition de 
l ’e n t r e t i e n , pour tenir compte des controverses régnantes 
au sein de certaines collectivités non-européennes.

L ’a r t i c l e  1 Le droit existant, comporte règlement 
juridictionnel des différends; en revanche, Pinterventiou  
de la C. P. J. I. se heurte A des objections qui sont loin 
d’étre dépourvues de fondement. C’est pourquoi la Com
mission, dans sa grande majorité, propose de se borner 
A proclamer la nécessité du règlement juridictionnel.
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II. — Règlement relatif à la liberté des communications 
sur les voies navigables internes.

Une très forte majorité parait acquise en ce qui con
cerne le droit de libre navigation sur les sections de 
fleuves nationaux accessibles à la navigation maritime.

Les articles des deux projets de règlement proposés 
aujourd’hui à l’Institut ont été adoptés, au vote d’en
semble, par tous les membres présents à Oslo, de la 
Commission, à l’exception de M. Winiarski.

Celui-ci a déclaré ne pas admettre la liberté de navi
gation des étrangers sur les sections non-maritimes des 
fleuves tant internationaux que nationaux (1).

Lausanne, 1034. 1 Le Rapporteur.
(1) Cf. Enquête do la 8. D. N. (org. dos communications et du transit) résultats publics le 29 avril 1933 (C. O. T. 533 - G. C. T. N. T. 53).
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OBSERVATIONS DE M. B. WINIARSKI

Poznan, 6-23 mars 1932.
Monsieur et Cher Confrère,

Je vous prie de bien vouloir m’excuser, si après ré
flexion, je préfère ne pas entrer dans des détails au 
sujet des nombreuses et importantes questions que vous 
soumettez à l’opinion des membres de notre commission. 
Une des raisons en est que, comme vous le savez déjà, 
j’ai reçu trop tard votre si intéressant exposé prélimi
naire ; mais surtout je ne puis me défendre de l ’impres
sion qu'il y a un malentendu il la base même de notre 
travail.

Quel est, en effet, notre point de départ ? Vous avez 
formulé la question d’une manière excellente au début 
de votre rapport de 1929 : « Quels sont actuellement, en 
droit des gens, les principes fondamentaux applicables, 
en V ab.se n ce de traité, à celles d’entre les voies d’eau qui 
présentent, au point de vue économique ou politique, un 
intérêt international ? » Il s ’agit donc, comme vous 
l ’avez dit à maintes reprises, de formuler les règles du 
droit positif coutumier dont l'Institut aura reconnu 
l’existence. On s’est trop exclusivement occupé jusqu’ici, 
avez-vous écrit avec raison, de l ’étude des principes de



droit conventionnel applicable aux quelques fleuves ou 
lacs ayant fait l ’objet d’accords internationaux spé
ciaux; il s’agit maintenant pour l ’Institut de découvrir 
et formuler les règles de droit non écrit, mais recon
nues comme telles et suivies universellement ou généra
lement par les Etats.

Tâche difficile, s’il en fut, et fort délicate, beaucoup 
plus difficile et délicate, que celle que notre Institut 
s’était assignée en 1887. À cette époque l’Institut vota 
un projet de règlement-type, réglement-modèle à recom
mander aux Etats en vue de la conclusion d’accords bi 
— ou pluri — latéraux. Avec une large connaissance des 
conventions en vigueur et des exigences de la navigation 
fluviale, connaissance unie il beaucoup de bon sens, il 
fut possible de proposer des règles raisonnables de droit 
à créer, de la leæ fercnda. S ’agit-il de formuler le droit 
en vigueur, la leæ lata, le problème de la méthode se pose 
d’une manière toute différente et il me paraît difficile 
de vouloir à cette occasion « faire avancer le droit in
ternational », ne fût-ce que par petites étapes. C’est 
pour cette raison, soit dit en passant, que je ne crain
drais pas pour l’Institut le reproche de vouloir faire 
une œuvre rétrograde en comparaison avec le règlement 
de 1887 ; celui-cii se trouve sur un plan différent et qui 
exclut toute comparaison. Les travaux de l’Institut 
marqueraient une régression si sa méthode de 1932 était 
inférieure à celle de 1887.

C’est également pour cette raison qu’il me paraît bien 
difficile de baser notre travail plutôt sur les textes, que 
sur la pratique, étant donné que celle-cii s’écarte sou
vent de ceux-là. Cela est vrai surtout du traité de 1815; 
il en est de môme de maints antres traités, et un de nos
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confrères « pu écrire avec beaucoup de raison (Ai. l’am 
bassadcur M. Adatci : « L’œuvre de Barcelone)), p. 41) 
que « le continent qui avait été le point de départ de col te 
conception bien haute de la liberté n’avait pas réussi à 
rappliquer lui-même au Danube, et l’internationalisa
tion du Rhin même marque, somme toute, au cours du 
siècle dernier, une courbe malheureusement régressive. » 
Les ratifications de la convention de Barcelone sur le 
régime des voies navigables d’intérêt international sont 
de beaucoup moins nombreuses qu’on aurait pu l’espérer, 
ce qui prouve que les dispositions de cette convention 
ne répondent pas au sens juridique et aux intérêts des 
Nations. D'autre part, le Statut du Rhin ne put être 
révisé, ni l ’Acte de navigation de l’Oder rédigé, bien que 
treize ans se soient écoulés depuis la signature des trai
tés de paix. Au lieu de prendre pour base les textes, 
restés souvent lettre morte, il serait, je crois, plus inté
ressant de chercher dans la pratique des Etats des preu
ves de l’existence de règles de droit fluvial coutumier 
généralement reconnu. Ainsi il serait facile de constater, 
par exemple, que le droit fluvial américain est bien diffé
rent des formules adoptées par des grands traités en 
Europe. Cette vérité, mise si bien en évidence par notre 
confrère M. Planas Suarez, dans son « Tratado » et con
firmée avec tant d’autorité par un autre de nos Confrères, 
M. Alejandro Alvarez, a pu être condensée par ce der
nier dans cette saisissante formule : « On n’y trouve 
pas reconnu, avec le caractère universel qu’il a en Eu
rope, le principe de la libre navigation des fleuves inter
nationaux, et quand il est admis en faveur d’autres 
Etats que les Etats riverains, il a plutôt le caractère 
d’une concession gracieuse que d’un véritable droit ». 
(1/oMivre de Barcelone, p. 45.)
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L'étude (les traités de commerce et de navigation peut- 
elle toujours servir de base il la définition de ce droit 
coutumier, généralement reconnu, que nous cherchons ? 
Je 11e le pense pas. Vous avez constaté que « les Etats 
civilisés préfèrent, de nos jours, régler par voies d'ac
cords bilatéraux le régime juridique de la batellerie flu
viale, plutôt que par des conventions plurilatérales ». 
Pourquoi ? Si je ne m'abuse, c'est parce que tel Etat 
préfère accorder à. un autre Etat certains droits en 
échange d'avantages économiques ou politiques non 
moins appréciables. A Barcelone, un des plénipoten
tiaires a dit, aux applaudissements d'une bonne partie 
des délégations, que les voies navigables constituent 
une des richesses naturelles du pays, comme le pétrole 
ou la houille, et que tous les Etats n'entendent pas se 
dessaisir de la libre disposition de ces richesses, en 
adoptant un régime international basé sur une conven
tion générale. On peut trouver celte manière de voir 
regrettable; c'est une indication de plus qui conseille 
une extrême prudence, et en ce qui me concerne, j'hési
terais i\ considérer la plupart des dispositions des con
ventions bilatérales comme formules d'un droit coutu
mier en vigueur et applicables en l'absence de traité.

Des considérations d'ordre tout différent s'ajoutent â 
ce que je viens de dire. Dans votre rapport vous parlez 
des fleuves d’intérêt international, mais votre terminolo
gie diffère de celle de Barcelone. A Barcelone, on a com
pris sous cette dénomination les fleuves appelés assez 
généralement internationaux; le motif en était que les 
récents traités de paix avaient donné le nom d'interna
tionaux à une catégorie spéciale et très restreinte de 
fleuves. Dans votre rapport il est question de fleuves
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qui présentent un intérêt international au point (le vue 
économique ou politique; ces voies d’eau peuvent donc 
être des fleuves nationaux au sens traditionnel du terme. 
Lors de la discussion de Cambridge, que nous pouvons 
considérer comme une première lecture, notre Institut 
a eu en vue les fleuves internationaux de par leur nature 
géographique mais en y ajoutant les affluents même na
tionaux, considérés pourtant dans la pratique et du 
moins dans une partie de la doctrine comme des unités 
séparées qui doivent répondre individuellement au 
critère adopté pour être classés parmi les fleuves inter
nationaux.

Ce n’est pas seulement une question de terminologie. 
Si nous adoptons la terminologie traditionnelle, nous ne 
pouvons pas étendre au très grand nombre (1e fleuves 
qui tombent (huis cette catégorie, des dispositions spé
ciales et quelquefois exceptionnelles, que les traités de 
paix ont imposées au petit nombre de fleuves « déclarés 
internationaux ». Si nous voulons comprendre dans un 
même régime des fleuves d’intérêt international au point 
de vue économique ou politique, ou des affluents natio
naux, ou encore des voies d’eau artificielles, nous ver
rons qu’il est impossible de leur appliquer des règles 
adoptées pour les fleuves appelés généralement interna
tionaux (c’est-è-dire ceux qui dans leurs cours naturel
lement navigables traversent ou séparent deux ou plu
sieurs Etats). Plus nous élargissons la catégorie de fleu
ves que nous voulons soumettre à un régime déterminé 
et moins nous trouverons des dispositions de droit con
ventionnel généralement applicables, et encore moins de 
règles de droit coutumier généralement reconnu et ap
pliqué.
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Il s’en suit que je ne nie considère pas autorisé il ad
mettre comme expression du droit existant, ni même 
comme conséquences découlant des principes universel
lement admis, des formules d’après lesquelles par exem
ple les Etats riverains ne pourraient pas faire de régle
ments de police de navigation, ou établir des taxes, ou 
encore seraient obligés d’améliorer leurs voies naviga
bles. C’est dire que je partage les doutes exprimés il cet 
égard ù la session de Cambridge.

Dans le même ordre d’idées je ne vois pas la possibi
lité d’énoncer des règles relatives à la navigation sur les 
voies d’eau internes et qui — si nous voulons tenir 
compte des réalités — ne se limiteraient pas il des for
mules trop générales.

Veuillez agréez, Monsieur et cher Confrère, l ’assu
rance de mes sentiments bien dévoués.

B. WINIÀRSKI.
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DIXIEME COMMISSION

La Compétence du Juge International en Equité

RAPPORTEUR: M. Eugène BOREL.

Rapport préliminaire

I.
llappelaut le,s trois questions dont, en 1929, l ’Institut 

a renvoyé l’étude à la X° Commission, Pexposé préli
minaire — adressé à celle-ci en 1981 — signalait la néces
sité de procéder par ordre dans le travail à entreprendre 
et proposait d’aborder en premier lieu le problème du 
rôle de l ’équité dans l’action de la justice internationale. 
C’est précisément la question qui — en raison du carac
tère d’actualité qu’incontestablement elle présente — a 
été proposée dans la session d’Oslo parmi les problèmes 
à placer à l’ordre du jour de l’Institut. Elle a été ren
voyée à. la Xe Commission, qui en était déjà saisie, cl 
c'est en conformité d’une décision expresse de l ’Institut 
que la dite question, prise séparément dans le programme 
d’activité de la Commission, doit être étudiée en premier 
lieu et que le présent rapport y est consacré.
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II.
Au moment (Taborder la question de savoir si et dans 

quelle mesure le juge international a le pouvoir de statuer 
en équité, ili convient immédiatement d'éliminer deux 
hypothèses qu’à première vue on serait tenté de faire 
rentrer dans le problème ici en cause :

A) Dans un litige entre les Etats A et B, le premier 
soutient et demande au Tribunal de déclarer qu'un prin
cipe invoqué par lui est entré dans le droit international 
positif et doit être consacré et appliqué comme tel.

Telle était la situation dans l'affaire du Lotus. La 
France estimait que 1 te principe de la juridiction exclusive 
de l’Etat dont le Lotus avait la nationalité était déjà 
de droit international et qu'il s'agissait pour la Cour 
de l'appliquer. Le rejet de cette thèse par la Cour est 
fondé sur la constatation, faite par elle, que la preuve 
n'était pas acquise que le principe invoqué fût réellement 
entré dans le droit international en vigueur. Dans un 
litige de ce genre, c'est le droit, et non pas l'équité, qui 
est en cause, c’est uniquement de considérations juri
diques que dépend la décision à prendre.

B) Sans prétendre que le principe invoqué par elle 
soit déjà de droit international positif, la Puissance 
demanderesse soutient qu'en raison des lacunes de ce 
droit, le Tribunal doit juger de lego ferenda d'après le 
principe invoqué. Pareille demande est concevable, en 
particulier, dans un litige entre deux Etats qui, suivant 
¿’exemple de l ’Allemagne et de la Suisse, ont, dans un 
traité d'arbitrage, conféré au Tribunal, en l'absence de 
règles de droit applicables, le pouvoir de statuer d'après 
celle que lui-mome édicterait, s'il était législateur. En
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pareil ca.s, usant de ce pouvoir, le Tribunal pourra s'in
spirer de l'équité et faire œuvre d’équité. Ce sera mémo 
probablement Ha règle, mais cela ne se produira pas né
cessairement dans tous les cas. Il peut fort bien arriver, 
au contraire, que, pour des raisons de ce qu'on pourrait 
appeler la politique législative en matière de droit inter
national, le Tribunal place à lia base de sa décision une 
règle fondée sur des considérations juridiques plutôt que 
sur des motifs d'équité. A supposer que, dans l'affaire 
du Lotus, la Cour ait été appelée et autorisée à combler 
une lacune du droit international positif, ce sont des 
considérations juridiques dont elle aurait pu s'inspirer 
et qui l'eussent amenée il consacrer, soit la thèse soute
nue par la France, soit la solution préconisée par notre 
savant confrère, M. le professeur H. Donnedieu de Va
bres (1).

III.
La première constatation qui s'impose c'est que lé 

terrain sur lequel doit se placer le juge international 
dépend en premier lieu de la volonté expresse ou présu
mée des Etats qui lui ont donné compétence de trancher 
un litige. « Si môme », dit M. Torsten Gihl, dans son inté
ressante étude sur les Lacunes du Droit International, 
« l'on n'est pas d'avis que tout système de droit inter- 
» national repose sur des accords explicites ou implicites 
» entre les Etats, sur le « consentement des Etats », il 
» semble qu’on ne puisse se refuser à admettre que toute 
» administration internationale de la justice est fondée 
» sur l'assentiment des Etats en litige » (2).

(1) Revue de Droit International, 2° année, pp. 435 et suiv.(2) Nordisk Tidskrift for 1 ntcrvational Rett Numéro spécial 1932, p. 40.
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Et M. Gilil cite à l ’appui des déclarations précises 
faites par la Cour permanente de Justice internationale. 
(Avis consultatif de la Cour de La Haye dans la question 
de la Carélie orientale. Publications de la Cour, série B, 
n° 5, p. 27. — Arrêt de la Cour de La Haye dans l’af- 
faire Mavrommatis. Publications de la Cour, série A, 
n° 2, p. 16.)

Or, quelle a été, jusqu’ici, l’attitude des Etats à l’égard 
du problème en cause ? Au début, il semble que, dési
reuses avant tout d’obtenir par la voie de l’arbitrage 
la solution pacifique d’un différend concret, les Puis
sances justiciables ne se sont pas préoccupées essentiel
lement des règles à suivre par H’arbitre. Le plus souvent, 
le compromis charge ce dernier de décider selon le droit 
et l’équité ou selon la justice et l'équité. Mais peu à peu 
s’affirme la préoccupation des Etats de se garantir au
tant que possible contre les risques inhérents à l’ap
préciation inévitablement subjective des hommes appelés 
à juger. Ici se manifeste le besoin de sécurité, d’une sé
curité que l’on demande au droit, et c’est ainsi que, tout 
naturellement, des Puissances en litige en viennent, soit 
à viser expressément, comme devant guider l’arbitre, 
des principes en vigueur du droit international, soit à 
énoncer elles-mêmes les règles de droit que, de par leur 
volonté commune, l ’arbitre est appelé à observer. A cette 
préoccupation, qui cherche la sécurité dans l’application 
du droit international, se joint un autre souci, particu
lièrement impérieux, dès le moment où les Etats s ’enga
gent dans la voie de conventions générales stipulant 
d’avance l’arbitrage pour le règlement de conflits futurs. 
Jusqu’alors, les circonstances concrètes du litige déjà 
né permettaient aux Gouvernements de supputer avec
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une précision suffisante rétendue du risque couru par 
le fait de consentir A l’arbitrage «pour la solution du dit 
litige. L’incertitude inévitable A- l’égard de ce que pour
raient être les conflits futurs soumis d'avance il l ’arbi
trage par une convention générale a fait naître l’idée 
d’exclure de l ’application de cet accord ceux d’entre eux 
qui, aux yeux des Puissances intéressées, ont une impor
tance particulière et à l ’égard desquels une décision arbi
trale présente des risques plus graves. C’est alors que 
paraît dans les conventions d’arbitrage l<à réserve visant 
les litiges qui touchent à l'indépendance, il l ’honneur, 
aux intérêts essentiels des signataires.

A la même préoccupation, on peut, sans hésitation, 
rattacher aussi l’évolution qui a conduit les TOtats il faire 
une distinction entre les différends dits justiciables et 
ceux qui ne le sont pas. Cette tendance part du principe 
de l’application du droit, mais ici, de nouveau, surgit 
la crainte d’un risque envisagé A deux points de vue:

Le risque d’une décision inspirée par la seule apprécia
tion subjective du juge dans le cas oA ce dernier ne trou
verait pas, en droit international positif, une règle qui 
le guide et qui, par là-même, exclut l ’arbitraire;

Le risque, d’autre part, que, précisément, la stricte 
application du droit en vigueur impose une solution 
redoutée par les intéressés ou l ’un d’eux.

Les préoccupations ici visées deviennent particulière
ment pressantes au fur et à mesure que les Puissances 
se convertissent toujours davantage au principe du règle
ment pacifique obligatoire des conflits surgissant entre 
elles. L'évolution si caractéristique qui s’est produite à 
cet égard depuis la guerre a été signalée dans le rapport 
de la X.Y0 Commission, présenté à la session de New-
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York de 1929 (Annuaire, 1927, vol. II, pp. G98 et suiv.). 
A ce moment, la distinction entre conflits justiciables 
et conflits non justiciables qu’avait déjà esquissée la 
Convention de La Llaye de 1907, A» Partielle JS, se dessine 
toujours plus nettement et c’est alors que l’on s’applique 
A, trouver la formule la plus heureuse pour la préciser. 
L’article JG, alinéa 2, du statut de la Cour permanente 
de Justice inter'nationale (ici C. T.) N’inspire de l’énu
mération déjà faite à Partide U , alinéa 2, du Pacte de 
la Société des Nations (ici S. 1). N.). Plus tard, les Ac
cords de Locarno et, suivant leur exemple, l’Acte Géné
ral de Genève de 1928, ainsi que nombre d’autres con
ventions internationales, font dépendre la distinction du 
terrain meme sur lequel se placent, daim chaque litige, 
les parties en présence. Ce n’est pas ici le lieu d’appré
cier la valeur de Pua ou de l’autre des procédés ainsi 
employés, lî suffit de constater la différenciation intro
duite dans le droit international positif, selon la formule 
aujourd’hui en faveur, entre les différends au sujet des
quels les Parties se contestent réciproquement un droit 
et les autres conflits. Les premiers seront, dans la règle, 
soumis à la C. 1’., les seconds portés devant des arbitres.

Et c’est pourquoi le problème à examiner ici doit P être 
séparément, à l’égard de la O. P., d’une part, de la juri
diction arbitrale, d’autre part.

Au moment de l’aborder, on est tenté de chercher tout 
d’abord à définir cette équité dont il s'agit de préciser 
le rôle dans l’action de la justice internationale.

Mais, à regarder les choses de plus près, il faut consta
ter que pareille définition, prise entre toutes celles qui 
ont été proposées jusqu’ici, ne servirait pas à grand’chose 
pour la solution A rechercher. Pieu au contraire, les
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constatations qui vont suivre .sont de nature à démontrer 
que, sous le terme d’ « équité », dont le sens général 
est accepté par chacun, se placent deux conceptions dif
férentes, qu’il convient de séparer nettement. Pour s’en 
convaincre, il suffit de consulter le droit positif actuel et 
de l>e mettre en regard des critiques dont il a été l’objet 
et des thèses qui lui ont été opposées. C’est à cet examen 
qu’il convient de procéder en le consacrant séparément 
îl la C. P. et A la juridiction arbitrale.

IV.
Cour Permanente de Justice Internationale

Quelle doit être l’attitude de la C. P. en face d’une 
cause n’étant pas d’ordre juridique proprement dit ?

La question s’est posée, entre autres, lors du prononcé 
de rordonnance rendue par la Cour, le G décembre 1930, 
dans le litige entre la France et la Suisse relatif aux 
zones franches de Savoie et du Pays de Gex.

Tout en se ralliant il l’avis qui a prévalu par la voix 
prépondérante du Président, M. Kellogg a soutenu que 
la C. P., en tant que Cour de Justice, ne devait et ne 
pouvait pas connaître de conflits qui 11e seraient pas 
d’ordre juridique et qu’elle ne serait pas en mesure de 
trancher en application du droit. A l’appui, il s’est fondé 
sur le caractère purement judiciaire de la Cour et sur 
l ’article 38 de son statut. La Cour même 11e s’est pas 
prononcée sur ce point. Elle s’est bornée A, signaler le 
caractère extrêmement particulier du compromis établi 
par les Parties dans le litige en cause.

Il faut bien reconnaître que ce compromis était de na
ture A, soulever de très graves difficultés au point de vue
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de la tache qu’il assignait A la Cour. On y reviendra tout 
a l’heure, mais, pour le moment, il suffit de constater 
qu’en raison des conditions toutes spéciales dans les
quelles la Cour était appelée a prononcer l’on 11e saurait 
trouver un précédent décisif ni dans les considérants de 
Tordonnahce, ni dans les avis émis a cette occasion. Ce 
qui importe ici, c’est de rechercher l>e droit en vigueur 
et d’examiner si, en regard de ce droit, la thèse de 
M. Kellogg paraît suffisamment justifiée pour y être 
opposée avec succès.

A.
L’existence même de la Cour a pour base première 

l’article 14 du Pacte de la S. 1). N., qui a chargé le 
Conseil «  de préparer un projet de Cour permanente de 
Justice internationale et de le soumettre aux membres 
de la Société ». L’article 14 ne se borne pas A, ce mandat. 
11 fixe d’emblée la têchc de la Cour et, A cet égard, il' 
prescrit que « cette Cour connaîtra de tous différends 
d’un caractère international que les Parties lui soumet
tront ». Ainsi donc, en termes absolument généraux et 
tout aussi catégoriques, le Pacte donne pour tAclie A la 
Cour de juger tous les différends que lui soumettront les 
Etats, A la seule condition que ces différends aient un 
caractère international. DéjA, en présence de cet ar
ticle 14, il» paraît douteux que l ’on puisse apporter A la 
compétence de la Cour une restriction qu’il n’autorise 
pas et faire une distinction A l ’égard de différends 
dont elle n’aurait pas A connaître, alors qu’au contraire 
l’article 14 embrasse tous les différends d’un caractère 
international dès que les Parties les portent devant ellfc.

La question devait nécessairement se poser au cours
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des travaux des juristes chargés de préparer le statut de 
la nouvelle Cour, lorsqu’ils ont eu à déterminer ce qu’elle 
aurait à appliquer. L’avis exprimé en 1930 par M. Kellogg 
avait déjà été soutenu avec beaucoup de force, en 1920, 
au sein de cette Commission des Juristes. M. Iloot, en 
particulier, dont, en somme, M. Kellogg a réédité les 
observations, parlait de l’idée de limiter la tâche de la 
Cour à l ’application de règles de droit international bien 
établies. Hors ce domaine, disait déminent juriste amé
ricain, la Cour serait engagée sur la pente de l’arbitraire. 
Elle serait amenée à s’inspirer de considérations (l’équité, 
d’opportunité, considérations de caractère éminemment 
subjectif et, dès lors, fragiles. En un mot, ce serait de 
nouveau l’arbitrage avec ses défauts, alors que, préci
sément, la raison d'ètre de la Cour est de se cantonner 
dans l’application du droit et de n’en pas sortir.

Ces considérations n’ont pas prévalu et, sans qu’il soit 
besoin de reproduire ici les discussions approfondies aux
quelles elles ont donné lieu et à l’égard desquelles il 
suffit de se référer aux publications nombreuses qui 
les ont reproduites, ce qui demeure, c’est que déjà la 
Commission des Juristes, puis le Conseil' et l ’Assemblée 
de la S. 1). N. ont voulu être fidèles à l’article 14 du 
Pacte et faire en sorte que, lorsque deux Etats vont 
devant la Cour pour lui soumettre un différend de carac
tère international, ils ne se heurtent pas à un refus de 
juger fondé sur le fait que la Cour ne trouve pas dans 
le droit international une règle ad hoc qui lui permette 
de le faire. C'est pour prévenir en tout état de cause ce 
non liquot que l’on a introduit, à l ’article 38 du statut, 
à côté du droit international proprement dit, contractuel 
et coutumier, « les principes généraux de droit reconnus
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par les Dations civilisées ». Et, pour exclure plus com
plètement encore ^éventualité qui vient d’être visée, le 
statut ajoute, article 38, alinéa dernier : « La présente 
disposition ne porte pas atteinte à la faculté pour la 
Cour, si les Parties sont d’accord, de statuer ex aequo 
et bono. »

Ainsi donc, en droit positif et de par un texte exprès 
et précis, il peut arriver que la Cour décide en équité. 
Cela implique la possibilité qu’elle prononce à l’égard 
de litiges dans lesquels les Parties ne se contestent pas 
nécessairement et réciproquement un droit et dans les
quels peut faire défaut un texte concret de droit inter
national positif qui soit directement applicable A. la 
cause.

B.
Ce qui le confirme, c’est le nombre, déjà considérable, 

des traités internationaux où pareille éventualité est, 
soit expressément, soit implicitement comprise. A cet 
égard, rien n’est plus instructif que la variété des for
mules selon lesquelles, dans leurs accords, les Etats ont 
stipulé l ’intervention directe ou éventuelle de la C. P. 1

1. — Citons d’abord les traités qui ne font aucune dis
tinction entre litiges d’ordre juridique et différends 
n’ayant pas ce caractère et qui les soumettent tous à la
C. P. sans allusion à l ’éventualité d’une sentence rendue 
ex aequo et bono. De ces accords, le» uns donnent à la 
Cour compétence directe et exclusive (Brésil)-Suisse, 
23 juin 1924, art. 1er; Brésil-Libéria, 15 juillet 1925,
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art. Tr (1). Collection (les textes régissant la compétence 
de la Cour, 4e édit., 1932, p. 90, p. 120) (2).

D’autres statuent la compétence directe de la Cour, 
tout en réservant aux Parties la possibilité de s’adresser 
plutôt, d'un commun accord, à des arbitres (Suisse-Tur
quie, 9 décembre 1928, art. G et 7. Recueil, p. 332).

A Tin verse, les traités de la Pologne avec la Tchéco
slovaquie (25 avril 1925, art. 17. Recueil, p. 117) et avec 
la Yougoslavie (18 septembre 1926, art. 17. Recueil, 
p. 200) prévoient l ’arbitrage en réservant aux Parties de 
s’adresser, d’un commun accord, à la O. P. De même, le 
Traité austro-hongrois du 10 avril 1923, qui prévoit l ’ar
bitrage, réserve aux gouvernements la possibilité, « pour 
raisons d’opportunité », de soumettre leurs différends & 
la C. P. (art. 1er, Recueil, p. 83).

Viennent ensuite les traités qui, prévoyant le renvoi 
du différend, soit devant la C. P., soit devant un tribunal 
arbitral, ajoutent qu’il défaut d’accord sur le compromis 
chaque Partie pourra par requête porter la contestation 
devant la C. P. (3).

Même stipulation dans le traité Uruguay-Vénézuéla
(1) Ce dernier exclut les différends ayant trait aux questions affectant des principes constitutionnels de l’un ou de l’autre des Etats contractants.(2) Cette excellente publication sera désormais citée ici sous le nom de « Recueil ».(3) Danemark-France, 5 juillet 1926, art. 17, Recueil, p.196.Danemark-Tchécoslovaquie, 30 novembre 1926, art. 17, Recueil, p. 203.Danemark-Lithuanie, 11 déc. 1926, art. 17, Recueil, p. 206.France-Luxembourg, 20 octobre 1927, art. 17, Recueil, pp. 252 et 132.Danemark-Lettonie, 28 février 1930, art. 17, Recueil, pp. 429 et 132.Lettonie-Lithuanie, 24 nov. 1930, art. 17, Recueil, p. 463.
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(28 février 1923j, en cas de désaccord quant au choix de 
l’arbitre ou des arbitres (Reoueil, p. 82).

Ainsi que l’observation en a  été faite, le trait commun 
à tous ces accords, c’est de ne faire aucune distinction 
entre les litiges et, d’autre part, de ne pas donner 
d’avance le consentement des Parties requis par l’ar
ticle 38, alinéa final du statut de la Cour. En d’autres 
termes, les Signataires sont partis de l’idée que tous les 
différends entre eux pourront être tranchés par la Cour 
en application des quatre premiers» alinéas du même ar
ticle, lesquels sont expressément visés dans les deux trai
tés polonais mentionnés ci-dessus.

2. — Une seconde catégorie comprend les conventions 
qui défèrent les litiges à lia C. P ., soit directement, soit 
subsidiairement, en l ’autorisant expressément à statuer, 
au besoin, eœ aequo et bono (1). Cette éventualité est vi
sée en termes quelque peu différents (« Si une règle de 
droit international ne peut être appliquée » ou « dans 
le cas où, de l ’avis de la Cour, le litige ne serait pas 
d’ordre juridique », etc.), mais ayant, au fond, le même 
sens et la même portée.

Les accords de ce genre, qui soumettent directement et 
sans autre condition à la Cour tous différends de quelque 
nature qu’ils soient, sont déjà nombreux (voir la liste 
ci-dessous (2). ,

(1) « Suivant les principes du droit et de l’équité », dit le traité entre le Danemark et Haïti, mentionné ci-dessous.(2) Italie-Suisse, 20 septembre 1924, art. 15, Recueil, p. 93.Grèce-Suisse, 21 septembre 1926, art. 15, Recueil, p. 125.Espagne-Italie, 7 août 1926, art. 7, Recueil, p. 198.Chili-Italie, 24 février 1927* art. 16, Recueil, p. 218.Italie-Lithuanie, 17 septembre 1927, art. 16, Recueil, p. 248.Finlande-Suisse, 16 novembre 1927, art. 15, Recueil, p. 257.
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La Convention entre le Luxembourg et la Pologne 
(29 octobre 1928, art. 17 et 18, Recueil, pp. 317-318) dé
fère chaque litige il la C. P., si l’une des! Parties ne 
demande pas qu’il soit porté devant des arbitres.

Le Traité entre le Luxembourg et la Suisse (16 sep
tembre 1929, art. 16 et 17, Recueil, pp. 401-402) laisse 
aux Parties, dans chaque cas, le choix entre tes deux 
juridictions, mais ajoute que, si un compromis n’est pas 
conclu dans un délai de trois mois, chaque Partie pourra 
porter directement le litige devant la C. P.

Le Traité bulgaro-turc (6 mars 1929, Recueil, p. 341) 
présente quelques difficultés d’interprétation. Il stipule, 
sauf quelques réserves (art. 3 et 4), le règlement juri- 
ciaire ou arbitrai de tous différends. Ceux au sujet des
quels les Parties se contesteraient réciproquement un 
droit seront soumis à la C. P., soit directement, soit 
dans le cas où, faute d’accord sur le compromis ou le 
choix des arbitres, une procédure d’arbitrage, envisagée 
d’abord, ne pourrait avoir lieu. L’article 26, cependant, 
applicable à tous litiges (sauf la réserve ci-dessus) dé
clare qu’après échec de la procédure de conciliation, 
chaque Partie pourra demander que le différend soit sou
mis à la C. P. et ajoute que, dans le cas où, de l ’avis

Espagne-Portugal, 18 janvier 1928, art. 7, Recueil, p. 261.Daneanark-Haïti, 5 avril 1928, art. 4, Recueil, p. 280.Finlande-Italie, 21 août 1928, art. 15, Recueil, p. 296.Grèce-Italie, 23 septembre 1928, art. 20, Recueil, p. 305.Luxembourg-Suisse, 16 sept. 1929, art. 17, Recueil, p. 402.. Grèce-Turquie, 30 octobre 1930, art. 21, Recueil, p. 461.Italie-Lettonie, 28 avril 1931, art. 17, Recueil, p. 479.Roumanie-Suisse, 3 fév. 1926, art. 14 et 16, Rec., pp. 167-158.Espagne-Suisse, 20 avril 1926, art. 7 et 8, Recueil, p. 172.Italie-Turquie, 30 mai 1928, art. 6 et 6 du Protocole annexé au Traité, Recueil, p. 289.
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de la Cour, le litige ne serait pas (l’ordre juridique, elle 
pourra le trancher ex aequo et bono, si une règle de droit 
international ne peut pas lui être appliquée.

3. — Viennent, en troisième lieu, les accords qui, dis
tinguant entre litiges d'ordre juridique et différends 
n’ayant pas ce caractère, défèrent les premiers à la C. P., 
les autres ü des arbitres, mais ajoutent que, d’un com
mun accord, les Parties pourront porter également ces 
derniers devant la Cour, « laquelle statuera ex aequo 
et bono » (1).

4. — Enfin, la Convention entre PItalie et Ha Nor
vège, du 17 juin 1929 (art. 18, Recueil, p. 381), qui sou
met à la C. P. tous différends au sujet desquels les Par
ties se contesteraient réciproquement un droit, ajoute 
que « dans le cas où, de Pavis de la Cour, le litige ne serait 
pas d’ordre juridique, les Parties conviennent qu’il sera 
tranché ex acqtw et bono ».

C.
Ainsi donc, nombre d’Etats, dans leurs traités sou

mettant à la C. P. les différends venant à surgir entre 
eux, ^autorisent ou l ’invitent même, par une stipulation 
expresse, à trancher ex aequo et bono ceux qui, de son 
avis, ne pourraient l’être par l’application du droit ; et> 
pour comprendre ce qu’ils entendent par là, il est néces: 1

(1) Belgique-Portugal, 9 juillet 1927, art. 16 et 17, Recueil, p, 230.Portugal-Su-isse, 17 oct. 1928, art. 16 et 17, Recueil, p. 307.Luxembourg-Portugal, 15 août 1929, art. 16 et 17, Recueil, p. 389.Suisse-Tchécoslovaquie, 20 septembre 1929, art. 17 et 18, Recueil, p. 407.
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saire de rechercher les considérations qui les ont amenés 
à préférer, môme en pareil cas, la voie judiciaire, oxiverte 
devant la G. P., ù» tout autre moyen de règlement paci
fique.

Ces considérations sont dominées par deux préoccupa
tions essentielles, y  une, c’est le désir sincère et haute
ment louable de deux Etats d’assurer l>e règlement paci
fique de tous conflits entre eux sans distinction. L’autre, 
c’est de réduire autant que possible les risques qu'im
plique, pour chacun d’eux, l’acceptation d’avance de la 
décision par laquelle interviendra ce règlement, le mo
ment venu. Cette seconde préoccupation, absolument lé
gitime, va dicter, on peut le dire, l’attitude des gouver
nements en regard de la Justice internationale. La 
Justice internationale ne pouvant prendre corps, dans 
chaque litige concret, que par l’œuvre et la sentence 
d’hommes appelés il juger, les Etats se trouvent inévi
tablement exposés il tous les risques inhérents à l ’ap
préciation subjective de ceux qui seront investis de cette 
mission. La tendance très naturelle de se défendre contre 
pareil risque amènera nombre d’Etats il n’accepter l ’in
tervention de la justice internationale qu’il l’égard de 
litiges de caractère tel qu’il puisse être d’avance suffi
samment limité et supputé. C'est à quoi servait, entré 
autres, la réserve bien connue relative il l’indépendance, 
il l’honneur, aux intérêts essentiels de l’une ou l ’autre 
des Puissances contractantes. Une autre garantie très 
importante est fournie par le droit. Par le fait qu’ili trace 
des règles que le juge a pour mission d’appliquer, le 
droit impose à ce dernier sa ligne de conduite. Connues 
d’avance, les règles de droit offrent une sécurité aussi 

importante qu’incontestable quant aux limites dans les*
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quelles pourra se mouvoir l’appréciation subjective du 
juge international. Et c’est dans cet ordre d’idées que 
nombre d’Etats n’acceptent l’action de la justice inter
nationale que dans des causes susceptibles d’être jugées 
par application d’une règle reconnue du droit interna
tional positif. Se placer sur ce terrain, c’est mettre de 
côté tous les autres conflits, avec la seule possibilité, si 
l’on ne veut pas les laisser sans issue, de prévoir une 
médiation telle, par exemple, que l’organisent les arti
cles 12, 15 et 17 du Pacte de la S. D. N. Or, c’est préci
sément en face de cette alternative que d’autres Etats 
sont conduits il élargir, pour ce qui les concerne, le do
maine de l’action de la justice internationale. Soucieux 
d'assurer entre eux le véritable règlement des litiges qui 
viendraient il les diviser et, placés devant ¡’alternative 
de confier cette solution, soit il un tribunal international, 
soit il une action médiatrice (ainsi celle du Conseil ou 
de l’Assemblée de la S. D. N.), ils en viennent il préférer 
la voie judiciaire dans le sens le plus large «lu terme et 
leur préférence est trop compréhensible pour qu’il soit 
nécessaire do la justifier.

Or, dans le domaine de Faction judiciaire se présente 
ce qu’on pourrait appeler ici l ’élément personnel du 
risque. Faut-il prendre des arbitres, faut-il aller devant 
la O. P. ? Suivant la distinction doctrinale entre litiges 
juridiques et différends qui n’ont pas ce caractère, 
nombre d’Etats conviennent de saisir la Cour des pre
miers, de soumettre il l’arbitrage les seconds, par la rai
son, assurément, que des arbitres choisis ad hoc leur 
paraissent mieux qualifiés pour résoudre un conflit de 
cette nature. Mais celles des Puissances dont les traités 
ont été rappelés sous lettre B, chiffre 2, ci-dessus, ont
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obéi il d'autres raisons, précisément pour ce qui a trait 
il ce qui vient d’être appelé l’élément personnel du risque 
couru. A supposer même qu’un litige se présente dans 
des conditions telles qu’il ne soit pas susceptible d’être 
tranché d’emblée par Inapplication d’une règle précise 
et pour ainsi dire ad hoc du droit en vigueur, est-ce lil 
un motif péremptoire de renoncer il la protection que 
donne le droit dans son ensemble, dans son esprit ? Et, 
en définitive, ne trouve-t-on pas beaucoup plus de sécu
rité il s’adresser, pour tous litiges quelconques — plutôt 
qu’à des hommes dignes de confiance, sans doute, maiN 
dont le choix, dans chaque cas particulier, demeure in
évitablement difficile et aléatoire — à un ensemble de 
juges constitué depuis des années en une Cour perma
nente offrant les plus hautes garanties par l<e mode d’élec
tion de ses membres, appelée par profession à rendre 
la justice en application du droit et ayant déjà créé, au 
cours de cette activité, une jurisprudence ou, en tout cas, 
une tradition ? C’est là, semble-t-il, la pensée directrice 
qui a déjà conduit un nombre respectable d’Etats à dé
férer à la Cour, soit directement, soit à défaut d’arbi
trage, tous les différends venant à surgir entre eux, et 
il est impossible de méconnaître la valeur de cette consi
dération. De plus — et c’est là un point décisif, — on 
y trouve aussi l'indication certaine de ce que les Puis
sances intéressées conçoivent par le terme eæ aequo et 
bono, de ce qu’est à leurs yeux l ’équité à laquelle, au 
besoin, la Cour pourra demander des directions. Ces 
Etats s’adressent à la Cour précisément parce qu’elle est 
un tribunal de juges proprement dits, appelés et habitués 
par profession à appliquer le droit, à vivre dans le droit. 
En d’autres termes, l ’équité, à l’intervention de laquelle



les Etats consentent, en tant que de besoin, sera une 
équité dans les limites et l'atmosphère du droit. GrAce à 
elle — et c'est pourquoi on y a recours — le tribunal 
saisi ne se verra jamais acculé A l'éventualité (l'un refus 
de juger (refus qu'A juste titre les Parties pourraient 
considérer comme un déni de justice) ; mais l'équité ainsi 
consultée, le cas échéant, ne pourra jamais être une 
équité contre le droit, une équité conduisant A une déci
sion véritablement contraire au droit. Pareil résultat ne 
serait, en effet, guère conciliable avec le caractère même 
de la Cour et la mission qu'elle tient de son statut. Qu'iH 
y ait place pour l'équité dans ces limites, c'est ce que 
l'on ne saurait contester en regard do l'administration 
de la justice dans les différents pays où le juge, inter
prète et serviteur du droit, se trouve néanmoins autorisé 
souvent A tenir compte de l'équité, sans qu'elle puisse 
le conduire A une décision qui serait en contradiction 
avec le droit. S'il en fallait une preuve en matière inter
nationale, on la trouverait, entre autres et d'emblée, A 
titre d'exemple, dans l'hypothèse que prévoit l'alinéa 2, 
lettre d) de l'article 36 du statut de la C. P. La rupture 
d'un engagement international n'étant pas contestée, 
l'obligation qui eu découle étant admise, en principe, 
par l'Etat responsable, comment pourrait-on soutenir 
que, dans l'appréciation de la preuve et (le l'importance 
du dommage, et, partant, de la nature ou de l'étendue 
de la réparation A déterminer, aucune considération quel
conque tirée de l ’équité ne saurait trouver place et que 
le juge qui s'en inspirerait, même dans les limites les 
plus modestes, sortirait de son rôle et manquerait A son 
devoir ? Que l'on considère te droit international comme 
ayant des lacunes, ou que l’on affirme, également dans
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son domaine, la vocation du droit à la solution, par arrêt 
de justice, de tous les différends entre Etats, l’équité 
peut jouer un rôle infra legem, au besoin praeter legem, 
sans avoir, pour autant, la prétention d’agir contra le
gem, de prévaloir contre le droit, d’y porter une véritable 
atteinte. C’est lia place que, manifestement, le statut de 
la C. P. parait lui reconnaître à l’article 38, et l’histo
rique de cette disposition démontre, en effet, que c’est 
à titre subsidiaire et complémentaire que l’on a conçu 
la possibilité d’une action de l ’équité.

D.

Pourrait il arriver que, devant la O. P., une Partie, 
de propos délibéré, prétende se placer en dehors du droit 
et soutenir que, sur ce terrain, le droit ne lui est pas 
opposable et ne saurait ni être invoqué contre elle par 
l’autre Partie, ni être appliqué contre elle par la Cour 
elle-même ? D’emblée, pareille tentative, en elle-même 
déjà peu concevable et dont on ne trouve pas d’exemple, 
échouerait devant le refus de l’autre Etat de consentir 
à ce que la cause soit jugée hors du droit (art. 38, dernier 
alinéa, du statut de la C. P.). Mais qu'en sera-t-il si les 
deux Parties sont d’accord pour prier la Cour de décider 
de piano en équité ? En pareil cas, la Cour est-elle tenue 
de déférer à leur commune requête ? La réponse à cette 
question, qui est controversée, dépend du sens à donner 
au terme « faculté » qu’emploie l’article 38, dernier ali
néa, du statut. A-t-on, par là, voulu donner aux Parties 
le pouvoir d’entraîner, en quelque sorte, et d’un commun 
accord, la C. P. hors du droit ? A-t-on entendu plutôt 
donner à la Cour même une faculté dont elle demeure 
maîtresse en regard d’un consentement donné par les
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Parties ? Si l ’on considère le caractère purement judi
ciaire de la C. P. et de sa tûclie, la seconde interpréta
tion parait s’imposer d’autant plus qu’elle s’appuie sur 
te sens même du mot « faculté », qui indique un pouvoir 
dont il est loisible de faire ou non usage.

Le consentement des Parties autorisera la Cour à sta
tuer en équité, mais la laisse juge de la question de savoir 
si elle doit s’engager dans cetto voie ou s’en abstenir. Il 
serait téméraire et vain de prétendre établir d’avance des 
règles d’après lesquelles la Cour aurait à prendre sa déci
sion sur ce pqint. Bien au contraire — car c’est plus 
correct vis-à-vis do l'a Cour et cela répond mieux à la 
nature même du problème en cause — on doit reconnaître 
à la Cour le pouvoir de trancher la question librement, 
dans chaque litige concret et en regard du caractère et 
des conditions propres à cette cause. C’est ainsi — on 
peut en être sûr — que la Cour saura le mieux concilier 
la mission qu'elle tient de son statut avec le souci et le 
droit de ne pas s’engager dans une voie où son caractère 
et son autorité risqueraient d’être compromis. La conci 
liation de ces deux devoirs réside dans l’obligation pour 
te Cour de statuer en droit chaque fois qu’elle estimera 
ne pouvoir s’engager dans la voie de l’équité. C’est ainsi 
seulement qu’elle évitera le déni de justice que représen
terait un non liquet, un refus de juger, c’est-à-dire une 
éventualité que — l’historique de l’article «18 en l’ait foi 
— le statut a précisément voulu exclure. On peut ad
mettre, sans crainte de se tromper, que, dans les traités 
énumérés sous lettre B, chiffre 2 ci-dessus, les Puissances 
signataires u’ont pas entendu autre chose et que leur 
seule intention a été de s’assurer qu’en aucun cas la 
Cour refusera de statuer, soit en droit, soit en équité.
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A 1,ifi-«; <l<! confirmation, et on <juol«jue sorte d’ilhis- 
tration, do co qui précède, il convient de signaler l’at
titude de la C. P. il l’égard du Compromis par lequel 
la France et la Suisse l'avaient saisie du litige susmen
tionné relatif aux zones franches entourant Genève.

Les deux gouvernements étaient divisés sur lia question 
de savoir si l’article 435, alinéa 2, du Traité de Ver
sailles, avec ses annexes, avait abrogé ou avait eu pour 
but de faire abroger les accords qui, un, siècle aupara
vant, avaient créé les dites zones franches. C’était lit une 
question de droit, éminemment propre it être tranchée 
par la C. P. et figurant à ce titre en tête du compromis. 
Mais lit ne résidait pas tout le problème. Que les traités 
de 1815-1810 instituant les zones franches soient, ou non, 
considérés par la Cour comme continuant it obliger la 
France, dans les deux cas il restait aux gouvernements 
en cause exécuter le second alinéa de l ’article 435 du 
Traité de Versailles, aux termes duquel « il appartient 
» it, la France et it la Suisse de régler entre elles, d’un 
» commun accord, le régime de ces territoires, dans les 
» conditions jugées opportunes par les deux pays ». Ils 
espéraient pouvoir s’entendre sur ce point, mais, pour 
l’orientation de leurs pourparlers,, ils désiraient con
naître l’avis de la Cour sur la question de droit avant 
que celle-ci prononce un arrêt que le succès des dites 
négociations pourrait rendre inutile. D ’autre part, à 
défaut d’entente amiable, ils entendaient charger la Cour 
de régler elle-même l’ensemble des questions ainsi soule
vées, et ce dans le même arrêt dont le dispostif tranche-; 
rait la question de droit. Enfin, sur un point revêtant,
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A leurs yeux, une importance particulière, ils réservaient 
leur assentiment à ce que la Cour pourrait décider.

Le compromis ainsi établi s’explique aisément en re
gard de la complexité du problème, dont les Puissances 
intéressées espéraient, grAce A, lui, assurer la solution 
complète et définitive. Mais, du point de vue de la Cour, 
il Soulevait des objections auxquelles elle n’a pu passer 
outre. Dans le désir de faciliter l’entente amiable envi
sagée par les Parties, elle leur a, tout d’abord, par un 
procédé aussi correct qu’ingénieux, fait connaître son 
avis sur la portée de l’article 435, alinéa 2, du Traité de 
Versailles, en mentionnant cet avis dans les considérants 
d’une ordonnance leur accordant un délai pour leurs 
négociations (1). Puis, dans les considérants d’une se
conde ordonnance invitant les Parties à reprendre les 
pourparlers, une première fois rompus, elle a indiqué 
les raisons qui ne lui permettraient pas de régler elle- 
même, comme on le lui demandait au besoin, le régime 
d’importations en Suisse il établir pour les territoires en 
cause. Et d’abord, il lui paraissait inadmissible que, sur 
un point quelconque, l'arrêt A, rendre par elte fût subor- 1

(1) La Cour avait tenu, cependant, do rappeler :« Qu’il importe néanmoins d’établir clairement que les compromis par lesquels la Cour est saisie de différends internationaux devraient désormais être rédigés en tenant exactement compto des formes dans lesquelles il appartient à la Cour de manifester son opinion selon les termes memes des actes constitutionnels qui régissent son activité et de telle sorte que la Cour puisse connaître naturellement de ces différends sans recourir, comme dans le cas actuel, à une construction qui doit être considérée comme strictement exceptionnelle. »
R e c u e i l  d e s  a r r ê t s , Série A, n° 22, Ordonnance du 19 août 

1929, p. 13.



204 PR EM IÈR E PA R TIE

donné à l’assentiment des Parties, ce qui aurait trans
formé son rôle en celui de médiateur. D’autre part, on 
ne pouvait guère songer à lui demander de procéder, 
dans un seul et même arrêt, à la constatation de l’état 
de droit et à, la modification de cet état de droit consacré 
par elle. Indépendamment des difficultés d’ordre tech
nique qu’ili soulevait, ce second point portait, en somme, 
sur des concessions que les Parties pouvaient se faire, 
mais qu’elle-même n’était pas en mesure de dicter de 
son chef en disposant des droits d’une Puissance au profit 
de l ’autre.

La Cour n’est pas allée au delà. Elle a laissé ouverte 
la question de savoir s’il est ou non compatible avec le 
statut de la Cour « que les Parties donnent à celle-ci le 
pouvoir (considéré par elle comme de « nature absolument 
exceptionnelle ») d’établir un règlement qui ferait ab
straction des droits reconnus par elle et n’envisagerait 
que des considérations de pure opportunité » (1). A cet 
égard, elle s'est abstenue de poser d’avance une règle 
in abstracto, se réservant ainsi, avec raison, de décider 
dans chaque cas particulier, en regard des circonstances 
qui lui seraient propres.

De nouvelles négociations n’ayant pas davantage 
abouti, et les Parties comparaissant de nouveau devant 
la Cour, on a soutenu du côté français que celle-ci, 
n’ayant pas la possibilité d’exécuter dans sa totalité la 
tAclie qui lui a été confiée par le compromis, devrait se 
déclarer incompétente sur le tout et ne rendre aucun ar- 1

(1) llccucil des Arrêts. Série A, N° 24, Ordonnance du O décembre 1020, p. 10. Voir aussi Série A/B, N" 40, Arrêt du 7 juin 1932.
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vêt. La Cour n’a pas adopté la thèse ainsi présentée. 
Elle a estimé que le compromis lui-méme lui interdisait 
de régler, sans l ’assentiment des Parties, les importa
tions en franchise ou à droits réduits, à accorder par la 
Suisse à tels ou tels produits zoniens, à travers la ligne 
des douanes fédérales. Dès lors, là Cour ne pouvait ré
gler que les autres questions que comporte l’exécution 
du second alinéa de l’article 435 du Traité de Versailles, 
c’est-à-dire les questions de droit. Ce qu’elle a résolu, 
dans son arrêt, ce sont donc les seules questions de droit, 
mais par là-même sa tâche était accomplie en regard de 
son statut et conformément au compromis.

F.
L’exemple qui vient d’être cité fournit une indication 

utile à l ’égard d’une éventualité qu’on ne saurait passer 
sous silence :

L’Etat demandeur place ses prétentions hors du droit 
ou les formule contre le droit en vigueur et les fonde 
sur des considérations essentiellement, sinon exclusive
ment, politiques. En pareil cas, il appartient à Ha Partie 
défenderesse de refuser le consentement qu’exige l'ar
ticle 38 in fin$ du statut et, si elle a signé une conven
tion de règlement judiciaire du genre du traité italo- 
suisse, de réclamer l ’application de la première partie 
de cet article, en se prévalant du caractère subsidiaire 
du consentement donné d’avance par el'le.

Mais si, au lieu de procéder ainsi, l’Etat défendeur ac
cepte le débat et conclut également sur le terrain choisi 
par le premier, la Cour scrn-t-cllo, en tous les cas, tenue 
do les y suivre ?

En regard du dernier alinéa de l’article 38, tel qu’il
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a été interprété ci-dessus, lia négative n'est pas douteuse, 
mais que faut-il en conclure ù l'égard de la décision ù> 
rendre ? La Cour doit-elle ou peut-elle refuser de se saisir 
du litige, en d'autres termes se déclarer incompétente ? 
C'est ce que paraissent admettre M. Kellogg et d'autres 
juristes non moins éminents, dénonçant les dangers que 
présenterait pour la Cour elle-même Ha nécessité de tran
cher des différends de nature politique. Mais, quel qu'en 
soit le poids, les raisons qui les guident n'imposent 
pas nécessairement une décision d'incompétence qui 
pourrait, ù juste titre, être considérée comme contraire 
aux termes tout généraux de l ’article 14 du Pacte de la
S. D. N. et de l'article 36 du statut de la Cour.

Deux considérations se placent -ici pour indiquer ce 
qui paraît être la vraie solution de la difficulté : 1

1) Il n’est ni nécessaire, ni même opportun, de for
muler a priori une exclusion générale et absolue à 
l'égard des conflits dits politiques. Pour être en mesure 
de poser in abstracto une règle de ce genre, il faudrait 
posséder le critère, également abstrait en même temps 
qu'assez sûr et précis, qui permettrait de séparer d'em
blée les conflits dits politiques de ceux qui n'auraient 
pas ce caractère. Où trouver pareil critère en regard de 
la variété si grande des litiges de toute nature qui peu
vent surgir entre Etats ?

Au fond, tout conflit avec une autre Puissance pré
sente, pour chaque Etat, un intérêt politique qui, no
tamment au point de vue de son importance, peut diffé
rer entièrement d'une cause à» l'autre; et, sans forcer 
les choses, l'on a pu signaler le côté nettement politique



TRAVAUX PRÉPARATOIRES DE LA SESSION DE PARIS 207

île problèmes à P égard desquels la Cour a été appelée, 
$oit à, rendre un arrêt, soit i\ donner son avis (1).

En tout état de cause, la question préalable de
vrait être forcément examinée et tranchée par la Cour 
dans chaque espèce. Dès lors, ne vaut-il pas mieux re
noncer à toute règle préconçue et laisser plutôt à la 
Cour le soin et le pouvoir de juger elle-même si, et dans 
quelle mesure, il est compatible avec son caractère, sa 
mission et son autorité, qu’elle tienne compte de consi
dérations non juridiques et, en particulier, de rendre 
une décision modifiant le droit, ce qui ne pourrait, en 
tout état de cause, se concevoir que dans des conditions 
exceptionnelles et du consentement exprès de toutes Par
ties en cause (2).

2) Si la Cour estime ne pouvoir suivre les Parties hors 
du droit, elle ne doit pas, pour autant, se déclarer in
compétente. Sa mission est de juger tous les différends 
de caractère international que lui soumettent tes Etats. 
Cette tôehe, elle l ’accomplit sous l’empire de son statut 
et, de par ce statut, article 36, elle applique le droit. 
Elle décidera donc et le fera en fondant son arrêt sur 
le droit.

En vain soutiendrait-on que ce serait lui demander 
chose impossible. Quoi qu’on pense de lia valeur de la dis
tinction entre litiges juridiques et différends qui ne le 
sont pas et de la controverse au sujet du caractère com-

(1) Voir, entre autres, H. Lauterpacht, Recueil des Cours de VAcadémie de Droit international, 1930, vol. IV, pp. 665* 568. A cet égard, il faut immédiatement observer que, dans aucune des affaires citées, la Cour ne s’est écartée du droit.(2) Voir sur ce point les observations très judicieuses de M. B aràndon, Système juridique de la S . D . N, pour la prévention de la guerre^ pp. 211-212.
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plet ou incomplet du droit international, il ne parait pas 
possible de soutenir que l’article 38 du statut ne met 
pas la Cour en mesure de dire droit dans chaque cause 
dont elle est saisie (1).

En disant ainsi le droit, la Cour ne portera nullement 
atteinte au principe qu’un Tribunal' international ne peut 
statuer que dans le cadre des conclusions prises devant 
lui. Tout Etat comparaissant devant la Cour se soumet 
par là-même au statut qui est la loi de cette dernière. 
A ce titre, ainsi que l’a fait observer avec raison M. Kel
logg, le statut doit être considéré comme partie inté
grante de tout traité, de tout compromis en vertu duquel 
un litige quelconque est déféré à la Cour. Dès lors, si 
la Cour n’estime pas pouvoir user de lia faculté que lui 
laisse l’article 38, dernier alinéa, de statuer eco aequo et 
bono, c’cst en regard du droit qu’elle placera et appré
ciera les conclusions des Parties, et notamment les pré
tentions à la base du litige ; et dans la mesure où elle 
les jugera, inadmissibles, en droit, elle les déclarera teilles 
et les écartera. Devant la Cour, le mal fondé en droit 
d’une prétention ne saurait conduire à» un non liquet. 
La seule solution qui puisse en découler, c’est le rejet 
de la demande.

Objectera-t-on enfin qu’en procédant ainsi la Cour ne 
procure pas aux Parties la vraie solution et qu’au lieu 
d’être définitivement liquidé le conflit demeurera ou
vert ? Mais, d’une part, le différend sera tranché et clos 
sur le terrain du droit et c’est là» un résultat dont la 
valeur même politique ne saurait être méconnue. D ’autre

(O Cf. l’observation de notre confrère, M. Oh. De Visscher,•dans sa l í en te , 1028, p. 72.



part, et si les Parties tiennent encore à un règlement 
qu’elles ont tort de demander i\ la O. P., parce que, de 
par son caractère même et de sa mission, elle ne peut 
le leur donner, c’est dans la voie de la conciliation et, 
le cas échéant, de la médiation qu’elles doivent le cher
cher dans le cas où elles ne jugeraient pas à propos d’in
vestir de cette tAclie un tribunal' d’arbitres (1).
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G.
En résumé, les considérations qui précèdent se rap

prochent sensiblement de celles qu’a émises M. Kellogg. 
Elles tendent essentiellement à concilier avec le caractère 
et l ’autorité de la O. P. la mission qui lui a été assignée. 
Elles 11e compromettent aucun droit ni ne portent at
teinte à aucun principe juridique en substituant à une 
exclusion formulée a priori et in abstracto le pouvoir 
d’appréciation de la Cour dans chaque litige porté de
vant elle.

En regard des termes en lesquels a été précisé et cir
conscrit le rôle éventuel de l’équité dans l'œuvre de cette 
dernière, les objections de M. Kellogg paraissent perdre 
en grande partie leur valeur, si ce n’est même leur raison 
d’être. On ne voit pas, en particulier, comment le carac
tère de la Cour, comme véritable tribunal, et l’autorité 
de ses arrêts pourraient être compromis par le recours 
à une faculté A, l’égard de laquelle la C. P. demeure libre 
et dont — on peut en être assuré — elle ne fera que 
l’usage le plus prudent et le plus avisé. Ce qui est certain, 
par contre, c’est que la solution ici recommandée pré
serve la Cour de la nécessité d’un non liqnct qui appa- 1

(1) Cf. ci-dessous, pp. 122 et suivantes.
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paîtrait comme un déni de justice et que Ton ne saurait 
concilier avec les dispositions même auxquelles elle doit 
d’exister.

Enfin, il est superflu de rappeler que tout Etat hostile 
l ’intervention de l’équité dans l’œuvre de la Cour de

meure libre de l’exclure pour tout ce qui le concerne, 
sans que cela puisse affecter le droit d’autres Puissances 

'de ne pa*s stipuler pareille exclusion A, l ’égard des diffé
rends se produisant entre elles (1).

2510

V.
La justice arbitrale

L’évolution résumée plus haut et ù laquelle on doit la 
création de la O. P. a également exercé la même influence 
dans le domaine de la justice arbitrale et a  fait naître, 
en particulier, la distinction, autrefois négligée, entre 
rarbitrage proprement dit et l ’arbitrage lato sensu. Ce 
dernier demeure la voie par laquelle un conflit quel
conque est tranché par la décision d’hommes choisis pour 
cette tache par les Etats en cause et libres de s’arrêter 
il la solution qui, devant leur propre conscience et en 1

(1) La défaveur marquée par des juristes anglo-américains à l’égard de l’article 38, dernier alinéa, du Statut de la C. P. s’explique peut-être aussi par leur conception de V « equity » qui, dans leur pays, a exercé une influence sur l’organisation judiciaire et les attributions des différents tribunaux avec cet effet que, pour eux, le problème prend en quelque sorte le caractère d’une question de compétence ratione ma- teriae. Mais il est superflu de faire observer que cette notion en quelque sorte historique de 1’ « equity » et l’organisation judiciaire qu’elle a inspirée en certains pays ne peuvent être transportées dans le domaine de la justice internationale commune a tous les Etats.
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regard du différend concret, leur paraît répondre le 
mieux aux conditions du litige.

La conception de l’arbitrage proprement dit est née, 
par contre, du souci de baser « sur le respect du droit » 
la sentence de l ’arbitre. O’est elle que consacre, en par
ticulier, l’article 37 de lia Convention de 1907 sur le ré
glement pacifique des conflits internationaux.

Le choix entre les deux voies et l’étendue du pouvoir 
de l’arbitre dépendent, comme le pouvoir même, de la 
volonté des Etats en cause, auxquels il appartient de dé
cider d’un commun accord s’ils entendent que le Tribunal 
demeure dans les limites du droit ou s’ils l ’autorisent ou 
l’invitent même A» en sortir. Dans l’intérêt de la justice, 
autant que des justiciables, il importe que ce point soit 
fixé avec une précision excluant toute ambiguïté et, par
tant, toute surprise. A cet égard, on est fondé à juger 
insuffisante et défectueuse la formule employée trop sou
vent jusqu’ici et par laquelle les Parties chargent l’arbitre 
de décider selon le droit et H’équité ou selon la justice et 
1*équité. Au point de. vue technique tout d’abord, le sens 
du terme équité, employé seul, est obscurci par le fait 
signalé plus haut qu’ « equity », en pays anglo-saxon, 
signifie autre chose qu’équité en pays de l’Europe conti
nentale ou de l’Amérique latine. D’autre part, la formule 
laisse subsister une incertitude fâcheuse quant au rôle 
et au pouvoir de l ’équité en regard du droit.

L’importance d’une précision dans ce domaine devient 
particulièrement manifeste et pressante dès que les Etats 
s’engagent dans la voie d’accords généraux stipulant 
d’avance l’arbitrage pour tous les conflits ou certains 
d’entre eux. Elle devait, en particulier, s’imposer à l ’at
tention des organes de la S. D. N. lors des débats d’où
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est issu P Acte Général de conciliation, de règlement ju 
diciaire et de règlement arbitral du 26 septembre 1928.

L'Acte Général de Genève consacre, selon la formule 
des Accords de Locurno, la distinction entre les litiges 
d’ordre juridique et les différends qui n’ont pas ce carac
tère. Sauf entente contraire des Parties, il défère les 
premiers à la Cour, les seconds à un tribunal' d’arbitres. 
Mais, à l’article 28, il stipule que « dans le silence du 
» compromis on à défaut de compromis, le tribunal ap- 
» pliquera les règles de fond énumérées à, l’article 38 du 
» statut de la C. F. En tant qu'il' n’existe pas de pareilles 
règles applicables au différend, le tribunal jugera 
ex aequo et hono ». Ainsi donc, de par l ’Acte Général, 
c’est, également en matière arbitrale que devra être appli 
qué le droit et l'équité ne sera consultée qu’à défaut de 
règle de droit applicable. Au delà de cette limite, le tri
bunal arbitral ne pourra se laisser guider par l’équité 
que s’il y est autorisé par un accord exprès des Parties 
dans le compromis à établir par elles.

Cette disposition de l’Acte Général a été l'objet de très 
vives critiques :

1) Les uns y voient une contradiction injustifiable. 
Les différends soumis à l’arbitrage étant ceux au sujet 
desquels les parties ne se contestent pas réciproquement 
un droit et qui, dès lors, ne comportent pas de solution 
fondée sur le droit, comment expliquer que le tribunal 
chargé de trouver cette solution soit astreint à appliquer 
le droit tel qu’il est visé à l'article 38 du statut de la 
Cour ? En décidant ainsi, l’article 28 de l’Acte fait du 
tribunal d’arbitres une simple doublure de la C. P. et 
supprime la raison d’être, pourtant indiscutable, de l’ar
bitrage en regard du règlement judiciaire proprement dit.
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2) D ’autres juristes, ainsi notre savant collègue, M. le 
professeur Schücking (1), reprochent, en outre, à l’ar
ticle 28 de méconnaître la vraie mission de ^arbitrage. 
A leur avis, les conflits les plus importants, les plus 
dangereux sont précisément ceux qui prennent naissance 
hors du droit. Ce sont ceux, en particulier, qui se pré
sentent lorsqu’un Etat demande la révision d’un traité 
existant et entend faire juger par la justice arbitrale sa 
prétention et ses motifs il l’appui. Dans l’intérôt de la 
paix, la cause devrait pouvoir être entendue par des 
arbitres et le tribunal devrait être en mesure de chercher 
et proclamer la solution la plus juste, alors que l’ar
ticle 28 du statut le met dans l’impossibilité de le faire 
et le condamne au rejet d’une demande qui, pour rompre 
en visière avec le droit existant, n’en est pas moins peut- 
être entièrement justifiée par les circonstances.

Il convient d’examiner séparément les griefs ainsi for
mulés à l ’adresse de l’Acte Général :

1) Théoriquement, le reproche de contradiction ne pa
raît pas, à. première vue, entièrement injustifié, mais il 
n’est pas difficile de comprendre les raisons qui ont in- 
piré l’article 28 (le l’Acte Général. Ici se heurtent les 
deux conceptions du droit international signalées et 
commentées par de nombreux juristes. D’après l ’une, le 
droit international est incomplet et présente des lacunes 
aujourd’hui sans remède. Il ty a donc des conflits aux
quels il n’apporte pas de solution, d’où la conséquence 
que celle-ci doit être cherchée ailleurs et notamment dar.s 1

(1) Entre autres dans le commentaire classique du Pacto de la S. D. N. : « Dio Satzung des Völkerbundes » de Schüc- king et Wehberg, 3e édition, pp. 183-184.
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réquité lato sensu. C 'est (le cette conception que procède 
ki différenciation des litiges rappelée plus haut.

L’autre conception proclame l’universalité du droit 
et, partan t aussi, du droit in ternational. Le droit est 
complet en ce sens qu’il n ’est pas de différend qui ne 
présente, sous un angle quelconque, un côté juridique 
et qui ne puisse, dès lors, être tranché sous l’empire du 
droit. Dans cette notion, la distinction entre litiges 
d’ordre juridique et différends qui ne sont pas d ’ordre 
juridique n ’a pas de raison d’être, surtout si l ’on a soin, 
comme l ’a fa it l'a rtic le  38 du s ta tu t de la Cour, dé' ne 
pas cantonner le tribunal dans les limites des règles fo r
mant le droit international proprement dit, mais, au 
contraire, de lui prescrire, en ta n t que de besoin, l ’appli
cation des principes généraux de droit reconnus par les 
nations civilisées. Dans le cadre aussi élargi, le droit 
mis, en quelque sorte, à la disposition des juges, est 
complet et leur permet de rendre une sentence fondée 
sur lui ; et si, à toutes bonnes fins et moyennant le con
sentement des Parties, on les autorise encore à chercher, 
au besoin, dans i’équité un complément du droit, cette 
intervention subsidiaire et complémentaire de l’équité 
demeure en principe dans les limites tracées par le droit 
même et 11e saurait autoriser un a rrê t qui serait réelle
ment contraire au droit.

Sans trancher formellement la controverse, les auteurs 
de l’Acte de Genève ont repris la distinction entre litiges 
d'ordre juridique et différends qui ne le sont pas parce 
qu’aujourd’liui elle est courante et qu’en particulier elle 
facilite l’adhésion au chapitre I I  de l ’Acte de ki part 
des E tats qui, pour le moment, n 'acceptent li’interven- 
tion de la justice internationale que dans les litiges de
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la première catégorie, les autres Puissances demeurant 
libres de stipuler le règlement judiciaire pour tous dif
férends sans distinction qui viendraient à surgir entre 
elles. Mais, dans l’esprit de P Acte, la distinction ici’ en 
cause ne va pas au delà d’une indication générale d’après 
laquelle la C. P. est appelée tout d’abord, en cas de con
testation, il trancher la question de compétence entre 
elle-même et le tribunal arbitral (art. 41). D ’autre part, 
il ¿’était pas'possible de sacrifier il une logique plutôt 
doctrinaire des considérations trop décisives, trop impé
rieuses aussi, pour qu’On pût en faire abstraction. Ici 
s’affirmait pour les Etats lë besoin de sécurité, qui 
cherche satisfaction dans le règne du droit. La protec
tion qu’assure l’application du droit a paru de trop grand 
prix pour qu’on pût songer ib en exclure d’avance le bé
néfice à l’égard de tout litige quelconque (1). La justice 
internationale puisant son pouvoir dans la volonté des 
Etats qui recourent à elle, c ’est il eux qu’il appartient 
do décider si lë juge qu’ils ont accepté sera lié par1 le 
droit ou pourra statuer en équité, hors des limites du 
droit. On aurait tort de croire qu’en l ’état actuél du 
droit international, ce dernier pouvoir demeure d e l ’es- 
sétfcë môme de l’arbitrage. La notion de l’arbitrage pro
prement dit, de l’arbitre soumis lui-même au droit, a 
déjà gagné du terrain il tel point que, dans ' plus 
d’une convention antérieure il l’Acte Général' (2), les 1 2

(1) Voir sur ce point les observations décisives présentées £>ar notre éminent confrère, M. Politis: Procès-verbaUx 'de la Oomtfnission, 1928, p. 62.(2) Belgique-Suède, 30 avril 1926, art. 17, Recueil, p. T80. Belgique-Danemark, 3 mars 1927, art. 17, Recueil, p': 219. Belgique-Finlande, 4 mars 1927, art. 17, Recueil, p. 221.
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signataires ont jugé nécessaire d’adopter une stipulation 
expresse pour permettre & l’arbitre de statuer en équité 
et pour fixer les conditions auxquelles cette autorisation 
demeure subordonnée, preuve qu’ils ne considèrent nul
lement comme allant de soi le pouvoir ainsi accordé.

Sur ce point, l ’Acte Général, par sa nature même, ne 
pouvait qu’interpréter la volonté présumée des Parties 
et il s’est inspiré du principe incontestablement juste 
que, dans le doute, lie pouvoir du juge international ne 
va pas au delà de ce que, de façon certaine, les Etats en 
cause ont entendu lui donner. En d’autres termes, Par 
ticle 28 ne fait qu’établir une présomption en faveur de 
l ’arbitrage proprement dit, en s’inspirant de l’évolution 
qui l ’a distingué de l ’arbitrage lato sensu. A défaut de 
stipulation contraire, les Etats sont réputés avoir voulu 
s’assurer, même en matière arbitrale, lia «protection rési
dant dans l’application du droit en conformité de l ’ar
ticle 38 du statut de la Cour. Les mêmes Etats demeurent, 
entièrement maîtres d’en décider autrement et d’élargir le 
pouvoir de l’arbitre. Prévoir à cet effet la manifestation 
formelle de leur volonté concordante, ce n’est nullement 
emprisonner sans exception ni remède l ’arbitrage dans 
les limites du droit, c ’est bien plutôt prévenir une ambi
guïté génératrice de surprises et de récriminations dont 
la justice internationale serait la première à souffrir 
dans son autorité et son efficacité.

Belgique-Espagne, 19 juillet 1927, a rtv 19, Recueil, p. 236.France-Suède, 3 mars 1928, art. 16, Recueil, p. 267.Danemark-Espagne, 14 mare 1928, art. 19, Recueil, p. 274.Espagne-Suède, 26 avril 1928, art. 19, Recueil, p. 286.Espagne-Finlande, 31 mai 1028, art. 19, Recueil, p. 291.Autriche-Espagne, 11 juin 1928» art. 19, Recueil, p. 292.Espagne-Luxembourg, 21 juin 1928, art. 19, Recueil, p. 294.
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D’autre part, on aurait tort de croire que, même lié 
au droit, l ’arbitrage fait double emploi avec la C. P. 
Ce qui subsiste entre Icn deux institutions, c’est la dif
férence d’ordre personnel et technique que signalait déjà 
le rapport de la XVe Commission (Annuaire, 1927, vol'. I l ,  
pp, 687 et suiv.). Les Etats trouvent dans la Cour les 
garanties que donne un corps de juristes constitués en 
un tribunal permanent, se consacrant sans interruption 
à l ’application du droit et ayant déjà un passé, une tra
dition, une jurisprudence. L’arbitrage appelle à l'œuvre 
des hommes désignés ad hoo, séton le procédé adopté par 
les Parties elles-mêmes, et choisi» en regard de la mission 
concrète, isolée, à accomplir, mission qu’ils aborderont 
avec une liberté et, pour ainsi dire, une fraîcheur d’ap
préciation en quoi les Parties verront un certain avan
tage. Tout en respectant l’article 28 du statut de la C.P., 
des arbitres pourront, soit dans l’appréciation des faits, 
soit même dans l’interprétation et l’application du droit, 
apporter à leur tAcho des vues pl'us individuelles, plus 
dégagées de toute routine, que ne le ferait peut-être le 
juge permanent et, ici comme ailleurs, s’avérera le pro
verbe allemand : « Si deux font la même chose, ce n’est 
pas toujours la même chose. » De plus, l ’article 28 de 
l’Acte Généra# marque, en regard de l’article 38 du sta
tut de là O. P., une différence dont il convient de faire 
mention. Même à défaut d’une règle de droit applicable 
au différend, la Cour n’a la faculté de statuer en équité 
que du consentement des Parties. En pareil cas, l’Acte 
Général prescrit à l ’arbitre de juger eao aequo et bono 
sans qu’une autorisation des Parties soit nécessaire à 
cet effet, ce qui revient à dire qu'au fond la limite qui 
lui est tracée, c’est la défense de rendre une sentence qui
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méconnaîtrait une règle de droit applicable au différend. 
La nuance ici signalée marque nettement, même sur le 
terrain de l’article 28, la différence entre la  Cour et un 
tribunal d ’arbitres. In terprète qualifiée du dro it propre
ment dit, la Cour se meut normalement daim le cadre 
précis qui lui est tracé et si l ’on considère les conditions 
particulières du droit international, ce serait aller trop 
loin que de li’assimiler il un tribunal ordinaire et de croire 
que pour elle également le recours à l’équité praefter 
Jcgem va de soi sans qu’il soit besoin de l’autoriser par 
une stipulation ad hoc. Il semble, au contraire, que les 
E tats attendent de la  Cour des a rrê ts  fondés sur le droit 
strict, hormis le cas où ils l’autorisent eux-mêmes il dé
cider ex aequo et bono dans le sens indiqué ci-dessus: La 
Cour elle-même para ît se placer sur ce terrain , ce qu’elle 
a fait, en particulier, dans l ’affaire du Lotus . Sur ce 
point, il en est autrem ent de la justice arbitrale . Dans 
son activité, même en conformité de l ’article  28 de l’Acte 
Général, le recours il l’équité praeter logent va de soi, il 
la seule condition de respecter la règle de droit qui serait 
applicable au différend.

2) Ce qui vient d’être exposé répond également, en 
partie, au reproche fa it à l ’Acte Général d ’exclure de 
l'arb itrage des différends où son action serait particu 
lièrement utile. I l s’ag it des conflits que font naître  les 
réclamations d ’une Puissance contre un é ta t de droit 
qu'elle juge mauvais et dont elle poursuit et demande 
la modification. Sur le terrain  du droit, pas de remède, 
d’où la nécessité de le chercher ailleurs si l’on ne veut 
laisser se prolonger une situation présentant des menaces 
pour la paix du monde. Seul l’arbitrage peut fournir la 
solutiou la plus conforme il la justice supérieure au droit,
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«ainsi qu’à une appréciation Nftine ci équitable «les cir
constances et des intérêts en cause.

Examinée de près, 1a. critique ainsi résumée ne paraît 
pas justifiée, en tant qu’adressée à l ’article 28 de l’Acte 
Général. Certes, il est hautement désirable que tous les 
conflits entre Etats soient résolus pacifiquement. Que 
cette tache soit assignée à la justice internationale et 
qu’en particulier les différends ici en cause soient défé
rés à des arbitres autorisés à les régler selon leur con
science, rien de mieux, à la condition que les Etats oc- 
copient de s'engager dans cette voie. Faut-il ici rappeler 
une fois de plus qu’en ce domaine tout dépend de leur 
libre volonté et qu’il leur appartient de l’exprimer eux- 
mêmes, d’un commun accord et en des ternies exempts 
d’imprécision et d ambiguïté ? C'est précisément cel le 
vérité invincible qui a dicté l’article 28 de l’Acte Géné
ral. Dans un accord invitant les Etats à prendre d'avance 
l’engagement de soumettre à la décision d’arbitres des 
conflits dont le caractère et la portée échappent à loule 
prévision, comment aurait-on pu leur demander de re
noncer d’avance et sans réserve à la protection qu’offre 
le respect du droit ? L'expérience a été faite. Le Proto
cole de 1924 prescrivait, en dernière instance, le recours 
obligatoire à un tribunal d'arbitres décidant librement 
et dont la sentence eut été souveraine. On sait quel a 
été le sort du Protocole et personne ne voudra soutenir 
que l’Acte de 1927 aurait dû renouveler une tentative 
aussi condamnée. Rien plus — et cela est décisif — en 
réalité l’article 28 ne comporte nullement l ’exclusion 
dont on se plaint. Placé dans la nécessité de mentionner 
un point qu'il ne pouvait passer sous silence, respectueux 
de la liberté des Etats, dont la volonté ne saurait cire
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ici soumise il une contrainte, désireux de prévenir une 
incertitude, une ambiguïté, qui auraient été particuliè
rement fâcheuses, il s’est borné à établir une présomp- 
tion dans le sens qui a paru le plus conforme à la liberté 
naturelle de chaque Puissance. Les Partie» conservent 
toujours Pentière liberté d’avoir une volonté autre que 
celle qui a été ainsi simplement présumée et ce que l ’on 
se borne il* prévoir de teur part, c’est qu’elles expriment 
cette volonté différente dans chaque conflit, c’est-à-dire 
précisément au moment où elles peuvent le faire en meil
leure connaissance de cause.

Le» Puissances peuvent également, si elles le préfèrent, 
accorder aux arbitres ce pouvoir étendu dans une Conven
tion signée en dehors de l’Acte Général. C’est lit ce qu’on 
trouve dans les conventions citées plus haut, page 215, 
ainsi que dans celles de l’Espagne avec la Tchécoslova
quie, du 16 novembre 1928 (art. 19, Recueil, p. 319), 
avec la Norvège, du 27 décembre 1928 (art. 17, Recueil, 
p. 338), avec l’Islande, du 28 avril 1930 (art. VII, Re
cueil, p. 391), avec la Turquie, du 24 juillet 1930 (art. 19, 
Recueil, p. 436) et encore celles de l ’Italie avec la Nor
vège, du 17 juin 1929 (art. 18, Recueil, p. 381) et de la 
France avec la Finlande, du 28 avril 1930 (art, 19, Re
cueil, p. 440), ainsi que de la Norvège avec le Portugal, 
du 26 juillet 1930 (art. 19, Recueil, p. 453). La Conven
tion entre l’Espagne et les Pays Bas, du 31 mars 1931 
(art. 19, Recueil, p. 473) donne le même pouvoir à l ’ar
bitre, mais ne prévoit l'arbitrage qu’à titre facultatif.

D’autre part, ce qui justifie la formule adoptée à Ge
nève en septembre 1928, c’est le nombre des adhésions 
données à l’Acte Général, ainsi que des conventions par
ticulières où figure une stipulation conçue dans les mêmes
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termes que l’article 28. Jusqu'en 1932, dix-sept Etats 
avaient adhéré à l’Acte Générai dans son ensemble. Deux 
autres Puissances, les Pays-Bas et la Suède, ont limité 
leur adhésion aux procédures de conciliation et de règle
ment judiciaire; mais, ainsi que H’observation en a été 
faite plus haut, l’Espagne a  signé avec quelques autres 
pays des conventions séparées donnant au Tribunal arbi
tral le pouvoir de décider ex aequo et üono.

L’article 28 a été reproduit dans douze traités, savoir:
Belgique-Tchécoslovaquie, 23 avril 1929, art. 31, Recueil, p. 360.Roumanio - Tchécoslovaquie - Yougoslavie, 21 mai 1929, ait. 31, Recueil, p. 371.Grèce-Tchécoslovaquie, 8 juin 1929, art. 33, Recueil, p. 375.Belgique-Grèce, 25 juin 1929, art. 31, Recueil, p. 334.Norvège-Tchécoslovaquie. 9 septembre 1929, art. 31, Recueil, p. 393.Luxembourg-Tchécoslovaquio, 20 septembre 1929, art. 31, Recueil, p. 404.Luxembourg-Roumanie, 5 décembre 1929, art. 31, Recueil, p. 419.Belgique-Yougoslavie,» 26 mars 1930, art. 31, Recueil, p. 431.Autriche-Grèce, 26 juin 1930, art. 31, Recueil, p. 443.Belgique-Lithuanie, 24 sept. 1930, art. 31, Recueil, p. 455.Autriche^Norvège, 1er octobre 1930, art. 31, Recueil, p. 457.Belgique-Turquie, 18 avril 1931, art. 31, Recueil, p. 477.
Une stipulation identique figure à l’article 29 (Recueil, 

p. 352) de la Convention signée le 27 mars 1929 par la 
Grèce et la Yougoslavie, laquelle, cependant, n’institue 
l’arbitrage qu’à titre facultatif.

Ces constatations montrent mie fois de plus combien 
il importe de respecter la liberté des Etats dans le choix 
des voies et des formules par lesquelles ils établissent, 
pour ce qui les concerne, la compétence du juge interna-
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tional. Los observation« déjà présentées à cet égard dans 
le rapport précité de la XVe Commission (1) paraissent 
entièrement confirmées par l ’expérience acquise depuis 
lors. La science juridique ne saurait s’arrê ter à une for
mule unique, à un procédé auquel tous les gouvernements 
devraient se rallier. Leur liberté dans ce domaine est 
l ’appui le plus efficace de la confiance à laquelle la ju s
tice internationale doit l’extension progressive et ré
jouissante de son empire.

Pour le surplus, il suffira de se référer aux observa
tions présentées ci dessus, pages 218 et suivantes. Qu’une 
décision en droit rejetant une demande in justifiée à ses 
yeux ne convienne pas aux deux Parties, cela ne saurait 
lui enlever sa raison d ’être, sa justification et sa valeur. 
Lien au contraire, on ne pourrait, sans danger, soutenir 
que toute prétention formulée contre le droit en vigueur 
doit devant des arbitres trouver satisfaction en une me
sure quelconque. A cet égard, il! ne paraît pas possible 
d'accepter la formule que suggère notre savant confrère, 
AI. le professeur Verdross (2), et qui consisterait à stipu
ler que « si la demande ne peut être accueillie en vertu 
» des sources du droit énumérées à l ’article  28, le T ribu- 
» mil décidera ex aequo et bono ». La proposition s ’in 
spire du désir très légitime de « fermer le temple de 
Janus », mais pourrait-on la consacrer sans faire vio
lence au droit, et que deviendraient ^au torité  du droit 
et la sécurité qu’on est fondé à  lui demander s’il suffisait 
qu’une prétention lui soit contraire pour qu’il lui soit 
sacrifié sur la base de l ’appréciation toute subjective de 
quelques arbitres ? Sur ce point, les observations de

(1) Annuaire de VJnstitut, 192*7, vol. II , pp. 722 et suiv.(2) Frirdeuxwarte, septembre 1929, p. 209.
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M. l ’olitis il Genève, en septembre 1928, demeurent sans 
réplique.

Encore une fois, que les Etats eux-mêmes se rallient 
èb ce que propose M, Verdross, rien de mieux. Mais c’est 
il eux qu’il appartient d’en décider et Pon ne saurait 
incriminer la formule de l ’article 28 de l’Acte Général, 
qui, partant de leur liberté naturelle, leur demande, sur 
ce point, d’exprimer sans ambiguïté leur volonté au mo
ment meme oû ils peuvent le faire en meilleure connais
sance de cause.

D ’autre part, qu’une prétention contraire au droit et 
repoussée pour cette raison par le tribunal arbitral sub
siste néanmoins et que, par ce fait, le conflit demeure, 
ne fût-ce que latent, cela est possible, mais cela ne dimi
nue en rien la justification et la valeur de la décision 
rendue. On irait trop loin en soutenant que des arbitres 
doivent, dans l ’intérêt de la paix, trouver, par leur sen
tence, le moyen de donner satisfaction en mesure quel
conque à une prétention reconnue injustifiée en droit, 
et que l'es Etats doivent les investir du pouvoir nécessaire 
il cet effet. Quelque désirable qu’en soit ¡’extension, l’ac
tion de la justice internationale, même arbitrale, ne sau
rait, en l ’état actuel du droit international, être présen
tée comme en mesure d’assurer, il elle seule, la fermeture 
du temple de Janus. La justice collabore utilement au 
maintien de la paix, elle n'en est pus le seul gardien. La 
garantie de la paix résille en premier lieu dans la ferme 
volonté des Etats, toujours plus générale, efficace, de 
ne plus recourir il la guerre. Cette volonté, suffisamment 
agissante, est en mesure non seulement d’empêcher que 
des conflits, même politiques, 11e dégénèrent en lutte il 
main armée, mais aussi de faciliter aux Puissances inté*
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ressées, soit directement, soit avec l ’aide d’antres Etats, 
le recours utile à d’autres voies que celle d’une décision 
de justice rendue contre le droit. Déjà l’institution géné- 
ratisée de la procédure de conciliation a eu pour effet 
incontestable d’encourager très efficacement les gouver
nements à régler directement entre eux leurs différends. 
D’autre part, sans; pouvoir prétendre à une efficacité ab
solue (dans des cas, au surplus, oû l’arbitrage n’aurait, 
en réalité, guère plus de succès), l ’action médiatrice 
instituée par le Pacte de la S. D. N. a déjà rendu des 
services trop réels et importants pour qu’on puisse la 
considérer comme négligeable. C’est donc à bon droit 
que l’Assemblée de la D. N. a formulé la réserve ex
presse figurant au chiffre 7 des résolutions aux termes 
desquelles elle a présenté et recommandé aux Etats l’Acte 
Général du 28 septembre 1928. VI.

VI.
Conclusions

1. — Le pouvoir du juge international en équité dépend 
de la volonté des Etats en cause, auxquels il incombe 
d’en déterminer le caractère et l’étendue en termes suf- 
lissaminent précis, dans les accords (conventions ou com
promis) instituant une juridiction internationale pour 
la solution des différends déjà nés ou venant à naître 
entre eux.

2. — Le rôle de l ’équité, tel qu’il est visé à l’article &8, 
dernier alinéa, du statut de la C. P., est, en principe, 
de compléter le droit, sans y porter atteinte. Même auto
risée par lés Parties en conformité du dit alinéa, la Cour 
demeure libre de décider si et dans quelle mesure il y 
a lieu pour elle de faire usage de la faculté qui lui est 
réservée.
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3. — Une intervention de l’équité au delà de la limite 
indiquée ci-dessus, n’est concevable qu’à titre exception
nel et dans des cas où elle serait expressément autorisée, 
si ce n’est même réclamée par les Parties.

Même en pareil cas, la Cour demeure libre d’apprécier 
s’il est compatible avec son caractère, sa mission et son 
autorité qu’elle rende uue décision hors du droit ou contre 
le droit. La solution négative de ce point ne la dispense 
pas de juger, mais l ’amènera à rendre la décision que 
comporte le droit. En procédant ainsi, la Cour ne se 
place pas hors du cadre du litige dont elle est saisie, car 
le statut qui lu régit et auquel elle se conforme doit être, 
de plein droit, réputé partie intégrante de tout accord 
en vertu duquel des Etats comparaissent devant elle.

4. — L’article 28 de PActe Général de conciliation, de 
Règlement judiciaire et de Règlement arbitral, du 
20 septembre 1928, ne fait qu’interpréter, en conformité 
de leur liberté naturelle, la volonté présumée des Etats 
adhérant au chapitre III de cet Accord. 11 leur laisse 
l’entière liberté d’écarter cette présomption par une ma
nifestation de leur volonté contraire dans Pacte où Us 
peuvent le mieux exprimer cette volonté contraire en 
pleine connaissance de cause et à l’égard de chaque dif
férend isolé.

Même sous le régime de l’article 28 et sans qu’une au
torisation des Parties leur soit nécessaire, le» arbitres 
sont en mesure de s’inspirer de l ’équité en tant qu’elle 
n’exercerait qu’un rôle complémentaire et n’aboutirait 
pas à une décision contraire à une règle de droit qui 
serait applicable au différend.

Genève, le 20 juin 1933.
Eugène BOREL.
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OBSERVATIONS DE SIR JOHN FISCH ER WILLIAMS

1. D ’accord. Pas d’observation.
2. La question du « rôle de l’équité » demeure l ’essen

tiel du problème. Quel serait exactement le sens des mots 
« Compléter le droit sans y porter atteinte »? Est-ce que 
nous concevons que dans un litige donné l ’applicatkm de 
l ’équité puisse aboutir il une sentence contraire à celle 
qui résulterait de l ’application du droit ? Si ce n’est pas 
h\ l’idée, le problème aurait-il de l ’intérêt pratique pour 
le monde ? Si pourtant le résultat de l ’équité n’est pas 
le même que le résultat du droit, pourrions-nous vrai
ment dire que l ’application de l’équité ne porte pas 
atteinte au droit ? Il me semble que nous ne pouvons 
répondre ù cette dernière question dans l ’affirmative que 
si nous adoptons la théorie des lacunes dans le droit. 
Si le droit, en effet, répond aux deux parties au litige, 
« Je ne peux décider votre litige ni dans Tun sens ni dans 
l’autre: nonliquct» ;  on peut concevoir que l’équité 
puisse trancher le litige « sans porter atteinte au droit ». 
Mais si, comme personnellement je crois, il n’y a pas de 
lacune dans le droit, dans le sens que le juge soit jamais 
obligé de dire: « Il n’existe pas de solution juridique 
dans votre controverse », j ’hésite à croire que lit où il y 
aurait une contradiction entre les résultats du droit et 
l’équité, il soit possible de dire que l’équité ne fait que 
« compléter » le droit.

Est-ce que dans cette discussion il n’y aurait pas un 
léger fléchissement entre les deux sens du mot « droit ».



TRAVAUX PREPARATOIRES DE LA SESSION DE PARIS 227

en anglais, « right » et « law »? Je vois très bien que 
l ’équité môme en arrivant à un résultat contraire au 
« law » ne fasse que compléter le « right ».

3. Cette conclusion parle de « la limite indiquée ci- 
dessus ». Quelle serait exactement cette limite ? De 11e 
pas arriver il une décision contraire à celle du droit ? 
Peut-être pourrait-on élaborer davantage ici la pensée 
directrice ?

Si nous nous servons des mots « hors du droit », avons- 
nous en vue plutôt les considérants d’une décision que 
son résultat ?

4. Sur la question de savoir si, chez nous, on a bien 
compris que le résultat de l ’article 28 de l’Acte Général 
pourrait être de donner à un tribunal arbitral ou judi
ciaire le droit de décider suivant des principes autres 
que ceux du droit (law), je fais toutes les réserves pos
sibles ! Mais je crois également que chez nous on est bien 
habitué à laisser aux tribunaux la faculté de développer 
les principes juridiques en les appliquant aux cas des 
faits nouveaux qui avec le développement et les modifica
tions des rapports sociaux se présentent nécessairement. 
J ’ai pu voir dans ma vie l’exercice et l ’opération de cette 
faculté dans des questions d’une grande importance; 
dans notre histoire cette faculté a joué un très grand 
rôle, en dehors môme des limites de 1’ « Equity » dans le 
sens procédural de chez nous. En lisant l ’avant-rapport 
je me suis demandé si) la faculté de juger « ex aequo et 
bono » est vraiment quelque chose de plus que la liberté 
qu’ont tous les tribunaux (une liberté qui est peut-être 
plus grande là où il n’y a pas de code) de développer les 
principes juridiques dans les cas de faits nouveaux où il
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n’existe pas de proscriptions détaillées de la loi). Si la 
réponse A cette question tend à être dans l’affirmative, 
on pourrait peut-être trouver moyen de l ’indiquer ? Une 
telle indication serait utile pour rassurer notre opinion, 
qui certainement aurait peur de faire semblant de cou 
férer aux tribunaux internationaux une compétence qui 
dépasserait les limites des principes du droit accepté.

7 août 1933.
John Fisher WILLIAMS.

OBSERVATIONS DE M. POLITIS

1. Jr. suis tout A fait d’accord avec le principe indiqué, 
dont lu formule me paraît très heureuse.

2. J'ai quelque doute sur le bien-fondé de la solution 
proposée. J ’admets bien que le rôle de l’équité, tel qu’il 
est visé à l ’article 38 du Statut de la Cour, est, en prin
cipe, de compléter le droit, sans y porter atteinte, en ce 
sens que le pouvoir de la Cour est en la matière pure
ment complémentaire et supplétoire: la Cour ne peut, 
en principe, statuer en équité que si elle ne trouve pas, 
dans le droit positif, la solution du différend soumis A 
son appréciation. Je dis « en principe », car il peut en 
être exceptionnellement autrement; il en sera ainsi, A 
mon avis, si telle est la commune volonté des Parties 
(v. plus loin, n° 3).

Mon doute concerne l’affirmation que « même auto 
risée par les Parties, la Cour demeure libre de décider 
si et dans quelle mesure il y a lieu pour elle de faire 
usage de la faculté qui lui est réservée ».

Votre argumentation est basée essentiellement sur le



terme « l'acuité » (le l’article 38, dernier alinéa. A pre
mière vue, il semble bien (pie, si la Cour a la faculté do 
statuer en équité, elle n’est pas obligée de faire usage de 
cette faculté.

Mais je me demande si cette interprétation du texte 
n’est pas par trop littérale. A mon avis, le terme « fa
culté » prend tout son sens dans le rapprochement de 
l’alinéa final de l’article 38 avec la disposition précé
dente. Il n’a pas pour but de limiter l’effet de la com
mune volonté des Parties.

Je puis mieux expliquer mon doute l’occasion de la 
solution proposée sous le n° 3.

3. Pour vous, même si les Parties sont d’accord pour 
demander que leur différend soit apprécié exclusivement 
d’après l’équité, la Cour demeure libre de ne rendre que 
la décision que comporte le droit. Ht il en serait ainsi 
parce que tel serait, d’après son Statut, son rôle et que 
le Statut est réputé faire partie intégrante du compromis.

Je commence par ce dernier argument et je dis ceci': 
vous invoque» une fiction qui n’est admissible qu'à dé
faut d’une clause formelle contraire du compromis ; mais 
si une telle clause existe, il ne semble pas que l’on puisse 
soutenir que les Parties ont tacitement accepté le Statut 
de la Cour.

Mais-alors même que l ’on admettrait que l’article 38 
a pour les Parties un caractère impératif auquel elles 
ne peuvent pas déroger, il resterait & démontrer qu’il en 
est ainsi et que le Statut empêche la Cour d’accepter le 
mandat que les Parties auraient entendu voir confier de 
statuer exclusivement en équité. J ’ai indiqué ci-dessus 
(u° 2) que cette démonstration ne me paraît pas a v o i r  
été faite.
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J'ajoute que la solution indiquée aboutirait pratique
ment à une impasse. Supposez que deux Etats soient en 
conflit sur une question prévue et réglée par leur droit 
conventionnel, mais qu'ils désirent la faire examiner, en 
dehors du droit conventionnel, sur la base exclusive de 
l'équité. Il s'agit par exemple de savoir si telle frontière 
fixée d'après les traités en vigueur, est conforme il l'in
térêt bien entendu des Parties, si des considérations 
d'équité et d'opportunité ne commandent pas sa rectifi cation.

D'après vous, la Cour serait dans ce cas libre de ne 
pas répondre à l'invitation des Parties et de décider 
d'après le droit.

Je comprendrais la rigueur que la Cour dise que la 
compétence qu'on a voulu lui attribuer dépasse ses pou
voirs, qu'elle ne peut pas l'accepter et qu'elle se déclare 
dès lors incompétente, faisant ainsi comprendre aux 
Parties qu'elles doivent s'adresser à un tribunal arbitral. 
Mais je ne vois pas comment la Cour pourrait, allant plus 
loin, décider d'après le droit. Une telle décision ne serait 
pas seulement, à mon avis, inopérante ; elle serait pro
prement mal fondée, parce qu'elle se baserait sur le droit 
conventionnel, que, par hypothèse, les Parties ont voulu 
écarter en l'espèce.

4. Je suis pleinement d'accord avec la solution pro
posée.

Paris, le 7 juillet 1983.
N. POLITIK.
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OBSERVATIONS DE M. MAX H UBER

Rigi-Kellbad, le 17 août 1933.
Mon cher Collègue,

Comme je ne peux pas me rendre il Luxembourg, la 
semaine prochaine, je me permets de vous soumettre ci*- 
après quelques observations au sujet de votre Avant-ltap- 
port, observations dont vous voudrez faire l’usage qu’il 
vous semblera bon.

En premier lieu je tiens ù vous féliciter du rapport si 
complet et si plein d’idées judicieuses et qui', une fois 
inséré dans les publications de l ’Institut, formera une 
contribution très importante ù l’examen scientifique des 
problèmes de l’arbitrage international.

Pour commencer, je voudrais faire une remarque d’or
dre général, que je vous prie de ne pas considérer comme 
une espèce de critique. Une très grande partie du rap
port concerne l’interprétation du Statut de la O.P.J.I., 
notamment de son article 38, et de l’article 28 de l’Acte 
Général. Je me demande si l ’examen de textes conven
tionnels en vigueur rentre dans les attributions de notre 
Compagnie. L’interprétation d’un texte émane ou bien 
d’un juge ou d’un savant; il n’y a pas lieu de tenir 
compte ici des interprétations ex parte. Si le juge est 
constitué par un collège, il faut bien qu’une majorité 
décide. Si, par contre, c‘est le savant qui se prononce, on 
conçoit difficilement une opinion émise par une majorité 
et, en ce qui concerne les opinions scientifiques, c’est 
moins la conclusion finale qui importe que la force du 
raisonnement juridique. Or, l'attitude de chaque mem-
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lire d’une majorité do 20, 30, GO il 1:’égard de la conclu
sion et dos considérations qui la soutiennent est inconnue 
ou différente et l’ensemble de ces opinions est une chose 
assez problématique. On comprend plus facilement une 
résolution de l ’Institut sur un règlement de jure oon- 
dendo; car, dans ce cas, à l’instar d’un acte législatif, 
il s’agit de choisir librement entre plusieurs solutions 
possibles.

Les interprétations émanant de l’Institut auront — en 
tous cas devraient avoir — une autorité considérable; 
elles seront citées en justice avec plus de force que des 
opinions émises par des savants individuels. Dans ce cas, 
)es Etats parties à la convention interprétée se verront 
opposer des interprétations de texte qui les lient, sans 
qu’ils aient pu s’expliquer contradictoirement è, ce sujet.

La matière traitée dans votre rapport est sans doute 
une de celles qui a reçu une réglementation convention
nelle tellement étendue qu’il est difficile de la traiter 
sans donner une grande place — meme prépondérante — 
au droit conventionnel. Cet état de choses explique et 
justifie le caractère particulier de cette partie de votre 
rapport, mais il m’a paru opportun d’attirer l'attention 
de la Commission sur cet aspect du problème.

A la page suivante, vous niez l'opportunité de chercher 
une définition de l’équité, mais je me demande s’il ne 
serait pas utile d'examiner, si lès termes « équité » tout 
court, « ex aequo et bono » (introduit dans le droit inter 
national moderne par l’article 38 du Statut de la Cour) 
et « laio and equity », terme employé dans des compromis 
conclus par les Etats-Unis et d’autres Puissances, si
gnifient ou ne signifient pas la même chose. Dans la
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dernière éventualité, il serait important d'établir les dif
férences ; dans la première, la définition commune et 
correspondant i\ ces termes serait aussi importante. Car, 
selon la définition de l'équité, l'application de ce prin 
cipe par une cour de justice peut être admissible ou non. 
La conception la plus étroite de l'équité est celle qui 
comporte, entre plusieurs interprétations possibles du 
droit, celle qui tient le mieux compte de la situation indi
viduelle des parties en litige et de la balance des droits 
et obligations correspondants. L'équité ainsi comprise 
s'accommode facilement avec le règlement arbitral et 
même judiciaire. Tout autre est la situation, si l'équité 
est comprise comme une base indépendante du droit 
pour des décisions arbitrales.

Je me demande s'il n'y aurait pas avantage A chercher 
une défini!ion de la notion « différend ». Les problèmes 
examinés par la Commission se réfèrent, aux termes des 
conventions applicables, toujours ou presque toujours A. 
des a différends qui viendraient A, se soulever entre les 
Parties ».

Si cette notion est comprise comme s'étendant à toutes 
les divergences de vues entre des gouvernements, dès que 
ces divergences se concrétisent, de part et d'autre, dans 
des thèses ou des demandes, elle embrasse des situations 
auxquelles la procédure judiciaire et arbitrale est diffi
cilement applicable. La médiation politique de la- S.D.N. 
se prête à toutes les situations, en tout cas celle de l'ar
ticle 11 du Pacte, mais il est déjib douteux si la procédure 
de l'article 15 s'étend à toutes les divergences pouvant 
comporter une rupture* ou seulement à des différends 
dans un sens plus restreint. Mais ce point n'est pas A exa
miner ici.
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Les différends peuvent être les suivants:
a) Différends sur l’existence ou la portée d’un droit. 

Ce sont les différends juridiques, normalement visés par 
les conventions de règlement judiciaire et arbitral. Je 
crois que lu presque totalité des différends entre Etats 
rentrent dans cette catégorie ; les véritables lacunes du 
droit international, c’est-à-dire les situations qui ne se 
laissent pas raisonnablement résoudre sur la base des 
<( principes généraux du droit », sont fort rares.

b) Différends dans lesquels le droit n’est pas con
testé, mais où un Etat fait valoir que l’application du 
droit par l’autre Etat comporte, dans le cas d’espèce, 
un fardeau intolérable ou du moins injuste pour lui. 
L’application du droit ne fournirait pas une véritable 
solution et c'est pourquoi une solution sur la base de 
l’équité, tout en laissant le droit intact, serait indiquée 
en l’espèce.

c) Différends au sujet de l’exécution d’une obligation 
que les Parties ont laissée en partie indéterminée et daus 
la détermination de laquelle entre un élément d’appré
ciation subjective mutuelle (exécution de pacta de contra- 
kendo) .

d) Différends au sujet de conventions futures dont au
cune des bases n'est préétablie (par ex. dans un traité de 
paix la fixation d’une partie du tracé de la frontière 
est réservée pour l ’avenir).

c) Différends au sujet de la modification ou suppres
sion de droits et possessions ou de conventions reconnus 
comme étant en vigueur.

Seulement, les catégories a), b) et c) sont des diffé
rends véritables, qui peuvent être visés par l’arbitrage, 
même lato sensu. Les divergences sur la création de droit



TRAVAUX PREPARATOIRES DE LA SESSION DE PARIS 235

entièrement nouveau, c’est-à-dire l ’impossibilité de s’en
tendre sur un état de choses futur qui n’est aucunement 
prédéterminé par le droit existant, ne signifient pas de 
•différends proprement dits. Aussi l ’équité dans ces cas 
ne fournit-elle pas une base pour la solution ; la solution 
doit être trouvée dans les intérêts en présence, c’est- 
à-dire des éléments qui, normalement, fournissent la base 
de négociations; l’équité n’entre en ligne de compte que 
comme un régulateur dans la distribution des avantages 
et des charges Mais il ,y a une grande différence entre 
l’équité régulatrice du droit et l ’équité régulatrice d’in
térêts basés sur de simples faits.

Ce qui vient d’être dit se couvre en grande partie 
avec ce que vous dites à la page 20 du Rapport. Une 
équité contre le droit équivaut à la création de droit 
nouveau ; son application sort donc du cadre des diffé
rends proprement dits qui se prêtent à l’arbitrage.

Sans doute, les parties intéressées peuvent conférer le 
pouvoir de faire de nouveau droit à un arbitre — c’est 
la délégation du droit de créer du droit par un traité, 
mais pareil pouvoir ne peut jamais se présumer et aussi 
les formules très générales des traités d’arbitrage ne 
sauraient être interprétées comme se rapportant aux 
divergences relatives à la création de droit nouveau. 
Mais une disposition positive expresse dans le sens con
traire est possible. L’article 38, alinéa 2, lu à la lumière 
de sa genèse, en est un exemple. En ajoutant ce deuxième 
alinéa, on avait voulu rendre possible les jugements d'ac
cord. Or, un jugement d’accord peut précisément se dé
partir du droit. La Cour a la faculté d’investir de l’au
torité d’un arrêt un accord entre les Parties. Mais il
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.s’agit d'une l’acuité (votre interprétation de ce terme A 
la page 29 me parait bien fondée) ; on ne peut pas obliger 
la Cour de prêter son autorité à un accord quelconque.

Malgré ce qui vient d'être dit au sujet de la genèse de 
Particle 3S, alinéa 2, les clauses de conventions conférant 
ii la C. 1\ ou un tribunal arbitral de statuer dans cer
taines situations ex aequo et bono ne devraient pas être 
interprétées comme conférant le pouvoir de faire du 
droit nouveau.

Sous réserve des observations précédentes, je me rallie 
aux conclusions de votre rapport.

Je vous prie d’excuser que je n’ai pas pu approfondir 
ces observations faute de temps, car j ’avais longtemps 
espéré pouvoir prendre part la discussion même. J ’ai 
toutefois désiré vous les communiquer, même sous cette 
forme incomplète, pour m’acquitter, au moins dans une 
certaine mesure, des obligations qui m’incombent comme 
membre de la- Commission.

Veuille/, croire, mon cher collègue, è mes sentiments 
les meilleurs et les plus dévoués.

Max Urniau
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OBSERVATIONS DE M. A. H A M M AR S K JO L D

Ce 25 juillet 1933.
Monsieur le professeur et cher Collègue,

Bien avant votre lettre du 18 juillet, j ’avais reçu votre 
si remarquable rapport sur la clause ex aequo et bono% 
et je vous remercie beaucoup de me Savoir fait parvenir.

Je l’ai étudié avec le plus» grand soin; et il y a plu
sieurs semaines déjà j ’ai rédigé à son sujet. — ou n. son 
propos — des observations assez développées. En les re
lisant, cependant, je trouve que pour autant qu'elles 
peuvent, présenter de l’intérêt, elles seront en tout cas 
mieux exposées oralement. Je croîs donc bien faire de 
vous signaler simplement qu’il s’agit surtout de quelques 
doutes sur la théorie, par ailleurs si séduisante, que vous 
exposez au sujet du rôle de l’équité devant la C. P. 
lorsque celle-ci se trouve saisie, en vertu d’un accord gé
néral contenant, sons une forme ou une autre, la clause 
eæ aequo et bono. S’agit-il vraiment, toujours d’une 
simple faculté ? Et l’équité qu’appliquera la C. P. est- 
elle nécessairement, confinée dans les limites et l’atmo
sphère du droit ? (Puisqu’il s’agit d’une institution dont 
le statut est pratiquement immuable, il Tant, bien on- 
tendu, se contenter de parler de lego lata.) Pour prendre 
un exemple : admettant, — comme vous l’admettez — que 
les parties, après avoir obtenu une décision en droit sur 
un aspect de leur différend, puissent en désirer une solu
tion en simple équité pour le rest~, ne peut-on pas ima
giner qu’elles préfèrent s’adresser à la C. P. même pour 
ce dernier aspect de lu chose, eu égard aux garanties spé*
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ciales que donne cette institution ? (Cf. p. 25 in fine du 
rapport.)

Il va presque sans dire que les doutes que j’ai à cet 
égard par rapport il la valeur de la clause ex aequo dans 
un accord général sont encore beaucoup plus prononcés 
lorsque cette clause apparaît dans un compromis qui prie 
ainsi spécifiquement la C. 1\ de ne pas se cantonner dans 
le domaine du droit.

Et alors se pose la question de savoir si la C. 1 \ peut 
quitter ce domaine, question à laquelle, pour ma part, je 
crois devoir donner une réponse affirmative.

Pour le reste, et notamment en ce qui concerne la ques
tion de l ’article 28 de l’Acte Général, je suis heureux de 
me trouver dans le plus complet accord avec le rapport.

Veuillez croire, Monsieur le Professeur et cher Collè
gue, à mes sentiments de haute considération et de sin
cère dévouement. Ake H ammauskjolo.

OBSERVATIONS DE M. C H A R L E S  DE VISSCHER

D’une manière générale, je me rallie pleinement aux 
termes et conclusions de l’excellent avant-projet de Rap
port. Les observations suivantes ont surtout pour objet 
de préciser un certain nombre de points qu’il me paraît 
utile de mettre pleinement en lumière.

I. — Quelle est exactement la question qui a été sou
mise Pexaincn de la Xe Commission ? C’est la compé
tence des tribunaux internationaux de statuer ex aequo 
et l)ono (Annuaire d’Osl'o, pp. 555 et suiv.).

J’entends par h\ le pouvoir du juge international de
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fonder sa sentence sur l ’équité, cette notion se trouvant 
élevée ici au rôle de source de droit applicable. Dans cet 
ordre d’idées, il me paraîtrait utile de préciser les deux 
fonctions bien distinctes de l’équité dans l ’administra- 
tion de la justice internationale.

Des considérations d’équité peuvent intervenir, et en 
fait interviennent très souvent, dans l’application par le 
juge quel qu’il soit du droit international positif. Ici 
l ’équité n’a pour objet que de donner au droit internatio
nal positif une interprétation conforme aux exigences 
de la justice eu égard aux circonstances propres i\ l’es
pèce. Elle intervient pour assouplir la légalité, le plus 
souvent pour en atténuer les rigueurs par une exacte 
adaptation de la règle de droit à» la diversité des cas par
ticuliers. Mais la sentence reste basée ici sur le droit 
international positif.

J’estime — et tel est bien, sans aucun doute, le point 
de vue du Rapporteur — que la tâche de notre Commis
sion n’est pas d’étudier l’équité dans ce rôle d’interpré
tation du droit international positif, si important qu’il 
soit par ailleurs. 11 s’agit ici du pouvoir du juge inter
national de statuer en équité ou ex aequo et bono, c’est- 
à-dire d’asseoir sa sentence sur des considéra lions d’é
quité. En d’autres ternies, l'équité doit être envisagée 
ici non comme un élément d’interprétation de la règle 
de droit positif, mais comme source de droit autonome 
et indépendante, distincte non seulement des traités et. 
de la coutume, mais encore des « principes généraux de 
droit reconnus par les nations civilisées ». (Art. 38, 3°, 
du Statut de la Cour. Voy. infra.)

On est d’accord pour reconnaître que dans cet ordre 
d’idées, l’équité ne sauvait jouer qu’un rôle simplement
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complémentaire, qu’elle ne peut entrer en jeu qu’en l ’ab
sence d’autres sources de droit applicables. En d’autres 
termes, l ’équité intervient ici pour combler les lacunes de 
l’ordre juridique international positif — lacunes qui, à 
mon sens, existent, car, s’il est vrai, d’un point de vue 
formel, que l’absence de règles de droit positif permet 
toujours d'écarter une demande sur le terrain judiciaire, 
il est vrai aussi qu’elle laisse subsister parfois des diffé
rends dont une justice supérieure et mieux organisée doit 
s’efforcer d’assurer le règlement.

Il me paraît nécessaire de marquer nettement cette 
distinction entre les deux fonctions de l ’équité. Dans son 
rôle simplement interprétatif, l ’équité est inséparable 
de toute saine application de la règle de droit; elle reste 
infra legem et s’impose au juge quel qu’il soit. Considé
rée dans son rôle coniplémentaire ou supplétif, c’est- 
à-dire comme source de droit, l'équité n*intervient que 
dans des conditions spéciales, nettement déterminées et 
que le Rapport a pour objet de mieux définir. II.

II. — Envisagée dans cette dernière fonction, la notion 
de l’équité devrait encore être précisée de manière:

a) à discerner les diverses notions qu’elle recouvre;
b) à la distinguer d’autres notions aveo lesquelles on 

a parfois tendance à la confondre.
a) L’expression ex aequo et bouo, qui figure, par 

exemple, au dernier alinéa de l’article ¿18 du Statut de 
la Cour permanente de Justice internationale, peut re
couvrir deux idées bien distinctes. Tantôt — et c'est 
dans ce cas qu’il s’agit de l’équité proprement dite — 
elle se réfère à une décision à rendre sur la base des
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principes de la justice, c’est-à-dire d’une justice natu
relle ou élargie, par opposition à la justice légale et pour 
suppléer aux tocunes de celle-ci. Les délibérations de la 
8* Commission de la première Assemblée de la S. D. N. 
qui ont donné naissance à la disposition de l’alinéa final 
de l’article 38 du Statut, révèlent une certaine tendance 
à assimiler les expressions « principes généraux de la 
justice » et ex aequo et bono.

Il paraît cependant certain que l’expression ex aequo 
et bono peut également viser un règlement qui, étranger 
à tout principe de droit, n’aurait pour objet que de pro
curer aux Parties qui le sollicitent expressément, un 
ajustement obligatoire de leurs intérêts. Toutes réserves 
faites sur les devoirs particuliers qu’imposent à la C. P. 
J.I. ses fonctions essentiellement judiciaires (voy. infra), 
on ne saurait refuser à l'arbitre international le pouvoir 
de rendre, le cas échéant, une sentence qui, à la demande 
expresse des Parties, serait fondée sur des considéra
tions d’utilité pratique, de convenance ou do simple 
opportunité. Le règlement ex aequo et bono répond ici 
au besoin primordial de ne laisser sans solution aucun 
conflit quel qu’il soit. Il ne s’agit donc plus ici de com
bler les lacunes du droit, soit par un appel à des prin
cipes de justice naturelle, soit par l’application d’une 
règle choisie ad hoc par les Parties elles-mêmes, mais 
uniquement d’assurer en toute hypothèse la solution paci
fique d’un différend.

b) En sens inverse, il convient de distinguer nettement 
l ’équité des « principes généraux de droit » et notamment 
des « principes généraux de droit reconnus par les na
tions civilisées » (art. 88, 3°, Statut de la C. P. J. I.). 
L’application par le juge international des principes gé-
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néraux de droit est, à mon avis, indépendante de toute 
expression de volonté des Parties à cet égard. L’opinion 
contraire a cependant trouvé des défenseurs parmi les 
auteurs qui se refusent à voir dans les principes géné
raux de droit une source distincte de droit.

Il conviendrait, ù mon avis, de préciser la notion 
d’équité de façon il distinguer nettement sesi conditions 
d’application de celles des principes généraux de droit. 
Cela paraît d’autant plus désirable que l’Institut a en
trepris l’étude des sources du droit des gens, étude qui 
est confiée à la XX6 Commission.

III. — L’équité et la C. P. J. I.
La Cour étant un organisme essentiellement judiciaire, 

est comme telle chargée de dire le droit. Pour elle, une 
décision ex aequo et hono est exceptionnelle et ne peut, 
en tout cas, être admise que dans la mesure où elle est 
conciliable avec la fonction judiciaire de la Cour. Si, en 
présence des termes de l’alinéa final de l ’article 88, elle 
est néanmoins dans les pouvoirs de la Cour, celle-ci doit 
toujours rester juge de l’usage à faire de la faculté que 
lui donne ce texte. Sa décision à cet égard dépendra 
a vant tout des termes mêmes dans lesquels s’est exprimée 
la volonté des Parties: il va de soi qu’un règlement ex 
aequo et bono sollicité pour combler les lacunes du droit 
international est beaucoup plus facilement concevable 
qu’un règlement dérogeant au droit.

La question soulevée pages 2é et suivantes de l’avant. - 
projet et aux conclusions (n° 8 in fine) est beaucoup plus 
délicate et j ’hésite il me rallier il la solution proposée, 
tout au moins dans les termes où elle est présentée. On
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peut concevoir le cas ou il est clairement démontré que 
les Parties n’ont entendu soumettre un litige à la Cour 
qu’à la condition que celle-ci, se plaçant en dehors du 
droit, procède à un règlement d’intérêts fondé sur des 
considérations d’opportunité. J ’estime qu’un compromis 
ainsi libellé exclut toute possibilité pour la Cour d’ap
précier le litige selon les critères proprement juridiques. 
Sans doute, la Cour est libre de refuser de rendre une 
décision sur le terrain indiqué par les Parties, mais la  
volonté des Parties d’écarter les critières juridiques étant 
établie, cette volonté doit être considérée comme étant 
à la base môme du compromis et par conséquent de l ’ac
ceptation par les Parties de la juridiction de la Cour. 
Dans ces conditions, Inapplication des critères juridiques 
me paraît exclue. Il ne s'agit pas d’un non liquet résul
tant de l ’absence de règles de droit applicables, mais 
d’un défaut de juridiction de la Cour.

C’est en vain que l’on objecte que le Statut doit être 
réputé faire partie intégrante de tout compromis. Le Sta
tut donne aux Parties le droit de demander à la Cour 
— et cela de piano — une solution ex aequo et bono. 
En d’autres termes, l’alinéa final de l’article 38 lies auto 
rise à exclure pour le règlement de leur affaire l ’appli
cation des normes juridiques découlant des sources de 
droit prévues par ce même article. On ne peut donc faire 
échec à leur volonté nettement exprimée sous prétexte 
que le Statut fait partie intégrante de leur accord.

IV. — L’équité et l’arbitrage international.
J ’admets avec le rapporteur qu’en matière arbitrale 

comme en matière judiciaire, l ’application du droit doit 
être envisagée comme la première garantie des justicia-
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bles. Il est donc raisonnable, en l'absence d'une mani
festation de volonté contraire, d'interpréter en ce sens 
la volonté présumée des Parties. C'est ce que fait l'ar
ticle 28 de l'Acte Général de 1928. Cette disposition ne 
mérite pas les reproches qui lui ont été adressés parce 
que, marquant à cet égard une différence importante 
entre la justice internationale et l'arbitrage, elle permet 
à l'arbitre de statuer ex aequo et bono sans qu'une auto
risation des Parties soit nécessaire à cet effet. Il en 
résulte que les différends qui, dans l'état actuel du droit, 
ne sont pas susceptibles d'une solution fondée sur des 
entières juridiques (conflits dits politiques ou non justi
ciables) relèvent de piano d'un règlement d’équité.

Dave-sur-Meuse, 11 août 1933.
Ch. D m V is s c iik ii.

OBSERVATIONS DE M. W E H B E R G

Mon cher et honoré Confrère,
J'ai lu avec beaucoup de soin votre rapport. Il est 

de nature à faciliter l’a conciliation des vues dans une 
affaire fort difficile. J'estime que vous avez absolument 
raison lorsque vous distinguez le problème tel qu'il se 
pose devant la C. P. J. I. et tel qu'il peut se présenter 
devant l'arbitrage, ainsi que la distinction que vous 
faites entre l'arbitrage au sens large et au sens étroit. 
J'approuve aussi pleinement votre distinction entre les 
deux sortes d'équités. Je suis également d'accord pour 
admettre que la C. P. J. I. peut statuer môme sur des 
questions de caractère politique. Sur bien des points, les
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considérations de votre excellent rapport s’accordent 
avec des vues que j ’avais défendues autrefois, par exem
ple dans mon cours ù l ’Académie de La Haye sur le Pro
tocole de Genève (1925).
* Oet accord qui existe entre nous sur la plupart des 

questions n’empéche cependant pas l’existence de quel
ques divergences sur des points de détail. En voici une 
que je crois devoir vous signaler. Il s’agit du cas où la
O. P. J. I. se trouve en présence d’un accord des parties 
tendant it l'ui reconnaître la faculté de modifier le droit 
en vigueur. Les deux parties lui ayant, en pleine connais
sance de tout l ’effet de la cause, conféré le pouvoir de 
modifier le droit, la Cour ne doit-elle pas répondre ù cette 
invitation ? Ne serait-il pas regrettable qu’en pareil cas, 
la Cour n’ait d’autre pouvoir que de statuer sur la base 
du droit existant ? A mon sens, il n’y a qu’un seul cas 
dans lequel1 le juge, lorsqu’il est ainsi spécialement auto
risé à statuer au besoin oontra legem, a l’obligation de 
statuer sur la base du droit existant: ce cas se présen
terait lorsque le juge a la conviction qu'une décision 
rendue sur la base du droit en vigueur est plus juste 
qu’une décision contra ïegem.

OBSERVATIONS DE M. K. ST RUPP

I. — Dans mon cours de La Haye (1), traitant de la 
môme matière dont la X6 Commission est appelée ù s’oc
cuper, j’ai essayé de démontrer que l’histoire de l’arbi-

(1) Le droit du juge international de «tatuor selon l’équité: Recueil des Cours de VAcadémie de Droit International de La Ilaye, XXXIII (1930), pp. 357-478.
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tragc international nous enseigne, en ce qui concerne 
les nonnes à administrer par les arbitres, un développe
ment caractérisé par une subjectivité de plus en plus 
restreinte jusqu’à un moment que l ’on peut môme déter
miner avec une précision absolue où l’arbitrage interna
tional peut être défini comme lù solution de litiges inter
nationaux par des personnes librement choisies par les 
parties dissidentes et tranchés selon les normes du 
DROIT international positif, valable à un moment donné. 
Si, avant 1899, c’est-à-dire avant la première conférence 
de la paix, les formules, par lesquelles les arbitres étaient 
appelés à décider le cas en l’espèce, variaient et que ce 
fussent bien souvent des renvois bien vagues, tels que 
ceux leur prescrivant de décider ex aequo et bono, qui 
prévalaient, l’article 15 de la première Convention de La 
Haye dit brièvement et, marquant une étape considé
rable dans le développement du droit préventif de guerre, 
d’une manière absolument juste: « L’arbitrage a pour 
objet le règlement de litiges entre les Etats par les juges 
de leur choix et sur la base du respect du droit. » Par 
cette formule, on n’avait nullement voulu barrer le che
min à Véquité que j’ai dénommée accessoire, à savoir à 
des considérations qui, repoussant une administration 
une et pure du jus slrictum., ne voulaient avoir en vue 
des situations spéciales en l’espèce. Ce n’est pa& une. 
découverte d’un esprit de nos jours, c’est une constata
tion que nous devons à Aristote, qu’il faut distinguer 
nettement entre une équité que j’ai dénommée accessoire 
et dont je viens de parler, équité qui doit aussi influer 
sur les décisions de la Cour permanente de Justice et 
qui serait couverte en outre par l ’article 38, III, du Sta
tut en tant que constituant un principe général' de droit
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— reconnu par les nations civilisées — et une équité 
que j’ai caractérisée comme indépendante. A mon avis, 
ee n’est que oelle-oi qui nous occupe. Quant il elle, on 
peut — et l ’excellent avant-rapport de M. le Kapporteur 
le souligne — dire après mûre réflexion de l’histoire de 
l’arbitrage, qu’elle NU ¡S'ENTEND jamais d’elle-même. 
Or, je suis absolument do l'opinion de M. Borel s’il croit 
pouvoir constater que — et c’est une justification de 
l ’article 28 de l'Acte Général — une présomption lutte 
aussi en faveur du droit international comme source 
d’où l ’arbitre international soit appelé à puiser: L’ad
ministration de l’équité indépendante ne correspondant 
aucunement il Ha dignité de la Cour mondiale, celle-ci 
étant une cour de justice, plus clairement de droit et 
rien que ça, ne peut se faire qu’en conséquence de décla
rations de volonté des parties du litige concordantes, 
celles-ci (ce que M. Borel a élaboré magistralement) 
ne pouvant conférer à la Cour, malgré la souveraineté 
des parties, en général, qu'une faoultatem ayendi: Pour 
les parties, le Statut de la Cour mondiale est du jus 
strictum, une sorte de ce jus publioum, quod volúntate 
pariium mulari non potest.

II. — Mais: La tache de l’Institut consiste dans l'éla
boration de règles pour l’avenir. Or, si l ’article 28 de 
l ’Acte Général est absolument logique et fidèle ù l ’his
toire do l’arbitrage lorsqu’il se prononce en faveur de la 
praesumtio pro jure, cela équivaut, à mon avis, un peu 
il un anachronisme. Car — et lies considérations élo
quentes de notre éminent rapporteur ne m’ont pus con
vaincu du contraire — si la Cour Kar’ê ox̂ /v pour décider 
des litiges juridiques est la Cour de Justice, et (pie l’on 
doive favoriser cette tendance avec toutes les forces pos-
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Bibles, je ne peux m’abstenir de reprocher ît l ’article 28 
de faire quelques pas en arrière et d’empêcher même, en 
encouru géant son acceptation, la tendance qui, théori
quement et pratiquement, est d’une importance capitule 
pour le développement du droit préventif de guerre et 
dont le pilier le plu» sûr et le plus stable est constitué 
par la Cour mondiale et — vu l'état actuel des moyens 
pour prévenir la guerre — par elle seule. Mais puisque 
cet instrument excellent existe, on devrait éliminer, dans 
une mesure aussi large que possible (la libre volonté des 
parties existe et existera toujours!) chaque tendance, 
présomption, etc., en faveur de l ’arbitrage, devenu, 
comme la Cour permanente d’arbitrage, un peu désuet. 
Si des Etats comme les Etats-Unis, mais aussi d’autres 
Etats, préfèrent l’arbitrage, cela devrait être un motif 
de plus pour encercler l ’arbitrage: en posant comme 
règle: Les litiges pour la solution desquels les parties 
désirent une solution juridique, doivent être tranchés 
selon les règles de l’article 38, I. nMi 1-4, par la Cour 
permanente de Justice internationale, tous les autres 
litiges par des tribunaux arbitraux selon l’équité indé
pendante, mais dans l'esprit du droit international, l’In
stitut ajouterait un nouveau mérite û ceux qu’il s’est 
déjà acquis.

III. — J ’insiste, en ce qui concerne la mention de 
l’article 38 du Statut, sur l’élimination de l’alinéa 2. 
Et je voudrais même aller aussi loin que de prier l ’émi
nent Rapporteur de la X° Commission, dont je ne suis 
malheureusement pas membre, de proposer A» celle-ci un 
vœu tendant à l'abolition radicale et complète de cet ali
néa, peu digne A la situation du Tribunal mondial.

IV. — Mais je voudrais faire encore un pas plus en
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avant. On devrait aussi proposer une modification de 
l’article XIV du Pacte de la S. D. N., qui, dans sa teneur 
actuelle, semble laisser la faculté aux parties, en l ’es
pèce, de soumettre un litige extrêmement tendancieux, 
au point de vue politique, il la décision de la Cour, litige 
peut-être dont la solution juridique, quoique voulue par 
les parties, blesserait en tout cas l’une d’elles, sans éli
miner une tension. Ce ne peut être la tilche de la Cour 
de trancher de tels conflits. Si je suis de l’opinion que 
l’on ne peut, en général, trouver une limite exacte entre 
ce qui est juridique et ce qui est politique, et que, d’une 
part, presque chaque litige puisse être tranché juridique
ment (si d’une manière satisfaisante, c’est une autre 
question!), d’autre part, que chaque question semblant 
purement juridique (qu’on pense il l’affaire des optants 
hongrois!) puisse devenir hautement politique, cela me 
fait souligner une fois de plus ma recommandation de 
transformer les arbitres d'aujourd'hui en des médiateurs 
aveo puissance décisive. Si les parties veulent donc obte
nir un bon conseil sans force obligatoire, elles s’adres
seront il des médiateurs; si elles préfèrent une solution 
définitive, ce sera l’arbitrage, se terminant par une sen
tence les liant sans recours et sans une délibération ulté
rieure, qui leur sera utile.

V. — Quant aux conclusions de M. le Rapporteur, je 
les accepte entièrement, exception seulement faite quant 
à l’administration, de par la Cour mondiale, du jus strie- 
tum . (V. ici, sub I, p. G5.)

Francfort/s/M., 8 août 1933.
Karl S t r u pp .
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OBSERVATIONS DE M. W A L T E R  SIMONS

Je partage votre opinion que les diverses propositions 
d'élargir la compétence de la C. P. comme Cour de Cas
sation doivent être considérées avec une extrême pré
caution. La proposition finlandaise, se bornant aux ju
gements émis par les Tribunaux Axbitraux Mixtes des 
Traités de Paix, semble être la moins dangereuse; mais 
elle n’est plus d’une grande actualité, vu que ces tribu
naux ont achevé la plus grande partie de leur œuvre. 
Dans tous les autres cas, je suis d’avis qu’il n’y a pas 
lieu de soumettre les principes du droit ou de l’équité 
appliqués par des Cours spéciales d'arbitrage à la sur
veillance de la C. P., faute d’une convention expresse 
des Parties au litige, parce que si ces Parties préfèrent 
l’arbitrage spécial A, la juridiction générale de la Cour, 
il serait mal il propos de les contraindre à accepter cette 
juridiction en deuxième instance.

Le rôle de l’équité dans la juridiction internationale 
me semble être d’un double caractère: elle intervient 
comme mitigeant la dureté des principes, dans chaque 
litige honae fidei, mais elle peut, par exception, former 
la seule base de la sentence, si le compromis le demande 
expressément.

Agréez, cher et honoré Confrère, l’expression de ma 
très haute considération et de mes sentiments dévoués.

D r Walter S imons.
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RAPPORT DEFINITIF

I .
Au cours de sa session de New-York, en 1929, F Institut 

a décidé de mettre à, l ’ordre du jour de ses délibérations, 
en en renvoyant Fétude & la X° Commission :

« a) La détermination de Fétendue et des modalités de 
la compétence obligatoire des juridictions internatio
nales ;

» h) La possibilité et la convenance de charger une in
stance internationale de cassation de connaître des 
recours contre les décisions des tribunaux arbitraux in
ternationaux, pour autant que ces recours seraient fondés 
sur une fausse application des règles applicables du droit 
international ;

» o) La détermination de Fétendue des pouvoirs du tri
bunal arbitral prévu par FActe général d'arbitrage 
conclu à Genève, le 20 septembre 1928 » (1).

Cependant, Fexposé préliminaire adressé la X° Com
mission en 1931 a signalé la nécessité de procéder par 
ordre dans le travail à entreprendre et proposé d'aborder 
en premier lieu le problème du rôle de l'équité dans Fac
tion de la justice internationale. C'est précisément cette 
question qu'en raison du caractère d'actualité qu'incon- 
testablement elle présente, l ’Institut, dans la session 
d'OsJo, a mise à l'ordre du jour, en y donnant priorité 
sur les autres (2). Conformément è> cette décision et sur 
la base d'un avant rapport qui a fait l’objet d'intéres-

(1) Annuaire 1929, II, p. 303.(2) Annuaire 1932, pp. 555 et suivantes.
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sautes observations de la part des membres de la Com
mission, cette dernière a siégé à Luxembourg, au mois 
d'août 1033, et c'est du résultat de ses délibérations que 
s'inspire le présent rapport.

I I .
Au moment d'aborder la question de savoir si et dans 

quelle mesure le juge international a le pouvoir de sta
tuer en équité, il convient immédiatement d'éliminer deux 
hypothèses qu'à première vue on serait tenté de foire 
rentrer dans le problème ici en cause:

A) Dans un litige entre les Etats A et B, le premier 
soutient et demande au Tribunal de déclarer qu'un prin
cipe invoqué par lui est entré dans le droit international 
positif et doit être consacré et appliqué comme tel.

Telle était la situation dans l'affaire du Lotus. La 
France estimait que le principe de la juridiction exclu
sive de l'Etat dont le Lotus avait la nationalité était 
déjà de droit international et qu'il s'agissait pour la 
Cour de rappliquer. Le rejet de cette thèse par la Cour 
est fondé sur la constatation, faite par elle, que la preuve 
n'était pas acquise que le principe invoqué fût réellement 
entré dans le droit international en vigueur. Dans un 
litige de ce genre, c’est le droit, et non pas l'équité, qui 
est en cause, c'est uniquement de considérations juri
diques que dépend la décision à prendre.

B) Sans prétendre que le principe invoqué par elle 
soit déjà de droit international! positif, la Puissance de
manderesse soutient qu'en raison des lacunes de ce droit, 
le Tribunal doit juger de lege ferenda, d'après le principe 
invoqué. Pareille demande est concevable, en particulier, 
dans un litige entre deux Etats qui, suivant l'exemple
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de l ’Allemagne et de la Suisse, ont, dans un traité d'ar
bitrage, conféré au Tribunal, en li’absence de règles de 
droit applicables, le pouvoir de statuer d’après celle que 
lui-même édicterait, s’il était législateur. En pareil cas, 
usant de ce pouvoir, le Tribunal pourra s’inspirer de 
l ’équité et faire œuvre d’équité. Ce sera même proba
blement la règle, mais cela no se produira pas nécessai
rement dans tous les cas. Il peut fort bien arriver, au 
contraire, que, pour des raisons de ce qu’on pourrait 
appeler la politique législative en matière de droit inter
national, le Tribunal place à la base de sa décision une 
règle fondée sur des considérations juridiques plutôt que 
sur des motifs d’équité. A supposer que, dans l’affaire 
du Lotus9 la Cour ait été appelée et autorisée à combler 
une lacune du droit international positif, ce sont des 
considérations juridiques dont elle aurait pu s’inspirer 
et qui l’eussent amenée à consacrer, soit la thèse soutenue 
par la France, soit la solution préconisée par notre sa
vant confrère, M. le Professeur IL Donnedieu de Va
bres (t).

III.
La première constatation qui s ’impose, c’est que le 

terrain sur lequel doit se placer le juge international 
dépend en premier lieu de la volonté expresse ou présu
mée des Etats qui lui ont donné compétence de trancher 
un litige. « Si même », dit M. Torsten Gihl1, dans son inté
ressante étude sur les Lacunes du, Droit international, 
« l’on n’est pas d'avis que tout système de droit interna- 
» tional repose sur des accords explicites ou implicites

(1) Revue de ¡Droit International, 2e année, pp. 436 et suiv.
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Jt> entre les Etats, sur le « consentement des Etats », il 
» semblée qu’on ne puisse se refuser à admettre que toute 
» administration internationale de la justice est fondée 
» sur l'assentiment des Etats en litige » (1).

Et M. Gihl cite à l'appui des déclarations précises 
faites par la Cour permanente de Justice internationale. 
(Avis consultatif de la Cour de La Haye dans la question 
de la Carélie orientale. Publications de la Cour, Série B, 
n° 5, p. 27. — Arrêt de la Cour de La Haye dans l'affaire 
Mavrommatis. Publications de la Cour, Série A, n° 2,
p. 16.)

Dans le développement et l'extension de l'action de In
justice internationale, l'attitude des Etats a suivi l'évo
lution que signale le rapport présenté par la XVe Com
mission à la session de New-York de 1929 et qu'il suffira 
de rappeler brièvement ici (2). Au début, désireuses avant 
tout de résoudre au mieux un différend isolé, les Puis
sances intéressées ne paraissent pas, en général, s ’être 
préoccupées essentiellement des règles à suivre par le 
Tribunal arbitral auquel elles avaient recours. L'impor
tant était de mettre fin au conflit par un procédé accepté 
des deux Parties et les circonstances concrètes du litige 
permettaient à chacune d'elles d'apprécier dans une me
sure suffisante le risque inhérent à l'arbitrage. Dès Tors, 1 2

(1) Nordisk Tidekrift for International Rct> Numéro spécial 1932, p. 40.(2) Annuaire 1927, vol. II, pp. 698 et suiv. (Voir, entre autres, sur ce point, ainsi que sur l'ensemble du problème, le cours substantiel que notre savant collègue, M. le Prof. Strupp, a donné, en 1930, à l'Académie de Droit international à La Haye et qui a paru, en version allemande, dans les « Frankfurter Abhandlungen zum modernen Völkerrecht », Heft 20.)



le plus souvent en termes tout généraux, le compromis 
charge l'arbitre de décider selon le droit et l ’équité ou 
selon la justice et l ’équité. Mais, dès le jour où les Etats 
s’engagent dans la voie de véritables Conventions d’arbi
trage, l’incertitude quant à la nature et l’importance des 
différends éventuels auxquels elles s’appliqueront fait 
naître dans l’esprit des gouvernements deux préoccupa
tions distinctes :

La première leur conseille de soustraire à l’arbitrage, 
par l’effet de réserves, les conflits à l’égard desquels ils 
n’entendent pas assumer le risque signalé.

La seconde les conduit à chercher dans le droit et sa 
fidèle application la certitude et, partant, la sécurité, 
la protection qu’il a pour tâche essentielle d’offrir. Ainsi 
s’affirme et se consolide l ’idée que les litiges soumis à 
un arbitre doivent être, par lui, tranchés selon le droit 
en vigueur. A ce principe, qu’exprime en style lapidaire 
l'article 15 de la Convention de 1899 concernant le règle
ment pacifique des conflits internationaux (art. 37 de 
la Convention de 1907), la même tendance ajoute un autre 
postulat visant le même but. A l’intervention casuelle 
d’un arbitre d’occasion dans un conflit isolé, on préfé
rera l'œuvre continue d’un véritable tribunal permanent, 
créant jurisprudence par l’application du droit, et ce 
qu’avait vainement tenté la IIe Conférence de la Paix, 
la Société des Nations le réalise par l’institution de la 
Cour permanente de Justice internationale. Mais dans 
cette voie se dressait inévitablement un problème né à 
la fois de l’indigence relative du Droit international posi
tif et de la diversité des conflits surgissant entre Etats. 
Pour se prêter au règlement judiciaire ainsi prévu, le 
litige doit être, par sa nature, susceptible d’être tranché
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eu application du droit en vigueur. Les différends ne 
présentant pas tous ce caractère, on arrive à distinguer 
ceux que Ton considère comme justiciables de ceux qui 
ne le sont pas, distinction déjit esquissée à l'article 10 
de la Convention de 1899 concernant le règlement paci
fique des conflits (art. 38 de la Convention de 1907).

Ce n'est pas ici le lieu de revenir sur les efforts tentés 
pour résoudre le problème. Il suffit de rappeler les deux 
procédés consacrés par le droit en vigueur. L'article 36, 
alinéa 2 du Statut de la Cour permanente de Justice in 
ternationale a repris l'énumération figurant à l'ar
ticle 13, alinéa 2, du Pacte de la Société des Nations 
(ici S. D. N.). Plus tard, les Accords de Locarno et, sui
vant leur exemple, P Acte Général de Genève de 192S, 
ainsi que nombre d'autres conventions internationales, 
ont fait dépendre la  distinction du terrain même sur 
lequel se placent, dans chaque litige, les Parties en 
présence. Selon la formule choisie en conséquence et qui 
est aujourd'hui en faveur, les différends au sujet desquels 
les Parties se contestent réciproquement un droit sont, 
dans la règle, soumis il la Cour permanente de Justice 
internationale, les autres conflits relèvent plutôt de la 
juridiction arbitrale.

2 5 0

IV.
Est-il nécessaire de rappeler l'impulsion féconde don

née par la doctrine au grand travail qui vient d'être ré
sumé ? La part prise par l'Institut de Droit international 
jusqu'en 1927 a été exposée dans le rapport présenté à la 
session de Lausanne par nos éminents collègues, MM. de 
la Barra et Mercier (Annmire, 1927, vol. II, pp. 1 et 
suiv. ; vol. III, pp. 319 et suiw), Deux ans plus tard, à
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New York, sur la proposition de la XV6 Commission (voir 
les rapports du 4 janvier 1927 et du 7 octobre 1929, An
nuaire, 1927, vol'. II, pp. 669-833 ; 1929, vol. I, p. 467- 
504, vol. II, p. 303), l ’Institut a voté la résolution que 
voici :

« U  Institut de Droit International :
» Confirmant les résolutions et vœux précédemment 

formulés par lui en faveur de l ’extension de l’arbitrage 
obligatoire et de la compétence obligatoire de la Cour 
Permanente de Justice Internationale;

» Constate avec satisfaction le nombre déjà si considé
rable des adhésions à la disposition consacrant la juridic
tion obligatoire de la C. P. J. aux termes de Particle 36, 
al. 2, de son statut;

» Des traités et des clauses compromissoires qui assu
rent efficacement l ’intervention de la justice internatio
nale pour le règlement, soit de conflits d’ordre juridique, 
soit de tous conflits quelconques, venant à surgir entre 
les puissances signataires ;

» Constate avec satisfaction la conclusion du Traité de 
Paris du 27 août 1928, du Traité Général d’Arbitrage 
interaméricain (Washington, 5 janvier 1929) et de l’Acte 
Général de Genève du 26 septembre 1928, Acte auquel, 
en peu de mois, trois Etats ont déjà adhéré et qui, entre 
autres, a le mérite de confier à la Justice Internationale 
l ’interprétation et l ’application des réserves par les
quelles l’acceptation de son intervention est encore limi
tée;

» Exprime le vœu:
» Que les Etats qui n’ont pas encore adhéré à l ’Acte 

Général de Genève, ni conclu, soit des conventions 
d’après les modèles adoptés par la 9° Assemblée de la
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S. D. N., soit des accords équivalents, n'hésitent plus h 
le faire; (1)

» Que les Etats, daus leurs conventions d'arbitrage, 
ainsi que dans les clauses compromissoires, signées par 
eux, conviennent de soumettre à la décision de la
C. P. J. I. route contestation entre eux au sujet, soit de 
la compétence du tribunal arbitral, soit d'un excès de 
pouvoir de ce dernier allégué par une des Parties. »

V.

L'évolution qui a mis l'application du droit au premier 
plan dans la tAche de la justice ne pouvait demeurer 
sans influence sur le rôle de l'équité dans l ’action des 
tribunaux internationaux. A cct égard, elle a mis en 
relief deux conceptions différentes, que révèle et précise 
l'examen du droit positif actuel, ainsi que des critiques 
dont il a été l'objet et des thèses qui lui ont été opposées. 
C'est à cet examen qu'il convient de procéder en le consa
crant séparément A> la Cour permanente de Justice inter
nationale et & la juridiction arbitrale.

VI.
Cour permanente de Justice internationale

Quelle doit être l'attitude de la Cour permanente de 
Justice internationale en face d’une cause qui n'est pas 
d'ordre juridique proprement dit ?

La question s'est posée, entre autres, lors du prononcé 1
(1) Ce vœu n'est pas demeuré vain, preuve en soit le nombre des adhésions ultérieures à l'Acte Général de Genève et des Conventions similaires qui seront encore mentionnées ei- dessous.
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de l'ordonnance rendue par la Cour, le 6 décembre 1030, 
dans le litige entre la France et la Suisse relatif aux 
zones franches de Savoie et du Pays de Gex.

Tout en se ralliant il l'avis qui a prévalu par la voix 
prépondérante du Président, M. Kellogg a soutenu que 
la Cour permanente de Justice internationale, en tant 
que Cour de Justice, 11e devait et 11e pouvait pas con
naître de conflits qui ne seraient pas d'ordre juridique 
et qu'elle 11e serait pas en mesure de trancher en appli
cation du droit. A l'appui, il s'est fondé sur le caractère 
purement judiciaire de la Cour et sur l’article 38 de son 
Statut. La Cour même ne s'est pas prononcée sur ce 
point. Elle s'est bornée il signaler le caractère extrême
ment particulier du compromis établi par les Parties 
dans le litige en cause. Assurément, ce compromis était 
de nature il soulever de très graves difficultés au point 
de vue de la tâche assignée à la Cour. On y reviendra 
tout â l ’heure, mais, pour le moment, il suffit de consta
ter qu'en raison des conditions toutes spéciales dans les
quelles la Cour était appelée à prononcer, un précédent 
décisif 11e peut être trouvé ni dans les considérants de 
l'ordonnance, ni dans les avis émis il cette occasion. Ce 
qui importe ici, c'est de rechercher le droit en vigueur 
et d'examiner si, en regard de ce droit, la thèse de 
M. Kellogg paraît suffisamment justifiée pour y être 
opposée avec succès.

VII.
A) L'existence même de la Cour a pour base première 

l'article 14 du Pacte de la S. D. N., qui a chargé le 
Conseil « de préparer un projet de Cour permanente de 
Justice internationale et de le soumettre aux membres
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(le la Société ». L’article 14 11e se borne pas A, ce mandat. 
Il fixe d'emblée la mission de la Cour en prescrivant 
qu'elle « connaîtra de tous différends d'un caractère in 
ternational que les Pallies lui soumettront ». Ainsi donc, 
en termes absolument généraux et tout aussi catégori
ques, le Pacte donne pour tAche il la Cour de juger tous 
les différends que lui soumettront les Etats, il la seule 
condition que ces différends aient un caractère interna
tional. DéjA, en regard de cet article 14, il paraît douteux 
que l'on puisse apporter A. la compétence de la Cour une 
restriction qu’il îrautorise pas et faire une distinction à 
l’égard de différends dont elle n'aurait pas Ai connaître, 
alors qu’au contraire l’article 14 embrasse tous les dif
férends d '1111 caractère international dès que les Parties 
les portent devant elle.

La question devait nécessairement se poser au cours 
des travaux des juristes chargés de préparer le Statut 
de la nouvelle Cour, lorsqu’ils ont eu Ai déterminer ce 
qu’elle aurait à appliquer. L’avis exprimé en 1930 par 
M. Kellogg avait déjit été soutenu avec, beaucoup de force, 
en 1920, au sein de cette Commission de juristes. 31. Koot, 
en particulier — dont, en somme, M. Kellogg a réédité 
les observations, — partait de l'idée de limiter la tAche 
de la Cour A, l’application de règles de droit international 
bien établies. Hors ce domaine, disait l’éminent juriste 
américain, la Cour serait engagée sur la pente do l ’ar
bitraire et amenée A. s’inspirer de considérations d’équité, 
d’opportunité, considérations de caractère éminemment 
subjectif, cl, partant, fragiles. En un mot, ce serait de 
nouveau l ’arbitrage avec ses défauts, alors que, précisé
ment, la raison d’étre de la Cour est de se cantonner 
dans l'application du droit et de n’en pas sortir.
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Ces considérations n’ont pas prévalu. Après avoir 
ajouté au droit international» proprement dit, contractuel 
et coutumier, « les principes généraux de droit reconnus 
par les nations civilisées », le Statut de la Cour dispose, 
article 38, alinéa dernier, que : « La présente disposition 
» ne porte pas atteinte à la faculté pour la Cour, si les 
» Parties sont d’accord, de statuer ex aequo et bono. »

il) Bien plus, nombreux déjà sont les traités inter
nationaux prévoyant l’intervention de la Cour perma
nente de justice internationale sans distinction entre les 
litiges d’ordre juridique et les différends qui n’ont pas 
ce caractère.

1. — Les uns les soumettent tous à la Cour permanente 
sans allusion à l'éventualité d’une sentence rendue ex 
aequo et bono. De ces accords, les uns donnent à la Cour 
compétence directe et exclusive. (Brésil-Suisse, 23 juin 
1924, art. 1er Brésil-Libéria, 15 juillet 1025, art. 1er (1). 
Collection des Textes régissant là compétence de la Cour, 
4° édition, 1032, p. 00, p. 120) (2).

D’autres statuent la compétence directe de la Cour, 
tout en réservant aux Parties la possibilité de s’adresser 
plutôt, d’un commun accord, à des arbitres (Suisse- 
Turquie, 0 décembre 1028, art. G et 7. Recueil, p. 332).

A l’inverse, les traités de la Pologne avec la Tchéco
slovaquie (25 avril 1025, art. 17, Recueil, p. 117) et avec 
la Yougoslavie (18 septembre 102G, art. 17, Recueil, 
p. 200) prévoient l ’arbitrage en réservant aux Parties 1 2

(1) Ce dernier exclut les différends ayant trait aux questions affectant des principes constitutionnels de l’un ou de l’antre des Etats contractants.(2) Cette excellente publication sera désormais citée ici sous le nom de « Jtecueil ».
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de s’adresser, d’un commun accord, à. la Cour. De môme, 
le Traité austro-hongrois du 10 avril 1923, qui prévoit 
l’arbitrage, réserve aux gouvernements la possibilité, 
« pour raisons d’opportunité », de soumettre leurs diffé
rends il la Cour permanente (art. 1er, Recueil, p. 83).

Viennent ensuite les traités qui, prévoyant le renvoi 
du différend, soit devant la Cour, soit devant un tribu
nal arbitral1, ajoutent qu’il défaut d’accord sur le compro
mis, chaque Partie pourra par requête porter la contesta
tion devant la Cour permanente de Justice internatio
nale (1).

Même stipulation dans le Traité Uruguay-Vénézuéla 
(28 février 1023), en cas de désaccord quant au choix de 
l’arbitre ou des arbitres (Recueil, p. 82).

Ainsi que l’observation en a été faite, le trait commun 
il tous ces accords, c’est de ne faire aucune distinction 
entre les litiges et, d’autre part, de ne pas donner 
d'avance le consentement des Parties requis par l’ar
ticle 38, alinéa final du Statut de la Cour. 11 semble 
que les Signataires sont partis de l’idée que tous diffé
rends entre eux pourront être tranchés par la Cour, en 
application des quatre premiers alinéas du même article, 
lesquels sont expressément visés dans les deux traités 
polonais mentionnés ci-dessus.

(1) Danemark-France, 5 juillet 1926, art. 17, Recueil, p.196.Danemark-Tchécoslovaquie, 30 nov. 1926, art. 17, Recueil, p. 203.Danemark-Lithuanie, 11 déc. 1926, art. 17, Recueil, p. 206.France-Luxembourg, 20 octobre 1927, art. 17, Recueil, pp. 252 et 132.Danemark-Lettonie, 28 février 1930, art. 17, Recueil, pp. 429 et 132.Lettonie-Lithuanie, 24 nov. 1930, art. 17, Recueil, p. 463.



TRAVAUX PRÉPARATOIRES DE LA SESSION DE PARIS 203

2. — Une seconde catégorie comprend les conventions 
qui défèrent les litiges à la Cour permanente de Justice 
internationale, soit directement, soit subsidiairement, en 
l ’autorisant expressément à statuer, au besoin, ex aequo 
et bono (1). Cette éventualité est visée en termes quelque 
peu différents (« Si une règle de droit international ne 
peut être appliquée » ou « dans le cas où, do l’avis de 
la Cour, le litige ne serait pas d’ordre juridique », etc.), 
mais ayant, au fond, le même sens et la même portée.

Les accords de ce genre, qui soumettent directement et 
sans autre condition à la Cour tous différends de quelque 
nature qu’ils- soieut, sont déjà nombreux. (Voir la liste 
ci-dessous (2).

La Convention entre le Luxembourg et la Pologne 
(2i) octobre 1028, art. 17 et 18, Recueil, p. 317-318) défère

(1) « Suivant les principes du droit et de l’équité », dit le traité entre le Danemark et Haïti, mentionné ci-dessous.(2) Italie-Suisse, 20 septembre 1024, art. 16, Recueil, p. 93. Grèce-Suisse, 21 septembre 1925, art. 15, Recueil, p. 125. Espagne-Italie, 7 août 1926, art. 7, Recueil, p. 198. Chili-Italie, 24 février 1927, art. 16, Recueil, p. 218. Italie-Lithuanie, 17 septembre 1927, art. 16, Recueil, p. 248. Finlande-Suisse, 16 novembre 1927, art. 15, Recueil, p. 257. Espagne-Portugal, 18 janvier 1928, art. 7, Recueil, p. 261. Danemark-Haïti, 5 avril 1928, art. 4, Recueil, p. 280. Finlande-Italio, 21 août 1928, art. 15, Recueil, p. 296. Grèce-Italie, 23 septembre 1928, art. 20, Recueil, p. 305. Luxembourg-Suisse, 16 sept. 1929, art. 17, Recueil, p. 402. Grèce-Turquie, 30 octobre 1930, art. 21, Recueil, p. 461. Italie-Lettonie, 28 avril 1931, art. 17, Recueil, p. 479. Roumanio-Suisse, 3 février 1926, art. 14 et 15, Recueil,pp. 157/158.Espagne-Suisse, 20 avril 1926, art. 7 et 8, Recueil, p. 172. Italie-Turquie, 30 mai 1928. art. 5 et 6, Recueil, p. 289.du Protocole annexé au Traité.Italie-Luxembourg, 15 avril 1932, art. 15.
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chaque litige ù la C. P., si Tune des Parties ne demande 
pas qu’il soit porté devant des arbitres.

Le Traité entre le Luxembourg et la Suisse (IG sep
tembre 1929, art. IG et 17, Recueil, pp. 401-102) laisse 
aux Parties, dans chaque cas, le choix entre les deux 
juridictions, mais ajoute que, si un compromis n’est pas 
conclu dans un délai de trois mois, chaque Partie pourra 
porter directement le litige devant la Cour permanente 
de Justice internationale.

Même stipulation dans le Traité de conciliation, d’ar- 
bitrage et de règlement judiciaire entre le Luxembourg 
et la Norvège, du 12 février 1932, art. 2 et 17.

Le Traité bulgaro-turc (G mars 1929, Recueil, p. 311) 
présente quelques difficultés d’interprétation. Hors les 
questions exclues par l ’article 1, il stipule le règlement 
judiciaire ou arbitral de tous différends. Ceux au sujet 
desquels les Parties se contesteraient réciproquement un 
droit seront soumis ¿1 la Cour permanente, soit directe
ment, soit dans le cas où, faute d’accord sur le compro
mis ou le choix des arbitres, une procédure d’arbitrage, 
envisagée d’abord, ne pourrait avoir lieu. L’article 2G, 
cependant, applicable à tous litiges (sauf la réserve ci- 
dessus), déclare qu’après échec de la procédure de conci
liation, chaque Partie pourra demander que le différend 
soit soumis à la Cour et ajoute que, dans le cas où, de 
l'avis de la Cour, le litige ne serait pas d’ordre juridique, 
elle pourra le trancher ex aequo et bono, si une règle de 
droit international ne peut pas lui être appliquée.

3 . — Viennent, en troisième lieu, les accords qui, dis
tinguant entre litiges d’ordre juridique et différends 
n’ayant pas ce caractère, défèrent les premiers ù la Cour 
permanente, les autres ù des arbitres, mais ajoutent que,
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(l’un commun accord, les Parties pourront porter égale
ment ces derniers devant la Cour, « laquelle statuera ex 
aequo et bono » (1).

4. — Enfin, la Convention entre Pltalie et la Norvège, 
du 17 juin 1029 (art. 18, Recueil, p. 081), qui soumet & 
la Cour permanente tous différends au sujet desquels les 
Parties se contesteraient réciproquement un droit, ajoute 
que « dans le cas où, de l'avis de la Cour, le litige ne 
serait pas d’ordre juridique, les Parties conviennent qu’il 
sera tranché ex aequo et bono ».

Ainsi donc, nombre d’Etats, dans leurs traités sou
mettant à la Cour les différends venant à surgir entre 
eux, l’autorisent ou l’invitent même, par une stipulation 
expresse, û trancher ex aequo et bono ceux qui, de son 
avis, ne pourraient l ’être par l’application du droit.

Du point de vue du caractère de la Cour permanente 
de Justice internationale, autorité strictement judiciaire 
chargée de dire le droit, on ne saurait méconnaître la 
valeur des critiques adressées à cette tendance et qui, 
entre autres, ont été exposées avec beaucoup de force 
au sein de la XV0 Commission, en 1027 (2). Il* n’en de
meure pas moins que les traités rappelés tout û l’heure 
sont de droit positif en vigueur. Ainsi donc, l’action de

(1) Belgique-Portugal, 0 juillet 1927. art. 16 et 17, Recueil, p. 230.Portugal-Suisse, 17 oet. 1928, art. 16 et 17, Recueil, p. 307Luxembourg-Portugal, 15 août 1929, art. 16 et 17, Recueil, p. 389.Suisse-Tchécoslovaquie, 20 septembre 1929, art. 17 et 18, Recueil, p. 407.(2) Annuaire de VInstitut 1927, vol. II, pp. 577-582. Voir aussi I). Schindler, Les progrès do l’Arbitrage obligatoire ltecue.il des Cours de VAcadémie de Droit International. 1929, V, pp. 291 et suiv.
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l’équité, dans l'œuvre de la Cour permanente, est tout 
au moins possible et c'est précisément ce qui justifie 
l'examen du sens et de la portée de la stipulation qui la 
prévoit.

V III.
Eu premier lieu, il est nécessaire de rechercher les con

sidérations qui ont amené les Puissances signataires à 
préférer la voie judiciaire, ouverte devant la Cour per

manente de Justice internationale, à tout autre moyen 
de règlement pacifique, meme il l'égard de différends 
qui ne sont pas de nature à pouvoir être tranchés par 
l'application du droit. Ces considérations sont dominées 
par deux préoccupations essentielles. L'une, c’cst la vo
lonté hautement louable des Etats en cause d'assurer le 
règlement pacifique de tous conflits entre eux sans dis
tinction. L’autre, c’est le désir de réduire autant que 
possible l'aléa qu'implique, pour chacun d'eux, l'accep
tation d'avance de la décision par laquelle interviendra 
ce règlement, le moment venu. Cette seconde préoccupa
tion, absolument légitime, va dicter, on peut le dire, l'at
titude des gouvernements en regard de la Justice Inter
nationale. La Justice Internationale ne pouvant prendre 
corps, dans chaque litige concret, que par l'œuvre et la 
sentence d’hommes appelés juger, les Etats se trouvent 
inévitablement exposés il tous les risques inhérents a 
l’appréciation subjective de ceux qui seront investis de 
cette mission. La tendance très naturelle de se défendre 
contre pareil inconvénient amène précisément certains 
Etats il n’accepter l’intervention de la justice interna
tionale qirè l’égard de litiges de caractère tel qu'il puisse 
être (l’avance suffisamment supputé et limité. C’est a
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quoi servait, entre autres, la réserve bien connue rela
tive à l ’indépendance, à l ’honneur, aux intérêts essentiels 
de l’une où l ’autre des Puissances contractantes. Une 
autre garantie très importante est fournie par le droit. 
Par le fait qu’il trace des règles que le juge a pour mis
sion d’appliquer, le droit impose il ce dernier sa ligne 
de conduite. Connues d’avance, les règles de droit offrent 
une sécurité aussi importante qu’incontestable quant aux 
limites dans lesquelles pourra se mouvoir l ’appréciation 
subjective du juge international. Et c’est dans cet ordre 
d’idées que nombre de Puissances n’entendent recourir 
â la justice internationale que dans les causes suscepti
bles d’être jugées par application d’une règle reconnue 
du droit international positif. Se placer sur ce terrain, 
c'est mettre de côté tous les autres conflits, avec la seule 
possibilité, si Ton ne veut pas les laisser sans issue, de 
prévoir une médiation telle, par exemple, que l’organi
sent les articles 12, 15 et 17 du Pacte de la S. 1>. N. Or, 
c’est précisément en face de cette alternative que d’au
tres Etats sont conduits â élargir, pour ce qui les con
cerne, le domaine de l’action de la justice internationale. 
Soucieux d’assurer entre eux le véritable règlement des 
litiges qui viendraient â les diviser et, placés dans l’al
ternative de confier cette solution, soit â un tribunal 
international, soit à une action médiatrice (ainsi celle du 
Conseil ou de l ’Assemblée de la S .D .N .), ils en viennent 
â préférer la voie judiciaire dans le sens le plus large du 
terme.

Or, dans cette voie se présente ce qu’on pourrait appe
ler ici l’élément personnel du risque. Faut-il prendre des 
arbitres, vaut-il mieux aller devant la Cour ? Suivant la 
distinction doctrinale entre litiges juridiques et diffé-
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rends qui n'ont pas ce caractère, des Puissances convien
nent de saisir la Cour des premiers, de soumettre à l ’ar
bitrage les seconds, par la raison, assurément, que des 
arbitres choisis ad hoc leur paraissent mieux qualifiés 
pour résoudre, un conflit de cette nature. Par contre, 
celles dont les traités ont été rappelés sous lettre P, 
chiffre 2 à 4 ci-dessus, ont obéi à d’autresi raisons, préci
sément en regard de ce qui vient d'être appelé l'élément 
personnel* du risque encouru. A supposer même qu'un 
litige se présente dans des conditions telles qu’il ne soit 
pas susceptible d’êfre tranché d’emblée par l'application 
d’une règle précise et pour ainsi dire ad hoc du droit 
en vigueur, est-ce là. un motif péremptoire de renoncer 
à la protection que donne le droit dans son ensemble, 
dans son esprit ? Et, en définitive, ne trouve-t-on pas 
plus de sécurité à. s’adresser, pour tous différends quel
conques — plutôt qu’à, des hommes dignes de confiance 
sans doute, mais dont le choix, dans chaque cas particu
lier, demeure inévitablement difficile et aléatoire — à 
un ensemble de juges constitué depuis des années en une 
Cour permanente offrant les plus hautes garanties par 
le mode d’élection de ses membres, appelée par profes
sion à, rendre la justice en application du droit et ayant 
déjà créé, au cours de cette activité, une jurisprudence 
et, en tout cas, une tradition ? O’est là, semble-t-il, la 
pensée directrice qui a déjà conduit un nombre respec
table d’Etats à déférer à la Cour, soit directement, soit 
à défaut d’arbitrage, tous les différends venant à surgir 
entre eux, en ayant soin de lui conférer le pouvoir de sta
tuer, au besoin, ex aequo et bono.
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IX.
Cette expression ex aequo et bono accréditée dans le 

droit international par l'article 38 in fine de la Cour 
permanente de Justice internationale (1) et reproduite 
dans nombre de traités, quelle en est exactement le sens 
et la portée ?

Prise à la lettre, elle paraît dépasser la seule notion 
de l'équité qui sera examinée ci-dessous, et embrasser 
celle d'une sentence « bonne » en tant que répondant à 
des considérations d’utilité pratique ou d'opportunité (2), 
et l'on peut citer il l'appui le but poursuivi, qui est d'as
surer la solution de tous conflits par la décision judi
ciaire recherchée. Mais d’autres considérations condui
sent à penser qu'en réalité les signataires du Statut et 
des traités qui s ’en sont inspirés n’ont envisagé, en prin
cipe, qu'une intervention de li'équité comme telle (3).

1. — A l'époque de l'adoption du Statut de la Cour 
permanente de Justice internationale, nombreux déjà 
étaient les traités traçant aux arbitres les règles à suivre. 
Sauf de très rares exceptions, tous se bornent à viser, 
à côté des règles et principes du droit, « les principes 
do la justice et de l'équité », et c'est la môme expression

(1) On la trouve déjà dans des accords antérieurs» ainsi Chili-Pérou» 31 octobre 1868, art. lor; Brésil-Pérou, 12 juillet 1904, art. 111; Bolivie-Brésil, 25 juin 1909, art. 10.(2) C'est à quoi fait allusion notre savant confrère, M. Ch.' De Visseher, dans sa (magistrale « Contribution à l'étude des sources du Droit des Gens », R e v u e  d e  D r o i t  I n t e r n a t io n a l  
e t  d e  L é g is la t io n  c o rn j)a réey 1933, III , p. 416.(3) On est fondé à penser que si, dans la séance de clôture de la session d'Oslo, on a employé l'expression ex aequo et bonoy ce n 'était pas pour la distinguer de la notion de l'équité.
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que Ton trouve it l'article 7 de la Convention relative it 
rétablissement d'une Cour internationale des Prises 
qu'avait élaborée la 11° Conférence de la Paix.

2. — Désireuse avant tout d'éviter un non liquôt, la 
Commission des juristes chargée d'élaborer le Statut de 
la Cour permanente avait jugé nécessaire, et apparem
ment aussi suffisant, d'inscrire « les principes généraux 
de droit reconnus par les nations civilisées » dans l'énu
mération figurant à l'article 38. C’est it Genève que fut 
ajouté le dernier alinéa. Le point de départ de cette déci
sion paraît avoir été une proposition de M. Fromageot 
tendant it inscrire dans l'énumération des sources du 
droit « les principes généraux du droit et de la justice », 
M. Fromageot expliquant, it l ’appui, que son amendement 
tendait it mettre la Cour en mesure de fonder, le cas 
échéant., sa décision en équité. D'accord, en principe, 
avec M. Fromageot, M. Politis rappela que, de l'avis du 
Comité des Juristes, la Cour ne pourrait appliquer 
les principes généraux de la justice qu'en vertu d'un ac
cord entre les Parties et, pour en tenir compte, il proposa 
le texte suivant: « Les principes généraux du droit, et, 
» si les Parties sont d'accord, les principes généraux 
» de la justice reconnus par les nations civilisées ». C’est 
lit-dessus que, pour donner satisfaction it l'objection sou
levée, M. Fromageot suggéra l'idée, adoptée en définitive, 
de maintenir le texte élaboré par le Comité des Juristes, 
en y ajoutant le dernier alinéa figurant aujourd'hui it 
l'article 38.

De cet historique, M. Sehlindler conclut avec raison 
que l'expression ex aequo et bono a été considérée comme 
synonyme de « principes généraux de justice » et d'un 
renseignement fourni it la XIVe Commission par notre



TRAVAUX PRÉPARATOIRES DE LA SESSION DK PARIS 271

savant collègue, M. A. Hammarskjbld (rapport de la 
Commission, Annuaire de l ’Institut, 1927, II, p. .578), 
il semble bien résulter que, pour autant que la première 
dépasse la seconde, on ne Va préférée que pour permettre 
ù la Cour de rendre des « jugements d’accord » sur la 
base de conclusions conformes de toutes Parties, môme en 
dehors du droit ou de l’équité proprement dite.

X.
A) Au moment d'aborder lu notion de l’équité, à la

quelle conduisent les considérations qui précèdent, il 
importe d’en séparer nettement la source de droit qui, 
sous le nom d 'equity, a pris une place considérable dans 
le droit national des pays anglo-saxons. Ainsi que le 
rappelle avec raison M. Max llabicht, dans son excellent 
recueil (1), « dans le langage juridique des pays anglo- 
saxons, le terme « equity » a un sens technique et se ré
fère aux règles développées par une catégorie spéciale de 
tribunaux, appelés « Courts of equity » et fonctionnant 
à l’origine sous la juridiction du Lord Clumcellor, en 
opposition aux règles du Common Law appliquées par 
les tribunaux ordinaires ». La distinction entre règles 
d'equity et règles de droit se rapporte ainsi au dévelop
pement de deux sortes de règles qui, ayant aujourd’hui 
toutes deux force égale de loi, seraient considérées, dans 
le langage de juristes continentaux, comme deux branches 
différentes du droit positif. Il est évident qu’employé en 
droit international le terme équité ne peut être inter
prété dans un pareil sens technique. Dans des traités 1

(1) P o s tw a r  T r e a t ie s  f o r  th e  P a c i f i c  S e u le m e n t  o f  I n t e r 
n a t io n a l  D is p u te s ,  Harvard University Press, 1931, p. 1051.
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d’arbitrage, le terme cquittj ne peut, dès lors, être com
pris que dans son sens général équivalent au terme équité. 
ou au mot allemand BilligJccit. Et si l ’appui, M. Habicht 
cite l ’avis exprimé dans la sentence arbitrale rendue, le 
13 octobre 1922, entre les Etats-Unis d’Amérique et la 
Norvège.

Il) L’équité — dit M. A. Decencière-Ferrandière (1) — 
c’est « la réalisation de la justice dans un cas d’espèce ».

« Ainsi définie comme la réalisation de la justice dans 
un cas d’espèce — ajoute ce savant auteur — l ’équité 
s’oppose très nettement au droit. Le droit apparaît 
comme une disposition préalable ou, si l ’on veut, comme 
une norme préalable posée a priori. Le propre du droit, 
c’est de prévoir d’avance la solution qui devra être don 
née. Il correspond à une idée d’ordre et de sécurité : même 
s’il s’inspire de la justice, il ne peut jamais la réaliser 
complètement. Il ne peut la réaliser complètement parce 
qu’il est impossible de savoir, au moment où la norme 
est posée, si son application sera juste ou non dans l ’ave 
nir. Cela dépendra de circonstances qu’on ne peut con
naître d’avance avec certitude, car l’homme ne peut 
prévoir l ’avenir.

» L’application de dispositions de droit conduit presque 
nécessairement il donner des solutions qui s’écartent plus 
ou moins deN solutions d’équité.

» Cela est vrai des dispositions de droit qui sont spé
ciales et individuelles, c'est-sUdirc quii ont en vue un cas 
bien déterminé et ce cas seulement.

» Cela est plus vrai encore lorsqu’il s’agit de disposi 1
(1) ltevuc Générale de Droit International Publict, 30° année, 1929, pp. 432-433.
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tions qui ont un caractère de généralité, de véritables 
règles de droit, susceptibles d’être appliquées à tout un 
ensemble de cas. L’idée même de « règle de droit » sup
pose que l’on traitera de la même manière une série d’hy
pothèses qui donnent prise, par quelque côté, il l’appli
cation de la règle. Mais, dans la réalité, il ne se présente 
jamais deux hypothèses exactement semblables. L’idée 
même de règle suppose qu’on applique aux divers cas 
que la pratique fait surgir un véritable traitement de 
Procuste. Cela peut être rendu nécessaire par le besoin 
d’ordre et de sécurité ; ce n’en est pas moins contraire il 
la justice. Les solutions auxquelles on parviendra par 
l’application d’une règle de droit ne seront donc pas tou
jours, bien loin de lit, des solutions équitables. En tout 
cas, il est impossible de dire d’avance si elles le seront 
ou elles ne le seront pas.

» A l’encontre de la solution de droit, donnée a priori} 
la solution d ’équité, donnée a posteriori, fait donc ab
straction de toute norme préétablie. »

O) Le passage cité est intéressant en tant que relatif 
à la notion de l ’équité en théorie pure. En revanche, 
pour interpréter sainement le Statut de la Cour perma
nente de Justice internationale et les traités énumérés 
plus haut, il faut envisager l’équité, non pas il un point 
de vue purement abstrait, mais bien dans l’action qu'elle 
peut exercer par rapport au droit dans Pieuvre des tri
bunaux. En d’autres termes, ce qu’on doit rechercher 
et déterminer, ce sont, dans l’action de la justice inter
nationale, le degré et le mode d’intervention de l’équité 
en vertu des textes en cause, et cela ne peut se faire qu’en 
regard du droit, dont l’application demeure la tAche 
essentielle de tout tribunal.
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Par rapport au droit, l ’équité peut agir à trois degrés 
et pour ainsi dire dans trois directions» différentes :

1# — Placé en face des faits si divers et variés soumis 
au juge, le droit laisse le plus souvent il ce dernier une 
certaine marge de liberté dans Pinterprétation et, par
tant, Inapplication de ses prescriptions1. L’interprétation 
dite logique (pour ne citer que cet exemple) pourra con
duire à» une décision différente de celte qu’imposerait 
une interprétation strictement littérale. Parmi les solu
tions ainsi compatibles avec le droit applicable se présen
tera tout naturellement à l’esprit et à la conscience du 
juge celle que dicte l ’équité en regard des circonstances 
de l'espèce. Et, pour autant que d’autres considérations 
(ainsi te respect d’une jurisprudence déjà» établie) ne s’y 
opposeront pas, il pourra estimer, à» juste titre, que la 
solution recommandée par l’équité est aussi celle qui ré
pond le mieux à» l’esprit du droit. Quoi qu’il en soit, 
l’équité intervient ici vnfra jus, dans les limites et véri
tablement comme auxiliaire du droit.

2. — En droit national, le juge ne peut refuser de juger 
« sous prétexte du silence, de H’obscurité ou de l’insuffi
sance de la loi » (Code civil français, art. 4), d’où la 
conséquence qu’il doit trouver dans le droit les motifs de 
sa décision. Mais il va sans dire que cette recherche por
tant sur l’esprit dé la loi, à défaut d’un texte ad hoc, 
appelle les conseils de l ’équité à» jouer un rôle plus im
portant encore. A plus forte raison en sera-t-il de même 
en matière internationale, où, à défaut de règle de droit 
reconnue applicable (1), l ’on peut concevoir une inter

(1) Ce point a été tout particulièrement signalé par notre éminent collègue, M. Max Huber, dans ses pénétrantes observations sur l’avant-rapport. Voir ci-dessus, pp. 234 et ss.
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vention de l'équité se produisant praeter jus sans pour 
autant agir contre le droit et y porter atteinte.

8. — Reste enfin l'éventualité d'une action de l'équité 
faisant ici — selon l'expression employée par M. Decen- 
cière-Ferrandière — « abstraction de toute norme pré
établie » pour dicter la décision conforme à ses exigences. 
Cette éventualité, inadmissible aux yeux du juge natio
nal, n'est pas inconcevable en matière internationale et 
devra être examinée ci-dcssous comme une des faqes du 
problème auquel est consacré le présent rapport.

XI.
L'exposé qui précède permet maintenant, sur la base 

du Statut et des traités applicables, de serrer de plus 
près la question de savoir quel) rôle peut être attribué à 
l'équité dans l'action de la Cour permanente de Justice 
internationale. Il fournit également l'occasion de pré
ciser dans une certaine mesure le sens et la portée du 
terme «différend », régulièrement employé dans les textes 
ici en cause, et de voir quels sont les cas susceptibles 
d'être, £t ce titre, soumis ù» la Cour permanente (1).

1. — Consulter l'équité dans les limites d'une fidèle 
application du droit, cela est non seulement permis au 
juge, mais on peut dire bien plutôt que c'est sa tâche nor
male, pour l'accomplissement de laquelle il n'a nul besoin 
d'un ordre ou pouvoir exprès (2). Ici, en effet, le respect

(1) Le présent rapport ne saurait, on le comprendra sans peine, aborder »ici la controverse sur la question de savoir si Je droit international doit être considéré ou non comme un tout complet, se suffisant à lui-même.(2) C'est ce que fait observer, entre autres, M. Charles De Visscher, dans l'Etude précitée, p. 414,
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de l'équité est inhérent à la saine application du droit 
et, à ce titre, son action répond & la volonté du législa
teur en droit national, des Puissances en cause en ma
tière internationale. Ainsi donc, sans qu'un texte quel
conque soit nécessaire, la Cour permanente est non seu
lement en droit, mais considérera certainement comme 
un devoir de s ’inspirer de l'équité dans la mesure com
patible avec le respect intangible du droit qu'elle a pour 
mission d'appliquer fidèlement. Cela est vrai de tous les 
litiges d'ordre juridique, portant sur l'existence d’un 
droit, litiges qui, on peut le dire, représenteront le plus 
grand nombre des différends susceptibles d'une solution 
par arrêt de la Cour. On peut également ranger ici le 
différend portant, non pas sur l'existence même d'un 
droit, qui n'est pas contesté, mais sur l'application qui 
en est faite par l'ayant droit et qui, de l'avis de l'autre 
Etat, comporte, pour ee dernier, un fardeau intolérable 
ou, en tout cas, inéquitable. Sans toucher ici il la contro
verse sur la notion de l'abus du droit, on peut concevoir 
que l'équité conseille toute atténuation qui ne serait pas 
réellement incompatible avec le droit en cause, lequel 
demeurerait intact comme tel. De même, il convient de 
citer le différend visé à Partielle 3G, alinéa 2, lettre (7), 
du Statut de la Cour, différend qualifié d'ordre juridique 
par le Statut et dans la solution duquel l ’équité ne man
quera cependant de jouer un rôle très appréciable.

2. — Il en est autrement de l'équité praeter jus . En 
principe et de par son caractère et sa mission, la Cour 
ne statue qu’en droit, dans le cadre tracé par les chif
fres 1 ù» 3 de l'article 38 de son Statut. A défaut de droit 
applicable en conformité de cet article, elle devrait — 
selon les cas et l'appréciation qu'ils appellent de sa part
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— aboutir à un non liquet ou rejeter la demande par le 
seul motif qu’à l’appui une réglée ou Un principe de droit 
ne peut être invoqué. C’est précisément à prévenir cette 
éventualité que sert le dernier alinéa de l’article 38 du 
Statut, à l’égard duquel les observations suivantes peu
vent être présentées:

a) Du point de vue du caractère même de la Cour 
permanente, l’équité paraît d’emblée devoir n’intervenir 
qu’à titre subsidiaire, à défaut de règle de droit appli
cable (1). S’il est vrai que l’article 38 inf. ne le dit pas 
expressément, cela est confirmé par les traités qui, en 
termes à peu près identiques, donnent à la Cour le pou
voir de statuer ex aequo et bono si, de son avis, le diffé
rend n’est pas d’ordre juridique.

Bien plus, la préférence donnée à la Cour, meme en 
pareil cas, fournit une indication digne de remarque 
quant à l’esprit dans lequel les Puissances intéressées 
lui défèrent la compétence ici en cause. Pour autant 
qu’elle inspirera un tribunal de juges proprement dits, 
appelés et habitués par profession à appliquer le droit, 
à penser dans le droit, l’équité agira sur eux, en quelque 
sorte dans l’atmosphère du droit, et c’est précisément 
pour cette raison — on peut l’admettre — que des Etats 
s’adressent à elle pour la solution de différends qui ue 
seraient pas susceptibles d’une solution en droit propre
ment dit.

b) Mais à coté des différends appelant une solution 
en équité proprement dite, il en est qui ne présentent 1

(1) Lo même avis est exprimé, dans le domaine du reglement judiciaire, par M. Mouskiieli : « L’Ecmité en Droit International moderne », Revue Générale de Droit International public, 1933, p. 355.
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que de« intérêts ù,'régl<er plutôt selon des considérations 
d’ordre technique, économique, géographique, si ce n’est 
même politique. Ici la solution, sans être, pour autant, 
contraire au droit, se trouvera complètement hors du 
droit et îa notion d’équité proprement dite fait place, en 
quelque sorte, à une notion de convenance, pour ne pas 
dire d’opportunité. Cette éventualité se présentera, par 
exemple, si, dans un traité, les signataires ont laissé 
sans le régler tel point qui doit l ’être encore et dont la 
réglementation ultérieure donne lieu ù, des divergences 
(fixation d’une frontière ou du régime économique d’un 
territoire donné, etc.). Pour autant qu’il s'agirait ici de 
demander à la Cour permanente une décision ex aequo 
et bono, cela ne peut se concevoir que sous deux réserves 
également importantes :

1° Conformément au principe rappelé au début môme 
du présent rapport (p. 224 ci-dessus), une compétence de 
ce genre ne peut être admise que s’il ne subsiste aucun 
doute quant à la volonté de toutes les Parties de la confé
rer, la présomption étant ici contre l’extension, à pareil 
cas, de ce qu’on peut appeler par brièveté la clause ex 
aequo et bono (1).

2° Même investie de cette compétence, la Cour perm a
nente demeure en droit et libre d’apprécier si le concours 
qui lui est ainsi demandé est compatible avec son carac
tère et sa mission comme Cour de Justice appliquant le 
droit et soucieuse, à juste titre , de sauvegarder l’autorité 
juridique et morale où ses décisions puisent toute leur 
valeur. On n’est pas fondé il conclure, entre autres, de 
l ’article 14 du Pacte de la  Société des Nations que la 1

(1) Cf. ci-dessous, pp. 291 et suiv.
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Cour est tenue de retenir et juger tous différends quel
conques entre Etats qui d’un commun accord les lui 
soumettent.

Pour autant qu’il prévoit l’éventualité d’un arrêt ex 
aequo et bono, l ’article 38, in fine du Statut, loin de tra
cer une obligation à la Cour, se borne à lui réserver la 
faculté de statuer ainsi, moyennant accord des Parties. 
Et d’autre part, le caractère et le rôle même de la Cour 
comportent, en sa faveur, la liberté qui M  est ici re
connue (1).

D’autre part, on ne saurait se rallier ni au point de 
vue trop absolu qu’a soutenu M. le Juge Kellogg (2), ni 
à l’idée de déterminer a priori, d’après des critères in
évitablement théoriques, les causes dont la Cour n’aurait 
pas à connaître. Pour ne citer que l’exemple des diffé
rends dits politiques, il ne serait pas difficile de trouver 
un côté politique dans plus d’un arrêt déjà rendu ou 
d’un avis déjà émis (3). C’est à la Cour qu’il appartient 
d’apprécier et de décider dans chaque affaire soulevant 
le problème. Aucune difficulté n’est concevable à l’égard 
des différends sous chiffre l ir ci-dessus. En ce qui con
cerne les autres, la Cour n’hésitera guère à rendre, à la 
demande de toutes Parties, même en dehors du droit, 
un jugement consacrant leur accord, toutes réserves dû-

(1) Of., sur ce point, les observations très judioieuses de M. Barandon, « Système juridique de la Société des Nations pour la prévention de la guerre », pp. 211-212.(2) P. 260 ei-dessus.(3) C’est ce que fait observer, entre autres, M. Lauter- pacht, dans le Cours donné à l’Académie de Droit international, Recueil, 1930, vol. IV, pp. 505 et suiv. Il convient d’ajouter que, dans aucune des affaires citées, la Cour ne s’est écartée du droit.
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ment faites quant au droit. Au delà, intervient la libre 
appréciation de chaque espèce et tout ce qu’on peut ajou
ter, c’est que, l’action de la justice internationale servant 
la cause de la paix, la Cour ne déclinera sa compétence 
que dans les cas où elle y sera contrainte par des consi
dérations de trop de poids pour qu’elle puisse passer 
outre.

3) En pareil cas, la Cour, refusant de suivre les Par
ties sur le terrain où elles la convient, pourra-t-elle, en 
quelque sorte d’office, statuer en droit ? A première vue, 
on serait tenté de le croire puisqu'aussi bien la Cour a 
pour mission normale de dire le droit dans les causes qui 
lui sont soumises (1). Mais il faut considérer que la Cour, 
tribunal international, ne tient son pouvoir que de la- 
volonté des Parties et n’a compétence que dans les limites 
où il lui a été donné. En décidant en droit un différend 
que les Parties ne l ’ont pas chargée de trancher en droit, 
la Cour méconnaîtrait la volonté commune des Parties 
et sortirait du cadre de la mission qu’elles lui avaient 
déférée.

3. — Reste l’éventualité que, de propos délibéré, une 
Partie, invoquant l’équité, présente une demande con
traire au droit et soutienne que, sur le terrain ainsi choisi 
par elle, le droit ne lui est pas opposable et ne saurait 
être contre elle ni invoqué par l’autre Partie, ni appliqué 
par la Cour. D ’emblée, pareille tentative, en elle-même 
déjà peu concevable et dont on trouverait difficilement 
lin exemple, échouerait devant le refus de l’autre Partie 1

(1) Tout d’abord, le rapporteur penchait pour cet avis, mais il s’est rendu aux considérations présentées par d’au- treB membres de la Commission et résumées ci-dessus.



de l'énoncer à son droit et devrait être, en droit, repous
sée par la Cour. Il ne serait pas possible, en effet, de 
soutenir que la clause cœ aequo et bono, stipulée d'avance 
entre les Parties, embrasse l'éventualité ici visée. L'au
torisation de recourir & l'équité n'implique pas, elle 
seule, le pouvoir de décider contre le droit et le juge 
international no pourrait le trouver que dans une com
mune manifestation do volonté expresse et précise au 
point de ne laisser aucun doute à cet égard (1). Mais 
à supposer que toutes les Parties soient d'accord pour de
mander à la ( ’oui* de décider en équité, contrairement au 
droit en vigueur, ce qui reviendrait, pour la Cour, A 
créer entre elles un droit nouveau, la Cour aura toute 
liberté de décliner cette mission assurément peu compa
tible avec son caractère et son rôle, en même temps qu'elle 
s’abstiendra de rendre, en droit, un arrêt qui, sur ce 
terrain, ne lui est pas demandé.
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XII.
A titre d’illustration de ce qui précède, il n'est pas 

sans intérêt de rappeler l'attitude de la Cour permanente 
de Justice internationale & l'égard du Compromis par 
lequel la France et lu Suisse l'avaient saisie du litige 
relatif aux zones franches entourant Genève.

Les deux gouvernements étaient divisés sur la ques
tion de savoir si l’article 435, alinéa 2, du Traité de 
Versailles, avec ses annexes, avait abrogé ou avait eu 
pour but de faire abroger les accords qui, un siècle aupa
ravant, avaient créé les dites zones franches. C'était h\ 
une question de droit, éminemment propre A, être tran- 1

(1) V. encore ci-dessous, pp. 291 et suiv.
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cliée par la Cour permanente et figurant à ce titre en 
tête du Compromis. Mais lit ne résidait pas tout le pro
blème. Que les traités de 3815-181G instituant les zones 
franches soient, ou non, considérés par la Cour comme 
continuant il obliger la France, dans les deux cas les 
Parties étaient d’accord pour tenir compte du deuxième 
alinéa de l ’article 435 du Traité de Versailles, aux termes 
duquel « il appartient à la France et it la Suisse de 
» régler entre elles, d’un commun accord, le régime de 
» ces territoires, dans les conditions jugées opportunes 
» par les deux pays ». Les deux gouvernements espéraient 
pouvoir s’entendre sur ce point, mais, pour l’orientation 
de leurs pourparlers, ils désiraient connaître l’avis de la 
Cour sur la question de droit avant que celle-ci prononce 
un arrêt que le succès des dites négociations pourrait 
rendre inutile. D’autre part, à défaut de solution amia
ble, ils entendaient charger la Cour de régler elle-même 
l’ensemble des questions ainsi soulevées, et ce dans le 
même arrêt dont le dispositif trancherait la question de 
droit. Enfin, sur un point revêtant, il leurs yeux, une 
importance particulière, ils réservaient leur assentiment 
il ce que la Cour pourrait décider.

Le Compromis ainsi établi s’explique aisément en re
gard de la complexité du problème dont les Puissances 
intéressées comptaient, grâce â lui, assurer la solution 
complète et définitive. Mais, du point de vue de la 
Cour, il soulevait des objections auxquelles elle n’a pu 
passer outre. Désireuse de faciliter l'entente amiable 
envisagée par les Parties, elle leur a, tout d’abord, par 
un procédé aussi correct qu’ingénieux, fait connaître son 
avis sur la portée de l ’article 435, alinéa 2, du Traité de 
Versailles, en mentionnant cet avis dans les considérants
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d'une ordonnance leur accordant un délai pour leurs 
négociations (1). Puis, dans les considérants d'une se
conde ordonnance invitant les Parties il reprendre les 
pourparlers, une première lois rompus, elle a indiqué les 
raisons qui ne lui permettraient pas de régler elle-même, 
comme on le lui demandait au besoin, le régime d'impor
tations à établir pour les territoires en cause. Et d'abord, 
il lui paraissait inadmissible que, sur un point quel
conque, l'arrêt à rendre par elle fût subordonné il l'as
sentiment des Parties, ce qui aurait transformé son rôle 
en celui de médiateur. Pour le surplus, la Cour n'a pas 
adopté la thèse française interprétant l'article 2 du 
Compromis en ce sens qu'il aurait demandé il la Cour 
de procéder, dan« un seul et même arrêt, il la fois il la 
constatation de l'état de droit et il une modification 
éventuelle de cet état de droit consacré par elle. Indé
pendamment des difficultés d'ordre technique qu'il sou
levait, ce second point portait, en somme, sur des conces
sions que les Parties elles-mêmes auraient pu se faire, 
mais que la (Jour n'était pas en mesure de dicter de son 
chef en disposant des droits d'une Puissance au profit de l'autre. 1

(1) La Cour avait tenu, cependant, de rappeler :<( Qu'il importe néanmoins d'établir clairement que les compromis par lesquels la Cour est saisie de différends internationaux devraient désormais être rédigés en tenant exactement comptefdes fonmes dans lesquelles il appartient à la Cour de manifester son opinion selon les termes mêmes des actes constitutionnels qui régissent son activité et de telle sorte que la Cour puisse connaître naturellement de ces différends sans recourir, comme dans le cas actuel, à une construction qui doit être considérée comme strictement exceptionnelle. » llecueil des Arrêts, Série A, n° 22, Ordon nance du 19 août 1929, p. 13.
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La Cour n’est pas allée au delà. Elle a laissé ouverte 
la question de savoir s ’il est ou non compatible avec le 
Statut de la Cour « que les Parties donnent à celle-ci 
le pouvoir (considéré par elle comme de « nature absolu
ment exceptionnelle ») d’établir un réglement qui ferait 
abstraction des droits reconnus par elle et n’envisagerait 
que des considérations de pure opportunité » (1). A cet 
égard, elle s’est abstenue de poser d’avance une règle in 
abslracto, se réservant ainsi, avec raison, de décider dans 
chaque cas particulier, en regard des circonstances qui 
lui seraient propres.

De nouvelles négociations n’ayant pas davantage 
abouti, et les Parties comparaissant de nouveau devant 
la Cour, on a soutenu, du côté français, que celle-ci, 
n'ayant pas la possibilité d’exécuter dans sa totalité la 
tache qui, disait-011, lui avait été confiée par le compro
mis, devrait se déclarer incompétente sur le tout et ne 
rendre aucun arrêt (2). La Cour n’a pas adopté l'a thèse 
ainsi présentée. Elle a constaté que le Compromis lui - 
meme lui interdisait de régler, sans l'assentiment des 
Parties, les importations en franchise ou à droits réduits, 
à accorder par la Suisse à tels ou tels produits zoniens, 
à travers la ligne des douanes fédérales. Par contre, en 
vertu du Compromis lui-même, la Cour pouvait régler 
les autres questions que comporte l ’exécution du second 
alinéa de l’article 435 du Traité de Versailles, c’est-à-dire 
les questions de droit.

(1) Jtecucil des Arrêt§i Série A, n° 24, Ordonnance du Ü décembre 1020, p. 10.(2) ltecueil des Arrêts, Série A/B, n° 40, Arrêt du 7 juin 1932.
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xui,
La justice arbitrale

L'évolution résumée plus haut et & laquelle on doit la 
création de la Cour permanente de Justice internationale 
a également exercé la même influence dans le domaine 
de la justice arbitrale et a fait naître, en particulier, la 
distinction, autrefois négligée, entre l'arbitrage propre
ment dit et l ’arbitrage lato semu . Ce dernier demeure 
la voie par laquelle un conflit quelconque est tranché 
par la décision d'hommes choisis pour cette tAche par 
les Etats en cause et libres de s'arrêter A» la solution qui, 
devant leur propre conscience et en regard du différend 
concret, leur paraît répondre le mieux aux conditions 
du litige.

La conception de l'arbitrage proprement dit est née, 
par contre, du souci de baser « sur le respect du droit » 
la sentence de l ’arbitre. C'est elle que consacre, en par
ticulier, l'article 37 de la Convention de 1907 sur le règle
ment pacifique des conflits internationaux.

Le choix entre les deux voies et l'étendue du pouvoir 
de l'arbitre dépendent, comme le pouvoir même, de la 
volonté des Etats en cause, auxquels il appartient de 
décider d'un commun accord s’ils entendent que le tri
bunal demeure dans les limites du droit ou s'ils l'autori
sent ou l'invitent même à en sortir. Dans l’intérêt de 
la justice, autant que des justiciables, il importe que ce 
point soit fixé avec une précision excluant toute ambi
guïté et, partant, toute surprise.

L'importance d’une précision dans ce domaine devient 
particulièrement manifeste et pressante dès que les Etats
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s’engagent dans la voie d'accords généraux stipulant 
d’avance l ’arbitrage pour tous les conflits ou certains 
d’entre eux. Elle devait, en particulier, s’imposer à l ’at
tention des organes de la S. D. N. lors des débats d’où 
est issu l’Acte Général de conciliation, de règlement judi
ciaire et de règlement arbitral du 2G septembre 1923.

L’Acte Général de Genève consacre, selon la formule 
des Accords de Locarno, la distinction entre les litiges 
d’ordre juridique et les différends qui n’ont pas ce carac
tère. Sauf entente contraire des Parties, il défère les 
premiers à la Cour, les seconds à un tribunal d’arbitres. 
Mais, Ù l’article 28, il dispose que « dans le silence du 
» compromis ou à défaut de compromis, le tribunal ap- 
» pliquera les règles de fond énumérées à l ’article 88 
» du Statut de la Cour permanente. En tant qu’il n’existe 
» pas de pareilles règles applicables au différend, le tri- 
» bunali jugera eæ aequo et bono » (1). Ainsi donc, de 
par l ’Acte Général, c’est également en matière arbitrale 
que devra, en principe, être appliqué le droit et l’équité 
ne sera consultée qu’à défaut de règle de droit applicable. 
1 lors cette limite, le tribunal arbitral ne pourra se laisser 
guider par l’équité que s’il y est autorisé par un accord 
exprès des Parties dans le compromis à établir par elles.

Cette disposition de l’Acte Général a été l’objet de très 
vives critiques :

1. Les uns y voient une contradiction injustifiable. 
Les différends soumis à l’arbitrage étant ceux au sujet 
desquels les Parties ne se contestent pas réciproquement 1

(1) Sur ce point, voir encore le Commentaire approfondi donné de l’Acte Général par « Gallus » dans la Revue de Droit International et de Législation comparée, pp. 469 et suivantes.
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un droit et qui, dès lors, ne comportent pas de solution 
fondée sur le droit, comment expliquer que le tribunal 
chargé de trouver cette solution soit astreint à appliquer 
le droit tel qu’il est visé l’article 38 du Statut de la 
Cour ? En décidant ainsi, l ’article 28 de l’Acte fait du 
tribunal d’arbitres une simple doublure de la Cour per
manente et supprime la raison d’être, pourtant indiscu
table, de l’arbitrage en regard du règlement judiciaire 
proprement dit.

2. D’autres juristes, ainsi notre savant confrère, M. le 
Juge Schücking (1), reprochent, en outre, ¿b Parti» 
cle 28 de méconnaître la vraie mission de l’arbitrage. 
A leur avis, les conflits les plus importants, les plus 
dangereux sont précisément ceux qui prennent naissance 
hors du droit. Ce sont ceux, en particulier, qui se pré
sentent lorsqu’un Etat demande la révision d’un traité 
existant et entend faire juger par la justice arbitrale sa 
prétention et ses motifs à l’appui. Dans l’intérêt de la 
paix, la cause devrait pouvoir être entendue par des 
arbitres et le tribunal devrait être en mesure de chercher 
et proclamer la solution la plus juste, alors que l’ar
ticle 28 du Statut le met dans l’impossibilité de le faire 
et le condamne au rejet d’une demande qui, pour rompre 
en visière avec le droit existant, n’en est pas moins peut- 
être entièrement justifiée par les circonstances.

XIV.
Il convient d’examiner séparément les griefs ainsi for

mulés à l ’adresse de l’Acte Général :
En théorie, le reproche de contradiction ne paraît pas 1
(1) Entre autres dans le commentaire classique du Pacte de la S. D. N. : Schückino et Wehbero, « Die Satzung des Völkerbundes », 3° édition, pp. 183-184,



288 PREMIÈRE PARTIE

tout il fait dénué de fondement et, à (première vue, on 
peut trouver très séduisante l’idée de confier exclusive
ment à la Cour permanente de Justice internationale tes 
litiges il trancher en droit, il l ’Arbitrage les différends à 
résoudre en équité. Mais, dans la logique de leur raison
nement, les partisans de ce système sont inévitablement 
amenés il condamner l ’article 38, dernier alinéa, du Sta
tut de la Cour permanente, alors que P expérience dé
montre combien précisément cette disposition répond il 
la pensée et il la volonté d’un grand nombre d’Etats. Le 
développement, de l’action de la justice internationale ne 
saurait être assuré par des formules rigides découlant 
d’une logique doctrinale. Il tient il la souplesse avec la
quelle le droit international saura tenir compte des con
ditions, des besoins, des idées qui dictent l’attitude des 
gouvernements pour leur faciliter précisément un recours 
tou jours plus complet il cette justice. A ce point de vue. 
il n’est pas difficile de comprendre les raisons qui ont 
inspiré l’article 2S de l’Acte Général. Ici se heurtent les 
deux conceptions du droit international signalées et com
mentées par de nombreux juristes. Dans l’une, le droit 
international est incomplet et présente des lacunes au
jourd’hui sans remède. Il y a donc des conflits* auxquels 
il n’apporte pas de solution, d’où la conséquence que 
celle-ci doit être cherchée ailleurs et notamment dans 
l’équité loto sensu. C’est de cette conception que pro
cède la différenciation des litiges rappelés plus haut. 
L'autre conception proclame l’universalité du droit et, 
partant aussi, du droit international. Le droit est complet 
en ce sens qu’il n’est pas de différend qui ne présente, 
sous un angle quelconque, un côté juridique et qui ne 
puisse, dès lors, être tranché sous l’empire du droit.
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Dans cette notion, la distinction entre litiges d’ordre ju
ridique et différends qui ne sont pas d’ordre juridique 
n’a pas de raison d’être, surtout si l’on a soin, comme 
l’a fait l’article 38 du Statut de la Cour, de ne pas can
tonner le tribunal dans les limites des règles formant le 
droit international proprement dit, mais, au contraire, 
de lui prescrire, en tant que de besoin, l’application des 
principes généraux du droit reconnus par les nations 
civilisées. Dans le cadre ainsi élargi, le droit mis, en 
quelque sorte, à la disposition des juges est complet et 
leur permet de rendre une sentence fondée sur lui ; et si, 
à toutes bonnes fins et moyennant le consentement des 
Parties, on les autorise encore à chercher, au besoin, 
dans l’équité un complément du droit, cette intervention 
subsidiaire et complémentaire de l ’équité demeure, eu 
principe, dans les limites tracées par le droit même et 
ne saurait autoriser un arrêt qui serait réellement con
traire au droit.

Bans trancher formellement la controverse, les auteurs 
de l’Acte de Genève ont repris la distinction entre litiges 
d’ordre juridique et différends qui ne le sont pas, parce 
qu’aujourd’hui elle est courante et qu’en particulier elle 
facilite l’adhésion au chapitre II de l ’Acte de la part des 
Etats qui, pour le moment, n’acceptent l'intervention de 
la justice internationale que dans les causes de la pre
mière catégorie, les autres Puissances demeurant libres 
de stipuler le règlement judiciaire pour tous différends 
sans distinction qui viendraient à surgir entre elles. Mais, 
dans l ’esprit de l ’Acte, la distinction ici en cause ne va 
pas au delà d’une indication générale, d’après laquelle la 
Cour permanente est appelée tout d’abord, en cas de 
contestation, à trancher la question de compétence entre
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elle-même et le tribunal1 arbitral (art. 41). D’autre part, 
il n’était pas possible de sacrifier à, une logique plutôt 
doctrinaire des considérations trop décisives, trop impé
rieuses aussi, pour qu’on pût en l’aire abstraction. Ici 
s’affirmait pour les Etats le besoin de sécurité, qui 
cherche satisfaction dans le règne du droit. La protection 
qu’assure rapplication du droit a paru de trop grand 
prix pour qu’on pût en faire abstraction même en matière 
arbitrale (1). La justice internationale puisant son pou
voir dans la volonté des Etats qui recourent à elle, c’est 
à, eux qu’il appartient de décider si le juge qu'ils ont ac
cepté sera lié par le droit ou pourra statuer en équité 
sans tenir compte du droit. On aurait tort de croire 
qu’en l ’état actuel du droit international, ce dernier pou
voir demeure de l'essence meme de l’arbitrage. La notion 
de l’arbitrage proprement dit, de l ’arbitre soumis lui- 
même au droit, a déjà gagné du terrain à» tel point que, 
dans plus d’une convention antérieure à, l’Acte Général, 
les Signataires ont jugé nécessaire d’adopter une stipu
lation expresse pour permettre à l ’arbitre de statuer en 
équité et pour fixer les conditions auxquelles cette auto
risation demeure subordonnée, preuve qu’ils ne considè
rent nullement comme al'lant de soi le pouvoir ainsi con
féré. Bien plus, l’examen de ces conventions démontre 
que les Etats savent très bien distinguer entre l'autori
sation de statuer ex aequo et bono, qui n’implique pas 
celle de décider contre le droit, et le pouvoir plus étendu 
de consacrer, sans s’arrêter au droit, la solution que le

(1) Voir sur cc point les observations décisives présentées par notre éminent confrère, M. P o l it is: « Procès-verbaux de la Commission », 1928, p. 62.
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tribunal estime In plus recommandable. La formule visant 
pareil pouvoir, on la trouve dans les traités qui stipulent 
que, dans le cas où le différend ne serait pas jugé d’ordre 
juridique, le tribunal (le cas échéant la Cour permanente) 
aura « les pouvoirs d’amiable compositeur et dictera 
un réglement obligatoire pour les Parties ». Ces traités 
sont ceux que l’Espagne a conclus avec la Belgique 
(19 juillet 1927, art 19, Recueil, p. 23G), avec le Dane
mark (I l mars 1928, Recueil, p. 274), avec l ’Autriche 
(11 juin 1928, art. 19, Recueil, p. 292), avec le Luxem
bourg (21 juin 1928, art. 19, Recueil, p. 294), avec la 
Tchécoslovaquie, du IG novembre 1928 (art. 19, Recueil. 
p. 319), avec la Norvège, du 27 décembre 1928 (art. 17, 
Recueil, p. 338), avec l ’Islande, du 28 août 1929 (art. VII, 
Recueil, p. 391 j, avec la Grèce, du 23 janvier 1930 (Re
cueil, S. I). N., CXXXIX, p. 102). La même formule 
figure encore dans le Traité entre le Luxembourg et ia 
Norvège, du 12 février 1932 (art. 18, chiffre 2).

D’autres Etats, jugeant également nécessaire de sti
puler une clause ad hoc, pour permettre au Tribunal 
arbitral de statuer eu équité ¿1 défaut de règle de droit 
applicable, se bornent il l’autoriser il décider ex aequo 
et bono (1) et ce qui prouve que la distinction est 1

(1) Belgique-Suède, «30 avril 1920, art. 17, Recueil, p. 180.Belgique-Danemark, .3 mars 1927, art. 17, Recueil, p. 219.Belgique-Finlande, 4 mars 1927, art. 17, Recueil, p. 221.France-Suède, 3 (mars 1928, art. 16, Recueil, p. 267.Italie-Norvège, 17 juin 1929, art. 18, Recueil, p. 381.Finlande-France, 28 avril 1930, art. 10, Recueil^ p. 440.Norvège-Portugal, 26 juillet 1930, art. 10, Recueil, p. 453.Italie-Luxembourg, 19 avril 1932, art. 15, Rec. S. d. N., CXLII, p. 119.France-Portugal, 6 juillet 1928, art. 16, Rec. S. d. N., CXXVI, p. 27.Portugal-Suède, 18 décembre 1933, art. 16, Rec. S. d. N., n° «3347.
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consciente, c'est le fait que dans cinq traités (1), l’Es
pagne en fait de même, alors que, dans les traités pré
cités, elle donne aux arbitres le pouvoir d'amiables com
positeurs.

Ainsi donc, l'Acte Général, qui, de par sa nature même, 
ne pouvait qu'interpréter la volonté présumée des Par* 
ties, Ta fait sainement en s’inspirant du principe incon
testablement juste que, dans le doute, le pouvoir du juge 
international ne va pas au delà de ce que, de façon cer
taine, les Etats en cause ont entendu lui attribuer. En 
d'autres termes, l ’art. 28 ne fait qu'établir une présomp
tion en faveur de l'arbitrage proprement dit, conformé
ment à l'évolution quii l'a distingué de l'arbitrage lato 
sensu. A défaut de stipulation contraire, les Etats sont 
réputés avoir voulu s'assurer, également en matière arbi
trale, la protection résidant dans le respect et l'applica
tion du droit en conformité de l'art. 38 du Statut de la 
Cour. Les mêmes Etats demeurent entièrement libres d'en 
décider autrement et d'élargir le pouvoir de l'arbitre. 
Prévoir à cet effet la manifestation expresse de leur vo
lonté concordante, ce n'est nullement emprisonner sans 
exception ni remède l'arbitrage dans les limites du droit, 
c'est bien plutôt prévenir une ambiguïté génératrice de 
surprises et de récriminations dont la justice interna
tionale serait la première à souffrir dans son autorité et 
son efficacité. En particulier, ainsi que l'observation 1

(1) Espagne-Suède, 2G avril 1928, art. 19, Recueil, p. 285.Espagne-Finlande, 31 mai 1928, art. 19, Recueil, p. 291.Espagne-Turquie, 24 juillet 1930, art. 19, Recueil, p. 436.Espagne-Pays-Bas, 31 mars 1931, art. 19, Recueil, p. 473.Espagne-France, 10 juillet 1929, art. 19, Rec. S. d. N., n° 3423.
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vient d’en être faite avec exemples probants à l ’appui», 
le pouvoir de l ’arbitre de décider au besoin contre le 
droit ne saurait, vu sa gravité, découler de la seule for
mule l ’autorisant A statuer oœ aequo et hono, ou selon 
la justice et l’équité (1). Il importe qu’à cet égard la 
volonté commune des Parties soit exprimée en termes 
excluant toute incertitude.

D’autre part, on aurait tort de croire que, même lié 
au droit, l’arbitrage fait double emploi avec la Cour Per- 
manente. Ce qui subsiste entre les deux institutions, 
c’est la différence d’ordre personnel et technique que 
signalait déjA le rapport de la XVe Commission (An
nuaire, 1927, vol. I l ,  pp. 087 et su iv.). Les Etats trouvent 
dans la Cour les garanties que donne un corps de juristes 
constitué en un tribunal permanent, se consacrant sans 
interruption A l’application du droit et ayant déjA un 
passé, une tradition, une jurisprudence. L’arbitrage 
appelle A l’œuvre des hommes désignés ad hoc selon le 
procédé adopté par les Parties elles-mêmes et choisis en 
regard de la mission concrète, isolée, A accomplir, mis
sion qu’ils aborderont avec une liberté et, pour ainsi 
dire, une fraîcheur d’appréciation en quoi les Parties 
verront un certain avantage. Tout en respectant Par
ticle 38 du Statut de la Cour Permanente, des arbitres 
pourront, soit dans l’appréciation des faits, soit même 
dans l'interprétation et l ’application du droit, apporter 
A leur tAche des vues plus Individuelles, plus dégagées 
de toute routine, que ne le ferait peut-être le juge per
manent et ici comme ailleurs s’avérera le proverbe aile 
mand: « Si deux font la même chose, ce n’est pas tou 1

(1) Toi est aussi l’avis de M. Barandon dans le passage visé plus haut.
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jours la même chose. » De plus, l ’article 28 de l ’Acte G6 
aérai marque, en regard de l’article 38 du Statut de la 
Cour Permanente, une différence dont il convient de 
faire mention (1). Même fl défaut d’une règle de droit 
applicable au différend, la Cour n’a la faculté de statuer 
en équité que du consentement des Parties. En pareil 
cas, l’Acte Général prescrit il l’arbitre de juger ex aequo 
et bono sans qu’une autorisation des Parties soit néces
saire à cet effet, ce qui revient il dire qu’au fond la limite 
qui lui est tracée, c’est la défense de rendre, sans auto
risation expresse des Parties, une sentence qui mécon
naîtrait une règle de droit applicable au différend. La 
nuance ici signalée marque nettement, même sur le ter
rain de l ’article 28, la différence entre la Cour et un 
tribunal d’arbitres. Interprète qualifiée du droit propre
ment dit, la Cour se meut normalement dans le cadre 
précis qui lui est tracé et si l’on considère les conditions 
particulières du droit international, ce serait aller trop 
loin que de l’assimiler il un tribunal ordinaire et de 
croire que, pour elle également, le recours il l'équité 
propter jus va de soi sans qu’il soit besoin de l’autoriser 
par une stipulation ad hoc. Il semble, au contraire, que 
les Etats attendent de la Cour des arrêts fondés sur le 
droit strict, hormis le cas où ils l ’autorisent eux-mêmes 
i\ décider ex aequo et bono dans le sens indiqué ci-dessus. 
La Cour elle-même paraît se placer sur ce terrain, ce 
qu’elle a fait, eu particulier, dans l ’affaire du « Lotus ». 
Sur ce point, il en est autrement de la justice arbitrale, 
Dans son activité, même en conformité de l ’article 28 de 
l’Acte Général, le recours A, l’équité propter jus va de soi, 1

(1) Cette différence est également signalée dans le travail précité de M. Mouskheli, p. 369.
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à la seule condition de respecter la règle ou le principe 
de droit qui serait applicable au différend.

XV
Ce qui vient d’être exposé répond également, en partie, 

au reproche fait ù l ’Acte Général d’exclure de l ’arbitrage 
des différends où son action serait particulièrement utile. 
Il s’agit des conflits que font naître les réclamations 
d’une Puissance contre un état de droit qu’elle juge mau
vais et dont elle poursuit et demande la modification. 
Sur le terrain du droit pas de remède, d’où la nécessité 
— dit-on — de le chercher ailleurs si l’on ne veut laisser 
se prolonger une situation présentant des menaces pour 
la paix du monde. Seul l ’arbitrage peut fournir la solu
tion la plus conforme il la justice supérieure au droit, 
ainsi qu’â une appréciation saine et équitable des cir
constances et des intérêts en cause.

Examinée de près, la critique ainsi résumée ne paraît 
pas justifiée, en tant qu’adressée à l’article 28 de l’Acte 
Général. Certes, il est hautement désirable que tous les 
conflits entre Etats soient résolus pacifiquement. Que 
cette tâche soit assignée ù- la justice internationale et 
qu’en particulier les différends ici en cause soient déférés 
â des arbitres autorisés ù les régler selon leur conscience, 
rien de mieux, à la condition que les Etats acceptent de 
s’engager dans cette voie. Faut-il ici rappeler une fois de 
plus qu’en ce domaine tout dépend de leur libre volonté 
et qu’il leur appartient de l’exprimer eux-mêmes, d’un 
commun accord et en des termes exempts d’imprécision 
et d’ambiguïté ? C’est précisément cette vérité invincible 
qui a dicté l'article 28 de l’Acte Général. Dans un accord
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invitant les Etats A prendre rengagement de soumettre 
A la décision d’arbitres des conflits dont le caractère et 
la portée échappent A toute prévision, comment aurait-on 
pu leur demander de renoncer d’avance et sans réserve 
A la protection qu’offre le respect du droit ? L’expérience 
a été faite. Le Protocole de 1924 prescrivait, en dernière 
instance, le recours obligatoire A un tribunal d’arbitres 
décidant librement et dont la sentence eût été souveraine. 
On sait quel a été le sort du Protocole et personne ne 
voudra soutenir que l’Acte de 1928 aurait dû renouveler 
une tentative ainsi condamnée. Bien plus — et cela est 
décisif — en réalité l ’article 28 ne comporte nullement 
l ’exclusion dont on se plaint. Placé dans la nécessité de 
mentionner un point qu’il ne pouvait passer sous silence, 
respectueux de la liberté des Etats, dont la volonté ne 
saurait être ici soumise A une contrainte, désireux de 
prévenir une incertitude, une ambiguïté qui auraient été 
particulièrement fAcheuses, il s’est borné à établir une 
présomption dans le sens qui a paru le plus conforme A 
la liberté naturelle de chaque Puissance. Les Parties con
servent toujours rentière faculté d’avoir une volonté 
autre que celle qui a été ainsi simplement présumée et 
ce que l’on se borne A prévoir de leur part, c’est qu’elles 
expriment cette volonté différente dans chaque conflit, 
c’est-A-dire précisément au moment où elles peuvent le 
faire en meilleure connaissance de cause.

Enfin, ce qui justifie la formule adoptée A» Genève en 
septembre 1928, en montrant qu’elle répond A la pensée 
des Gouvernements, c’est le nombre des adhésions don
nées A l’Acte Général, ainsi que des conventions parti
culières où figure une stipulation conçue dans les mêmes 
termes qu’A l’article 28.
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Quant il l’article 28, pris isolément, on le trouve repro
duit dans quinze traités, savoir :

Bolgique-Tchécoslovaquio, 23 avril 1929, art. 31, Recueil, p. 300.Roumanie - Tchécoslovaquie - Yougoslavie, 21 mai 1929, art. 31, Recueil, p. 371.Grèce-Tchécoslovaquie, 8 juin 1929, art. 33, Recueil, p. 375.Belgique-Grèce, 25 juin 1929, art. 31, Recueil, p. 384.Norvège-Tchécoslovaquie, 9 septembre 1929, art. 31, Recueil, p. 383.Luxembourg-Tchécoslovaquie, 20 septembre 1929, art. 31, Recueil, p. 404.Luxembourg-Roumanie, 5 déc. 1929, art. 31, Recueil, p. 419.Belgique-Yougoslavie, 25 mars 1930, art. 31, Recueil, p. 431.Autriche-Grèce, 26 juin 1930, art. 31, Recueil, p. 443.Belgique-Lithuanie, 24 sept. 1930, art. 31, Recueil, p. 455.Autriche-Norvège, 1 oct. 1930, art. 31, Recueil, p. 457.Belgicpie-Turquie, 18 avril 1931, art. 31, Recueil, p. 477.Grèce-Yougoslavie, 27 mars 1929, art. 29, Rec. S. d. N.,OVIII, p. 201.Belgique-Bulgarie, 23 juin 1931, art. 31, Rec. S. d. N., OXXXVII, p. 191.Bulgarie-Norvège, 26 novembre 1931, art. 31, Rec. S. d. N., CXXXIV, p. 27.
Une stipulation identique figure il l ’article 20, (7?c- 

oueil, p. 352) de la convention signée le 27 mars 1020 
par la Grèce et la Yougoslavie, laquelle, cependant, n’in
stitue l ’arbitrage qu’il titre facultatif.

Ces constatations montrent une fois de plus combien 
il importe de respecter la liberté des Etats dans le choix 
des voies et des formules par lesquelles ils établissent, 
pour ce qui les concerne, la compétence du juge interna
tional. Les observations déjà présentées il cet égard dans 
le rapport précité de la XV6 Commission (1) paraissent 1

(1) Annuaire de VInstitut, 1927, vol. II, pp. 722 et suiv.
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entièrement confirmée« par l’expérience acquise depuis 
lors. La science juridique 11e saurait s’arrêter à une for
mule unique, A> un procédé auquel tous les Gouvernements 
devraient se rallier. Leur liberté dans ce domaine est 
l’appui le plus efficace de la confiance A» laquelle la jus
tice internationale doit l ’extension progressive et réjouis
sante de son empire.

Assurément, il arrivera qu’une prétention reconnue 
contraire au droit soit repoussée par la justice arbitrale. 
Mais la constatation et la protection du droit par la sen
tence perdrait-elle, par ce fait, sa raison d’être, sa justi
fication et sa valeur ?

On peut accorder toute sympathie à l ’idée considérée 
en elle-même, d’assurer la paix à tout prix en faisant 
trancher selon l’équité les demandes contraires au droit 
et condamnées A insuccès devant un tribunal appliquant 
le droit. Mais comment oublier qu’à la différence du ter
rain connu et sAr du droit l’équité est le domaine d ’ap
préciations subjectives trop individuelles et fragiles pour 
offrir les garanties réclamées, à juste titre, par les droits 
et les intérêts sii considérables qui sont ici en cause ? 
C’est pourquoi il ne paraît pas possible d’accepter la 
formule que suggère notre savant confrère, M. le Pro
fesseur Verdross (1), et qui consisterait à stipuler que 
« si la demande ne peut être accueillie en vertu des 
» sources du droit énumérées A l’article 28, le Tribunal 
» décidera ex aequo et hono ». La proposition s’inspire 
du désir très légitime de « fermer le temple de Janus ». 
mais elle se heurte aux considérations qu’a exposées, 
entre autres, M. Poîitis à Genève, en septembre 1928, et 1

(1) Fried*. ns warte, septembre 1929, p. 269.
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qui demeurent sans réplique. C’est pourquoi la Commis 
«ion, au sein de laquelle elle a été soutenue, n’a pas pu 
s’y rallier. Bi les Etats estiment pouvoir s’engager dans 
la voie qui leur est ainsi suggérée, rien de mieux, mais 
c’est à eux qu’il appartient d’en décider et l’on ne saurait 
incriminer la formule de l ’article 28 de l ’Acte Général 
qui, partant de leur liberté naturelle, leur demande, sur 
ce point, d’exprimer sans ambiguïté leur volonté au mo
ment même où ils peuvent le faire en meilleure connais
sance de cause. Et quelque désirable qu’en soit l ’exten
sion, l’action de la justice internationale, même arbi
trale, ne saurait, en l ’état actuel du droit international, 
être présentée comme en mesure d’assurer, ù elle seule, 
le maintien de la paix. La justice y collabore utilement, 
elle n’en est pas le seul gardien. La garantie de la paix 
réside en premier lieu dans la ferme volonté des Etats, 
toujours plus générale et efficace, de ne plus recourir à 
la guerre. Cette volonté, suffisamment agissante, est en 
mesure non seulement, d’empêcher que des conflits, même 
politiques, ne dégénèrent en lutte ù main armée, mais 
aussi de faciliter aux Puissances intéressées, soit direc
tement, soit avec l’aide d’autres Etats, le recours utile 
il d’autres voies que celle d’une décision de justice rendue 
contre le droit. Déjil l’institution généralisée de la pro
cédure de conciliation a eu pour effet incontestable d’en
courager très efficacement les Gouvernements ¿1 régler 
directement entre eux leurs différends. D ’autre part, 
sans pouvoir prétendre il une efficacité absolue (dans 
des cas, au surplus, où l ’arbitrage n’aurait, en réalité, 
guère plus de succès) l’action médiatrice instituée par 
le Pacte de la S. D. N. a déjà rendu des services trop 
réels et importants pour qu’on puisse la considérer
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comme négligeable (1). C’est donc si bon droit que l’As* 
semblée de l*a 8. D. N. a formulé la réserve expresse figu
rant au chiffre 7 des résolutions aux termes desquelles 
elle a présenté et recommandé aux Etats l ’Acte Général 
du 28 septembre 1928.

XVI
Arrivée il la conclusion de son travail, la Commission 

a jugé préférable de ne pas étendre la Résolution pro
posée par elle il des points encore sujets il controverse ou 
réservés, par leur nature, il la décision de la Cour Per
manente de Justice Internationale, et de la limiter il 
quelques principes d’ordre fondamental, dont elle croit 
pouvoir dire qu’ils répondent il une juste interprétation 
de l’état actuel du droit international. C’est dans ce sens 
qu’elle soumet il l’Institut le projet ci-après :

Au point de vue de son rôle dans l’œuvre du juge in
ternational, deux conceptions de l ’équité doivent être 
distinguées :

L’une place l’équité dans le droit et lui assigne la tache 
d’inspirer des décisions conformes il la justice en regard 
des circonstances concrètes, sans, pour autant, que le 
juge dévie de la fidèle application du droit. ’

L’autre considère l ’équité comme une source indépen
dante, où le juge puisera les motifs d’une décision prise 
en dehors, si ce n’est même il l’encontre du droit. 1

(1) La Convention précitée entre l’Espagne et les Pays- Bas stipule qu’à défaut de conciliation, les différends non juridiques (selon la formule de Loearno) seront portés par simple requête devant le Conseil de la Société des Nations si les Parties ne tombent pas d’accord sur la conclusion d’un compromis soumettant la cause à un Tribunal arbitrai. (Art. 20. Jtcnif.il, p. 474.)
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L’équité, selon la première conception, est normale
ment inhérente à une saine application du droit même 
et le juge international, aussi bien que le juge interne 
est, de par sa tfiche même, appelé à en tenir compte dans 
la mesure compatible avec le respect du droit applicable.

Par contre, l ’équité selon la deuxième conception 11e 
peut jouer de rôle dans l ’action de la justice internatio
nale que si, par une manifestation expresse, précise et 
ad hoc de toutes les Parties en cause, le juge internatio
nal est appelé à s’inspirer d’elle pour rendre sa sentence 
sans être lié par i’e droit en vigueur, et dans la mesure 
où ce pouvoir lui est donné.

A plus forte raison pareille autorisation unanime 
serait-elle nécessaire pour permettre au juge interna 
tional, ü titre exceptionnel, de dicter, par sa décision, 
ù> la demande de toutes les Parties, un règlement d’inté
rêts laissant place i\ des considérations d’opportunité, 
aussi bien que d’équité.

La stipulation toute générale figurant dans un traité 
de règlement judiciaire ou d’arbitrage et autorisant, le 
cas échéant, le juge à statuer eœ aequo et bono ne suffit 
pas ù elle seule pour donner au juge le pouvoir de faire 
œuvre d’équité contre le droit, selon la deuxième concep
tion mentionnée ci-dessus.

Genève, juin 1934.
E u g è n e  U o i i k l .
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OXZ1KM15 COMMISSION.

La reconnaissance des nouveaux Etats 
et des nouveaux Gouvernements

RAPPORT PRÉSENTE PAR M. Philip-Marshall BROWN

Observations générales.
La question (le la reconnaissance des Etats nouveaux 

et des Gouvernements nouveaux, en droit international, 
s’est malheureusement trouvée obscurcie au cours de ces 
dernières années par les exigences de la politique. Dans 
divers cas, cette reconnaissance a été retardée, refusée 
ou accordée pour des raisons d’un caractère non juri
dique. Au cours de la guerre mondiale, la Pologne et la 
Tchécoslovaquie ont été reconnues par la France, la 
Grande-Bretagne, les Etats-Unis et d’autres pays avant 
même que ces entités politiques n’aient commencé à exis
ter effectivement en tant que gouvernements ou Etats 
indépendants. De même, c’est pour des raisons de guerre 
que P Allemagne a reconnu la Lithuanie. La reconnais
sance « de facto », « provisoire », « limitée » ou « condi
tionnelle » a également été accordée A l’Estlionie, A la
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Lettonie, à la Géorgie et à l ’Arménie, en attendant que 
leur statut international fût définitivement fixé. La 
Grande-Bretagne a refusé de reconnaître officiellement 
le gouvernement provisoire de l'a Russie du Nord, tout 
en entretenant des relations avec lui, par l ’intermédiaire 
de son représentant û Londres, en vue d’une coopération 
militaire contre les Soviets (1).

Le problème particulier de la reconnaissance des So
viets a soulevé de nombreuses difficultés, tant juridiques 
que politiques. Il semble que ce soient des considérations 
économiques qui aient joué le rôle prédominant. La. 
Grande-Bretagne et la France ont conclu avec le Gouver
nement des Soviets des accords commerciaux qui impli
quaient une sorte de reconnaissance mitigée dont le 
caractère ambigu n’a pas été sans embarrasser sérieuse
ment les tribunaux. M. Krassine fut reçu par le Gou
vernement britannique en qualité de représentant du 
Gouvernement officiel de la Russie et fut, X ce titre, 
soustrait X la juridiction des tribunaux, alors que, 
d’autre part, on déclarait expressément que le Gouver
nement des Soviets n’avait jamais été, en aucune ma
nière, reconnu officiellement (2).

Le Gouvernement des Etats-Unis, tout en refusant 
catégoriquement de reconnaître les Soviets, est néan
moins entré en rapport avec eux ; il a été cosignataire 
du Pacte Kellogg et a participé il des conférences inter- 1 2

(1) The Annette, Great Britain, Probate, Divorce and Admiralty Division, 1919. Probate, 105. Cases on International Law, Hudson, p. 81.(2) A. M. Luther v. James Sagor and Co., Great Britain Court of Appeal, 1921. 3 K. B., 632, Hudson's Cases1 p. 81.
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nationales auxquelles assistait également l’Union des 
Républiques soviétiques. Cependant, lorsqu’il a signé la 
Convention sanitaire internationale, le Gouvernement 
des Etats-Unis a déclaré expressément que cette signa
ture n’impliquait aucunement la reconnaissance du 
Gouvernement soviétique (3).

La politique suivie récemment par le Gouvernement 
des Etats-Unis à. l’égard du Mexique et du Nicaragua, 
lorsqu’il a refusé de reconnaître des gouvernements fon
dés sur la violence, tout en continuant & entretenir avec 
eux des relations diplomatiques, a contribué obscurcir 
sérieusement la notion que le public avait de Ha recon
naissance juridique. Cette politique, connue sous le nom 
de « doctrine de Tobar », constitue certainement une 
innovation par rapport aux principes et il la* pratique 
généralement acceptés.

Une nouvelle complication s’est présentée, en ce qui 
concerne la question de la reconnaissance juridique, 
lorsque la Société des Nations a admis dans son sein le 
nouvel« Etat d’Albanie, alors que beaucoup de ses Mem
bres ne l'avaient pas encore reconnu. On se trouve alors 
en face de cette situation paradoxale que ces pays, en 
leur qualité de Membres de la Société des Nations, sont 
tenus, en vertu de l’article 10 du Pacte, de maintenir 
l'indépendance d’un Etat qu’ils se refusent îl recon
naître. Ce n’est lil cependant qu’une question secondaire, 
car elle a trait surtout il la constitution organique de 3

(3) Hudson1 s Cases, p. 65.
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la Société et elle ne touche pas directement à la question 
juridique de la  reconnaissance (4).

Les documents officiels d’E ta t et les sentences jud i
ciaires ne semblent pas toujours avoir fa it une distinc
tion nette entre les principes qui régissent la reconnais
sance d’un E ta t  nouveau et ceux qui s’appliquent à la  
reconnaissance d’un Gouvernement nouveau. De même, 
on a fa it une confusion inexcusable dans l’emploi des 
termes « reconnaissance de facto » et « reconnaissance 
de jure » — « gouvernement de facto  » e t « gouvernement 
de jure ». I l semble qu’on a it  considéré que la  reconnais
sance de jure  d ’un gouvernement de jure im pliquait 
l’idée de la  légitimité de son origine, c’est-à-dire une 
sorte de renaissance de la politique de la Sainte-Alliance.

Certaines sentences judiciaires récentes, notamment 
aux Etats-Unis, en Grande-Bretagne et, à un degré 
moindre, en France, témoignent d ’une crainte allan t 
presque jusqu’à  l ’obsession, que le pouvoir judiciaire, 
dans des affaires qui impliquent des questions de recon
naissance, n’empiète sur ce que l’on a  considéré comme 
étant le domaine particulier du départem ent politique 
de l’E ta t. Les juges semblent s’être inspirés plutôt du 
désir de ne pas créer d 'em barras au pouvoir exécutif, 
dans sa conduite des affaires extérieures, que du souci 
de protéger les intérêts légaux des personnes privées ou 
des E ta ts  étrangers, lorsqu’il s’agissait de questions m et
tan t en jeu des droits souverains. L’adm inistration de 
la. justice, en ces circonstances, a  été subordonnée à  des

(4) Erich, (( Naissance et reconnaissance des Etats », Académie de Droit, La Haye, 1926, vol. X III, <p. 431.
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considérations politiques et l ’indépendance judiciaire 
s’en est trouvée sérieusement compromise. De tels faits 
prouvent une incompréhension des principes essentiels 
qui régissent les relations internationales et qui sont à 
la base môme de la loi des nations. Les tribunaux ont 
montré qu’ils ne comprenaient pas le véritable caractère 
de la reconnaissance et les limites que le droit interna
tional met à l’exercice du pouvoir de reconnaissance, de 
la part de Fautorité exécutive de l’Etat. Cette attitude 
de déférence de la part des autorités judiciaires l’égard 
du département politique do l ’Etat a abouti des ano
malies surprenantes et & des dénis de justice. Par 
exemple, la veuve d’un ressortissant américain décédé 
au Mexique avait été nommée exécutrice testamentaire 
par un tribunal mexicain; mais cette qualité ne lui fut 
pas reconnue par les tribunaux américains pour la rai
son qu’elle avait été nommée exécutrice testamentaire 
par jugement d’un tribunal ressortissant d’un Gouverne
ment qui n’avait pas été reconnu par les Etats-Unis (5).

Dans un autre cas, le Gouvernement des Soviets n’a 
pas été autorisé à se faire représenter devant le tribunal 
pour empêcher la dispersion de fonds qui lui apparte
naient et qui avaient été déposés dans une banque de 
New-York (6).

Dans un autre cas encore, des fonds appartenant j\
(5) Pelzer v. United Dredging Company. 118 Mosc., Itep. 210, 193 N. Y., Supp. 676. Voir le» gouvernements ou Etat3 non reconnus en droit anglais et américain. Prof. E. D. Dic- kinson, /<?. D. 2. e t  L é g , c o m p ., 1923, p. 145.(6) R/ussian Socialist Federated Soviet Republic v. Cibra- rio. United States, Court of Appeals of New York, 1923, 235; N. Y., 255, 139. N. E., 259. H u d s o n 7s C a s e s , p. 91.
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l’Etat russe furent remis, à la suite d’un jugement rendu 
par un tribunal américain, à un fonctionnaire subalterne 
anciennement au service du gouvernement tsarîste, long
temps après que ce gouvernement avait cessé d’exister, 
parce que le Gouvernement des Soviets n’avait pas été 
reconnu par le Gouvernement des Etats-Unis (7).

Dans une affaire jugée en France, et quoique la Répu
blique des Soviets ait été reconnue par te Gouvernement 
français, on crut devoir faire revivre artificiellement 
une Société russe dissoute par une loi soviétique, procédé 
que l’on a aSsez justement décrit comme la résurrection 
d’une momie (8).

Dans une affaire britannique, comme il s’agissait 
d’une confiscation de biens privés par le Gouvernement 
soviétique, le tribunal, en raison de l’effet rétroactif 
de l’acte de reconnaissance, se trouva contraint de ré
former sa décision. Comme il existe des conceptions 
juridiques différentes selon les pays qui ont déjà» re
connu la République des Soviets, il est possible d’obtenir, 
il des degrés divers, une réparation judiciaire dans un 
pays, alors que cette même réparation sera refusée dans 
un autre. Le même ensemble de faits a été l ’objet d’in
terprétations tout à fait différentes selon les lieux (9).

(7) Lehigh Valley Railroad Co. v. State of Russia. United States, Circuit Court of Appeals, Second Circuit, 1927, 21 F. (2d), 390. Hudson** Gases, p. 96.(8) Banque Industrielle de Moscou v. Banque Russe pour le Oomanerce et l'Industrie. Trib. civil Seine, May 20, 1921. (50, Clunety p. 533).(9) Banque Internationale de Commerce de Petrograd v. Goukas&ov, 1923. Great Britain, L. R., 2 K. B., 082; Russian Commercial and Industrial Bank v. Comptoir de Mulhouse,
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Dans des pays où la reconnaissance a été ajournée 
ou refusée, les tribunaux se sont trouvés dans la situa
tion embarrassante, soit de ne pouvoir protéger les inté
rêts individuels ou les droits souverains de la Russie, 
soit de rendre des jugements qui, logiquement, devront 
être révoqués lors de la reconnaissance du gouverne
ment de facto de Russie. Les exemples sont si nombreux 
et si accessibles que Pon peut se borner à, signaler sim
plement la confusion qui existe dans le domaine juri
dique du fait que Pon n a pas compris le caractère et 
les principes essentiels de la reconnaissance (10).

Malgré cette situation regrettable, le problème juri
dique de la reconnaissance n’est peut-être pas aussi 
inextricablement complexe qu’il peut le paraître à pre
mière vue. Ecrivains et juristes se sont sérieusement 
préoccupés de la question et ont essayé de l’élucider. 
Un certain nombre de juges ont eu le courage de s’em
barquer sur un océan peu connu de la jurisprudence, 
afin d’y découvrir une route sûre et raisonnable leur 
permettant d’arriver A une bonne administration de la 
justice. Les absurdités, les paradoxes et l’injustice fon
damentale qu’il y a dans certaines des opinions erronées, 
généralement admises, sur la reconnaissance, ont été s i
gnalés et les principes essentiels qui devraient être ù la 
base des effets juridiques de la reconnaissance indiqués.
1925, L. 11. A. O., 112; Court of Appeal, L. R., 2 K. B., 630. Voir John G. Hervey, The legal effects of récognition in In ternational Law as interpreted by the Courts of the United States, ipp. 101-108.(10) Voir Georges Nebolsine, « The recovery of the Foreign assets of nationalized Russian corporations », Yale Law Journal, June 1930, p. 1130.



Nous n'essaierons pas de reproduire l'énorme documen
tation que les juristes ont accumulée sur la question, ni 
môme de donner un résumé de leurs arguments; nous 
nous bornerons & indiquer les grands principes sur les
quels est fondée l'a doctrine de la reconnaissance. L’ac
ceptation de ces principes éviterait peut-être d'avoir 
concilier les conceptions et pratiques opposées des divers 
tribunaux et gouvernements ; leur application, si on les 
admettait dans leurs grandes lignes, serait probable
ment assez aisée et n'offrirait pas de difficultés sé
rieuses. La confusion qui règne actuellement dans les 
diverses doctrines et les anomalies qui en résultent, jus 
tifient l'effort que nous voulons tenter en vue de cla
rifier le problème.

La question de la reconnaissance des nouveaux Etats 
n'offrant que peu de difficulté, nous concentrerons notre 
attention sur le problème principal do la reconnaissance 
des nouveaux gouvernements: la reconnaissance d'un 
Etat nouveau implique naturelliement la reconnaissance 
d'un gouvernement nouveau. En élucidant le problème 
de la reconnaissance d'un gouvernement nouveau, on ne 
peut donc manquer de jeter quelque lumière sur la ques
tion de la reconnaissance d'un Etat nouveau.
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La reconnaissance d*un Gouvernement nouveau.
1. Le point de départ, pour l'étude de la question, 

est le principe de la continuité des E ta ts: c'est un prin
cipe si évident et si universellement reconnu, qu'il n'a 
guère besoin d'être démontré. Westlake écrit:

« Le Gouvernement d'un Etat se distingue de sa per-
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sonne. II n’est que rügent de la personne de l’Etat, et, 
conformément aux vues modernes, il en est ainsi même 
quand le chef du Gouvernement est un monarque au 
nom duquel sont faits les traités, les déclarations de 
guerre ou de neutralité et les autres actes de la vie in
ternationale. En conséquence, un Etat conserve sa con
tinuité; les engagements et obligations tant des autres 
Etats envers lui que de lui-même envers eux, restent in
tacts, en dépit d’un changement de gouvernement aussi 
radical que celui de monarchie en république et récipro
quement (11). »

Le Professeur Larnaude, parlant de la question des 
gouvernements de fait, déclare que « c’est une question 
de succession de gouvernements d’un même Etat » (12).

2. Du point de vue extérieur, la signification de ce 
principe de la continuité de l ’existence de l’Etat est évi
dente. Toutefois, c’est seulement en considérant les faits 
et réalités de l ’existence de l’Etat, du point de vue inté
rieur, que l’on peut se rendre nettement compte des 
conséquences juridiques qui découlent de l'application 
de ce principe. Une question se pose immédiatement: 
Qu’arrive-t-il l’intérieur d’un Etat quand il se pro
duit un changement de gouvernement, que ce change
ment ait lieu par la force ou par la violence, quand un 
gouvernement de fait comme celui de Cromwell, ou celui 
de la République des Soviets, détient le pouvoir sans 
opposition pendant une longue période, quand des fac- 11

(11) Traité, de Droit international, Traduction, 2d ed., 1924.(12) Prof. Larnaude, « Les gouvernements de fait », 7?. G. de D. 7. 1\, 1921, p. 460.
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tions rivales qualifiées (l’insurgés, des belligérants ou 
des gouvernements de fait s’efforcent de s’emparer du 
gouvernement central ou quand le gouvernement central 
disparaît momentanément et que l’existence intérieure 
de l’Etat se poursuit par l’intermédiaire des forces 
« ascendantes » des gouvernements locaux de fait Ÿ

La répouse il cette question est d’une grande impor
tance, si l’on veut établir le caractère et les effets juri
diques de la reconnaissance. Le problème a été très net
tement posé dans une décision de la « General daim s  
Commission » du Mexique et des Etats-Unis à propos 
de l’affaire George W. Hopkins, citoyen américain. Ce 
dernier demandait que lui fussent payés des mandats- 
poste émis sous le régime de faoto du général Huerta et 
que le Gouvernement mexicain suivant refusait de lui 
régler, sous prétexte que les actes du Gouvernement 
Huerta étaient illégaux. La « Claims Commission » fit  
droit A, sa requête. La Commission déclarait entre au
tres :

« Avant d’examiner la question de la validité ou de 
la nullité des actes accomplis par une administration 
gouvernementale de ce genre ou des contrats conclus 
avec elle, il convient de déclarer tout d’abord qu’il est 
impossible de traiter de la même façon tous l'es actes 
accomplis par cette administration ou toutes les trans
actions faites par une personne privée avec elle. On 
constate dans les textes comme dans la jurisprudence 
une tendance ù considérer que tous les actes d’une admi
nistration, dont la légalité est douteuse, doivent avoir 
été ou valides ou nuis. La pratique et les faits montrent 
qu’il n’en est pas ainsi.
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» Dans tout Etat moderne, la majeure partie du mé
canisme gouvernemental ne se trouve pas modifiée par 
les changements apportés aux hautes personnalités ad
ministratives. La vente des timbres-poste, la recomman
dation des lettres, la réception des mandats et des télé
grammes (dans les pays où la poste et le télégraphe 
sont des services d’Etat), la vente des billets de chemins 
de fer (lorsque ceux-ci sont exploités par l’Etat), la 
déclaration des naissances, des décès et des mariages, 
même un grand nombre des règlements de police et la 
perception d’un certain nombre d’impôts, toutes ces 
opérations se poursuivent et doivent se poursuivre sans 
être affectées par de nouvelles élections, des crises gou
vernementales, des dissolutions de parlements ou même 
des coups d'Etat.

» Une personne domiciliée au Mexique, qui balaye les 
bureaux de l’administration ou qui paye une redevance 
scolaire ù D’administration, ne considère pas et n’a pas 
à considérer si l'administration en fonctions est régu
lière ou même légale ; elle n'a pas affaire avec tel ou 
tel administrateur particulier ou à tellé ou telle admi
nistration ; elle a affaire avec le gouvernement lui- 
même, sous sa forme impersonnelle.

» La difficulté de distinguer entre le Gouvernement 
lui-même et l’administration de ce gouvernement se pré
sente lorsque les rapports et relations volontaires entre 
l’individu et les agents chargés du gouvernement ù un 
moment donné, prennent un caractère personnel et ten
dent favoriser ces agents particuliers: on peut citer, 
dans cette catégorie, par exempte les personnes qui, 
volontairement, fournissent ù une administration révo-
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lutionnaire (lo l ’argent, des armes ou des munitions. 
Mais les agents, départements, bureaux et services ordi
naires du gouvernement doivent continuer à fonctionner, 
même si les hautes charges administratives se trouvent 
entre les mains d’usurpateurs; dans ce cas, la vente ou 
la livraison, ¡1 ces agents nécessaires et légaux, de mar
chandises, matériel, etc., en vue de permettre au Gou
vernement lui-même, sous sa forme impersonnelle, de 
continuer à fonctionner, constitue une opération très 
différente de collé qui a pour objet de favoriser un indi
vidu ou un groupe d’individus qui cherche è, se maintenir 
au pouvoir. La nature de chaque transacton doit être 
jugée et déterminée d’après les faits pertinents dans 
chaque cas d’espèce.

» La même distinction existe dans le domaine du droit 
international. Il y a, d’une part, des accords et des en
tentes entre une nation et une autre qui change ou môme 
renverse ses dirigeants, auxquels on peut reconnaître le 
caractère d’un libre choix, d’une préférence et d’une 
approbation : ces accords et ententes doivent naturelle
ment supporter les risques qu’implique ce choix.

» Mais il existe, d’autre part, de nombreuses trans
actions qui n’ont aucunement ce même caractère. Les 
ambassades, légations et consulats d’un pays en état de 
troublés continueront pratiquement è, fonctionner, au 
nom des hommes qui seront maîtres de la capitale, du 
trésor et du département des affaires étrangères, quelles 
que soient les relations de ces hommes avec le reste du 
pays. Les ambassades, légations et consulats de pays 
étrangers dans cette capitale continueront pratiquement 
à exercer leurs fonctions comme auparavant, sans que
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ce fait implique une préférence pour l ’un quelconque des 
groupes ou partis en lutte. Les paiements internatio
naux (au titre de li'Union postale, par exemple, etc.) 
seront reçus de ce gouvernement, de même que l’on rece
vra. à une conférence internationale les délégués qu'il 
pourrait y envoyer.

» Toutefois, il y a ici encore, entre les deux extrêmes, 
toute une vaste zone douteuse dans laquelle chaque cas 
doit être jugé d'après ses mérites.

» Les faits et la pratique, dans la mesure où ils peu
vent s'appliquer ù l'administration Huerta au Mexique, 
montrent qu'ili est nécessaire d'établir une ligne de dé
marcation, quand on juge de la validité ou de la nullité 
de ses actes.

» Dans le domaine des relations internationales, cette 
ligne de démarcation est très nette : lorsque des relations 
existantes avec des agents du gouvernement se poursui
vent de telle manière qu'elles n'impliquent ni une appro
bation ni une désapprobation de la nouvelle administra
tion, ni la reconnaissance de son autorité, les actes 
ainsi accomplis doivent être considérés comme des actes 
du gouvernement, qui l'engagent comme tel, et non pas 
comme des transactions faites par une administration 
particulière. Les affaires courantes, diplomatiques et 
consulaires du «pays continuent il être traitées avec les 
agents agissant comme gouvernement et qui exercent 
leur autorité sur le Département des affaires étrangères, 
le Trésor, les ambassades, légations et consulats ü 
l'étranger.

» Les Etats-Unis, tout en exprimant de la manière la 
plus nette leur désapprobation de l'acte commis par
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liuerta en usurpaut le pouvoir, ont maintenu leur am
bassade à Mexico, pour l’expédition des affaires cou
rantes, en la confiant à un chargé d’affaires et ils ont 
de même conservé leurs consulats dans tout le Mexique. 
Ces relations, dans lia mesure où elles furent maintenues, 
avaient un caractère purement impersonnel; c’étaient 
des relations avec les Etats-Unis du Mexique et avec 
son gouvernement comme tel, sans considération du sta
tut de la personne qui prétendait représenter ce gouver
nement (13). »

Dans l’affaire Ilorn v. Lockhart, survenue à la suite 
de la guerre civile, la Cour Suprême des Etats-Unis a 
formulé les observations suivantes:

« L’existence d’un état d’insurrection et de guerre n'a 
pas dissous les liens qui unissent la collectivité, ni sup
primé l’administration civile, ni suspendu l’application 
régulière des lois. L’ordre a été maintenu, les règlements 
de police observés, les crimes poursuivis, la propriété 
protégée, les contrats exécutés, les mariages célébrés, 
les propriétés léguées, les transferts de biens réglemen
tés, exactement comme en temps de paix. Il n’est per
sonne, à notre avis, qui mette sérieusement en doute In
validité des actes judiciaires ou administratifs accomplis 
dans ces différents domaines sur le territoire des Etats 
révoltés, toutes les fois que, soit dans leur objet, soit 
par leur mode d’exécution, ilfc n’étaient pas hostiles à 
l’autorité du Gouvernement national, et qu’ils ne por-

(13) United States (George W. Hopkins) v. United Mexi- can State, Hudson's Cases, p. 155.
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taicnt pas préjudice aux droits des citoyens aux termes 
de la Constitution (14). »

Nous avons cité ces deux cas, non point parce qu’ils 
font autorité, mais seulement parce qu’ils font ressortir 
le principe de la continuité de la vie interne de l’Etat 
malgré les changements de gouvernement ou les boule
versements de l’administration normale des affaires ci
viles et de la justice qui peuvent s’y produire. Il semble 
évident que, sous des gouvernements de fait, la vie orga
nique de la collectivité ne subit, en pratique, aucune 
interruption : naissances, mariages et divorces, homolo
gation de testaments, transmission d’héritages, échanges 
de biens, signatures et exécutions de contrats, règlement 
de procès, jugement et punition de criminels, toutes ces 
opérations continuent et, en somme, les relations entre 
les membres de la collectivité n’en sont point affectées. 
Les autorités civiles et militaires exigent l’obéissance et 
la coopération de tous en vue de la protection des inté
rêts ordinaires de la collectivité.

Les contrats conclus par des individus avec le gouver
nement de facto, et necessaires pour l’exécution de ces 
différentes missions, ne diffèrent en aucun point essen
tiels des contrats analogues conclus avec un gouverne
ment de jure: parmi ces contrats on peut citer, par 
exemple, ceux qui ont trait aux écoles, aux services de 
la police et de l ’incendie, il l’hygiène, aux routes, aux 
tribunaux, etc. Les exceptions qui peuvent être néces
saires en vue de sauvegarder la souveraineté nationale 
— lorsqu’il s’agit, par exemple, de l’aliénation de do-

(14) 17 Wallace, 570, 21, L. ed., 657. liu dson 's Cases, p. 146.
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maines nationaux par un gouvernement provisoire — 
sont au premier chef du ressort des tribunaux et peut- 
être dans certains cas d’un amiable compositeur. Il suf
fit pour notre argumentation de poser et de souligner 
le principe essentiel de la continuité de la vie interne 
de l’Etat.

3. L’acceptation de ce principe de la continuité de la 
vie interne de l ’Etat entraîne, comme conséquence lo
gique, la reconnaissance du principe de la validité des. 
actes d’un gouvernement provisoire, de fa it. Bien que ïe 
gouvernement de Cromwell ait été qualifié d’usurpation 
illégale, la Restauration n’a jamais essayé de déclarer 
ses actes nuis et non avenus. Même les actes de gouver
nements locaux de fait, dans l ’exercice des fonctions 
normales de l’administration civile, doivent être consi
dérés comme valides dans les limites et avec les excep
tions raisonnables. C’est ainsi, par exemple, que les 
actes légaux accomplis pendant la Commune de Paris de 
1871 n’ont jamais été mis en question. « La nature a 
horreur du vide » ; il en est de même de la loi. On 11e 
saurait concevoir, dans une collectivité humaine, une 
suspension complète des relations ordinaires entre mem
bres de cette collectivité.

Les tentatives faites par certains gouvernements de 
créer une sorte de « vacance de l!a légalité » en déclarant 
nuis et non avenus tous les actes des gouvernements 
de fait précédents, se sont trouvées tellement opposées 
aux faits et aux réalités qu’elles en étaient presque ridi
cules. La Cour Suprême des Etats-Unis, comme nous 
l’avons déjft indiqué, s ’est vue obligée de reconnaître la 
validité, avec certaines exceptions d’un caractère consti-
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tutionnel, d’actes accomplis sous le régime de l'a Confé- 
dération. Dans l’affaire de la République du Pérou 
(v. The Peruvian Guano Company), il a été déclaré ce 
qui suit:

« Si le gouvernement de fait ainsi reconnu (par la 
Grande-Bretagne) est remplacé par un gouvernement 
de droit, une décision de ce dernier tendant à annuler 
et A déclarer non avenus les actes législatifs et exécutifs 
de son prédécesseur de fait, ne saurait engager h Etat 
étranger qui a reconnu le gouvernement de fait (15). »

En d’autres termes, qu’un gouvernement de fait soit 
reconnu comme légal ou illégal, par un gouvernement 
étranger ou par le gouvernement qui lui succède, la na
ture de ses actes en demeure inchangée: leurs effets sub
sistent, A de très rares exceptions près. Ceci d’ailleurs 
explique la nécessité de considérer la reconnaissance 
comme ayant des effets rétroactifs. La validité de ces 
actes découle de la  simple logique des faits et toute ten
tative tendant A déclarer ces faits nuis et non avenus, 
est en elle-même nulle et non avenue. Il) convient de si
gnaler en passant que la décision ci-dessus visant la ten
tative faite par le gouvernement péruvien d’annuler les 
actes du gouvei’ncmeut de facto qni l’avait précédé, a 
été confirmée A nouveau dans l’arbitrage franco-péruvien 
du 11 octobre 1921, par la Cour permanente d’arbitrage 
de La Haye, A propos de l’affaire Dreyfus. Une décision 
semblable a été rendue par le juge Taft, de la Cour Su
prême des Etats-Unis, A propos de l’arbitrage de l’af
faire Tinoco entre la Grande-Bretagne et Costa-Rica.

(15) 1887, L. 1t., 30; Ch. D., 489.
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Dans cette affaire, le gouvernement de Costa-llica re
venu au pouvoir après le gouvernement provisoire du 
général Frederico Tinoco, qui avait fait procéder à» des 
élections et adopter une nouvelle constitution, adopta 
une loi d’annulation qui déclarait nuis tous les contrats 
passés entre l>e gouvernement de fait et des personnes 
privées. Dans sa sentence, l’arbitre disait:

« La question qui sè pose est celle-ci : Le gouvernement 
de Tinoco doit-il être considéré comme un chaînon dans 
la suite régulière des gouvernement de Costa-Rica ? Il 
ressort de tous les témoignages que le gouvernement 
Tinoco a été effectivement un gouvernement souve
rain » (llij.

On ne saurait trop souligner l ’importance du principe 
de la validité des actes de gouvernements de fuit, lorsque 
l’on étudie la nature et les effets juridiques de la re
connaissance : l ’application pratique de ce principe con
duit automatiquement à des conclusions importantes.

4. Ayant ainsi reconnu la continuité fondamentale de 
la vie interne de l ’Etat, ainsi que la validité des actes 
de gouvernements de fait, nous devons également recon
naître qu’il existe une continuité inévitable dans la vie 
et les relations extérieures de l ’Etat.

On ne saurait concevoir une cessation soudaine et ab
solue de toutes relations entre les peuples et entre les 
Etats. Il ne saurait y avoir de périodes creuses dans la 
vie internationale, pas plus que dans la vie nationale 
d’un peuple. Quand il n’y aurait plus que la télégraphie 
sans fil, il subsisterait néanmoins un moyen de commu

ne) H u d s o n  C a se s  o n  I n t . L a w , p. 147. Aussi 1S A m . J .  l . y 
L a w , p. 147.
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nication entre les diverses nations. Môme si les services 
postaux étaient interrompus, il existerait encore des 
moyens clandestins de correspondance. Dans les condi
tions actuelles de la vie internationale, malgré l'es révo
lutions politiques et les bouleversements dans les gouver
nements, les relations entre les peuples comme entre les 
gouvernements sont nombreuses et d'une importance vi
tale. Les contacts momentanément interrompus sont ra
pidement repris; on ne saurait interdire l’écliangc deN 
marchandises, pas plus que celui des idées; il faut don
ner satisfaction aux besoins mutuels comme aux sympa
thies mutuelles. Le séjour des étrangers) dans un pays 
qui subit des transformations politiques établit un con
tact avec le monde extérieur. La présence de représen
tants diplomatiques et commerciaux, quand un nouveau 
gouvernement prend le pouvoir, assure le maintien, sous 
une forme quelconque, des relations politiques interna
tionales. Naissances d’enfants, mariages et divorces, 
échanges de biens, contrats, conclusion et exécution de 
contrats, toutes ces opérations se poursuivent et leurs 
effets juridiques peuvent avoir un caractère internatio
nal. Les changements de gouvernements, quelque brutaux 
et indésirables qu’ils soient du point de vue extérieur, 
ne sauraient apporter aucune modification importante 
dans la continuité de la vie extérieure de l’Etat.

5. I! s’ensuit logiquement qu’un gouvernement, tout 
en n’étant pas disposé, pour des raisons particulières, 
politiques, économiques ou autres, à accorder au gou
vernement de fait d’un autre Etat une reconnaissance 
pleine et entière, n’en est pas moins obligé de recon
naître l'existence du nouveau gouvernement: nier son
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existence nécessiterait le recours à des abstractions mé
taphysiques et à des fictions légales qui seraient un défi 
au bon sens.

Les gouvernements peuvent avoir les doutes les plus 
sérieux quant à la durée d’un nouveau régime; ils peu
vent éprouver de la méfiance vis-à-vis de sa politique  ̂
ils peuvent hésiter à continuer avec lui les relations dL 
plomatiques amicales qu’ils entretenaient avec le gouver
nement précédent: la question qui se pose cependant 
pour eux n’est point de savoir s’il convient d’avoir des 
relations avec le nouveau gouvernement, mais plutôt do 
déterminer le caractère précis des relations qu’ils auront 
avec lui.

Si ces gouvernements désirent limiter toutes leurs re
lations à de simples rapports commerciaux, ils consta
tent qu’il faut des agents du gouvernement pour s’oc
cuper des factures, des actes notariés, et pour faciliter 
d’une manière générale les relations commerciales; ils 
constatent également que cos agents peuvent avoir besoin 
de certaines immunités, comme dans le cas de M. Kras- 
sine, représentant commercial des Soviets en Angle
terre (17) ; ils constatent encore qu’ils peuvent se trouver 
cosignataires d’un gouvernement do facto, pour des 
conventions internationales, telles que la Convention sa
nitaire internationale et le Pacte Kellogg qui furent 
signés à la fois par les Etats-Unis et la Uépublique des 
Soviets. C’est en application du Pacte Kellogg que le 
Gouvernement des Etats-Unis crut devoir demander di
rectement au Gouvernement des Soviets d’avoir recours

(17) Luther Y. Sagor, H m ls o n ’s C a s e s , p. 81.
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A, des moyens pacifiques pour régler son différend avec 
la Chine, en 1929, A. propos du chemin de fer de la 
Mandchourie.

Il peut arriver également qu’un gouvernement qui a 
refusé de reconnaître un gouvernement de fait se trouve 
dans la curieuse situation d’avoir A» participer avec ce 
gouvernement A» une conférence internationale: le cas 
s’est présenté lorsque les Etats-Unis ont participé avec 
le Gouvernement des Soviets il la Conféreuce prépara
toire du Désarmement, A» Genève. Vis-à-vis du Mexique 
et du Nicaragua, en attendant la reconnaissance de 
droit, les Etats-Unis ont maintenu leur ambassade et 
leur légation respectivement pour l’expédition des af
faires diplomatiques courantes.

On constate une tendance marquée de la part de cer
tains auteurs à considérer ces situations en apparence 
anormales comme des cas de reconnaissance tacite. Sans 
soulever le point de savoir s’il peut vraiment exister une 
reconnaissance tacite sans que l'e gouvernement accor
dant la reconnaissance ait de jure donné quelque indi
cation précise de ses intentions réelles, il semble plus 
naturel de considérer ees situations comme logiquement 
inévitables, étant donnée Da nécessité pratique qui oblige 
les Etats à reconnaître franchement le simple fait de 
D’existence d’un gouvernement de facto. M. Larnaude a 
fort justement dit: a Que les puissances étrangères 
soient autorisées à reconnaître un gouvernement de fait, 
ceci n’est pas seulement commandé par les besoins pra
tiques (pii ne permettent pas l’interruption dans les 
rapports internationaux, mais découle des principes les 
plus essentiels du droit international. » Il déclare éga-
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lernent: « Le respect des situations acquises sous le 
régime des gouvernements soi-disant usurpateurs s’im
pose. » (Etude précitée.)

Le Dr Carlos Weiss, dans son ouvrage Le Droit inter
national appliqué anœ Guerres civiles, déclare qu’en 
attendant une décision sur la reconnaissance complète, 
des fonctionnaires diplomatiques « continuent à traiter 
avec les nouvelles autorités les affaires courantes et il 
user des formules de courtoisie usitées. Le fait de traiter 
avec ces autorités n’engage nullement les gouvernements 
étrangers, parce que leurs agents sont couverts par la 
fiction des rapports officieu®, soit de l ’action extra- 
officiell'o » (p. 238). On peut se demander, il juste titre, 
si cette fiction par trop transparente a beaucoup de 
valeur comme « couverture » et s’il n’y aurait pas « en
gagement » du simple fait d’une parole d’honneur don
née par des agents diplomatiques. En tout cas, le 
J)r Weiss a très exactement noté ¡'usage normal et uni
versel des Etats vis-il-vis des gouvernements de fa it.

En ce qui concerne les gouvernements locaux de fa it , 
le Professeur Gemma déclare: « Par la simple recon
naissance de fait d’un gouvernement local, les Etats 
veulent seulement avoir des relations officielles avec les 
chefs de l’insurrection pour trouver queliqu’un avec qui 
négocier, s’il y a lieu, et sur qui faire tomber la respon
sabilité d'actes nuisibles il leurs intérêts » (18).

Il n’y a pas lieu, semble-t-il, de citer d’autres témoi
gnages pour prouver que les Etats sont obligés, dans la

(18) Prof. S. Gemma, « Les gouvernements do fait », Aca* démie de Droit international, La Haye, 1924, vol. 4, p. 297.
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pratique, de tenir compte de la situation de fait et d'cn- 
tretenir avec un nouveau gouvernement des relations 
d'un genre quel qu’il soit. En admettant même que ces 
relations existent sous une forme atténuée, qu'elles 
soient accompagnées de restrictions, de réserves ou de 
protestations, il n’en semble pas moins qu'en fait elles 
ont nécessairement pour résultat une certaine forme de 
reconnaissance.

(>. Il ressort de ce qui précède que la reconnaissance 
d'un nouveau gouvernement revêt plus d'importance du 
point de vue politique (pie du point de vue juridique; 
elle est dictée plutôt par des considérations diplomati
ques que par les effets juridiques qu'elle comporte. La 
reconnaissance ne modifie pas le caractère essentiel (les 
actes accomplis sous un régime de fait. L'octroi de cette 
reconnaissance comporte la reconnaissance rétroactive 
de la validité de ces actes, & dater du début même du 
nouveau gouvernement. Si la reconnaissance est refusée 
ou retardée pendant longtemps, il se peut qu'il en ré
sulte pour te gouvernement de fait des embarras et des 
entraves du point de vue diplomatique, mais il en ré
sultera très certainement de sérieux embarras pour le 
gouvernement refusant la reconnaissance, car celui-ci se 
sera peut-être efforcé en vain d'établir les relations 
entre les (leux nations sur la base de la fiction indéfen
dable de la non-existence d’un régime de faoto et de la 
nullité de tous ses actes.

l'eu importe, par conséquent, du point de vue des ef
fets légaux, que la reconnaissance soit qualifiée de « pro
visoire », « limitée », « conditionnelle », de faoto ou 
de jure. La reconnaissance d'une situation de fait est
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ime reconnaissance, quoi que l ’oiji f#sse pour essayer 
d’en restreindre le sens ou d’en, attaquer les effets juri: 
Ottyueq. Toutes relations avec des autorités de facto ne 
peayent qu’avoir pour résultat de créer .^ne manière 
d’engagement international». Le fait essentiel, c’est que 
les volontés souveraines de deux Etats reconnus et indé
pendants se sont exprimées l’une et l’nutre par l’inter
médiaire des seuls représentants, autorisés de la volonté 
nationale. M. Podesta Costa déclare:

« Dans le droit public international moderne, le con
cept de la légitimité a été remplacé par celui de l ’effec
tivité du gouvernement il l’effet de subsister et d’accom; 
plir comme tel les ordres de la nation et les devoir» de 
la vie commune internationale. Le gouvernement de facto 
est une autorité de fait qui émane expressément de la 
volonté nationale, quelle que soit la forme dans laquelle 
celle-ci se sera manifestée » (19).

En somme, des raisons d’Etat, telles que des doutes 
sur la viabilité d’un régime de f(,icto, sur son caractère 
en tant qu’expression de la volonté nationale, sur d’au
tres points encore, par exemple, s’il! est compatible avec 
les conditions internationales existantes, s’il sera en 
état ou en humeur de remplir ses obligations de droit 
international ou de respecter les droits d’un Etat parti
culier, d’autres considérations encore d'un caractère 
surtout politique et diplomatique, peuvent empêcher un 
Etat d’accorder une reconnaissance entière à un nouveau 
gouvernement. Tout ceci cependant ne saurait modifier

(19) Podesta Costa, « La reconnaissance d’un gouvernement de facto par des Etats étrangers », R.G.D.I.P., 1922, p. 51.
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le fait inexorable de l’existence du régime de facto, de 
la validité fondamentale de ses actes, et de leurs effets 
légaux. Les actes sont des faits, c’est un principe qu’au
cune formule diplomatique, ni aucune fiction juridique 
ne saurait détruire, changer, obscurcir ou supprimer.

7. Si Ton admet la vérité des faits, principes et con
clusions que nous venons d’exposer, il ne sera pas dif
ficile d’éclaircir le problème do l ’attitude que doivent 
prendre les tribunaux judiciaires, lorsqu’ils sont saisis 
de litiges dans lesquels entre en jeu une question de re
connaissance. Les embarras, contradictions, anomalies, 
paradoxes et apparents dénis de justice que décèlent les 
différentes sentences judiciaires rendues par les tribu
naux nationaux, semblent dus & une incompréhension 
fondamentale à la fois de la nature de la reconnaissance 
et des effets juridiques qui découlent de la reconnais
sance ou de la non-reconnaissance.

Partant du principe généralement reconnu que la re
connaissance est du domaine exclusif du pouvoir exé
cutif, les tribunaux se sont laissé indûment influencer 
par le désir et le scrupule de ne créer aucun embarras 
au pouvoir exécutif dans l’accomplissement de cette 
fonction. Ils étaient parfaitement justifiés à considérer 
qu’il ne saurait y avoir, sur ce sujet, deux expressions 
opposées de la volonté nationale. Mais ce souci, comme 
nous l’avons déj<I signalé, a eu trop souvent pour résul
tat que les tribunaux ont rendu des sentences déconcer
tantes qui ne tenaient pas compte des droits légaux des 
personnes ou des Etats souverains représentés par des 
gouvernements non reconnus ou qui ne leur accordaient 
pas de garanties suffisantes d’un caractère provisoire.
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Les tribunaux, tout en appliquant le principe que la 
reconnaissance est uniquement de la compétence du pou
voir exécutif seul, ne peuvent abdiquer leur indépendance 
ni les pouvoirs qui leurs sont imposés par radministra
tion de la justice. Ni les exigences diplomatiques, ni 
les demandes de la raison, ni les nécessités de l ’équité, 
ne sauraient justifier une telle carence.

La raison essentielle pour laquelle les tribunaux ont 
été très souvent amenés à rendre des sentences d’un ca
ractère douteux, dans des affaires impliquant une ques
tion de reconnaissance, est qu’ils ne se sont pas exacte
ment rendus compte de la nature de la reconnaissance et 
qu’ils lui out attribué des effets juridiques erronés. Et 
cette erreur provient de ce que l’on n’a pas/ songé à 
appliquer le principe de la continuité fondamentale de 
l’existence de l’Etat, du point de vue intérieur et exté
rieur. Lorsque les tribunaux auront compris l’impor
tance essentielle de ce principe, la solution de la plupart 
des affaires où entrent en jeu les droits des personnes 
privées et des Etats souverains sous un gouvernement 
de facto non reconnu, deviendra relativement simple, 
même en tenant compte des différences qui existent 
dans les lois organiques des Etats.

8. Heureusement, des décisions judiciaires récentes et 
des ouvrages de jurisconsultes indiquent que l’on com
mence à se rendre compte de la portée limitée qu’ont la 
reconnaissance et ses effets juridiques. Le problème 
essentiel s'en trouve donc simplifié et il devient inutile 
de discuter en détail1 des points de droit compliqués qui 
appartiennent surtout au domaine du droit international 
privé et d'autres questions connexes de droit internatio-
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nal public tel que l ’insurgence, la belligérence et la res
ponsabilité des Etats. Il nous suffira, pour l'objet que 
nous avons en vue, de citer simplement un certain 
nombre d’avis juridiques tirés de sentences judiciaires 
et d'ouvrages de différents auteurs, et nous pourrons 
peut-être ainsi établir quels sont, dans leurs grands 
traits, les effets juridiques de la reconnaissance:

« Si un Etat étranger est reconnu par la Grande- 
Bretagne, il n'est pas nécessaire de fournir les preuves 
que c’est un Etat effectivement existant; toutefois, s’il 
n'est pas reconnu, ces preuves deviennent indispensa
bles. Je considère que la règle est la suivante: si un 
certain nombre de personnes se réunissent en vue de se 
protéger, si elles édictent des lois, si elles établissent 
des tribunaux, ce sont lit des preuves qu'elles constituent 
un Etat » (20).

« En pratique, la totalité des cas où se trouve impliqué 
le droit d'un Etat de poursuivre en justice, procèdent 
du principe que l'Etat a une existence continue et que 
le droit d’ester en justice appartient en réalité au corps 
même de la nation, représenté simplement par des orga
nisations gouvernementales particulières dont le carac
tère et le personnel peuvent changer » (21).

« Eu l’absence de tout gouvernement au Mexique, fait 
que nous pouvons conclure d’après la déclaration du 
Président, l ’exercice du pouvoir par des forces domi
nantes dans n’importe quel district particulier peut être

(20) Yrissari v. Clément, Grande-Bretagne (1826), 3 Bing, 432.(21) State of Yuoatan v. Argumedo. Suprême Court of N. Y., 1915, Mise, lieports, 547, 157; N. Y. S., 219.
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prouvé comme existant en fait par des témoignages qui, 
danp ce cas, ne peuvent faire l ’objet de doutes ni de 
suppositions contraires » (22).

« Que le tribunal soit lié par la reconnaissance oc
troyée par l’intermédiaire du Département politique de 
son propre gouvernement, qu’il ne puisse ni ne doive 
considérer autre chose, c’est lit un fait si bien établi, 
si bien fondé it la lois sur le sens commun et sur les 
nécessités d’une procédure régulière, qu’il est inutile de 
le discuter plus en détail...

» On peut toutefois remarquer que cette affaire fait 
nettement ressortir l’importance qu’il y a à reconnaître 
le 'principe de la continuité gouvernementale sans aucune 
autre considération quant à la forme existante du gou
vernement étranger ou aux personnes qui représentent, à 
un moment donné, ce gouvernement; il s’agit d’une af
faire dans laquelle on cherche it priver h jamais un Etat 
étranger du droit d’intenter une action en justice en vue 
de recouvrer les biens qu’il a perdus et qui appartenaient 
it cet Etat étranger, c’est-à-dire au Gouvernement russe, 
quel que soit le nom dont on l’appelle. On peut égale
ment remarquer en passant que les départements exécu
tifs et judiciaires de notre Gouvernement ont reconnu 
« le Gouvernement actuel! de la Russie » dans les décrets 
de naturalisation pris en faveur de ressortissants 
russes » (23).

« Juridiquement, un gouvernement qui n’est pas re-
(22) O'Neill v. Central Leather Co. Court of Errors and Appeals of New Jersey, 1015. 87 N . J . L a w , 552, 94 A. 789.(23) Gouvernement russe v. Lehigh Valley Railroad Co 

V . S. District Court of N. Y., 1927, 293, F. 133.
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connu peut être considéré comme n’ayant aucune exis
tence, si l’Etat qui refuse la reconnaissance veut le 
considérer ainsi. En pratique cependant, étant donné 
que les conceptions juridiques ne vont que rarement, s i
non jamais, jusqu’au bout de leurs conséquences logi
ques, ce principe juridique n’est pas absolu, mais il est 
soumis il des limitations volontaires inspirées du sens 
commun et de l ’équité, ainsi que nous l’avons constaté 
dans les litiges qui ont suivi notre Guerre Civile. Parmi 
ces litiges, actes ou décrets des gouvernements rebelles 
qui, naturellement, n’avaient pas été reconnus comme 
gouvernements de facto, on a considéré comme nuis et 
non avenus ceux qui constituaient une injustice vis-à-vis 
des citoyens de P Union ou qui étaient contraires à sa 
politique publique... D’autre part, les actes et décrets 
considérés comme justes et compatibles avec cette poli
tique ont été maintenus, souvent dans la môme mesure 
que si le gouvernement avait été légitime... Ces analo
gies suggèrent l’idée quo, sous réserve de restrictions 
analogues, on pourrait parfois reconnaître des effets aux 
décrets de gouvernements étrangers qui, quoique non 
reconnus officiellement, existent de toute évidence en 
tant que gouvernements de fa it.

» Des conséquences adaptées à la situation, lorsque la 
reconnaissance est refusée pour la raison que des fac
tions rivales luttent encore pour obtenir le pouvoir, 
pourront nécessiter des modifications pour s’adapter à 
la pratique, aujourd’hui de plus en plus en usage, de 
refuser la reconnaissance toutes les fois que l ’on estime 
qu’un gouvernement, fonctionnant sans opposition, n’est 
pas digne de faire partie de la collectivité des nations.
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Il so peut qu’il faille apporter certaines limitations A la 
règle générale pour protéger une personne qui a été spo
liée, quoique ces limitations ne s’appliqueraient pas au 
gouvernement spoliateur ou A» d’autres personnes sous sa 
dépendance qui soumettraient des réclamations. Nous 
laissons toutes ces questions ouvertes. Tout au plus, 
suggèrent-elles la possibilité qu'un organisme ou un 
groupe dont le cours des événements a justifié les pré- 
tentions au pouvoir suprême, mais qui, ¡>ar sa conduite, 
s’est montré indigne des privilèges et immunités de la 
souveraineté, peut cependant voir attribuer à ses actes 
et décrets, une validité presque gouvernementale s i-, en 
ne reconnaissant pas cette validité, on portait atteinte 
aux principes fondamentaux de la justice et à notre 
propre politique publique » (24).

« 1/existence d’un gouvernement investi du pouvoir 
d}imposer son autorité sur son propre territoire, obéi 
par le peuple qu/il administre, capable de remplir les 
devoirs et de faire face aux obligations dyun pouvoir in- 
dépendant, en mesure de faire appliquer ses décisions 
par Vemploi de forces militaires, c'est là un fait et non 
une théorie. La reconnaissance, tout en pouvant être 
désirable, ne crée pas l’Etat; elte permet simplement 
l’établissement de relations diplomatiques; les traités 
conclus avec le gouvernement auquel il succède peuvent 
être mis de nouveau en vigueur: c’est une preuve d’in
tentions amicales. Dans le pays qui accorde la recon
naissance, cet acte est concluant quant A l’existence du 
pays reconnu...

(24) Sokoloff v. National City Bank, U. S. Court of Appeals of N. V., 239. N. Y., 1924, 158, 145; N. E., 9-7.
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» ... l)e même, la reconnaissance peut encore revêtir 
un caractère important lorsque l ’existence effective d’un 
gouvernement créé il la suite d’une rébellion ou autre
ment, devient une question politique qui touche il nos 
lois de neutralité, il la reconnaissance des sentences des 
tribunaux des prises et il d’autres questions analogues. 
Mais, sauf dans des cas de ce genre, le fait de l'ewistenee 
d’un tel gouvernement, toutes les fois qu'il devient im
portanty peut probablement être prouvé d’autres ma
nières...

» ... Ici, pourtant, nous n'avons pus besoin de preuves: 
le fait est admis. Nous nous trouvons en présence d’un 
gouvernement existant (la Russie des Soviets), souverain 
sur ses propres territoires: là, nécessairement, sa juri
diction est exclusive et absolue ; elle ne saurait avoir 
d'autre limitation que celle que le gouvernement s’im
pose lui-même: c'est le résultat de son indépendance. 
On peut admettre que les actes de ce gouvernement doi
vent se conformer à la justice naturelle et à l’équité; 
mais, s’il n'en est pas aiusi, nos tribunaux ne sont pas 
compétents pour les apprécier; ils ne peuvent pas appe
ler par-devant euæ un souverain étranger non point par 
courtoisie, mais seulement parce qu’il ne s’est pas soumis 
à nos lois; or, il ne peut, sans son consentement, être 
soumis à mos lois. C’est un fait admis lorsqu’il s’afjit 
d’un gouvernement étranger qui a été reconnu... Mais, 
qu’un gouvernement soit reconnu ou non, les effets d’une 
tentative de ce genre seraient également fâcheux » (25).

(25) Max Wulfsolm et al., défendeurs, contre la Répu- bliqaie soviétique socialiste, demandeur, Court of Appeals de New-York, E. U., 1923, 234, N. Y., 372.
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« La chute d’une administration gouvernementale et 
son remplacement par une autre administration qui gou
verne effectivement, qui peut imposer sa volonté par 
l’emploi de forces militaires, qui est obéie par le peuple 
qu'elle gouverne, doit modifier profondément tous les 
actes et toutes les obligations ainsi que toutes les rela
tions des personnes habitant le territoire sur lequel la 
nouvelle administration exerce son pouvoir; il se peut 
que ce pouvoir soit sans fondements légaux; mais, lé
gale ou illégale, son existence est un fait et ce fait ne 
saurait être aboli par des conceptions juridiques. C’est 
rtu département d’Etat qu’il' appartient de décider s’il 
reconnaîtra comme légale l’existence de cette adminis
tration et jusqu’à ce que cette reconnaissance ait en 
lieu, les tribunaux ne sauraient juger de sa légitimité, 
ni donner à ses décrets tous les effets qui s’attachent 
aux lois ou aux ordonnances d’un souverain. Mais c’est 
lit la seule question que le département d’Etat doit ré
gler. Il ne lui appartient pas de déterminer dans quelle 
mesure les droits privés et les obligations des individus 
sont affectés par les actes d’un organisme qui n’est pas 
souverain ou arec lequel notre gouvernement ne veut 
avoir aucun rapport. La question n’intéresse pas le dé
partement des Relations extérieures : il ne s’agit pas, en 
effet, d'une question politique, mais <l'unc question judi
ciaire.

» Les tribunaux, lorsqu'ils considèrent la question, 
acceptent comme prémisses que, jusqu’à ce que la recon
naissance ait eu lieu, ces actes ne représentent pas la 
loi dans le plein sens du mot.

» La conclusion doit dépendre de la question de savoir
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si ces actes ont néanmoins produit des effets tels qu’on 
ne saurait les ignorer. Dans ce cas, nous considérons le 
résultat plutôt que la cause. Nous ne jugeons pas ce 
qu’une autorité gouvernementale non reconnue a le droit 
de faire, pas plus que nous ne jugeons si ce qu’elle a fait 
est juste ou injuste; nous nous bornons à considérer l’ef
fet que ses actes ont eu sur les antres, essentiellement 
du point de nue pratique, plutôt que du point de vue 
théorique...

» ... Nous reconnaissons ou nous refusons les effets 
de la loi à des décrets ou à des actes d’administration 
gouvernementale étrangère selon notre propre politique 
publique; nous interdisons ou autorisons l ’accès de nos 
tribunaux à des compagnies étrangères selon notre poli
tique publique et, pour déterminer, à cet égard, notre 
politique, le sens commun et la justice doivent être des 
considérations importantes...

» ... Nous accordons l’accès de nos tribunaux à des 
compagnies étrangères pour des raisons de courtoisie. 
Nous n’avonÿ pas fait bénéficier de cette courtoisie la 
République des Soviets et le demandeur lui refuse allé
geance. L’argument fondé sur les rapports de courtoisie 
avec un gouvernement du tsar qui peut exister en tant 
que conception juridique mais qui, en fait, n’est pas en 
fonctions et n’a pas de représentation diplomatique 
dans notre pays, est bien mince. Il ne devrait pas jouer 
lorsqu'il s}ensuit une injustice vis-à-vis de l’un de nos 
ressortissants » (26).

(26) llussian Iteinsurance Co et al., défendeurs, contre Francis 1t. Stoddard, J un., Superintendent of Insurance de l’Etat de New-York et al., demandeurs, U. S. Court of Ap- peaîs of N. Y'., 1725, 240, N. Y. Reports, 149.
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« Par trois fois, les 2 et 9 septembre 1891, la justice 
anglaise a accueilli les demandes qu’ils lui présentaient 
(les agents du gouvernement congressiste au Chili) et 
cependant, circonstance capitale à relever, le gouverne
ment de la Grande-Bretagne n’avait pas reconnu offi
ciellement le gouvernement congressiste, maître en fait 
do la capitale du Chili, des villes principales, de la 
flotte, de l ’armée et de tous l'es organes gouvernemen
taux.

» A l ’heure où ces lignes sont écrites, les autres gou
vernements européens, pas plus que l'Angleterre, n’ont 
accordé au gouvernement congressiste la reconnaissance 
officielle. Ces baptêmes diplomatiques entraînent des 
pourparlers et des procédures que, pour des motifs di
vers, les chancelHeries n’aiment pas à précipiter. Suppo
sons que, dans l ’intervalle, ce gouvernement soit obligé 
de recourir à la justice française, allemande, italienne, 
etc., les tribunaux de ces pays lui dénieront-ils le droit 
d’ester en justice au nom du Chili sous prétexte que 
Heurs gouvernements respectifs no lui ont pas encore 
apposé le timbre officiel ? Ce serait tout à la fois injuste 
et ridicule. Le Chili est un Etat dont la vie internatio
nale ne peut être suspendue sans le plus grave préju
dice; de plus, le gouvernement congressiste est le seul 
existant actuellement au Chili.

» Gomme tout être vivant et organise, il a droit à la 
distribution de la justice. Il ne saurait, du fait de la 
lenteur des formalités diplomatiques, être mis hors la 
loi pendant un temps indéfini.

» On voit, par cet exemple, combien est inadmissible 
la théorie de la nécessité, pour le juge national, de rc-
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fuser audience à tout gouvernement étranger dont l’exis
tence est certaine, incontestée, pour cette raison que 
son gouvernement ne lui a pas octroyé la reconnaissance 
solennelle » (27).

« La non-reconnaissance <lu gouvernement (les Soviets 
a pour seule conséquence que, du point de vue du droit 
international, ee gouvernement n’a pas qualité pour 
représenter la Russie en Suisse, soit pour des questions 
de droit public, soit pour des questions de droit privé. 
Toutefois, cette circonstance n’empêche pas la loi russe 
d’exister et de produire ses effets » (28).

« Le gouvernement des Etats-Unis n’a pas reconnu 
l ’administration actuellement en fonctions au Mexique; 
c’est pourquoi il n’a, pour le moment, aucune relation 
officielle avec cette administration; toutefois, ce fait 
n’affecte en rien la reconnaissance de l ’Etat mexicain 
lui-mème qui, depuis des années, a été reconnu par les 
Etats-Unis comme « personne internationale » au sens 
donné i\ ce terme dans la pratique internationale.

» La situation actuelle est donc simplement qu’il n’y 
a pas de rapports officiels entre les deux Etats. »

Note: La Cour de justice a ordonné des mesures pro
visoires demandées par le gouvernement mexicain (29).

(27) Chronique en Clunety 1891, p. 886, concernant l’affaire City Bank, Balfoair Williamson and Co, et Royal Mail Steani Packet Co; Matte et Ross contre Société des Forges et Chantiers.(28) llausner v. Banque Internationale de Commerce de Pétrograd, 1924. Arrêts du Tribunal fédéral suisse, vol. 50, t. II, p. 507 (582). Cité par Habicht dans le J o u r n a l  a m é r i 
c a in  d e  D r o i t  i n t e r n a t i o n a l , 1927, p. 238.(29) The United States of Mexico v. National Bank of lia* verill, A m e r ic a n  J o u r n a l  o f  I n t e r n a t i o n a l  L a w y 1923.
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« On ne saura it reconnaître les conséquences d’une 
telle loi (loi française visant les biens des Ordres reli
gieux) dans un E ta t (la Suisse) dont le droit public 
n’admet pas la confiscation d’un bien privé » (30).

« E st contraire aux lois prohibitives d ’ordre public 
et, par suite, ne peut recevoir aucune application en 
Italie, la  loi étrangère qui autorise le gouvernement du 
pays où elle a été édictée, ù s'approprier des biens ap
partenant ù des sujets italiens qui se trouvent sur le 
territoire de ce pays.

» Un régime communiste, alors môme qu’il convien
drait à d ’autres peuples dont les mœurs e t lia civilisa
tion présentent des caractères particuliers, répugne il 
l’ordre public social tel qu’il est connu depuis de longs 
siècles en Italie.

» Peu importe il ce point de vue qu’un décret-loi a it 
approuvé un accord commercial préliminaire avec la 
Russie, ce décret-tei, qui n ’a  pas été ratifié par le P a r
lement ne pouvait faire échec aux lois d’ordre pu
blic » (31).

« En Allemagne, la question de la reconnaissance ou 
de la non-reconnaissance du gouvernement soviétique ne 
présente aucun intérêt pour notre problème. Le droit 
international privé allemand ne la pose pas du tou t ; on 
se demande seulement quel est te droit en vigueur en

(30) Ordre des Pères Chartreux. Arrêts du Tribunal fédéral suisse, vol. 39, t. II , pp. 640 et suiv. ; vol. 32, t. I, pp. 167 et suiv. Cités par Habicht, dans le A . J, / .  Z., 1927.(31) In re Federazione Italiana dei Consorzi agrard di Piagenza v. Commissariato per al Commercio estero dei Soviet di Russia ed altri. Tribunal civil de Rome, Monitort dei Tribunal, 1923, p. 569. Cité in Clunct, 1924, vol. 61, p. 257.
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Russie au moment où le jugement est prononcé et on 
recherche en outre si ce droit en vigueur en Russie peut 
être appliqué en Allemagne...

» ... Il faut considérer, comme droit du pays d’origine 
d’un émigré russe, le droit présentement en vigueur en 
Russie et non pas le droit d’antan. Ce droit sera tou
jours appliqué, sauf dans les cas concrets où son appli
cation porterait atteinte au fondement de la vie publique 
et économique allemande » (32).

« Il y a lieu de penser que l’évolution des choses ai
dant, les juges des différents Etats mis en face du droit 
soviétique, ne recourront ù la notion de l’ordre public 
et ne se refuseront il appliquer la loi russe que dans les 
cas où l’application de cette Hoi viendrait i\ porter at
teinte directement aux principes essentiels de leur orga 
nisation politique et sociale. »

« La notion d’ordre public n’aura pas pour consé
quence d’entraîner ainsi un non possumus absolu et caté
gorique; elle ne constituera qu’une sorte de « soupape 
de sûreté » qui permettra au juge de poursuivre pru
demment un travail d’adaptation laborieux entre des 
points de vue juridiques extrêmes et opposés » (33).

Dice pose comme principe générais du droit anglais 
que « les tribunaux anglais ne sanctionnent pas un droit 
dûment acquis par ailleurs d’après la loi d’un pays 
étranger, lorsque l’exécution du dit droit est incompa-

(32) M. Freund, « La Révolution bolchévique et le Statut juridique des Russes », J o u r n a l  d e  D r o i t  in t e r n a t i o n a l  privé 1924, p. 5.(33) André Prudhomme, I b i d ,, p. 7.
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tible avec l'ordre public anglais ou le maintien des 
institutions politiques anglaises » (84).

« Même si le Département politique d'un gouverne
ment refuse d'accorder la reconnaissance au gouverne
ment de jure ou de facto, d'un autre pays, il n'apparaît 
qu'il y ait aucune raison pour que les tribunaux refu
sent de tenir compte du fait de son existence ou de ses 
actes. Bien qu'il puisse exister d’excellentes raisons 
pour refuser de nouer avec ce gouvernement des rela
tions politiques, ceci ne saurait modifier le fait même de 
son existence » (85),

« Il peut se trouver que les tribunaux jugent opportun 
d'attribuer à un gouvernement de fait non reconnu les 
caractères de la souveraineté intérieure et peut-être de 
Hui permettre de s'adresser aux tribunaux de pays qui 
ne l'ont pas reconnu, pour leur demander d'assurer la 
protection do ses biens et de ses intérêts publics.

» Il n'est pas douteux que, dans des affaires qui ne 
concernent que le droit priv.é, il soit non seulement pos
sible mais même hautement désirable que les tribunaux 
tiennent compte des situations de fait, sans empiéter 
pour cela sur les attributions du Département politique 
du gouvernement » (36).

« La reconnaissance d'un gouvernement ou Etat 
étranger est exclusivement une question politique. 
L'existence d'un gouvernement ou Etat étranger est 
exclusivement une question de fait. Aucun principe gé-

(34) « Conflict of Laws », Dicey, 3° édit., 1922, ipp. 560-562.(36) Evan’s Cases, Intematiotuil Lawt %% édit.» p. 54.(36) John G. Hervey, Effets juridiques â<e la reconnaissance en J)rnit  in t e r n a t i o n a l , p. 80.
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uéral formulé jusqu’il présent ne suffit pour trancher 
toutes les situations qui se présentent. Il est évident 
qu’un gouvernement ou Etat de facto non reconnu est 
capable d’accomplir des actes dont les tribunaux auront 
souvent de la peine il ne pas tenir compte. Fréquemment, 
pareili gouvernement ou Etat est le seul organe capable 
d’agir efficacement au nom du peuple qu’il représente, 
pour la protection de la propriété d’Etat ou d’autres 
intérêts. Il paraît utile, en conséquence, que ce gouver
nement ait la capacité d’agir en justice, du moins dans 
certaines circonstances déterminées, et qu’il ait droit il 
certaines immunités de juridiction.

» Quelle que soit la crainte que les tribunaux puissent 
naturellement éprouver pour faire des concessions de ce 
chef, ili ne paraît y avoir aucune bonne raison à, ce que, 
dans les procès entre particuliers relativement à des 
questions de droit privé, les tribunaux ne tiennent pas 
franchement compte de gouvernements ou Etats de 
facto non reconnus ainsi que de leur capacité d’affecter 
de diverses manières les droits privés. C’est une chose 
déjîl grave que de voir le pouvoir exécutif se servir de 
la reconnaissance comme d’une menace dans les conflits 
diplomatiques, mais la situation peut devenir double
ment grave si les tribunaux se voient obligés, de ce fait, 
d’ignorer ce qui se passe à l’étranger dans un monde 
composé d’éléments très complexes » (37).

9. De ces divers extraits de commentaires juridiques, 
appuyés par la thèse exposée au début, on peut tirer les

(37) Prof. E. D. Dickinson, « Les gouvernements ou Etats non reconnus en droit anglais et américain », R. D. 7. et de Lég. cM?np.y 1923, p. 145.
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conclusions suivantes, en ce qui concerne les effets juri
diques de la reconnaissance :

a) La reconnaissance d’un Etat nouveau ou d’un gou
vernement nouveau est de la compétence exclusive du 
pouvoir politique; elle a pour objet de faciliter les rela
tions entre l'es pays et les peuples; elle est essentielle
ment d’un caractère diplomatique et politique;

b) La reconnaissance du fait de l ’existence d'un gou
vernement nouveau ou d’un Etat nouveau rentre dans 
la compétence propre du pouvoir judiciaire, pour l’admi
nistration de la justice. Les tribunaux peuvent tenir 
compte de tout fait essentiel pour la protection des 
droits de toute personne, privée ou publique;

o) Les actes légaux, lois et décisions judiciaires éma
nant d’un régime de fait ne peuvent être ignorés ou con
sidérés comme non existants. Si ces actes sont accomplis, 
des lois édictées et des décisions rendues dans le cours 
normal de F administration civile et judiciaire, ils doi
vent, avec de rares exceptions, portant surtout sur la 
souveraineté intérieure, être considérés comme valides ;

d) Les tribunaux des autres pays sont tenus de 
prendre en considération les effets extra-territoriaux des 
actes légaux, lois et décisions judiciaires émanant d’un 
régime de fait lorsque lesdits actes, lois et décisions ne 
sont pas contraires aux intérêts de l’ordre public;

e) La détermination de ce qui constitue li’exeeption de 
l’ordre public est de la compétence des organes natio
naux, è, qui il est demandé do donner un effet extra- 
territorial ù» ces lois, actes et décisions ;

f) La détermination des mesures propres à protéger 
d’une manière satisfaisante et è, sauvegarder provisoire-
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ment les droits de personnes privées dan» d'autre» pays, 
ou les droits d’un Etat oû existe un régime de fait, re 
lève ou du jugement des tribunaux, ou des autre» or
gane» compétents de ces pays.

PROJET DK II EVOLUTIONS (*).
Nouveaux ¡‘Hais.

A r ticle  piucmihk. —  La reconnaissance de jure d’un 
nouvel Etat est Pacte libre par lequel un ou plusieurs 
Etats déclarent que ce nouvel Etat existe comme entité 
politique indépendante, qu’il réunit les éléments essen
tiels pour faire partie de la communauté internationale 
et qu’il a droit, en principe, au même statut juridique 
que les autres Etats.

Note : La reconnaissance ne consacre pas l’indépendance d’un Etat : elle reconnaît son existence; c’est une sorte d’ « acte de naissance », de « baptême diplomatique ». Quoi qu’un E tat nouveau ne saurait prétendre à la reconnaissance comme à un droit absolu, il a cependant un droit moral à cette reconnaissance dés qu’il remplit les conditions essentielles pour jouir, en droit international, du même statut que celui des autres nations.
Art. II. — Les élément» essentiels, pour qu’un Etat 

nouveau puisse être reconnu de jure, sont le» suivant»:
1° Posséder une organisation politique et être viable;
2° Démontrer par des actes sa volonté et sa capacité
(*) Texte adopté par la Commission dans la séance tenue à Oslo, le 19 août 1932. Etaient présents : MM. Marshall Brown, rapporteur; Erich, Malos, Nolde, Itostworowski, Taube, Verdross.
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d’observer tes prescriptions du droit international et de 
respecter les obligations qui en résultent.

N o te  : Une organisation politique implique un système judiciaire complet et des lois organiques en môme temps que l’existence, d’un Gouvernement capable d’assurer l’entière protection des droits internationaux. La reconnaissance no devrait jamais être accordée à un E tat qui n’accepte (pas loyalement les obligations du droit international ou qui ne fournit pas le témoignage de son absolue bonne foi dans sa décision d’observer les obligations et les courtoisies en usage dans les relations internationales.
Art. III. — L'acte de reconnaissance est nu acte de 

gouvernement, émanant d’une autorité compétente aux 
termes de la constitution de chaque pays.

N o te  : La reconnaissance ayant pour objet de faciliter les rapports entre Etats et entre leurs ressortissants, elle est essentiellement un acte diplomatique et politique; il doit donc être accompli par l’unique organe qui a le droit d’exprimer la volonté nationale et de l’engager. Il ne saurait y avoir deux expressions opposées de la volonté nationale. Quant à la procédure exacto à a/ppliquer pour aboutir à la décision d'accorder la reconnaissance, c’est une question qui relève de la constitution de chaque Etat.
Art. IV. — Lu reconnaissance de jure doit être faite 

eu la forme d'un acte exprès, indiquant clairement l’in
tention d’accorder cette reconnaissance. En l’absence 
d’un acte semblable, la reconnaissance ne saurait être 
considérée comme acquise.

N o t e ;  La théorie d’une « reconnaissance impliquée » ne peut que provoquer des (malentendus fâcheux et d’inutiles confusions. L’acte de reconnaissance d e  ju r e  doit être explicite et précis.
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A u t . V. — La reconnaissance de jure est irrévocable. 
Les relations juridiques établies par la reconnaissance 
de jure ne peuvent être modifiées unilatéralement.

N o te  : En admettant la possibilité qu’un acte de reconnaissance soit révoqué, on dépouillerait cet acte de sa valeur juridique solennelle et on 'introduirait dans les relations internationales un facteur de trouble et d’incertitude.
A r t . VI. — La reconnaissance de jure d’un Etat nou

veau pourrait être subordonnée à l ’acceptation par cet 
Etat de certaines obligations. Au cas où il ne tiendrait 
pah compte de ces obligations, l’Etat reconnu serait 
passible des sanctions appropriées du droit interna
tional.

N o te  : La reconnaissance de la Roumanie, à l’origine, par les grandes Puissances, a eu ce caractère; la possibilité d’une révocation de cet acte n’a jamais été suggérée.
A r t . VII. —  La reconnaissance de jure est rétroactive 

dans ses effets, à partir de la date où l ’Etat nouveau a 
commencé effectivement ù exister en tant qu'Etat indé
pendant. A moins qu’elle ne soit accompagnée de ré
serves spéciales, la reconnaissance d’un Etat comporte 
celle de lia validité de tous les actes de l ’Etat nouveau 
depuis la date où il a commencé à exister en tant qu’Etat 
indépendant, sans toutefois porter préjudice aux droits 
privés acquis sur la base d’une législation précédente.

N o te  : Le principe de l’effet rétroactif de la reconnaissance constitue le corollaire logique du principe de la continuité de la vie do l’Etat. On peut également affirmer que la reconnaissance ne légalise pas en soi les actes d’un E tat
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nouveau, ces actes ayant leurs effets légaux indépendamment do toute reconnaissance. (Voir pp. 10-17 du Rapport.)
A r t . V III. — A titre provisoire et dans l’attente de 

la détermination de son statut, la reconnaissance de 
facto pourrait être accordée il un Etat nouveau, soit par 
le moyen d’une déclaration, soit par un accord conclu 
en vue d’un objet particulier, ou de l’établissement d’un 
modus vivendi général.

Note : Uno reconnaissance provisoire a été accordée a la Lithuanie et à d’autres Etats nouveaux par certaines des grandes Puissances. La Grande-Bretagne a signé un accord commercial avec le Gouvernement soviétique, avant que celui-ci ait été reconnu de jure. (Cf. Rapport, p. 1.)
A r t . IX. — Pour éviter un déni de justice, les tribu

naux d'un Etat quelconque, dans les limites de leur 
compétence, peuvent tenir compte du fait de l ’existence 
d’un Etat nouveau, en vue d’assurer la protection des 
droits privés et publics.

Note : Quoique la reconnaissance soit, en soi, un acte essentiellement diplomatique et politique, elle est soumise à certainos limites. Sans doute, le pouvoir judiciaire n’a pas le droit de s’occuper de questions de politique étrangère. Toutefois, rien ne l’empêche de prendre en considération tout fa/ifc essentiel à la bonne administration de la justice. Quelle que soit la politique étrangère d’un Gouvernement, le pouvoir judiciaire a pour devoir sacré de protéger les droits légaux; il ne doit (pas y avoir de déni de justice.Une décision récente d’un tribunal des Etats-Unis a défini en ces termes los limitations nécessaires d<u droit do recon naissance que possède le pouvoir exécutif :« Un acte do reconnaissance accompli en vertu des droits confiés au pouvoir exécutif de l’Etat est concluant, par-devant tous les tribunaux, pour tout ce qu’il règle d’une ma-
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nière effective, mai« rien de plus. » (Cf. Dickinson, R é c o 
g n i t i o n  C a s e s , 1925-1930, A m e r ic a n  J o u r n a l  o f  I n t e r  n a t io 
n a l L a w , avril 1931, p. 217.)Il est à considérer en outre que, si les tribunaux d’un Etat quelconque ne protègent pas les droits d’un organismo politique étranger ou de ses ressortissants, par des mesures conservatoires ou autres, cet E tat peut être tenu d’accorder ultérieurement «une compensation ou des dommages. Le principe du droit et du devoir des tribunaux de prendre en considération le fait de l’existence d’un E tat nouveau est le corollaire logique du principe de la continuité do la vie de l’Etat. Les événements et les rapports provoqués dans la vie quotidienne des peuples par leur interdépendance doivent avoir leurs effets juridiques indépendamment de l’acte de reconnaissance. Les faits sont les faits et on ne saurait les «ignorer, quoique leur interprétation et leurs conséquences juridiques doivent nécessairement être soumises h certaines variations selon les dispositions de la loi organique et de la politique publique de chaque Etat. (Cf. .Rapport préliminaire, pp. 10-14, 23-24.)

N o u v e a u x  g o u v e r n e m e n t s .
Art. X. — La reconnaissance d e  f a c t o  d’un nouveau 

gouvernement est l ’acte par lequel un autre gouverne
ment. manifeste sa volonté de tenir compte de son exis
tence, en vue d’entretenir avec lui des relations d’utilité 
réciproque.

Art. X I. — La reconnaissance d e  f a c t o  d’un gouverne
ment nouveau so manifeste :

1° soit par la continuation des relations diplomati
ques et consulaires existantes;

2U soit par la signature d’accord« ayant un objet spé
cial ou par d’autres actes de nature provisoire.

N o te  ; La pratique établie dans les relations internatio-
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nales est do maintenir les relations diplomatiques consulaires avec les autorités de factoy en attendant la reconnaissance formelle de jure : c’est une procédure qu’exigent les nécessites des rapports ordinaires entre peuples. On pout qualifier ces relations d* « officieuses », cependant, il en résulte en principe une reconnaissance de facto « impliquéo », même si, pour diverses raisons, la reconnaissance de jure est ajournée pendant longtemps. Malheureusement, l’oclroi ou le refais de la reconnaissance a trop souvent été utilisé comme arme ambiguë pour des fins diplomatiques.
A rt. N t t .  —  Lit reconnu issu nce de jure d’un gouver

nement est racle par lequel un autre gouvernement ma
nifeste su. volonté de reconnaître au gouvernement nou
veau l’ensemble des droits et privilèges habituellement 
admis dans l'es relations diplomatiques.

Art. XIII. — Les élément« essentiels, pour qu’un gou
vernement nouveau puisse être reconnu de jure sont les 
suivants :

1° être en mesure d’engager la volonté de la nation;
2° être décidé et capable de respecter les règles du 

droit international.
Note : La reconnaissance ne devrait jamais être accordée à un Gouvernement qui n’accepte pas loyalement les obligations du droit (international ou qui ne fournit pas le témoignage do son absolue bonne foi dans sa décision d’observer les obligations et les courtoisies on usage dans les relations internationales.
Art. XIV. — La reconnaissance de jure résulte d’un 

acte formel, exprimant l’intention d’accorder cette re
connaissance. En l’absence de toute déclaration de cet 
ordre, Ha reconnaissance ne saurait être considérée 
comme acquise.
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Note : La théorie d'une reconnaissance de jure impliquée ne peut que provoquer des malentendus fâcheux et d'inutiles confusions. L'acte de reconnaissance de jure doit être explicite et précis.
A rt. XV. — La reconnaissance de jure d'un gouver

nement nouveau, sauf dans le cas de traités spéciaux, 
est indépendante de la manière dont ce gouvernement 
est arrivé au pouvoir ou de la légitimité de ses origines.

Note ; Telle est la pratique établie dans les relations internationales depuis que la Sainte-Alliance a échoué dans sa tentative d'imposer le principe do la légitimité, par opposition aux tendances révolutionnaires et démocratiques. L'exception mentionnée vise la doctrine Tobar qui a été acceptée par les Républiques de l'Amérique centrale en 1907. puis de nouveau dans le Traité de Washington du 7 février 1923, par lequel elles s'engageaient à ne pas reconnaître « aucun autre Gouvernement qui pourrait arriver au pouvoir dans l'uno quelconque des cinq Républiques, à la suite d'un coup d 'E tat ou d'une révolution contre le Gouvernement reconnu, tant que les représentants du peuple librement élus n'auraient pas réorganisé constitutionnellement le pays ».Il se peut qu’un accord régional de ce genre soit applicable dans des circonstances particulières, mais on peut douter qu'une tentative d'imposer comme condition nécessaire à Ja reconnaissance le critère de la légitimité constitutionnelle réussisse à passer dans la pratique universelle.Admettre que d'autres Etats s'érigent en juges de la légitimité constitutionnelle d'un gouvernement effectivement à la tête, et sans opposition, d'un autre Etat, reviendrait en fait à autoriser une ingérence injustifiable dans les affaires de cet Etat. Les nations ne peuvent traiter les unes avec les autres que par l'intermédiaire des organes représentant la volonté nationale : telle semble être la pratique établie et généralement reconnue.
Art. XVI. — La reconnaissance de jure d’un gonver-
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nement nouveau peut être subordonnée à l ’acceptation 
par ce gouvernement de certaines conditions.

Note : Un gouvernement nouveau peut se sentir contraint d’accepter des obligations spéciales, afin d’obtenir la reconnaissance de jure.
A ut. XVII. — La reconnaissance de jure, il moins 

qu’ello ne soit accompagnée de réserves spéciales, est 
rétroactive dans son effet, et implique la validité des 
actes d’un régime de facto, sans toutefois porter préju
dice aux droits privés acquis sur la base d’une législa
tion précédente. Cependant, indépendamment de la 
reconnaissance du gouvernement nouveau par d’autres 
Etats, les actes essentiels & la vie normale de la popu
lation accomplis au cours d’un régime de facto, pro
duisent leurs effets légaux.

Note : Cet article, comme les articles 4, 7, 10 et 11, résulto du principe do la continuité de la vie de l’E tat; les relations civiques, sooiales et autres, d’une collectivité, doivent se poursuivre en dépit des changements politiques: ces relations produisent leurs effets juridiques. La reconnaissance ne saurait modifier la nature des faits et la non-reconnaissance no saurait empêcher les conséquences logiques que comportent les faits. Les autres Etats peuvent désapprouver la politique et» les actes d’un régime de facto ̂ mais ils ne peuvent invalider ces actes, sauf par le (moyen de réserves expresses insérées dans l’acte de reconnaissance et à condition que ces réserves aient été acceptées par le Gouvernement nouveau. La reconnaissance de jure du Gouvernement sovié- tiquo par la Grande-Bretagne a été accompagnée de réserves concernant les hiens britanniques et d’autres droits. Bien que ces résorves n’aient pas été acceptées explicitement par le Gouvernement soviétique, elles ont pu servir de baso ultérieurement pour des négociations diplomatiques.
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Art. XVIII. — La reconnaissance de jure d'un gou
vernement nouveau implique la validité des actes juridi
ques, lois et décisions juridictionnelles émanant d’un 
régime de facto, dans leurs effets extra-territoriaux, ré
serve faite toutefois de l’ordre public. Ces effets extra- 
territoriaux ne dépendent pas, cependant, de l’acte for
mel de reconnaissance du gouvernement nouveau ; ils 
peuvent être reconnus par les tribunaux compétents 
dans des cas intéressant les droits privés ou publics, et 
afin d'empêcher un déni de justice.

Note : Cet article est la suite logique de l’article précédent. Le principe qu’il pose découle du principe de la continuité de la vie de l’E tat dans ses manifestations extérieures. Il ne saurait y avoir de « vide légal » dans les relations internationales entre peuples. Lorsque des changements politiques se produisent, il est impossible de ressusciter par une fiction légale un gouvernement défunt. La réserve de l’ordre public, entendu d’uno manière large, conformément à la loi organique et aux normes de chaque nation, constitue une sauvegarde utile dans les situations anormales où l’on se trouve en face de gouvernements de facto, aussi bien que dans les temps normaux, car on ne saurait reconnaître des effets extra-territoriaux à des actes incompatibles avec les conceptions nationales essentielles de l’ordre et de la politique publics. Ces questions relèvent des pouvoirs judiciaires et ne devraient pas être laissées au jugement arbitraire des pouvoirs politiques du gouvernement. (Cf. Rapport préliminaire, p. 20-31.)



TRAVAUX PRÉPARATOIRES DE LA SESSION DE PARIS 35 Î

OBSERVATIONS DE M. Henri ROLIN

J'ai à m'excuser vis-à-vis du rapporteur.
J'ai eu l'occasion, il est vrai, de participer au cours 

de la session d'Oslo avec les Membres de la Onzième 
Commission à un échange de vues sur la question, mais 
j'avais promis des observations écrites et je n'avais pas 
encore donné suite à cette promesse lorsqu'il y a peu de 
semaines, M. Marshall Brown m'a informé que son rap
port avait été envoyé.

Je suis d'autant plus confus de mon retard que la ré
flexion a considérablement aggravé en moi le sentiment 
que déjà la lecture du rapport avait fait naître de la né
cessité de renouveler assez considérablement les idées 
tradilionnelles de la doctrine en la matière.

Sur un point toutefois je n'ai pas varié, c'est dans 
mon appréciation du travail préliminaire de notre rap
porteur. Non seulement il nous a donné une documenta
tion très riche et très précise de la jurisprudence dans 
les différents Etats, mais il en a analysé les hésitations 
et les variations avec beaucoup de clairvoyance et d'in
dépendance, et, en somme, je n'ai pas du tout l'impres
sion de m'écarter de ses idées ; mais je pense bien plutôt 
développer le point de vue qu'il a esquissé, en envoyant 
les présentes observations.
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Observations générales

1. — La doctrine traditionnelle relative il la reconnais
sance des Etats — et A> celle des Gouvernements — s’in
spirait manifestement de cette théorie, aujourd’hui très 
généralement abandonnée, du fondement contractuel du 
Droit des Gens : la reconnaissance, la double reconnais
sance de l’Etat nouveau et de son gouvernement, c’était 
la condition nécessaire et suffisante de toute relation ju
ridique ultérieure entre l ’Etat nouveau et chacun des 
Etats préexistants, une sorte d’investiture autant de 
fois nécessaire qu’il y avait d’Etats préexistants; bien 
qu’unilatérale, elle se voyait attribuer par plusieurs au 
teurs une portée contractuelle; de 1A> sa prétendue irré 
vocabilité.

Aujourd’hui cette construction privée de sa base doc 
trinale atteste son caractère artificiel. Le droit des gens, 
ce n’est plus pour nous l ’ensemble des engagements nés 
de la volonté isolée des Etats, ni meme le produit d’une 
«Gemeinwille» commune A, ces personnes morales; il puise 
son fondement dans la conscience que l ’humanité civili
sée se fait des nécessités d’une réglementation super-éta
tique et trouve son expression sous toutes les formes — 
officielles ou non — sous lesquelles cette conscience ar
rive A» se manifester.

C'est de ce droit organique supérieur que l ’Etat tire 
sa compétence, c’est donc nécessairement ce droit aussi 
qui lui donne sa personnalité — ou si l’on préfère qui 
fixe les conditions d’existence de l ’institution dotée de 
compétence étatique.

Quelles sont ces règles? On les déterminera aisément ; 
l’essentiel s’en trouve du reste dans le projet du rappor
teur.
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Amendement au projet de résolutions du Rapporteur.
1. La reconnaissance d’un Etat nouveau est l ’acte par 

lequel un ou plusieurs Etats constatent l ’existence nou
velle sur un territoire déterminé d’une société humaine 
politiquement organisée, indépendante de toute autorité 
étrangère.

2. La reconnaissance d’un gouvernement est l ’acte par 
lequel un ou plusieurs Etats constatent qu’une personne 
ou un groupe de personnes exercent de façon effective et 
stable l’autorité au sein d’un Etat, ont qualité pour re
présenter cet Etat dans les relations extérieures et pré
sentent des garanties suffisantes d’observation du droit 
des gens et par lequel ces mômes Etats expriment en 
conséquence leur volonté d’entretenir avec le gouverne 
ment nouveau des relations diplomatiques.

3. La reconnaissance d’un gouvernement ne se conçoit 
pas sans reconnaissance simultanée ou antérieure de 
l’Etat qu’il représente ; la reconnaissance expresse d’un 
Etat nouveau peut se concevoir sans reconnaissance du 
gouvernement qui prétend le représenter.

4. Modalités.
La reconnaissance est dite de jure ou de facto :
a) La première est une déclaration expresse non ac

compagnée de réserves; elle n’est pas révocable sauf jus
tification de circonstances nouvelles déterminantes ;

h) La reconnaissance de facto est une reconnaissance 
de caractère provisoire, valant jusqu’à révocation. La 
reconnaissance de facto d’un gouvernement tend à lui 
attribuer la qualité de gouvernement de faoto.

La reconnaissance de facto peut être tacite ; la recon-
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naissance de facto d’un Etat peut résulter notamment de 
la participation avec lui à des Conférences générales ou 
particulières. La reconnaissance de facto d’un gouverne
ment résulte de la conclusion avec lui d’une convention 
internationale particulière, ou de la continuation de re
lations diplomatiques réduites (limitées aux besoins eŝ  
sentiels).

5. Effets de la reconnaissance.
La reconnaissance est rétroactive; elle implique la re

connaissance de la validité des actes de l ’Etat ou du gou
vernement nouveau depuis le moment où ils se sont con
stitués.

6. Effets de Vabsence de reconnaissance.
L’existence d’un Etat, celle d’un gouvernement sont

des faits susceptibles d’ôtre établis vis-à-vis de tout autre 
Etat et par tout autre Etat par tous moyens de preuve, 
devant toutes juridictions ou autorités internationales 
indépendamment de toute reconnaissance.

Même devant les tribunaux nationaux l ’absence de re
connaissance ne peut faire obstacle à ce que l’existence 
nouvelle d’un Etat ou l’autorité effective d’un gouverne
ment nouveau soient constatées au point de vue de leur 
capacité à ester en justice, de leur mode de représenta
tion ou des effets extra-territoriaux de leurs actes légis
latifs ou administratifs.

2. — Les règles étant supposées connues, qui en consta
tera l ’application? Sont-ce les Etats préexistants? La re
connaissance a-t-elle seulement cette portée? Quelle est 
l’étendue de ses effets? Que résulte-t-il de son omission? 
Autant de questions auxquelles la Commission doit 
répondre de façon non équivoque. Ou bien nous dirons
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que la reconnaissance est l’appréciation émise objective
ment par chacun des gouvernements préexistants, tou
chant la réunion des conditions requises par le droit des 
gens pour l ’existence d’un Etat nouveau ou la capacité 
d’un groupe d’hommes nouveau de représenter un 
Etat (1), mais alors le jugement qui sera émis sous 
forme de reconnaissance ou de refus de reconnaissance 
ne sera pas plus décisif, définitif en cette matière que 
tous les autres actes impliquant interprétation des rè
gles de droit ; il sera exposé à la contestation de l ’inté
ressé, soumis éventuellement à la censure du pouvoir 
judiciaire.

Ou bien nous dirons que la reconnaissance est avant 
tout un acte politique non réglementé par le Droit des 
Gens par lequel un gouvernement exprime sa confiance 
— toute subjective — dans la stabilité d’un Etat ou d’un 
Gouvernement nouveau et dans sa volonté de se confor
mer au droit international (2).

(1) En ce sens J. Nisot, « La compétence pour exprimer la volonté internationale de l ’Etat ». G lu n e t , 1932,p. 872.(2) C’est en ce sens que je comprends et approuve la note critique publiée par notre éminent collègue, le vicomte Poullct, dans la R e v u e  P r a t i q u e  d u  N o t a r i a t  B e lg e t 1929, p. 361, à la suite d’un jugement du tribunal de Bruxelles du 16 juin 1928 qui avait fait application à des conjoints russes du Code do la Russie Impériale. Je no pourrais aller jusqu’à adopter l’opinion récente publiée par le vicomte Poullet (même Revue, 1932, p. 50) sous un arrêt de la Cour d’Appel de Liège du 20 février 1931. Le dit arrêt avait refusé à la représentation commerciale soviétique le droit d^ester en justice à raisop. du défaut de reconnaissance. Le vicomte Poullet objecte qu’il y a reconnaissance tacite résultant de la participation commune de la Belgique et de la Russio dos Soviets aux mêmes conférences internationales
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Pour ma part, je suis porté il croire que la reconnais
sance d'un Etat relève de la première conception, la re
connaissance d'un Gouvernement de la seconde. Et tan
dis que la première n'aurait d'autre effet que d'engager 
l'Etat dont elle émane, de vinculer sa faculté de contes
tation — effet très relatif, car toute question de ce genre 
est d'ordre public international et les arbitres ou auto
rités internationales ne peuvent être liés par l'avis des 
parties — la seconde, plus subjective, plus politique, au 
rait de plus l'effet précis d'inaugurer des relations di
plomatiques normales sur la base du ju8 legationis.

3.— Le projet de résolutions reprend la distinction clas
sique entre la reconnaissance des nouveaux Etats et celle 
des nouveaux gouvernements. L'observation générale pré
cédente a  montré déjà que de lege lata c'est chose pru
dente et sage, nous ne songerions pas à nous y opposer. 
Encore serait-il opportun, pensons-nous, d’examiner les 
rapports de l'une avec l'autre! — et l'on constatera sans 
difficultés que les deux reconnaissances sont dans la pra
tique le plus souvent concomitantes : la reconnaissance 
d'un gouvernement nouveau ne se conçoit pas sans recon
naissance de l'Etat, la reconnaissance d'un Etat nouveau 
va très généralement de pair avec celle du gouvernement. 
La pratique ignore souvent la distinction.

Est-il dès lors bien nécessaire d'examiner successive-
(pacte Briand-Kellogg, etc.). Cette thèse aurait sans doute rdmmense avantage de mettre fin aux chinoiseries judiciaires et administratives résultant d'une interprétation excessive du défaut de reconnaissance. Elle a toutefois cette 'faiblesse de ne pas être acceptée par les gouvernements intéressés.
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ment et séparément les mômes questions pour chacune 
des deux espèces de reconnaissance? A procéder ainsi on 
court le risque auquel n’a pas échappé le projet de réso
lutions de rédiger des réponse** semblables en termes dif
férents sans qu’on saisisse la portée exacte ou le pour
quoi des différences. (Cf. art. 4 et 12, G et 11, 7 et 14, 
8 et 15, 9 et IG.)
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DOUZIEME COMMISSION

Immunités à reconnaître aux personnes investies 
de fonctions d’intérêt international

RAPPORT PRESENTE PAR M. Ake H A M M AR S K JÖ LD

Rapport et Projet de Réglement

Introduction.
Suivant la procédure adoptée par l'Institut lors de sa 

session d’Oslo 0932), le soussigné, rapporteur de la N ll°  
Commission, fit parvenir, le l ftr juillet 1933, s\ MM. les 
Membres de celle-ci, ainsi qu’il une douzaine d’autres 
Membres et Associés de l ’Institut, un avant-projet de 
rapport qui se résumait en quatre points (1), sur les
quels le Rapporteur sollicita l’avis de ses collègues; huit

(1) Ces points étaient les suivants :
a )  Délimitation de la tâche de la Commission (interprétation de l’expression « personnes investies de fonctions in ternationales » et du terme « immunités ») ;
b )  Fondement des immunités à accorder éventuellement aux personnes dont il s’agit (intérêt des fonctions; égalité des Etats commettants) ;
c )  Etendue des immunités, catégorie par catégorie, que réclame, eu égard au fondement adopté, chacun des groupes de personnes intéressées ;
d )  Opportunité et possibilité de prévoir une réglementation générale des immunités à reconnaître à ces personnes.



do ceux-ci lui firent parvenir les réponses dont le 
texte se trouve joint au présent rapport.

La XII® Commission était de celles qui avaient été 
convoquées à Luxembourg pour le 22 août 1933. A cette 
occasion, elle était composée, en dehors du Rapporteur, 
de MM. le Vicomte Pouliet et Klaestad, à qui s’étaient 
joints MM. Basdevant et Kraus. Après avoir pris con
naissance des réponses qui viennent d’être mentionnées 
ainsi que des explications fournies par le Rapporteur 
à leur sujet, la Commission chargea celui-ci de pré
parer et de soumettre ù, la discussion de ses collègues un 
projet de règlement fondé sur l’avant-projet de rapport 
et formulant de façon concrète les principes et solutions 
suggérées dans celui-ci. Ce projet fut adopté par la Com
mission, après introduction de certains amendements.

Le présent rapport reproduit le texte de H’avant-projet 
distribué en juillet, dûment mis au point il la suite des 
délibérations de la Commission. Le projet de règlement 
adopté par celle-ci y est joint et est soumis à li’adoption 
de l’Institut.

La Haye, septembre 1933.

TRAVAUX PRÉPARATOIRES DE LA SESSION DE PARIS 359

A. H ammauskjûld.
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Rapport.

I.

1. Le 18 octobre 1929, l’Institut adopta, sur le rapport 
du regretté M. David Jayne Hill, Rapporteur de la 
Douzième Commission, uu Règlement sur les immunités 
diplomatiques. (Annuaire 35, tome II, page 307.)

Après le vote, M. Hill fit, au nom de la X IP  Commis
sion, la déclaration suivante:

« L’Institut vient d’adopter un nouveau Règlement, re
latif aux immunités diplomatiques. Il reste à la Com
mission, pour accomplir sa mission, de présenter encore 
un projet traitant des immunités consulaires et de celtes 
qu’il convient de reconnaître aux personnes investies de 
« fonctions d’intérêt international ».

» L’immunité consulaire doit être considérée Jb part, 
sur la base de la coutume et des traités.

» Quant au problème de l’immunité des personnes in
vesties de fonctions d’intérêt international, il se pose, 
lui aussi, dans des conditions différentes, car cette im
munité n’est point, comme l’immunité diplomatique et 
l’immunité consulaire, fondée sur une longue expérience 
pratique et sur des principes généralement acceptés. Il» 
s’agit là d’une question nouvelle et plus compliquée. 
D’ailleurs, on n’est pas exactement fixé sur ce qu’il faut 
entendre par: «fonction d'intérêt international». En 
tout cas, cette fonction, étant essentiellement adminis
trative, ne saurait être assimilée à la fonction des re
présentants d’Etats souverains.

» La X II0 Commission propose, dès lors, de soumettre 
à  la prochaine session de l ’Institu t un ensemble de ré
solutions concernant :
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» 1° Les immunités consulaires (revision du Règlement 
de Venise) ;

» 2° Les immunités d'administration à reconnaître aux 
personnes investies de fonctions d'intérêt international. »

L'Institut prit acte de cette déclaration. {Ann. 35, tome 
II, pp. 255-256.)

Par la suite, M. Ake Hammarskjöld fut adjoint à 
M. Hill eu qualité de corapporteur pour les questions 
qui restaient au programme de travail de la X II0 
Commission ; après le décès de M. Iliil!, il resta seul rap
porteur.

Dans le rapport qu'il avait présenté a l'Institut et au 
vu duquel celui-ci adopta son Règlement de New-York 
sur les immunités diplomatiques, M. llill  avait déclaré ce qui suit :

« Il semble... qu’il n’y a pas nécessité d’une revision 
radicale du chapitre sur l'es immunités consulaires. Les 
principes qui les contrôlent sont bien fondés et géné
ralement acceptés. Votre Rapporteur n ’a rien il proposer 
on cette matière. » (Ann. 35, tome I, p. 420.)

La Commission croit donc pouvoir se borner, dans le 
. présent rapport, il traiter la question des « immunités 
à reconnaître aux personnes investies de fonctions d’in
térêt international ».

II.
2. Dans son rapport précité, M. llill avait émis des 

considérations extrêmement importantes sur la question 
des « immunités accordées aux personnes investies de 
fonctions d’intérêt international », immunités que, dans 
sa déclaration du 18 octobre 1929, il qualifia d’immu
nités « d’administration ». Il ne conclut cependant pus
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sur ce point; en effet, iï termina son exposé par une 
série de questions qui témoignent des doutes, du scepti
cisme môme, qu’il apporta à l'étude de ce problème, 
selon lui « évidemment politique ». Sur les considéra
tions de M. llill, M. Francis ltey avait fait une série 
d’observations, auxquelles M. Ilill avait fourni une 
brève réponse, où il formula de la façon suivante le ré
sultat — malheureusement négatif — auquel avaient 
abouti ses études et son échange de vues avec M. Rey :

« N ’ayant point trouvé une formule générale conve
nable pour le règlement des droits allégués des orga
nismes internationaux, votre Rapporteur renonce très 
humblement à l ’idée d’en trouver une. » (Ann. 35, 
tome I, pp. 299, 420, 442, 451, 454.)

3. Il y a une dizaine d’années déjà, l’Institut avait 
entrepris f’étude des privilèges et immunités diploma
tiques des Agents de la Société des Nations (Art. 7, al. 4 
du Pacte). Cette question avait donné lieu à un rapport 
établi par MM. Adatci et Ch. De Visscher, suivi de 
quelques textes élaborés par les rapporteurs en collabo
ration avec Sir Cecil Jlurst et MM. Diena et Lapradelle 
(Ann. 31, pp. 1 et 17). Rapport et textes furent discutés 
lors de la session de Vienne (ibid. p. 96) ; à cette 
occasion fut adoptée une série de quatre résolutions 
« concernant l’interprétation de l ’art. 7, ah 4 du Pacte 
de la Société des Nations ». (Ibid. p. 179.) Sans viser 
exactement le problème qui figure en ce.moment à l ’ordre 
du jour de la X IIe Commission, ces résolutions y touchent 
de très près.

4. Dans le.Rapport qu’il adressa au Conseil de la Socié
té des Nations en 1927, le « Comité d’experts pour la 
codification progressive du droit international » souleva
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(Questionnairey n° 3) la question de savoir dans quel sens 
et dans quelle mesure des personnes, autres que les diplo
mates, au sens traditionnel du mot, et les personnes ap
partenant à une légation, peuvent jouir des privilèges et 
immunités diplomatiques (Doo O. 19G, M. 70, 1927, V., 
p. 77) ; dans les observations, préparées par un sous-comi
té, qui furent jointes au questionnaire, un passage est 
consacré à ce problème (ibid. p. 85).

Deux gouvernements seulement — ceux de l ’Alle
magne et de la Suisse — répondirent à la question posée 
sur cette matière (ibid. pp. 135 et 249).

5. Parmi les « projets de convention... pour être soumis 
à l’examen de la Commission internationale de juriscon
sultes et présentés par l’Iustitut Américain de Droit In
ternational au Conseil directeur de l’Union Panaméri
caine le 2 mars 1925 », le vingt-deuxième traite « des 
agents diplomatiques » ; le titre III, consacré aux 
agents spéciaux », s'occupe (art. 15) des « membres des 
Tribunaux internationaux permanents créés par des 
accords internationaux » et des» « fonctionnaires inter
nationaux, c’est-à-dire nommés par l’Union Panaméri
caine ou par d’autres Associations d’Etat ». (Voir la 
brochure contenant ces projets, publiée par l’Union pan
américaine en 1925).

D’autre part, parmi les projets élaborés en 1927 par la 
Commission internationale de jurisconsultes mentionnée 
ci-dessus, en vue de la sixième conférence internationale 
des Etats américains, le n° VII est consacré aux agents 
diplomatiques. Il reprend l’article 15 de l’avant-projet 
correspondant, mais en le développant de manière à 
comprendre « the members of organisations considered 
as persons in international law, those of permanent tri-
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bunals of international justice or of arbitration, also 
those of commissions of investigation created by interna
tional agreement », ainsi que les « international offi
cials... that is to say, those appointed by the Pan Ameri
can Union or by other associations of States » (Brochure 
de l’Union Panaméricaine de 1927).

Mais la « Convention on Diplomatie officers », adoptée 
à La Havane le 20 février 1928 par la Sixième Conférence 
des Etats américains, est muette au sujet des personnes 
investies de fonctions d’intérêt international (Harvard 
Law School, Research in International Lawf 19Î12, p. 175).

6. Tel est l’état actuel des travaux accomplis soit par 
l'Institut, soit par les Etats, dan» le domaine de la régle
mentation générale des immunités des personnes investies 
de fonctions d’intérôt international1.

Quant aux travaux privés (autres que ceux de l ’Insti
tut) il convient peut-être de mentionner à part le « projet 
d’une convention sur l’immunité en droit international » 
présenté en 1920 à la International Law Association 
(Zeitschrift für Völkerrechty Ergünzungsheft zu Bd. 
X III, p. 72) ; ce projet, qui est dû it la plume de notre 
confrère M. Strupp, constitue une tentative de codifica
tion dans le domaine dont il s’agit.

Par ailleurs, la littérature traitant de la matière est 
relativement abondante. Il' suffit de mentionner, toute
fois, quatre d'entre les ouvrages qui y ont été consacrés: 
l’esquisse si riche en idées du regretté professeur van 
Vollenhoven (American Journal of International Law, 
1925, p. 109), l’exposé fait par Sir Cecil Hurst il l'Acadé
mie de Droit international en 1920 ; l’étude fort complète 
de notre confrère M. Key (Revue de Droit international
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;privé, 1928, pp. 253, 432) et l’importante monographie de 
MKo Basdevant (Les fonctionnaires internationaux, 1931).

III.
T. Le thème A, l’ordre du jour de la Commission étant 

les « immunités A reconnaître aux personnes investies de 
fonctions d’intérêt international », ili lui appartiendra en 
premier lieu de définir ce qu’elle entend, aux fins de 
ses présents travaux, par « personnes investies de fonc
tions d’intérêt international » et par « immunités ». Il 
lui appartiendra ensuite d’examiner la question de savoir 
si, et dans quelle mesure, les « immunités A. reconnaître » 
A ces personnes peuvent utilement faire l’objet d’une ré
glementation générale, ainsi que, le cas échéant, la ques
tion de savoir quelle pourrait être cette réglementation. 
L’Institut ayant adopté, dans un passé encore proche, des 
résolutions sur les immunités diplomatiques, tant des 
agents diplomatiques que des agents de la Société des 
Nations, il semble nécessaire, afin d’assurer l’homogé
néité des travaux de la Compagnie, que la Commission 
prenne pour point de départ de son examen les principes 
consacrés par ces résolutions. En effet, ce ne serait 
guère de bonne méthode que de se départir de ces prin
cipes sans soumettre, en même temps, les résolutions dont 
il s’agit A» un nouvel examen en vue de leur amendement.

8. Abordant, dans cet ordre d’idées, la définition do la 
notion des « personnes investies de fonctions d’intérêt 
international », il y a lieu de voir tout d’abord quel est 
le point de vue auquel se sont placées, sous ce rapport, 
les Résolutions de 1924. Elles portent (se référant, A» titre 
exclusif, au texte pertinent du Pacte de la Société des 
Nations, ainsi conçu : « Les agents de la Société jouissent
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dans l'exercice de leurs fonctions des privilèges et immu
nités diplomatiques ») que « sous te nom d'agents de la 
Société... il faut entendre:

» 1° Les personnes qui, nommées par l'Assemblée, le 
Conseil, le Secrétaire général de la Société des Nations 
ou par ses délégués spécialement qualifiés, accomplis
sent pour son compte ou sous son contrôle, des actes 
de fonction de nature politique ou administrative.

» 2° Le Directeur du 13. I. T. et ses collaborateurs 
immédiats.

Il appartient au Conseil de la Société des Nations de 
préciser si J es emplois conférés il certaines personnes 
réunissent les caractères indiqués ci-dessus. »

Aux termes du Pacte (art. 2) « l'action de la Société... 
s'exerce par une Assemblée et par un Conseil assistés d'un 
Secrétariat permanent ». Les corps ou personnes mention
nées sous le n° 1 sont donc les organes de la Société. 
D'autre part, et également aux termes du Pacte (par 
exemple articles 1 ; 17), la Société des Nations ne prétend 
pas être ou représenter la communauté des nations civili
sées, mais seulement un groupement si important d'Etats 
(préambule du Pacte, avant-dernier alinéa) qu'elle peut 
«faire régner la justice... dans les rapports! mutuels 
des peuples organisés ».

Les (( caractères » dont il s'agit dans le dernier alinéa 
de la résolution peuvent, en conséquence, et abstraction 
faite du cas d'espèce visé par la résolution, être formulés 
comme suit:

a) Nomination, directement ou par délégation, en vertu 
d'un accord international, par un organe dément consti
tué, d'un groupement important d'Etats;

b) Travail, pour le compte et sous le contrôle de ce 
groupement ;
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o) Travail consistant en actes de nature politique ou 
administrative (« actes de fonction »).

Une analyse du n° 2 de la résolution citée ci-dessus 
confirmerait ce qui précède.

Il y a donc lieu de considérer comme acquis, pour les 
besoins du présent rapport, que les personnes qui rem
plissent les conditions ci-dessus énoncées sont visées par 
la notion de « personnes investies de fonctions d’intérêt 
international » ; car nul ne contesterait que les « agents » 
de l>a Société des Nations rentrent dans cette catégorie. 
Mais alors la question se pose do savoir si seul en les 
personnes possédant les « caractères » indiqués par T In
stitut en 1924 en font partie.

Pour répondre il cette question, il est nécessaire de faire 
le tour des possibilités qui semblent pouvoir s'offrir.

9. Sur la base d’une analyse des situations existantes 
dans le domaine du droit positif (analyse pour laquelle la 
Commission renvoie aux travaux cités ci-dessus de Rey 
et de S. Basdevant), on peut cKassifier ces possibilités 
comme suit:

a) Fonctionnaires (y compris les membres de la direc
tion) d’associations de droit privé poursuivant des buts 
d’intérêt international :

b) d0., lorsque des accords internationaux font état 
de ces associations et s’en servent pour l’accomplisse
ment des buts en vue desquels ils sont conclus ;

o) Fonctionnaires d’institutions internationales, créées 
par traité, dont la direction est, en fait ou en droit 
confiée il un seul Etat ;

d) Fonctionnaires d’institutions internationales, créées 
par traité, dont la direction est internationale ;

e) Membres d’organismes internationaux:
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aa) Lorsqu’ils sont nommés directement par des 
Etats ;

bb) Lorsqu’ils sont désignés, directement ou indirec
tement, par des organes internationaux;

/) Représentants des Etats dans un organisme inter
national! permanent ou A réunion périodique ;

g) Représentants des Etats dans un organisme (confé
rence, commission) créé ad hoo;

h) Fonctionnaires il statut national agissant dans un 
intérêt international, prévu ou non par traité, désignés 
par l’Etat qu’ils servent ou par voie internationale.

ad a) On peut mentionner, & titre d’exemple, la Cham
bre de Commerce internationale, la Fédération syndicale 
internationale ;

ad b) C’est le cas notamment du Comité international 
de la Croix-Rouge (cf. convention de 1929 sur les pri
sonniers de guerre ; convention de 1927 pour la création 
d’une Union internationale de secours) et de la Ligue des 
sociétés de Ha Croix-Rouge ;

ad g) L’exemple topique est fourni par les Unions inter
nationales dont les bureaux se trouvent A, Berne ou A 
Bruxelles. On pourrait y ajouter le Bureau permanent de 
la Cour permanente d’Arbitrage.

ad d) C*est dans cette catégorie que tombent les fonc
tionnaires émargeant au budget de la Société des Na
tions ; les fonctionnaires de la plupart des commissions 
fluviales, etc.

ad g) Les membres de la Cour permanente d’Arbitrage 
fournissent ici un exemple topique de la première sub
division, tandis que les membres de la Cour permanente 
de Justice internationale tombent dans la seconde, de



même, entre autres, que ceux de la Commission des man
dats, de coopération intellectuelle, etc. — Appartiennent à la première catégorie également les membres des Tri- bunuax spéciaux d'arbitrage, des Commissions de conciliation, etc.

ad h) On peut songer aux juges des Cours mixtes 
d'Egypte, aux conseillers légistes turcs (Traité de Lau
sanne), aux fonctionnaires à Tanger, etc.

Sans absolument épuiser la matière, cette classifica
tion et les exemples — choisis un peu au hasard — qui 
ont été donnés pour eu illustrer l'économie, suffisent à 
établir que la notion des « personnes investies de fonc
tions d'intérêt international » est bien plus large que 
celle, reproduite plus haut, qui correspond A la défini
tion des « agents de la Société des Nations », donnée 
dans la résolution adoptée par l'Institut en 1924, — défi
nition dont Ha Commission s'inspirera pour fixer la 
notion de « fonctionnaire international ». Est-ce dire 
que toutes les catégories énumérées dans la classifica
tion comprennent des « personnes investies de fonctions 
d'intérêt international ? » Pour pouvoir répondre A, cette 
question, il faut analyser d'un peu plus près les notions 
de « fonction » et d'« intérêt international ».

10. Pour commencer par le premier de ces deux points, 
il y a lieu de constater tout d'abord que le terme « fonc
tion » se trouve employé dans les résolutions adoptées 
par l'Institut en 1924, et qu'il s'y trouve utilisé — ainsi 
que les travaux préparatoires le prouvent — en opposition 
avec le terme « gestion » : on a voulu introduire la dis
tinction bien connue, notamment en droit administratif 
français, entre les agents de fonction et agents de gestion ; 
c'est î\  la lumière de cette distinction qu'il faut lire, d'une
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part, dans ces résolutions, l'expression «fonctions poli
tiques ou administratives », d’autre part, dans le thème 
soumis ¿1 la X II0 Commission, l ’expression « fonctions 
d’intérôt international ». Il s’ensuit que de ce thème se 
trouve exclue la situation des employés exécutant des 
« travaux techniques ou manuels ». On peut le regretter 
à certains point de vue (deB messagers, par exemple, peu
vent bien parfois avoir besoin d’une protection person
nelle spéciale, leur permettant d’éviter des retards dans 
l’accomplissement de leur thehe — transport de messages, 
Courrier, dépêches télégraphiques) ; mais c’est sans doute 
le fait. D’autre part, du moment qu’on ne se trouve plus 
confiné dans le cadre étroit des « agents de la Société des 
Nations », il y a lieu d’ajouter, et en premier lieu, aux 
« fonctions politiques et administratives », les fonctions 
judiciaires.

Pour ce qui est, encore, de la notion de « fonctions », 
il ne semble pas qu’il y ait lieu d’y attribuer le sens pré
cis qu’elle a pris dans le mot « fonctionnaire » : le sens 
d’un emploi permanent ou de durée considérable lié à un 
statut préétabli et rattaché à une administration détor 
minée. Le fait que, dans les résolutions de 11)21, l’Insti
tut a employé le mot « fonction » par opposition au terme 
« gestion » semblerait justifier l'adoption d’une concep
tion plus large et moins précise.

Passant ensuite il l’expression « d’intérôt internatio
nal », il convient de remarquer qu’elle peut avoir un 
sens démesurément étendu : la bonne administration inté
rieure de tout Etat, membre de la communauté des na
tions, constitue, ù» un point de vue général, un « intérêt, 
international ». Dans le thème soumis à* la X II0 Commis
sion, cependant, elle doit nécessairement avoir une signi-



fication plus concrète, moins imprécise: il faut qu’il 
s’agisse d’intérêts déterminés dont deux ou plusieurs 
Etats sont convenus de poursuivre la réalisation et qui 
sont communs A» ces Etats; mais si cette condition est 
remplie, le moyen précis de poursuivre le but visé peut 
cependant être le travail dans l’intérêt immédiat d’un 
Etat.

C’est pourquoi un délégué national â une conférence 
réunie en vertu d’un accord international en vue d’un but 
d’intérêt général, tout eu représentant les intérêts de son 
pays, travaille pour la réalisation d’intérêts internatio
naux au sens où la Commission croit devoir interpréter 
cette expression dans le présent projet.

C’est pourquoi aussi, il ne semble pas nécessaire d’atta
cher une importance spéciale au terme « investie » : pour
vu qu’il s’agisse de « fonctions d’intérêt international », 
telles que la Commission a essayé ci-dessus de déterminer 
cette expression, il est indifférent que « l ’investiture » 
vienne soit d’un Etat, quelconque, soit de la communauté 
des Etats, soit d'un organe international — par déléga
tion ou en vertu d’un traité.

En conclusion, la Commission estime que, dans Pénu- 
mération ci-dessus, les litt. a et h sont eu dehors du cadre 
de la tâche â elle assignée, mais qu’en revanche les caté
gories visées par les six autres littéra y rentrent bien.

1 1. Le mandat de la Commission embrasse donc la défi
nition de la position de personnes se trouvant dans des 
situations essentiellement différentes. On peut distinguer 
entre les groupes principaux suivants:

a) Fonctionnaires internationaux â statut national ;
b) Délégués d’Etats;
c) Représentants de la communauté internationale;

d) Agents internationaux proprement dits.
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Dans cette classification, la distinction entre a et d 
réside dans le fait que le fonctionnaire ù» statut national 
se trouve dans le cadre juridique de son pays, tandis que 
l’agent international, possédant un statut juridique ap
partenant au domaine du droit international, n’a de 
compte il rendre pour son travail qu'à un organisme 
international. Par ailleurs, la Commission admet, pour 
la définition de l'a notion de fonctionnaire international, 
la formule reproduite ci-dessus et tirée des Résolutions 
adoptées par l ’Institut en 1921.

D’autre part, Je critérium d’après lequel il y a lieu de 
distinguer entre b et o est un critérium de désignation : 
par un Etat déterminé, ou par (l’organe international 
d’)un groupement d’Etats.

Enfin, il convient de tracer la ligne de démarcation 
entre a et d, d'une part, b et o de l'autre, selon la réponse 
à donner, dans chaque cas d’espèce, à la question de sa
voir si la personne dont il s'agit, au point de vue des 
« jonctions d’intérêt international » dont elle est « in
vestie », répond aux caractères du fonctionnaire dans le 
sens ordinaire de ce terme (1).

IV.
12. Pour en venir maintenant à la question de la déter

mination du sens de la notion des « immunités » à recon
naître éventuellement aux personnes investies de fonc- 1

(1) Souvent, des fonctionnaires nationaux seront des dé légués à des conférences internationales; (mais au point de vue qui nous occupe leur situation est alors déterminée par leurs pouvoirs (« credentials »), non par leur position de fonctionnaire.



fions (l’intérêt international, c’est vers le « Règlement 
sur les immunités diplomatiques » adopté par l’Institut 
en 1929 que la Commission a dé se tourner pour trouver 
l'es principes qui doivent la guider.

Ce Règlement, rompant avec les conceptions tradition
nelles, fonde les immunités qu’il envisage sur l’intérêt de 
la fonction des agents diplomatiques, il qui, seuls, il a trail.

Nul doute, dès lors, que les immunités à, accorder éven
tuellement aux personnes investies de fonctions d’intérêt 
international doivent, le cas échéant et a fortiori, dans 
un projet émanant de l’Institut, être fondées sur l’intérêt 
des fonctions et y trouver leur mesure; car en faveur 
de ces personnes il n’est pas possible d’invoquer la tra
dition plusieurs fois séculaire qui aurait pu servir de fon
dement ü une conception différente en ce qui concerne les 
agents diplomatiques.

6i ce principe est admis, il s’ensuit automatiquement 
que les immunités à accorder aux non-diplomates 11e 
sont pas nécessairement des immunités « diplomatiques » ; 
même, que nécessairement ce ne sont pas des immunités 
« diplomatiques », bien que les unes et les autres puissent 
avoir, et aient souvent, le même contenu matériel. C’est 
sans doute ce dernier fait qui explique que te droit posi
tif (Pacte de la Société des Nations ; Statut de la Cour 
permanente de Justice internationale; Traité de Ver
sailles) parle le plus souvent, par assimilation, d’immu
nités diplomatiques il accorder A, des non-diplomates. (3e 
fait, d'ailleurs, tient A. la nature même des choses : les 
« immunités diplomatiques » sont les garanties qui, dans 
la pratique du commerce entre les Etats, se sont révélées
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comme indispensables pour permettre A une personne 
d’accomplir, sur le territoire d’un Etat détermiué, une 
fonction d’ordre public ne relevant pas du droit interne 
de cet Etat.

xVIais il n’est pas certain que, dans le cas de personnes 
investies de fonctions d’intérêt international, l’intérêt de 
ces fonctions fournisse toujours, A» lui seul, une base et 
une mesure suffisantes. Parmi les personnes dont il s’agit, 
on peut — ainsi que cela résulte de ce qui précède — 
distinguer deux grands groupes: celtes qui, tout en 
représentant un Gouvernement national, auquel elles 
répondent de leur travail, collaborent A ¡’accomplisse
ment d’un but d’intérêt international; et celles qui, tout 
en possédant — bien entendu — une nationalité déter
minée, représentent un groupement d’Etats auquel, ou 
aux organes compétents duquel, cites répondent du tra
vail qu’elles accomplissent dans l’intérêt commun des 
membres de ce groupement.

Pour les personnes appartenant A la seconde de ces 
catégories, il est essentiel que tous les Etats qui font 
partie du groupement qui les emploie (et qui, le plus 
souvent, les rétribue) se trouvent, en ce qui concerne 
les relations qu’ils ont avec elles, sur un pied de stricte 
égalité. Cette exigence peut entraîner des conséquences 
dans le domaine des immunités A accorder éventuelle
ment A ces personnes, du moment que celles-ci doivent 
nécessairement résider et accomplir leur travail sur le 
territoire d’un Etat déterminé: par exemple, il ne faut 
pas que l’Etat «du siège» puisse profiter directement 
(en prélevant des impôts) de fa présence d’une institu
tion internationale sur son territoire, ni — surtout —



exercer sur cette institution, par l’entremise des membres 
et fonctionnaires de celHe-ci, une emprise spéciale ou une 
influence plus grande que celle qui revient à n’importe 
quel autre Etat commettant. Pour ces personnes donc, 
les immunités doivent, le cas échéant, tout en trouvant 
leur base dans l’intérêt des fonctions, tenir le plus grand 
compte également de l’intérêt de l ’égalité des Etats com
mettants.

13. Il a été dit, et souvent dit (ef. par exemple van 
Vollenhoven, op. eit.)y que dans l ’élaboration par la pra
tique et par la doctrine des règles concernant les immu
nités des diplomates proprement dits (« au sens tradi- ‘ 
tionnel du mot », selon l’expression de la Commission de 
codification do l'a Société des Nation*») deux courants 
d’idées se sont entremêlés, parfois heurtés: celui de 
1’« honneur » et celui de « la garantie ». Et Pon donne 
il entendre que seul ce dernier courant correspond il la 
conception moderne d’immunités fondées sur l’intérêt de 
la fonction. O’est sans doute pour cette raison, entre 
autres, que le Règlement de 1029 s’occupe exclusivement 
des immunités proprement dites, il l’exclusion des « pri
vilèges » de nature protocolaire, questions de pré
séance, etc.

Il convient certainement de suivre cet exempte dans le 
présent rapport, le mandat de la Commission visant uni
quement les « immunités » il accorder aux personnes rem
plissant des fonctions d* intérêt international.

Il est cependant loisible de signaler qu’il n ’est pas 
impossible d’imaginer des cas où des privilèges nette
ment afférents au cêté « honneur » exercent une influence 
considérable sur le coté « garantie ».
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Prenons un exemple: La garantie essentielle qui doit 
découler, pour la personne protégée, des immunités qui 
lui sont accordées dans l’intérêt de ses fonctions, est 
l ’indépendance absolue à l ’égard du Gouvernement du 
pays sur le territoire duquel il les exerce. Si ce Gouver
nement, au point de vue des préséances — donc à. un 
point de vue strictement protocolaire, formel, « hon
neur » — l’assimilait avec des agents appartenant à une 
catégorie déterminée sur l’échelle de la hiérarchie natio
nale, l ’indépendance dont il s’agit resterait-elle entière ? 
La Cour permanente de Justice internationale a jugé que 

• non (Quatrième Rapport annuel, page 49, al. b ; p. 57, 
al. du milieu; p. 58, premier al.) ; c’est pourquoi elle a 
cru devoir porter devant le Conseil de la Société des 
Nations, en 1927, la question de l'a situation extérieure 
de ses membres à La Haye. Si donc cette initiative a 
abouti A» un règlement qui assimile les membres, le Gref
fier et les fonctionnaires de la Cour, au point de vue 
« honneur », comme au point de vue « garantie », aux 
chefs et membres des missions diplomatiques dans cette 
ville, il ne faut point voir dans ce résultat l’expression 
d’une volonté positive d’aboutir à» une pareille assimila
tion mais bien la manifestation d’une volonté négative 
d’éviter l’assimilation avec les autorités locales, aucun 
autre moyen d’atteindre ce dernier but ne semblant s’of
frir.

Il est également loisible, dans cet ordre d’idées, de 
signaler que dans le domaine des privilèges — donc, des 
questions protocolaires — une réglementation uniforme 
et d’application générale, établie par voie internationale, 
est hautement désirable au regard des non-diplomates.
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Il est presque superflu de rappeler qu’il y a un siècle déjà 
cette nécessité fut comprise à l ’égard des diplomates pro
prement dits, dont on régla la situation par les accords 
de Vienne et d’Aix-la-Chapelle. L’histoire de la Cour 
permanente do Justice internationale prouve que la 
même nécessité existe également dans le cas des per
sonnes qui font l’objet du présent rapport: eu 1922, le 
Conseil, saisi de la question par la Cour, renvoya celle-ci 
il un arrangement local il conclure avec le Gouvernement 
du pays du siège; mais cet arrangement — d’ailleurs 
encore aujourd’hui seulement partiel — se fit attendre 
pendant six ans et ne dut son existence qu’il une crise 
sérieuse suivie d’une nouvelle intervention du Conseil 
(voir renvois ci-dessus).

Par ailleurs, et pour le motif déjil indiqué, la Com
mission estime ne devoir point approfondir cette question.

14. Ayant dégagé les principes qui doivent la guider 
lors de l’élaboration d’une réglementation éventuelle 
des immunités dont il s’agit dons son mandat, la Com
mission doit examiner brièvement quelles seraient les 
conséquences pratiques de ces principes si on l'es appli
quait aux personnes dont la situation l’occupe. Dans 
cet ordre d’idées, il y a lieu, de nouveau, de prendre 
comme point de départ les indications fournies par le 
Règlement que l’Institut a adopté en 1929.

Selon ce règlement, les agents qu’il vise peuvent 
réclamer comme un droit toutes les immunités qu’il 
définit en les groupant dans: 

a) L’inviolabilité personnelle; 
h) La « franchise de l’hôtel » ; 
o) L’immunité de juridiction ;
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d) L'exemption d'impôt«.
Il convient de remarquer que le Règlement comprend, 

parmi les immunités auxquelles les agents auraient 
droit, certaines que, traditionnellement, on a eu ten
dance ¿1 regarder plutôt comme des concessions dues 
à la courtoisie; cette considération vise, notamment, 
l'ensemble du litt. d ci-dessus. Par conséquent, on 
évitera, dans le présent projet également, de distinguer 
entre ces deux catégories.

a) L'inviolabilité, dans le sens de l'interdiction de 
toute contrainte, arrestation, extradition ou expulsion, 
semblerait bien être une exigence de l'intérêt des fonc
tions de toute personne investie de fonctions d'intérêt 
international, à l'exception possible des seuls fonction
naires à statut national. C'est il dessein que nous ne 
traitons pas ici de l'inviolabilité des locaux occupés par 
les organismes internationaux, ni de celle de leurs 
archives. En effet, le thème imposé à l'étude de la Com
mission ne vise que les immunités il accorder aux per
sonnes, etc.

b) Quant il la franchise de rhôtel, il y a sans doute 
lieu de distinguer entre plusieurs cas.

Pour les représentants des Gouvernements, on pour
rait probablement admettre sans autre, en vertu de 
l’intérêt de leurs fonctions, l'applicabilité des alinéas 
1, 3 et 4 du Règlement de 1929. Ill semblerait, d'autre 
part, douteux qu'on puisse arriver il ce résultat sur la 
même base dans le cas des autres personnes dont il 
s'agit. Mais, en ce qui concerne certaines d'entre elles, 
l'intérêt de l'égalité des Etats conduit à la même con
clusion ; il ne faut pas, par exemple, qu'un fonction-
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naire international puisse se trouver, d’une manière 
quelconque, sous l ’emprise d’un Etat déterminé. Pour 
l'es fonctionnaires nationaux, on ne «aurait logique
ment conclure ù. la, nécessité d’une immunité de ce 
genre sur l’uue ou l’autre des bases que nous avons 
admises.

En tout état de cause, il doit être bien entendu que la 
franchise s’étend seulement aux pièces occupées, en 
fait, par l’intéressé et non ù, tout l ’immeuble où se trou
vent ces pièces. Le fait qu’un délégué est descendu 
dans un hôtel (Gasthaus), n’empêche pas l'a police de 
faire des descentes dans les appartements qui ne sont 
pas occupés par le délégué.

o) L’immunité de juridiction constitue sans doute la 
garantie la plus importante: c’est « l’exterritorialité » 
traditionnelle. Toutefois, tandis que, traditionnellement, 
l’exterritorialité avait deux aspects: Lun négatif — 
exemption de la juridiction focale — l’autre positif — 
soumission à la législation nationale — ce n’est, au point 
de vue qui occupe la Commission, que le côté négatif qui 
survit. On reviendra sur cette question.

Il ne paraît pas douteux que, dans la pleine mesure où 
elle est accordée aux diplomates proprement dits (cf. 
art. 11-17 du Règlement de 1920), cette immunité soit exi
gée, par l’intérêt soit des fonctions des personnes qui 
nous occupent, soit de l’égalité des Etats ù. leur égard — 
en exceptant toujours, notamment, les fonctionnaires ù, 
statut national. Il y a lieu de noter que, suivant la solu
tion adoptée par le Règlement de 1929 et par certains 
actes du domaine du droit international positif, mais 
contrairement ù la doctrine de certains publicistes des 
plus autorisés, la Commission ne fait en principe, sous
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ce rapport, même au civil, aucune distinction entre actes 
do la vie privée et actes accomplis dans l’exercice des 
fonctions. Les motifs de cette attitude seront indiqués 
plus tard.

Bien entendu, pas plus que dans te cas des diplomates, 
il n’y a d’objection ù, ce que les immunités de juridic
tion soient accordées aux non-diplomates sous bénéfice 
d'un système adéquat de renonciation h leur application 
(art. 3 du Règlement de 102!)j et de plaintes par voie 
administrative (ibid. art. 14, al. 2). Mais ce système doit 
être, entouré des garanties les plus sérieuses contre tout 
abus; il ne faut pas que les exceptions puissent servir 
a tourner la règle. Dans cet ordre d’idées, il est notam
ment indispensable que le Gouvernement intéressé ne 
discute jamais directement avec la personne mise en 
cause, fût-ce dans F intérêt de celle-ci, mais seulement 
avec son chef hiérarchique. C’est la fonction, non la per
sonne, que les immunités sont destinées à sauvegarder.

Il y a lieu, en outre, de veiller à ce que, malgré son 
exemption de la juridiction territoriale, toute personne 
visée par le présent rapport, ait — tout comme les diplo
mates — un for oû elle puisse être actionnée. On revien
dra- sur ce point.

d) Pour ce qui est, enfin, de l’exemption d’impôts, 
la Commission ne peut voir lû aucune exigence de l’in
térêt des fonctions. En revanche, et — sauf peut-être en 
ce qui concerne les représentants des Gouvernements et 
les fonctionnaires û statut national — c’est une nécessité 
qui découle de l ’intérêt de l ’égalité des Etats ; il ne faut 
pas que l’Elat, sur le territoire duquel les personnes dont 
il s’agit exercent leurs activités professionnelles, puisse,
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lui seul, par la voie des impôts, récupérer une partie de 
sa contribution aux frais de l’entreprise commune. Cette 
considération no vaut évidemment pas pour les fonction
naires d’institutions privées.

(La question se pose également à l’égard des pays aux
quels les personnes intéressées ressortissent. Dans un ou 
deux cas le droit international positif prescrit, dans cet 
ordre d’idées, et sur la base du principe de l’égalité des 
Etats, le remboursement par la communauté, il l ’inté
ressé, des impôts qu'il' aurait payés dans son propre pays 
sur son traitement international. Mais ces dispositions 
sont inspirées aussi par un souci d’assurer un traitement 
identique aux fonctionnaires de môme degré, et la ques
tion ne relève donc guère du problème des immunités).

Pour l’exemption des droits de douane des personnes 
investies de fonctions d’intérôt international, que le 
Règlement de 1929 prévoit comme un droit dans le 
cas des diplomates, la Commission n'aperçoit aucune 
nécessité soit sur une base, soit sur l’autre (sauf pour 
les envois destinés à l ’institution internationale comme 
telle, où une considération d’égalité peut entrer en ligne 
de compte). Ce qui est indispensable, c’est qu’en traver
sant les frontières, les personnes dont il s’agit soient à 
môme d’empôcher l’examen des colis qui les accom
pagnent et qui contiennent des documents officiels. 
Mais en vue de cette garantie, une règle imposant aux 
autorités douanières d’accepter les déclarations de ces 
personnes quant au contenu de leurs bagages suffirait 
sans doute. C’est, au fond, l’effet déjà attribué aux pas
seports diplomatiques. Il s ’agirait donc simplement de 
prévoir, en faveur de ces personnes, un passeport qui,
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à cet égard, équivaudrait à un passeport diplomatique,
15. Dans l’esquisse qui précède, la Commission est 

consciente d'être allée plu» loin dans la voie des immu
nités que ne Pavait fait, par exemple, M. Rey dans son 
ouvrage précité. D’une manière générale, cette extension 
est due au fait qu’à côté du seul intérêt des fonctions, on 
a cru nécessaire de tenir compte également de l ’intérêt 
de l ’égalité des Etats commettants.

10. C’est à dessein que la Commission a omis de parler 
des questions relatives à « ^extension » (Règlement de 
1929, art. 2, al. 2, § 2) des immunités aux membres des 
familles des intéressés ainsi qu’aux personnes à leur ser
vice. Ce sont là, en effet, des problèmes qui trouveront 
facilement leur solution à la lumière de celles que le 
Règlement a cru devoir admettre, et compte tenu des 
principes énoncés ci-dessus.

Dans le même ordre d’idées, il ne sembla pas nécessaire 
de signaler dans le rapport certaines autres questions 
spéciales, sauf à dire que Ha Commission se rallie à l ’opi- 
nion prévalente — admise d’ailleurs par les Résolutions 

.adoptées par l’Institut en 1921 — et selon laquelle les 
immunités s’appliquent, en principe, sans solution de 
continuité, pendant toute la durée du mandat qui confère 
à l’intéressé le caractère de « personne investie de fonc
tions d’intérêt international ».

17. D ‘autre part, il convient de s'arrêter encore devant 
deux problèmes particuliers, savoir, les immunités in 
transita, et les immunités à accorder aux personnes in
vesties de fonctions d'intérêt international qui, tout en 
n’étant pas fonctionnaires de l’Etat où siège l’institution 
dont ils relèvent, en sont ressortissants.
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a) Quant au premier de cea problèmes, il faut encore 
distinguer. 11 y a des personnes investies de fonctions 
d’intérêt international dont l ’activité est nettement loca
lisée dans un pays déterminé : dans ce cas, les immunités 
peuvent être également localisées. Mais il y en a d’autres 
dont l ’activité comporte des« déplacements fréquents, 
voire même du travail, pour de courtes périodes succes
sives, dans plusieurs pays, ou bien la nécessité de se 
rendre du pays d’origine dans le pays où siège l ’insti
tution ù laquelle appartiennent les intéressés. Dans ces 
derniers cas, il semble bien que l ’intérêt des fonctions 
exige que l ’inviolabilité personnelle, l’immunité de juri
diction et les facilités douanières leur soient partout 
accordées dans la mesure indiquée plus haut, et ceci 
même lors du simple passage.

b) Pour ce qui est du second problème, une distinction 
s’impose également.

Nous avons déjà indiqué que l’octroi d’immunités ù, des 
fonctionnaires ù statut national ne nous semble pas s’im
poser. La raison de cette attitude est la suivante : 
lorsque la communauté internationale (ou le groupement 
d’Etats intéressés) a consenti ù ce que des fonctions d’in
térêt international soient assurées par des fonctionnaires 
nationaux ou à statut national, il faut présumer qu’elle 
a estimé superflue une protection spéciale en vue de 
garantir l’accomplissement régulier des travaux dont il 
s’agit. D’un autre côté, il n’y a évidemment qu’avan
tage si le pays intéressé lui-même estime devoir accorder 
certaines immunités à ces fonctionnaires; mais il doit 
être laissé juge de la mesure où il veut le faire.

Mais quelle doit être la situation au regard, par exem-
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pie, d’un fonctionnaire international exerçant ses fonc
tions internationales dans son propre pays ?

Sur la base du principe de l’intérêt de l’égalité entre 
les Etats commettants, la Commission n’hésite pas à dire 
qu’il lui semble que ces fonctionnaires doivent être placés 
dans la même situation que leurs collègues d’autres 
nationalités ; c’est d’ailleurs la solution admise par les 
Résolutions adoptées par l’Institut en 1924. Elle ne 
peut donc pas se rallier & la distinction faite par le droit 
international positif, dans le cas de ces personnes et 
en matière d'immunités de juridiction, entre actes accom
plis dans l’exercice des fonctions et actes do la vie pri
vée, au moins au civil. Une intervention judiciaire auprès 
d’un fonctionnaire pour un acte de ce dernier genre, 
l’empêchera de faire son travail tout aussi bien qu’une 
intervention analogue pour un acte de fonction et sera 
tout aussi gênante pour l ’institution dont il relève. D’ail
leurs, la question de savoir si, dans un cas déterminé, 
il s’est agi d’un acte privé ou d’un acte de fonction, don
nera souvent lieu à des discussions entre l’institution 
intéressée et l ’Etat où elle siège; et il ne faut certaine
ment rien faire pour compliquer les relations, toujours 
délicates, entre les deux. C’est sans doute pour ce motif, 
entre autres, que, tant que le droit positif fera cette dis
tinction, certaines institutions internationales hésiteront 
il s’adjoindre des personnes de la nationalité du pays 
où elles siègent.

V.
18. Ayant maintenant donné un bref aperçu de la 

mesure dans laquelle il semble désirable d’accorder des
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immunités aux personnes investies de fonctions d’intérêt 
international, à supposer que cela puisse être fait, la 
Commission doit encore examiner si ces immunités peu
vent, le cas échéant, être reconnues à ces personnes au 
moyen d’un règlement d’ordre général.

A ce propos, il y a lieu de constater en premier lieu 
que, pour autant que le droit positif prévoit des immu
nités de ce genre, elles sont stipulées, soit dans des ac
cords internationaux, soit dans des actes législatifs 
nationaux, soit dans des accords entre un gouvernement 
et une institution internationale — donc, par concession 
unilatérale — ; mais toujours paa* rapport à un organisme 
déterminé ou à un groupe défini d’organismes.

Il convient de remarquer, en second lieu, que les régle
mentations concrètes dont il s’agit comportent le plus 
souvent une assimilation totale ou partielle avec le ré
gime local en matière d’immunités diplomatiques, ce 
qui — les immunités étant accordées dans une mesure 
variable selon la coutume de chaque pays — a eu pour 
résultat une situation d’ensemble quelque peu chaotique 
et irrationnelle, et ce qui a d’ailleurs beaucoup contribué 
à la confusion qui prévaut entre la notion des privilèges 
et immunités diplomatiques et celle des immunités à 
accorder aux non-diplomates.

Il faut observer enfin que, même dans les cas où des 
immunités sont accordées il des non-diplomates par des 
accords internationaux très généralement acceptés, elles 
sont, en droit, inopérantes par rapport aux Puissances 
autres que les Hautes Parties Contractantes (parfois, 
néanmoins, elles ont été observées en fait, même par ces 
Puissances).

Toutes ces considérations viennent ù, li’appui de la ten-
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dance en faveur d'une réglementation générale des imimi- 
nités des personnes investies de fonctions d’intérêt inter
national, tendance qui s’est dégagée des exigences de 
ces fonctions mêmes. Cette tendance est si forte que, 
dans beaucoup de cas, dont plusieurs des plus impor
tants, on a — nous venons de le dire — faute d’une solu
tion spécifique, cru devoir appliquer A> ces personnes le 
régime réservé aux diplomates proprement dits. D ’a il
leurs, le fait que cette assimilation a pu paraître exces
sive A» d’aucuns, a parfois été cité ( cf. le Rapport du 
Comité d’experts de la Société des Nations) précisément 
comme un nouvel argument en faveur de l’introduction 
d’une réglementation générale.

19. Les principales objections contre une mesure de ce 
genre sembleraient être de deux sortes: la difficulté dé
coulant de la diversité des situations ¿b régler et — dans le 
cas de personnes relevant, au point de vue de leur tra
vail, non d’un Etat déterminé mais soit d'une institution 
internationale soit d’un ensemble d’Etats — de l ’ab
sence de remèdes concrets en cas d’abus.

Quant à la première difficulté, elle ne sembla guère 
insurmontable. Il est, en effet, possible de concevoir un 
Règlement où, après un chapitre introductif (« cha
peau ») indiquant les principes qui régissent l’ensemble 
de la matière, on insère des chapitres ou sections corres
pondant aux diverses catégories de personnes dont le 
Règlement sera destiné à régler la situation, sections 
consacrées notamment Ai indiquer les exceptions, aux 
règles générâtes, que comporte chaque catégorie. C’est 
ainsi, notamment, que des chapitres différents s’impose
ront pour les délégués gouvernementaux aux Conférences 
internationales (etc.), pour les membres, choisis A, titre
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personnel, d’institutions internationales tetc.), afin d’in
diquer dans quelle mesure le régime prévu pour ces 
groupes se distingue, par exemple, de celui des « fonc
tionnaires internationaux » proprement dits.

Beaucoup plus sérieuse est la seconde objection ; c’est 
à elle, au fond, que s’est heurté M. Hill quand ilf est ar
rivé à la conclusion négative signalée plus haut.

Cette objection est fondée sur le raisonnement sui
vant: Les immunités diplomatiques trouvent leur raison 
d’étre en droit dans la responsabilité des Etats et dans 
le principe de réciprocité. Quand il s’agit de manda
taires, non d’un Etat déterminé, mais soit d’un orga
nisme international soit d’un ensemble d'Etats, ces deux 
bases font défaut. Dans ces conditions, accorder à ces 
mandataires l’immunité de juridiction, équivaut, au 
moins toutes tes fois où l’intéressé a perdu son domicile 
dans son propre pays, à se priver de tout recours en jus
tice contre eux ; d’une manière générale, toute garantie 
de redressement fait défaut, l’Etat lésé (en la personne 
de ces ressortissants ou autrement) n’étant plus en pré
sence d’aucune entité qui, possédant un territoire pou
vant servir de gage, soit sur le même plan que lui, et 
qu’il puisse rendre responsable.

Abstraction faite d’une observation d’ordre plutôt 
théorique (1), l ’argument a de la valeur; et il est sans 
doute nécessaire d’en tenir compte, bien qu’il semble 1

(1) A l’avis de la Commission, la réciprocité entre les Etats et leur responsabilité matérielle ne sont pas les fondements en droit des immunités diplomatiques : ce sont des circonstances de fait permettant l’octroi des immunités qui, par ailleurs, trouvent leur fondement juridique dans l’inté rêt des fonctions.
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procéder, au moins en partie, de la conception erronée 
séton laquelle les immunités à accorder aux non-diplo
mates sont des immunités « diplomatiques » et bien qu’il 
semble confondre les notions d’« agent de la Société 
des Nations » avec celle, plus générale, de « personne 
investie de fonctions d’intérêt international ».

Deux moyens ont été suggérés pour obvier à la diffi
culté: la levée obligatoire, le cas échéant, de l’immunité 
de juridiction; et la création d’un for spécial.

Quant à la première de ces suggestions, elle semblerait 
parfaitement contradictoire : une immunité de juridic
tion qui sera obligatoirement levée dans chaque cas con
cret n’en est pas une et irait à l’encontre de son propre 
but en ouvrant la porte ù> tous les abus. Une chose est 
que les chefs responsables adoptent en fait une attitude 
libérale en matière de levée d’immunités ; autre chose est 
de rendre cette attitude obligatoire. Il est fort probable 
que précisément H’absence de toute contrainte provoque
rait une politique privant l’objection de sa force, mais ce 
n’est, pas ht un argument juridique.

lteste l’autre suggestion. A ce propos, on semble, dans 
la littérature, avoir proposé deux possibilités ; la création 
d’un for international (on a mentionné la Cour perma
nente de Justice internationale et le Tribunal adminis
tratif de la Société des Nations) et le maintien obliga
toire d’un for national.

En choisissant entre ces possibilités, la Commission 
croit devoir se prononcer en faveur de la seconde. En 
effet, il n’existe en ce moment aucun tribunal interna
tional permanent possédant une compétence spéciale en 
matière de droit civil et de droit pénal. La Cour perma
nente de Justice internationale est avant tout un tribunal
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de droit international, et il est fort probable qu’elle gar
dera essentiellement ce caractère môme si — comme cela 
a été proposé — on lui confère une sorte de juridiction 
suprême spéciale en matière de droit international pri
vé. D ’ailleurs, c’est peut être exagérer l’importance des 
non-diplomates que de leur donner tous, et en première 
instance, un forum privelcgiatum auprès du tribunal dont 
la mission est de trancher des différends entre Etats. 
Pour ce qui est, d’autre part, du Tribunal administratif 
de la Société des Nations, il y a lieu de se souvenir que 
la compétence de celui-ci s’étend on principe seulement 
aux litiges survenus, au sein de la Société des Nations, 
entre l’administration et l'es fonctionnaires, dans l'ap
plication du Statut du personnel et du Règlement des 
pensions de celui-ci : c’est donc, d’une part, une juridic
tion que pourraient ne pas agréer les Etats restés en de
hors de la Société des Nations, et, d’autre part, un tri
bunal spécialisé — comme «on nom l’indique d’ailleurs — 
dans les questions purement administratives.

Si donc la Commission est en faveur de l’adoption d’un 
for national, elle estime que ce for peut sans inconvénient 
être un for du pays auquel ressortit l’intéressé — par 
exemple, le même que ce pays réserve pour ses agents 
diplomatiques ù l ’étranger — sauf dans l’éventualité où 
l ’intéressé exerce ses fonctions internationales dans son 
propre pays. Dans ce dernier cas, il sera nécessaire de 
prévoir un for conventionnel — ou plutôt deux fors de 
ce genre, dont le second serait celui des intéressés du 
pays où se trouve le premier.

Comme for conventionnel principal, fa Commission a 
envisagé un tribunal suisse en dehors de Genève. Un 
motif du même ordre que celui qui a amené la Commis-
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sion à éviter de proposer un tribunal genevois — la pré
sence à Genève de la plupart des fonctionnaires du Secré
tariat de la Société des Nations et du Bureau interna
tional du Travail, c’est-à-dire, de la plupart des fonc
tionnaires internationaux — Ta conduite à prévoir, 
comme for subsidiaire (pour les citoyens suisses), un 
tribunal en dehors des Pays-Bas: des raisons d’ordre 
linguistique ont d'ailleurs rendu tout naturel le choix 
d’un tribunal belge.

Dans l’esprit de la Commission, l ’adoption d’un for, 
soit national soit conventionnel, comporte l ’acceptation 
des voies de recours contre la décision du tribunal dont 
il s’agit qui sont normaliement ouvertes d’après le droit 
de procédure qui régit les activités de ce tribunal.

VI.
20. Comme conclusion des développement» qui pré

cèdent, la Commission se permet de renvoyer au projet 
de règlement ci-joint, dont l'a rédaction s’inspire, autant 
que possible, de celle du Règlement sur les immunités 
diplomatiques que l’Institut adopta à sa session de 
New-York.
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Projet de règlement.
C h a pit r e  pr e m ie r .

Principes généraux

Io Le présent règlement vise les personnes chargées de 
taches de nature judiciaire, politique ou administrative 
dont raccomplissement a pour objet la sauvegarde d’inté- 
têts qui sont communs il deux ou plusieurs Etats ayant 
convenu d’en poursuivre la réalisation.

2° Parmi ces personnes, il y a lieu de distinguer entre :
a) Celles qui, nommées directement ou par délégation, 

en vertu d*un accord international, par un organe 
dûment constitué, commun aux Etats intéressés, travail
lent pour le compte et sous le contrôle de ce groupe 
d’Etats (« les fonctionnaires internationaux») (1).

b) Celles qui, nommées en vertu d’un accord interna
tional, par un Etat déterminé, travaillent sous le con
trôle de cet Etat, pour le compte et dans Iaintérêt des 
Etats signataires de l ’accord (« les fonctionnaires & sta
tut national d’institutions internationales ») (2),

c) Celles qui, nommées par une institution privée, in
vestie, en vertu d’un accord international, de tâches 
d’intérêt international, sont chargées de l’accomplisse- 1

(1) Cette catégorie comprend notamment les fonctionnaires de la Société des Nations, de certaines Commission^ flu viales, etc.(2) Notamment les fonctionnaires des Bureaux internationaux, etc.
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ment de ces tAclies (« les fonctionnaires d’institutions 
internationales privées ») (3).

d) Celles qui, étant membres d’une institution interna
tionale, exercent leurs activités en pleine indépendance 
de toute instruction d'un gouvernement quelconque (« les 
membres d’institutions internationales ») (4).

e) Celles qui représentent des Etats déterminés au 
sein d’un organisme international (conférence, commis
sion) (« les délégués d’Etat »).

3° Il y a lieu de prévoir, en faveur de ces personnes, cer
taines immunités destinées *1 garantir l’accomplissement 
par elles des fonctions dont elles sont investies, dans des 
conditions assurant une complète égalité entre les Etats 
pour le compte ou dans l ’intérêt desquels elles agissent. 
Les immunités il reconnaître il ces personnes trouvent 
leur mesure dans li’intérét des fonctions, eu égard à l ’éga
lité entre les Etats.

4° Ces immunités (« immunités internationales ») qui. 
pour autant qu’elles sont déjit reconnues par le droit 
international positif, sont communément désignées 
comme « immunités diplomatiques », sont sui generis, 
môme lorsque leur contenu correspond & celui des immu
nités que le droit international reconnaît aux agents 
diplomatiques.

Ces « immunités internationales » comprennent, sauf 
disposition expresse contraire ci-après :

a) L'inviolabilité personnelle;
t) La « franchise de rhôtel » ;
(3) Croix-Rouge (Comité internat, de la ; Ligue des 

Sociétés de la —).(4) Les membres de la Cour permanente de Justice internationale, etc.



c) L’immunité de juridiction ;
d) L’exemption d’impéts.
5° Sauf disposition expresse contraire ci-après, les 

« immunités internationales » s'appliquent sans solution 
de continuité pendant toute la durée du mandat qui con
fère à ^intéressé le caractère qui entraîne ces immunités.

0° Dans l’application des « immunités internatio
nales », sauf disposition expresse contraire ci-après, il 
n’y a pas lieu de distinguer entre les personnes se trou
vant dans leur pays ou se trouvant t\ 11’étranger.

7° Sauf disposition expresse contraire ci-après, les 
« immunités internationales » s’étendent aux membres de 
la famille de l’intéressé vivant sous le même toit, ainsi 
qu’aux personnes actuellement à son service, it condition 
qu’elles n’appartiennent pas ù» l’Etat sur le territoire 
duquel il exerce scs fonctions.

8° L’immunité de juridiction, qui s’entend de l'immu
nité de la juridiction territoriale du pays et l’endroit 
où l’intéressé exerce ses fonctions, a pour contre partie:

a) Le droit du chef de l’intéressé ou de l’institution
laquelle il appartient de lever, au vu d’un rapport cir

constancié du Gouvernement territorial, l ’immunité de 
juridiction de l’intéressé ;

b) Le maintien par l’intéressé d’un for dans le pays 
auquel il ressortit sauf si ce pays est également celui 
où il exerce ses fonctions; dans ce cas, et si l’intéressé a 
la nationalité suisse, le for sera le tribunal... Bruxelles ; 
si l’intéressé n’a pas la nationalité suisse, son for sera 
établi au tribunal... Lausanne.

L’intéressé pourra être actionné au for visé sous b seu
lement si son immunité n’a pas été levée, ainsi que cela a 
été prévu sous a.

TRAVAUX PRÉPARATOIRES DE LA SESSION DE PARIS 303



394 PREMIÈRE PARTIE

9° Il y a lieu do prévoir, en faveur des personnes dont 
il s’agit, des pièces de légitimation (soit sous forme de 
passeport émis par les autorités du pays auquel ressortit 
l’intéressé, soit sous forme de cartes d’identité émises 
par l ’institution internationale dont relève, le cas échéant, 
l’intéressé) ayant, pour le passage des frontières, la 
même force et valeur qu’un passeport diplomatique (ou 
d’un passeport muni d’un visa diplomatique).

C h apitre  II.
Les fonctionnaires internationaux

10° L’inviolabilité comprend l ’interdiction de toute con
trainte, arrestation, extraditition ou expulsion.

11° La franchise de l’hôtel s’étend à toute demeure où 
réside, même momentanément, l ’intéressé. Elle comporte:

a) L’interdiction ù tout agent de l ’autorité publique 
d*y pénétrer, sauf du consentement du chef de l’intéressé 
ou de l’institution ù> laquelle il appartient;

b) L’interdiction de toute perquisition ou saisie des 
effets personnels, papiers et correspondance de l’inté
ressé.

12° L’immunité de juridiction ne peut être invoquée:
a) En matière d’action réelle se rapportant il une chose 

qui se trouve sur le territoire où l’intéressé exerce ses 
fonctions ;

b) En cas de demande reconventionnelle fondée sur 
un même rapport de droit et répondant à une action in 
tentée par l’intéressé;

o) Pour les actes concernant une activité profession
nelle en dehors des fonctions de l ’intéressé.

13° En cas de crime ou de délit contre l ’ordre, la



sécurité publique ou la sûreté de l ’Etat, les autorités 
territoriales peuvent prendre les mesures strictement 
nécessaires de protection ou de défeuse, mais, hors le cas 
d’urgence extréme, aucune coercition directe ne peut être 
exercée contre la personne de l ’intéressé. Les faits repro
chés à celui-ci devront être aussitôt portés à la connais
sance de son chef ou de l’institution à laquelle il appar
tient.

14t° Le chef de l ’intéressé peut être requis par l’auto
rité territoriale compétente de l ’autoriser à comparaître 
comme témoin devant une juridiction territoriale. A dé
faut de supérieur hiérarchique, la réquisition s’adresse à 
l’institution.

15° L’intéressé et les membres de sa famille vivant sous 
son toit sont exempts de tous impôts directs et taxes ana
logues, exception faite de ceux qui les frapperaient en 
raison de leur propriété immobilière ou de leurs activités 
personnelles.
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Chapitre III.
Les fonctionnaires à statut national 

d’institutions internationales

16° Il y a lieu de reconnaître que, lorsque les Etats in
téressés sont convenus de confier l’exécution des tûclies 
d’intérêt international que vise leur accord à des agents 
désignés par un Etat déterminé, ils ont par là-même re
connu à cet Etat le droit d’indiquer la mesure dans la
quelle les immunités internationales s’appliqueront à ces 
agents.
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CHAPITRE IV.
Les fonctionnaires d’institutions internationales privées

17° Les immunités internationales visées aux chapitres 
I et II s’appliquent ü ces fonctionnaires seulement dans 
l’exercice des fonctions d’intérêt international qui leur 
seraient confiées par Pinstitution dont ils relèvent dans 
l ’exécution d’un mandat à elles confié par un accord in 
ternational.

Les immunités internationales en matière d’exemption 
d'impôt ne s’appliquent pas à ces fonctionnaires.

C h apitre  V.
Les membres d’institutions internationales

18° Les immunités internationales visées aux chapitres 
I et II  ci-dessus s ’appliquent dans toute leur plénitude 
aux membres des institutions internationales perma
nentes.

Dans le cas de membres d’institutions internationales 
créées ad hoc ou pour une période limitée (1), ces immu
nités s’appliquent seulement dans l'exercice des fonctions 
de l’intéressé. Les immunités internationales en matière 
d’exemption d’impôts ne visent que les sommes touchées 
par les membres de ces institutions comme rétribution 
pour l’exercice des fonctions dont il s’agit. 1

(1) Tribunaux arbitraux, Commissions d’enquête, etc.
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Cjiapitrio VI.
Les délégués d’Etats

19° Les immunités internationales visées aux chapitres 
I et II s’appliquent aux délégués d’Etats à partir du 
moment du départ de l ’intéressé de son pays d’origine 
en vue de l ’accomplissement de la mission dont il est in 
vesti, et jusqu’il* son retour dans ce pays.

Dans le ca« des délégués d’Etatsi les immunités interna
tionales en matière d’exemption d’impôts ne s’appliquent 
pas aux impôts prélevés dans le pays d’origine de l ’in
téressé.
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ANNEXES
LETTRE DE M. ADATCI A M. H A M M AR S K JO LD

La ilaye, le 18 août 1933.
Mon cher Confrère et Ami,

J'ai examiné avec le plus grand soin votre Rapport de 
la 12e Commission, ainsi que les observations que certains 
de nos confrères ont soumises au sujet de ce dernier. 
Sans vouloir entrer dès maintenant dans les détails des 
points que vous avez soulevés dans votre Rapport, je 
peux me déclarer en plein accord avec les grandes lignes 
que vous y avez tracées. Vous avez non seulement tenu 
pleinement compte du rapport que j'ai fait, de concert 
avec notre confrère De Visscher, il y a bien des années à 
Vienne, mais vous avez examiné tout ce qui est survenu 
depuis cette époque, déjà assez éloignée, et vous avez heu
reusement trouvé la solution juridique et pratique rela
tivement à des questions nouvelles soulevées par la créa
tion de la Société des Nations et divers autres organes, 
insoupçonnées jusqu’il y a peu de temps.

D’ailleurs, j ’ai pris soin de consulter à ce sujet mon 
ami belge, qui s’est déclaré, lui aussi, d'accord avec moi 
pour penser que votre Rapport pourra très bien servir de 
base de discussion et d’élaboration du texte que l’Insti
tut, dans sa prochaine session, pourra entériner.

Veuillez, etc.
(s.) M. Adatci.
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LETTRE DE M. BO R EL A M. H A M M A R S K JO LD

Genève, le 18 juillet 1983.
Mon cher Collègue,

Je vous remercie d’avoir bien voulu me communiquer 
votre excellent rapport préliminaire sur « Les Immu
nités A reconnaître aux personnes investies de fonctions 
d'intérêt international ».

Je l’ai lu avec infiniment d’intérêt et je ne puis mieux 
vous donner la preuve que par les observations que je 
me permets de vous adresser, bien que n’appartenant pas à votre commission.

En elle-même, l’idée de créer un régime d’immunités en 
faveur des personnes eu cause ne manque certainement 
pas de justification, mais deux considérations me font 
beaucoup hésiter dans la recherche de la bonne solution 
du problème. La première, c’est le risque d’aller trop 
loin, en d’autres termes la difficulté de garder la bonne 
mesure et de trouver la juste limite. Vous-mêmes, vous 
observez, avec infiniment de raison (rapport p. 12), qu’on 
ne saurait étendre le régime envisagé aux fonctionnaires 
ou représentants de simples associations de droit privé 
poursuivant des buts d’intérêt international.

La seconde considération, plus importante encore à 
mes yeux, se rapproche de l’objection fondamentale 
qu’avait formulée notre regretté collègue, M. Hill et dont 
s’occupe la dernière partie de votre rapport. Il faut pour
tant bien qu’une personne, quelle que soit sa fonction, 
se rattache A une souveraineté nationale d’où elle tient
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sou statut personnel. En Tétât actuel des organisations 
internationales et même si Pon parlait de la Société 
des Nations, rien ne peut remplacer, me semble t-il, le 
régime découlant de la nationalité. Vous suggérez la 
création de tribunaux spéciaux, dont seraient justiciables 
les personnes placées au bénéfice d'un régime d’immu
nités qui ne leur aurait pas été conféré par leur propre 
Etat. Mais jusqu’où irait cette juridiction ? Je ne conçois 
pas qu’elle puisse s ’exercer en matière pénale, par exem
ple. Il faut bien en revenir ù la juridiction de l’Etat 
national et, s’il en est ainsi, ne serait-il pas infiniment 
plus simple d’étendre, dans la mesure nécessaire, le ré
gime actuel en vertu duquel une personne que Ton con
sidère comme devant être au bénéfice d’immunités de 
droit international doit recevoir du Gouvernement du 
pays dont elle est ressortissante l ’accréditif lui donnant 
droit à ce régime, d’où la conséquence que toute respon
sabilité encourue par la personne en cause relèverait de 
la juridiction nationale ? Remarquez, en ce qui concerne 
la Société des Nations, que le Tribunal administratif 
institué par elle n ’a de juridiction, en somme, que dans 
le domaine et les limites du contrat de travail entre la 
Société et le fonctionnaire. Il ne saurait remplacer entiè
rement la juridiction nationale.

Les observations qui précèdent n’affectent en rien l’uti
lité de déterminer l’étendue des immunités selon les caté
gories des personnes en cause et, pour tout ce qui a trait 
à cette partie de votre travail, je ne puis que me rallier 
sans hésitation aux considérations si judicieuses que j’ai 
trouvées dans votre rapport.

Veuillez agréer, etc.
(s.) Eugène Boum..
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LETTRE DE M. DIEHA A M. H A M M AR S K JÖ LD

Milan, le 13 juillet 1933.
Mon cher Confrère,

Bien des remerciements pour l’obligeance que vous 
avez eue de m’envoyer votre excellent rapport sur les 
« Immunités à reconnaître aux personnes investies de 
fonctions d'intérêt international », malgré que je ne fasse 
pas partie de la Commission chargée de s’occuper de ce 
sujet.

Aussi, pour cette raison, en répondant à votre commu
nication, me bornerai-je à quelques observations d’un 
caractère simplement général.

Je peux vous déclarer qu’en principe je partage vos 
idées. Naturellement il est bien possible que lorsqu’il 
s’agira de formuler un texte ou lorsqu’on se trouvera en 
présence d’un texte déjà formulé, quelques divergences 
d’opinions viennent à paraître entre nous.

Pour le moment je me permets de vous donner la sug
gestion de vous occuper avec un soin tout particulier des 
dispositions du Projet concernant: 1° Les personnes in
vesties etc... qui exercent leurs fonctions dans le pays 
même dont elles relèvent par leur nationalité; 2° De 
l’immunité de juridiction de ces personnes.

Ces points soulèvent, comme vous ne manquez pas de 
le remarquer, des questions très délicates.

Pour ce qui a trait au premier point, il serait bien 
superficiel de remarquer que la question a été déjà réglée 
par des accords spéciaux notamment à titre de morius vi
vendi. Il faut que l’Institut examine si ces accords sont 
satisfaisants au double point de vue de la doctrine et de



402 PREMIÈRE PARTIE

la pratique. Pour ce qui concerne, à cet égard, les fonc
tionnaires de la O. P. de J. I., qui sont de nationalité 
néerlandaise, vous pouvez certainement apporter à P In
stitut des lumières qui lui seront précieuses, à cause de 
l ’expérience que vous avez acquise pendant Fexercice de 
vos fonctions.

Quant à l’autre point, il faudrait en faire l’objet 
d’études bien approfondies que je n'ai pas eu jusqu’à 
présent le loisir d’accomplir.

J ’ose cependant avancer une proposition: On devrait 
faire cesser l’immunité de juridiction pour les personnes 
dont il s’agit et pour les actes qui sont en dehors de leurs 
fonctions en les soumettant à leurs juges nationaux, s’il 
résultait que le maintien de l’immunité aboutirait à des 
conséquences absolument contraires à toute idée de droit 
et de justice, et cela même si les juges nationaux étaient 
précisément les juges du pays où les fonctions sont exer
cées. Seulement la tâche de décider si c’est ou si ce n’est 
pas le cas de faire cesser l’immunité de juridiction de
vrait appartenir à un organisme international étant à 
l ’abri de tout soupçon de partialité. Ce serait, par exem
ple, au Conseil de la Société des Nations qu’il devrait 
appartenir de se prononcer pour décider si l’immunité 
de juridiction devait cesser pour un fonctionnaire de la 
Société. La même tâche devrait appartenir à la O. P. de
J. I. s’il s ’agissait de l ’immunité de juridiction d’un des 
fonctionnaires de cette Cour, etc.

Prenez cette idée pour ce qu’elle vaut, et même si vous 
la considérez inacceptable, je vous prie de penser que je 
Fai formulée dans le seul but de vous être agréable en 
vous donnant une des suggestions que vous demandez.

Dans l’espérance, etc.
(s.) Giulio D iena.
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EXTRAIT DE LETTRE DE M. GAJZAGO  
A M. H A M M AR S K JÖ LD

Arosa, le 16 août 1933.
J'ai reçu, en son temps, votre remarquable projet 

de rapport au sujet des « Immunités à reconnaître aux 
personnes investies de fonctions d'intérêt international », 
que vous avez bien voulu préparer en votre qualité de 
rapporteur de la Commission respective de l'Institut de 
droit international, commission dont j'ai l'honneur d'ètre 
aussi un des membres.

J'étais décidé il me rendre à Luxembourg pour le 22 
août, afin d'y assister à la réunion de ladite commission...

Cela m'empêche, t\ mes très grands regrets, de me ren
dre à la réunion A Luxembourg.

Mais je peux vous dire que je suis pleinement d'accord 
avec votre beau projet que je n'aurais même pas pu ima
giner meilleur.

Je vous prie de bien vouloir m'excuser de cet empêche
ment qui me désole, puisqu'il me prive de la possibilité de 
collaborer avec vous d'une façon plus étroite aussi dans 
le domaine scientifique...

($ .)L . G ajzago.
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OBSERVATIONS DE M. H U BER  
A LA XIIe COMMISSION (1)

I. — Délimitation de la tâche de la commission.
Je partage l’opinion que la catégorie A n’entre pas 

dans le cadre de la tâche de la commission. L’intérêt 
international doit être compris comme intérêt immédiat 
de deux ou plusieurs Etats. Aussi les délégués nationaux 
dans une conférence ou une commission internationale 
rentrent dans cette notion parce qu’ils font partie d’un 
ensemble qui n’est concevable que comme une forme de 
collaboration de plusieurs Etats sur un même pied. 
Compte la création de fonctions d’intérêt international 
n’est guère concevable, on peut dire que toute fonction de 
cette nature repose sur une convention.

Bien qu’il soit normal que l’investissement de fonctions 
internationales ait lieu par un Etat ou une collectivité 
d’Etats, il est possible que les Etats délèguent des fonc
tions qui normalement seraient exercées par des per
sonnes désignées par eux, â> un organisme non-étatique. 
C’est le cas pour les fonctions conférées par les Conven
tions de 1927 et de 1929 à des institutions de Croix-Rouge. 
Pour autant que ces organismes fonctionnent en vertu de 
conventions, ils exercent sans doute des fonctions d’in
térêt international. Le service central et permanent que 
TU. I. S. se trouve en fait dans la même situation que les 
services administratifs des autres Unions internatio
nales ; il serait logique de lui assurer une situation juri
dique analogue.

L’activité de la C. R. en temps de guerre présente un
(1) Reçues par M. Hammarskjöld, lors de la session de la Commission à Luxembourg.



aspect spécial. Pour autant qu’il s’agit de sociétés neu
tres prêtant leurs services au hélUigérant, leur personnel 
et leur matériel sont assimilés ù ceux du bélligérant sous 
la responsabilité duquel elles se sont placées, et leurs 
immunités sont celles prévues par la Convention de 
Genève.Aussi leur activité n’est qu’indirectement interna
tionale parce qu’elles soignent les blessés des deux Par
ties toujours sous l ’égide d’une d’elles. Par contre l ’ac
tivité du C.I.C.R. et des sociétés neutres qui déploient 
une activité sur territoire neutre est essentiellement d’in
térêt international, parce que leurs activités s ’exercent 
par rapport ¿\ plus d’un Etat. Les immunités prévues 
dans la Convention de Genève concernent surtout l ’acti
vité de la C. R. dans les territoires des belligérants ou 
occupés par eux ; elles ne visent pas l’activité de la C. R. 
en territoire neutre ou exercée en dehors de [’organisation 
d’un bélligérant. Il serait donc désirable que cette acti
vité essentiellement internationale de la C. R. en temps 
de guerre fût entourée des garanties qu'exige le libre 
exercice do cette fonction. II.
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II. — Fondement des immunités.
Il faut tenir compte des deux éléments: fonctions et 

égalité. Le dernier s’impose par la nature du droit inter
national. Mais comme le principe d’égalité comporte des 
limitations de souveraineté pour un Etat ù l'égard de 
personnes qui peuvent avoir sa nationalité ou, quoique 
étrangères, peuvent lui être soumises comme domiciliées 
sur son territoire, la question no pose si une personne qui 
accepte une fonction d’intérêt international ne devrait 
pas obtenir de son gouvernement un nihil obstat dans les
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cas où la nomination n’émane pas de cet Etat ou que 
cet Etat n’aura pas réglé d’une manière générale la situa
tion de ses ressortissants acceptant des fonctions dans 
un organisme international.
III. — Etendue des immunités, catégorie par catégorie.

Bien qu’il soit possible (le classifier scientifiquement 
les différentes catégories de personnes et de prévoir un 
règlement spécial, adapté aux conditions particulières 
pour chaque catégorie, il me semble difficile d’établir un 
pareil règlement par une convention, car, malgré la simi
litude des situations, chacune repose sur une convention 
différente. Il paraît donc plus conforme à la nature d’un 
pareil règlement de se borner à quelques principes assez 
généraux dont l ’application devrait être cherchée dans 
chaque cas d’espèce ou, au moins, pour chaque institu
tion individuelle.

IV. — Opportunité d}une réglementation générale.
L’opportunité d’une réglementation générale est cer

taine car on se trouve ici en présence d’une matière qui 
par la nouveauté et la diversité des situations dont il 
s'agit n’est pas réglée par le droit coutumier; la diffé
rence, au moins théoriquement, profonde entre les agents 
diplomatiques (qui représentent un intérêt national en 
concurrence avec un autre de même nature) empêche de 
pousser l’analogie aussi loin pour arriver ù des règles con
formes aux personnes investies de fonctions internatio
nales, et, enfin, les principes généraux du droit ne se 
prêtent pas ù la construction de règles appropriées, étant 
donnée la nature très spéciale des fonctions d’intérêt in-
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ternational. Voilà les raisons pour une réglementation spéciale.
Mais les chances politiques de faire adopter un règle

ment de ce genre par les Gouvernements paraissent être 
minimes; cela n’empècke cependant pas de donner aux 
conclusions de l ’Institut la forme d’un règlement à l’in- 
star d une convention établissant des règles sur les immu
nités des personnes investies de fonctions internationales.

Max Humait.
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LETTRE DU VICO M TE P O U L L E T  
A M. H A M M AR S K JÖ LD

Bruxelles, le 18 juillet 1083.
Mon cher Collègue,

J'ai lu et relu avec une grande attention votre beau 
projet de rapport sur la question dont est saisie la X IIe 
Commission.

Je suis d'accord avec vous sur la délimitation de la 
tâche de la Commission telle que vous la proposez.

En ce qui concerne le fondement des immunités, j'in
cline â croire que l'intérêt des fonctions suffit à les justi
fier.

Je ne crois ni à l'opportunité ni à la possibilité de pré
voir une réglementation générale des immunités accor
dées aux personnes qui sont appelées à en jouir.

Il y a diverses catégories dont il faut régler la situa
tion, et cette réglementation doit être appropriée à 
chaque catégorie.

En tout cas, il me paraîtrait opportun de commencer 
par la réglementation concernant chaque catégorie, quitte 
â voir, les détails étant réglés, s'il y a moyen d'y super
poser une réglementation générale.

Veuillez agréer, etc.
{ S . )  POULLET.
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LETTRE ET OBSERVATIONS DE M. REY

I. —  Lettre de M. Rey à M. Hamtnarekjold

Galatz (Roumanie), le 8 juillet 1938.
Mon cher Confrère,

Je vous envoie mes observations sur votre rapport au 
sujet îles Immunités des personnes investies de fonctions 
internationales. Je ne pourrai malheureusement pas me 
rendre ù la réunion de notre Commission à Luxembourg, 
le mois prochain, et il me sera par suite impossible de 
prendre part au travail de la Commission. Mais mes idées 
sont les vôtres et je ne crois pas que ma présence aurait 
apporté un concours bien utile aux discussions.

Comme vous avez pu le voir, mes observations que je 
vous devais par courtoisie après le travail si remarquable 
que vous nous avez présenté, ne sont guère que la para
phrase de vos propositions.

Croyez, etc.
(s.) Francis Rky.

II. —  Observations de M. Rey

Après avoir lu avec le plus grand intérêt le remar
quable avant-projet do rapport que vous avez élaboré, 
je m’empresse de vous dire que je suis entièrement d’ac
cord avec vous sur les propositions qu’il contient.

Il me parait opportun et possible, contrairement aux 
conclusions de M. David Jayne Hill, d’établir une régle
mentation générale des immunités à reconnaître aux per
sonnes investies de fonctions internationales : opportun,
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parce que les organismes internationaux, en se dévelop- 
pant au cours du XX0 siècle, vont multiplier le nombre 
de ces agents spéciaux chargés de fonctions internatio
nales et qu’il importe pour la doctrine de poser des 
règles qui, en faisant ressortir le fondement des immu
nités il accorder à ces agents, permettront de déterminer 
les immunités qui leur sont nécessaires ; possible, parce 
qu’actuellement un grand nombre d’accords internatio
naux ou de lois ont fixé pour certains agents les immu
nités dont ils devaient jouir et qu’on peut trouver dans 
ces textes la base d’une réglementation.

Il convient, il mon avis et comme vous le proposez, 
d’empêcher au préalable une confusion: on parle souvent 
d’immunités diplomatiques à reconnaître aux fonction
naires internationaux.

Il faut bannir cette expression impropre, qu’on emploie 
généralement pour faciliter la discussion, et recon
naître auxdits fonctionnaires — au moins pour ceux qui 
n’ont rien de commun avec les agents diplomatiques — 
certaines immunités particulières, que ces immunités 
soient ou non les memes que celles reconnues aux diplo
mates.

Sur les différentes questions traitées dans votre rap
port, je suis d’accord avec vous. Comme vous, je pense 
qu’il y a lieu de s’inspirer du principe admis par l ’Insti
tut en donnant comme fondement aux immunités l ’intérêt 
des fonctions. Vous y ajoutez l'égalité des Etats commet
tants et cela, je le reconnais, renforce les immunités.

Quant aux personnes qui doivent être considérées 
comme investies de fonctions internationales, il convient, 
comme vous le proposez, d’examiner les principaux cas, 
tant au point de vue de l ’organisme au service duquel
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elles mettent leur activité, qu’au point de vue du carac
tère môme de cette activité. Il y aura lieu ensuite de re
chercher quelles sont les immunités que l’intérêt de leurs 
fonctions doit faire reconnaître à ces personnes et, enfin, 
de passer en revue, par catégories d’agents, les fonction
naires dits internationaux pour leur attribuer une par
tie ou la totalité des immunités, suivant les cas.

Tout cela vous l ’avez magistralement exposé dans votre 
rapport préliminaire et je ne puis qu’y souscrire entière
ment.

(a.) Francis Rey.
LETTRE DE M. STR U PP A M. H A M M AR S K JO LD

Frankfurt, a. M., le 5 août 1933.
Cher Confrère,

Vous avez eu l ’amabilité de m’envoyer l’excellent 
avant-projet sur les immunités il reconnaître aux per
sonnes investies de fonctions d’intérêt international, en 
m’invitant de vous faire les observations que je jugerais 
éventuellement utiles.

En usant de cette faculté, je ne crois pas que je puisse 
le faire mieux qu’en répondant directement aux questions 
que vous avez posées aux membres titulaires de la X X IF  commission.

Or, je réponds il la question :
d) Qui renferme la question si vitale de la compétence 

de la commission (avant-projet, p. 28) :
1° Il ffyut donner une définition des « personnes inves

ties de fonctions internationales » aussi large que pos
sible. Tombent sous l’application du terme les per-
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sonnes énumérées aux pages 8 et 9 sous les littéras o à 
g et celles mentionnées au littéra h en tant qu’il s’agit 
de fonctionnaires institués par ou en conformité avec un 
traité international. On pourrait se demander, si l’on ne 
devrait pas élargir (puisque l’Institut agit en faveur 
d’une lex oondcnda et ne constate pas le droit positif 
existant !) la sphère d'application de la convention à 
faire aux membres du comité de la Croix Bouge et à des 
organes de celle-ci qui devraient être déterminés d’un 
commun accord entre les Etats.

2° Quant à P interprétation du terme « fonction », je 
crois opportun de procéder, ici encore, à une manière 
de voir bien large. Je sais bien, et vous le soulignez, 
que l’Institut a usé de ce mot dans une sorte d’opposition 
avec le terme « gestion », à savoir en lui donnant une 
signification bien connue en droit administratif français 
notamment. Mais faut-il en tout cas suivre cet exemple 
en lui reconnaissant la valeur d’une règle de conduite 
absolue et obligatoire pour votre commission ? A mon 
avis, on ne peut affirmer cette manière de voir de sorte 
qu’il soit possible de remplacer le terme « fonotion » par 
celui de « tâche » — terme, il est vrai, un peu « sans cou
leur », mais beaucoup plus flexible;

8° Quant â l’expression « d’intérêt international », 
j’accepte, sans aucune réserve, l ’excellente définition 
que vous en donnez à la fin de la page 11 ;

1° Quant à la distinction entre fonctionnaires et délé
gués (p. 13), elle n’intéresse point la compétence de la X II0 
commission: importante au point de vue, je voudrais 
dire formel, et bien intéressante & un point de vue théo
rique, elle doit rester en dehors de votre tâche qui con
siste, à mon avis, dans la fixation de règles internatio-
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nales valables, en un domaine donné, pour des per- 
sonnes à qui deux ou plusieurs Etats ont confié une tâche 
internationaley à savoir -d’intérêt juridique pour — du 
moins —■ les Etats contractants du traité déterminant.

Ad b) Quant au terme « immunité » je le prends, 
comme vous, dans un sens qui correspond à la théorie 
et à Ha pratique actuelles. Je souligne que c'est, en pre
mière ligne, l’adage « ne impediatur officium » qui fournit 
la raison décisive pour une immunité donnée. Il se peut, 
à titre d’exception, que ce soit le fait d’une qualité d’or
gane d’un Etat étranger qui puisse la motiver, de môme 
cette qualité pouvant — ce qu’il faut ajouter — cumuler 
avec le fait déjà constaté d’éviter, autant que possible, 
des situations qui pourraient empêcher ou rendre plus 
difficile la gestion des affaires confiées à la personne 
dont il n’agit.

Ad o) Je voudrais recommander de commencer l ’avant- 
projet d'un traité par des règles générales et applicables 
à toutes catégories qui vous intéressent (v. pp. 18 sq) et 
d’ajouter une clause qui laisse aux Etats — ce qui, du 
reste s’entend de soi-méme — la faculté de conclure entre 
eux des conventions élargissant le domaine d’application 
des clauses précédentes (ou du catalogue entier où les 
diverses conséquences de l ’immunité sont énumérées: 
v. p. 18 a, (1) b, etc.).

Ad d) J ’approuve de tout coeur vos explications aux 
pages 21 à 28.

Veuillez agréer, etc.
( s . )  K a r l Sortu rp . 1

(1) Jo suppose que vous entendez, comme moi, le littéra a) de même que p. ex. le littéra c) comme un cas d’application de l’immunité générale.
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QUINZIEME COMMISSION

Les effets de la clause de la nation la plus favorisée 
en matière de commerce et de navigation

RAPPORT PRESENTE PAR M. le Baron B. N O LD E

I.

Au cour» de son existence, P Institut de Droit Interna
tional n’a jamais mis à son ordre du jour Pétude de 
questions se rapportant au droit international économique 
et financier. En décidant, en 1929, à New-York, de créer 
une commission pour Pexamen du problème de la clause 
de la nation lia plus favorisée, PInstitut s ’est engagé 
ainsi dans une voie nouvelle pour lui. Le rapporteur, 
auquel revenait l ’honneur de préparer ce travail, se ren
dait compte de la responsabilité qui pesait sur lui de ce 
chef, mais il avait estimé que PInstitut ne devait point 
hésiter à, aborder une discussion dont l ’importance théo
rique et pratique était considérable. L’aspect économique 
du problème ne saurait cacher, à son avis, son grand in
térêt juridique. La vie économique interhationale dépend 
dans une large mesure des règles juridiques appelées à 
l ’organiser. La clause de la nation la plus favorisée ou du 
traitement égalitaire du commerce, qui, depuis de longs 
siècles, est une des bases fondamentales de cette organi-
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sation, est essentiellement une règle de droit. Elle peut, 
et doit être étudiée comme telle par lie juriste interna
tional.

Certes, les événements des dernières années ont limité, 
dans une large mesure, le champ de l'application de la 
clause en matière économique. Il n'est pas moins vrai 
qu'elle reste en vigueur dans de très nombreux traités 
de commerce modernes, et il serait impossible d'affirmer 
qu'elle est condamnée à disparaître.

Certains membres de l'a Commission, impressionnés par 
les tendances anarchiques qui paraissent prévaloir actuel
lement dans la politique commerciale des Nations, se sont 
demandés, si l'étude de la question était vraiment oppor
tune.

Ainsi M. J. L. Brierly, dans sa lettre au rapporteur, 
dit:

« Avant de vous donner mes réponses aux questions 
spécifiques que vous avez posées je dois avouer qu'au 
point où en sont les choses économiques et politiques, 
l'avenir de la clause me semble douteux. Il se peut, à 
mon avis, que P utilité de la clause, qui depuis longtemps 
a été, comme vous dites, « une des bases fondamentales » 
de l'organisation de la vie économique internationale, 
soit surannée, et qu'un régime de traitement égalitaire du 
commerce ne soit plus le meilleur moyen de faciliter sa 
libération des liens qui actuellement l'entravent. Je 
pense surtout aux difficultés que la clause soulève du 
point de vue de la conclusion de conventions plurilatérales 
et môme bilatérales, dont plusieurs, rédigées avec le but 
de réduire les obstacles auxquels se heurte le commerce
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international, ont oclioué pendant ces dernières années.
» En effet, la clause me paraît convenable à un monde 

économiquement sain, mais peut-être moins appropriée 
à Passainissement de Pétât de choses qui nous entourent, 
où la libération du commerce est encore plus nécessaire 
que son traitement égalitaire. »

De même M. José Matos, dans sa réponse écrite au 
questionnaire adressé aux membres de lia Commission 
par le rapporteur, s’est demandé si, en tenant compte 
des profondes divergences qui sont apparues à la 
Conférence monétaire et économique de Londres de 
1933, le moment était arrivé pour tâcher d’uniformiser les 
différents points de vue dominant dans la matière.

Tout en se rendant compte de Pétat de choses qui 
règne actuellement dans le domaine du commerce inter
national, l!a Commission, dans sa réunion tenue à Luxem
bourg du 22 au 24 août 1933, n’a pas hésité il aborder la 
discussion du problème et à élaborer un projet pour le 
soumettre il Pexamen de P Institut.

La Commission a estimé qu’elle n ’avait pas il se pro
noncer sur des problèmes de politique commerciale, mais 
à examiner les nombreuses et très graves questions de 
droit qui se ra ttachent & la portée e t à l ’interprétation 
de la clause de lia nation la  plus favorisée en tan t que 
règle de droit.

Or, ces questions n’ont aucunement perdu de leur im
portance au cours de ces dernières années. On pourrait 
affirmer, au contraire, que leur nombre et les difficul
tés de leur solution ont augmenté & la suite des phéno
mènes qui caractérisent la vie économique moderne.
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Qu’il soit permis de citer, à l’appui de cette affirma
tion, un extrait du rapport de la sous-commission I de la 
commission économique de la Conférence Monétaire et 
Economique de Londres relatif à la clause de la nation la 
plus favorisée :

« L’opinion générale était favorable au maintien de la 
clause de la nation la plus favorisée, dans sa forme in
conditionnelle et illimitée — naturellement avec les ex
ceptions usueltes reconnues — en faisant valoir que la 
clause constituait la base de toute politique commerciale 
libérale, que lu réduction des tarife par voie de conven
tions bilatérales n’était possible que si la clause était illi
mitée et que cette méthode permettrait d’éviter la reprise 
continuelle des négociations. Néanmoins, certaines délé
gations ont manifesté une forte tendance en faveur de 
l’admission de nouvelles exceptions pour compléter celles 
généralement admises, en affirmant que, quoique la 
clause inconditionnelle et illimitée do la nation la plus 
favorisée donne au commerce, dans l'es conditions nor
males, un maximum indispensable de garanties et pré
vient le traitement arbitraire et les discriminations, elle 
pourrait, dans une période de crise, empêcher d’atteindre 
son propre but, si on y insiste avec trop de rigidité (1). » 1

(1) League of Nations. Monetary and Economie Confé
rence. Reports approved by the Conférence of July 9,1 th, 
1933, p. 23 (C. 435. M. 220, 1933. II).
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II.
Eu abordant l ’étude de la clause, la Commission a 

estimé qu’il convenait tout d’abord d’en fixer les limites 
et d'en déterminer la méthode.

On n’ignore pas que la clause figure dans des traités 
internationaux relatifs il des matières très diverses. Elle 
est destinée à s ’appliquer, en premier lieu, aux questions 
des échanges commerciaux et à la navigation entre les 
Nations, mais elle peut également se rapporter à d’autres 
communications internationales, au statut juridique des 
étrangers, personnes physiques et morales, aux questions 
fiscales, aux droits de certains organes internationaux, 
tels que les consuls, il la procédure et au droit interna
tional privé, etc.

De toutes les matières où joue la clause de la nation 
la plus favorisée, celle qui touche au commerce et il la 
navigation présente le plus d’importance. C’est lit — on 
peut le dire — le problème central de l’application de 
la clause. Nous estimons que c’est par lui qu’il* convient 
de commencer l’étude de la question. Plus tard, l’Institut 
de Droit International pourra aborder, s’il le trouve bon, 
le fonctionnement de la clause dans des questions autres 
que celles relatives au commerce international, mais pour 
le moment, il parait opportun de limiter nos recherches 
au problème central. La tâche, ainsi limitée, restera en
core difficile et ardue.

L’Institut aura tt décider, s’il convient de conserver à 
son ordre du jour l ’examen des différents autres aspects

\
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de l’application de la clause. La Commission s’est bornée 
à les mentionner dans les considérants qui, dans son pro
jet, précèdent les résolutions.

La méthode à suivre dans nos recherches paraît être 
imposée par la nature même de H’institution que nous étu
dions.

Malgré lies efforts faits au cours des dernières années 
pour arriver à régler les question» des échanges com
merciaux et de la navigation entre les Nations par voie 
de conventions multilatérales, voire même universelles, 
malgré une série de Conférences internationales convo
quées à cet effet, on peut dire que, jusqu’ici, la régle
mentation des échanges internationaux et de la naviga
tion appartient principalement au domaine des conven
tions bilatérales entre les Nations. On doit se deman
der, s ’il est vraiment possible d’abandonner ce terrain et 
de recommander une réglementation qui érigerait la 
clause de la nation la plus favorisée en une règle de 
droit commun international ? Nous ne le pensons pas.

La disposition de l’art. 23 litt. e du Pacte de la Société 
des Nations qui prévoit que les membres de la Société 
prendront les dispositions nécessaires pour assurer un 
« équitable traitement » du commerce international, ne 
saurait constituer de précédent en faveur d’une préten
tion de cette espèce. Issue d’un projet du Président 
Woodrow Wilson, qui désirait faire proclamer le prin
cipe international obligatoire du traitement égalitaire du 
commerce par tous les Etats, cette disposition a reçu, 
dans les travaux de la Conférence de la paix, une rédac-
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tion si volontairement vague qu’èlle ne petit* être consi
dérée comme lifte indication sérieuse sur l'existence d^mte 
tendance de faire transformer lia clause du trftiteineût 
égalitaire du commerce en une règle de droit internatio
nal’ universel.

L’Institut, dans l’esprit de réalisme juridique qui a été 
toujours le sien, devrait tenir compte du fait que la 
clause de la nation la plus favorisée appartient essentiel
lement au domaine des conventions bilatérales. Le but du 
projet de réglementation internationale envisagée doit 
être la recherche de solutions qui, tout en précisant sa 
portée et tout en fixant son interprétation, n’iraient pas 
au delà des limites d’un droit international supplétif.

La Commission a été heureuse de constater que ce point 
de vue était partagé par son éminent membre M. II. L. de 
Hammarskjold, ancien Président du Comité d’Experts 
pour la codification progressive du droit international 
institué par la Société des Nations. Voici ce qu’il dit dans 
sa lettre au rapporteur en date du 6 août 1933 :

« Ce que je désire souligner tout d’abord, c/cst qu’il 
faut rester sur le terrain juridique. Toutes les considé
rations d’ordre politique, financier ou technique, si sé
duisantes et importantes soient-elles, doivent être lais
sées de côté.

» Il ne pourrait s ’agir d’imposOr, ni même de recom
mander aux Etats des normes absolues destinées régler 
leurs relations commerciales.

» Je «uis très heureux de constater que sur ce point je 
me trouve en parfaite harmonie avec le rapport prélimi
naire.
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» C’est dans le mémo ordre d’idée* que j’ai rappelé, le 
28 Mars 1937, au Comité d’experts pour ta» codificatlou 
progressive du droit international que, dans, le domaine 
du droit privé, on a souvent trouvé utile de définir claire
ment le sens de certaines clauses contractuelles en usage, 
et qu’il ne serait pas moins avantageux en droit public 
et en droit international de préciser le sans des clauses 
les plus usitées. Cependant j’ai cru utile de m’élever 
alors contre lies conclusions négatives appuyées par la 
quasi*unanimité de mes collègues. Le seul dissident a fait 
observer, finalement, qu’en effet les règles qui, i\ son 
avis, pourraient être formulées, n’aumient pas un carac
tère impératif, mais supplétif ; ce seraient des règles pour 
aider è» l’interprétation et i\ l’application de la clause.

» Une règle de caractère supplétif a le but d’énoncer 
la volonté présumée des parties au contrat. Cette volonté 
reste souveraine et peut écarter les présomptions par des 
clauses additionnelles qui soit renforcent, soit affaiblis
sent les effets ordinaires de la clause principale.

» A mon avis, on ne saurait trop tenir présent à l ’esprit 
que c’est de ce point de vue qu’il faut envisager les règles 
a formuler concernant les effets de la clause de la nation 
toi plus favorisée. Il 11e s’agit ni d’admettre, ni d’exclure 
un certain degré do discrimination, mais de l ’admettre 
on de l’exclure pour autant qu’il n’ait pas été autre
ment stipulé. »

III.
La Commission a pensé que les considérations qui vien

nent d’étro développées pourraient être résumées dans un 
préambule qui serait ainsi conçu :

Considérant que le sens et la portée de la clause de la
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nation la plus favorisée en matière de commerce et de 
navigation entre les Nations font souvent Vobjet de con
testations et de difficultés d’ interprétation ;

Désirant contribuer à la construction juridique et l’in
terprétation de cette clause dans le domaine indiqué;

Considérant qu’à cet effet il est opportun de formuler 
des règles de droit commun applicables pour autant que 
les droits et obligations des pays contractants ne soient 
autrement précisés dans leurs conventions;

Réservant pour des études ultérieures les questions re
latives à Vapplication de la clause au statut juridique des 
étrangers, aux droits et privilèges des consuls, à la pro
cédure civile et pénale et au droit international privé : 

L’Institut de Droit International adopte les résolutions 
suivantes:

IV.
Il y a quelque« années, on considérait comme problème 

central du régime de la clause de la nation la plus favo
risée l ’opposition de deux formes totalement différentes 
de cette clause: forme inconditionnelle et forme condi
tionnelle. Les traités de commerce alors en vigueur ré
digeaient la clause tantôt dans le sens de l’acquisition 
automatique par les Parties contractantes, titre gra
tuit, de tous les avantages des nations tierces, tantôt 
dans le sens de l’acquisition de ces avantages condition
née par l’octroi de contre parties, de compensations équi
valentes. La seconde forme de la clause était pratiquée 
par un pays aussi influent que les Etats-Unis d’Amé
rique. Sa diplomatie économique tâchait de tirer profit 
du caractère conditionnel des droits de la nation la 
plus favorisée pour obtenir certains avantages parti-



euliers en contre partie de l’octroi du traitement 
égalitaire. Les autres pays se heurtaient dans leurs rap
ports avec les Etats-Unis à cette prétention. La clause 
conditionnelle ou de « réciprocité » devint naturelle
ment l’objet d’études attentives et on pouvait dire que le 
choix entre la clause ordinaire et la clause de réciprocité 
présentait pendant un certain temps un problème il 
l’ordre du jour. Il suffit de rappeler les polémiques rela
tives ît l’avenir de la politique commerciale avant et au 
cours de la grande guerre pour s’en convaincre. La ques
tion, s’il ne convenait pas d’abandonner le principe du 
traitement égalitaire inconditionnel pour la variante 
américaine de la clause de la nation la plus favorisée, est 
le thème favori de ces polémiques.

Malgré le caractère passionné de la discussion aucun 
pays européen n’a eu le courage d’introduire dans ses 
conventions d’avant et d'après guerre la rédaction amé
ricaine de la clause de la nation la plus favorisée. Les 
adversaires de la politique du traitement égalitaire du 
commerce préférèrent plus simplement se débarrasser 
de la clause totale de la nation la plus favorisée ou, au 
moins, en limiter radicalement les effets, sans entre
prendre l’expérience de la clause « conditionnelle ». Par 
un revirement doctrinal intéressant, les Américains, prin- 
paux protagonistes de la clause «conditionnelle», 
l’abandonnèrent eux mômes avec éclat.

L’initiative de la nouvelle politique appartenait ù, lia 
« Commission du tarif des Etats-Unis » nommée en 191G.

Les recommandations de la Commission, conformes 
d’ailleurs aux idées qui inspiraient les efforts du Prési
dent Woodrow Wilson d’introduire dans le Covenant de 
la Société des Nations le principe du traitement égali-
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taire du commerce, exeercèrent une influente considé. 
rable sur la politique des Etats*Unis.

lie tarif de 1922 ne faisait aucune alfoisioif au système 
de « réciprocité » et les négociations commercial*« avec 
l'étranger qui le suivirent firent étaty purement et sim
plement, de la clause inconditionnelle de la  nation» la 
plus favorisée. Tel fut le traité de commerce do 1922 
avec le Brésil et tel aussi le traité plus important avec 
l’Allemagne. Faisant abstraction de» conceptions du 
traité de Versailles qui imposait le traitement égalitaire 
unilatéralement à l ’Allemagne, les négociations améri
caines, spontanément et dès la première heure, offrirent 
A l’Allemagne le traitement mutuel égalitaire. O’est ainsi 
que la clause fut rédigée dan» le texte définitif.

L’abandon de la forme conditionnelle de la clause de 
la nation la plus favorisée par le» Etats-Unis est un 
fait d’une importance capitale. Aucun autre Etat n?est 
venu depuis accepter le patronage de la vieille formule 
américaine et elle ne se retrouve plus que dan» quelques 
vieux traités de commerce restés en vigueur. Elle n’est 
donc plus actuellement une méthode contractuelle pra
tiquement existante. A l’heure qu’il est, nous sommes on 
présence d’une seule rédaction de la clause, celle dite 
inconditionnelle. On peut dire que la clause a revêtu 
enfin son aspect normal. Elle implique l ’égalité absolue 
de traitement du commerce international.

Le Comité de Ha Société des Nations qui, il la suite de 
la Conférence économique do Genève de 1927, fut chargé 
de l’étude de la clause de la Nation la plus favorisée 
n’hésita pas A se prononcer en faveur de la rédaction 
inconditionnelle de la clause. Aux termes de ses recom
mandations, « le premier principe essentiel contenu im-
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pHcitement dans la conception du traitement do la. na
tion'la plus favorisée est que ce traitement doit, être in
conditionnel (1). »

La conférence monétaire et économique dé Londres de 
1938, par l’organe de la sous-commission 1 de sa com
mission économique, vient d’adopter le même point de 
vue. Le texte du rapport de la' sous-commission £b ce 
sujet a été reproduit ci-dessus.

Nous estimons que l’Institut de Droit International 
devrait se prononcer dans le même sens et dire que seule 
la forme inconditionnelle répond au véritable esprit, de 
In clause de la nation la plus favorisée.

En effet, quand un Etat accorde le traitement des Na
tions tierces favorisées il condition que cet autre Etat 
lui octroie des concessions équivalentes il celles qui ont 
été faites par ces Nations tierces, on arrivo à un système 
qui, en réalité, détruit tout ce que la clause présente 
¿’avantages.

Il est clair que le paiement de « l’équivalent » ne sau
rait so produire mécaniquement. Il faut que les deux 
Etats soient d’accord sur l’équivalence de la compensa
tion. La clause conditionnelle n’est dès lors qu’une pro
messe de conclure, un paotum de oontrahoiulo, un « Yor- 
vertrag ».

Admettons que cette promesso doit êtro exécutée de 
bonne foi, « nacli Treue und Glauben », comme le recom
mande Bonhocffer ; cela nous avancera-t-il dans la fixa
tion de la compensation équivalente ? Certainement 1

(1) S. D. N., Recommandations du Comité Economique concernant la politique tarifaire et la clause de la nation la plus favorisée (II, 1033, II. B. 1), 1983, p. 7.
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non. Il en résultera que lia clause conditionnelle restera 
lettre morte jusqu’au moment où on signera une nouvelle 
convention. Celle-ci sera-t-elle jamais conclue ?

Il existe des situations où les accords supplémentaires 
imposés par la clause conditionnelle sont en général ir
réalisables. Tels sont les cas des Etats tarifs absolu
ment autonomes. Dans d’autres cas, en principe, ils 
pourraient être conclus, quoique je ne connaisse aucun 
cas où des accords de cette espèce aient été réalisés. Les 
conséquences de l’apparition du nouvel accord seraient 
d’ailleurs néfastes. L'Etat A paie à l’Etat B, selon la 
clause conditionnelle, une compensation équivalente «a?», 
autrement dit l’Etat A recevra un nouvel avantage de 
l’Etat B. Supposons que ce dernier soit également lié 
par la clause conditionnelle avec l ’Etat C. Pour pou
voir prétendre à la concession « x », l’Etat C devra 
accorder à l ’Etat B une compensation « x l ». Un Etat I) 
voudra l’obtenir de l’Etat C en vertu de l’a clause con
ditionnelle: il lui payera une compensation « x* ». Ainsi, 
logiquement, si la clause de la nation la plus favorisée 
n’existait que comme conditionnelle, aucun régime stable 
des relations commerciales ne serait possible, car les 
Etats devraient s’adonner à la recherche perpétuelle de 
« compensations ». Si, il un point quelconque de cette 
chaîne, la compensation n’était pas trouvée, ce serait 
fini avec le système. On pourrait dire qu’en réalité là 
serait le salut: le « perpétuant mobile », imposé par le 
développement logique du système de lia clause condi
tionnelle, prendra fin.

On peut donc dire que la clause conditionnelle, pra
tiquement, équivaudrait toujours à l ’absence de toute 
clause de la nation la plus favorisée.
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Inutile de répéter qu'il n'entre pas dans l’esprit de la 
Commission de déclarer illégale la forme conditionnelle 
de la clause, si celle-ci est adoptée dans un traité inter
national en vigueur ou qui pourrait être conclu à l'ave
nir. MM. II. L. Hammarskjold et Fernand De Vissclier 
ont tenu A- souligner ce point de vue dans leurs observa
tions au sujet du rapport préliminaire.

« Pour terminer, deux mots sur lu réciprocité », dit 
M. de Hammarskjold : « Même qui partage en principe 
les opinions émises dans le rapport d’une manière si 
lucide, ne peut guère se cacher qu’on peut se trouver en 
face de cas assez spéciaux. Le trafic-frontière, dont j ’ai 
parlé pl'us haut, n’est pas le seul. Un traité de commerce 
peut être combiné avec un prêt, avec l ’acquisition d’un 
monopole ou même avec une cession de territoire. Une 
licence do fabrication peut être accordée sous condition 
de certains avantages pour l’exportation ou l’importa
tion. Pour obtenir dans tel pays des réductions de tarif 
douanier, l ’autre Partie peut s’engager A importer de ce 
pays certaines quantités de vin, de charbon ou d’autres 
marchandises.

» Les besoins commerciaux des temps actuels et A 
venir sont et seront peut-être — je dirais volontiers da
vantage — mal compris. Mais il est probable que, dans 
les circonstances données, une interprétation trop rigou
reuse de la clause de la nation la phis favorisée tendrait 
A faire disparaître cette clause avec les bienfaits qui 
tout de même en découleraient. »

M. Fernand De Visscher, tout en étant d’accord sur 
le caractère inconditionnel do la clause, a fait observer: 
a puisque nous ne posons ici que des règles interpréta
tives, peut-être devrions-nous nous borner A dire que
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ce caractère inconditionnel — ou pur et simple de 
notre clause doit être présumé. »

C’est exactement la pensée de la Commission. Le pré 
arobule au projet qu’elle propose fait ressortir avec 
toute la netteté voulue que dans son esprit la réglemen
tation qu'elle suggère n’est que supplétive. Il s’ensuit 
qu’à son avis la forme conditionnelle de la clause, ou on 
d’autres termes, le système do la <c réciprocité », ne 
saurait être présumée, mais une fois admise par une con
vention bilatérale, serait absolument légale-

Sous bénéfice de ces observations, lia Commission pro
pose d’adopter, comme base fondamentale du régime de 
la clause do la nation la plus favorisée, la disposition 
suivante :

§ /. La clause de la nation la plus favorisée implique 
le prinoipe de Végalité inoonditiomielle dans le traite
ment du commerce et de la navigation entre les Nations.

V.
Une fois le type inconditionnel de la clause accepté, 

il s’agira d’en fixer la teneur et la portée juridiques.
Très souvent les traités bilatéraux stipulent simple

ment le « traitement de la nation la plus favorisée » 
sans se préoccuper à déterminer le contenu de cette for
mule. La définition exacte des droits et obligations 
qu’elle comporte dépend alors de l ’interprétation de la 
clause, qui sera naturellement basée sur les précédents 
et la doctrine. D’autres traités bilatéraux donnent eux- 
mêmes des définitions systématiques de la clause. Us le 
font de manières différentes. Parfois la formule vise le 
l'égimo du commerce eu général, parfois elle a trait plus
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spécialement aux droits de 'douAire, parfois elle con
cerne lu question des restrictions il l’iOTiportabion, il l’exportation et au transit; nombreux traités cumulent 
ces formules, dont la première sert alors d’une espèce 
de proposition majeure et la deuxième et, éventuellement, la'troisième de conclusions.

Le'Comité économique de la S. D. N., qui, à la suite 
de la Conférence économique de Genève 'de 1927, fut chargé de la codification du ' traitement 'de • la nation 
la'plus favorisée, dans la formule-type de’lït clause, qu’il élabora en 1929, n’envisage que les effets de la clause en matière des droits de douane. Nous aurons l’occasion de revenir tl l’examen de cette formule-tj'pe, mais, d’ores et déjà, nous pouvons constater qu’elle est insuffisante pour couvrir tout le terrain de la matière qui nous occupe. Le traitement du commerce étranger comporte de nombreux problèmes dont l’application des tarifs douaniers n’est qu’une partie. C’est pourquoi il convient 
de' suivre les précédents de nombreuses conventions de commerce et commencer par énoncer le priucipe égalitaire en matière de commerce dans sa forme générale.

Conformément il une vieille tradition des pays mari
times, les conventions de commerce spécifient souvent dans cette formule que le traitement égalitaire s’étend aussi aux navires des pays contractants. Nous avons suivi ce précédent.

Nous proposons d’adopter la règle générale du traitement égalitaire dans la forme suivante:
§ 2. La clause de la nation la plus favorisée confère, 

de plein droit et sans autre compensation, auto ressortis
sants et aux navires des pays contractants l'ensemble des 
droits et fmeurs en matière de commerce et de naviga-
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tion dont bénéficient les ressortissants et les navires de 
tout pays tiers.

VI.
Eu vertu de la clause de la nation la plus favorisée les 

ressortissants et les navires de la partie contractante 
jouissent des droits et faveurs dont bénéficient les res
sortissants et les navires de tout pays tiers quelconque. 
Au regard de la clause, il est tout à fait indifférent que 
les droits accordés A, ce « pays tiers quelconque » dé
coulent de la législation interne de ll’autre Partie con
tractante, ou des conventions que celle-ci passe avec un 
« pays tiers quelconque ».

Si meme on voulait, contrairement à la règle depuis 
longtemps établie et absolument incontestable, faire une 
distinction entre les droits découlant de sources internes 
et les droits découlant de sources internationales, il 
ne serait souvent pas possible de le faire. La pratique 
internationale connaît de nombreux exemples où les dis
positions relatives au régime fiscal des échanges inter
nationaux établis A, la suite de négociations internatio
nales revêtent la forme d’actes « parallèles » internes.

Il aurait dû paraître qu’également aucun avantage 
acquis par les tiers en vertu de conventions internatio
nales ne saurait échapper à re ife t de la clause de la 
nation la plus favorisée.

Tout dernièrement, cette règle, qui était, semble-t-il, 
le point central de tout le mécanisme du traitement éga
litaire, vient d’être déclarée douteuse et contestable en 
ce qui concerne les avantages découlant pour les pays 
tiers des conventions économiques plurilatérales.

Voici l ’origine de cette controverse.
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Lors de ht discussion par la Conférence internationale 
de Genève du projet de convention pour l ’abolition des 
prohibitions et restrictions à l ’importation et à l’exporta
tion, en octobre et novembre 1927, M. Ibl, délégué tliéco- 
slovaque, a soulevé la question de savoir si les avantages 
que le projet devait donner aux Etats qui l’auraient 
adopté dans leurs rapports mutuels seraient acquis par 
les pays liés avec les Etats par la clause de là nation la 
plus favorisée, mais qui n’auraient pas adhéré à la con
vention projetée sur les prohibitions. M. Ibl ajoutait qu’il 
se rendait compte que la question, intéressant les pays 
non signataires de la convention future, ne pouvait être 
réglée par la conférence, mais estimait qu’elle devait 
être étudiée par l’organisation économique de la Société 
des Nations il) . Une discussion s’ensuivit où des opi
nions diamétralement opposées furent émises. M. Di 
Nola, délégué italien, estimait que les avantages décou
lant de la convention future ne pourraient pas être acquis 
en vertu de la clause de la nation la plus favorisée et qu’il 
convenait de spécifier dans la convention elle-même que 
la suppression des interdictions d’importation ou d’ex
portation serait « subordonnée à la condition de récipro
cité » et ne serait appliquée que « dans les rapports ré
ciproques » des contractants. M. Serruys (France) opina 
dans te sens différent : « A l’égard des Etats non contrac
tants, disait-il, la situation est bien claire ; s’ils ont eu, 
en vertu d’un traité spécial conclu avec un Etat con
tractant, la clause de la nation la plus favorisée, ils ont 1

(1) Séance du 18 octobre 1927, S. D. N., Conférence internationale pour l’abolition des prohibitions et restrictions à l’importation et à l’exportation, Comptes rendus, 1928 (O 25, M. 12, 1928, I I) ,  p. (>5.
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le bénéfice*de la Convention sur les prohibitions». 
M. Stufcki (Suisse) soutint la même opinion en eitant 
l'exemple suivant: « Beaucoup de pays sont liés il PEs
pagne par des traités contenant la êlause de la nation 
la plus favorisée. Si l'Espagne ne signe pas la Conven
tion, sera-t-il possible aux Etats adhérents à la Conven
tion d'abolir toute restriction à P égard des autres Etats 
parties la Convention et, en même temps, de maintenir 
ces restrictions à l'égard de PEspagne ?'La réponse sem
ble devoir être négative, étant donné* qu'un pays qui a 
un traité avec PEspagne contenant» la clause de la nation 
la plus favorisée se verrait dans ‘ Pbbligation d'étendre 
à PEspagne tous les avantages qil'il accorde h d'autres 
pays en vertu de la Convention. »

La controverse en resta lit. La Convention sur la sup
pression des prohibitions et restrictions de 1027 garda 
le silence sur cette controverse, car le problème dépas
sait les cadres de cet acte. Mais il était posé, et on devait 
s'en préoccuper.

Le Comité économique de la Société des Nations Le 
soumit dans une forme générale à son étude et esquissa 
une solution si non de lege lata, au moins de lege feren- 
da. Dans ses « Recommandations concernant la politique 
commerciale » de 1929 il s'est prononcé en faveur de 
li'introduction, dans les traités de commerce futurs, 
d'une réserve spéciale ail sujet des conventions écono
miques plurilatérales.

Tout dernièrement (L) la Commission préparatoire des 
experts de la Conférence monétaire et économique de 1

(1) S. D. N., Conférence (monétaire et économique. Projet d’ordre du jour annoté, 1933, pp. 31 et suiv. (C. 48, M. 18, 1933, II).
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Londres a  encore une fois examiné ce problème et a émis 
les considérations suivantes :

« De divers côtés, on a  demandé avec insistance que 
les Etats prévoient une exception à la clause de la nation 
la plus favorisée, par laquelle l'es avantages résultant 
d’accords multilatéraux resteraient limités aux Etats 
contractants ainsi qu’aux Etats qui accorderaient par 
voie autonome îles avantages équivalents. Cette propo
sition, qui a déjà été adoptée dans certains traités bila
téraux, devra, sans aucun doute, être attentivement 
étudiée. On fait valoir, à l ’appui de cette proposition, 
qu’à défaut d’une semblable exception, les conventions 
collectives se heurtent à des obstacles insurmontables, 
l’application de la clause, en pareil cas, constituant une 
véritable prime à l’abstention. D ’autre part, il y a lieu 
de so rappeler que les circonstances dans lesquelles se 
trouvent les divers pays diffèrent considérablement, de 
sorte que, dans bien des cas, certains Etats se trouve
raient dans Timpossibilité de renoncer à l ’application de 
la clause dans le cas des accords collectifs, alors qu’ils 
ignorent à quels accords pourrait ultérieurement s’appli
quer cette renonciation et qu’ils ne peuvent prévoir les 
conséquences qui en résulteraient pour eux. Par ailleurs, 
si l ’on créait des groupes de pays opposés les uns aux 
autres, on courrait le risque de voir s’aggraver les maux 
qu’on voulait précisément empêcher. On a enfin soutenu 
qu’il fallait éviter de porter atteinte aux droits des tiers.

» Eu tout état de cause, la dérogation envisagée doit 
être subordonnée à la condition que les accords collec
tifs visés soient ouverts à l ’adhésion de tous les Etats 
intéressés et que leur objet soit conforme à l’intérêt gé
néral. Parmi les conditions qui pourraient être prises en



434 PREMIÈRE PARTIE

considération, on a mentionné une disposition d'après 
laquelle ces accords devraient être conclus sous les ans 
pices de la Société des Nations ou des organismes qui en 
dépendent. En outre, ils ne devront pas comporter de 
nouvelles entraves aux échanges commerciaux dans les 
relations avec les pays bénéficiant de la clause de la 
nation la plus favorisée. Enfin, Jes « accords collectif» » 
ne pourront être considérés comme tels que dans des 
conditions il fixer, en ce qui concerne le nombre des 
Etats participants. »

Quelle est la solution que nous devons donner au pro
blème ainsi posé ? Doit-on introduire dans le droit con
ventionnel une réserve permanente aux termes de laquelle 
la clause de la nation la plus favorisée ne permettrait 
pas d'acquérir les droits des Etats tiers au titre d'une 
convention plurilatérale ? Je ne le crois pas. La clause 
est une garantie du traitement égalitaire, quelle que soit 
l'origine des droits des tiers. Que ces droits proviennent 
d'une ou de plusieurs conventions internationales con
clues par l'Etat avec un ou plusieurs Etats, le principe 
reste immuable. Une convention plurilatérale est pour 
l'Etat un ensemble de conventions identiques le reliant 
à plusieurs Etats, signataires de la Convention 
plurilatérale. Quelle différence de principe y aurait-il 
entre le cas qui nous occupe et le cas oh ces conventions 
identiques auraient été signées par l'Etat séparément 
avec chacun des Etats signataires ? La clause im
plique que les droits dérivés de plusieurs conventions 
avec des Etats séparés sont acquis, pourquoi n'en «e 
rait-il pas de même des droit» dérivés d'une seule con
vention avec plusieurs Etats ?

L'idée de faire payer l'acquisition par un non-parti-
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cipant des avantages de la convention collective par des 
conventions de réciprocité, qui fut émise au cours de ïa 
discussion du problème à Genève en 1927, n’est en 
somme, qu’une tentative de restaurer la vieille concep
tion d’une clause conditionnelle de la nation la plus 
favorisée: il paraissait injuste aux défenseurs de la 
clause conditionnelle de faire jouir un Etat des avan
tages que les Etats tiers avaient payés. Cette clause a 
été définitivement abandonnée dans sa forme générale ; 
elle renaît à l ’occasion du problème des conventions éco
nomiques collectives.

La Commission estime en conséquence qu’en règle 
générale la clause de la nation la plus favorisée confère 
les droits et faveurs des pays tiers provenant des con
ventions internationales tant bilatérales que multilaté
rales. Les exceptions qu’elle admet seront discutées pltus 
bas sous XI (ententes régionales économiques).

A notre avis, la règle indique clairement que 
sont acquis les droits et faveurs des pays tiers tels qu’ils 
existent au moment où il s’agit d’appliquer la clause de 
la nation la plus favorisée. Si une convention d’un Etat 
tiers en vigueur au moment de la conclusion de la conven
tion qui contient la clause de la pation la plus favorisée 
venait plus tard il expiration ou était dénoncée, tandis 
que la clause était encore en vigueur, les droits de l’Etat 
tiers n ’existerout plus au regard de la clause et on ne 
pourra pas les invoquer. De même si l ’Etat tiers a expli
citement abandonné en fait certains droits qu’il aurait 
pu revendiquer d’après les textes conventionnels, ces 
droits ne seront pas considérés comme pouvant être 
revendiqués par les pays jouissant de lia clause. C’est 
dans ce sens que doivent, à notre avis, être interprétées 
les règles contenues aux §§ 2 et 3 de notre projet.
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La disposition sur les sources dont découlent les 
droits des pays tiers à acquérir au titre de la clause de 
la nation la plus favorisée devrait, en vue des considé
rations ci-dessus, revêtir la forme suivante:

§ 3. La clause de la nation la plus favorisée vise les 
droits et faveurs accordés par un pays aux ressortis
sants et navires des jxtys tiers en vertu tant de ses con
ventions internationales que de ses lois, décrets ou autres 
dispositions internes.

V I I .
Le principe général du traitement égalitaire du coin 

merce international pourrait peut-être suffire, en théorie, 
il régler par voie d’interprétation, la question plus spé
ciale des droits de douane auxquels le commerce est sou
mis, question qui constitue la partie la plus essentielle 
de la réglementation des échanges entre les peuptes. 
Mais la pratique conventionnelle a depuis longtemps 
considéré que la matière tarifaire est si importante qu’on 
ne saurait se passer de lui consacrer dans ces conven
tions des dispositions spéciales. Nous devons suivre cet 
exemple, et cela d’autant plus que l ’effort d’interpréta
tion qui a été récemment fait par les organes de la
S. D. N. vise le problème tarifaire il l’exclusion de tous 
autres.

Rappelons, pour commencer notre analyse, la formule- 
type de la clause de la nation la plus favorisée, élaborée 
par le Comité économique de la Société en 1929 :

« Les Hautes Parties Contractantes conviennent de 
s’accorder réciproquement le traitement inconditionnel 
et illimité de la nation la plus favorisée pour tout ce



qui concerne les droits de douane et tous les droits acces
soires, le mode de perception des droits, ainsi que pour 
les règles, formalités et charges auxquelles l'es opéra
tions de dédouanement pourraient être soumises.

» En conséquence, les produits naturels ou fabriqués, 
originaires de chacune des parties contractantes, ne se
ront en aucun cas assujettis, sous l'es rapports susvisés, 
à des droits, taxes ou charges autres ou plus élevés ni à 
des règles et formalités autres ou plus onéreuses que ceux 
auxquels sont ou seront assujettis les produits de même 
nature originaires d’un pays tiers quelconque.

» De même les produits naturels ou fabriqués exportés 
du territoire de chacune des parties contractantes à des
tination du territoire de l’autre partie ne seront en 
aucun cas assujettis, sous les mêmes rapports, à des 
droits, taxes ou charges autres ou plus élevés ni à des 
règles et formalités autres ou plus onéreuses que ceux 
auxquels sont ou seront assujettis les mêmes produits 
destinés au territoire d’un pays quelconque.

» Tous les avantages, faveurs, privilèges et immunités 
qui ont été ou seront accordés à l’avenir par l ’une des 
deux parties contractantes dans la matière susdite, aux 
produits naturels ou fabriqués originaires d’un autre 
pays quelconque, seront immédiatement et sans com
pensation appliqués aux produits de même nature origi
naires do l ’autre partie contractante ou destinés au ter
ritoire de cette partie. »

Je laisse de côté le dernier alinéa du texte qui parle 
du trafic-frontière et des unions douanières.

L’économie générale du projet de la S. D. N. pourrait 
être résumée comme suit. L'alinéa I énonce le principe
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du traitement égalitaire et en définit la sphère d’appli
cation en matière douanière. Les alinéas II et III indi
quent, dans une forme négative, la substance du traite
ment égalitaire, et cela en cas d’importation (aliuéa II) 
et d’exportation de marchandises (alinéa III). L’aütre 
partie, disent ces alinéas, ne sera pas soumise il un trai
tement plus rigoureux que celui qui est fait à un pays 
tiers quelconque. Enfin l ’alinéa IV donne, dans une 
forme positive, la même règle sur les effets de la clause, 
sans distinguer ici le cas d’importation et d’exportation : 
l’autre partie, dit cet alinéa, jouira du traitement le 
plus avantageux accordé il tout pays tiers.

L'emploi simultané de la forme négative et de la forme 
positive de la règle concernant les effets de lia clause de 
la nation la plus favorisée n’est pas une nouveauté ab
solue. Si généralement les traités se bornent à énoncer 
cette règle tantôt dans sa forme négative et tantôt dans 
sa forme positive, il existe des exemples où, pour plus de 
clarté apparente, on réunissait les deux rédactions.

On s’est demandé avec juste raison (1) si, en présence 
d’une do ces formules, l ’autre était bien nécessaire. En 
effet, n’est-ce pas la môme chose de dire: « l ’Etat ne 
sera pas soumis à un traitement plus rigoureux... » 
ou: « l ’Etat jouira du traitement le plus favorable... » 
Quand ou dit que le traitement de l ’Etat sera égal au 
traitement des Etats tiers, est-ce nécessaire d’ajouter 
qu’il ne sera ni inférieur, ni supérieur ce dernier trai
tement ?

Pour simplifier la rédaction et en même temps rendre 1
(1) Bonhoeffer, Die Meistbegünstigung Im modernen Völkerrecht, 1930, pp. 6 et suiv.
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exactement la teneur de la clause, on aurait dû expri
mer l’idée du traitement égalitaire qui constitue le fond 
de la clause.

Si on tient compte de ces observations, on pourrait 
suggérer la solution suivante:

§ J}. En vertu de la clause de la nation la plus favo
risée, les marchandises provenant des pays contractants 
ou à destination de leur tenHtoire jouissent, de plein 
droit et sans autre compensation, d’un traitement wu 
moins égal à celui des marchandises qui proviennent des 
pays tiers ou sont destinées à leur territoire. L’égalité 
de traitement s’applique aux droits de douane et 
aux droits accessoires, au mode de perception de ces 
droits, ainsi qu’aux régies, formalités et charges aux
quelles les opérations de dédouanement pourraient être 
soumises.

VIII.
Les droits de douane et l'es formalités douanières va

rient en fonction des différentes opérations d’échange 
dont il s’agit. Les régimes de l’importation, de l’expor
tation et du transit sont, en effet, essentiellement diffé
rents. La clause de la nation la plus favorisée joue par 
rapport à chacun de ces régimes et il convient de le spé
cifier, en énonçant que le traitement égalitaire s’étend 
h l’importation, h l’exportation et au transit do mar
chandises.

S’applique-t-il ù l ’admission temporaire ?
Le Comité économique de la Société des Nations a 

soumis la question à un examen très sérieux pour arri
ver des conclusions sensiblement différentes. Il établit
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plusieurs classes d'opérations d é m iss io n  temporaires : 
admission temporaire proprement dite, trafic de perfec
tionnement actif et trafic de perfectionnement passif. 
L’admission temporaire proprement dite embrasse les 
cas où aucune modification n’est apportée aux marchan
dises, et ciliés sont introduites pour faciliter les échanges ; 
c’est le cas des récipients, etc. Le trafic de perfection
nement actif est l ’importation, en franchise ou avec ré
duction de droits des marchandises, à condition qu’elles 
soient transformées en produits finis déterminés, des
tinés ù. l’exportation. Enfin, le trafic de perfectionne
ment passif vise le même cas envisagé d’un côté opposé: 
l’Etat admet l’exportation temporaire d’une marchan
dise pour être perfectionnée à l’étrauger et sa réimpor
tation en franchise après perfectionnement.

Le Comité économique a estimé que l’application de 
la clause de la nation lia plus favorisée ù l ’admission tem
poraire proprement dite et au trafic de perfectionnement 
actif ne saurait être mise en doute. Par contre, il se pro
nonce contre son application au trafic de perfectionne
ment passif, et voici pour quelles raisons. Ce trafic tire 
généralement sa raison d’ôtre de la situation particu
lière dans laquelle se trouve placée ¡l’industrie produc
trice d'un pays par rapport ù l’industrie de perfection
nement d’un autre pays. Par conséquent, estime-t-il, 
l’origine des cas de ce trafic et la raison pour laquelle 
ils tendent à se produire doivent être recherchées dans 

* la situation spéciale réciproque de certains pays, indus
trielle, économique et historique (1).

(1) Recommandations du Comité économique concernant la politique commerciale, 1929 (S. D. N., 0. 136, 4, 53, 1929, H), PP- 8 et suiv.
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Oes raisons sont-elles suffisantes ? Je ne le crois pas. 
Tous phénomènes d'échanges commerciaux s'expliquent 
par des « situations spéciales réciproques » entre pays dif
férents. La clause de la nation la plus favorisée, comme 
principe d'organisation du commerce international, n'en 
est pas moins applicable à ces échanges.

Ce qu'il importe de faire ressortir est non tellement la 
situation réciproque des pays pratiquant le trafic de 
perfectionnement passif, mais le fait que, dans cette 
question, il s'agit essentiellement non de l'organisation 
du commerce international, mais de l'organisation de 
la production. C'est pourquoi la Commission a estimé 
devoir suivre la suggestion (lu Comité économique do la
S. D. N. et introduire une réserve expresse en ce qui 
concerne l'application de la clause de la nation la plus 
favorisée à l'admission temporaire, si celle-ci n'est qu'uu 
trafic de perfectionnement passif.

La règle que nous proposons serait alors conçue comme 
suit:

§ 5. Les effets de la clause de la nation la plus fa/oo- 
risée s’étendent à l’importation, à l’exportation et cm 
transit des marchandises, ainsi qu’à leur admission tem
poraire.

Oes effets ne s’appliquent pas au trafio de perfection
nement passif, à moins de stipulations conventionnelles 
contraires.

IX.
Le critérium qui sert à déterminer ce qu'on comprend 

par marchandise de l'Etat contractant peut être double : 
c'est soit l'origine de la marchandise, soit sa provenance. 
La majorité des traités de commerce modernes accepte
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îc premier des ce« critérium«. Nous proposons néanmoins 
<le consacrer He second. Il est plus simple et supprime le 
problème des preuves de l ’origine des marchandises. De 
ce fait même il répond mieux à l’esprit de la clause de 
la nation la plus favorisée, qui tend à la généralisation 
internationale du traitement égalitaire du commerce.

La question no paraît pas être controversée en matière 
d’exportation de« marchandises: on vise toujours l’ex
portation il destination du pays contractant jouissant 
de la clause de la nation la pHus favorisée on respective
ment du pays tiers.

Nous sommes donc d’avis de dire :
§ G. La provenance des marchandises des pays contrac

tants au sens du § J§ ci-dessus est déterminée par le 
fait de leur importation de oes pays et non par le lieu 
de leur origine.

N.
La seconde question spéciale que soulève le principe du 

traitement égalitaire du commerce international est celle 
qui a trait aux prohibitions et aux restrictions des 
échanges.

A l ’heure qu’il est, le problème présente une impor
tance pratique énorme. Malgré les efforts des Confé
rences internationales pour l’abolition des prohibitions 
et .restrictions à l’importation et à l’exportation, réunies

Genève en 1927, 1928 et 1929, le régime actuel de« 
échanges internationaux comporte d’innombrables res

trictions, créées principalement par le système du con
tingentement du commerce introduit par la majorité des 
Etats.

Le principe du traitement égalitaire reste-t-il appli-
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cable en présence de ce système ? La Convention interna- 
tionale de 1927, élaborée par la première des conférences 
que je viens de mentionner, a traité la question avec 
beaucoup de prudence et s’est bornée h exprimer ce 
qui suit:

« Si des mesures de cette nature (mesures de prohibi
tion ou de restriction à. l’importation ou à. l’exportation) 
sont prises, elles devront être appliquées de telle manière 
qu’il n’en résulte aucune discrimination arbitraire au 
détriment do toute autre Haute Partie contractante» 
(art. 5, al. 2, première phrase).

La section VU du protocole de la même Conférence 
ajoute: « En ce qui concerne la répartition des contin
gents, les Hautes Parties contractantes, sans statuer sur 
la méthode à adopter, estiment qu’une répartition équi
table do ces contingents est une des conditions essen
tielles de l’équitable traitement du commerce interna
tional. »

On comprend facilement pourquoi les termes plus ou 
moins vagues de « discrimination arbitraire » et de « ré
partition équitable » figurent dans ces textes.

Les contingents d’importation sont essentiellement 
« nationaux » : l’Etat permet à tel autre Etat d’importer 
telle quantité de marchandises au cours de telle période 
de temps. Le pays tiers peut*ii invoquer la clause de la 
nation la plus favorisée pour avoir le droit d’importer 
une même quantité de cette marchandise pendant la 
même période ? L’égalité de son contingent pourrait 
constituer tantôt un avantage et tantôt un désavantage, 
aucunement justifiés au point de vue de l’équité: imagi
nons un Etat tiers qui normatement importait beaucoup
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plus ou beaucoup moins de la marchandise en question 
que l’Etat qui a obtenu le contingent.

Il est clair que, si le principe du traitement égali
taire du commerce doit être retenu en ce qui concerne 
les prohibitions et restrictions du commerce, — et nous 
estimons qu’il convient de le retenir — il ne pourra pas 
s’appliquer à la lettre: une règle nouvelle consacrerait 
la clause de la nation la plus favorisée, appliquée par 
analogie. La règle pourrait être formulée comme suit:

§ 7. Tant que des restrictions des échanges, et notam
ment leur contingentement, seront établies dans l’un 
ou Vautre des pays contractants, la clause de la nation la 
plus favorisée impliquera Vobligation pour ce pays de 
réserver à Vautre partie contractante, lors de la, répar
tition des contingents, une part proportionnelle à sa par
ticipation annuelle moyenne aux échanges de la mar
chandise contingentée au cours des années antérieures au 
conti/ngentcmcn t .

La clause de la nation la plus favorisée interdit l’éta- 
blissement par les pays contractants de prohibitions ab
solues en matière de commerce à moins qu’elles s’appli
quent indistinctement à tous les pays.

XI.
Les traités modernes de commerce contiennent de nom

breuses réserves dites régionales qui prévoient que la 
clause de la nation la plus favorisée exclut l ’octroi du 
traitement de certaines nations tierces liées & ll’Etat 
contractant par un voisinage géographique ou par des 
traditions historiques particulières. Ces traités enten
dent réserver les rapports avec de tels Etats au domaine 
des préférences en matière de commerce.
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Au cours des dernières années la possibilité d’organi
ser des régimes préférentiels destinés il faciliter les 
échanges en temps de crise a fait l ’objet de nombreuses 
études de la part d’une série de conférences internatio
nales. Le problème reste il l ’ordre du jour. C’est ainsi 
qu’il est discuté dans le projet d’ordre du jour de la 
Conférence monétaire et économique de Londres de 1933. 
La Commission préparatoire des experts pose le pro
blème de la manière suivante :

« La Conférence devrait également rechercher si, dans 
les circonstances actuelles, en donnant aux droits dé
coulant de la clause de la nation la plus favorisée une 
application trop rigide, on ne risque pas, dans certains 
cas, d’opposer au progrès économique des difficultés que 
l’on pourrait surmonter en admettant des dérogations 
temporaires.

» Nous considérons toutefois qu'en cette matière la 
plus grande prudence s ’impose. Il serait difficile et 
dangereux de procéder par voie de généralisation ; 
chaque cas d’espèces devrait être examiné attentivement. 
D ,y aurait lieu d’éviter un régime de discrimination il 
l’égard d’Etats tiers.

» Dans cet ordre d’idées, il convient de signaler les 
accords particuliers conclus par les pays danubiens avec 
certains pays acheteurs et comportant des avantages 
particuliers pour les quantités limitées de céréales. La 
plupart des membres de la Commission considèrent que, 
sans préjudice de l ’assainissement du marché du bl<é par 
un arrangement plus étendu, la Conférence devra exami
ner la possibilité d’une dérogation temporaire il la clause 
de la nation la plus favorisée, qui permettrait de mettre 
en vigueur les accords visés plus haut et de donner suite
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aux recommandations de la Conférence de Stresa, sans 
léser les intérêts des autres pays.

» Toutefois, certains membres estiment que toute 
mesure préférentielle analogue à celle visée ci-dessus 
est préjudiciable aux autres pays producteurs de céréa
les. Dans tous ces pays, la situation de l ’agriculture est 
très grave. On peut concevoir que des mesures spéciales 
soient prises en faveur de quelques-uns d’entre eux, pour
vu qu’elles ne portent pas atteinte aux intérêts des autres. 
Or, cela ne semble pas possible ; étant donnée la  capacité 
d’absorption de céréales des pays déficitaires, toute amé
lioration obtenue par (les moyens préférentiels sur les 
quantités achetées de certains pays, soit directement, 
soit indirectement, par la possibilité d’offrir leurs mar
chandises à des prix relativement plus bas, diminue, 
dans une mesure équivalente les achats dans les autres 
Etats producteurs, en un moment où le marché mondial 
s’est considérablement rétréci. En conclusion, les mem
bres en question considèrent que toute dérogation A» la 
clause de la nation la plus favorisée, si temporaire qu’elle 
soit, comporte un mauvais précédent qu’on ne doit pas 
encourager.

» Sans vouloir contester la valeur de ces arguments, 
d’autres membres soutiennent, en revanche, qu’il 
s’agit moins d’augmenter les quantités de céréales ache
tées dans les pays danubiens que d’en valoriser les prix ; 
qu’au demeurant, les quantités ainsi valorisées ne re
présentent qu’un faible pourcentage de la consomma
tion des pays importateurs. »

Il résulte du rapport de la sous-commission I de la 
commission économique de la Conférence Monétaire et 
Economique de Londres de 1038 que de nombreuses pro



TRAVAUX l‘REP ARATOIRES DK LA SESSION DE PARIS 4 4 7

positions y ont été faites en vue de limiter la clause de 
la natiou la plus favorisée par des réserves en faveur 
de régimes préférentiels spéciaux. Au nombre de ces pro
positions figuraient:

Exception en faveur des conventions collectives pour la 
réduction des barrières économiques, ouvertes it tous 
les pays;

Exception en faveur des produits agricoles;
Exception en faveur d’arrangements résultant de 

liens historiques entre certains pays, sujets à un avis 
favorable du Conseil de la Société des Nations;

Exception en faveur d ’arrangem ents lian t les paya qui 
N'obligent à observer un certain régime et m aintenir un 
certain standard de vie de leur population ;

Exception en faveur d’arrangements envisagés à 
Stresa et en faveur d’arrangements régionaux et collec
tifs conclus sous les auspices de la Société des Nations ;

Exception basée sur la réciprocité et le traitement 
équitable (1).

L’Institut ne saurait se prononcer sur le fond des 
exceptions au régime de la clause de la nation lia plus 
favorisée proposées de part et d’autre. Ce n’est que 
l’aspect juridique des questions qu’elles soulèvent qui 
doit l'occuper. Or au regard du droit une constatation 
s'impose. Il paraît incontestable qu’en règle générale 
le système préférentiel est l’opposé du système de la 
clause de la nation lia plus favorisée. Un Etat accorde iY 
un autre certains avantage» en matière de droits de 
douane pour ne jamais les accorder à des Etats tiers. 
Le traitement égalitaire s ’arrête au seuil du système pré
férentiel. Pour pouvoir réaliser ce système, il faut 1

(1) Longue of Nations. Monetavy and Economie Confé
rence, ltcporfcs, p. 23.
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d’avance mettre fin aux effets éventuels de la clause 
de la nation la plus favorisée. C’est là la justification des 
réserves régionales et autres que nous avons mentionnées 
et qui sont introduites dans certaines conventions de 
commerce. Le traitement préférentiel donne à l ’Etat con
tractant non la situation d’une nation la plus favorisée, 
mais la situation d’une nation favorisée exclusivement.

Il s'ensuit que juridiquement Ha clause de la nation 
la plus favorisée interdit aux Etats contractants de 
conférer à des pays tiers des droits et faveurs de nature 
exclusive, à moins d’obtenir à cet effet le consentement 
préalable de l ’autre Partie de la cliause.

La Commission ne peut néanmoins se borner à formu
ler sans réserves la règle générale qui vient d’étro énon
cée. A son avis des situations spéciales peuvent exister 
dans lesquelles le régime des préférences douanières de
vrait être considéré comme compatible de plein droit 
avec cette règle.

La Commission a consacré, au cours de sa réunion à 
Luxembourg en août 1 9 son attention toute particu
lière au problème des préférences. Elle se trouvait en 
présence de plusieurs suggestions y relatives émanant de 
ses membres et communiquées au rapporteur dans les 
réponses au questionnaire.

Ainsi M. J. L. Brierly se prononçait de lege ferenda 
pour l'exclusion des conventions préférentielles plurila- 
térales du nombre des sources dont découlent lés droits 
des pays tiers qui sont acquis au titre de la clause de la  
nation Ha plus favorisée selon la solution recommandée 
par le Comité économique de la Société des Nations en 
1929.

M. José Matos écrivait au rapporteur:

m



« Pour ma part, je ne saurais pas vous nier qu'en pré
sence des réalités de la vie internationale certaines 
hésitations viennent à mon esprit, à méconnaître d'une 
façon absolue, l'existence des intérêts régionaux, parfois 
d'une grande importance économique et politique. »

Enfin, M. Fernand De Visscher, répondant à la 
question relative aux conventions plurilatérales, déve
loppait les considérations suivantes:

« Le problème que vous exposez si bien au § 9 de 
votre rapport est d'une extrême gravité. Je n'oserais, 
pour ma part, le trancher en me plaçant au point de vue 
purement formeli ou juridique que vous semblez adopter. 
S’il ne s’agissait que de la distinction entre conventions 
bilatérales et multilatérale», j'abonderais dans votre 
sens: d'après les principes juridiques, d'après notre 
technique juridique actuelle tout au moins, l'on ne voit 
pas de raison d'excepter les stipulations des conventions 
multilatérales de l'application de lia clause de la nation 
la plus favorisée. Mais les réalités économiques donnent 
à cette distinction, en apparence purement formelle, un 
sens qu'il est impossible de négliger. Aux conventions 
multilatérales correspondent de véritables groupements 
économiques, des associations économiques d'Etats. Le 
système de lia clause de la nation la plus favorisée, par 
la règle rigide de l'égalité et de l'uniformité qu'il tend 
à imposer est directement contraire à 1a, formation et au 
fonctionnement de telles associations. Il faut en quelque 
sorte opter entre l'un ou l'autre. O'est un problème de 
haute politique économique qui se pose: celui de savoir 
si le progrès des relations économiques sera plfus facile
ment et plus sûrement réalisé par la voie de groupements 
économiques plus ou moins vastes, ou par une poursuite
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intransigeante (le la règle (le l ’égalité de tous les Etats. 
Oe problème, je me hâte de le dire, je n’oserais le tran
cher; mais il ne saurait, à mon avis, être résolu en 
faveur de l ’un ou l ’autre système au nom de considéra
tions d’ordre purement juridique.

» O parait en somme y avoir une antinomie naturelle 
et de principe entre le système de la  clause de la nation 
la plus favorisée et celui des conventions économiques 
collectives. C’est, je pense, tout & fait en vain que l ’o n . 
proclamerait que la clause de la nation la plus favorisée 
vise les stipulations des conventions collectives, si ces 
conventions, dont le principe est contraire au jeu de cette 
clause, sont appelées â se développer selon les besoins 
économiques.

» Pratiquement, j ’estime qu’il faudrait éviter de don
ner un caractère trop rigide et trop absolu à notre 
clause et d’en écarter l'application en présence de con
ventions collectives qui constitueraient entre un certain 
nombre d’Etats un régime spécial embrassant Vensemble 
de lieurs relations économiques. Il y a en pareil cas des 
raisons analogues â celles qui justifient l’exclusion de 
notre clause à l ’égard des unions douanières. Dans l’un 
et l’autre cas, il y a constitution de véritables entités 
économiques au regard desquelles la clause de la nation 
la plus favorisée ne saurait trouver d’application.

» A cette exception que nous suggérons, peut-être 
pourrait-on apporter une réserve. Puisque nous suppo
sons, pour écarter la clause, la formation d’un système 
économique unique et commun à plusieurs Etats, il se
rait équitable de reconnaître aux Etats tiers jouissant 
de notre clause le droit de réclamer de ciunicun des 
Etats associés le traitement le plus avantageux qui se-



rait concédé par l’un d’eux à d’autres Etats. Mais cette 
nouvelle suggestion est peut-être téméraire et deman
derait à être mûrement réfléchie. »

Après une discussion approfondie lia Commission n'a 
pas cru possible d'admettre en droit international com
mun que les régimes préférentiels deviennent compati
bles avec la clause de la nation la pftus favorisée dès qu'ils 
sont établis par des conventions plurilatérales, par des 
conventions dites régionales ou des conventions conclues 
sous les auspices de la Société des Nations. Dans tous ces 
cas le principe qu'une réserve spéciale doit être intro
duite dans la convention pour rendre légale l'exception 
en faveur des préférences doit être maintenu. Les rai
sons qui ont guidé la Commission ont déjà été dévelop
pées plus haut.

Les seuls cas où la Commission a admis la compati
bilité des préférences avec la clause de la nation la plus 
favorisée sont d'une part les régimes de trafic-frontière 
et, d'autre part, les unions et ententes économiques 
supprimant ou tendant à supprimer ou à abaisser 
d'une manière systématique les barrières douanières en
tre les pays-membres.

Ces exceptions sont en partie universellement admises 
dans la doctrine et la pratique du droit international.

La formule type de la clause de la nation la plus 
favorisée élaborée par la Société des Nations contient 
in fine la réserve suivante:

« Sont exceptées, toutefois, des engagements formulés 
au présent article les faveurs actuellement accordées ou 
qui pourraient être accordées à d'autres Etats limi
trophes pour faciliter le trafic-frontière, ainsi que celles 
résultant d'une union douanière déjà conclue ou qui
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pourrait être conclue à P avenir par l ’une des Parties ' 
Contractantes. »

Les deux cas visés dans cette réserve : trafic-frontière et 
union douanière, sont très différents, mais il est au même 
degré évident que ni P un ni Pautre des régimes doua
niers spéciaux qu’ils visent ne saurait en aucun cas 
être considéré comme pouvant être acquis en vertu de 
la clause de la nation la plus favorisée. Les conventions 
de commerce quelque peu détaillées contiennent, d’a il
leurs, toujours ces deux réserves, et on peut les consi
dérer comme étant de droit commun international.

Le trafic-frontière est un régime douanier spécial con
venu pour des zones déterminées des deux côtés de la 
frontière douanière entre deux Etats. Il s'agit de facili
ter les relations de voisinage entre des populations habi
tant côte à» côte sur la bande de territoire qui longe la 
frontière. D  existe un nombre considérable de conven
tions spéciales consacrées à régler les rapports commer
ciaux et autres de ces zones (qui généralement, ont une 
largeur de 10 à 15 kilomètres).

Logiquement, un Etat non limitrophe ne peut pas in 
voquer la clause de la nation la plus favorisée et préten
dre jouir des avantages de ce régime pour cette simple 
raison qu’il n’est pas limitrophe et qu’il n’a pas de zone 
frontière. Les Etats limitrophes autres que ceux qui ont 
établi le régime spécial ne peuvent également en bonne 
logique revendiquer les avantages de ce régime, car il 
s’agit d’un régime géographiquement déterminé, d’un 
régime d’une zone-frontière déterminée entre deux Etats, 
non d’un régime de toutes les zones-frontières des Par
ties contractantes.

L’union douanière n’est également pas soumise à l’ap-



plication de la clause de la nation favorisée, puisque le 
régime de l’union douanière est essentiellement incom
patible avec le traitement égaUtaire.

L’union douanière, dans la propre acception du ter
me, est la suppression totale de la frontière douanière 
qui séparait deux pays, entraînant leur fusion douanière 
en une seule entité douanière. L’avis consultatif de la  
Cour permanente de Justice internationale dans l ’affaire 
du régime douanier entre l ’Allemagne et l ’Autriche de 
1931 a indiqué les éléments essentiels d’une union doua
nière ; ce sont 2 uniformité de la loi douanière et du tarif 
douanier, unité des frontières douanières et du terri
toire douanier vis-iVvis d’Etats tiers, liberté d’entrée et 
de sortie dans le trafic des marchandises entre les Etats 
partenaires, répartition selon un barème déterminé des 
droits de douane perçus ù la frontière extérieure entre 
les pays amis (1).

Si les Etats tiers, en jouissance de la clause de la 
nation la plus favorisée, venaient réclamer à un des 
membres de l ’union douanière les avantages douaniers 
qu’il a ainsi concédés A l ’autre membre de cette union, 
il n’y aurait plus de frontière douanière entre ce membre 
de l’union et le monde économique extérieur. Comme le 
dit le rapport du Comité économique de la Société des 
Nations, on doit considérer l’union douanière « comme 
la suppression de la frontière douanière plutôt que comme 
une différenciation entre fournisseurs étrangers concur
rents ».

Il n’a jamais été mis en doute, on effet, que Punion 
douanière ne comporte aucun privilège h accorder en 
vertu de la clause. Un nombre très grand de traités de 1

(1) Publications de la Cour, série A-B, n° 44.
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commerce le disent expressément, et. ceux qui ne le disent 
pas doivent être interprétés dans ce sens.

La Commission estime enfin, en acceptant les argu
ments développés par M. Fernand De Visscher, que cer
taines ententes économiques même moins complètes que 
les unions douanières proprement dites doivent être assi
milées î\  ces unions au regard du problème qui nous 
occupe.

Telles sont à son avis les ententes qui visent la ré
duction systématique de l’ensemble des droits de douane 
dans les rapports entre l'es pays qui y participent.

L’histoire connaît de nombreux exemples de telles en
tentes. Elle a été réalisée dans les rapporte entre le 
Zollverein allemand et P Autriche au milieu du X IX 6 
siècle; la convention d'Ouchy entre la Belgique, le 
Luxembourg et les Pays-Bas appartient au même type; 
les accords d’Ottawa entre l’Angleterre et les Dominions 
anglais mettent en vigueur un système analogue dans le 
cadre impérial britannique.

Les considérations que nous venons de développer peu
vent être résumées dans les deux règles suivantes :

§ 8. La clause de la nation la plus favorisée interdit 
aux pays contractants de conférer à des pays tiers des 
droits et faveurs de nature exclusive, à moins d'obtenir 
à cet effet le consentement préalable de Vautre partie 
contractante.

§ 9. La clause de la nation la plus favorisée ne donne 
droit :

Ni au traitement accordé ou qui pourrait être ac
cordé par l’un ou Vautre des pays contractants à un 
Etat tiers limitrophe pour faciliter le trafic-frontière;

Ni au traitement résultant soit d’une union douanière
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conclue on qui pourrait être conolue par ce pays, soit 
d’un accord économique impliquant entre certains pwys 
une réduction systématique de Vensemble des droits de douane.

X II.
Le traitement égalitaire en matière des droits de doua

ne imposé par la clause de la nation la plus favorisée 
doit s’appliquer toujours et sans exception ; aucun motif 
ne saurait en principe justifier l’inégalité des droits 
d’entrée et de sortie au détriment du pays qui a obtenu 
le bénéfice de la clause de la nation la plus favorisée 
dans sa forme inconditionnelle. La pratique internatio
nale connaît une seule exception il cette règle. On a ad
mis que l’Etat jouissant de la clause inconditionnelle 
n’avait pas le droit de s’opposer il ce qu’on lui applique 
une espèce spéciale de droits de douane différentiels, 
notamment les droits « anti-dumping », cela nonobstant 
le traitement égalitaire.

Cette exception est-elle justifiée ?
La doctrine et l!a pratique sont loin d’être unanimes 

sur la définition du « dumping » et des « droits anti-dum
ping ». Hans entrer dans les détails de la controverse, 
je crois que nous pouvons dire qu’au point de vue du 
droit le « dumping » consiste dans un des deux phéno
mènes économique suivants :

1° Vente ¿1 l'étranger d’une marchandise à un prix 
inférieur au prix de vente de cette marchandise pour la 
consommation intérieure, cas d’un « price discrimination 
between national markets », selon l’expression de 
Viner (1). Ce phénomène économique est produit par des 1

(1) Jacob Viner, Dumping : A problem in international trade, Chicago, 1923, pp. 3 et suiv. ; la définition que donne
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raisons très diverses. Le cas qui attire plus particulière
ment F attention de la pratique et qui a donné lieu il la 
création des premiers droits « anti-dumping » est le cas 
où un Etat accorde des primes d’exportation à ses pro
ducteurs, et, à» la laveur de ces primes, le producteur 
arrive à vendre sa marchandise à F étranger meilleur 
marché qu’à l ’intérieur. C’est le « dumping des primes ».

2° Vente d’une marchandise sur un marché étranger 
à un prix qui, quoique égal au prix de la vente pour la 
consommation intérieure, détruit l'es conditions nor
males de concurrence économique entre les nations. Les 
cas de cette espèce, qui ont également donné lieu à des 
droits « anti-dumping », se produisent, par exemple, 
quand les conditions de travail dans le pays exportant 
sont tellement inférieures à celles du pays importateur 
qu’aucune concurrence loyale des producteurs n’est plus 
possible, ou quand la monnaie du pays exportateur est 
si dépréciée que, grAce au retard habituel dans la péré
quation des prix de revient et de la valeur de la mon-
le même auteur dans son mémoire à la Conférence économique de 1927 est, à mon avis, trop limitée : « L’expression « dumping » signifie la vente à l’exportation, à des prix plus bas que ceux qui sont faits, à la même époque et dans les mêmes circonstances, aux acheteurs sur le marché intérieur. » V. V in eu , Mémorandum sur le dumping, Genève, 1926, p. 3 (S. D. N., Section économique et financière, C. E. C. P., 36/1/). Cette définition n’évoque que la première catégorie des phénomènes indiqués dans le texte. Or, la deuxième catégorie des mêmes phénomènes, où la différence de prix entre le marché intérieur et le marché extérieur n’existe pas généralement, fait néanmoins l’objet de nombreuses mesures absolument analogues établies de temps en temps par les Etats modernes. La définition juridique des droits « antidumping » doit tenir compte de la pratique des Etats et embrasser au même titre les deux espèces signalées de phénomènes.



naie A l’intérieur du pays, on exporte à vil prix. On a 
caractérisé le premier cas comme « dumping social » et 
le second comme « dumping des changes ».

La législation douanière d’un grand nombre de pays 
s’est préoccupée des phénomènes de « dumping ». Sans 
entrer dans les détails (1), il suffira de citer quelques 
textes législatifs illustrant chacun des cas que j’ai in
diqués. Dumping des primes: la loi douanière suisse de 
1904 autorisa le Conseil fédéral « à prendre les mesures 
qu’il jugerait utiles dans les cas où l’action des droits de 
douane suisse serait entravée par des primes A l'expor
tation ou des avantages analogues». Dumping social: 
la loi douanière autrichienne permet au Gouvernement 
« d’appliquer des droits additionnels, pouvant atteindre 
un tiers du taux du tarif autonome, aux produits indus
triels des Etats qui n’ont pas ratifié la Convention de 
Washington de 1919 sur la fixation de la durée du tra
vail et dont les règlements concernant la durée du tra
vail établissent des conditions inférieures A celles qui 
résultent des dispositions de ladite Convention ». Dum
ping des changes : la loi belge de 1924 prévoit « l’applica
tion temporaire du tarif maximum aux marchandises 
qui, A la suite de réactions économiques profondes, déter
minées dans les pays d’origine ou de provenance par le 
fléchissement considérable du change monétaire, pour
raient pénétrer en Belgique avec des avantages tels que 
les conditions normales de concurrence s’en trouveraient 
essentiellement viciées au point de mettre l ’industrie 
nationale en grave péril. » 1

(1) Trkndelenburo, Mémoire sur la législation de divers Etats concernant la protection contre le dumping, notamment le dumping des changes, 1927 (S. D. N., Section économique et financière : Conférence économique internationale, Genève, mai 1927; C. E., 1. 7), pp. 11 et suiv.
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Le dumping des primes a été le premier à soulever des 
difficultés d'ordre international. Au début, les ICtats 
avaient pensé qu'on pouvait obvier aux inconvénients pro
duits par les primes par leur défense conventionnelle. 
Mais ce moyen fut reconnu insuffisant, et alors surgit 
l'idée d’une augmentation des droits d'entrée sur les 
articles bénéficiant des primes. De cette manière, on 
croyait pouvoir contrebalancer la prime et en détruire 
l'effet nuisible.

La question était aiguë, principalement en ce qui con
cerne les primes sur l'exportation du sucre largement 
pratiquées en Europe dans la seconde moitié du X IX 0 
siècle.

C'est alors que le problème de la compatibilité des 
droits anti dumping avec la clause de la nation la plus 
favorisée s'est posé pour la première fois. Mais les polé
miques entre différents Gouvernements intéressés qui 
se sont produites alors et qui se sont répétées & nom
breuses occasions depuis lors ne permettent pas de tirer 
des conclusions définitives. Ni arrêts de justice inter
nationale, ni conventions entre Etats, ne se sont jusqu'ici 
prononcés sur le mérite des deux thèses en présence. La 
doctrine elle-même est très partagée. Certains auteurs 
considèrent les droits « anti dumping » comme pouvant, 
en droit, être appliqués aux Etats possédant la clause 
de la nation la plus favorisée (Hornbeck, Wickerslmm) ; 
d'autres (Vincr) répondent & la question négativement.

Tout bien pesé, la Commission a estimé que les droits 
« anti dumping » ne sauraient être légalement renforcés 
à l'encontre des pays jouissant du traitement égalitaire. 
Si, en effet, les primes à l'exportation, les conditions 
inférieures de la protection du travail, la monnaie dépré-
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ciée, peuvent entraîner la baisse artificielle des prix 
de vente sur le marché national, il est aussi certain que 
d'innombrables autres conditions, et en premier lieu 
les conditions naturelles de production agricole ou in
dustrielle, peuvent, au même degré, faciliter l'exporta
tion des marchandises déterminées, et cela à des condi
tions défiant toute concurrence. Que deviendrait la  
clause du traitement égalitaire, si on procédait à des 
péréquations perpétuelles ? Lu notion de la « concur
rence loyale », qui donne une justification apparente au 
système des droits « anti dumping » est trop vague pour 
pouvoir prévenir l'arbitraire, prévenir l'intervention de 
l'intérêt économique lit où c'est le droit qui devrait 
seul entrer en jeu (1).

M. Wiekersham, dans son rapport au Comité d'experts 
pour la codification progressive du droit international, 
fait observer : « Le droit compensateur constitue non 
pas um» discrimination contraire ù» la clause du traité, 
mais une protection contre cette discrimination ». Ce 
n'est qu'un jeu de mots; la prime ne contient aucun 
élément de discrimination entre les marchés extérieurs ; 
elle est appliquée en faveur, si l'on veut, ou au détriment 
de tous les pays étrangers sans distinction (2).

Dans ces conditions, la Commission pense que les 
droits anti-dumping, c'est ù dire motivés par le désir de

(1) Il suffit de liro la formule dont V in er , Mémorandum, p. 13, fait dépendre l'indice de « concurrence anormale » pour se convaincre des difficultés du problème. Lui-même admet qu'un des éléments de sa formule, le prix de revient étranger, est impossible a établir.(2) S. D. N., Comité d'experts pour la codification progressive du Droit international. La clause de la nation la plus favorisée, p. 11 (C. 205, M. 79. 1927, V),
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combattre l ’invasion de marchandises étrangères bon 
marché, ne «auraient être rendus applicables à tel ou tel 
Etat étranger qu’exactement dans les mêmes conditions 
que tout autre droit de douane, quel que soit le motif de 
son établissement.

Nous proposons de résumer les considérations ci-des- 
sus dans la règle suivante:

§ 10, La clause de la nation la plus favorisée ecoclut 
à moins de stipulations conventionnelles contraires Vap- 
plication à rencontre d'un pays jouissant de ces avan
tages de tous droits dits « anti-dumping ».

X III.
Lors de la discussion, dans le Comité Economique de 

la Société des Nations, de la question des exceptions à la 
clause de la nation la plus favorisée, un problème très 
voisin du problème des préférences « régionales » fut posé 
à savoir celui des préférences coloniales. Le Comité n’a 
pas eu le courage de le trancher, ni même de l ’examiner. 
Le rapport du Comité constate : « En ce qui concerne la 
question du tarif préférentiel, colonial ou impérial, 
dont plusieurs traités font mention, le Comité s’abstint 
de toute discussion, en raison des aspects politiques que 
présentait cette question ».

Le problème est trop grave et trop actuel pour que l’on 
puisse suivre l'exemple du Comité économique.

Il a été généralement considéré, avec juste raison, que 
le régime des échanges entre la mère-patrie et les colo
nies constituait une sphère de rapports commerciaux à» 
part, dont les avantages ne pouvaient être acquis par 
des Etats tiers au titre de la clause de la nation la 
plus favorisée.



Des exceptions contractuelles étaient parfois admises, 
tels que, par exemple, dans les traités de commerce de 
l’Angleterre avec la Belgique de 1862 et le Zollverein de 
1865 dénoncés en 1897 qui ont joué un rôle si important 
dans la politique commerciale de l’Empire britannique. 
Ils étendaient l’effet do la clause aux tarifs existant en
tre la Grande-Bretague et ses colonies. Néanmoins, au 
regard du droit international commun, une préférence 
coloniale est une affaire interne d’un Empire, dans la
quelle un pays étranger n’a pas à se mêler.

Des problèmes nouveaux dans les rapports entre métro
poles, colonies et Etats tiers prennent naissance au 
moment où ces colonies se transforment en entités auto
nomes et où les relations commerciales entre elles et la  
mère-patrie commencent ¡1 être réglées par des conven
tions. On peut se demander alors, si la clause d’égalité 
de traitement avec tout pays tiers ne devrait pas viser, 
au nombre de ces « pays tiers », les entités autonomes 
qui se sont substituées aux anciennes colonies.

Telle est la situation de l’Empire britannique. A côté 
de « colonies » proprement dites, l ’Empire est constitué 
aujourd’hui de vastes « Dominions », pays pratique
ment indépendants qui contrôlent souverainement leur 
politique commerciale et concluent eux-mêmes des traités 
de commerce avec des Etats étrangers et entre eux- 
mêmes. Depuis les résolutions de la Conférence impériale 
de 1926 et le statut de Westminster de 1931, leur situa
tion est définie par la formule : « La Grande-Bretagne 
et les Dominions... sont des communautés autonomes 
il l’intérieur de l’Empire britannique, égales dans leur 
statut, aucunement subordonnées l’une il l’autre au re
gard de leurs affaires domestiques ou extérieures, quoi-
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que unies par une commune allégeance à la Couronne 
et librement associées comme membres de la Société 
(Commonwealtli) Britannique des Nations. »

Le problème pourrait être envisagé à deux points de 
vue différents. On pourrait, en premier lieu, le simpli
fier et le réduire à une simple interprétation du texte de 
la clause de la nation la plus favorisée d’un traité de 
commerce déterminé. Y vise-t-elle ou non l’acquisition 
par l’Etat cocontractant des droits octroyés aux parties 
autonomes d’un empire tel que l ’Empire britannique ?

Mais là n’est pas le fond de la question. Il s’agit de 
savoir, si, à l ’avenir, au regard des traités de commerce 
futurs avec un Empire et ses Dominions, les Etats étran
gers voudront admettre que les rapports mutuels basés 
sur le principe du traitement égalitaire seront bien équi
librés en présence du droit d'une des Parties, Empire ou 
Dominion, de pratiquer des préférences internationales, 
c'est-à-dire des régimes d'exception au regard du trai
tement égalitaire, et cela par rapport à des pays qui non 
seulement sont des entités économiquement indépen
dantes, mais forment encore des marchés mondiaux très 
importants.

A la conférence économique impériale d’Ottawa de 
1032, le problème a préoccupé les négociateurs. La ré
ponse qui y a été donnée manifeste la volonté bien 
arrêtée des nations britanniques de ne pas admettre 
l’ombre d’un doute: les régimes préférentiels interimpé
riaux doivent être acceptés et subis par le monde exté
rieur sans mot dire.

« La Conférence discuta, lisons-nous dans la déclara
tion (statemcnt) de la Conférence, lia question générale 
du rapport entre les préférences impériales (inter-Com-
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monwealth préférence») et la clause de la nation la plus 
favorisée dans les traités de commerce avec les Puis
sances étrangères. Chaque Gouvernement déterminera 
sa politique particulière dans cette matière, mais les re
présentants des différents Gouvernements dans le Comité 
déclarent que leur politique était de ne pas permettre 
que des obligations des traités auxquels ils participe
ront il l'avenir interviennent dans les préférences mu
tuelles que les Gouvernements de l'Empire décideront de 
s'accorder mutuellement et qu’ils se libéreront des traités 
en vigueur — si tels existent — qui auraient pu ainsi 
intervenir. Ils prendront, en fait, toutes les mesures 
nécessaires pour défendre et sauvegarder toutes les pré
férences ainsi octroyées (1). »

Il est curieux de faire observer que cette déclaration 
est suivie, dans les résolutions d'Ottawa, d'une autre 
déclaration relative à la clause de la nation la plus 
favorisée et qui concerne les « préférences régionales » 
européennes. C'est une protestation énergique contre les 
préférences régionales au nom de la clause de la nation 
la plus favorisée. On se demande, si les deux poids et 
les deux mesures dont fait usage la Conférence d'Ottawa 
sont vraiment justifiés par la nature môme du problème. 
Il paraît difficile de l'admettre. Les préférences dites 
« régionales » sont des préférences octroyées par des 
entités économiques indépendante« l'une de l'autre. Les 
préférences interimpériales sont-elles autre chose ? Les 
deux exceptions-types il la clause de la nation la plus fa
vorisée se valient. Le refus d'admettre les unes n'entraî
nerait-il pas le refus d'admettre les autres ? Tel est le 
véritable problème de l'avenir. 1

(1) Impérial Economie Conférence at Ottawa, 1932, Sum- mary of proccedings, 1932, pp. 10 et suiv. (Cmd. 4174).
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Mai« faisons abstraction des conditions spéciales de 
l’Empire britannique et posons le problème d’une 
manière plus générale. Si telle entité territoriale fait 
figure de pays indépendant en matière de commerce in
ternational, c’est-à-dire possède un tarif et une régle
mentation douanière à elle et conclut des conventions de 
commerce et de navigation indépendantes, elle devrait 
être considérée comme un pays indépendant au regard 
des effets de la clause de la nation la plus favorisée. 
Les droits et faveurs quelle concéderait à tout tiers, y 
compris l ’Etat dont elle continue peut-être à dépendre 
politiquement, devraient pouvoir être acquis ipso facto 
par les pays qui ont conclu avec elle des traités de com
merce sur la base du régime de la nation la plus favori
sée. En droit cette conclusion paraît s’imposer; elle 
répond au développement moderne des rapports entre 
la métropole et les pays du type d’un Dominion.

Deux membres de l'a Commission, M. E. Catellani et 
M. H. L. de llammarskjold, ont toutefois manifesté des 
doutes au sujet de cette conclusion.

Le premier, dans sa réponse au questionnaire, se pro
nonçait contre elle en affirmant que « les entités terri
toriales indépendantes en matière de commerce, telles 
que les membres de l’Empire britannique, ne sont pas 
des Etats dans le système actuel du droit internatio
nal ». Lors de l’examen de la question à Luxembourg, en 
août 1933, M. E. Catellani a cru néanmoins possible de se 
rallier à l’avis des autres membres et d’adopter la solu
tion que propose la Commission.

M. H. L. de llammarskjold écrivait dans sa réponse 
au questionnaire:

« En laissant de côté les protectorats et les pays sous



mandat, on peut se demander si, malgré les raisons allé
guées dans le rapport, le même principe de « noli me tan- 
gere » — qui est généralement admis pour les régimes 
des échanges entre la mère-patrie et les colonies — 
n'est pas valable aussi pour les « Dominions ». Abstrac
tion faite des clauses déjà existantes et dont l'interpré
tation appartient, en dernier ressort, à la jurisprudence, 
je rappelle qu'il ne s'agit, bien entendu, que de décider 
laquelle des deux présomptions possibles — acquisition 
ou non-acquisition en vertu de la clause des droits 
existants entre la mère-patrie et les dominions — on 
doit ériger en règle supplétive et interprétative. Autre
ment dit, il ne s'agit que de décider s'il faudra une sti
pulation spéciale pour faire entrer en compte le régime 
des Dominions, ou à l'inverse, pour l'en exclure.

» Il paraît vraisemblable que les Parties d'une conven
tion commerciale se laissent puissamment influencer par 
des considérations de politique intérieure et, en consé
quence, que les dirigeants d'un Empire désirent renfor
cer les liens qui unissent les différentes parties et éviter 
ce qui pourrait diminuer la cohésion. On peut donc se 
dire qu'une certaine présomption milite contre leur in
tention de mettre une partie de l'Empire sua* le même 
pied qu'un pays tiers quelconque. Il y a sans doute plu
sieurs autres cas, en quelque mesure analogues, où l'on 
pourrait invoquer dans le même sens des liens de race, de 
traditions, de voisinage, d'une politique commune bien 
établie; citons les Etats Scandinaves ou balltiques, les 
nations ibériques, la Petite Entente. Mais dans tous 
les cas semblables, une présomption tendant à limiter 
les effets de la clause de la nation la plus favorisée man
querait de précision et prêterait aux contestations, ce
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que IPon ne pourrait reprocher à la présomption appli
quée à un Empire. C’est pourquoi je suis enclin à recom
mander que, dans le doute, la clause de la nation la plus 
favorisée ne doit pas donner aux tiers le droit de récla
mer les avantages concédés dans l’intérieur d’un Em
pire; si l’on désire le contraire il faudra le stipuler. »

La Commission ne s'est pas rangée à cette opinion. 
A son avis les relations juridiques entre la mère-patrie 
et les Dominions ont atteint actuellement un tel degré 
d’indépendance mutuelle en matière de commerce inter
national qu’il est impossible de les ignorer dans la ques
tion qui nous occupe. Les effets normaux de la clause de 
la nation la plus favorisée devraient se produire dans 
les rapports entre les Dominions et les tiers : le domaine 
de l'application de la clause ne saurait constituer le 
dernier refuge des conceptions traditionnelles qui ne ré
pondent plus au statut des Dominions en droit public 
moderne.

C’est pourquoi la Commission propose de consacrer 
la règle suivante:

§ 11. Le traitement accordé à tout pays indépendant 
en matière de commerce international} meme s’il ne con
stitue pas un Etat proprement dit, est acquis de plein 
droit aux pays jouissant de la clatise de la nation la plus 
favorisée.

XIV.
La Commission a pensé que son travail ne serait pas 

complet, si elle laissait de côté le problème des discri
minations de fait incompatibles avec l ’esprit de la clause 
de la nation la plus favorisée, si même elles apparais
saient comme admises par la lettre de cette clause.
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M. II. L. de Hammarskjöld, avec toute l’autorité qui 
lui appartient, a posé cette question devant la Commis
sion dans les termes suivants de sa lettre au rapporteur 
du 0 août 1933 :

« On peut imaginer plusieurs méthodes pour éluder — 
ou pour chercher il éluder — la clause de la nation la 
plus favorisée.

» Ne parlons pas du fameux bétail alpin. Mais un 
Etat peut concéder des avantages, par exemple, seule
ment pour l’importation par chemin de fer ou seulement 
pour l’importation par mer, ou même seulement pour 
l’importation par des gares-frontières ou ports déter
minés; ou seulement pour l’importation directe; ou 
seulement pour l'importation de fruits, de pommes de 
terre, etc. au cours d’une saison déterminée. Ces restric
tions — auxquelles on pourrait ajouter d’autres — peu
vent être fondées sur des motifs très sérieux et absolu
ment avouables. Mais ce n’est pas nécessairement le cas. 
Et il est possible qu’une discrimination, vraie ou appa
rente, intentionnée ou fortuite, s’ensuive.

» L’égalité de droit promise n’exclut donc pas tou
jours une discrimiuaion de fait. Comme contre-partie, 
on peut citer des cas où l’inégalité de droit ne produit 
pas de discrimination réelle où, par suite, l'ap
plication stricte de la clause de la nation la plus favori
sée n’est pas motivée par le désir d'écarter les discri
minations. Pour des raisons d’opportunité j’emprunterai 
un exemple concret à un domaine qui n’est que con
tigu à celui traité dans le rapport. Supposons que la 
Norvège ait voulu s’assurer le droit de cabotage dans 
les eaux de Costa-Rica et, par politesse, ait concédé à ce 
pays la réciprocité. Il paraîtrait tant soit jbeu exagéré,
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si cette concession norvégienne, restant isolée et man
quant manifestement de toute importance pratique, 
était invoquée par une grande nation européenne pour 
supprimer une discrimination tout à fait imaginaire.

» Je ne conclus pas. Je me borne à signaler que, si la 
plus stricte application de la clause de la nation la 
plus favorisée n’exclut pas nécessairement lia discrimi
nation, cette application peut, dans d’autres cas, amener 
des résultats peu motivés. »

La Commission, dans sa réunion à Luxembourg, en 
août 1933, s’est associée unanimement aux considéra
tions développées par son éminent membre. Elle pro
pose, comme dernière règle de son projet, le texte sui
vant :

§ 12. Le régime de la nation la plus favorisée doit s'ap
pliquer de bonne foi et exclut notamment le recours à 
tout moyen tendant à créer, contrairement à l'esprit de 
ce régimey des discriminations de fait au préjudice des 
contractants,

4(»H
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PROJET DE RESOLUTIONS 
sur les effets de la clause de la nation la plus favorisée 

en matière de commerce et de navigation

Considérant que le sens et la portée de la olause de 
la nation la plus favorisée en matière de oommerce et de 
namgabion entre les nations font souvent l'objet de con
testations et de difficultés d’interprétation;

Désirant contribuer à la construction juridique et à 
l’interprétation de cette clause dans le domaine susin- 
diqué;

Considérait qu’à cet effet il est opportun de formuler 
des règles de droit commun applicables pour autant que 
les droits et obligations des pays contractants ne soient 
autrement pi'éoisés dams leurs conventions;

Réservant pour des études ultérieures les questions 
relatives à l’application de la clause au statut juridique 
des étrangers, aux droits et privilèges des consuls, à la 
procédure civile et pénale et an droit international pri
vé;

L’Institu t de Droit International adopte les résolu
tions suivantes:

§ Jf. La clause de la nation la plus favorisée implique 
le principe de l’égalité i/nconditiownelle dans le traite
ment du commerce et de la navigation entre les nations.

§ 2. La clause de la nation la plus favorisée confère, de 
plein droit et sans autre compensation, aux ressortis
sants et aux navires des pays contractants l’ensemble des 
droits et faveurs en matière de commerce et de naviga
tion dont bénéficient les ressortissants et les navires des 
pays tiers.
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§ 8. La clause de la nation la plus favorisée vise les 
droits et faveurs accordés par un pays aux ressortis- 
sants et aux nmires des pays tiers en vertu tant de ses 
conventions internationales que de ses lois, décrets et 
autres dispositions internes.

§ Jf. En vertu de la clause de la nation la plus favorisée 
les marchandises provenant des pays contractants ou à 
destination de leur territoire jouissent, de plein droit 
et sans autre compensation, d’un traitement au moins 
égal à celui des marchandises qui proviennent des pays 
tiers ou sont destinées à leur territoire, l/égalité 
de traitement s'applique aux droits de douane et aux 
droits accessoires, an mode de perception de ces droits, 
ainsi qu’aux règles, formalités et charges auxquelles les 
opérations de dédouanement pourraient être soumises.

§ 5. Les effets de la clause de la nation la plus favo
risée s'étendent à l’importation, à Vexportation et an 
transit des marchandises, ainsi qu’à leur admission tem
poraire.

ües effets ne s’appliquent pas au trafic de perfection
nement passif, à moins de stipulations conventionnelles 
contraires.

§ (S. La provenance des marchandises des pays con
tractants au sens du § h ci-dessus est déterminée par 
le fait de leur importation de ces pays et non par 
le lieu de leur origine.

§ 7. Tant que des restrictions des échanges, et notam
ment leur contingentement, seront établies dans l’un 
ou l’autre des pays contractants, la clause de la nation 
la plus favorisée impliquera Vobligation pour ce pays de 
réserver à Vautre partie contractante, lors de la réparti-
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lion des contingents, une part proportionnelle à sa par
ticipation annuelle moyenne aux échanges de la mar
chandise contingentée au. cours des années antérieures au contingentement.

La clause de la nation la plus favorisée interdit Véta
blissement par les pays contractants de prohibitions ab
solues en matière de commerce à moins qu'elles s'appli
quent indistinctement à tous les pays.

§ S. La clause de la nation la plus favorisée interdit 
aux pays contractants de conférer à des pays tiers des 
droits et faveurs de nature exclusive, à moins d'obtenir 
à cet effet le consentement préalable de l'amtre partie 
contractante.

§ .9. La clause de la nation la plus favorisée ne donne 
droit : :

Ni au traitement accordé ou qui pourrait être accordé 
par l'un on l'autre des pays contactants à un Etat tiers 
limitrophe pour faciliter le trafic-frontière;

Ni au traitement résultant soit d'une union douanière 
conclue ou qui pourrait être conclue par ce pays, soit 
d'un accord économique impliquant entre certains pays 
une réduction sytématique de l'ensemble des droits de 
douane.

§ 10. La clause de la nation la plus favorisée exclut, 
à moins de stipulations conventionnelles contraires, l'ap
plication à l'encontre d'un pays jouissant de ses avan
tages de tous droits dits « anti-dumping ».

§ 11. Le traitement accordé à tout pays indépendant 
en matière de commerce international, même s'il ne con
stitue pas un Etat proprement dit, est acquis de plein 
droit aux pays jouissant de la clause de la nation la 
plus favorisée.
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§ 12. Le régime de la nation la plus favorisée doit 
s’appliquer de bonne foi et exclut notamment le recours 
à tout moyen tendant à créer contrairement à Vesprit de 
ce régime des discriminations de fait au préjudice des 
contractants.
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DIX-HUITIEME COMMISSION

Effets juridiques des changements 
de souveraineté territoriale

RAPPORT SUPPLEMENTAIRE 
ET PROJET DE RESOLUTIONS PAR A. CAVAGLIERI

Notre commission s'est réunie pendant la session de 
Oslo (août 1932), en présence de la majorité de ses 
membres, pour examiner mon rapport (Annuaire, vol. 36, 
I, pp. 185-256). Après une discussion très intéressante et 
serrée, mon projet de résolutions a été approuvé avec 
certaines modifications, qui ont été soigneusement ac
cueillies dans le texte définitif, qui se trouve reproduit 
dans les pages suivantes.

D'après la proposition de certains de ses membres, la 
commission a trouvé que le projet, soumis û son approba
tion, ne touchait pas deux questions*, dont l'importance 
parut à la commission digne d'étude et, autant que pos 
sible, de codification.

*♦  *

Voici la première question. Après avoir codifié dans le 
n° 2 la reconnaissance des droits privés acquis d'après la 
législation antérieure, mon projet ne parlait pas des
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droits publics concernant le patrimoine transmis à l ’Etat 
successeur. La Commission a reconnu l’importance de la 
question du respect de ces droits et Fa réservée, en char
geant le rapporteur de l’examiner et de faire, autant que 
possible, des propositions il ce propos. Voici mon opi
nion :

C Y .ni un principe universellement reconnu que la 
notion du droit acquis a dans le droit public une appli
cation très limitée. Cette notion appartient surtout au 
droit privé. Dans le droit public la nature impérative des 
règles, la supériorité des intérêts collectifs, la nécessité 
sociale de l’application la plus rapide et la plus intégrale 
des lois nouvelles ne laissent pas beaucoup de place au 
respect des droits acquis d’après les lois antérieures. 
Certains auteurs soutiennent carrément qu’il n’y a pas 
des droits acquis en droit public. Cette opinion est exces
sive. Il faut reconnaître que les droits subjectifs de na
ture publique sont l ’objet d’un certain respect par l’Etat 
lorsqu’ils concernent le patrimoine, ont un contenu et 
des effets patrimoniaux ; mais môme dans ce cas ce res
pect est moins sûr que dans le droit privé, a des consé
quences bien pins étroites.

Qu'ul jliri* dans h» cas d’un changement de la souve
raineté territoriale ? La question a préoccupé la diplo
matie et les tribunaux. A propos de l ’annexion de 
Madagascar, le gouvernement français déclara qu’il n’as- 
smnait aucune responsabilité à raison des concessions, 
que le gouvernement de S. M. la reine de Madagascar a 
pu souscrire avant l’annexion. Mais le gouvernement 
américain répondit que, sauf le cas de renonciation de 
la part des citoyens américains titulaires de ces’conces
sions, il ne pouvait pas admettre le droit du gouverne-

«174
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ment français d’en déclarer l ’extinction, ou de refuser 
toute responsabilité & leur égard. Dans le traité de paix 
de Paris entre l’Espagne et les Etats-Unis, le respect, 
assuré aux droits privés il Cuba et Porto-Rico, ne fut 
pas étendu il certains droits publics de nature patrimo
niale, dont la reconnaissance aurait été contraire à l ’or
dre public américain. Dans le bien connu « Report of 
the Transvaal concession commission », propos de l’an
nexion du Transvaal il l’Empire britannique, il est dit 
que l ’Etat annexant n’a aucun devoir juridique de 
prendre il sa charge les contrats, par lesquels l’Etat an 
nexé avait donné des concessions; mais que la coutume 
moderne des nations paraît favorable à la reconnaissance 
de tels contrats.

Ces exemples nous montrent que la pratique interna
tionale est assez incertaine. Bien souvent l ’Etat succes
seur reconnaîtra la situation juridique antérieure et 
confirmera les droits et fonctions publiques ayant une 
valeur économique, dont des étrangers jouissaient chez 
l’Etat annexé ou démembré. S ’il ne veut pas le faire, il 
s'accordera avec les Etats, dont ces étrangers sont les 
sujets, pour éviter des réclamations et des difficultés 
politiques. Il y a dans la pratique internationale plu
sieurs t raités, dans lesquels l ’extinction de la concession, 
ou d’autres privilèges et fonctions publiques appréciables 
au poiut de vue patrimonial, a été obtenue moyennant 
une indemnité, î e paiement de cette imlemuité répond 
sans doute il des raisous très considérables d’opportunité 
et d’équité. Je pense pourtant que l’Etat successeur, s’il 
n’est pas lié par une obligation internationale, n’a pas 
le devoir de subordonner il l ’indemnisation la suppreN 
si on des droits publics, concernant le patrimoine, créés
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d’après la législation antérieure. Il n’y a pas, surtout 
dans le droit public, des droits acquis inviolables, ou 
dont l'extinction donne une prétention absolue à indem
nité envers l ’Etat. Celui-ci est le maître de les supprimer 
chaque fois que l’intérêt public l ’exige. Si un droit public 
de nature patrimoniale est inconnu à la législation de 
l’Etat successeur, ou si sa conservation est contraire à» 
l ’ordre public, à. la constitution politique et économique 
de celui-ci, il est libre de refuser de le reconnaître et d’en 
permettre l ’exercice, avec ou sans indemnité.

Ce principe vaut aussi pour les fonctionnaires, les em
ployés publics de l ’Etat disparu. Ils n’ont aucun droit 
acquis envers l ’Etat successeur pour être maintenus en 
service. Il est probable que des considérations de poli
tique et d’opportunité le conseilleront tl changer ses nou 
veaux fonctionnaires dans les limites d’une nécessité ab
solue; mais il n’y a pas de droit absolu, inaliénable de 
l’individu à l ’exercice d’une fonction publique. Dans ce 
cas pourtant, il paraît que non seulement l’équité, mais 
le droit même exige que l ’ancien fonctionnaire renvoyé 
reçoive une indemnité ou une pension proportionnée aux 
services qu’il a rendus il l’administration publique.

D’après ces observations, je vous propose de rédiger le 
n° 3 du projet de la façon suivante : « Les fonctionnaires 
publics de l’Etat annexé, qui ne sont pas maintenus en 
service, ont droit à une indemnité adéquate. L ’Etat an
nexant n’est pas tenu, en principe, à indemniser les 
étrangers, qui jouissent d’une concession ou d’une autre 
fonction administrative de valeur patrimoniale, qu’il 
veut supprimer. Mais il est désirable qu’il dédommage 
dans une certaine mesure leur perte économique. »
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Observations au n° 6, 4m* alinéa. — Dans mon rapport 
et dans mon projet (n° 5), j ’avais soutenu le principe 
qu’en cas de démembrement territorial, l ’Etat démembré 
peut garder la propriété des biens du domaine privé, si
tués dans le territoire cédé, et aussi celle des créances 
qui lui appartiennent comme simple particulier. La com
mission a été au contraire de l’opinion que, sous réserve 
d’une indemnité, aussi la propriété des biens compris 
dans le domaine privé passe de plein droit à l ’Etat anne
xant.

Que décider alors pour les créances, analogues à celles 
qui appartiendraient à un simple particulier? Je crois 
qu’il y a une grande analogie entre cette espèce de 
créances et les biens du domaine privé et par conséquent 
elles auront le même sort ; c’est-à-dire elles seront trans
mises à l ’Etat annexant, mais, contrairement à ce qui 
arrive pour les créances de droit public, il y aura de sa 
part une obligation d’indemnité envers l ’Etat démembré. 
Il sera juste de faire dépendre cette indemnité de la pos 
sibilité qu’a l ’Etat annexant d’obtenir en effet le paie
ment des créances en question.

D ’après les observations contenues dans mes précé
dents rapports et dans celui-ci, je présente à l ’apprécia
tion et à la décision de l ’Institut le projet de résolutions 
suivant :

PROJET DE RESOLUTIONS 
A) Extinction d’un E tat.

1. Les obligations internationales de l ’Etat éteint, 
quelles que soient leur nature et leur source, disparais 
sent, en principe, avec lui. L’Etat annexant ou nouveau
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n'est pas lié, eu principe, par les obligations internatio
nales de P Etat disparu, et il ne peut pas non plus être 
considéré comme responsable des acte» accomplis par lui.

Ce principe s’applique également aux obligations dé
coulant des traités internationaux. Toutefois, s’il s’agit 
de traités se rapportant directement au territoire incor
poré et si, dans la volonté des Parties qui ont conclu le 
traité, celui-ci avait pour but de créer un droit réel oppo
sable ;ï chaque Etat, l ’Etat annexant ou nouveau sera 
tenu de le maintenir en vigueur ou de s’entendre, à cet 
égard, avec les Etats tiers qui ont conclu ce traité avec 
l'Etat disparu.

2. L’Etat annexant ou nouveau est libre de modifier, à 
son gré, l ’organisation juridique du territoire annexé. Il 
appartient à lui seul de déterminer dans quelle mesure 
et à quel moment il est opportun de substituer ses propres 
lois à celles de l’Etat annexé.

Il doit pourtant reconnaître et respecter les droits pri
vés acquis, d’après la législation antérieure, par des 
étrangers, si cette reconnaissance n’est pas contraire •}, 
scs lois d’ordre public.

Il est désirable qu’il accorde le même traitement il ses 
nouveaux ressortissants.

3. Les fonctionnaires publics de l ’Etat annexé, qui ne 
sont pas maintenus en service, ont droit à une indemnité 
adéquate. L’Etat annexant n’est pas tenu, au contraire, 
en principe, à indemniser les étrangers qui jouissent 
d’une concession ou d’une autre fonction administrative 
de valeur patrimoniale, qu’il veut supprimer. Mais il est 
désirable qu’il dédommage dans une certaine mesure leur 
peute économique.

4. L’Etat annexant ou nouveau devient, de plein droit.
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le maître de tous les biens, soit du domaine public, soit 
(lu domaine privé, appartenant à l ’Etat disparu.

Il est tenu, en échange, de prendre A sa charge les dif
férentes dettes et obligations patrimoniales dont était 
grevé l’Etat disparu A l’égard de ses créanciers étran
gers.

L’Efat nouveau ne peut accepter les dettes de l’Etat 
disparu sous bénéfice d’irwentaire et il y est tenu même 
ultra vires hereditatis. S ’il y a plusieurs Etats nouveaux 
ou annexants et s’ils ne se sont pas entendus pour choisir 
un autre système, la répartition entre eux des obliga
tions patrimoniales de l ’Etat disparu a lieu en propor
tion des revenus (impôts, etc.) tirés par cet Etat, durant 
une certaine période de temps, des différentes parties du 
territoire partagé.

Il est désirable que l ’Etat ou les Etats successeurs ob
servent également ces règles A l’égnrd de leurs nouveaux 
ressortissants.

B) Démembrement territorial.
r>. Les modifications apportées A la constitution terri

toriale de l ’Etat démembré ne portent pas atteinte A son 
existence et il sa personnalité internationale. Il garde, 
en principe, ses droits et ses obligations envers les autres 
Etats.

Il y aura seulement un déplacement de la sphère terri
toriale d’application des traités qui cesseront d’être en 
vigueur dans le territoire cédé et qui seront, en principe, 
remplacés par ceux de l ’Etat annexant. Quant aux trai
tés se rapportant directement au territoire cédé, leur 
transmission A l’Etat cessionnaire sera réglée’ d’après
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les critères déjà posés dans la résolution première, deu
xième alinéa.

6. La propriété des biens, faisant partie de l’Etat dé
membré, en raison soit de leur nature, soit de leur affec
tation à un service public, passe de plein droit à l’Etat 
annexant.

Il en est de même de la propriété des biens compris 
dans le domaine privé, mais sous réserve de l’obligation, 
pour l ’Etat annexant, de verser une indemnité adéquate 
à l’Etat démembré.

L'Etat annexant acquiert aussi les créances de l ’Etat 
démembré ayant un caractère de droit public, pourvu 
qu’elles se rattachent par leur origine au territoire an
nexé.

Il faut en dire autant pour les créances de droit privé, 
mais il y aura, de la part de l ’Etat annexant, une obli
gation d’indemnité envers l’Etat démembré. Il sera juste 
pourtant de faire dépendre cette indemnité de la possibi
lité qu’a l ’Etat annexant d’obtenir en effet le paiement 
des créances en question.

7. La substitution, de la part de l ’Etat annexant, de 
ses propres lois à celles de l ’Etat démembré, sera réglée 
d’après les mêmes principes, qui ont été formulés dans 
le n° 2.

8. L’Etat annexant est tenu, même en l’absence d’ac
cords exprès, de prendre à sa charge une partie de la 
dette publique de l’Etat démembré. Cette partie sera cal
culée d’après les forces contributives du territoire an
nexé. Il doit, de plus, prendre à sa charge les dettes loca
lisées sur le territoire annexé, c’est-à-dire celles qui ont 
été contractées dans l’intérêt exclusif de ce territoire

Les créanciers, cependant, n’ont d’action directe que



TRAVAUX PRÉPARATOIRES DE LA SESSION DE PARIS 481

contre l ’Etat qui a contracté personnellement la dette. 
Si la dette de l ’Etat démembré est gagée sur des biens 
immeubles, situés dans le pays annexé et dont la pro
priété est transmise à l ’Etat annexant, celui-ci doit res
pecter le gage dont ces biens sont l ’objet, sauf le droit, 
pour lui, d’étre indemnisé par l ’Etat débiteur, au cas 
où celui-ci ne remplirait pas ses obligations et où ses 
créanciers exerceraient leur prétention sur les biens ga
gés. Si, au contraire, le gage est formé par le revenu de 
certaines ressources fiscales, ce revenu appartient de 
plein droit ù l’Etat annexant dès le moment de l ’anne
xion, mais celui-ci doit payer une quote-part de la dette, 
d’après les principes déjù» posés.

Arrigo Cavaglieri,
J ’ai communiqué ù mes Confrères de la commission le 

projet ci-dessus, les priant de me transmettre leur opi
nion soit ù/ propos du projet de résolutions approuvé par 
la commission, s’ils n’étaient pas présents ù notre réu
nion de Oslo, soit ù l ’égard des modifications que j’ai 
formulées ù la suite des observations de notre commission 
dans cette réunion.

J ’ai reçu jusqu’ici seulement les réponses du It. P. 
Yves de la Briôrc et de M. Oalonder, que je publie ici. 
Je suis autorisé ù interpréter le silence des autres mem
bres de la commission comme l’acceptation tacite des 
principes formulés dans le projet, que j’ai soumis ù leur 
appréciation.
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OBSEKVATIONS DU R. P. Y VES DE LA BRIERE

Mon cher Confrère et Ami,
Je vous remercie de votre Projet de Résolutions, que 

vous avez si sérieusement et consciencieusement étudié, 
et qui me rappelle le bon souvenir de nos intéressantes 
délibérations d'Oslo sur la môme matière.

Les sept numéros qui occupent les trois premières 
pages ne font que reproduire nos conclusions communes, 
acquises finalement par accord unanime entre nous.

J'accepte, pour ma part, la rédaction de la page 0 sur 
le principal point que nous avions renvoyé A l’étude du 
savant rapporteur. Cette rédaction me paraît fondée sur 
de solides raisons de droit. Elle corrige, d'ailleurs, la ri
gueur du principe d’extinction des anciens droits abolis 
par le droit des fonctionnaires non maintenus A. recevoir 
indemnité adéquate, et par la recommandation d’équitf 
en faveur d’un dédommagement raisonnable pour sup
pression de concession ou fonction administrative de va
leur patrimoniale.

L’observation de la dernière page sur le sort des 
créances analogues A celles qui appartiendraient A un 
simple particulier me paraît, elle aussi, motivée sage
ment. Le Rapport définitif semble donc devoir l ’incor
porer comme la précédente. Le système adopté se rat
tache d’une conception cohérente.

Croyez, mon cher Confrère, A l ’assurance de ma haute 
considération et de mes sentiments amicalement dévoués.

Yves de la B rikius.
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OBSERVATION8 DE M. CALO N D ER  

Mon cher Collègue,
Je vous remercie de l’envoi de votre très intéressant 

rapport du 2J janvier.
En me référant à votre « Projet de Résolutions », je 

vous soumets quelques observations, notamment concer
nant les droits acquis :

i

A. — Art. 2> dernière phrase : « Il est désirable qu’il 
accorde le même traitement à ses nouveaux ressortis
sants. »

Par nouveaux ressortissants, expression employée dans 
Je Projet de Résolutions, j’entends les personnes qui au 
moment de l’annexion étaient des ressortissants de l’Etat 
annexé, ou démembré et qui, par l’annexion, deviennent 
des ressortissants de l ’Etat annexant.

Les nouveaux ressortissants étaient, au regard de 
l’Etat annexant., des étrangers au moment de l’annexion. 
Leurs droits dûment acquis devraient jouir des mêmes 
garanties que les droits des étrangers dans l’intérêt de 
la justice et de la pacification.

Ce point de vue en faveur des nouveaux ressortissants 
fut accepté par la Conférence des Ambassadeurs dans sa 
déclaration du 20 octobre 1021 concernant la Haute S i
lésie et est à la base deN stipulations y relatives de la 
Convention germano-polonaise de Genève du 15 mai 
1022. Les nouveaux ressortissants y sont traités sur le 
même pied que les étrangers. En cas de contestation.
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leurs demandes sont soumises au Tribunal arbitral de la 
Haute-Silésie.

J'aurais donc préféré que la résolution, en tant que 
principe de droit, ne fît aucune différence entre étran
gers et nouveaux citoyens. Cette opinion se heurte, il est 
vrai, au principe selon lequel le droit international ne 
régie que des relations entre Etats. Mais on pour
rait admettre ici une exception, en considérant que 
le même événement international, l'annexion, touche de 
la même manière aux droits acquis des étrangers et des 
nouveaux ressortissants, en les plaçant sous une nou
velle souveraineté. En tout cas, les droits des nouveaux 
ressortissants, même s'ils étaient reconnus par le droit 
international, seraient exclus de la compétence de la 
Cour Permanente, des personnes privées n'ayant aucune 
qualité pour s'y présenter. Il faut espérer que l'Etat suc
cesseur se laissera guider par les considérations de jus
tice et de paix susexposées, et à cet égard le vœu exprmé 
dans la résolution n'est pas sans importance.

A. — A rt . 8 tréservé pour la question du respect des 
droits publics concernant le patrimoine et l'exercice des 
professions réglementées).

Les droits subjectifs de nature patrimoniale, acquis 
dans le territoire annexé, conformément aux lois de Van 
cien E lat.

A la base de la protection, par le droit international, 
des droits acquis privés est la notion la plus large de 
la propriété qui, dans ce sens, comprend tous les droits 
patrimoniaux. Or, si des particuliers (personnes physi
ques ou morales) ont des droits acquis qui, bien qu'étant 
basés sur des actes et des normes du droit public, sont
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néanmoins, dans leur essence, de nature patrimoniale, 
l’équité et la justice commandent de leur accorder les 
mômes garanties du droit international qu’aux posses
seurs de droits acquis privés. Reste à savoir, dans un 
cas concret, si, conformément b la législation ou juris
prudence de l ’ancien Etat, il s’agit vraiment de droits 
acquis, opposables b l ’Etat ou bien seulement de cer 
taines facultés, dont l ’exercice peut être supprimé par 
des mesures unilatérales administratives ou législatives 
et qui se présentent comme le simple réflexe du droit ob
jectif tel qu’il existe b un moment donné.

Parmi les droits subjectifs publics de nature patrimo
niale, les droits du concessionnaire semblent mériter 
notre attention toute spéciale. Par concession j’entends 
exclusivement un acte public de l ’Etat, par lequel celui- 
ci confère b des particuliers (personnes physiques ou mo
rales) le droit d’exercer, b sa place, certaines de ses 
tAclies ou fonctions dans un but économique, comme par 
exemple : le droit d’exploiter des terrains de l ’Etat, des 
cours d’eaux publics, des canaux publics, des chemins 
de fer, des mines, etc.

La concession crée un rapport de droit public entre 
l’Etat et le concessionnaire. Les droits et les devoirs du 
concessionnaire sont réglés, sur la base des lois en vi
gueur, par l’acte de concession. Il s’agit ici incontesta
blement d’un droit subjectif public du concessionnaire, 
opposable b des mesures administratives et législatives 
qui seraient contraires b l ’acte de concession. En cas 
d’extinction par l’Etat, non prévu dans l’acte de conces
sion, les règles de D’expropriation doivent être appli
quées. Oes principes sont, d’une manière générale, admis 
par tous les Etats dans leur ordre juridique intérieur.
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Or, les droits des concessionnaires étant de nature pa
trimoniale, l’analogie avec les droits acquis privés s’im
pose aussi au point de vue du droit international. Il n’y 
a pas de raison pour ne pas obliger l'Etat annexant tl 
respecter les droits dûment acquis sur la base d’une con
cession octroyée par l ’Etat annexé ou démembré, pourvu 
que cette concession se rattache au territoire annexé. 
Cependant, les lois d’ordre public de l’Etat successeur 
doivent être expressément réservées. Ici cette réserve est 
encore plus importante qu’en ce qui concerne les droits 
acquis privés. Des raisons d’ordre public peuvent, en 
effet, dans certaines circonstances, justifier, de la part 
de l ’Etat, des modifications plus ou moins importantes 
et quelquefois môme la suppression de la concession. Est- 
ce û dire que l’Etat pourrait, par des mesures législatives 
ou administratives, diminuer ou supprimer arbitraire
ment. la valeur patrimoniale des droits du concession
naire ? Certainement non. Le principe doit être reconnu 
que l ’Etat est tenu, s’il diminue ou supprime les droits 
du concessionnaire, il une adéquate indemnité. Si, par 
exemple, l ’Etat successeur supprime la concession pour 
la raison que son ordre public n’admet pas des étrangers 
comme concessionnaires, il doit une équitable indemnité. 
La question de l ’indemnité se pose surtout dans les cas 
où le concessionnaire a déjà fait des sacrifices pécu
niaires considérables en vue de l’exploitation. Dans ce 
cas, le moins que puisse prétendre le concessionnaire est 
la compensation de ses impenses utiles.

Quant aux droits publics subjectifs des nouveaux res
sortissants, je me réfère aux observations concernant les 
droits acquis privés.

'1*0



Je suggère A. la commission une résolution (le la teneur 
suivante :

« L'Etat annexant doit, sous réserve de ses lois d'ordre 
public, reconnaître et respecter les droits acquis publics 
de nature patrimoniale, appartenant à des étrangers, et 
notamment les droits acquis sur la base de concessions 
octroyées par l'ancien Etat, pourvu que ces droits con
cernent des exploitations, des installations ou des entre
prises situées dans le territoire annexé.

Il est désirable quo l ’Etat annexant traite (le la môme 
manière les nouveaux ressortissants. »

Les fonctionnaires de Vancien E tat. — Les fonction
naires appartiennent A l'organisation publique de leur 
Etat. Leurs rapports avec l’Etat rentrent dans le do
maine politique. Cet élément caractérise toute leur situa
tion, non seulement leurs devoirs, mais aussi leurs droits 
de toute nature envers l'Etat. On ne peut donc protéger 
leurs droits au traitement, à la pension, etc., en appli
quant, pur analogie, la notion économique de la propriété 
privée, comme je propose de le faire en ce qui concorne 
les droits subjectifs publics qui représentent essentielle
ment des valeurs patrimoniales.

D'autre part, il n'.v a pas de doute que les fonction* 
naires possèdent des droits acquis auxquels correspon
dent des devoirs et des dettes de l'ancien Etat. L’Etat 
successeur est-il obligé d'assumer ces charges, A» la place 
(le l'ancien Etat, bien qu’elles découlent des rapports de 
droit appartenant au domaine politique ?

Il y a lieu de distinguer nettement entre le cas (l'ex
tinction et le cas de démembrement.

Jjûotinclion. — L’Etat successeur qui a détruit ou ab
sorbé l'ancien Etat dans sa totalité doit en supporter les
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conséquences. Il acquiert toutes les valeurs matérielles 
et morales de P Etat dispa.ru. C’est lui seul qui peut 
remplir les obligations vis-à-vis des fonctionnaires de 
l’Etat disparu. Il y doit être tenu pour des raisons d’élé
mentaire équité.

Cependant, l ’Etat successeur peut se baser sur les lois 
de son ordre public pour faire valoir son droit de choisir 
librement ses fonctionnaires et de licencier ceux de l’an
cien Etat. Dans ce cas, ill leur doit les pensions ou indem
nités qui correspondent à la loi de l ’Etat disparu.

Démembrement. — Tout autre est la question quand 
l’ancien Etat a été seulement diminué dans son terri
toire. Dans ce cas. les fonctionnaires qui ont exercé leurs 
fonctions dans le territoire annexé, comme organes de 
l’Etat démembré, restent les fonctionnaires de cet Etat. 
C’est donc lui qui doit pourvoir à leurs intérêts. Il 
pourra les placer dans le territoire qui lui est resté ou 
leur payer des indemnités ou les pensions de retraite, 
conformément à ses lois.

Ceci dit, j’admets que des considérations d’équité de
vraient, selon les circonstances, et notamment dans le 
cas où une grande et riche partie du territoire de P Etat 
démembré a été annexée, induire l ’Etat successeur à as
sumer, aussi de sa part, les sacrifices adéquats en vue 
de soulager les charges de l ’Etat démembré. Ces ques
tions sont réglées dans le traité de cession qui intervient 
presque toujours dans le cas d’une annexion partielle.

Quant aux fonctionnaires des communes et d’autres 
entités locales ou régionales, ils doivent être maintenus 
en service et, le cas échéant, indemnisés, vu que leur si
tuation juridique n’a pas été touchée par le fait de l ’an
nexion.
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En présentant les observations et suggestions qui pré
cèdent, je me place au point de vue que les résolutions 
de l ’Institut ne doivent pas seulement reproduire les rè
gles de droit unanimement et incontestablement recon
nues, mais qu’il y a aussi lieu d’examiner et d’indiquer 
l’évolution progressive du droit international.

Veuillez agréer, mon cher Collègue, les assurances de 
ma très haute considération.

Oalonder.
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VINGT-ET-ÜNIEME COMMISSION

Les Sources du Droit des Gens

OBSERVATIONS 1)E M. Alejandro A LV A R E Z

Paris, le 80 avril 1081.
Cher et honoré Confrère,

L’Institut île Droit International a mis ù. l ’étude le 
sujet de la codification du Droit International de la Paix 
( lro Commission) et a bien voulu me désigner comme 
Rapporteur.

Tous les Etats du monde sentent aujourd’hui la néces
sité de codifier le Droit des Gens, comme le meilleur 
moyen de le préciser et de le mettre en harmonie avec les 
nouvelles conditions de la vie des peuples.

Les deux plus grands organismes internationaux qui 
existent: la Société des Nations et l’Union Panaméri
caine ont décidé d’entreprendre cette œuvre.

Sous les auspices de la première, s’est réunie A. La 
Hâve, en 1980, une Conférence mondiale dans ce but. Et 
les Etats de l ’Amérique qui depuis longtemps s’occupent 
de la codification l’ont traitée encore à la 7° Conférence 
panaméricaine qui vient d’avoir lieu à Montevideo.
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Ces deux initiatives de caractère officiel n’ont pas 
donné jusqu’aujourd’hui des résultats satisfaisants.

C’est aux grandes Associations scientifiques vouées â 
l’étude du Droit des Gens qu’incombe alors la tâche de 
faciliter la réalisation de cette oeuvre et de donner â ce 
Droit de nouvelles directives.

A la Conférence de Codification de La Haye de 1920, 
j’ai présenté comme Délégué de mon pays, et appuyé par 
IJ Délégations, un Voeu d’après lequel, avant de procéder 
à la codification, il faudrait que ces Associations s’effor
cent de dégager les grands principes du Droit Interna
tional. Ce Vœu a été approuvé il l ’unanimité par la Con
férence.

Toutes les Associations scientifiques internationales 
qui se consacrent au Droit des Gens ayant mis à l ’étude 
le sujet de sa codification ont bien voulu me désigner 
comme Rapporteur ; elles sont : l’Institut de Droit Inter
national ( l ro Commission), l ’International Law Associa
tion, l ’Union Juridique Internationale, l ’Académie D i
plomatique Internationale et l'institut américain de 
Droit International. Après de longs travaux prépara
toires, j’ai établi, conformément au désir de la Confé
rence de Codification de La Haye, un « Projet de Décla
ration sur les données fondamentales et les grands prin
cipes du Droit International de l ’avenir » (Paris, 1921).

Je n’ai pas voulu trop hâter l’examen de ce Projet par 
la l ro Commission de notre Institut afin d’éviter que sur 
le terrain scientifique la codification subisse le même 
échec qu’elle a subi sur le terrain diplomatique.

Dernièrement, j ’ai eu un entretien avec quelques mem
bres du Bureau sur la meilleure manière de présenter 
mon travail. Ceux-ci sachant que dans mon Projet les
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sources du Droit de« Gens occupent une place importante 
m’ont suggéré de me mettre en communication avec vous 
qui êtes le Rapporteur de la 21° Commission chargée 
d'étudier ce sujet. Ils ont estimé que, de la sorte, on évi
terait que l ’Institut ait des divergences de vue dans les 
travaux de ses Commissions et qu'il se prononce deux 
fois sur la même matière.

C’est en vertu de cette suggestion que je me permets de 
vous présenter quelques observations concernant ce sujet.

II
Les sources sont un sujet de capitale importance dans 

toutes les branches du Droit et notamment dans le Droit 
International.

Des travaux de grande valeur ont été publiés à cet 
égard.

IY instit ut International de Philosophie du Droit et de 
Sociologie Juridique, dont le Président est notre illustre 
Confrère M. Le Fur, a étudié dans sa première session 
qui a eu lieu dernièrement à Paris, le « problème des 
sources du Droit Positif ». (Voir Y Annuaire de cet Insti
tut édité par Sirey; Paris, 1934.)

Et pour ce qui concerne les sources du Droit des Gens, 
notre éminent Secrétaire-Général M. De Visscher a pu
blié récemment un remarquable travail dans la « Revue 
de Droit International et de Législation comparée » 
(1933, N° III).

Ordinairement, en parlant des sources de ce Droit, on 
s’occupe, aussi, de ses principes en disant qu’ils s’appli
quent è» défaut de conventions et de coutumes.

Bien des publicistes, de nombreux traités d’arbitrage 
ainsi que diverses sentences arbitrales parlent de prin-
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eipes de Droit, de principes généraux de Droit Interna
tional, de principes généraux de Droit généralement re
connus par les nations civilisées, de principes généraux 
de la Justice, etc., mais sans définir on préciser ce qu’il 
faut entendre par ces expressions.

Quelques-unes des Conventions signées aux Conférences 
de la. Paix do La Haye, en 1899 et 1907, et qu’on consi
dère, non sans raison, comme un Code des lois de la 
Guerre, ainsi que celle signée à la Conférence Navale de 
Londres, parlent, également, de principes du Droit des 
Gens et de principes généraux de ce Droit. (Voir Préam
bules de la « Convention concernant les lois et coutumes 
de la guerre sur terre » et de la « Convention concernant 
les droits et les devoirs des Puissances neutres en cas de 
guerre maritime » ; l ’article 48 de la Convention sur les 
« Règlements pacifiques des conflits internationaux » de 
1.899; l ’article 72 de la Convention de 1907 sur le même 
sujet ; l’article 7 de la « Convention relative à rétablis
sement d’une Cour internationale des Prises »; Préam
bule et Disposition préliminaire de la « Déclaration rela
tive au Droit de la guerre maritime » de Londres de 
1909.)

Il est indispensable de mettre un terme à l’incertitude 
de ces expressions ainsi que d ’indiquer la place que les 
principes occupent dans le Droit des Gens.

Plus encore : en raison de la crise que traverse actuel 
lement ce Droit par suite des grandes transformations 
survenues dans la vie des peuples, il faut mettre bien 
en relief ses principes directifs pour connaître son état 
actuel et dégager ses futures orientations.

L’indétermination des principes du Droit des Gens et 
le manque de sanctions de ses préceptes sont deux
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grandes causes de sa faiblesse et très nuisibles A. son 
prestige.

I I I
L’article 38 du S ta tu t de la Cour Permanente de J u s 

tice Internationale établit que celle-ci applique, outre les 
conventions et les coutumes : ... « I I I .  Les principes gé 
néraux de Droit reconnus par les nations civilisées ».

Comme dans votre Rapport vous avez cru convenable 
d'aborder les sources du Droit In ternational uniquement 
au point de vue de cette disposition, c’est & oc point de 
vue, aussi, que je vais me perm ettre de faire quelques 
observations. Elles porteront sur les points suivants :

1° Que faut-il entendre par principes généraux de Droit 
reconnus par les nations civilisées?

2° Que la ut-il entendre par principes ou par principes 
généraux du D roit In ternational ?

3° Quelle place ces principes occupent-ils dans le D roit 
des Gens? Comment doivent les dégager les personnes 
chargées de les appliquer?

4:° L’application des principes du Droit interne ou n a 
tional au D roit International doit-elle se faire pour tous 
les rapports internationaux ou des distinctions s’impo
sent-elles à cet égard?

5° Quelle est la nature de l’application des principes 
du Droit interne dans le Droit International? Ces prin
cipes deviennent-ils des principes du Droit des Gens?

(>° Comment doit on dégager les principes du D roit in 
terne pour les appliquer aux rapports internationaux?

Avant tout, je voudrais faire deux observations de ca
ractère général.

D’abord, j'estim e que dans cette matière, il ne faut
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pas considérer l ’article 38 du Statut de la Cour coin me 
intangible et se borner seulement à l ’interpréter. Je 
pense que dans l’étude et la discussion des sources du 
Droit des Gens devant notre Institut, il faut critiquer 
le contenu de cet article, si c’est nécessaire, et mettre en 
lumière ce qui devrait être le Droit existant à cet égard.

Ensuite, et pour le même motif, il ne faut pas envisa
ger cette matière uniquement pour les cas de controverses 
devant la Cour Permanente de Justice Internationale ou 
devant un autre Tribunal international, mais d’une ma
nière plus générale: pour tous les cas où un Etat ou un 
autre sujet du Droit des Gens doit agir et ne trouve pas 
de règle applicable.

IV
1° Que faut-il entendre par principes généraux de Droit 

reconnus par les nations civilisées?
Cette expression contenue dans l ’article 38, n° III, du 

Statut de la Cour Permanente de Justice Internationale 
est trop générale, trop vague. C’est donc avec raison que 
d'éminents juristes la critiquent. (Strupp, « Eléments 
de Droit International Public universel, européen et 
américain », 2° édition, Paris, 1930, Tome Ier, p. 17. — 
lie Fur, <( Précis de Droit International Public », 2e édi
tion, Paris, 1984, n° 454.)

Il faut, en conséquence, la préciser en disant par exem
ple: principes généraux du Droit interne ou national, 
des pays civilisés, principes généraux du Droit Interna
tional, etc.

Etant donnée l’indétermination des termes employés 
dans ledit article 38, N° III, bien des personnes — *et 
parmi elles quelques-unes de celles qui ont pris part à
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l’élaboration du Statut de la Cour — croient qu’ils visent 
non seulement les principes du Droit interne des pays 
civilisés mais aussi ceux du Droit International ; tandis 
que d’autres — et c’est peut-être l ’opinion la plus géné
rale — croient qu’ils visent seulement les premiers.

Dans le Projet que vous avez établi au nom de la 
21° Commission, vous vous prononcez pour cette deuxième 
opinion. L’article 2 de ce projet dit, en effet: « Les prin
cipes généraux de Droit sont des règles fondées dans la 
conscience juridique universelle et reconnus, en général, 
par les nations civilisées dans leur Droit interne ».

Je me permettrai d’observer sur cette définition qu’elle 
dit que ces règles se fondent dans la conscience juridique 
universelle, ce qui n’est pas toujours exact : ce sont les 
principes généraux du Droit International qui ont ordi
nairement ce fondement ; quant aux piûncipes du Droit 
interne, il suffit qu’ils soient reconnus par la généralité 
des nations civilisées dans leurs législations respectives.

y
2° Que faut-il entendre 'par principes ou par principes 

généraux du Droit International ?
La Cour de La Haye a dû interpréter la clause prin

cipes de Droit International employée dans certains trai
tés d’arbitrage. Dans son Arrêt N° 10, elle dit (pages 16 
et 17) :

« La Cour estime que le sens des mots principes de 
Droit International ne peut, selon leur usage général, 
signifier autre chose que le Droit International tel qu'il 
est en vigueur entre toutes les nations faisant partie de 
la communauté internationale. »
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» Dans ces conditions, il n’est pas possible — sauf en 
vertu d’un texte précis — d’interpréter les termes prin
cipes du Droit International autrement que comme si
gnifiant les principes en vigueur entre toutes les nations 
indépendantes et qui, partant,s’appliquent au même titre 
à toutes les Parties contractantes. »

Ces définitions sont vagues, car dans la première on 
se borne à dire que le mot principes est compris dans le 
Droit International en vigueur, et dans la deuxième on 
définit les principes comme principes en vigueur, ce qui 
est incontestable/

La Cour applique aussi, souvent, les principes de Droit 
International, bien qu’elle n’emploie pas formellement 
cette expression.

Ainsi, dans son Arrêt n° 7 elle déclare: « Le respect 
des droits acquis, ainsi que la Cour a eu l'occasion de 
le constater à maintes reprises, fait partie du Droit In
ternational commun. »

Cette phrase fait allusion à un principe du Droit In
ternational qui a un caractère d’évidence, comme dans 
les législations internes. C’est pour ce motif que la Cour 
11e s’efforce pas de déterminer pourquoi et comment ce 
principe fait partie du Droit International.

Dans le Happort que j ’ai présenté à l’Institut de Droit 
International à sa session de New-York en 1929, je me 
suis longuement occupé de ce sujet ; j’ai cru qu’il fallait 
faire à cet égard une distinction entre les principes gé
néraux ou fondamentaux ou grands principes du Droit 
des Gens, d’une part, et les principes et les règles, d’au
tre part. (Voir Annuaire de VInstitut de Droit Interna
tional, 1929, pp. t34*42.)

Les principes du Droit International, malgré leur im*
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portance, ne sont pas bien précis ni déterminés. ,fe tire
rai de ce fait la conclusion qui sera indiquée à la fin de 
ces pages.
• En tout cas, il est certain qu’il y a dans le Droit In
ternational des principes qui lui sont propres; un Droit 
sans principes n’est pas un Droit.

Pour ce qui concerne les sources des principes de ce 
Droit, le Préambule de la « Convention .concernant les 
lois et coutumes de la guerre sur terre » de 1899 et 1907 
dit que ces principes résultent « des usages établis entre 
nations civilisées, des lois de l’humanité et des exigences 
de la conscience publique ».

La vérité est que les grands 'principes dérivent surtout 
de cette conscience ou de certaines doctrines de publi
cistes qui y sont incorporées, telles la souveraineté, 
l’égalité des Etats. Ils peuvent, aussi, être induits de 
l’ensemble du Droit International ou de grands sujets 
de ce Droit, par exemple les traités ; rarement ils nais
sent de la coutume. (Voir Rapport précité, pp. 36-12.)

Etant données ces sources, les Etats ne créent pas, eu 
réalité, les grands principes et ne peuvent pas les abro
ger ; on ne comprendrait même pas une pareille abroga
tion.

En somme, un facteur psychologique, la conscience des 
peuples, reconnaît et maintient presque tous les prin
cipes fondamentaux du Droit International.

Pour ce qui concerne les principes de ce Droit qui n’ônt 
pas ce caractère fondamental, ils peuvent dériver de la 
convention ou de la coutume.

Pour qu’un principe de Droit International existe, il 
n’est pas nécessaire — aujourd’hui surtout avec l’inter- 
dépendance croissante des Etats — qu’il soit reconnu par
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l'unanimité des pays civilisés; il suffit qu’il le soit par 
la généralité de ceux-ci, comme cela a lieu pour les règles 
coutumières.

Mais cette généralité ne s ’oppose pas ît ce qu’il y ait, 
à côté des principes universels, des principes continen
taux. (Voir Rapport précité, cliap. VII, N° III.)

En cas de doute sur l ’existence d’un principe de Droit 
International, on a recours i\. la doctrine des publicistes 
de renom. C’est pour ce motif qu’on dit, et non sans rai
son, que ces publicistes créent, en quelque sorte, ce Droit. 
L’observation montre, en effet, que bien de ces principes 
n’ont, en réalité, d’autre origine que la doctrine de ceux- 
ci et c’est de la sorte que le Droit des Gens s’est, au 
moins en partie, développé au cours du X IXe siècle. VI

VI
3° Quelle place les principes du Droit International 

occupent-ils dans ce Droit f  Comment doivent les déga
ger les personnes chargées de les appliquer t

Pour ce qui concerne la place que les principes du 
Droit des Gens occupent dans ce Droit, il y a aujour
d’hui une divergence d’opinion parmi ceux qui s’atta
chent exclusivement aux dispositions de l’article 38 du 
Statut de la Cour. Quelques-uns considèrent que ces prin
cipes sont compris dans la coutume dont parle le N0 II  
du même article. D ’autres, par contre, soutiennent, 
comme je Pai dit, qu’ils sont compris dans la disposition 
du N° III.

J ’estime entièrement inacceptable la première de ces 
opinions parce que trop absolue. Elle ne s ’applique pas 
surtout aux grands principes. Etant données leurs
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sources, ceux-ci s’imposent il la coutume et ne peuvent 
pas être abrogés par elle. Une pratique qui viole un (le 
ces principes n’a pas de valeur juridique et, par suite, 
ne peut donner naissance îl une coutume; autrement, il 
n’y aurait pas de Droit International: celui-ci a juste
ment été établi pour mettre un terme il l’arbitraire de la 
Politique et des coutumes, qui a existé pendant des siè
cles.

Certains pays, notamment anglo-saxons, dans leurs lé
gislations nationales, laissent les grands principes, les 
principes, comme, du reste, toutes les règles, il la cou
tume. Cela ne présente pas de très grands inconvénients 
puisqu'il y a toujours un pouvoir législatif et un pouvoir 
judiciaire qui peuvent corriger et adapter celle-ci aux 
nouvelles conditions de la vie sociale.

Dans la vie internationale, ces pouvoirs n’existant pas, 
il y a un grave danger à livrer les grands principes et 
même les principes et règles à la coutume parce que 
celle-ci est souvent imprécise et, en tout cas, empêche 
ces éléments de faire des progrès rapides, ce qui est né 
cessaire, surtout aujourd’hui.

La coutume se prouve ordinairement d’après l'opinion 
des publicistes, malgré que ceux-ci ne possèdent pas de 
moyens adéquats pour savoir si elle existe ou non. Fré
quemment ils indiquent comme telle ce qui n’est, en réa
lité, que leurs idées personnelles.

La deuxième opinion précédemment indiquée n’est pas 
acceptable non plus. Conformément il une doctrine et 
même une pratique, les principes généraux du Droit, no
tamment ceux qui ont un caractère fondamental, s’appli
quent avant les principes généraux du Droit interne des 
pays civilisés.
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Les principes (lu Droit International doivent avoir un 
caractère objectif et ne pas être laissés seulement à l ’ap
préciation individuelle des juges.

Cette circonstance indique comment ceux-ci doivent les 
appliquer. Des distinctions s’imposent: pour ceux qui 
ont un caractère fondamental, il suffit de constater dans 
la sentence qu’ils sont universellement reconnus; s’ils 
ont un caractère conventionnel, il faut citer la Conven
tion qui les a établis; s’ils dérivent de l ’ensemble du 
Droit International, il faut indiquer comment ils s’en 
dégagent et s’ils naissent de la coutume, il convient d’in* 
cliquer au moins comment elle s’est formée.

10n somme, il y a une lacune dans l’article 38 du Sta
tut <le la Cour sur la place qu’occupent les principes du 
Droit des Gens dans celui-ci. Si la 21° Commission ne 
veut pas combler cette lacune dans son Projet, je crois 
qu’elle devrait cependant apporter une modification A» 
son article 5.

VII
P  1 /application des principes du Droit interne on na

tional au Droit International doit-elle se faire pour tous 
les rapports internationaux) ou des distinctions s'impo
sent-elles à cet égard?

L’article 3.8 du Statut de la Cour a introduit dans le 
Droit International l ’idée très peu connue auparavant 
(l’appliquer dans ce Droit les principes du Droit interne 
généralement reconnus par les nations civilisées, c’est-à- 
dire ce qu’on appelle le Droit Commun Législatif.

La similitude de législation provient (le causes 
multiples» notamment de l ’interdépendance croissante 
des Etats et de Limitation que ceux-ci font (les légiste-
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fions les plus modernes et qui réflètent le mieux les con
ditions de la vie sociale.

Pour se rendre compte de l ’importance et du caractère 
de l ’application des principes du D roit Commun Légis
latif dans le D roit In ternational il faut prendre comme 
point de départ la différence de nature entre ces deux 
Droits.

Au cours des âges, se sont naturellem ent formées trois 
sociétés : la société civile, la société religieuse et la so
ciété internationale. Chacune d ’elles a donné naissance 
à un D roit pour la régir: le D roit National, le Droit 
Religieux et le D roit In ternational. Dans le premier des 
distinctions existent, notamment entre le D roit Public 
et le D roit Privé.

Ces trois sociétés, bien qu’ayant certains rapports 
entre elles, sont très différentes ; rien d ’étonnant, alors, 
qu’il en soit de même des Droits qui les régissent.

En ne considérant que les rapports entre le D roit Na 
tional et le Droit In ternational, l ’observation montre 
que si certains principes qu’on tient pour les plus fonda
mentaux sont communs â ces deux D roits, ils ne s’appli- 
qent pas toujours de la même manière dans chacun d ’eux. 
En outre, chacun de ces Droits a bien des principes qui 
lui sont propres et qui ordinairem ent ne peuvent pas 
s’appliquer â l’autre. On comprend difficilement l ’appli
cation d ’un principe du D roit In ternational au Droit 
Privé. Celui-ci lui-même a des principes qui ne s ’appli
quent pas au Droit Public du même pays et vice-versa.

De ce qui précède il résulte que les principes du D roit 
interne généralement reconnus par les nations civilisées 
ne peuvent s’appliquer dans le Droit International qu’â 
défaut de principes ou règles propres â celui-ci. I l en
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résulte, également, que l ’application de ces principes lie 
peut pas se faire toujours ni de la même fa^on.

Des distinctions s ’imposent. D ’abord en ce qui con 
cerne les sujets entre lesquels les rapports internationaux 
s’établissent, c ’est-à-dire selon qu’il s’agit de rapports 
entre individus et Etat ou entre Etats seulement'. Dans 
le premier cas, les principes du Droit interne, du Droit 
Commun législatif, pourront recevoir une large appli* 
cation s’ils ne sont pas contraires aux principes propres 
du Droit International, tandis que cette application sera 
bien plus réduite et même impossible dans le deuxième 
cas.

Prenons un exemple. Un Etat par un fait volontaire 
cause sur son territoire un dommage à la personne ou 
aux biens de ressortissants d’un autre Etat, ainsi qu’à 
celui-ci. Les individus, s’ils peuvent agir directement 
devant un Tribunal international, pourront réclamer 
seulement une indemnité pour le préjudice qu’ils ont 
subi et les principes du Droit interne seront ici facile
ment applicables pour la détermination de la responsa
bilité. Mais l’Etat qui a éprouvé, aussi, un dommage, 
par le môme fait, pourra y voir une agression, une of
fense, auquel cas il ne se contentera pas d’une indemnité 
conforme aux principes du Droit Privé mais il deman
dera surtout une réparation et des garanties pour l’ave
nir, matières pour lesquelles il n’y a pas de principes 
dans ce Droit.

Il faut prendre en considération, aussi, pour l’appli
cation des principes du Droit Privé au Droit Interna
tional, la matière dont il s’agit, c’est-à-dire si par sa 
nature elle est exclusivement internationale ou si elle 
relève seulement en partie du Droit dès Gens et en par-
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tic du Droit Privé. C’est le cas, par exemple, de la Na
vigation aérienne.

La question s’est présentée au 3° Congrès de Droit 
Privé aérien qui s ’est tenu l ’année dernière à Rome. J ’y 
ai soutenu que dans le cas de silence des conventions qui 
règlent cette matière, ce ne sont pas les principes de 
quelques-unes des législations nationales des pays sur
volés qu’il faut appliquer mais les principes généraux du 
Droit International et, à leur défaut, ceux du Droit Com
mun Législatif.

VIII
5° Quelle est la nature de ^application des principes 

du Droit interne dans le Droit International? Ges prin
cipes deviennent-ils des principes du Droit des Gens?

Etant données les observations précédentes, j ’estime 
que les principes du Droit Commun Législatif qu’on ap
plique aux rapports internationaux restent des principes 
du Droit Privé et qu’ils ne deviennent des principes du 
Droit des Gens que lorsqu’ils ont reçu une application 
constante par la coutume ou la jurisprudence dans ces 
rapports.

Cette question a une grande importance pratique. Si 
les principes du Droit Commun Législatif deviennent des 
principes du Droit International, ils doivent s’appliquer 
au meme titre que ceux-ci et, par suite, ils sont suscepti
bles d’entrer en conflits avec eux et de les abroger ; tandis 
que s’ils n’ont pas ce caractère, ils ne peuvent pas pro
duire ces effets; ils ne reçoivent d’application qu’il dé
faut de principes du Droit des Gens et à. condition de 
ne pas les contrarier.
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6° Comment, doit-on dégager les principes généraux du 
Droit interne pour les appliquer aux rapports internationauxf

Hi parfois ces principes apparaissent avec évidence, 
dans bien des cas il n’en est pas ainsi ; il faut alors les 
dégager par l’étude du Droit Comparé.

Pour que ces principes existent, il n’est pas nécessaire 
qu’ils se trouvent dans Vunanimité des législations des 
pays civilisés. Ici, comme pour les principes du Droit 
des Gens et pour les coutumes, la généralité suffit. C’est 
ce que dispose l ’article 3 du Projet de la 21e Commission.

Pour établir cette généralité, faut-il tenir compte du 
nombre ou plutôt de l’importance des pays? Ou faut-il 
tenir compte seulement des législations les plus récentes 
et qui correspondent aux nouvelles exigences de la vie 
sociale? Le principe de Y « abus du droit », par exemple, 
n’est consacré que dans ces législations et cependant on 
tend à le considérer comme un principe général du Droit 
Commun Législatif parce que les pays qui avaient adopté 
l’ancien principe du Droit Romain « que celui qui use de 
son droit ne cause de préjudice à personne », sont portés 
à l ’abandonner pour se rallier à celui ci-dessus indiqué.

Une autre question se présente encore. Il arrive sou
vent que des principes sont communs seulement à cer
tains pays ou aux pays appartenant à un môme système 
de législation (anglo-saxon, latin, etc.). Par exemple, 
certains pays exigent pour qu’il y ait transfert de pro
priété immobilière une transcription sur un Registre pu
blic, tandis que d’autres considèrent que le titre de trans
fert, tel l’acte de vente, suffit.

Dans les études de Législation comparée on fait lou- 
jours des classifications et même des sous-classifications
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des diverses législations des pays sur une matière donnée.
Dans tous ces cas, on ne peut pas parler d’un Droit 

Commun Législatif. Mais la concordance des législations 
de certains pays a une importance particulière quand les 
parties en litige appartiennent il un même groupe. 
(Art. 4 du Projet de la 21e Commission.)

IX
Je me suis permis, cher et honoré Confrère, de vous 

soumettre les brèves considérations qui précèdent, parmi 
bien d’autres que je pourrais encore indiquer, car je dé
sire les exposer lorsque sera discuté le Projet de la 
21e Commission, ce qui aura lieu, je suppose, à la pro 
chaîne session de l ’Institut à Madrid.

En tout cas, je serais heureux si vous étiez d’accord 
avec moi sur l’importance des principes du Droit des 
Gens et malgré cela sur leur imprécision et sur 
le rôle qu’ils jouent dans la vie internationale; sur 
la grande place qu’occupe la coutume dans ce Droit et 
sur ses inconvénients reconnus par tous les Etats, même 
par les anglo-saxons qui ont toujours senti la nécessité 
de régler conventionnellement bien des matières du Droit 
des Gens et après la Grande Guerre celle de procéder à 
sa codification ; sur la nécessité qu’il y a aujourd’hui de 
mettre ce Droit en harmonie avec les nouvelles condi
tions de la vie internationale ; enfin et spécialement sur 
le fait qu’il l’heure présente s’impose comme une néces
sité primordiale, pour mettre un terme ¿\ tous les incon
vénients et satisfaire à tous les desiderata précédemment 
indiqués, de préciser dans une « Déclaration » quels 
sont les grands principes du Droit International A
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l’avenir. Cette Déclaration serait, à elle seule, toute une 
codification.

Veuillez bien agréer, cher et honoré Confrère, les assu
rances de ma haute considération et de mon entier dé
vouement.

Alejandro A lvarez .
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DEUXIEME PARTIE

Session de Paris, Octobre 1934

i

Indications préliminaires

La trente-neuvième session (le l ’Institut de Droit in
ternational devait s’ouvrir A Madrid, le 15 octobre, sous 
la- Présidence du Marquis d’Alhucemas. En présence (les 
événements révolutionnaires d’Espagne, le Bureau se 
trouva dans l ’obligation de décider le transfert du lieu 
de la session et il choisit Paris.

Au cours de la séance administrative du lundi 15 oc
tobre, M. Lyon-Oaen lut élu Président do l’Institut en 
remplacement du Marquis d’Allmcemns, absent.

La séance solennelle inaugurale a eu lieu au siège de 
l ’Institut de coopération intellectuelle (Palais Royal) le 
lundi 15 octobre, à 15 heures.

Les séances plénières de travail commencèrent le mardi 
10 octobre et prirent fin le vendredi 19 octobre.
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ORDRE DU JOUR :

L ’ordre du jour pour les réunions plénières comportait :

I. Séance solennelle (Vouverture :
V  Discours (le M. Lyox-Caen, Président de l’Institut; 
2° Rapport de M. Charles D e V isscher, Secrétaire 

"encrai, sur l ’exercice 1032-1934.
H . Séances ordinaires :
Le Bureau, tenant compte des prescriptions du Règle

ment, notamment de celle de Particle G, avait décidé 
d'inscrire à Pordre du jour des séances plénières les rap
ports suivants :

1** Création d'un Office international des eaux (5° Com
mission ; Rapporteur: M. Strupp).

2° Fleuves internationaux et voies d’eau d’intérêt in
ternational (G0 Commission; Rapporteur: M. V allotton 
d’E iclacii).

3° lies Effets juridiques de changements de sou verni 
neté territoriale (18° Commission; Rapporteur: M. C a- 
vaolieki).

4° Les Représailles en temps do paix (4° Commission ; 
Rapporteur: M. P olitis).

5° La Reconnaissance de nouveaux Etats et Gouverne
ments (11e Commission; Rapporteur : M . M a r s h a l l  
B rown) .

Mais la durée de la session ayant dû être écourtée il 
raison des circonstances, seules les questions indiquées 
aux 1°, 2° et 4° ci-dessus furent maintenues i\ l’ordre 
du jour.
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L ’ordre du jour des séanoes administratives comportait :

1° Constitution du Bureau ;
2° Election de nouveaux membres et associés;
3° Election du Président et du Premier Vice-Président 

pour la session suivante ;
4° Modification de Particle 21 des statuts. Communi

cations diverses. Comptes du trésorier.
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Membres et Associés présents à la Session de Paris

Membre honoraire :

Membres :
M. L yon-Ca e n .

MM. 2. A l v a r e z , ( A l e j a n d r o .)

3. A u d in k t , ( E u g è n e .)

4.  Bahra , ( F rancisco L.  de i.a)
5. B a s d e v a n t , ( J u l e s .)

G. B o k e l , ( E u g è n e  )

7. B o u r q u in , ( M a u r i c e .)

8. B r o w n . (P i i . M a r s h a l l .)

9. B u s t a m a n t e , ( A n t o n io  S a n ch ez

10. C a t k l l a n i , ( E n r ic o .)

11. C a v a g l i e k i , ( A r r ig o .)

12. D i e n a , ( G iu l io ).

13. D u p u is , (C h a r l e s .)

14. E r ic h , ( R a f a ë l .)

15. G e m m a , ( S c ip io n e .)

IG. H a m m a r s k j ö l d , ( K n u t .)
17. I I u h k r , ( M a x ).

18. K ehedgy, (M.)
19. L a p r a d e l l k , (A lis eut  d e )

2 0 .  L e F u r , (Louis.)
21. M a i i a i m , ( E r n e s t .)

22. M a n d e l s t a m , ( A n d r é  N .)

23. M e r c ie r , ( A n d r é .)
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MM.

A ssociés :

MM.

24. N icrincx, (Alfred .)
25. N ippold, (Otfrikd.)
26. Noldk, (Baron.)
27. P olitih, (N icolas.)
28. R kutekskjold, (Chaules de)
29. RoLIN-J AEQUEMYN8, (BARON.)
80. K ohtworowski, (Comte M ichel.
31. S cott, (James- Brown )
32. S eFEIMADÈS, (St ÉLIO.)
33. S imons, (D r Walter .)
34. Strupp, (D r K arl.)
35. T arde, ( B aron  Michel de)
36. U rrutia, (F rancisco J osé).
37. V allotton d’E rlach. ( J ames.)
38. Vihscher, (Charles De)
39. W eiidkro (Dr H ans.)
40. T anguas Mehsia, (don J osé de).

4 1. A rm i n j o n  , ( P ierriî  . )
42. Bardosa de Magalhaeh.
48. Baty, (T homas.)
14. B rikrk, (Rév. Poro Leroy dk la 
4 5. Coudert, (F rédéric.)
46. Donnedieu de Vabres, (F élix .)
47. Dumas, (J acques).
4 8. H ammarskjold (Ake).
49. K laicstad, (H elue).
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MM. 50. K osters, ( J ean).
51. K u h n , ( A r t h u r .)
52. Lemon on, \ E rnest.)
53. Mo N a i r , ( D r  A r n o l d .)

54. Muuls, ( K e rn a n d .)
5 5  . NEG ULKSCO, ( D ÉM ETK E. )
56. N iuoykt, ( J ean.)
57. P lanas S uarez, (S imon.)
58. P usta, (Charles.)
50. Rtestad, (A rnold.)
60.  R e ev e s , ( J esse .)
61.  KOLIN, (llENRt).
62. Salvioli, (Garrikle.)
63. S auser Hall. (G eorges.)
64.  S c e u .e , (G eorges.)
65.  T rias de H e s , (J.-M.)
66. Unden, (Osten.)
67. Verdross, (D r Alfred.)
68. Vlsscher, ( F ernand D e)
6'J. W i lliams , (S ir  J ohn F ischer . 
7 0 .  W l M A R S K I ,  ( P o i l D A N . )
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I I .
».

Réunion des Membres de l’Institut 
en séanoe administrative

Première séance administrative, 
le lundi lit ootoln e

La séance est ouverte ¡V 10 h. 15, il l’Institut Inter
national de Coopération Intellectuelle, sous la présidence 
de M. Ch. Di: Visscheu, Secrétaire général.

Sont présents: MM. Alvarez, Audinet, de la Barra, 
Basdevant, Marshall Brown, de Bustamante, Catellani, 
Cavaglieri, Diena, Dupuis, Erich, Gemma, Hammars
kjöld, Huber, Kobedgy, de Lapradelle, Mahaim, Man
delstam, Mercier, Nerincx, Nippold, Nolde, Politis, de 
Reuterskjold, Rolin-Jaequemyns, Rostworowski, James 
Brown Scott, Sel'eriades, Simons, Strupp, Taube, Urru- 
tia, Vallotton d’Erlach, Ch. I)e Visscher, Wehberg, Yan- 
guas Messia.

Le Secu¿taturc ofiNÉitAr. fait part il l ’Institut du nou
veau deuil, qui, A la suite de l’assassinat du Président 
Barthou vient de frapper la France en la personne du 
Président Poincaré. Sur sa proposition, la séance est 
levée en signe de deuil.

A la reprise de la séance, M. Charles Dupuis exprime
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ses remerciements émus à rInstitut, et particulièrement 
à M. De Visscher, pour les paroles de condoléances qu'il a bien voulu prononcer.

Le Secrétai un général rappelle alors dans quelles cir
constances exceptionnelles s'ouvre la session. Il sait tous 
les préparatifs qui avaient été faits il Madrid, depuis 
des mois, pour y recevoir P Institut, conformément à 
une très aimable invitation et selon les traditions sécu
laires d’une magnifique hospitalité. Après avoir espéré 
que rien ne serait changé aux projets déjà arrêtés, le 
Bureau, tout en ayant conscience des déceptions que sa 
décision allait causer, a dû modifier brusquement le 
siège do la session, en présence des troubles surgis en 
Espagne. Voulant avant tout éviter une suppression 
pure et simple, il a choisi Paris comme nouveau lieu de 
réunion, en raison de sa position centrale et de ses faci
lités d accès. La session sera donc, au point de vue maté
riel sinon au point de vue scientifique, une session impro
visée. Le souvenir des inquiétudes qui ont agité l’IOs- 
pagne, la pensée du double deuil qui a atteint la France 
la domineront toul entière. C’est dire qu’elle sera uni 
quement consacrée au travail' et ne comportera ni réjouis
sances ni réunions mondaines.

Contrairement a la règle habituelle, le Secrétaire gé
nérai. ne donnera lecture que plus tard des noms îles 
membres et associés qui se sont excusés, le transfert du 
siège de. la session ayant, modifié la situation.

M. T anguas Messia remercie M. De Visscher des re
grets qu’il vient d’exprimer et émet le ferme espoir que 
l’Institut pourra, à la prochaine session, se réunir à 
Madrid, malgré les difficultés et l'es obstacles que la réa
lisation de ce projet a, jusqu’ici, rencontrés.
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Elaction d'un présidant.
Les événements d’Espagne privent la session de la 

présence de M. le marquis d’Alhucemas, élu président ù, 
Oslo. Le Uureau, ¡H>ur le remplacer, a pensé à s’adresser 
A» M. Lyon-Caen, qui appartient, depuis cinquante-quatre 
ans, A» l’Institut, et dont le nom, l’autorité et lé dévoue
ment sont universellement connus. Pressenti, M. Lyon- 
Oaen a bien voulu, cédant aux instances qui lui ont été 
adressées, accepter éventuellement sa désignation comme 
président.

Cette désignation est ratifiée par les vifs applaudis
sements des membres de l'Institut.

Election d’un deuxième et troisième vice-présidents,
Lio S k o r ic t a ir u  (jü n k k a i , l’ait observer que Ja tAclie des 

vice-présidents sera lourde. En effet, M. Lyon-Caen ne 
pourra présider qu'un nombre limité de séances. D’autre 
part, M. Anzilotti, élu premier vice-président A Oslo, n ’a 
pu venir il Paris. La désignation des vice-présidents 
acquiert donc, de ce chef, une importance particulière.

Après un échange de vues auquel prennent pari no
tamment M. D upuis et M. V allottox, l'Institut décide 
d'élire, conformément A ses statuts, un deuxième et un 
troisième vice-présidents. Si la nécessité s'en faisait sen
tir ultérieurement, au cours de la session, il serait tou
jours temps d’envisager la nomination éventuelle d'un 
vice-président suppléant, dont la fonction serait limitée 
A. la durée des travaux actuels.

Les votants sont au nombre de 36.
La majorité absolue est de li).
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M. B asdevant est élu deuxième vice-président (31 voix) ; 
31. Maiiaim, troisième vice-président (33 voix).

Les nouveaux élus prennent place au bureau, et 
31. B asdevant se fait l'interprète de leur reconnaissance, 
en s’asseyant dans le fauteuil présidentiel.

Election des vérificateurs aux comptes.
31. i.e Trésorier dépose les pièces comptables relatives aux exercices 1932 et 1933.

 ̂Sur proposition du Bureau, 3IM. de R euthrskjold et 
N olde sont désignés comme vérificateurs aux comptes.

Election de membres.
Le nombre des places vacantes est de trois; cinq candidats .sont présentés.
Nombre de votants: 49 (3(i membres présents, .13 mem

bres votant par correspondance) (1).
Majorité requise: 25, dont 19 voix de membres pré sents.
Sont proclamés élus: 31. Altamira, par 32 voix (dont 

23 de membres présents) ; 3i. Bourquin, par 31 voix (dont 
28 de membres présents) ; M. Kraus, par 28 voix (dont 22 
de membres présents). 1

(1) Ont voté par correspondance : 31 M. Anzilotii, Sir Thomas Barclay, Beichmann, de Boeck, Gidel, Pearce Higgins, Sir Cecil Hurst, Le Fur, Lodor, Lyon-Caen, Niemeyer, Sehücking, Grafton Wilson.
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élection d’associés,
Le nombre des places vacantes est (le trois. Onze candi

dats sont présentés.
Nombre de votants : 49 (36 membres présents ; 13 mem

bres votant par correspondance).
Majorité requise: 25, dont 19 voix de membres pré

sents.
Aucun candidat n’ayant obtenu ce dernier nombre de 

voix, lors d’un premier tour de scrutin, il est procédé 
à un second tour, après dépouillement des votes émia 
par correspondance.

Sont élus: M. Muftis, par 26 voix (21 de membres 
présents) ; M. Ripert, par 32 voix (27 de membres pré
sents) .

Modification de l’article 21 des statuts.
Lio S lscuî)taire général rappelle qu’à la session d’Oslo, 

l'Institut a pris en considération une proposition ten
dant il ramener il trois (au lieu de cinq prévues actuel
lement par l’article 21 des statuts), le nombre des 
absences consécutives non motivées, la suite desquelles 
le Bureau peut déclarer un membre ou un associé démis
sionnaire d’office, s ’il n’a pas pris, par ailleurs, une 
part active aux travaux de l ’Institut, ou s’il n’a pas 
été empêché par une raison de force majeure. Le règle
ment exigeant un vote à la session suivante, il y a lieu 
de prendre parti sur ce point.

M. F olitïs fa i t  observer que la  le t tre  d 'av is  recom 
mandée qui, d ’après le tex te  actuel, do it ê tre  envoyée
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après la quatrième absence, devrait, si la modification 
proposée est adoptée, être expédiée après kl deuxième 
absence.

M. Koun-Jaequiomyns estime que l’envoi d 'une lettre  
recommandée après une deuxième absence serait trop 
rigoureux. Il propose de diminuer seulement d 'une ab
sence le nombre nécessaire, soit pour permettre la démis
sion d ’office, soit pour amener l’envoi de l’avertissement 
recommandé.

M. D iena trouve au ssi un peu sévère l ’envoi d ’une 
le ttre  dès la  seconde absence.

M. lira i:« , M. ni; Lapuadklu;, M. P oeitik considèrent, 
au contraire, qu'une lettre recommandée peut bien être 
envoyée après une deuxième absence, du moment qu’il 
lie s 'agit que d’un avertissement, et é tan t entendu que 
la démission d'office ne pourra pas être prononcée par 
le Bureau, s'il y a maladie, raison de force majeure, 
participation active aux travaux de l’In stitu t, notam 
ment par collaboration X l’uuivre des commissions.

M. Oh. Pic Vissemou précise qu’en de semblables cas, 
il ne saurait être question de démission d ’office. Il ne 
doit y avoir de sanctions qu’en cas de défaillance in 
excusable, d ’indifférence complète ù. l'égard de l 'In s titu t.

Sur une question de M. B asoevant, M. P o litis, d ’ac
cord avec le Neckktaiue oenichal, précise que, bien que 
le texte actuel ne le dise pas en termes exprès, c’est seu
lement après quatre absences consécutives injustifiées 
ou non compensées par une part active aux travaux de 
l'In s titu t, que l ’avis recommandé peut être envoyé. Do
rénavant, ce sera après deux absences seulement, mais 
non justifiées également.
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A. la dem ande de M. S iwekiades, il e s t entendu que 
ce po in t se ra  m is hors do doute  p a r  une m ention au  
procès-verbal.

Moins mm voix, l ’In s titu t adopte ensuite un texte 
nouveau aux termes duquel l’article 21 sera dorénavant 
ainsi rédigé:

« Tout membre ou associé qui aura été absent pendant trois sessions consécutives sera considéré comme démissionnaire, à moins qu’il ne justifie, à la satisfaction du Bureau, qu’il a pris une part active aux travaux de l’Institut ou 
qu’il a été empêché de le faire pour un motif de force majeure. Une lettre d’avis recommandée lui sera adressée après la deuxieme absence par les soins du Secrétaire général. Cette disposition ne s’applique pas aux membres honoraires. »

Sur proposition du Bureau, les membres de T In stitu t 
décident de siéger le matin, il 10 heures, et l'après-midi, 
ft 15 h. 30.

L 'ordre du jour comportera, d ’abord le matin, la  d is
cussion du rapport do M. fStrupp, sur la  création d’un 
Office international des eaux (5° Commission) et 1?après- 
midi, celle du rapport, de M. Vallotton, sur les Fleuves 
internationaux et voies d’eau d ’in térêt international.

La séance adm inistrative est levée ft 12 li. 30, pour 
permettre de communiquer aux associés les décisions qui 
viennent d ’être prises.
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Deuxième séance administrative,
Vendredi 19 octobre 1984.

La séance est ouverte à 17 h. 15 sous la présidence 
d e M. B aswcvaxt, deuxième vice-président.

M. Y anguas M k ssia  renouvelle l ’invitation déjà plu
sieurs fois adressée à l’Institut et lui demande de donner 
suite au projet déjà formé à Oslo, en décidant de fixer 
le siège de sa prochaine session en Espagne. Tl rappelle 
que seuls les troubles qu'il y a eu récemment à déplorer 
ont empêché la réalisation de ce projet et ont contraint 
au transfert inopiné de la session à Paris.

M. dames Brown S c o t t  appuie chaleureusement cette 
demande.

A li’unanimité, 1*Institut décide (pie sa prochaine ses
sion aura lieu à Madrid, sans en préciser la. date. Elle 
sera fixée de manière à pouvoir prévenir trois mois il 
l ’avance les membres et associés.

M. Pourris espère que la session pourra avoir lieu en 
octobre 1935. Beaucoup de rapports sont déjà prêts à 
être discutés. Une attente de deux ans risquerait d’ame
ner un encombrement de l ’ordre du jour de l ’Institut.

M. Y axt. i as M k ssia  demande à l’Institut de vouloir 
bien élire comme président de la future session de Ma
drid, M. le marquis d’Allnicemas, déjà désigné pour l'a 
session qui devait avoir lieu cette année en Espagne.

Déférant au désir ainsi exprimé, l’Institut élit à Puna- 
nimité M. le marquis d’Alhucemas, président de la future 
session de Madrid.

Ai. Y anguas Mkssia le remercie d’avoir bien voulu ac
cueillir si favorablement ses deux propositions.

Ai. SrcFKuiAmcs fait part à l ’Institut d’une invitation
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du Gouvernement hellénique qui serait heureux de le 
voir se réunir en Grèce, sinon à sa prochaine session, 
du moins immédiatement après celle qui se tiendra en 
Espagne.

M. le S ecrétaire général se déclare certain du plaisir 
que l’Institut a eu à entendre cette invitation. Il doit 
toutefois faire part également d’une invitation qu’il a 
reçue déjà depuis plusieurs mois du Gouvernement du 
Grand-Duché do Luxembourg. La priorité de l’Espagne 
est un l'ait acquis. Pour la Grèce, la question se présente 
différemment.. Mais il paraît inutile d'insister pour le 
moment sur des éventualités qui ne pourront être envi
sagées qu’au terme de la prochaine session.

M. K iouioduy, en tant que membre hellène le plus an
cien de l’Institut, tient à remercier ses confrères de la 
svmpat hie avec laquelle a été accueillie l’invitation trans
mise par M. Seferiades. Il est certain (pie le jour où 
!  institut se déciderait à y donner suite, il> trouverait, 
auprès du peuple grec qui serait particulièrement honoré 
de sa visite, un accueil extrêmement cordial.

Quant à la date à choisir, il conviendrait d’adopter 
plutôt, celle de PAques. Avec l'automne, c’est la saison 
la plus favorable. De plus, le choix de cette date per
mettrait aux membres et associés qui sont magistrats 
ou avocats de participer A la session plus facilement 
qu'en octobre, où ils sont gêués par la fin des vacances 
judiciaires. Enfin on peut ajouter que les fêtes de PAques 
ont en Grèce, comme en Espagne, d’ailleurs, un cachet 
tout spécial.

M. le P résident déclare que la grande influence exer
cée par lia Grèce sur le développement de la civilisation 
et le rôle éminent que ses fils jouent A l’Institut expli-
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quant sinis aucun doute l'accueil sympathique réservé à 
l'invitation présentée par M. Beferiades. L’Institut ne 
pourra ne prononcer sur cette invitation qu’à la session 
de Madrid. Il est heureux en tout cas d’en prendre acte 
des maintenant.

Quant à ce qui a été dit par M. Kcbedgy relativement 
à la date, le bureau en tiendra le plus grand compte, 
parmi les éléments dont il aura à faire état, pour régler* 
le moment venu, cette question.

M. lu S ecrétaire général indique que, si, par suite 
des circonstanciés, il ne pouvait y avoir de session avant 
KKW, il serait opportun qu'il y eù( dès 10515 des réunions 
de commissions.

A ce sujet, M. Keuedgy, parlant au nom do M. Rae- 
stad, rapporteur, demande la réunion de la deuxième 
Commission (statut juridique des apatrides).*

M. Marshall B rown exprime aussi le désir de voir 
convoquer la onzième Commission, dont ili est rappor
teur, et qui s'occupe de la reconnaissance des nouveaux K tais et gouvernements.

Il suggère, eu outre, ridée que les débats en séance 
plénière pourraient peut-être être abrégés, par exemple 
par un arrangement préalable entre le rapporteur et 
ceux qui out à lui présenter des objections.

Dans l'état actuel des choses, il est très difficile à ceux 
qui ne possèdent pas, d'une manière parfaite, la langue 
française, de suivre tous les méandres de la discussion.

M. de L apkadellk appelle aussi l ’attention du Bureau 
sur l’utilité qu’il y aurait, à désigner, dès le début de« 
débats, un Comité de rédaction auquel seraient renvoyées 
les difficultés de pure forme, au fur et à mesure de leur 
apparition.
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M. James Brown Hcott approuve cette suggestion et 
indique que le système était suivi à l’époque où vivaient 
des membres de 1!’institut tels que Renault, Westlnke, 
Holland.

M. B ouiol pense, comme M. de Lapradelle, qu’une 
bonne rédaction ne saurait être l’œuvre de plusieurs, 
mais il n’est pas d’avis qu'on limite trop étroitement les 
débats.

M. Politjls appuie de toutes ses forces les idées émises 
par M. Marshall Brown. Son expérience personnelle lui 
a montré, à propos de la discussion du projet sur le ré
gime des représailles en temps de paix, tout le profit 
qu'il y a à connaître, à l ’avance, les objections possibles. 
C’est ainsi qu’une note écrite de M. Niboyet lui a été 
particulièrement utile. M. Niboyet a. été ainsi dispensé 
d’exposer son opinion en séance, il a été mieux compris 
et M. Politis lui-même a pu se faire son avocat.

Le Bureau doit encourager cette méthode, sans qu’il 
soit, bien entendu, touché le moins du monde au droit 
d’amendement. D serait bon que les rapports soient lus 
au moins un mois avant la session et que les objections 
soient, dès ce moment là, communiquées aux rappor
teurs. Un temps précieux serait ainsi gagné dans les 
débats, surtout si cette réforme se doublait de la nomi
nation préalable d'un Comité de rédaction.

M. P olitis prie donc le Bureau de vouloir bien exami
ner comment, sans violenter aucune volonté et sans 
diminuer en aucune manière le droit d’amendement, on 
pourrait développer les améliorations déjà réalisées.

M. lic S ecrîotaihio général se déclare tou t à fa it fa v o 
rable aux vues qui viennent d ’être présentées. Tl in s is te  
cependant sur la  n écessité  d ’év iter toute, apparence d 'a t 
tein te au d roit d ’am endem ent.
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Les circulaires envoyées depuis la session d’Oslo ont 
prévu la communication des rapports à tous et ont de
mandé que les objections soient faites, autant que pos
sible, de bonne heure. Le Bureau a mémo proposé dans 
ces circulaires de réserver un droit de priorité dans lit 
discussion il ceux ayant fait des observations écrites.

M. V aï.lotton se demande s’il ne serait pas opportun 
d’armer les rapporteurs du droit de ne tenir aucun 
compte des objections qui ne seraient formulées qu’en 
séance plénière.

M. i.io S ecrétaire générai, déclare qu’il faut distinguer. 
Cette sanction serait trop rigoureuse pour ceux qui mi 
font pas partie de la commission intéressée. Mais elle 
serait parfaitement admissible il l’égard des membres 
de cette commission qui, en s’abstenant de formuler des 
observations ou des critiques, semblent donner leur ad
hésion de principe.

M. mo P résident constate que le Bureau a, i\ sa dispo
sition, des éléments précieux pour réaliser les perfec
tionnements de méthode qui lui ont été suggérés, tout 
en laissant la porte ouverte à la libre discussion.

Le Bureau propose de nommer 1 -r vice-président pour 
la session de Madrid, M. Diena, un des membres les plus 
dévoués l’Institut et des plus fidèles aux sessions.

Ce choix est ratifié par les applaudissements de ra s
semblée.

M. Yanouas Miossia se félicite de cette désignation, en 
raison de la popularité dont jouit en Espagne M. Diena, 
dont l'œuvre maîtresse a été traduite en espagnol par 
M. Trias de Bes.

M. D iena remercie l’Institut du grand honneur qui
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vient de lui être fait et déclare qu'il consacrera tout son 
zèle à remplir sa mission.

Le P résident fait ensuite approuver le rapport sur les 
comptes du Trésorier pour Pexercice allant jusqu’au 
31 décembre 1033 et remercie les Commissaires vérifica
teurs (1).

La séance est levée il 18 heures.
(1) Rapport sur la vérification des comptes du Trésorier:

Paris, le 17 octobre 1034.
Messieurs et Honorés Collègues,

Nous avons l'honneur de vous rendre compte de l'accomplissement de la mission que vous avez bien voulu nous confier à la séance administrative de lundi matin 15 octobre courant, de procéder à la vérification des comptes de M. le 
Trésorier de l'Institut a/u 31 décembre 1033.Nous avons constaté la parfaite régularité des comptes qui nous ont été soumis et leur conformité avec les pièces 
comptables qui nous ont été remises par M. le Trésorier et dont nous avons pris connaissance.En conséquence nous vous proposons d'approuver les comptes de M. le Trésorier, de lui donner décharge de sa gestion au 31 décembre 1933 et de lui exprimer les remercie
ments de l'Institut pour la manière dont il continue à s'ac
quitter de ses fonctions.Veuillez agréer, Messieurs et honorés Collègues, l'expression de notre haute considération et de nos sentiments 
dévoués. DK UEUTER8KJOLD et NOLDE.
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III.
Séanoe solennelle d’ouverture de la Session

JjHmfi 1Ô octobre,, ù 1b heures.
La séance solennelle.d’ouverture se tient au siège de 

l ’Institut de Coopération Intellectuelle, au Palais royal. 
Kilo est présidée par M. Lyon-Caen, président de l’In
stitut. Ont pris place à ses côtés: MM. liasdevant et 
Maliaim, vice-présidents, Charles De Vissclier, secrétaire 
général, André Mercier, trésorier.

Discours de M. Lyon-Caen
Président de V lustitu t.

Mes Chers Confrères,
Vous êtes sans doute étonnés de me voir au fauteuil 

■ île la présidence. Ma surprise de l ’occuper n’est pas 
moindre que la vôtre, Bien ne pouvait me faire supposer 
que j’aurais le grand honnneur de présider en 1ÎKD une 
session de l'Institut de Droit International.

C’est à Madrid, en vertu d’une décision prise h la pré
cédente session en A, Oslo, que nous devions nous
réunir cette année. Mais, à raison des graves désordres 
qui ont éclaté durant les dernières semaines dans la capi
tale de l’Espagne, le Bureau a estimé qu’il était prudent 
•et sage de renoncer A y tenir une session.

Cette décision devait-elle entraîner la suppression com-
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plète (le lit session do 1934 ? S’il on avait été ainsi, l'ac
tivité de l'institut aurait été suspendue pendant plu
sieurs années, et l’on aurait méconnu la disposition de 
notre règlement selon laquelle une session doit avoir lieu 
au moins tous les deux ans. Aussi, le Bureau a-t-il pensé 
qu'il y avait lieu seulement de changer le siège de la 
session. i*iiis, il a l'ait: choix de Paris; une raison pra
tique a, m'a-t-on dit, déterminé cette résolution. Beau
coup de nos cou frères qui avaient formé le projet de se 
rendre h- Madrid auraient nécessairement passé par Pa
ris, et ainsi ils ne devaient avoir qu'ù s'arrêter en route.

La session de Madrid devait être, d'après une élection 
faite à Oslo, présidée pur un de nos éminents confrères 
espagnols, M. je marquis d'Alhucemas.

D ’après un usage qui ira subi que de très rares déro
gations, la présidence de chaque session est conférée ù 
un membre appartenant au pays où elle se tient.

Le Bureau m’a l’ail l'honneur de me proposer la pré
sidence de cette session, et j'ai accepté cette proposition. 
Elle se justifie par un titre qu'on ne saurait me contes
ter; je suis le doyen d'élection des membres français 
depuis la mort récente de notre très regretté confrère 
M. de Montluc; j'appartiens ù, r in stitu t depuis plus 
d'un demi-siècle; j’y ai été élu associé en 1KS0.

Cette, session de Paris a été, ù, raison des circonstances, 
improvisée ; il a fallu d'urgence donner avis du change
ment du lieu de la réunion ù tous les membres et associés, 
puis organiser'matériellement en quelques jours la ses
sion. Mais heureusement, ¿Y un autre point de vue, il n'y 
a* pas d’improvisation. Jamais les travaux préparatoires 
n'ont été accomplis avec plus de soin. Les membres de 
chaque commission y ont collaboré activement avec le
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rapporteur, et même plusieurs commissions se sont ré
unies l ’an i>assé, a 'Luxembourg, et y ont délibéré sur 
les résolutions à soumettre à l’Institut. Notre dévoué 
secrétaire général vous donnera sur ce point des ren
seignements complets et précis dans le rapport dont nous 
allons avoir le plaisir d'entendre la lecture. Il y a donc 
lieu d’espérer que cette session de 1ÎKU si bien préparée 
sera laborieuse et Féconde en résultats.

Le transfert de la- session à Paris aura peut être une 
heureuse conséquence. .Madrid est d’un accès plus dif
ficile que Paris, et beaucoup de nos confrères qui n’ont 
jamais séjourné dans cette ville se seraient fatalement 
laissés entraîner à déserter parfois nos séances pour vi
siter les monuments et les musées. Paris est connu de 
presque Ions; pareille désertion n’est pas A- y craindre 
et les séances seront sans doute très fréquentées.

Mes chers Confrères, l’Institut a été fondé en J87J, il 
y a soixante et un ans. Durant cette longue période, il 
y a eu certainement des faits heureux qui semblent jus
tifier une sérieuse espérance dans le progrès du Droit 
International. On doit citer avant tout la fondation de 
la Société des Nations et la création de la Cour perma
nente de Justice de La Haye. Mais il n’est pas besoin 
de rappeler que, durant la même période, les guerres 
ont été nombreuses, et que trop souvent d’excellents 
principes qu’on croyait définitivement reconnus, ont été 
violés et même tout A fait abandonnés. Ce sont lit assu
rément «les faits qu’on doit profondément déplorer; mais 
malgré leur gravité, ils ne sont pas de nature A nous 
décourager.

En matière de droit international, comme en beaucoup

530
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d'autres domaines, le progrès ne suit pas une ligne com
plètement. il roi te: cette ligue fait de nombreux zigzags, 
ili y it de fréquents retours en arrière. Ceux-ci, quelque 
regrettables qu’ils soient, ne sauraient nous enlever notre 
indéfectible espérance qu’un jour viendra où le Droit 
seul régira les rapports entre les Etats, et où leurs dif
férends inévitables seront toujours réglés par des moyens 
pacifiques. Par vos travaux collectifs ou individuels, 
dans les limites de la compétence de l’Institut, vous pou
vez aider à acheminer le monde vers ce jour béni, sans 
doute encore lointain. Puissent les travaux de la session 
actuelle faire avancer au moins de quelques pas dans 
cette voie longue et difficile qui conduira ù. la réalisa
tion dans les faits de la belle devise de l'Institut : Justifia  
et P ure!

Mes chers et honorés Confrères, nous nous réunissons 
dans des circonstances particulièrement tristes: le pays 
est en deuil. Aussi le Gouvernement n’est pas représenté 
è cette séance d’ouverture de la session. Banales tragiques 
événements de Marseille, M. Louis Barthou n’aurait cer
tainement pas manqué de venir présider cette sécance. 
Un fait qui remonte è vingt-quatre ans, en donne la cer
titude. Le 28 mars 1910 une session se tenait ù Paris; 
la séance d'inauguration était présidée par M. Barthou, 
alors ministre de la. Justice. Dans un éloquent discours, 
il expliquait que le ministre des Affaires étrangères, 
empêché, l’avait, chargé de le supplée]1, et il ajoutait: 
« ù son défaut sa. place était marquée au milieu de nous ; 
» l’idée de justice qui figure dans la devise de l’Institut. 
» et qui inspire nos travaux explique que le ministre de 
» la Justice y pieu ne le plus grand intérêt ».
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Mes chers et honorés Confrères, au nom des membres 
et associés français, j’ai des regrets il vous exprimer. Les 
tristes et récents événements que vous connaissez, nous 
empêchent d’organiser les distractions qui d’ordinaire 
accompagnent nos travaux, et font que l’agréable s'y 
mêle il l ’utile.

Rapport de M. Charles De Visscher
Secrétaire Général.

Monsieur le Président,
Mes Chers et Honorés Confrères,
Mesdames et Messieurs,

Au seuil de cette session, qui aurait dft «’ouvrir h 
Madrid, notre première pensée se tourne vers nos 
Confrères d’Espagne. Les graves événements qui se sont 
déroulés dans leur pays n’ont pas permis à notre Institut 
de s’y réunir; ils ne peuvent assurément nous faire ou
blier tout ce qu’ont fait nos Confrères depuis de longs 
mois pour nous offrir l ’hospitalité la plus fastueuse et 
la plus cordiale. Mieux que personne, je sais quels furent 
leurs efforts et leur dévouement' et je suis certain de 
répondre il votre pensée en vous proposant de leur adres
ser aujourd’hui même uil message qui leur apportera le 
témoignage unanime de nos regrets, de notre gratitude, 
de notre commun espoir de voir se rétablir très prochai
nement l ’ordre et la paix dans leur grand et noble pays.

La décision de transférer il Paris le siège de la session 
n’a été prise par votre Bureau qu’à la toute dernière ex
trémité. Seules pouvaient la justifier, en effet, les rai
sons les plus impérieuses. C’est ainsi que nous n'avons
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pu vous informer qu'il la dernière heure de ce transfert 
obligé et qu'il la dernière heure il fallut mettre sur pied 
l'organisation de cette session.

Je ne me dissimule ni les inconvénients que comporte 
pour beaucoup, d’entre vous cette modification soudaine 
dans nos projets, ni lés imperfections et le« lacunes que 
peut présenter une organisation ainsi improvisée. Mais 
j’ai la conviction que-l'Institut approuvera son Bureau 
d’avoir pris les mesures que lui dictaient les circon
stances, afin qu’en dépit de tout ne fût retardé ni d’un 
jour ni même d’une heure le moment où il devait re
prendre ses travaux.

J'ai le très agréable devoir — qui pour moi est un 
devoir de gratitude personnelle — de remercier tous ceux 
qui, dans ces circonstances difficiles, m’ont prêté une 
assistance que je ne saurais trop apprécier: M. Bonnet, 
qui nous a donné l’hospitalité de l ’Institut de Coopéra
tion Intellectuelle; ses collaborateurs: M. Tissot et 
M. Raymond Weiss dont le nom évoque parmi nous le 
souvenir très cher de son père; mes Collègues du Bureau ; 
nos Confrères français et tout particulièrement notre 
vice-président M. Le Fur, et notre cher Collègue M. M- 
boyet, qui a fait preuve d’un dévouement au-dessus de 
tout éloge.

Au moment où la décision du Bureau vous a été com
muniquée, seule encore la pensée des événements d'Es
pagne pesait, sur nos esprits. Depuis, un forfait abomi
nable a mis en deuil la France et Paris qui nous accueille. 
J’offre l'expression émue de notre sympathie ù. nos 
Confrères français doublement frappés par la mort tra
gique d’un Roi ami de la France et par la disparition 
du grand homme d’Etat qui dirigeait la politique exté-
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rieure de leur pays. — A notre Confrère M. Spalaiko- 
vitcli, ministre de Yougoslavie A Paris, (pii aujourd'hui 
pleure son Souverain, j ’adresse l’hommage de nos pro
fondes et sincères condoléances.

Après tant de coups du sort, nous pouvions espérer 
enfin (pie cette session se poursuivrait tranquillement. 
Il n’en a pas été ainsi : ce matin meme, Paris apprenait 
avec une douloureuse émotion la mort de l’homme d’Etat 
illustre (pii, pendant de longues années, avait dirigé les 
destinées de la France. Le Président Poincaré est allé 
rejoindre Louis Parthou dans la mort. En présence (le 
ce nouveau deuil national, je ne chercherai pas l'es pa
roles (pii pourraient traduire la. profondeur de nos sen
timents: l’Institut s'incline devant cette lourde épreuve 
(pii atteint la France, dont hi douleur aujourd’hui est 
aussi la notre.

Une pensée commune nous réunit ici. Pans ces jour
nées sombres, où une succession de violences et d’événe
ments tragiques vient jeter le doute dans les esprits et 
la défaillance dans les eu*urs, il nous a semblé que nous 
lie pouvions mieux servir la cause du Droit qu’en lui 
apportant, à l’heure dite, le silencieux témoignage d’un 
labeur obstinément poursuivi et de la continuité dans 
l’effort.

C’est cela même, mes chers Confrères, (pie signifie et 
que proclame parmi nous la présidence de notre cher et 
vénéré Confrère .M. Lyon-Caen. Vous êtes, mon cher 
Maître, le vivant exemple de vertus qui se font trop rares 
de nos jours. îsous admirons en vous la haute dignité 
(Pune vie toute de travail1, de droiture, de modestie; un 
dévouement constant ù notre Compagnie que vous n’avez 
cessé (l’illustrer depuis plus de cinquante ans; une car-
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rière scientifique brillante, couronnée par <k\s honneurs 
qui jamais (railleurs ne vaudront à vos yeux la conscience 
du devoir accompli. Par votre présence, par l’autorité 
de votre nom, vous apportez aujourd’hui à l ’Institut un 
appui qui nous est infiniment précieux. En notre nom 
à tous, je vous en remercie profondément.

Mes ( •bers Confrères,
La période qui s'est écoulée depuis la session d’Oslo 

a été num|iiée par le développement continu et régulier 
des méthodes de travail préconisées par l ’expérience. Au 
début de cette réunion et en présence du bilan des dix 
sessions que notre Institut a tenues depuis la guerre, le 
moment me paraît venu de jeter un regard en arrière 
et de rappeler brièvement les difficultés que nous avons 
rencontrées et surmontées dans le passé et de marquer 
du meme coup les progrès qu’il nous reste à accomplir.

L’ampleur déconcertante des problèmes qui se présen
taient è nous au moment de l'a reprise de nos travaux, 
en avait rendu tout d'abord l’orientation, singulièrement 
difficile. Lu programme de nos premières sessions s'en 
est quelque peu ressenti et le Secrétaire général d’alors, 
mon cher et vénéré ¿Maître Albéric Itolin — dont je vous 
apporte ici ^affectueux message, — m’a confié la. dif
ficulté qu’il éprouvait parfois A, établir un ordre du jour 
et A. trouver des rapporteurs.

Pénurie de questions susceptibles d’étre étudiées dans 
un esprit vraiment juridique, ce fut lit une première dif
ficulté. Elle fut d’ailleurs rapidement vaincue: des pre
mières expériences de l ’organisation internationale nou
velle, de la jurisprudence de ht Cour permanente de
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Justice internationale, de la pratique diplomatique 
d’après-guerre, des problème# surgirent bientôt en foule, 
se dessinant avec une précision croissante sur le plan 
juridique. Et dès lors les questions s’inscrivirent nom
breuses dans un programme scientifique large et vivant.

Mais peu il peu on s’aperçut que la nouveauté meme 
et la complexité des problèmes imposaient il nos méthodes 
de travail une discipline plus rigoureuse. Entre nos rap
porteurs et les membres de leur commission, il fallut 
instituer un contact plus constant et plus étroit en main
tenant, conformément il nos anciennes traditions, la 
procédure écrite — en élargissant, pour répondre il des 
besoins nouveaux, les méthodes de discussion orale au 
cours de réunions convoquées, soit dans l’intervalle de 
nos sessions, soit ;l la veille et au siège de celles-ci.

Les excellents résultats de cette coordination dans le 
travail de nos commissions se firent bientôt sentir. Un 
coup d’œil jeté sur l’avaneemeut de nos études suffit il 
en témoigner. A l ’heure actuelle, sur les 23 questions qui 
figurent il notre programme, 9 ont été définitivement 
rapportées, la plupart avec le concours actif de la 
grande majorité des membres des commissions intéres
sées; toutes sont prêtes il être discutées en séance plé
nière de notre Institut. Cinq autres questions ont 
fait l’objet de rapports préliminaires dont l’examen se 
poursuit activement. C’est hl, Messieurs, un résultat ré
confortant en soi qui atteste la vitalité de notre Institut.

Si l'année 1933 n’a pas été marquée par une session 
de l’Institut, elle a- vu se réunir, il Luxembourg, six de 
nos commissions d’études. Ce fut une réunion exception
nellement favorable au travail scientifique et dont nous 
pouvons saluer aujourd'hui les heureux résultats dans
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les rapports de MM. Politis, Bord, Nolde et Ake Ram- 
marsk jold.

de crois pouvoir affirmer que, par remploi de ces mé
thodes, nous avons porté il son maximum le rendement 
do nos commissions d’études et qu’ainsi, du côté de nos 
travaux préparatoires, tout le nécessaire a été fait.

Qu'il me soit permis, il cette occasion, de renouveler 
l ’expression de notre reconnaissance il la Dotation Car
negie et tout particuliérement il notre éminent et cher 
Confrère M. James Brown Scott, pour le très généreux 
appui qui nous a été accordé tant pour cette réunion si 
utile de nos commissions d’études que pour celle de la 
présente session.

Mais ni le choix heureux des questions, ni la diligence 
des rapporteurs et des commissions ne suffisent pour 
mener à bonne fin les conclusions de nos rapports. Une 
dernière étape doit être franchie, l!a plus redoutable: le 
rapport doit subir le feu de la discussion générale en 
séance plénière. C’est ici, dans cette phase ultime de 
notre procédure, que certaines améliorations paraissent 
souhaitables. Depuis nos dernières sessions, elles ont re
tenu l’attention toute spéciale de votre Bureau.

Entre l’leuvre du rapporteur, fruit d’études conscien
cieuses et de longues réflexions, et les interventions en 
séance plénière, une meilleure coordination nous semble 
s’imposer. Cotte coordination se réalisera aisément par 
la communication faite A. l ’avance aux rapporteurs des 
objections de principe que leurs conclusions peuvent sou
lever. En procédant ainsi, nous mettrons plus d’ordre 
et de clarté dans nos débats sans rien leur enlever de 
leur liberté. Nous allégerons la tAche, souvent bien 
l'ourdis de nos rapporteurs; nous leur éviterons des re-
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maniements hâtifs qui, acceptés à la dernière heure sous 
le coup de su gestion  s parfois mal éclaircies, risquent 
de porter la trace fâcheuse de l'improvisation.

En nous appliquant â élever ainsi sans cesse le niveau 
scientifique de nos délibérations, nous resterons dignes 
de nos grandes traditions; nous ferons face aux respon
sabilités morales toujours plus lourdes (pie, dans le 
désarroi vraiment angoissant, des rapports internatio
naux, une association scientifique telle que la nôtre 
assume devant les gouvernements et devant l'opinion pu
blique.

Mes Chers Confrères,
Les deux années qui nous séparent de la session d’Oslo 

ont été endeuillées par la disparition de plusieurs 
Confrères qui avaient apporté aux travaux de notre In
stitut une longue et précieuse collaboration.

Le 19 janvier 1925 est décédé à Bruxelles Lun de nos 
membres honoraires le baron Edouard Descamps. Agé 
de 85 ans, il occupait encore quelques mois auparavant 
les hautes fonctions de vice-président du Sénat de 
Belgique, ayant conservé jusqu’au dernier jour une sin
gulière vigueur intellectuelle et physique. Associé de 
notre institut depuis 1892, il en avait été le Secrétaire 
général pendant deux ans; il avait présidé la session de 
Bruxelles en 1902.

Un enseignement de près de soixante ans l'unissait a- 
la Faculté de droit de l'Université de Louvain. Il y pro
fessa le droit naturel et le droit international: juxtapo 
sinon féconde de deux disciplines qu’en vain on a tenté 
de dissocier et (pii, par leurs sommets, incoërciblement
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ho rejoignent toujours, (.-hez Descamps l’effort <le l'in
ternationaliste est d’inspiration chrétienne et profondé
ment spiritualiste: toujours il s’est refusé isoler le 
droit positif de son fondement moral. C’est ù, cotte inspi
ration que se rattachent les deux pensées maîtresses qui 
dirigèrent son activité: l'organisation de la paix et réta
blissement d'une Cour de Justice internationale. Secré
taire général, puis Président de l’Union interparlemen
taire, il publie en 1890 son Mémoire aux Puissances sur 
l'organisation de l'arbitrage international. Délégué de 
la Pelgique la. première Conférence de la Paix, il y 
prend aussitôt une place de premier plan comme rappor
teur de la troisième Commission, chargée de l’élabora
tion de la Convention relative au règlement pacifique 
des différends internationaux. Le 25 juillet 181)9, en 
séance plénière, le Président de la Conférence, baron 
Ktaal, lui rendait hommage en ces termes: « Son nom 
demeurera intimement, uni au texte que vous venez 
d’adopter. Son rapport est un monument de science et 
de méthode et représente un effort intellectuel in
appréciable. »

C'est encore à l'organisation de la paix qu'entre beau
coup d'autres se, rattache un ouvrage que volontiers je 
placerais au premier rang de ses publications juridiques: 
L a  \ Te u tv a U tv .  d e  /a  U e h j i q u e ,  qui parut en 181)8 avec ce 
sous-titre suggestif : « H t  iu l e  s u r  ta  c o n s t i t u t i o n  d e a  
H f a t s  p a r i  f i q u e s  à t i t r e  p e r m a n e n t . » Fruit de longues 
méditations, l'ouvrage renferme des vues singulièrement 
justes et profondes sur la fonction, sur le rayonnement 
et sur l'avenir de la neutralité. Par ce côté, il débordait 
son sujet, annonçait- les conceptions nouvelles qui s'af
firmeront au lendemain de la grande guerre et s'assurait



540 DEUXIÈME PARTIE

dans la littérature du droit des gens un intérêt durable.
A ¡’organisation, prévue par le Pacte de la S. D. N., 

d’une cour permanente de justice internationale, le baron 
Descamps se trouva tout naturellement appelé il apporter 
sa collaboration. Durant les mois de juin et de juillet 
1920, il présida à La Iïaye le Comité consultatif de ju
ristes chargé, pur le Conseil do la Société, do rédiger 
l'avant-projet de statut de la Cour. Les proeêN-verbaux 
du Comité attestent sa fidélité il certaines conceptions 
qu’il considérait comme fondamentales pour Pavenir de 
la justice internationale. Qu’il me suffise de rappeler 
avec quelle énergie il défendit contre l ’éventualité d’un 
déni de justice le pouvoir de la Cour de statuer, en l ’ab
sence de normes conventionnelles et coutumières, selon 
les principes d’un droit objectif fondé sur les exigences 
imprescriptibles de la justice. Ainsi contribua-t-il è. 
l ’adoption de cet article 38, alinéa 3, du Statut, étape 
capitale dans le développement d’une juridiction inter
nationale permanente, qui autorise la Cour i\ appliquer 
îl titre complémentaire « les principes généraux de droit 
reconnus par les peuples civilisés ».

Notre regretté Confrère a vécu assez longtemps pour 
assister à certaines défaillances do ¡’organisation inter
nationale. Il n’en fut nullement troublé. « Nihil despe- 
randum! » telle semble avoir été la devise de ses der
nières années. C’est une profession de foi singulièrement 
hardie et frappante qui s’exprime dans ses dernières pu
blications: dans son étude sur « Le Droit international 
nouveau » (Revue de Droit international et de Législa
tion comparéey 1929-1930), dans son cours de 1930 
l'Académie de droit international de La Haye. — Délé
gué de la Helgique à la douzième Assemblée de la S.D.N.,
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il y défend it une dern ière  fois, avec uiiq ferm eté qui f i t  
im pression, la  cause il laquelle  il av a it voué l ’effo rt de 
sa vie.

Sa longue carrière fut diverse, brillante et chargée 
d‘honneurs. Le temps, qui sitôt efface tant de choses, 
nous laisse ^exemple d’un labeur continu et fécond au 
service du Droit.

C’est encore un de nos plus anciens Confrères et, 
dois-je le dire, l ’un dos plus fidèles aussi, que nous avons 
perdu le 10 décembre dernier en la personne de Léon de 
Montluc. Il appartenait, en effet, A, notre Compagnie 
depuis cinquante-huit ans, ayant été élu Associé en 1875 
et promu au rang de membre dix ans plug tard. Sa longue 
existence avait connu les activités les plus diverses: suc
cessivement. attiré par le barreau, par la carrière admi
nistrative, par la magistrature, il avait occupé les hautes 
fonctions do préfet du Morbihan dès 1870 ; plus tard celles 
de conseiller aux cours «rappel de Grenoble, d’Angers, 
et de Douai. De cette longue pratique administrative et 
judiciaire, il aimait A formuler parmi nous les conclu
sions ou simplement A, évoquer les souvenirs.

Il avait voué au droit international public et plus en
core A. Tact ion internationale pour le maintien de la 
paix, une grande partie do son existence. Dès l'Age de 
-0 ans, secrétaire de Jules Favre, il adhérait en même 
temps que lui A, la Ligue internationale de la Faix et de 
l’a Liberté dont il devint plus tard le Président. Jusqu’A 
sou dernier jour, avec une conviction profonde, il a dé
fendu dans ses écrits son généreux idéal. La vieillesse 
n’avait pu ralentir son activité. Présent A l’appel A cha
cune de nos sessions, il avait participé, A, l ’Age de 82 ans, 
A, la session de New-York, nous émerveillant tous au
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cours de e<» long voyage, par son allure souple, par l'a 
vivacité do son tour d'esprit-, par sa. franche gaîté.

Si, par son Age cl par ses souvenirs, Léon de Mont lue 
évoquait parmi nous une époque déjà lointaine, toutes 
ses. préoccupations étaient résolument tournées vers 
l'avenir. Accueillant aux idées nouvelles, il avait salué 
avec joie les progrès de l'arbitrage obligatoire, l'institu
tion de la Société des Nations, la signature du Pacte 
Briand-Kellogg. C’est qu’un souffle chevaleresque soute
nait l ’homme qui était de vaillante et noble souche bre
tonne. Ainsi, provincial et rural comme il se plaisait à 
le répéter, unissait-il aux vertus ancestrales les aspira
tions de notre temps et à l’amour de sa patrie celui de 
l ’humanité.

Au mois de janvier dernier, la mort a emporté, dans- 
la force de l’Age et dans le plein développement île sou 
activité scientifique, notre ( ’onfrère italien Prospéra 
Fedozzi. L’Institut perd en lui un jurisconsulte de haute 
valeur, doué d’un esprit clair et pénétrant et qui, par 
Tétendue de ses connaissances, s ’était affirmé comme 
un maître dans le domaine du droit des gens aussi bien 
que dans celui du droit international privé. Professeur 
éminent, ses rares aptitudes didactiques se sont dé
ployées dans les diverses universités oA il fut appelé à. 
enseigner: A. Padoue, oA il avait terminé brillamment un 
cycle d'études dont notre» éminent Confrère Oatellani, 
dans un écrit récent, a rappelél'exceptionnel éclat; plus 
tard A Païenne, A Cène« enfin oA, pendant de longues 
années, ses qualités de haute courtoisie et ses aptitudes 
A l’administration le retinrent longtemps aux fonctions 
du rectorat.
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Le savant 6 ta U; du même rang quo lo professeur. Dans* 
«a production, qui fut variée et abondante, je ne puis 
faire un choix. Qu’il me suffise de rappeler ses excel
lentes études critiques sur l'application des lois étran
gères et sur la fraude il la- loi, son ouvrage si apprécié 
sur l'arbitrage privé dans les relations internationales; 
enfin, dans le domaine du droit international public, sa 
magistrale Introduction il l'étude du droit internatio
nal, premier tome de ce traité monumental dont, sous sa 
direction, nos Collègue» italiens ont entrepris la publi
cation. C'est dans cette muvre, la- dernière qui soit sortie 
de sa plume, que »’atteste peut-être le mieux l’originalité  
d'une pensée que secondait toujours une rare clarté d’ex
pression.

Mais c'est au Confrère, d ’un abord si cordial, de rela
tions si courtoises et si sûres, que s’adresse avant tout 
notre hommage. Dès ses premier» essais, Fedo///i avait 
suivi de près nos travaux. Elu associé en .190S, il avait 
été promu au rang de membre en U)2t. Sa participation  
aux études de nos commissions et à nos sessions fut aussi 
constante que féconde. C'est au cours de la. session de 
New-York que nous le vîmes pour la dernière fois. Il y 
prit la parole dans la cérémonie commémorative de 
Christophe Colomb. En termes éloquents et très applau
dis, il apportait A- l'Amérique le salut de cette ville de 
Gênes, qui l'avait adopté comme l’un des siens» et oA 
sa disparition prématurée laisse d ’unanimes regrets. Il

Il me reste malheureusement A. vous faire part d ’un 
dernier deuil dont je n'ai eu connaissance qu'il y a quel
ques jours seulement. Notre Collègue ltouard de Card, 
professeur honoraire de la. Faculté de droit de Toulouse,
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où il avait enseigné le droit international privé, est dé
cédé en cette ville le 4 ju illet dernier. I l appartenait 
depuis près de trente ans. à notre Compagnie. Son grand 
âge, qui depuis longtemps Pavait tenu éloigné de nos 
sessions, n ’avait cependant pas mis un terme ù> son acti
vité scientifique. Jusqu’en ces tout derniers temps, notre 
Confrère avait continué de suivre avec une vigilante a t
tention le développement des questions qui toujours 
lurent son sujet de prédilection. Nombreuses sont ses 
publications qui se rattachent l ’histoire diplomatique 
des protectorats et des colonies de la France et aux pro
blèmes de droit international soulevés par la  pénétration  
des Puissances europeénnes dans les diverses régions du 
continent africain.

Un hommage plus complet, plus digne des mérites 
scientifiques de notre Confrère et de sa longue associa
tion avec notre Compagnie, lui sera rendu dans le pro
chain A n n u a i r e  d e  l ' I n s t i t u t  (1).

Souhaitons, mes chers Confrères, que les concours nou
veaux qui s'offrent nous et que nous assurent les élec
tions de ce matin, nous aident ù réparer lesi pertes que 
ces morts entraînent pour notre Compagnie. J ’ai le ferme 
espoir que les nouveaux élus, pleinement conscients des 
devoirs que cette élection leur impose, contribueront dès 
demain maintenir, dans ces temps si troublés, les 
liantes et sereines traditions de notre cher Institu t. 1

(1) Voir infra la notico nécrologique à la mémoire de 
M. Rouard de Card.
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IV.
Délibérations en stance plénière

Les diverses questions retenues sur la  proposition du 
Bureau ont été discutées au cours des séances suivantes :

I. — C r é a t i o n  d ’u n e  o r g a n i s a t i o n  ' p e r m a n e n t e  i n t e r n a 
t i o n a l e  t e n d a n t  à  V é t a b l i s s e m e n t  d ’u n  r é g i m e  j u r i d i q u e  
g é n é r a l  d e s  e a u x  m a r i n e s  ('Rapport de M. Stm jpp) , dans 
l'es séances du mardi 10 octobre (matin) et mercredi 17 oc
tobre (matin) ;

IL. — F l e u r e s  i n t e r n a t i o n a u x  e t  v o i e s  d / e a n  d ’ i n t é r ê t  
i n t e r n a t i o n a l  (Rapport de M. Vaî.lotton iCÍCulacii), dans 
les séances du mardi 10 octobre (après-midi), mercredi 
.17 octobre (après-midi) et jeudi 18 octobre (après-midi) ;

III . — R é g i m e  d e s  r e p r é s a i l l e s  e n  t e m p s  d e  p a i x y dans 
les séances du mercredi 17 octobre (m atin), jeudi 18 oc
tobre (matin), vendredi 19 octobre (matin et après-midi).
I. —  Création d’une organisation permanente interna

tionale tendant à l’établissement d’un régime juri
dique général des eaux marines.

(UNQÜIBMK COMMISSION.
R a p p o r t e u r :  M. Stu u pp .
P r e m i è r e  s é a n c e :  Mardi 10 octobre 1934.
La séance est. ouverte i i 10 h. 10, sous la présidence 

de M. Maitaim, troisième vice-président.
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M. le P résident propose à l'Institut, au nom du Bu
reau, de terminer les travaux de la session le vendredi 
19 octobre, vu que le samedi 20 octobre est déclaré jour 
de deuil national français, à l'occasion des obsèques du 
Président Poincaré. En conséquence, iH propose de fixer* 
au vendredi après-midi les trois séances suivantes : 
séance scientifique, séance administrative, séance de clô
ture.

11 en est ainsi décidé.
M. le S ecrétaire général donne lecture de la liste des 

membres et associés qui se sont excusés de ne pouvoir 
assister ù cette session. Ce sont:

1° Membres :
M. le baron Alb. Roliu ; Sir Th. Barclay ; MM. Adatci : 

Anzilotti ; Asser; Beichmann ; de Boeck; Gidel ; Loder ; 
Pearce Higgins; Grafton Wilson; Sir Oecil liurst; le 
vicomte Poullet; Streit; Schticking;

2° Associes:
MM. Borchard; Brierley ; Gajzago ; Kraus; Matos; 

Be.y ; Cbeney IJvde ; ITobza ; Barcia Trelles ; Itodrigo- 
Octavio ; Sperl ; Calonder.

Il lit en outre un extrait d'une lettre de Sir Thomas 
Barclay, dans laquelle ce dernier, en raison de son état 
de santé, déclare ne plus pouvoir, & son grand regret, 
assister aux séances de l'Institut.

M. le S ecrétaire général donne également lecture des 
propositions «l'inscrire il l’ordre du jour des séances ul
térieures de nouveaux sujets de droit international, »\ 
savoir:

1° Conflits de lois relatifs il la lésion dans les divers 
actes juridiques;
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2° Conflits de lois en matière de contrat de travail';
3° Conflits de lois dans la navigation intérieure;
4° Conflits de lois relatifs il la preuve;
5° Clause juridictionnelledans les conventions d’.Union, 

notamment celles relatives il lia propriété intellectuelle;
(y" L’exécution des décisions de la justice internatio- 

unie ;
7n La notion de la légitime défense;
8* La protection internationale de la population ci

vile en cas de conflit armé international ;
i)° Le régime de la neutralité dans le cadre de Ha So

ciété (les Nations et du J’aide Brin ml-Kellogg.
*

* *

La discussion porte» sur le projet de résolution ci- 
dessus mentionné.

M. r>K Rapfoutbtju rappelle aux membres la décision 
prise il la session de Stockholm concernant la création 
de la cinquième Commission, chargée d’étudier la ques
tion formant aujourd’hui te sujet de discussion, Com
mission dont il a été nommé rapjiorteur. L’idée origi
naire du Rapporteur avait été de créer un régime inter
national juridique en vue de la réglementation des dif
férends concernant les eaux territoriales, étant donné 
que la Conférence de Codification de 1930 avait démon
tré qu’il n’existe point de règle de droit en cette matière, 
l̂ e. Rapporteur se proposait les moyens suivant» pour 
atteindre* ce but:

1° la création d’un bureau chargé de fournir la docu
mentation nécessaire au sujet de la. mer territoriale, 
notamment A l’aide d’un livre foncier des eaux;
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2° la forma lion (Fimo commission avant pour tâche 
d'aplanir les différends au sujet des eaux territoriales.

Cette idée a trouvé une vive opposition de la part de 
M, Gidel. Tenant compte des difficultés que présenterait 
la création (Fune commission spécialement destinée à 
servir les intérêts des eaux territoriales, M. Gidel a, 
d’autre part, proposé d’élargir la tâche de la Commission 
envisagée par M. Strupp, en lui attribuant la compé
tence sur la mer tout entière, et de lui enlever en même 
temps toute compétence de nature contentieuse.

A l'appui de son opposition, M. Gidel a allégué l’exis
tence d’une Chambre spéciale de la Cour permanente 
de Justice internationale, chambre destinée â> résoudre 
les conflits en matière de communications et de transit, 
et qui rend superflue la création d’une commission nou
velle.

Le Rapporteur déclare que son dernier projet présente 
un compromis entre son projet originaire et le contre- 
projet fait pa.r M. Gidel.

M. B arrosa nrc Magaliiaios rappelle que M. Sehiicking, 
dans le projet de la- sous-commission du Comité de Codi
fication de lia Société des dations, sous-commission char
gée de préparer un projet de codification de la mer ter
ritoriale, a prévu la création d’un Office international 
des Eaux.

Bar la suite, M. Sehiicking fit savoir aux autres mem
bres de la sous-commission qu’il jugeait encore préma
turée la création d’un Office international des Eaux. La 
sous-commission partageant l'opinion de M. Sehiicking 
s’exprima contre la création du dit Office.

M. Barbosa de Magalhaes est d’avis qu’on pourrait 
accepter le dernier projet de M. Strupp, même si on
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n'accepta-it pas le projet concernant les eaux territo
riales. L’orateur se déclare d’accord avec l’élargissement 
des compétences de la Commission proposée par le Rap- 
porteur; en acceptant cet élargissement, l ’Institut n’au
rait qu’à supprimer dans le préambule les mots: « eaux 
territoriales ».

D ’autre part, il serait utile d’élargir les compétences 
de l ’Office international des Eaux, en lui attribuant tes 
compétences de controle et do police. Dans ce cas, il se
rait nécessaire de préciser la nature de ces nouvelles 
compétences et d’en établir les relations réciproques.

Sir John Fischer W illiams estime que l’Office pour
rait comprendre parmi ses compétences celle du régime 
des exploitations des richesses de la mer.

M. Henri Rolix s'oppose à l’opinion énoncée par 
M. Strupp, d’après laquelle la Conférence de Codifica
tion aurait démontré qu’il n’existe point de règle de- 
droit concernant tes eaux territoriales. Il fait observer 
que si la deuxième Commission de la Conférence de Codi
fication a jugé difficile de codifier un droit uniforme 
do lia mer territoriale in abstracto, elle a, par contre, 
préconisé la possibilité de l’établissement de règles in 
concreto.

M. lio P résident lait observer à M. Rolin que le projet 
sur la mer territoriale ne forme pas l ’objet de la discus
sion en ce moment.

M. WiQiiBRRc. appuie la proposition de M. Barbosa de 
Magalhaes d’élargir les compétences de l ’Office inter
national des Eaux, en M  attribuant les compétences de 
contrôle et de police.

M. Alvarez se déclare d’autant plus d’accord avec le 
projet du Rapporteur, qu’il a lui-même présenté à l ’ïn-
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ternational Law Association un projet très détaillé con
cernant le même sujet.

*
* *

L’Institut passe il la discussion du projet article par 
article.

M. le R apporteur donne lecture de P article premier, 
ainsi conçu:

« Article premier. — Il est institué entre les Etats parties a la présente convention une organisation permanente tendant à l’établissement d’un régime juridique général des eaux marines comportant leur utilisation la plus favorable aux intérêts de la communauté internationale, et ayant pour fin d’éliminer les litiges et de faciliter Ja solution des différends entre Etats sur les questions en connexité avec les buts de l’organisation. »
Le baron Rolin-J aeoue.yivns croit voir une contradic

tion entre» le préambule du projet ayant trait à. la haute 
mer, et son article premier, où il est question des eaux 
marines. Pour parer à cette contradiction, il se demande 
s’il ne serait pas désirable de substituer, dans l’article 
premier, aux mots: « des eaux marines », les mots « de 
la haute mer ». 11 envisage la haute mer comme ne com
prenant pas en soi la mer territoriale.

M. le R apporteur, par contre, propose de su b stitu er  
au-préam bule, aux m ots « de la  hau te mer », les m ots: 
(i de la mer ». I l est d ’av is que la h au te mer com prend  
en même tem ps la  mer côtière.

M. D upuis partage le point de vue du rapporteur. 
L'argument décisif, pour appuyer ce point, est le sui
vant: L’organisation prévue dans l ’article premier ne 
possède» que des compétences d’étude et d’information,
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sans pouvoir imposer d'aucune façon sa volonté aux 
Etats,

AI. S iofioriadics donne lectu re d 'un am endem ent a in si 
conçu :

« Il est institué entre les Etats parties à la présente convention, une organisation permanente tendant à l'établisse
ment d'un régime juridique général de la mer, dans l'inté
rêt- de la communauté internationale et ayant pour fin... »

AI. L icmonon, pour sa part., propose un autre amende
ment dont il donne lecture. Cet amendement est libellé 
comme suit :

« ... Une organisation permanente dont le rôle sera :
1) d'établir un régime juridique des eaux marines conforme aux intérêts communs de la collectivité internationale;2) de régler i\ l’amiable les différends pouvant survenir entre les Etats sur le régime a/insi établi. »
AI. D u p u i s  voit un inconvénient dans l'amendement 

de Ai. Lcmonon. Il trouve que les mots: « dont le rôle 
sera d'établir un régime juridique », pourraient facile
ment être interprétés comme contenant un pouvoir de 
décision de l'organisation en question.

Il propose, par conséquent, de lire dans cet amende
ment, au lieu de : « une organisation permanente dont le 
rôle sera d'établir un régime juridique... », les mots sui
vants: « une organisation permanente tendant à l'éta
blissement d'un régime juridique... »

AI. lia R apporteur accepte la formule de Ai. Lemonon.
AI. Henri Rolin fait observer que M. Gidel, croyant 

imprudent de créer le cadostre de la mer territoriale, a 
estompé, dans son contre-projet, tout ce qui y avait 
trait. Ai. Rolin, tout en se résignant ti accepter le point
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de vue de M. (iidel, regretterait (le voir exclure l'es eaux 
territoriales de la compétence de l'organisation, en sorte 
qu'il serait interdit, l'avance, de traiter les questions 
qui s’y rapportent.

M. Pourris appuie les observations de M. Henri Rolin. 
11 juge impossible, vu l’ampleur et la complexité des 
questions pouvant entrer dans lia compétence de l'orga
nisation projetée, d'en limiter l'activité aux eaux terri
toriales. Partant, cette limitation serait profondément 
regrettable. Tout en tenant compte des préoccupations 
du baron Rolin-Jaequemyns, vu le résultat négatif de 
la Conférence de Codification de 1030, au sujet de la 
mer territoriale, l’orateur juge nécessaire de ne pas faire 
de distinction entre la mer territoriale et la haute mer.

M. W in ia k s k i estime qu’il n 'y  a  aucun inconvénient 
d'inclure la  mer territoriale dans la haute mer, si l 'o r 
ganisation prévue n 'a  que des compétences d'études. Si, 
par contre, cette organisation avait des pouvoirs de déci
sion, il juge impossible (l'inclure la  mer territoriale 
dans la  haute mer.

M. L iomonon exp liqu e que, d an s sa  pensée, l'o rg a n isa 
tion  m entionnée dans son am endem ent n e p osséderait  
aucun pouvoir de d écision .

M. Sici'EuiADics juge nécessaire do tirer au clair la ques
tion des attributions de la Commission. En premier lieu, 
il serait nécessaire de se décider sur la question de sa
voir si les ports maritimes seraient soumis à, la compé
tence de la Commission.

M. le baron Rolin-Jaicquemyns a des scrupules à l'égard 
du mot « général » dans la  phrase: « régime juridique 
générai des eaux marines ». Le mot « général » atteste, 
d'après l'orateur, l ’établissement d'un régime uniforme 
ne pouvant comporter aucune exception.
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M. Eio IlAPPouTHuit est d'avis que « régime juridique 
général » signifie « convention universelle », en oppo
sition ît « convention bilatérale ». (Test en s’inspirant 
(le cette interprétation que M. Strupp a inséré dans le 
texte qu'on est en train de discuter, les mots: « tendant 
il rétablissement d’un régime juridique général », l ’or
ganisation ayant pour but de préparer une réglemen
tation universellement adoptée.

M. le baron R olin-J aicquiomyns objecte que, dans le 
domaine de la. mer, spécialement de la mer territoriale, 
un régime universel est impossible.

¿M. (jAVAouiau appuie l'opinion énoncée par M. Sefe- 
riades. D ’après M. Oavaglieri, les ports maritimes, tom
bant sans contestation sous la souveraineté des Etats, 
doivent être exclus de l’ingérence d’une organisation 
internationale qui pourrait donner lieu de graves dif
ficultés et mettre en discussion les droits de l’Etat auquel 
le port appartient: celui-ci doit être le maître de donner 
i\ ses ports le régime qui lui convient.

M. P o m t i s  s'oppose au point de vue énoncé par M. Ca- 
vaglieri. En effet, il ne s’agit paN ici de modifier les 
règles en vigueur concernant les porte maritimes. Ces 
ports, tout en présentant un côté national, possèdent 
également un côté international; ils sont, avant tout, 
destinés il rester ouverts. Il y a des questions interna
tionales qui se posent à propos de ces ports.

En plus, il y a des limites à la souveraineté nationale. 
Il convient, par conséquent, de ne faire aucune distinc
tion entre les ports maritimes et la mer.

M. B akuosa dis M agaliiaios présente l ’amendement su i
vant :
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Remplacer la partie finale de l'article premier par les mots:
« ... et ayant des attributions de contrôle et de conciliation. »
M. B asdiovant étant (Ravis que l’amendement de M. Le- 

monon modifie un peu la portée du texte présenté, se 
demande si la rédaction formulée par M. Lemonon n'au
rait pas pour effet de fortifier les inquiétudes qui se 
sont déjà manifestées sur la possibilité d’un pouvoir de 
décision de l’organisation prévue, précisément lorsqu’on 
y lit les mots :

« d’établir un régime juridique des eaux marines. »
Afin d’apaiser ces inquiétudes, M. Basdevant pro

pose de modifier la rédaction de M. Lemonon par le 
texte suivant, dont il donne lecture :

« Il est institué entre les Etats parties à la présente convention une organisation permanente dont le but sera :» 1° de concourir à l ’établissement d’*un régime juridique général des eaux marines conforme aux intérêts communs de la collectivité internationale;» 2° de faciliter la solution des différends entre les Etats au sujet des eaux marines. »
M. Liomonon s’associe au texte proposé par M. Bas- 

devant, en ce qui concerne la deuxième clause. Quant A 
la première clause, il se déclare seulement opposé au 
terme: « concourir A », puisqu’il serait impossible de 
répondre A la question : Avec qui l’organisation prévue 
concourra-t-elle A l’établissement de ce régime ? Il pré
fère, pour sa part, de lire le premier point ainsi : « de 
préparer rétablissement..., etc... ».

M. le KArroiiTECR accepte l’amendement de M. Bas- 
devant, amendé par M. Lemonon.
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M. Henri Koi.in propose d ’ajouter après le mot: « faci

liter », les mois: « par des procédures d ’enquête et de 
conciliation ».

M. Skkiîiuadios déclare retirer son amendement, tout 
en insistant, sur sa préférence pour l’expression: « régime 
juridique général de la mer » au lieu de: « des eaux 
marines ».

M. Politis, revenant sur l'amendement, présenté par 
M.  Basdcvant, estime que les mots contenus dans cet 
amendement: « dont lie rôle sera », é tan t contraires à 
l ’usage, diplomatique général, devraient être lus : « chargé 
de ».

D 'au tre  part, il croit l'amendement de M. Henri KoJin 
à la fois dangereux et inu tile ; dangereux, parce qu’il 
peut y avoir d 'au tres procédés pour faciliter la  solution 
des différends, qui seraient exclus si on acceptait le 
texte proposé par M. Iiolin.

Il croit l’amendenicnt de M. Rotin inutile, parce que 
l ’organe chargé de faciliter la solution des différends 
fera de son mieux, et assurera le nécessaire pour arriver 
A. son but.

M. Henri Rolin retire son amendement.
M. Hammausk.iou) fils regretterait de voir rem placé, 

dans l'amendement de M, Basdcvant, les mots: « concou
rir à » par le mot « préparer ». L’organisation en ques
tion ne pourrait, en effet, que concourir A l ’établissement 
de ce régime avec d ’autres organismes déjà établis à cet 
effet, notamment l ’Organisation des Communications et 
du Transit de la Société des Nations, auxquels il ne 
prétend sans doute pas se substituer.

M. Pourris, après cette déclaration de M. Ilainmars- 
kjold, propose de lire*. « contribuer », au lieu de « concou
rir à », ou « préparer ».
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M. N ippold, lisant dans P article 2 du projet du Rap
porteur, les mots: « de la mer », propose de lire, dans 
l’article premier, également: « de la mer », au lieu des 
mots: « des eaux marines », conformément il l’amende
ment Heferiades.

M. Cavaglieiu, revenant à une question soulevée par 
AI. le baron Rolin-Jacquemyns, propose de supprimer, 
dans Particle premier, le mot « général ». Il estime la 
notion de « général » à la fois équivoque et dangereuse, 
vu qu’on ne peut pas appliquer toutes les zones de 
la mer le mémo régime juridique: l’idée que ce régime 
est, pour chaque zone, celui qu’on a pour but d’atteindre 
est suffisamment exprimée par la phrase suivante:

« Comportant leur utilisation la plus favorable aux intérêts de la communauté internationale. »
AI. P olitis, s’opposant il l’amendement de M. Cava- 

glieri, estime que le mot « général » ne signifie nulle
ment « uniforme » ; en effet, on peut parfaitement bien 
concevoir îles exceptions il un régime général. Il s’op
pose, en outre, nettement il l’idée énoncée par M. Cava- 
glieri, d’après laquelle la notion de « général » serait 
équivoque et dangereuse.

AL. le R apporteur appuie les observations présentées 
par AI. Politis.

M. le P résident met au vote l’article premier, par 
divisions :

La première partie, jusqu’aux mots « chargé de », 
est adoptée à l ’unanimité.

En ce qui concerne la seconde partie, l’amendement 
Cavaglieri, non appuyé, est retiré par son auteur.
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L'amendement Nippoldr appuyé, est adopté avec deux 
voix contraires.-

La seconde partie de P article premier ainsi que l’ar
ticle tout entier, sont adoptés.

La discussion porte sur l’article 2 du projet dont voici 
le libellé:

« Art. 2. — L’organisation comprend :
» 1° Une conférence générale;» 2° Un bureau international de la Mer.» En principe, ce Bureau a une mission d’étude, de constatation et d’examen. Il sert d’intermédiaire, dans toute l’étendue de sa mission, entre les divers Membres de l’orga

nisation. 11 sert également, par le moyen d’un Comité spé
cial composé de personnalités particulièrement versées dans 
le droit international maritime, de commission de concilia
tion en cas de différends survenant entre les membres de l'organisation au sujet de questions maritimes.» Les résolutions prises par ce Comité, conformément à son règlement intérieur, ne lient aucunement les parties en litige ei; n’ont que la valeur d’un avis consultatif. »

M. uo UiUTOKTCuit déclare que les organes de ¡’organi
sation prévus dans l ’article 2 sont modelés sur les 
organes des Unions universelles, le Bureau international 
de la Mer formant un office de liaison entre les Etats; le 
Comité spécial prévu dans cet article étant d’un carac
tère purement consultatif.

M. H ammakskjôld fils propose d e supprimer, it la fin 
de l’article 2, le mot « consultatif », ou de substituer aux 
mots « avis consultatif », le mot « proposition ». A li’ap
pui do son amendement, qui lui parait conforme aux 
intentions du Rapporteur, M. IlainmarskjiUd allègue 
que, depuis 1920, le terme « avis consultatif » a pris 
un sens technique qu’il est difficile de préciser en ce
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moment, mois qui n’est en tout cas pas celui qu'il a 
dans l ’article 2 du projet.

M. l k  Iv A P ro u T io ru , tout en exprimant comme son opi
nion que H’avis de la Cour Permanente de Justice luter- 
ifutionale reste un avis, malgré l’habitude constante du 
Conseil de la Société des Nations de s’y conformer, et 
ne diffère pas essentiellement de l’avis consultatif visé 
par Particle 2, ne voit pas d’inconvénient i\ se rallier à 
la proposition de. M. Haminarskjold.

M. Henri Rolin propose de supprimer l’alinéa J de 
l’article 2. En effet, H’alinéa 2 se suffit il lui-même. En 
conservant l’alinéa J, ou tomberait dans un vrai contre
sens, étant donné que « conciliation » (visée il l’alinéa 2) 
n’est nullement « consultation technique » (visée A l’a li
néa 2).

M. S i;r i;iu A i> i;s  rappelle que la Convention internatio
nale des ports de .15)22, dans son article 21, se sert éga
lement du mot. « avis consultatif », et cela trois ans 
après que le l ’acte de la Société des Nations eût été mis 
en exécution.

M. H ammakkkjold fils précise qu’en 1922, la pratique 
relative aux avis consultatifs n’était pas encore bien 
développée.

Al. Lkmoxox se rallie û la proposition de Ai. Rolin. Tl 
propose, d ’autre part, de substituer aux mots « au sujet 
de questions maritimes », les mots « sur les buts pour
suivis par celle-ci ».

M. lio SicciitiTAiKM (uonkral nc rallie également à la pro
position de Al. Rolin. 11 proposerait, subsidiairement, 
de remplacer les mots contenus dans le troisième alinéa: 
« que la valeur d’un avis consultatif », par les mots: 
« pas de caractère obligatoire ».
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S'adressant il M. le Rapporteur, M. le Secrétaire gé
néral lui demande He sens exact de» mots contenus dans 
l’alinéa 3: « Conformément à son règlement intérieur ». 
D’après M. Charles De Visscher, ces mots pourraient 
signifier: « se basant sur ». Il ne voit aucune utilité & 
garder ces mots. C’est, en effet, la convention générale 
et non le règlement intérieur qui doit déterminer la 
portée juridique des propositions.

M. le R apporteur est d’accord pour supprimer les 
mots signalés par M. le Secrétaire général.

M. H umer, abordant le problème dn fonctionnement 
des organes prévus A. l’article 2, demande si, d’après 
M. le Rapporteur, et Icn membres réunis il la séance, lu 
Commission de Conciliation peut être saisie par un «eul 
îîtat ou bien, du commun accord, des deux Partie» en 
litige.

M. Henri Roux, revenant sur un point qu’il a déjà 
soulevé, estime que M. le Rapporteur a mélangé deux 
fonctions parfaitement séparées l’une de l’autre; la con
ciliation et la consultation qu’elle soit juridique ou tech
nique: lorsque des commissaires formulent des proposi
tions aux parties, celles-ci ne représentent .pas nécessai
rement leurs avis personnels ; il n’est donc pas admissible 
que ce caractère jiersonnel que revêt tout avis se trouve 
introduit dans la notion de conciliation.

L'orateur conçoit qu’après un essai de conciliation, 
un avis consultatif pourrait encore être donné; il ne 
conçoit ]>as que l ’on identifie ïe» deux fonctions.

M. le Rapporteur précise que la conciliation n’a ja
mais de force obligatoire, tandis que la consultation 
contient un éclaircissement sur un point teéhniqué.

Répondant il l'observation présentée par M. Holier,
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M, le Rapporteur fait remarquer que le Bureau Interna
tional travaillant d’office, s’efforcera de faire aplanir 
les différends survenus; il1 ne voit, toutefois, pas d’ob
jection à ajouter aux mots « Il sert également », les 
mots « sur la.demande d’une partie intéressée ».

M. le baron Rolin-Jaequemyns déclare se réserver le 
droit de revenir sur un point concernant l’organisation 
des organes prévus dans l ’article 2.

M. me P résident, après avoir donné lecture des amen
dements proposés, met au vote l’alinéa 1 de Partielle 2. 
Il est adopté il l ’unanimité.

En ce qui concerne l’alinéa 2, l’amendement du Rap
porteur tendant il ajouter aux mots « Il sert également », 
les mots « sur la demande d’une partie intéressée », est 
adopté A. P unanimité.

Pour ce qui est de l’amendement Lemonon, M. le P ré
sident propose de ne pas le voter, et de supprimer en 
même temps les mots se trouvant dans le texte du Rap
porteur: « au sujet des questions maritimes ». M. le 
Rapporteur se rallie à cette proposition. L’alinéa 2, 
amendé comme il vient dêtre dit, est voté il l’unanimité.

L'alinéa 3 est, supprimé.
M. le baron Rolin-Jaequemyns, abordant le point sur 

lequel il s'était réservé de revenir, demande au Rappor
teur des précisions sur l'a nature et les fonctions de la 
Conférence générale prévue il l ’article 2.

Il demande, entre autres, si cette Conférence générale 
doit être envisagée comme formant un membre de l’or
ganisation prévue il l’article premier. La précision néces
saire lui semble faire défaut il l’article 2.

M. le R apporteur répète qu’il avait envisagé cette 
•Conférence, ainsi que le Bureau de la Mer, comme entiè
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remeut modelée sur les organes des autres Unions 
internationales. Il accepterait, toutefois, d’en préciser 
quelque peu la nature et les attributions.

M. Srkïouiaüics se rallie au point do vue de M. le baron 
Bolin-Jaequemyns.

M. uo Hhcrîotaium oionkual fait observer que, dans 
toute« les conventions d’Unions internationaltes, le terme 
« Conférence générale » a un sens précis; que, par réfé
rence A, ces conventions, aucune hésitation n’est possible 
dans ce cas.

M. Lmmonon entend que la Conférence générale com
prend tous les Membres de l’Union.

M. Hudru, tout en admettant que le sens de « Confé
rence générale » est clair, aimerait toutefois avoir quel
ques précisions sur des questions concernant les fonctions 
de cet organisme: il aimerait notamment savoir qui le 
convoque, s’il est périodique ou non. Il aimerait égale
ment obtenir de plus amples détails sur la Commission 
de Conciliation, notamment sur la composition et la pro
cédure de ses travaux.

M. II am m au s k.ï or .i) fils estime que, du moment que 
— comme Ta dit le Rapporteur — le Bureau assumerait 
uniquement les fondions d’un simple secrétariat, il 
conçoit difficilement la constitution au sein du Bureau 
d’un comité ayant des t A clics de conciliation. Il faudrait 
donc ajouter A la liste des organes de l ’organisation, 
le Comité spécial de juristes visé il l'alinéa 2. Il propose, 
A cet effet, un amendement dont voici le texte:

« Les organes de l’organisation sont :
» 1° Une Conférence générale composée des représentants 

des Membres de l’Organisation;» 2° Un bureau international de la Mer;
» 3° Un comité spécial composé », etc. (comme à l’ai. 2).
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M. lis Kapj'outiol’k ne voit pus d’inconvénient il combi
ner le.s deux organes, et eela> d’autant moins que le 
Bureau est un Office de liaison on même temps qu’il 
exerce des compétences de conciliation.

M, lu P uiskuhsxt rappelle que M. Gidel avait inséré 
dans son projet une série de questions, notamment celles 
concernant la composition et le fonctionnement de la. 
Conférence générale, et la nature juridique des projets 
préparés par elle.

M. A kmix.jox propose d’insérer toutes les précisions 
dont parle M. le Président dans une disposition spéciale.

M. Henri Rolix s’y oppose. Il* serait nécessaire de le 
faire, si on avait à élaborer ici un projet de convention. 
Si, par contre, ou n’a- qu’il tracer les lignes générales 
d’une organisation nouvelle — et l’orateur estime qu’il 
en est ainsi, — M. Rolin pense préférable de s'en tenir 
au texte proposé par M. le Rapporteur. Il n’appartient 
pas à l'Institut de rédiger une convention.

M. L ismoxon propose (l’indiquer au m oins les a ttr ib u 
tion s des organes de l 'in s titu tio n .

M. B akhosa nu Maîialiiaios croit que le projet que l ’In- 
st.itut va élaborer, aurait plus de chance d’être adopté 
par les Etats si, d’une façon générale, et sans entrer 
dans les détails, on indiquait les fonctions des organes 
de l ’organisation internationale.

M. Lio PiuosimoxT estime que l'Institut se trouve en 
face de deux possibilités: ou bien d'élaborer une conven
tion, ou bien de s'en tenir il un projet général. Il serait 
utile de connaî tre la décision de P Institut lsl-dessus, 
ainsi que sur le point de savoir si l’élaboration d’une 
convention devrait comporter une nouvelle étude.

M. A umix.iox croit possib le de su ivre le  moyen term e
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entre ces «Jeux possibilités. Ainsi seulement, on pourrait, 
apporter des précisions sans élaborer un nouveau régle
ment.

M. Henri Houx souligne le danger de.se prononcer 
sans réflexion sur une des suggestions faites et tendant 
A* réserver aux Etats maritimes seulement l’adhésion au réglement.

M. Liomoxox propose l'amendement suivant :
(< 1° Une Conférence générale comprenant tous les membres de l’organisation et ayant pour but de préparer des conventions diplomatiques sur les objets de l’organisation. »
M. A iaaukz estime qu’il ne peut être question d’un 

projet de convention, étant donné qu’aucun projet de 
l’Institut n’est soumis aux gouvernements.

IW. uo R apporte,nu déchire Ne ra llier  il l ’am endem ent 
de .M. Lcm onon.

M. A u.mix.ion propose que l ’Institut confie A. M. le Rap
porteur le soin d’élaborer un article nouveau sur les 
attributions A donner aux organes de l ’Organisation in
ternationale. et que li’Institut reprenne, le matin du 
mercredi 17 octobre, l’étude du projet du Rapporteur, 
avec les précisions et les amplifications que le Rappor
teur aurait jugé nécessaire d’y apporter.

Il en est ainsi décidé.
La séance est levée A 12 h. 25.



504 DEUXIÈME PARTIE

Deuxieme séance: Mercredi 17 octobre (matin).
La séance est ouverte à 10 h. 15 sous la présidence 

de M. Mahaim, troisième vice président de l’Institut.
L'ordre du jour appelle la suite de lia. discussion du 

rapport de M. S t u u p p , sur la création d’une organisa
tion permanente internationale tendant à l’établissement 
d'un régime juridique des eaux marines.

M. R ostwouowski tient attirer l ’attention de l’In
stitut sur certains points relatifs au Comité spécial de» 
Conciliation prévu par l’article 2, et qui sont restés jus
qu’ici un peu obscurN. Ce Comité sera-t-il temporaire ou 
permanent ? Permanent, semble-t-il, d’après les inten
tions du projet.

Qui sera, chargé de constituer ce Comité ? Sera-ce le 
Bureau international de la Mer ? Dans ce cas, n’y aura- 
t-il pas disproportion entre la fonction remplir et le 
créateur de l’organe chargé d'exercer cette fonction ?

C’est de lia Conférence générale qu’il devrait émaner. 
Il faudrait, d'ailleurs, sinon préciser la durée des ré
unions de cette Conférence, tout au moins affirmer 
qu’elle se réunira il intervalles périodiques et qu’elle dé
signera, lors de ses réunions, le Comité de Conciliation 
qui constituera un troisième organe de l’organisation in
ternationale prévue. Sans doute, ne convient-il pas de 
descendre trop dans les détails, mais encore faut-il ca
ractériser nettement les organes dont la constitution est 
envisagée.

M. Stiuïcp ne pense pas qu’il soit nécessaire ni menu* 
opportun de donner trop de précisions sur le détail de 
l’organisation de la Conférence, et notamment sur sa 
composition. Dans cette voie, on risquerait de se heurter
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dos problèmes délicats, tels que le point de savoir dans 
quelle mesure les unions internationales sont des sujets 
de droit international.

Il espère, d'autre part, que Ha. nouvelle rédaction qu'il 
a donnée à l’article 2, pour déférer au désir exprimé par 
l ’Institut dans sa séance de la veille, donnera, quant à 
l ’essentiel, satisfaction il M. llostworowski, en particu
lier du fait que le caractère permanent du Comité spécial 
de Conciliation y est nettement affirmé.

Le texte nouveau est ainsi conçu:
« Airr. 2. —* L’organisation comprend :
» 1° Uno Conférence générale composée des représentants des membres de l’organisation;» 2° Un bureo/u international de la Mer ;» 3° Un Comité spécial permanent. »« Le Pureau de la Mer a une mission d’étude, de constatation et d’examen. Il sert d’intermédiaire dans toute l’étendue de sa mission entre les divers membres de l’organisation.» Le Comité spécial, composé de personnalités particulièrement versées dans le droit 'international maritime, agira comme commission de conciliation, en cas de différends survenant entre les membres de l’organisation. »
M. Lhmonon croit qu’il serait utile d’indiquer, au moins 

è grands traits, quel sera- le rôle de la Conférence géné
rale.

Lie P résident estime que c’est un soin qui peut être 
laissé au Comité de Rédaction qui aura il mettre sur 
pied un texte définitif, une fois le projet entièrement 
voté.

Sous le bénéfice de ce tte  observation , l'a r tic le  2 est  
adopté.
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L’article est mis eu discussion. Dans le projet pré
senté par M. Strupp, il est ainsi rédigé:

« Les membres de l’organisation s’obligent à déférer à la Chambre des Communications et du Transit de la Cour permanente de justice internationale à La Haye, tout litige sur l’organisation qui n’aurait pas été aplani .par des négo
ciions directes ou par l’intermédiaire du Comité mentionné au précédent article. »

AL Ake I I a m m a k s k .j o l d  critique cette disposition sinon 
quant au tond, du moins du point de vue de la termino
logie. L'expression « s'obligent à déférer » ne lui paraît 
pas très claire, quoiqu'elle soit souvent employée dans 
les traités d’arbitrage. Lille est même ambiguë. Signifie- 
t-elle que les Parties s’obligent à conclure un compro
mis ? Ou bien veut-elle dire qu’elles doivent accepter 
d’être assignées devant la Cour, même par une citation 
purement unilatérale de l’une d’entre elles ?

il semble que le Rapporteur a. seulement pensé A la 
première hypothèse, celle» de la juridiction volontaire. 
En effet, c’est seulement en vertu d'un accord ad hoc 
entre les Parties que peut statuer, A l'heure actuelle, 
la Chambre des Communications et du Transit A. laquelle 
le projet attribue la compétence.

En conséquence, AI. Ake lfammarskjold dépose l'amen
dement suivant :

« En cas de lilige sur des questions de la compétence de l’organisation prévue par le précédent article, les membres de l’organisation s’obligent à conclure un compromis le déférant à la décision de la Chambre des communications et du transit de la C. P. J. I. dans les limites de sa compétence. »
AL Henri Roux se déclare hostile, tout A la fois A cet 

amendement et au texte du rapporteur. L'un et l ’autre
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disent que les membres de l ’organisatioli s'ohliyvnt. 
Quelle sera, la sanction si les Parties ne se mettent pas 
d’accord pour soumettre leur différend i\ la Chambre 
des Communications et du Transit ? Comment cette obli
gation sera-t-elle ramenée à exécution, si Pune des Par
ties cherche à s’y soustraire ?

Dans l ’Acte général d’arbitrage, il a fallu, en prévi
sion de semblables hypothèses, imaginer, soit la possibi
lité d'une citation unilatérale, soit l’intervention de 
pouvoirs tiers.

l/expression « questions de la compétence de. l’orga
nisation » n’est pas non plus heureuse. Elle est trop 
large, étant, donné que l'Institut donne mission è l'or
ganisation qu'il voudrait voir créer, de préparer, au 
besoin, l'élaboration de nouvelles régies d’organisation 
internationale. On ne saurait, d’ores et déjà, obliger les 
Etats à soumettre à une juridiction les difficultés que 
pourrait faire naître cette élaboration. On ne peut, viser 
que les différends relatifs à des questions maritimes.

Comme suite à c.es observations, AI. Henri Komn pro
pose l’amendement suivant :

« Lus membres de l’organisation reconnaissent la compétence obligatoire de la Cour permanente de justice internationale pour les différends qui n’auraient pas été aplanis par des négociations directes ou par l’intermédiaire du Comité mentionné au précédent article. »
AI. Ake 11ammausk.ioi.n note qu’il y a entre Al. Henri 

llolin et lui-méme une divergence de principe. En effet, 
il s’en tient, pour sa part, à une juridiction volontaire, 
eu égard au fait que selon le. projet c’est la Chambre des 
Communications et du Transit qui statuera, tandis que
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M. Rolin admet ia compétence obligatoire de la Cour 
permanente de Justice internationale.

Quant au fait qu'il n'est pan prévu do sanctions, il 
provient de ce que le projet s'en tient il l'affirmation 
d'un principe. J\mr en assurer le respect, on pourra se 
référer aux sanctions prévues dans des accords déjil 
existants tel l'Acte général d'arbitrage.

M. Stutjpp combat l'amendement de M. Rolin et se 
rallie, au contraire, il celui de M. ïïammarskjüld.

L’amendement de M. Henri Rolin est écarté. Celui de 
M. ïlammarskjüld est adopté et devient le texte de l'ar
ticle 3.

L e P résident l it  l 'a r tic le  4 du p rojet:
« Tous litiges relatifs à l'interprétation de la présente convention seront soumis à la Cour permanente de Justice internationale proprement dite. »
L'expression « Cour permanente de Justice internatio

nale proprement dite » lui paraît un peu singulière. 
Sans doute, a-t-elle pour objet d'opposer la Cour prise 
dans son ensemble $i la Chambre des Communications et 
du Transit, organe plus restreint; mais prise en elle- 
même, elle a de quoi surprendre.

M. S trupp  recon naît le  bien-fondé de cette  observation  
e t propose de d ire, de préférence:

« A la Cour permanente de Justice internationale qui statuera en séance plénière. »
L'article 4- est adopté avec cette modification.
M. U nden e s t d ’av is que, dan s la  rédaction  d é fin itiv e , 

l ’artic le  4 e t l'a r tic le  3 pou rraient être réu nis, tous deux  
se rapp ortant aux ju r id ic tion s  com pétentes en cas de 
litig es .
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Cette suggestion est renvoyée au Comité de Rédaction.
L’Institut passe ensuite il l'examen du préambule des

tiné à précéder les résolutions votées.
Le projet porte:
« / / Institut de Droit, international,» Considérant que l’accroissement incessant des utilisations de la hauto mer par les Etats rend nécessaire la création d’une organisation internationale destinée à s’occuper de toutes les questions d’ordre international nées ou pou vaut naître à cette occasion; que cette organisation, tout en n’étant, en général, qu’un organe d’investigation et de documentation, devrait aussi prêter son concours pour collaborer à l’élimination de controverses se rapportant notam ment à des questions relatives à la fixation de la oner territoriale ;» Estime désirable la conclusion entre Etats d’une convention contenant les clauses ci-après. »
M. S t u u pp , pour répondre il cer ta in es rem arques de 

M. Li: F u r , déclare apporter d iverses m od ifica tion s ù. 
ce tex te .

La mer n'étant pas utilisée seulement par les Etats, il 
vaut mieux parler des utilisations de la mer en général, 
et, par suite, biffer les mots « par les Etats ».

A la. fin du deuxième paragraphe, il est préférable-, 
au lieu de parler d’une convention contenant les clauses 
ci-après, de dire: « d’une convention reposant sur les 
principes ci-après énoncés ».

Ces modifications sont ratifiées paa* l ’Institut, ainsi 
qu*une proposition de M. F. Die Visscinsit tendant à 
parler des utilisations de la mer, et non pas seulement 
des utilisations de la haute mer.

M. Rauuosa iuo Maoalhaus voudrait voir supprimer la 
fin du deuxième alinéa, où il est fa it allusion ù la  fixa-
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tion de la mer territoriale (... .se rapportant notam
ment, etc...).

Mieux vaut, en effet, ne pas solidariser la question 
délicate d'une organisation permanente ayant pour but 
rétablissement d'un régime juridique général de la mer, 
cette dernière organisation pouvant être acceptée quelle 
que soit l’opinion (pie l'on adopte concernant la fixation 
de la mer territoriale.

M. A uminjox opérerait dans le texte un retranchement 
plus nul irai et plus étendu, en se contentant d ’en conser
ver les première« lignes, jusqu’aux mots « pouvant 
naître, à cette occasion », et en biffant tou t le reste.

T/Institut ne partage pas cette manière de voir. En 
revanche, il se prononce en faveur de l’amendement de 
M. i >auuosa ni; Ma<;ai,iiai*;s , bien qu'il n’a.it pas été sou
tenu par le rapporteur.

Comme suite aux divers votes ainsi émis, le préambule 
aura, la teneur suivante, sous réserve de rédaction défi
nitive :

« //In stitu t t ie  Droit international,
» Considérant que l’accroissement incessant des utilisa 

fions de la mer rend nécessaire la création d’une organisa
tion internationale destinée à s’occuper de toutes les ques
tions d’ordre international nées ou pouvant naître à cette occasion ; que cette organisation, tout en n’étant, en général, qu’un organe d’investigation et de documentation, devrait 
aussi prêter son concours pour collaborer à l’élimination 
des controverses.

» Estime désirable la conclusion entre Etats d’une convention reposant sur les principes ci-après énoncés. »
L'examen du projet étant terminé en première lecture, 

MM. Polit is, Le Pur et Lemonon sont désignés pour
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faire partie (lu Comité de Rédaction avec le Rapporteur.
M. no PuiisiDKNT remercie M. Stuupp (Ravoir bien 

voulu assumer les fonctions dont il vient do s’acquitter 
avec tan t de conscience et de zèl'e.

Extrait (la Procès-Verbal 
de la séance du vendredi 1D octobre.

Dans sa seance du vendredi après-midi 19 octobre 1934, 
l'Institut a. également, voté, sur appel nominal, le texte 
concernant la- création d'une organisation internationale 
destinée à. s'occuper de toutes les questions relatives <Y 
^utilisation de la mer, texte révisé par un Comité de 
Rédaction composé de MM. Strupp, Rolitis, Le Fur et 
Lémonon.

Votent en fa venir de ce texte: MM. Alvarez, Audi net, 
de la Rarra, Rasdevant, JRorel, Rourquin, Marshall 
Rrown, de Rustamante, Catellani, Cavaglieri, Dupuis, 
Erich, Oeniinn, nammarskjüld (père), Kebedgy, de Lapra- 
delle, Le Fur, Maiming Mandelstam, Nerincx, Nippold, 
baron Noble, Rolitis, de Reuterskjdl'd, comte Rostwo- 
rowski, James Rrown Scott, Seferiades, Simons, Strupp, 
baron Taube. IJrrutia, Yullotton d’Erlach, Ch. De Vis- 
scher, AVehberg, Yanguas Messin, Arminjon, R. 1\ de 
la Rriore, Donnedieu de Vabres, Dumas, Hammarskjöld 
(fils), Klaestad, K osiers, Kuhn, Lémonon, Muûls, Ni- 
boyet, Rhums-Suarez, Raestad, Reeves, Henri Rolin, Sal- 
violi, Sanser-ilall, Scelle, Trias de Res, Unden, Verdross, 
F. De \ risscher, Sir John Fischer AVilliams, Winiarski.

S'abstient: M. Raty.
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II. —  Fleuves internationaux et Voies d’Eau 
d’intérêt international

(Révision du Règlement international 
de navigation fluviale de 1887)

SIXIÈME COMMISSION.
Rapporteur: M. V allotton d’E rlach.
Première séance: Mardi 10 octobre 1954 (après-midi).
La séance est ouverte a 15 heures, sous la présidence 

de M. B asdevant, vice-président de l ’Institut.
Le P résident donne la. parole au Secrétaire général 

pour deux communications:
La onzième Commission dont le rapporteur est M. Mar

shall Brown se réunira le mercredi 17 octobre, à 9 li. 15, 
et le Comité de l ’Association Vittoria siégera le même 
jour, à 14 h. 15.

Le P résident fait connaître que l’ordre du jour ap
pelle la discussion du rapport, de M. Vallotton sur les 
fleuves internationaux cl voies d'eau internationales. A 
la session de Cambridge, de 1951, ce rapport a déjà fait 
l’objet des délibérations de l’Institut. Les articles du 
projet ont déjà été discutés et votés sans qu’intervienne 
cependant un vote définitif. D'après le procès-verbal de 
cette session, l ’ensemble du projet a été renvoyé à la 
Commission. Celle-ci a procédé à certains remaniements. 
Dans ces conditions, le Président se demande s’il est 
utile de recommencer une discussion générale du projet,
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discussion qui a déjà eu lieu à Cambridge. Quoi qu’il en 
soit, il donne la parole au Rapporteur, pour un exposé 
d’ensemble des travaux de la Commission.

Lra Rappoutiotjr rappelle que VArmuaire de 1932, 
page 151, contient le texte définitivement arrêté par la 
Commission. A la page 145 du même Armuairc se trou
vent mentionnées les adjonctions ou modifications pro
posées par la Commission aux textes de Cambridge, ainsi 
que les remarques de M. Vallotton.

La Commission a considéré ses travaux comme un 
simple complément des délibérations de Cambridge, dans 
la mesure où celles-ci n’avaient pas abouti à un résultat 
définitif; elle a jugé qu’elle devait se tenir aux prin
cipes adoptés lors de cette session par l’Institut. Une 
discussion sur l'es principes n’est intervenue que lorsque, 
pour certains textes, l ’Institut a renvoyé à la Commis
sion pour un nouvel examen.

Cette indication générale étant donnée, le Rapporteur 
doit signaler que la Commission a, sur un seul point, 
commis, à son avis, un excès do pouvoirs : Dans l’article 
premier du projet, la Commission, réunie à Oslo, a dé
cidé, en effet, par trois voix contre deux, le Rapporteur 
faisant partie de la minorité, de supprimer la mention 
des affluents des fleuves internationaux qui, selon le 
texte adopté par l’Institut à Cambridge, étaient compris 
dans la définition des dits fleuves.

Il appartiendra ù. l’Institut de décider s’il désire main
tenir ou non le texte adopté à Cambridge.

Lie Rapportruh signale d’autre part que l’Institut aura 
à déterminer si la rédaction des articles 5 (taxes de na
vigation), 5hh (taxes dans les ports), G (douanes), 8 (ré
glements communs et d’application), 9 (compétences
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diverses des Etals), adoptée par la Commission pour 
condenser la matière du texte primitivement élaboré, est 
bien conforme A ses intentions.

Le texte primitif a encore été réduit considérablement 
(de 40 à 14 articles), car on a été amené, A, la suite d'une 
discussion préliminaire, il abandonner, dans une cer
taine mesure, le système du règlement de 1887 proposant 
aux gouvernements des règles en vue de l’élaboration 
d'une convention future pour se borner, en général, ;t 
déterminer l'existence d’un certain nombre de règle»« de 
droit positif, en harmonie avec les principes de l'ar
ticle premier des statuts de l ’Institut.

Ou a pu ainsi procéder A certaines suppressions im
portantes dans l’article 0. On a renoncé A définir l’éteu- 
due du devoir d’entretien de la voie navigable pour 
l’Etat riverain, vu les divergences d’opinion constatées 
à cet égard. Le principe seul du devoir d’entretien est 
posé et le dernier alinéa se borne A une mention très 
modeste de l’obligation d’entente entre les Etats rive
rains dans l ’intérêt de la navigation.

Il n’y a pas lieu ainsi de prendre position aujourd’hui 
sur la question délicate de savoir si l’entretien obliga
toire n’est que courant ou s'il comporte le devoir d’amé
liorer la voie d'eau, ainsi que c’est lé cas selon certain« 
traités.

Il convient enfin de noter que l’article 1 1 du projet, 
relatif au règlement des différends, prévoyait, dans ses 
rédactions antérieures, un recours possible A la O.P.J.I. 
L’expérience montre qu’il est préférable de ne pas pré
voir quelle sera la juridiction saisie et d’affirmer sim
plement la nécessité d’un règlement juridictionnel ou 
plutôt pacifique. Le nouveau texte a été rédigé en consé
quence.
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Pour terminer, le Rapporteur mentionne que la Com
mission s'est encore réunie le lundi 15 octobre. MM. R es
ter« et Nihoyet, bien que n'étant pas membres de la 
Commission, ont eu l ’obligeance de M  adresser des ob
servations écrites, et ont pris part A cette réunion, A la 
suite de laquelle une entente est intervenue avec eux sur 
la plupart dcN points. Une telle procédure apparaît pré
férable j\  une discussion non préparée en assemblée plé
nière.

M. Kostkus a fait remarquer par exemple qu'il* était 
utile de ne pas considérer le principe de libre circulation 
comme allant de soi, et qu’il convenait, dans l’article 2, 
d'affirmer sa reconnaissance en indiquant au début du 
texte:

« La circulation sur une voie fluviale internationale est libre. Cette liberté comprend notamment... »
Cette addition est admise par la Commission.
D’antre paît le baron Roun-Jaicquemyns a considéré 

que les mots : « A défaut de convention contraire » conte
nus dans l ’article 2, alinéa premier, sont équivoques et 
affaiblissent la portée du principe précédemment indiqué. 
Cette remarque est justifiée. Lis Rapporteur propose de 
leur substituer « en règle générale », et de rédiger l'ar
ticle 2, alinéa premier, comme suit:

« Cette liberté comprend notamment, en régie générale... »
Il peut, en effet, y avoir des cas exceptionnels dans 

lesquels il est de l’intérêt de tous d’apporter des déroga
tions au principe de liberté. Ce n’est IA d’ailleurs qu’une 
simple suggestion du Rapporteur.

Le Rapporteur, pour conclure, demande & l ’Institut
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de ne pas reprendre la discussion des principes généraux 
de la matière, mais d’aborder immédiatement rexamen 
article par article.

Le P résident rappelle que l’Institut procède normale
ment il une discussion générale. Celle-ci, dans l ’espèce, 
a eu lieu à Cambridge; une discussion immédiate article 
par article est. donc possible. Toutefois, des observations 
générales peuvent être présentées. Le Président signale 
que lors de la discussion par article, les membres pour
ront proposer des amendements et qu’il convient, dès à 
présent, «le ne faire que des observations visant l ’en
semble du projet.

M. de Yanouas Messia attire l’attention de l ’Institut 
sur l’entête du texte en discussion : « Projet de règlement 
pour la navigation des fleuves internationaux ». Ce titre 
ne correspond ni aux intentions de l ’Institut, ni i\ celles 
de la Commission qui a voulu établir des principes uni
versellement admis.

En effet, deux voies sont ouvertes entre lesquelles le 
choix s ’offre pour l ’Institut: ou poser les principes ac
quis ou indiquer des principes qui constituent un idéal 
avec lequeli la pratique peut être en contradiction.

Lu Commission, dans la séance d’hier, a compris 
«pie, dans l’espèce, l ’Institut a choisi le premier parti. 
Or deux problèmes se présentent: préciser les règles qui 
sont de droit positif par opposition à celles qui consti
tuent la pratique de tels Etats il telle époque donnée, 
distinguer parmi les règles de droit positif celles qui ne 
sont pas conformes aux principes considérés par l ’Insti
tut comme un idéal. La responsabilité de l’Institut appa
raîtra si le droit positif indiqué par lui ne correspond 
pas à des principes justes.
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Or, dans certains cas, la pratique — et cela se mani
feste dans le projet — n’est pas d’accord avec les vœux 
do FInstitut: les textes rédigés seront donc en contra
diction avec le droit positif ou le droit en vigueur ne 
sera pas intégralement exposé.

Après avoir constaté quel est le droit positif, on peut, 
soit écarter les règles contraires aux bons» principes, soit, 
après avoir mentionné le droit positif, indiquer certains 
vumx de réforme.

M. W imauski se trouve en présence du même problème. 
On est parti do la constatation du droit existant, des 
règle« de droit coutumier obligeant les Etats en l’absence 
de convention et la Commission a cherché il énoncer les 
principes, puis il recommander l’adoption de certaines 
règles

Or, en cette matière, il n’y a pas d’accord sur le droit 
existant : la navigation en territoire étranger requiert le 
consentement des Etats riverains. L’article 2 du projet 
n’a aucun rapport avec la réalité.

Le règlement de 1887 auquel se réfère le titre du projet 
ne contenait pas la constatation du droit en vigueur. Si 
le présent projet n’en est qu’une révision et ne contient 
que le droit « désirable », M. Winiarski est prêt il le 
voter entièrement. Mais il en est différemment si l ’on 
considère ce projet comme la constatation du droit exis
tant.

L’Institut d’ailleurs a pour mission non seulement 
d’indiquer le droit tel qu’il existe, mais aussi le droit 
désirable.

M. Winiarski propose donc le maintien du sous-titre 
du projet considéré comme une simple révision du règle
ment de lleidelberg.
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M. Koktioks hu range ù» l’avis de M. Winiarski. 11 fera 
toutefois quelques observations sur les deux projets pré
sentés par la Commission.

i l  est difficile de voter un règlement ayant trait seu
lement au droit positif, car celui-ci îv est pas sans pré
senter de difficultés dans son application. Le premier 
projet traite de fleuves internationaux ; ici, le droit posi
tif préconise un régime de liberté. Le second projet relatif 
aux fleuves internes reconnaît le principe de la souve
raineté complète de l ’Etat et son droit d’en interdire 
raccès aux navires étrangers.

Mais quelle sera, si Ton regarde l ’ensemble de ces deux 
projets, la situation des ports situés sur un grand fleuve 
interne ayant des affluents internationaux, ou situés sur 
deux fleuves l’un international et l’autre interne ?

Lio K appoutw îu  se déclare prêt il supprimer l’cntéte: 
/lé vision du règlement international de navigation flu 
viale de l&Sl', si l’on considère qu’il La différence (le ce 
règlement, le présent projet se borne à constater le droit 
existant. Il croit utile de connaître à ce sujet l ’avis du 
Secrétaire général.

Pour le gECRÉTAïuiQ général, deux points sont il pré
ciser : l ’esprit des délibérations de l ’Institut, tout 
d’abord. A Cambridge, on a  voulu ne pas s’en tenir au 
droit positif, mais aller plus loin. Le rôle de l’Institut 
n’est jamais de se borner à enregistrer le droit en vi
gueur: « par le droit positif au debl du droit positif », 
telle doit être sa devise. Le Rapporteur n’aura qu’il men
tionner cette intention dans le préambule du projet.

D’autre part, en ce qui concerne les sources' du droit 
positif applicable, il faut distinguer le droit internatio
nal commun du droit conventionnel. L’Institut doit mur-
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quer cette distinction ainsi que l’a fait M. A nzilotti 
dans ses remarquables observations: selon lui, le prin
cipe de libre navigation est de droit international com
mun pour les sections maritimes des fleuves internatio
naux qui sont utilisés pour la navigation maritime; il 
n’en serait ainsi pour les sections utilisées par l'a navi
gation fluviale qu’entre les seuls Etats riverains. S’agit-il 
do la navigation fluviale entre Etats riverains et Etats 
tiers : lu liberté peut être de droit conventionnel', elle ne 
résulte pas du droit international commun. M. Ch. De 
V issch h r , sans partager cette opinion, estime qu’en pré
sence d’une aussi grave dissidence, il' faudrait marquer 
ce qui, aux yeux do l’Institut, est de droit international 
commun ou seulement de droit conventionnel.

Le U appoktiocu, se ralliant aux observations du Secré
taire général, se demande s’il faut reprendre la discus
sion et remettre eu question la décision intervenue il 
Cambridge, et reconnaissant le droit de circulation aux 
non-riverains sur des sections de fleuves qui ne sont pas 
normalement fréquentées par des navires de mer.

S ’il est d’accord avec M. Anzilotti, concernant le ré
gime de liberté pour les sections de fleuves dit nationaux 
fréquentées par les navires de mer, question qui n’est 
pas d’ailleurs discutée dans le premier règlement, le 
Rapporteur n’admet paa la distinction faite par son 
éminent confrère entre lia section maritime et la section 
purement fluviale d’un fleuve international.

La question a été maintes fois discutée dans le cadre 
du droit international commun; elle ne doit pas être 
admise si I on veut tenir compte « des besoins des sociétés 
modernes », c’est-iVdire si l ’on donne au droit des gens, 
conformément aux statuts de l’Institut, le « coup de
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pouce » dont Ai. de Lapradelle a parlé, A. Cambridge, 
parce qu’elle no tient pas compte des progrès de la tech
nique, ni du degré d’entretien, éléments variables en 
vertu desquels une section fluviale non fréquentée par 
les navires de mer deviendra demain une section « mari
time ». Il ne faut pas oublier que les mots de « liberté 
de navigation » et d’ « égalité de traitement » ont un 
sens et une portée très dilféreut« suivant qu’une section 
est « internationale » ou non. En effet, la liberté et 
régalité sur un fleuve international, c’est la liberté et 
l’égalité devant un certain « standard » juridique. Sur 
un fleuve national, en revanche, c’est l ’égalité dans la 
soumission il l ’Etat riverain il son droit qui est parfois 
contraire à toute liberté et égalité de traitement.

Lu P résident estime qu’une discussion sur la distinc
tion entre la section fluviale et la section maritime des 
fleuves internationaux est prématurée.

L’Institut doit, quant- il présent, et avant la discus
sion des articles, se prononcer sur la question de savoir 
s'il donne l'énoncé du Droit international applicable en 
Pabsence de toute convention ou s'il énonce les principes 
juste« en cette matière.

Lu R apporteur déclare que son point de vue est 
conforme tl celui de AI. De Visscher. On a été d’accord 
à Cambridge pour donner « un coup de pouce » au droit 
existant, pour le mettre en harmonie avec les besoins des 
sociétés modernes.

AI. de Yanouas ALesnia se félicite d’avoir, en soulevant 
cette question générale, rendu la discussion article par 
article plus aisée. L’accord sur ce qui est la conscience 
juridique actuelle sera facilité.

AI. Scelle estime que l’Institut ne doit pas seulement
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enregistrer 1© droit existant, suivant ses progrès et ses 
régressions. Ce serait contraire à son rôle scientifique.

Ai. P olitis a entendu maintes fois une discussion ana
logue à l ’Institut. Il suffirait, pour l’écarter, de relire 
ses statuts. L’Institut doit travailler il formuler les prin
cipes généraux de la science, de manière à répondre à 
la conscience juridique du monde civilisé. Il ne doit pas 
dire le droit existant. Il doit dire le droit.

Les membres les plus anciens de l’Institut ne devraeint 
pas hésiter.

AI. Dio Lapuaimcltao conclut: Nous ne sommes pas des 
juges, nous sommes des législateurs, nous en avonsi les 
pouvoirs et les responsabilités.

L’Institut passe à l’examen des article» du projet.
Lio PiuosmicNT lit l’article, premier alinéa du texte:
« Le présent reglement s’applique :» 1° Aux fleuves dits internationaux, c’est-à-dire aux cours d’eau qui, dans la partie naturellement navigable de leurs cours, traversent ou séparent deux ou plusieurs Etats.»
La Commission revenant sur le système adopté à Cam

bridge par l’Institut, a écarté de ce texte la mention 
des affluents. Il convient de se prononcer à ce sujet.

Lk S kcrîjtaiuh oîïnîcral indique qu’à Cambridge, on 
n'avait entendu exclure que les affluents ne traversant 
qu’un Etat. La Commission est allée plus loin ; son texte 
exclut tous les affluents même internationaux. Ai. De 
Visscber propose d’exclure les affluents qui ne traver
sent qu’un Etat et ceux-ci seulement, et de compléter le 
texte de l ’article premier, premier alinéa, de la façon 
suivante :

« ainsi qu’aux affluents qui présentent ces mêmes caractères ».
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Le P résident déclare l ’Institut saisi de ¡’amendement 
de M. le Secrétaire général. L’article premier, premier 
alinéa, se lirait:

« Le présent règlement s’applique :
» 1° Aux fleuves dits internationaux, c’est-à-dire aux cours d’eau qui, dans la partie naturellement navigable de leurs cours, traversent ou séparent deux ou plusieurs Etats, ainsi qu’aux affluents qui présentent les mêmes caractères. »
M. Henri Roux fait observer que l ’expression « Cours 

d'eau » vise non seulement les fleuves, mais aussi les 
affluents et que dès lors cette adjonction paraît super
flue.

Pour M. D u p u i s , la distinction du fleuve et des af
fluents n’a pas d'importance, et par ailleurs cette dis
tinction peut être difficile ou arbitraire. Ce qui doit être 
examiné, c'est le point de savoir s'il y a liberté pour la 
navigation jusqu'à la mer sur les uns et les autres.

Lie 1 {apporteur accepte ces observations.
M. D iicna estime qu’il fau t considérer la navigabilité 

des affluents; s’ils ne sont navigables que pendant quel
ques semaines, on ne peut les ranger parmi les cours 
d ’eau intorna t ionau x.

Après discussion sur certains cas particuliers entre 
M. A iiminjox et le R apporteur, M. S eeeriades déclare 
que si l’on admet les affluents, on ira moins loin qu’à 
Barcelone.

Le P résident observe que (’Institut est d’accord pour 
les affluents qui dans leur partie navigable traversent 
deux ou plusieurs Etats. Reste la question des affluents 
nationaux d'un fleuve international.

MM. D upuis et de Lapradelue proposent de les in 
clure dans le projet.
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M. W iniauski estime que si ce point (le vue est admis, 
il n'y a pas (le raison de ne pas appliquer le môme prin
cipe aux fleuves nationaux. Répondant à» M. Dupuis, il 
pense que la distinction du fleuve et de l'affluent cor
respond il une réalité géographique et économique. Il 
propose de revenir it la régie de Cambridge.

M. P lanas-Suauioz est également d'avis de ne pas con
sidérer comme cour» d'eau international un affluent qui 
se trouve sur le territoire d'un seul Etat.

Pour Sir Fisher W illiams, si l'on admet un régime 
international pour cet affluent parce qu'il se jette dans 
un fleuve international, on s'approche de l ’abolition de 
toute distinction entre fleuves internationaux et natio
naux, puisque ceux-ci se jettent dans ce qui est par 
excellence international : la mer.

M. Henri Rolin rappelle que la raison d'étre du ré
gime (les fleuves internationaux est de faciliter le libre 
accès à la mer. Ce principe n'est -pas en cause pour les 
affluents dits nationaux, puisqu'ils constituent (les por
tions fluviales qui ne sont pas indispensables aux commu
nications entre Etats.

Lis Hhchétaiuio oénîîual rappelle que la Conférence de 
Barcelone a estimé que les affluents doivent être consi
dérés comme des voie» (Peau séparées.

M. dm Lapuadhllh pense qu'il faut aller plus loin 
qu'il Barcelone, le bassin du fleuve est une unité natu
relle qui doit, pour tous ses éléments navigables, parti
ciper du régime de la liberté.

M. Henri Rolin répond que s'il y avait véritablement 
unité du bassin fluvial, un affluent international (l'un 
fleuve national! devrait être soumis à un régime national.

MM. Lemonon e t Sbbbriadbs sont impressionnés par
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les observations de Sir Fischer Williams. M. Seferiadcs 
rappelle qu'il JJarcelonc on s ’est borné A un v<eu pour 
l’internationalisation (les fleuves et affluents nationaux.

Lis P résident met aux voix la question de savoir si 
l ’Institut est d’avis d’inclure les affluents nationaux 
dans le régime du fleuve international.

La majorité se prononce contre cette inclusion.
Le Président demande si l’expression « cours «l’eau » 

dans le texte suffit, comme l’a indiqué M. Rolin, il mar
quer l ’intention de l'Institut.

Lie R apportéeR se réfère il l ’addition proposée par le 
Secrétaire général!, qui paraît désirable afin d’éviter 
tout malentendu.

Le texte de l ’article premier, alinéa premier, amendé 
par M. le Secrétaire général est adopté.

Le R apporteur donne lectu re de l ’a lin éa  2 du p rojet:
« 2. — Aux voies navigables qui, sans être internationales au sens de la définition ci-dessus, appartiennent aux catégories ci-après :» a )  eaux intermédiaires entre deux fleuves internationaux ;
» b )  voies navigables artificielles ou autres ouvrages, qui 

sont ou seraient établis sur ou entre certaines sections du même fleuve international, dans le but de suppléer aux imperfections de la voie fluviale naturellement accessible à la 
mer ;

» c )  toute voie de transport qui, sans répondre à l’une des 
conditions précédentes, serait, par décision de l’Etat ou des 
Etats dont elle emprunte les territoires, soumise aux garanties juridiques générales applicables aux usagers d’un fleuve 
international. »

Seul a été ajouté au texte de Cambridge le mot « arti
ficielle« ».
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AI. AVjmaiiski demande, koun littera h), la. suppros- 
sion des mots « autres ouvVages ». Lio Rapporteur répond 
à l ’objection do M. AViniarski que ce texte, selon l'avis 
de la Commission, ne peut viser une ligne de chemin de 
fer que dans des cas très exceptionnels, pour certains 
fleuves africains, par exempte, mais que cette précision 
est indispendabîe.

A une question de Ai. R o l in , le R apporteur  répond 
que l ’expression « d ’eaux intermédiaire» » vise des voies 
navigables naturelles et les ouvrages ajoutés A celles-ci 
pour les améliorer quand elles deviennent impraticables.

Un échange de vue a lieu entre Aï. K osters, Al. Roux, 
M. de  L apradicuue et le R appo rteur  sur la rédaction de 
l ’alinéa 2, par suite de l’insertion dans l’alinéa, premier 
de la mention des affluents. La question est renvoyée 
au Rapporteur.

L'amendement de M. AYim a r s k i  tendant & la suppres
sion des mots « ou autres ouvrages » est rejeté par l’In
stitut et le texte du littera b) maintenu.

Le baron R o m n -.Taequemynk se demande si l'expression 
« eaux intermédiaires » employée au littera. a) n’im- 
piique pas une restriction qui n’ost pas dans la pensée 
de l’Institut. Ce terme vise plutôt des voies d'eau natu
relles. Il préférerait « voies navigables ».

Lrc R apporteur considère qu’il y a lit une expression 
consacrée par la pratique visant un complexe de voies 
d'eau soumises A un régime international malgré leur 
caractère national.

Répondant A. AI. de Lapradelle, il indique que les 
eaux intermédiaires peuvent ne pas être une voie arti
ficielle si l’on suppose, par exemple, ce que l ’on a appelé 
le « confluent national de deux fleuves internationaux ».
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I l  y a parfois un remède â apporter, par une voie a rt i
ficielle, aux imperfections de Îa  voie naturelle (exemple : 
canal do llansweert).

L e S ecrétaire général propose pour le littera a) la 
rédaction suivante:

« Les voies navigables et notamment les eaux dites intermédiaires entre deux fleuves internationaux. »
Le littera a) ainsi rédigé est adopté par l ’Institut.
Le littera c) entre en discussion.
M. D iena propose sa suppression : il estime que ce 

texte n’a rien à faire dans un projet de réglement inter
national, c’est une disposition du pur droit interne. 
M. S efeuiades partage cet avis.

L e R apporteur  indique que ce texte vise certains 
fleuves africains, américains, asiatiques; sa- suppression 
viserait des fleuves considérés comme internationaux en 
droit des gens.

M. de  L apuadelle  estime que si la décision de l’Etat 
visée sous le littera c) peut être retirée, il ne s’agit plus 
d'une règle de droit international.

L e P résident fait voter sur le maintien du littera c). 
L’Institut rejette le littera c).

L’Institut aborde la discussion de l’article 2 du projet.
L e  R apporteur  propose d ’ajouter au premier alinéa:

« La circulation sur une voie fluviale internationale est 
libre. Cette liberté comprend notamment. »

M. D u p u is  demande que cette liberté soit restreinte 
aux riverains. Il admet que la navigation des bâtiments 
de mer soit ouverte à tous, mais non la navigation flu
viale. C’est une distinction non de section, mais de carac
tère de navigation.



SESSION DE PAUI8. OCTOBRE 1934 587

Lu P kiosidknt fa it observer que c'est mettre en ques- 
tion la  distinction de la navigation fluviale et de la  navi
gation maritime.

M. d k  L a pu ad io llk  ne comprendrait plus rien si Ton 
revenait à des principes antérieurs il ceux du Congrès 
de Vienne.

La proposition de M. D upuis n ’étant pas appuyée n ’est 
pas mise aux voix.

L’article 2, alinéa premier, avec la rédaction présentée 
par le Rapporteur, est adopté.

Après des observations de M. le baron Rolin-Jaeque- 
myns, de M. Amlinet et de M. Henri Rolin, leïtAPron- 
t ic ijr  admet la suppression des mots: « i l  défaut de 
convention contraire », ou de toute expression équiva
lente de nul lire il affaiblir la règle posée dans l’alinéa 
premier.

Il eu est ainsi décidé par l’Institut.
Le Rapporteur passe à la suite de l’article 2:
« a )  Le droit pour tous les navires, bateaux, trains de bois et autres moyens de transport par eau, de circuler librement sur toute l’étendue navigable de la voie, à charge de se conformer aux stipulations du présent reglement, et, le cas échéant, aux prescriptions supplétives ou d’exécution qui 

seront établies par les Etats riverains, ces prescriptions ne 
devront pas être contraires aux dispositions du présent règlement.

» h )  le droit pour les usagers d’utiliser, en outre, pour eux et leurs marchandises, les voies et ouvrages mentionnés à l’article premier, deuxième, lettre b )  ou c) .  »
Le Rapporteur indique qu’il y a lieu de supprimer la 

référence au littera c) que l’Institut n’a pas maintenu.
Plusieurs observation» sont faites sur ce texte.
M. D ikxa demande la suppression de la mention « des
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trains (le bois » pour ne parler que des navires, A Pox- 
clusion des bateaux également. En ce qui concerne spé
cialement les trains de bois, PEtat riverain peut les 
considérer comme dangereux et désirer les interdire.

M. N ihoyet rappelle que le mot « navire » désigne essen
tiellement les bAtiments de mer. Il faut donc mentionner 
ici également les bateaux. Mais on. peut exclure les trains 
de bois comme le propose M. Diena.

M. Depuis considère que son amendement a été pré
senté trop tôt. Il doit dire maintenant qu’à son sens, 
il est d’intérêt généra 11 que le transport se fasse sans 
discrimination de nationalité, mais il n’en est pas de 
même pour la navigation. Oette solution présenterait 
même des inconvénients d'ordre politique et économique. 
Un gouvernement non riverain, PU. K. S. S., par 
exemple, pourrait réaliser un monopole de navigabilité 
sur le Danube par exemple, ce qui n’est pas admissible.

L e R apporteur  fait observer que les Etats riverains 
du Danube visés par M. Dupuis, se sont protégés par le 
droit qui leur a été réservé d'interdire le cabotage flu
vial.

M. P i .anas-S uarkz  demande sa le cabotage est exclu 
des dispositions de l ’article 2.

M. Il a m m a r s k j ô lt > demande que tous les cours d’eau 
internationaux soient soumis au même régime, et qu’en 
conséquence à l’article 2, littera. h) in fine, soit adjointe 
la mention du littera a) de l ’article premier.

Le P résident constate que le Rapporteur accepte 
l’amendement de M. Jiammarskjold. Le littera de l’ar
ticle 2 se lira, in fine:

« Les voies et ouvrages mentionnés a l’article premier et deuxieme, lettre a « ou h ».



SESSION DE P A R I S ,---- OCTOBRE 1934 589

En ce qui concerne la proposition de M. Diena concer
nant la suppression des trains de bois, M. W iniauski 
demande si cette mention apparaît superflue ou si les 
trains de bois sont en dehors de la réglementation.

M. D iicxa précise qu’il s’agit de laisser à l ’Etat la fa
culté d’empêcher le passage des trains do bois s’il li’es- 
time dangereux.

M. Fernand Du Vissaucu rappelle que les Etats qui, 
aux termes de l’article 2, peuvent établir des prescrip
tions supplétoires ou d'exécution, ont compétence pour 
régler la circulation des trains de bois.

Lu ÜArroimoun insiste pour le maintien des trains de 
bois, dont la libre circulation ne saurait être supprimée.

M. Dhona se contente d ’une mention au procès-verbal.
M. Dupuis n ’insiste pas pour que l’on vote sur sa pro

position.
Lu lvAProirruru indique que la question du cabotage 

sera discutée ultérieurement et que M. Dupuis pourra 
alors reprendre ses observations.

Sous ces réserves, l’article 2 est adopté.
M. W iniauski se demande si l’article 2 touche il la 

question de l’utilisation industrielle et agricole des 
fleuves internationaux, question très importante prati
quement. Les Etats riverains peuvent-ils, d’un commun 
accord, utiliser les eaux non pour la navigation, mais 
pour des usages industriels et agricoles ? Les intérêts 
de la navigation, si minimes soient-ils, priment-ils tou
jours les autres intérêts.

Lie Fuies il mont constate que cette question est très inté
ressante et délicate: lies Etats riverains peuvent-ils 
<( désaffecter » un cours d’eau ? Il invite M. Winiarski 
à préparer un texte qui pourra être discuté ultérieure
ment.
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L’Institut pusse ît la. discussion de Particle 3.
Lis R apporteur donne lectu re de l'a i ht fat prem ier:
« Sur aine même voie internationale, les ressortissants, les biens et les pavillons (maritimes ou fluviaux) de toutes les nations sont, en tout ce qui concerne directement ou indirectement la navigation, traités sur la base de la plus parfaite égalité et conformément au droit des gens. »
Il attire l'attention sur le fait que l'égalité n’est pré

vue que pour ce qui concerne directement ou indirecte
ment la navigation.

Le texte est adopté.
L’alinéa- 2 :
« En particulier, aucune distinction n’est faite entre eux, ni en raison de leur provenance ou destination, ni en raison des ports ou lignes maritimes ou autres entrepôts ou autres installations utilisés en cours de route avant ou après leur passage sur la voie d’eau internationale. »

est adopté.
Le Rapporteur donne lecture de P alinéa.- 3:
« Il n’est accordé sur les voies d’eau internationales aucun monopole de privilège de navigation ni d’usage des ports publics et autres ouvrages, de leurs installations ou de leur outillage. »
Il mentionne que les ports privés peuvent faire l ’objet 

d'un monopole.
Il reconnaît, sur la demande do M. Mboyet, qifun 

monopole ou concession de l'Etat riverain est possible 
pour les installations ferroviaires (tels que bacs, etc.) 
transportant une rame de wagons.

Le P résident pose alors la question du cabotage qui 
a été soulevée par certains membres.
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Le H appouteuii indique que la* Commission a été divi
sée : pour certains fleuves, les nationaux do chaque Etat 
riverain ont le privilège du cabotage; pour d’autres, il 
n’en est pas ainsi. Il estime que la réserve du cabotage 
ne peut être supprimée mais qu’elle doit être limitée.

M. D u pu is  estime que les Etats doivent être libres de 
réglementer le cabotage. Il ne faut apporter d’exceptions 
de souveraineté des Etats que lorsqu’il y a lieu d’avoir 
égard il la coexistence d’autres Etats souverains. La 
réserve du cabotage aux nationaux est d’ailleurs du 
droit commun. Cette réserve reconnue atténuerait les 
inconvénients de la possibilité de la navigation pour les 
non-riverains.

Le E appouticur marque la distinction entre le petit 
cabotage fluvial et le cabotage maritime.

M. Seferiades rappelle qu’il Barcelone et lors de l'éla
boration du statut du Danube, la question a été longue
ment discutée. On a ouvert aux Etats tiers le grand cabo
tage entre port» de différents pays, mais on a réservé 
aux nationaux riverains le petit cabotage. M. Seferiades 
se déclare partisan du régime accepté à Barcelone et 
pour le Danube, tout en autorisant le cabotage pour les 
pavillons étrangers dans le cas d’une coutume établie.

Le Secrétaire générât, et M. W iniaiiski se rallient il 
cette opinion.

Pour Sir John Fischer W illiams, de lege ferenda il 
n’y a pas lieu il réserve de cabotage; de lege lataf il 
existe une réserve.

M. U rrutta propose de voter l’article 3, dernier alinéa, 
tel quel et de réserver, pour l’article 6, l ’exception rela
tive au cabotage. L'article 3 poserait seulement le prin
cipe d’interdiction du monopole.
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M. IIammarskjoli) pense que tant que Von admet la 
faculté de réserver aux nationaux le cabotage maritime, 
il est impossible de supprimer la même faculté quant 
au cabotage fluvial et propose d’ajouter un nouvel alinéa
à l’article il :»

<( Le cabotage fluvial pourra être soumis au même régime que le cabotage maritime. »
Lie P uksidkxt propose, sous réserve du renvoi à la 

Commission de ces points de détail, en vue de la rédac
tion finale, de voter tel quel l ’alinéa dernier de l’ar
ticle

11 est. ainsi adopté.
Lie PniosiDioNT met en discussion lu proposition de 

M. Uammarskjold. Celle-ci est appuyée par M. Niboyet 
qui considère que c’est là le traitement maximum.

Lis P appoutkur estime que par ce texte on ne se pro
noncerait pas définitivement, car on n^indique pas par 
là quel sera le régime de la dite navigation.

M. Cavauliiciu considère que cette formule peut ne pas 
répondre à la réalité. Un Etat peut ne pas avoir intérêt 
a garder pour ses nationaux le cabotage maritime, ou être 
lié par des traités, tandis qu’il décide de faire une telle 
réserve pour le cabotage fluvial.

Lie P küsidicnt estime difficile pour l’Institut de se pro
noncer dès à présent sur le texte de M. Uammarskjold.

Il propose l’arrêt de la délibération; l’article il est 
adopté sous réserve d’une disposition sur le cabotage 
dont la Commission préparera- le texte.

La séance est levée à 18 h. i>0.
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Deuxième séwnoe: Mercredi 17 octobre 1934 (après- 
midi).

La séance est ouverte à 15 h. 50, sous la présidence de 
M. Basdigvant, deuxième vice-président.

M. lis Rapporteur fait savoir à l ’Institut que la sixième 
Commission, conformément il la décision de la séance 
plénière du mardi après-midi, 10 octobre, a préparé le 
texte d’un article sur le cabotage, article qui peut 
prendre place avant l’article 4.

Il donne ensuite lecture de cet article.
M. N iboyiot demande que, vu l’importance de cet ar

ticle, une polycopie en soit faite et distribuée aux mem
bres.

L’article est envoyé au Secrétariat pour être polycopié.
La discussion porte sur l’article 4, ainsi conçu :
« Tout bateau naviguant sur une voie internationale doit avoir un pavillon.» En vue de l’application du présent règlement, le pavillon de tout bateau est déterminé d’après le lieu d’immatriculation.» A l’égard des Etats dépourvus de littoral sur la mer ou sur la voie internationale, il suffit que ce lieu d’immatriculation soit situé sur le territoire. »
M. le Rapporteur rappelle aux membres que l’article 

a déjà été voté à la session de Cambridge en 1931.
L’article 4 est voté sans discussion.
M. le Rapporteur demande que l’on procède à la dis

cussion à la fois de l ’article 5 et de l’article 5bis, inti
mement liés entre eux, et qui ne sont qu’une division du 
même texte. Il' donne lecture de ces articles dont voici le 
texte :
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<( A rt. 5. — Sur le parcours, comme à l'embouchure des voies navigables internationales, il ne pourra être (perçu au
cune taxe ou redevance autre que celles ayant le caractère d'un service rendu à la navigation pour l'entretien de la navigabilité ou l'amélioration de la voie navigable.» Ces taxes de navigation, établies par accord entre les Etats riverains, qui pourront en contrôler la perception et l'affectation, seront calculées de manière à couvrir exclusivement les frais et dépenses réels et établies de manière à rendre inutile un examen de la cargaison.» Les tarifs en seront (publiés et affichés dans tous les ports.

» A r t . ôbis. — Chaque E tat riverain peut percevoir, pour l'usage de l'outillage et de l'installation do ses ports, des taxes et redevances qui devront être égales pour tous les pavillons et correspondre aux dépenses réelles d'établissement, d'entretien et d'exploitation. »
Sir J. Fischer Williams fait observer qu'une erreur 

d’ordre technique s’est glissée dans le texte du premier 
alinéa de l'article 5. En effet, cet alinéa porte:

« ... Aucune taxe ou redevance autre que celles ayant le caractère d'un service rendu... »
au lieu de:

« ... que celles ayant le caractère de rémunération d’un service rendu. »
11 demande que les mots « de rémunération » soient«* 

intercalés dans le texte. Cette proposition est admise.
M. K ostkks pose deux questions pratiques inspirées 

du droit interne, étant donné qu'on trouve dans la légis
lation intérieure des Etats des articles qui sont analogues 
aux articles 5 et 5bis. 11 arrive que, dans le droit interne, 
les taxes dépassant la couverture de l'entretien et de 
l'établissement, un gain modéré soit considéré comme 
étant licite pour certaines corporations de droit publie.
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M. Kosters demande ni, à ce point de vue, il y a anti
nomie entre la législation interne et la législation inter
nationale.

En second lieu, l ’orateur demande si, en dehors du 
entière établi il l’article 5, il est permis de calculer les 
tarifs d’après la capacité financière des usagers de la 
voie fluviale. Serait-il contraire au droit international 
(l'établir cet autre critère ?

M. D u p u is  dit avoir toujours été choqué par l’inter
diction absolue pour les Etats de percevoir sur les voies 
de navigation internationale une rémunération allant au 
delà des frais et dépenses réels, tandis que les Etats 
conservent toute liberté en ce qui concerne la navigation 
intérieure.

D’après -M. Dupuis, il faudrait se décider pour une 
chose ou pour une autre: soit interpréter la rémunéra
tion, en un, sens très large, du service rendu comprenant 
tous les frais, soit laisser la liberté aux Etats de per
cevoir des taxes égales à celles établies par leur loi flu
viale interne.

Le baron K o u x - J a k q u k m y x s  voit un inconvénient dans 
l’alinéa 2 de l ’article 5, à savoir l ’obligation qui y est 
stipulée pour les Etats d'établir par un commun accord 
les taxes de navigation. Tout en déclarant hautement 
désirable que des accords entre les Etats interviennent à 
ce sujet, l’orateur ne croit pas possible, pour le moment, 
do priver les Etats d’un droit qui leur appartient en 
propre en tant que membres souverains de Ha commu
nauté internationale. Même en cas d’accord entre les 
Etats, chaque Etat établirait les taxes comme il l ’entend.

M. Kostiohs désire attirer l’attention des membres sur 
un dernier.point. Aux articles 5 et 5bis, manquent les



596 DEUXIÈME PARTIE

mots qui se trouvent insérés dans l’article 7, à savoir :
« ... tout service public... doit... comporter des tarifs publics, les mêmes pour tous les usagers. »
M. Kosters demande si c’est à dessein qu’on a fait 

cette distinction entre les articles 5 et Mis d’une part 
ep 7 d’autre part.

M. le R apporteur, répondant aux observations de 
M. Kosters, estime que l'a question concernant le calcul 
des tarifs d’après la capacité financière des usagers de 
la voie fluviale ne pouvant naître que dans les ports, 
devrait être renvoyée ît l’article 5bis qui traite des ports, 
l’article 5 ne traitant que des taxes de navigation. Au 
fond, tout tarif de ce genre constitue un impôt indirect 
sur la richesse.

On prétend, en effet, par lit que le service rendu est 
d’autant plus grand qu’est plus riche la personne à» la
quelle il est rendu. Le Rapporteur ne peut pas admettre 
ce critère. On doit interdire en outre une discrimination 
des taxes qui pourrait permettre de frapper certains 
usagers étrangers. Les critères ici posés constituent des 
garanties indispensables.

Invoquant encore l’article 3 de la Convention de Mann
heim, d’après lequel aucune taxe uniquement basée sur 
le seul fait de naviguer ne peut être établie, M. le Rap
porteur estime inadmissible toute autre taxe que celles 
ayant le caractère d’une rémunération d’un service effec
tivement rendu.

D’autre part, M. le Rapporteur s ’oppose nettement 
aux principes énoncés par le baron Roldn-Jaequemyns. 
S’il est vrai que, dans ses ports, chaque Etat est seul 
compétent sur le cours d’eau proprement dit, en revanche
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une réglementation uniforme devrait intervenir, de toute 
nécessité, l'autonomie fiscale de chaque Etat, river»in 
étant impossible et pouvant donner lieu à des abus et 
des discriminations regrettables.

M . le baron K olin-J aequemyns estime que, à  l’alinéa 2 , 
les mots « par accord » doivent disparaître ; la taxe de 
navigation doit valoir en dehors des volontés concor
dantes de deux ou plusieurs souverainetés. Il propose de 
lire: « établies par les Etats riverains », et propose un 
amendement ainsi conçu :

« Ors taxes de navigation qui feront l'objet, autant que possible, d’un accord entre les Etats riverains, en vue de ¡’établissement et du contrôle sur leur perception et leur affectation, seront calculées, etc. »
.M. lio Rapporteur n'ont revoit, que deux possibilités: 

soit que les taxes soient établies d’un commun accord, 
soit qu’elles soient librement fixées par chaque Etat et 
par conséquent arbitraires. Ainsi, un seul Etat pourrait 
rendre impossible, par exemple, la navigation desti
nation des Etats d'amont, en grevant de taxes exception
nellement lourdes la navigation sur une partie du chenal 
qu’il n’a pas intérêt il favoriser. Le cas s’est produit.

M. le baron R olt. \ -J aeqt»emyns estime que des abus 
pourraient également survenir A cause d’accords entre 
les Etats riverains.

M. le S ecrétaire  général signale que la question ainsi 
posée dépasse de beaucoup le problème soulevé par l’ar
ticle 5, alinéii 2, et a une portée très générale. Elle se 
pose également pour les règlements de police. Si une 
convention, sans doute désirable, peut, dans certains 
cas, se révéler impossible, il tout le moins la collabo
ration doit être recherchée et, comme telle, posée en prin-
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cipe. M. le baron Iiolin-Jacquemyns a raison en principe, 
mais il faut que la convention soit le but qu’on a en vue 
et la rédaction devrait marquer ce but, comme l ’a  fait 
l'Acte de Vienne en matière de travaux.

M .  Skfjouiades estime que, pour concilier les vues d i
vergentes, la collaboration est nécessaire. Il propose, il 
cet effet, l'amendement suivant:

« Ce» taxes de navigation seront établies par une commission arpxte instituée entre les Etats riverains. »
M. D i im;js est d'avis que l’on ne peut rien faire de 

pleinement adéquat eu ce domaine en dehors de la voie 
conventionnelle.

M. A kminjon dit qu'en vertu d’une discrimination ar
tificielle surchargeant les navires, on pourrait rendre la 
navigation impraticable. L'exemption des étrangers, 
d’autre part, ne saurait avoir pour contre partie la con
tribution des nationaux. Dans cet esprit, et pour parer 
au danger des discriminations de nationalité, M. Armin- 
jon propose d’ajouter ¿Y l’alinéa premier l’amendement 
suivant :

« autres nue celles (jui sont perçues sur le parcours et l'embouchure des voies navigables naturelles. »
M. le ItACPoimocK voudrait, qu’on se prouonçe sur 

l’uniformité dos taxes, l'uniformité étant préférable il la 
liberté. La convention a pour objet l’uniformité; — si 
elle n’impose pas, à l’article 5, l’obligation d’une con
vention, qu’elle pose au moins le principe de l’uniformité 
des taxes.

M. le baron R o m n -Jaequhmyns est d ’accord pour que 
l ’on supprime la nécessité d’un accord, mais qu'on attire 
l ’attention sur sa désirabilité.
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M. l e  R a p p o k t io p r , présentant ses observations sur 
l ’amendement de M. Arminjon, estime que chaque fleuve 
est un tout qui se suffit lui-même et qui, pour le droit 
international, doit être considéré comme tel. On ne peut 
parler de taxe fluviale générale: la taxation de chaque 
section d’un fleuve est indissolublement liée aux carac
tères naturels de cette section. M.'lo Rapporteur ne sau
rait donc pas accei>ter l’amendement de M. Arminjon.

L’amendement de M. Arminjon, appuyé, est rejeté.
L'alinéa, premier de l’article 5 est, accepté. Le llureau, 

en rédigeant définitivement le texte do cet alinéa, y 
ajoutera les mots suggérés par Sir Fischer Williams.

On procède è. la discussion de l’alinéa 2 de l’article 5.
M. L emonon propose h l’alinéa 2 un amendement ainsi 

libellé:
« Ces taxes de navigation établies, soit par chacun des Etats riverains» soit par accord entro oux, pourront être con

trôlées par les dits Etats quant à leur perception et h leur affectation.
» Elles seront calculées »
M. P lan as-S t a iie z  propose de supprimer la clause con

cernant le contrôle, étant donné que celui-ci suppose une 
commission de contrôle.

M. le RAmnmcru estime que le contrôle ne suppose 
pas nécessairement, une commission ; en plus, l’article 5 
ne contenant pas de contrôle international, l’Etat rive
rain doit contrôler lui-même. La liberté conventionnelle 
des riverains rend possible l ’institution d’une commis
sion, mais on n’en doit pas poser le principe.

M. N ib o y e t  est d'opinion que le contrôle suppose un 
organisme permanent qui doit être composé non seule
ment des Etats riverains, mais aussi des Etats intéressés.
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Il propose, par conséquent, de supprimer le contrôle qui 
implique trop de complications.

M. lïo R a ppo rteur  d é c la r e  q u e  p o u r  r é a lis e r , en  f a i t ,  
r  u n ifo r m ité  p r e sc r ite , u n  c o n tr ô le  est n é c e s sa ir e .

M. W iniarski estime que Paccord est désirable, mais 
qu'il ne devrait pas être posé comme nécessaire. Il con
viendrait peut-être d'insérer les mots « si possible », 
après les mots « établies ».

D'autre part, M. Winiarski envisage le contrôle comme 
inconcevable. Ici, il est pleinement d'accord avec M. Pla- 
nas-Suarez.

M. le baron N oede estime qu'il faut distinguer diffé
rentes questions :

1° Les taxes sont indépendantes de l'examen des car
gaisons. Il y a double emploi entre l'alinéa premier et 
l'alinéa 2, lignes 2 et 3 ;

2° Les frais et dépenses réels. Ici, la question se pose: 
ce que veut bien dire le mot « réel » ;

3° Rien n'assure la possibilité de l'accord qui est fondé 
sur le principe de l'alinéa premier. L'accord sera fait 
par le recours à l'arbitrage. Si on supprime la nécessité 
do l ’accord, l'économie de l'article n'est ,pas changée.

Dans l’esprit de M. le baron Nolde, il faudrait sup
primer l'alinéa 2, excepté la dernière partie.

M. S imons propose un amendement ainsi conçu :
« Je propose de biffer, à l'article 5, alinéa 2, les mots : « établies », jusqu'à: « affectation », et joindre à l'article B, alinéa 1er, les mots: « ainsi que la fixation et le contrôle de la perception et de l'affectation des taxes de navigation. »
A l'appui de son amendement, M. Simons expose que 

l’article 8, qui a trait aux relations diplomatiques, con
tient déjà un élément qui se trouve à l ’article 5.
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M. le R a ppo rteu r  regrette de ne pouvoir adopter 
P amendement de M. Seferiades. M. le Rapporteur estime 
qu’il faut faire abstraction de la notion de commission 
mixte. D ’autre part, il accepte en principe l ’amendement 
de M. Simons, tout en trouvant ce texte mal placé à l’ar
ticle 8, article qui traite d’une autre matière; la clarté 
de lia rédaction souffrirait d’un tel déplacement.

M. le  P r ésid e n t  déclare qu’on se trouve en face de 
cinq textes: ceux do M. le Rapporteur, de M. Lemonon, 
du baron Rolin-Jaequemyns, de M. Scferiades et de 
M. Simons.

M. L emonon déclare retirer son amendement et se r a l 
lier à celui du baron Rolin-Jaequemyns.

L’amendement de M. Seferiades, mis aux voix, est re
poussé.

M. le  R a ppo rteu r  estime nécessaire que le texte à  éta
blir par l ’Institut mentionne non seulement la percep
tion et P affectation des taxes, mais aussi leur fixation 
môme.

M. le  S ecr étaire  général est d’avis qu'il faut que 
Paccord intervienne A* la fois sur la fixation des taxes, 
mais aussi sur leur perception et leur affectation. Dans 
cet ordre d’idées, il propose un sous-amendement, ten
dant à  insérer A» l ’alinéa- 2 les mots: « en vue de leur 
établissement et de leur contrôle ».

M. le  baron R olin- J aequemyns se déclare complètement 
d’accord avec le Secrétaire général.

M. S imons déclare que les devoirs de l’Etat existent 
indépendamment des accords. Chaque Etat non-riverain 
peut so prévaloir des principes sanctionnés dans cet ar
ticle sur la perception des taxes de navigation contre 
les Etats riverains, la question des taxes rejoignant celle 
do l’utilisation des fleuves internationaux.
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M. le R appo rteur  ju ge q u e  l ’a r t ic le  5 n e  t r a it e  q u e  
d e  m esu res  d ’a p p lic a t io n  d e s  p r in c ip e s  g é n é r a u x  déjt\ 
a d o p té s .

M. le P résident rappelle que le système du contrôle 
a été écarté par l’Institut lors de la séance de Cambridge.

L’amendement de Al. Situons est accepté par 10 voix 
contre 11.

A l<a suite de cet te acceptation, l’amendement du baron 
KoiimJaequemyns tombe.

AI. le R a ppo r t eu r , répondant s\ M. de Nolde, conteste 
qu’il y, ait un double emploi entre l ’alinéa premier et 
les lignes deux et trois de l’alinéa 2, l’alinéa premier 
établissant le caractère des taxes, l’alinéa 2 le modo de 
leur calcul.

Ai. ie baron Noua; renouvelle sa proposition de sup
primer l’alinéa 2.

AI. 'Ni boy et appuie la manière de voir de Ai. le Rap
porteur. Il» y a une inadéquation entre le service rendu 
et la dépense réelle. La taxe est limitée par la dépense 
réelle et ne peut la dépasser pour compenser le service 
rendu.

AI. le R apporteur  souligne encore une fois que chaque 
Etat restera libre d’établir pour ses» ports les taxes qu’il 
voudra.

La seconde partie du second alinéa est adoptée.
La discussion porte sur la troisième partie du second 

alinéa.
AI. Wimarski proposi» de préciser, A la fin du troisième 

alinéa, qu’il s’agit d’éviter l’examen détaillé de la car
gaison. Le Rapporteur admet cette adjonction.

La troisième partie du Necond alinéa ainsi amendé est 
adoptée.

Le troisième alinéa est. également adopté.
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On arrive îl la discussion de Particle 5his.
AI. dis RAProinicuit relève que cet article concerne les 

ports et non pas ta voie navigable proprement dite. Reve
nant sur les remarques de M. Kosters, il confirme que, 
selon Pavis de la Commission, ces taxes ne doivent pas 
augmenter avec Pimportance économique de Pusager, 
mais tenir uniquement compte de la dépense réelle. A 
ce défaut, libre cours serait laissé à toutes les discri
minations, les taxes deviendraient des impôts, ce qui 
serait contraire aux principes généraux du projet.

Al. N iboyht ne comprend pas très bien quels sont les 
rapports entre les articles 5bis et 7, étant donné que les 
deux textes ne sont pas les mêmes, bien qu’il s’agisse de 
services de port dans les deux cas. M. Niboyet demande 
de discuter les deux articles ensemble, Evst-ce bien l’ar- 
mateur qui est visé dans ces articles, ou le chargeur, ou 
bien les deux il la fois ?

M. mo R appouticitr, répondant à M. Niboyot, déclare 
que P objet de ces deux articles est différent, Particle 5 hia 
traitant des services publics fixes, Particle 7 des services 
publics mouvants.

AI. Ninoyict, par contre, estime qu'il y a chevauchement 
des deux articles ; la terminologie do Pun est celle qui 
convient il l ’autre. L’article 5bis, d’après M. Niboyet, 
concernerait les marchandises, tandis que Particle 7 au* 
rait en vue les usagers. La question dont il' s’agit ici est 
une question fondamentale.

M. mc P résidicnt est d’opinion que la Commission pour
rait discuter cette question au fond.

M. md Kapporticuu d it que le principe d ’égalité domine 
tout, il l’article 5/n# comme il l’article 7, et que ce p rin 
cipe protège même les propriétaires des marchandises.
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Ce« derniers sont directement visés à l'article 5bis aussi 
bien que le» armateurs. Tel n’est pas le cas à Partiel'c 7.

M. N iboyet dem ande en core de savoir en tre  qu elles ca
tégories de personnes cette ég a lité  sera it é tab lie .

M. le baron JN’o l d e  insiste sur ce fait que la taxe sur 
la marchandise est indépendante de la diversité des pa
villons.

L’article 5bis est renvoyé il la Commission.
L’Institut passe il la discussion de l ’article iibù?, relatif 

au cabotage, dont le texte vient d’étro polycopié par les 
soins du Secrétariat.

M. le Rapporteur donne lecture de cet article qui est 
ainsi conçu :

« Si un Etat juge à propos d’établir pour les transports de personnes et de marchandises de port à port soumis à son autorité des restrictions analogues à celles qu’un Etat peut apporter à la navigation en ce qui concerne le cabotage maritime, il ne devra le faire que d’une manière qui n’im- pliquo pas la cessation de la navigation des autres pavillons sur le fleuve. »
M. l e  R a p p o r t e u r , commentant cet article, dit que 

l ’existence do la réserve du cabotage y est implicitement 
reconnue. La Commission a tout de meme voulu éviter 
que les autres Etats soient complètement empêchés de 
faire la navigation sur le fleuve, en raison de la recon
naissance du droit de l ’Etat riverain de réserver ces 
transports locaux il son pavillon.

M. IIammarskjold déclare se rallier au texte de la 
Commission.

M. D upuis propose un amendement dont le texte se 
rapproche du texte de la Conférence de Barcelone. Le 
texte proposé par M. Dupuis a, selon son auteur, l’a van-
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tage de ne pas se référer il P usage du cabotage maritime. 
Oe texte est ainsi conçu :

« Toutefois, chaque Etat riverain a le droit de réserver à ses nationaux le transport des personnes et des (marchan
dises d’un port à un autre port, également soumis à sa sou
veraineté ou à son autorité. »

M. mo R apporteur estime que Pamendement de M. Du
puis a Pinconvéuient de ne pas présenter un obstacle 
aux abus.

M. de L apradelle, ayant tout d’abord approuvé le 
texte de la Commission, préfère à celui-ci le texte proposé 
par M. Dupuis qui n’est d’ailleurs pas en désaccord avec 
la première partie du texte de la Commission. D ’après 
l’orateur, le texte de M. Dupuis présente l ’avantage 
d’énoncer un principe, alors que le texte do la Commis
sion n’énonce qu'une doctrine argumentative. Une réserve 
seulement s’impose: étant donné que lè texte proposé 
par M. Dupuis en vient il supprimer toute liberté, la 
forme dogmatique du texte de M. Dupuis doit être cor
rigée par l'adjonction d’un alinéa 2 oè serait formulée 
la. réserve contenue dans le projet de la Commission.

M. D upuis, estimant que la réserve énoncée par M. de 
Lapradelle donnerait lieu à des abus, s’oppose il tout 

amendement qui pourrait être ajouté à son texte.
M. le R apporteur estime que le texte de la Commis

sion tient compte des observations présentées l’autre 
jour, sur H’origine maritime du cabotage, par M. Ham- 
marskjdld père. Il tient il la dernière phrase du texte 
de la Commission, phrase A laquelle M. de Lapradelle 
vient de se rallier.

M. j>e L apradelle rappelle l ’origine de la discussion 
et sa conclusion. Si li’Ktat a le droit de se réserver le
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cabotage maritime, X plus forte raison a-t-il ce droit pour 
les fleuves. Le texte de la Commission est juste au fond, 
mais il doit être dogmatique. Tel est le texte de M. Du
puis, mais il prête X un abus, et il faut y joindre une 
réserve.

M. us Rapporteur est d’opinion que le texte de M. Du
puis met trop l ’accent sur un principe rejeté par l ’Insti
tut. Il appuie le texte de la Commission.

M. nu L aphadkllm demande la division du texte de la 
Commission au mot « cabotage maritime ».

M. nu P résid ent  m ontre à M. de Lapradelle que ce 
m ode de procéder n ’est pas recommandable.

L'amendement de M. Dupuis mis aux voix est rejeté 
par 18 voix contre 10.

M. dm Lapradkllk demande la division du texte de la 
Commission avec adjonction, pour la première partie, du 
texte de M. Dupuis.

M. le P résident refuse, étant donné que le texte de 
M. Dupuis est définitivement rejeté.

M. dm Lapradelle, dans ces conditions, ne demande 
plus la division.

Le texte de la Commission est adopté. Il sera ajouté à 
l ’article 3.

L’Institut procède à la discussion sur l’article 6, dont 
voici le texte :

« Les formalités douanières, qui seront limitées au strict nécessaire, ne doivent pas être une cause de retard pour la navigation.
» Le transit, sur les sections où le fleuve forme frontière, est exempt de tout droit et de toute formalité non dndispen-
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sable pour prévenir la contrebande ou pour sauvegarder la santé publique; a/ux embouchures et sur les autres sections, les formalités relatives au transit sont réglées par accord entre les Etats riverains.» A Timportation et h l'exportation par un port de la voie navigable internationale, les formalités douanières sont réglées par la législation générale de l'Etat dudit port, sous réserve de l'observation des principes généraux de liberté et d'égalité des pavillons.» Il ne doit être fait aucune différence quant au traitement douanier ou aux droits d’entréo et de sortie, du seul fait que le passage en douane d'un même genre de marchandise aurait lieu par un port du fleuve international, plutôt que par un autre point do la frontière d'un (même Etat riverain.» Chaque Etat riverain demeure néanmoins libre de fixer ses tarifs douaniers et de prendre les mesures utiles en vue de la sauvegarde de l'ordre et de la santé publique, tout en maintenant dans toute la mesure du possible la liberté de navigation et l'égalité de traitement. »
M. le R apporteur commente Je texte do cet article et 

montre les intentions de la Commission. La teneur de 
l ’article est de maintenir de la part des Etats lia liberté 
de la navigation.

M. Dupuis estime trop absolu l'énoncé d 'après lequel 
les formalités douanières ne doivent pas être une cause 
de retard pour la navigation. Il préférerait lire le texte 
suivant:

« Les formalités douanières seront limitées au strict nécessaire, de (manière à apporter le moins de retard possible a la navigation. »
M. lis R apporteur accepte la proposition de M. Du

puis.
M. ISiuoyet estime que l'alinéa 4 pose une règle impé-
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rative, celle de P unité des droits de douane sur mer, sur 
fer et sur voie fluviale. Cet alinéa doit être supprimé. 
Il impose un automatisme absolu. L’unité du régime 
douanier est étrangère au principe de liberté. Elle est, 
au surplus, irréalisable. La liberté de lia navigation exige 
seulement l ’égalité des Etats sur le même fleuve, mais 
non à toutes les frontières de PEtat.

M. de R apporteur rappelle à la  mémoire des membres 
la discussion qui a eu lieu, tors de la session de Cam
bridge, entre MM. Politis et Niboyet. M. Niboyet oublie 
que dans cet alinéa, il est dit seulement que la différence 
des droits de douane ne résultera pas du seul fait que 
la marchandise a employé la voie fluviale. La surtaxe 
d'entrepôt visée par M. Niboyet, par exemple, frappe lia 
route suivie par le bateau, le transport, comme tel, non 
la marchandise, dont la classification demeure uniforme 
quelle que soit la route suivie; ce n’est pas une diffé
rence du droit de tarif d’importation, comme celui dont 
parle M. Niboyet.

M. le Secrétaire général déclare qu’il s ’agit ici uni
quement d’empêcher une discrimination défavorable pour 
les produits entrés par voie fluviale internationale. Il dit 
que les techniciens qui, il la Conférence de Barcelone, 
ont collnlxfré à P établissement du Statut relatif au Ré
gime des Voies navigables d’intérêt international, n’ont 
jamais voulu aller jusqu'à établir l ’unité du régime doua
nier. If s’agit ici de la protection de la navigation qui 
est une autre idée que celle de l ’unité du régime douanier. 
M. Ch. De Visscher propose de substituer au texte de 
la Commission le texte élaboré à Barcelone, qui est ainsi 
conçu :

<( A moins de motif exceptionnel justifiant pour des néces-
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sités économiques, une dérogation, les droits de domine ne pourront être supérieurs à ceux qui sont perçus aux autres frontières douanières de l’E tat intéressé sur les marchandises de même nature, de même provenance et de même destination. »
M. Niboybt estime que l ’unité douanière détruit la 

liberté de l’Etat qui doit pouvoir favoriser un port par 
rapport il un autre.

M. Henri Roux est d’avis que le texte du statut de 
Barcelone est inoffensif, il permet des exceptions en cas 
de nécessité.

M. lis Rapporteur insiste sur ce que le principe fonda
mental de l’égalité entre les ports du fleuve international 
et les autres ports d’entrée doit être maintenue ici ; 
l ’abandonner serait défavorable et supposerait une 
grande ignorance des besoins modernes en matière de 
législation douanière. M. le Rapporteur déclare se rallier 
à la proposition de M. le Secrétaire général, par esprit 
do conciliation et en vue de sauvegarder ce principe.

M. le baron Rolin-Jaequemyns interprète le texte du 
Statut de Barcelone en faveur de la thèse défendue par 
31. Niboyet.

M. N iboybt accepte le texte de Barcelone si l’Etat dé
termine lui-même les cas de nécessité et le refuse si c’est 
une juridiction exceptionnelle. De toute façon, c’est un 
un texte ambigu.

Le texte de Barcelone, mis aux voix, est adopté par 
10 voix contre 11.

L’article G ainsi amendé est adopté.
M. Niboybt dénonce le système qui consiste il confis

quer un navire fluvial lorsqu’une infraction douanière 
est constatée. C'est un abus si l ’armateur paie immédia-
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tement les droits, l’amende, ou fournit caution de ceux-éi. 
Ce système est particulièrement fâcheux en matière flu
viale, où ritinéraire est fixe. On ne peut pas échapper ¿V 
la. confiscation. 11 faut toujours repasser au même en
droit. Il y a donc là, par conséquent, une entrave très 
grave â la liberté de la navigation fluviale. M. Niboyet 
propose d'insérer dans le texte un article 6bis dont voici 
le libellé :

« Un bateau ne peut être confisqué à raison d’une «infraction douanière commise par un membre de l’équipage ou un passager. En pareil cas, la seule responsabilité de l’armateur porte sur le montant des droits non payés, majorés de 
l’amende prescrite, par les lois. »

M. me Kappokticuk, qui n’a pas pu consulter la Com
mission â ce sujet, est personnellement disposé â accepter 
l’article proposé par M. Niboyet, qui répond â sa propre 
opinion.M. H ammauskjold demande le renvoi â la Commission 
de cet article qui devra donner ses conclusions â la séance 
du lendemain au sujet de la proposition de M. Niboyet.

La séance est levée ù J8 h. 50.
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Troisième séance : Jeudi'18 octobre 19J1 (après-midi).
La séance est ouverte il 15 h. 50, sous la présidence de 

M. B aspkvant, second vice-président.
M. pic R apporteur fait savoir que la Commission, 

après avoir délibéré sur un point qui avait été laissé en 
suspens au cours des discussions d’hier, a décidé de pro
poser il l’institut de supprimer il l ’article 5bis, les mots: 
« Les pavillons ».

L’Institut accepte cette proposition.
M. le Rapporteur propose ensuite de supprimer è l ’ar

ticle 7 les mots : « les usagers ».
L’Institut décide également cette suppression.
Tour ce qui'concerne l’article 0, M. le Rapporteur, afin 

de tenir compte des observations présentées l’autre jour 
par M. Dupuis, propose de lire son premier alinéa comme 
suit :

« Les formalités douanières doivent être établies de manière à retarder le moins possible la navigation. »Il propose également, vu les inconvénients signalés par 
M. IlammarskjOld fils, d’ajouter î\  l’alinéa J :

« La règle no s’applique qu’aux ports visés au présent règlement. »M. le Rapporteur donne ensuite lecture de l ’article Obis 
proposé l’autre jour par M. le Rapporteur et modifié en
suite par la Commission, dont voici le texte :

« Un bâtiment ne peut être confisqué à raison d’une infraction douanière commise sur l’un des cours d’eau visés dans le présent règlement, par un membre de l’équipage ou un passager. En pareil cas, la seule responsabilité do l’armateur porte sur le montant des droits non payés, majorés de l’amende prescrito par les lois. »
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L'article Obis est adopté.
Arrivant A la discussion de l'article 8, M. le Rappor

teur se demande s'il conviendrait d'y intercaler le texte 
de l'amendement de M. Simon« ou bien s'il serait préfé
rable de reporter ce texte A l'article 9, où on a précisé les 
devoirs et les droits des Etats vis-A-vis des usagers. Il 
lait savoir que M. Simons accepte qu'on reporte ce texte 
à l'articl'c 9.

L'Institut est d'accord pour suivre cette procédure.
L'article 8 est adopté.
M. le Rapporteur donne lecture de l'article 9, qui af

firme les droits et devoirs de l'Etat riverain, article 
ainsi conçu :

« Les Etats riverains prennent, chacun sur leur territoire:» les dispositions de police et d’inspection destinées à régler l’usage de la voie navigable dans l'intérêt do la sécurité et de l’ordre publics;
» les mesures utiles en vue de sauvegarder les intérêts de la navigation en matière de construction des ponts et autres ouvrages intéressant cette navigation ;
» les mesures d’entretien et d'amélioration de la voie navigable, de balisage et de signalisation de celle-ci ;
» les mesures concernant la capacité exigée du personnel et du matériel navigant.» Ils s’entendent préalablement entre eux à cet effet dans le cas où leur accord est nécessaire, notamment en vue d'assurer l'uniformité du régime juridique et technique de la navigation, le respect des principes généraux du présent reglement et, le cas échéant, à l'effet de résoudre les conflits d’intérêt des divers usagers du fleuve. »
M. le Rapporteur propose de lire la première phrase 

de cet article :
« Les Etats riverains prennent, chacun sur son te rritoire... »
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M. B aty  demande la raison pour laquelle on  a  m is , ¿1 
l ’alinéa- 2 de l ’article, le mot « publics » au pluriel, et A, 
l ’a l in é a  5, le mot « navigant » au singulier.

M. liq R a p p o r t e u r  est bien disposé de lire : « navi
gants », au cinquième alinéa.

M. Boum s émet comme son opinion que l’alinéa 5 
traite d’un sujet qui n’est pas laissé à la compétence de 
chaque Etat particulier, mais tombe sous la compétence 
collective des Etats.

M. S ioeeuiades, à propos de ce sujet, insiste sur la 
nécessité <le constituer une commission collective.

M . le Baron N oddio estime qu’on ne peut imposer les 
conditions d’examen concernant la capacité du personnel 
par voie de législation collective, et qu’il doit appartenir 
il chaque Etat d’établir les mesures concernant cette ca
pacité et celles du matériel navigant. Il propose, par 
conséquent, la suppression de l’alinéa 5.

M. l e  R a p p o r t e u r , par contre, est d’opinion que le 
fait de naviguer sans être pourvu d’un personnel ou d’un 
matériel suffisant est une cause de danger pour la collec
tivité, et que l ’opinion émise en sens contraire est de ca
ractère purement théorique. Il rappelle les articles 18 
et 19 du texte original, qui contiennent des propositions 
semblables à celles émises par M. Poïitis.

D ’autre part, on ne peut établir des règles uniformes 
pour tous les fleuves en cette matière. La meilleure solu
tion serait d’exiger une entente collective de la part des 
Etats riverains de chaque fleuve.

M. le Baron N oldk estime que la formule limitée du 
Rapporteur est juste. Il s’agit ici des conditions spéciales 
des fleuves et non pas de la condition du personnel.
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M. P olitis présente l’amendement suivant, dont le 
texte serait inséré dans Particle 8, comme second alinéa:

« Il en est ainsi, notamment des règles relatives à la capacité du personnel et du matériel navigants. »
M. Rio P r é sid en t  lait observer que Palinéa 5 de Par- 

tiele 9 tomberait si on votait Pamendement de M. Politis.
M. de R appo rteur  accepte cet amendement.
M. W iniarskï estim e qu’on ne peut exiger un accord 

que dans la mesure nécessaire il la liberté et la sécurité 
de la navigation.

M. le R a ppo r te u r , répondant- il M. Winiarski, déclare 
que Palinéa 1er de Particle 8 lui donne déjil complète 
satisfaction.

L’amendement de M. Politis est adopté.
Les quatre premiers alinéas de Particle 9 sont adoptés.
Avant d’ouvrir la discussion sur la dernière partie de 

Particle 9, M. le Président déclare que c’est dans cette 
partie que serait inséré le texte proposé par M. Simons.

A la suite d’une observation de M. Politis, M. le Rap
porteur accepte de supprimer les mots: « il cet effet ».

M. S e pe r ia d e s  estime que les mots : « dans le cas où 
leur accord est nécessaire » sont évidemment inutiles.

M. P olitis fait remarquer il M. Seferiades que cette 
nécessité est une condition de fait, sans laquelle il n’y 
aurait pas d’obligation pour les Etats.

M. le Raron N olde propose de supprimer les mots : 
« uniformité » jusque « navigation », étant donné que le 
concept de l ’uniformité domine tout dans cet article.

M. le Baron R oux-Jaequemyn,s demande des préci 
sions sur le sens du mot: « notamment ».

M. le R appo rteur , répondant au Baron Rolin-Jaeque-
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myns, déclare qu'il défaut du mot « notamment », un Etat 
pourrait se refuser il collaborer sur d’autres sujets que 
ceux mentionnés dans le présent alinéa. Il défend la va
leur pratique de ces mots.

Rappelant les articles .110, 111 et 112 du Traité de 
Vienne, M. le Rapporteur insiste sur le fait qu’à l ’époque 
même de l ’élaboration de ce traité, on avait prévu un 
réglement commun concernant plusieurs sujets, qui déjil 
aujourd’hui, selon l’avis de l’Institut, ne tombent plus 
sous ce réglement. Il N’agit d’en retenir tout au moins 
quelques-uns.

M. le R apporteur propose d’intercaler dans cet alinéa 
le texte de l’amendement de M. Simons, modifié par lui«- 
même et ainsi conçu: « Ils s’entendent... en vue d’assu
rer... »

« L’uniformité et l’invariabilité des principes relatifs à la création, la perception et à l’affectation des taxes de na
vigation. »

M. WLV.fAKSKi estime que l ’Institut est en train d’in 
troduire un nouveau régime des taxes, la question des 
taxes relevant de l ’article 5. A l ’article 5, il n’est pas 
question de l ’uniformité des taxes.

M. le P résident fait observer à M. Winiarski que l’In
stitut a renvoyé il l ’article 8, puis il l ’article i), le texte 
de M. Simons.

Après un échange de vues entre MM. le Rapporteur, 
le Secrétaire général et M. Politis, M. le Président pro
pose d’ajouter au texte de M. Simons les mots: « (d’as
surer) le règlement des conflits d’intérêt des divers usa
gers du fleuve ».

L’adjonction ainsi amendée est adoptée.
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Le dernier alinéa de l’article 9 e.st adopté, ainsi que 
l ’article tout entier.

M. uo Rapporteur donne lecture de l’article 10 :
« Les Etats riverains doivent s'inspirer des besoins de la navigation dans le choix du siège de leurs tribunaux chargés du jugement des affaires intéressant cette navigation.» Ces tribunaux seront établis dans une localité aussi rapprochée que possible du fleuve et de ses affluents.» Leur procédure doit être aussi simple que possible. »
M. D umas, prenant la parole au sujet du dernier alinéa 

de cet article, demande si la nécessité de ce texte se fait 
sentir. Il estime que la procédure des tribunaux relève de 
l ’ordre public de chaque Etat.

M. UE Rapporteur répond que la question garde tou
jours son actualité.

M. P olitis propose d’inclure l’alinéa 2 dans l’alinéa I, 
ou bien de supprimer l’alinéa 2 qui exprime la même idée 
que celle contenue dauN l’alinéa P r.

M. TjE Rapporteur accepte la suppression de l ’alinéa 2.
L’article 10, sans son deuxième alinéa, est adopté.
M. le R apporteur donne lecture de l ’article 11. :
« Les bâtiments militaires et ceux affectés par les Etats à un service public doivent respecter les règles de police et 

de navigation édictées par les Etats riverains.
» En cas d’infraction, l’Etat dont relève ces bâtiments est 

tenu de prendre les sanctions nécessaires. »
M. P otatis propose de lire :

« Doivent également respecter ». 
afin d’éviter l ’interprétation d’après laquelle le respect 
des règles de police et de navigation était uniquement, 
obligatoire pour les bâtiments militaires, etc.
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L’article i l ,  avec la modification proposée par M. Po
lit is, est accepté.

Au sujet, de l’article 12 :
« Les bateaux qui sont la propriété d’un Etat ou qui sont affrétés ou réquisitionnés par lui, sont soumis à toutes les dispositions réglementaires applicables à la voie fluviale. »
M. P o u tis  présente la même observation que pour l ’ar

ticle 11. Il demande s ’il est nécessaire de maintenir ce 
texte.

M. ug R apporteur fait observer que l’article 12 a son 
utilité, Particle 11 visant spécialement la police de na
vigation, l ’article 12, les services de remorquage, etc.

L’article 12, avec la modification de texte proposée par 
M. Politis, est accepté.

M. le Rapporteur donne lecture de l ’article 12 :
« Le présent règlement ne porte pas atteinte à un régime plus libéral qui serait établi par une ou des conventions particulières. »
M. Pourris propose de lire : « par une convention par

ticulière ».
M. D umas présente des objections aux mots : « porte 

atteinte », étant donné que l ’atteinte ne vise ici qu’un 
texte qui, pour le moment, n’existe pas.

M. UnnuTiA s’élève contre l’emploi du mot « libéral », 
qu’il accuse de vague. Il ajoute que tous les règlements 
ont pour base le respect du droit conventionnel, M. Urru- 
tia demande la suppression de l’article.

M. ue S ecrétaire général appuie la suppression de 
l ’article, mais pour d’autres raisons. L’Institut se borne 
è. publier des résolutions scientifiques; dans ces résolu
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tions, il il*tv a pas do place pour une réserve des conven
tions particulières.

M. P olitis, par contre, est d’avis qu’il appartient ù 
rinstitut de préparer des textes de convention, textes 
qu’il offrirait ensuite comme modèle aux gouvernements, 
et dans lesquels il y aurait lieu d’insérer une réserve des 
conventions particulières.

M. lk B appoktiuju est d’avis qu’il faut adopter l ’ar
ticle 13. Ce faisant, l’Institut montrerait avec évidence 
que les règles qu’il pose constituent un minimum de ga
ranties en faveur de la navigation.

M. l e  B i c c u é t a i u k  g û n é u a l , pour le cas où l’Institut 
déciderait d’adopter l'article, propose de lire:

« à des facilités plus grandes ». 
au lieu de :

« à un régime plus libéral. »
M. le B aron B olin-Jaioqukmyns s ’oppose égalem ent ù 

l’emploi du mot : a libéra l « qui est su jet à  des ap p ré 
ciations subjectives. B ien ne s’oppose ù l ’in trodu ction  
d ’un régim e : « plus libéral ». L ’o ra teu r dem ande la su p 
pression de l’a rtic le .

M. P olitis propose de lire :
« Le présent règlement n’exclut pas l’adoption par des conventions particulières, d’un régime plus favorable à l’in

térêt de la navigation fluviale. »
M. le Baron B olin-*Tamiqukmyns s’oppose il l'amende

ment de M. Politis.
L’article 13, avec l’amendement de M. Politis, est 

adopté.
La discussion porte sur l’article 14, ainsi conçu :
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« Les différends relatifs à l'Interprétation ou à l'application des traités et conventions concernant la liberté de navigation des fleuves internationaux sont soumis, à défaut d'arrangement amiable entre les Etats intéressés, à un règlement juridictionnel. »
M. de R ai’poutetjh déclare que, la plupart des litiges 

concernant le droit fluvial soulevant des questions tech
niques, la commission n’a pas voulu se prononcer sur 
l’instance qui jugerait des différends visés à l ’article 14.

M. Ake 1!ammausk.iou) s’inquiète de voir l ’Institut 
sortir du cadre du présent règlement pour s’occuper de 
la solution de litiges pouvant surgir dans le cadre d’ac
cords internationaux en vigueur et qui» contiennent des 
clauses juridictionnelles qui leur sont propres et que le 
Règlement- qu’adoptera l ’Institut ne peut les obliger à 
modifier. Il propose en conséquence de lire la première 
phrase de l'article 14 :

« Les différends relatifs à l'interprétation ou à l'application du présent règlement... »
En second lieu, M. HammarskjOld demande quel sens 

la Commission a entendu donner au terme : « règlement 
juridictionnel ». Etant donné qu’il existe une gamme très 
riche de réglementation des différends dans le droit flu
vial, l'orateur demande si la Commission a envisagé tou
tes ces instances, ou, selon la terminologie habituelle, 
seulement l ’arbitrage et le règlement judiciaire.

En troisième lieu, l'orateur demande des précisions 
sur le terme : « arrangement amiable ». Faut-il y inclure 
ou en exclure la procédure de conciliation ?

M. le Baron Rolin-Jaequemyns propose de supprimer 
les mots: « liberté de ».
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M. le R appo rteur  accepte la première proposition 
faite par M. Hammarskjöld en ce sens que les mots : 
« présent règlement » seraient substitués aux termes 
« convention, traités », tout en faisant observer que ce 
texte, voté h Cambridge, n’émane pas de la Commission.

En ce qui concerne sa seconde observation, M. le Rap
porteur fait savoir que la préoccupation de la Commis
sion a été de mettre en avant la nécessité d’un règlement 
pacifique par le droit, par opposition è celui de la force.

M. Politis se rallie aux observations de M. Ilammars- 
kjold.

M. A. H am marskjöld, dans ces circonstances, propose 
de supprimer l’expression « règlement juridictionnel » et 
de la remplacer par l’indication des procédures prévues 
à l’Acte général pour le règlement des conflits interna
tionaux : « la conciliation, l ’arbitrage ou le règlement 
judiciaire ».

M. R aestadt  estime qu’il ne convient pas de laisser 
aux Etats le choix entre ces diverses procédures, en cas 
de différend relatif il l’interprétation de ce règlement, 
accepté sous forme de convention, il y aurait lieu d’ap
porter des précisions au texte.

M. le  R appo rteur  n’est pas d’avis de s’engager dans 
cette voie, la nature du différend déterminera la procé
dure à suivre. L’essentiel est de marquer les diverses 
voies suivre en vue d’un règlement pacifique ; en consé
quence, le Rapporteur accepte la rédaction proposée par 
M. Hammarskjöld qui en laisse le choix aux Etats.

M. D umas voud rait sou lign er que les d ifférend s re la 
tifs  à  l ’ap p lica tion  de ce règ lem en t seront le p lu s so u 
vent portés devant des ju r id iction s in tern es; le tex te  de
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l'article 14 a le défaut de n'envisager que des procédures 
internationales.

M. dm Rapporteur observe que l'Institut n'a pas à se 
préoccuper ici des différends entre Etats et particuliers. 
Il s'agit des différends entre Etats sur le plan du droit 
international.

L'article 14 est adopté.
Avant de procéder au vote sur l'ensemble du projet, le 

Rapporteur tient à rappeler que M. Winiarski a renoncé 
i\ l'insertion d'un article tendant à admettre que la dés
affectation d'une voie internationale puisse être décidée 
du commun accord des Etats riverains, en vue de per
mettre une utilisation industrielle du fleuve. Il est en
tendu que cette question ne se trouve pas tranchée par 
le présent règlement.

M. B aty propose l'adoption d'un article 15 spécifiant 
qu'aucun article du règlement n'a trait ni aux bateaux 
de guerre, ni aux règles de la guerre et de la neutralité.

M. de Rapporteur rappelle qu'il en a été ainsi décidé 
h Cambridge, mais que l'adoption d'un article spécial à 
cet effet ne lui paru R pas nécessaire.

M. nu P résident1 décide de procéder par appel nominal 
au vote sur l'ensemble du projet.

Ont voté oui : MM. lia «devant, Catellaui, Cavaglieri. 
Diena, Erieh, Gemma, llammarskjold père, Kebedgy, de 
Lapradelle, Mandelstam, Nerincx, Nippold, Baron 
Nolde, Baron Bolin-Jaequemyns, Comte Rostworowski», 
Brown Scott, Seferiades, Simons, Baron Taube, Urru,- 
tia, Vallotton, Charles De Visscher, Wehberg, Révérend 
Père de la Brière, Donnedieu de Vabres, Dumas, ITam-
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marskjold fils, Klaestad, Kosters, Kulm, Lemonon, Mac 
Nair, Muftis, Ne<»uleseo, Niboyet, PI a nas-Suarez, Rae- 
stad, Jesse Reeves, Rolin, Sauser Hall, Scelle, Trias (le 
Res, Verdross, F. De Y'isscber.

Ont voté non : MM. Dupuis et Raty.
S'est abstenu : M. Winiarski.
Le Président félicite l'éminent rapporteur du succès 

de ses travaux. C’est l ’heureux aboutissement d’études 
poursuivies au cours de plusieurs années, et d’un examen 
approfondi de la matière par la Commission.

Il est décidé qu’une Commission de rédaction composée 
du Rapporteur, de M. Hammarskjöld fils et de M. Ni- 
boyet procédera à une révision des textes adoptés.

1 / Institut procède ensuite il un examen des proposi
tions tendant A la constitution de commissions nouvelles.

Hjtrail (lu 1*races- Verbal
de la séance plénière du rend red i 7.9 octobre (après-midi).

1 /Institut adopte A mains levées le texte concernant 
les fleuves internationaux déjft. voté la veille sur appel 
nominal, mais révisé par le Comité de Rédaction composé 
de MM. Vallotion, Hammarskjöld (fils) et Niboyet.
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I I I ,  —  Régime des représailles en temps de paix

QUATUIKMK COMMISSION
Rapporteur : M. P o m t ïs .
Première séance : Mercredi' 17 octobre (matin).
La discussion du rapport présenté par M. Strupp, au 

nom de la cinquième Commission, sur la création d’une 
organisation destinée il N’occuper de toutes les questions 
d’ordre international nées ou pouvant naître de l'utili
sation de la mer étant achevée, la suite de l’ordre du 
jour appelle l ’examen du rapport et des projets de réso
lution et de règlement élaborés par M. Poiitis, il la suite 
des travaux consacrés par la sixième Commission au ré
gime des représailles en temps de paix.

M. Mahaiin, qui préside, donne la parole fi M. Poiitis.
M. j,w IvAProuTioun rappelle d’abord brièvement com

ment se présentent les documents qu’il a eu l’honneur de 
soumettre il l’Institut : d’abord les textes proposés è. son 
adoption, suivis d’un commentaire destiné à en préciser 
la portée et h en éclairer le sens, puis en annexes les tra
vaux qui ont abouti ¿1 la mise sur pied de ces textes (rap
port préliminaire et questionnaire, avant-projet, obser
vations des membres de la Commission et projet défini
tif) dont la reproduction permet de suivre, dans sa mar
che lente et patiente, le labeur de la Commission.

M. PoLids fait ensuite connaître ù» l’Institut, dans un 
lumineux et éloquent exposé, comment la Commission et 
son rapporteur ont compris leur tâche, quelle méthode ils
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ont suivie pour la remplir, dans quel esprit ils s’en sont 
acquittés.

La question des représailles est des plus importantes 
tant du point de vue du droit international que du point 
de vue politique. En effet, les représailles correspondent 
à la justice privée dans les rapports entre particuliers. 
Cette justice privée, les progrès de l’organisation interne 
des sociétés ont permis de la faire diisparaître en la rem
plaçant par la justice publique. La même évolution doit 
se produire dans les rapports entre Etats. L’organisa
tion de la communauté internationale doit entraîner la 
disparition des représailles. Hans doute, cette organisa
tion n’est-elle encore qu’il ses débuts, mais telle qu’elle 
est et surtout telle qu’elle est susceptible de se dévelop
per, elle ne permet pas la persistance des représailles.

Le droit de représailles en temps de paix est certaine
ment atteint déjà,. Dans quelle mesure? C’est la question 
qui attend une réponse claire et précise de la part de 
l’Institut.

Ses statuts ont dicté à, la Commission la méthode à 
suivre. Elle a voulu faire du droit existant non pas un 
point d’arrivée, mais un point de départ, afin d’aller par 
le droit positif au delà du droit positif. Quant il l ’esprit 
qui l’a inspirée, c’est celui que commande la parfaite et 
impartiale objectivité qu’exige la recherche scientifique.

Dans cette recherche, il ne faut pas se laisser influen
cer par ce que les conjonctures du moment peuvent avoir 
de décourageant. Ce ne sont hl que des parenthèses des
tinées tôt ou tard à être fermées. L’organisation interna
tionale commençante semble, sans doute, marquer un 
Temps d'arrêt et même peut-être un certain recul. Les
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savants qui cherchent il faire progresser le droit en se 
basant sur une telle organisation s’exposent, sans doute, 
à tore (axés par les profanes de candeur et de naïveté. 
Ils ne doivent pas cependant se laisser impressionner 
par des critiques de ce genre. Comme l ’a dit si justement 
M. Lyon-Caen dans son discours présidentiel à l’ouver
ture de la session, la ligne droite n’est pas celle que suit, 
d’ordinaire, le progrès humain. Il s’accomplit au con
traire lentement, péniblement, par des voies compliquées 
et parfois tortueuses. Mais quelles que soient l’intensité 
et la durée des réactions actuelles, il y a des points déjà 
acquis. Les nuages qui passent peuvent en ternir l ’éclat, 
ils ne sauraient en compromettre la destinée.

Il en est ainsi du développement des procédures de re
glement pacifique, de la condamnation de la guerre 
d’agression, de l’interdiction du recours à la force, en 
toute circonstance.

lies progrès ainsi réalisés impliquent des modifications 
profondes au régime des représailles en temps de paix. 
Ce sont ces modifications qu’il nous appartient de définir 
et de préciser. Le rapporteur est heureux d’avoir vu la 
Commission aboutir à des conclusions unanimes.

En son nom, il est présenté à l ’Institut un projet de 
résolution et un projet de règlement.

Le projet de résolution en quatre paragraphes indique 
le but poursuivi par le projet de règlement et dégage 
l'wprit qui en a inspiré la rédaction.

Le projet de règlement comprend neuf articles. Il défi
nit le» représailles, les distingue d’autres mesures, et no
tamment de la légitime défense, les classe pour aboutir 
à la distinction essentielle des représailles armées et des
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représailles non armées; il établit la règle de l’interdic* 
tion des représailles années, le régime des représailles 
non armées et les conditions auxquelles est soumis 
P usage des représailles exceptionnellement autorisées.

Les trois derniers articles sont consacrés ù, la riposte 
il des représailles, au contrôle international imposé à 
leur usage, ù la clause compromissoire relative ù l'inter
prétation du règlement.

Sur chacun de ces textes seront fournies les explica
tions nécessaires. Mais il convient de marquer immédia
tement la prudence des dispositions proposée« et Pesprit 
pratique qui les anime: elles complètent le droit inter
national dans une matière particulièrement compliquée, 
où l’absence de toute réglementation peut expliquer l ’ar
bitraire dont les gouvernements ont souvent fait preuve, 
Le défaut de réglementation est devenu sensible après la 
mise en vigueur de l'actuelle organisation internationale. 
Les circonstances ont imposé de le constater et de le 
regretter. L’Institut peut aider ù, combler cette lacune. 
En le faisant, il rendra un service signalé à la science 
et à la pratique du droit international. C’est pourquoi 
M. Politis a l'espoir fondé que ses confrères voudront 
bien approuver les textes qu’il a l’honneur de leur sou
mettre.

M. Dumas félicite tout d’abord le rapporteur de l’una
nimité qu’il a su, par son talent, réaliser dans une com
mission où, au début, les avis étaient peut-être assez 
partagés. Sans déroger à cette unanimité, et sans faire 
de réserve quant au vote des textes proposés, l’orateur 
tient cependant à exprimer quelques idées auxquelles il 
attache personnellement une certaine valeur. Tout 
d’abord, il aurait, au fond du cœur, plus de sympathie
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pour les représailles que pour la rétorsion, bien que l’idée 
générale du projet y soit contraire. A son avis, les repré
sailles sont une reprise, la rétorsion une vengeance. Ce
pendant, on les confond souvent.

Les représailles, d’après M. Dumas, seraient plutôt la 
consécration que la violation du droit. A une certaine 
époque, les représailles ont été considérées comme une 
voie d’exécution tout à fait acceptable.

Ceci dit, l ’idée maîtresse du projet est de distinguer 
les représailles armées qui sont condamnées dans les mê
mes conditions que la guerre, et les représailles non ar
mées qui sont admises sous certaines réserves. Sans 
doute, M. Dumas est-il, en principe, .favorable A. cette 
distinction. Cependant, on peut se demander si les repré
sailles armées elles-mêmes ne trouveraient pas, dans cer
taines circonstances, leur justification, comme, par 
exemple, la démonstration effectuée en 1001 A Mitylène, 
par des navires de guerre français, dans l’affaire Lo- 
rando-Tubini.

Condamnorait-on également des représailles armées 
exercées à ia suite d’une sorte de lettre de marque déli
vrée par la Société des Nations?

Sans doute, depuis qu’à, la II0 Conférence de La Haye, 
(ni 1007, la résolution Porter a remplacé le projet de con
vention Drago, un Etat créancier ne peut recourir de 
plein droit à la force pour contraindre son débiteur à le 
payer.

Mais certains Etats n’en abusent-ils pas?
La distinction classique des représailles positives et des 

représailles négatives que ne reprend pas le projet, aurait 
peut-être pu être conservée, pour condamner les repré
sailles positives dans ce qu’elles ont de contraire au droit
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des gens et innocenter seulement les représailles néga
tives.

Il est vrai que même les représailles négatives on les 
représailles non années ont toujours le défaut de faire 
supporte]* A des innocents la faute des coupables.

Le Révérend J •ère db  ba B kièrb félicite M. Politis de 
la justification si heureuse et si pertinente qu’il a don
née des textes qu’il propose.

A son avis, les représailles et la rétorsion ne s’oppose
raient pas d’une manière absolue puisque toutes deux 
présentent ce caractère commun de réciprocité dans les 
rigueurs. La rétorsion serait le genre, la représaiïle, l ’es
pèce. Toute représaiïle serait une rétorsion, toute rétor
sion ne serait pas une représaille.

Quant A la licéité des représailles, qu’elles soient ar
mées ou non, le but A atteindre serait de les supprimer 
les unes et les autres. Mais le défaut d’organisation de 
la société internationale ne permet pas encore de réaliser 
cet idéal. C’est pourquoi, A titre de moindre mal, on peut 
admettre les représailles non armées, en condamnant les 
représailles armées.

Sans doute, cette distinction ne se trouve-t-elle pas 
dans (1 rotin s. ni chez les théologiens, comme Vittoria et 
Suarez. Mais aujourd’hui, l ’état de la société internatio
nale doit conduire à exclure en temps de paix les repré
sailles armées. Des progrès ont été réalisés dans la voie 
de l ’organisation juridique internationale, depuis l ’af
faire Lorando-Tubini il laquelle M. Dumas a fait allu
sion. Sans faire du pur idéalisme, et tout en prenant pour 
base l ’état actuel des institutions, il faut chercher il réa
liser l ’harmonie préconisée par Louis Renault, en tAehant
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de diminuer la différence entre le droit international tel 
qu’il est et le droit international tel qu’il devrait être.

M. Yanoijas Micssi a indiqua que Vitoria ne condam
nait pas absolument les représailles, mais les admettait 
seulement en cas de violation du droit et en l’absence 
d’une autorité supérieure ayant pouvoir de la faire dis
paraître. Le prince devait agir alors, non par esprit de 
vengeance, mais comme un juge rendant une sentence.

M. Lie Fuu attire l ’attention sur la nécessité de se met
tre d’accord quant au sens des termes employés. Etymo
logiquement, M. Dumas a peut-être raison, mais dans le 
langage actuel, la rétorsion est un acte qui n’est, pas illé
gal, tandis que les représailles sont en elles-mêmes con
traires au droit.

De même, la rétorsion n’est pas davantage un genre 
dont les représailles seraient une espèce.

La discussion générale est close. L’Institut passe à 
l’examen du projet de règlement, article par article.

L’article premier a pour objet de donner des repré
sailles une définition courte, mais comprenant tons les 
éléments essentiels.

« Les représailles sont des mesures de contrainte, dérogatoires aux règles ordinaires du droit des gens, décidées et prises par un Etat, en réponse h des actes illicites commis à son préjudice, par un autre Etat, et ayant pour but d’imposer à celui-ci, par pression exercée au moyen d’un dommage, le retour à la légalité. »
Au sujet de cet article, M. Mercier, obligé de quitter 

la session, a remis, avant son départ, è> M. le Rapporteur, 
un amendement ainsi» motivé.

L’article premier, dans la rédaction qui est proposée
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par le projet de règlement, ne paraît pas exprimer exac
tement ce qu’il voudrait dire.

En effet, d’après le commentaire donné par le rapport, 
les mots : « décidées et prises par un Etat » devraient 
faire comprendre dans les représailles les mesures qui, 
décidées par un organe de la collectivité} telle la S. D. N., 
sont exécutées par un seul Etat.

Or, l’expression: « mesures décidées et prises par un 
Etat », loin d’avoir cette signification, paraît limiter les 
représailles aux mesures décidées et prises par un Etat.

Si l’Institut adopte l ’idée indiquée dans le rapport 
(page 7, in finey et S IV .), il faudrait modifier le texte 
proposé de la façon suivante, par exemple :

« Les représailles sont des mesures de contrainte, etc.... prises par un E tat, soit do son propre chef, soit en exécution d’une decision prise par un organe do la communauté (internationale. »
Au contraire, pour bien montrer qu’il faut tout à la 

fois que les représailles soient décidées par un Etat et 
prises par lui, et pour bien montrer qu’il y a là deux 
conditions dist inctes, M. Le Fur a suggéré de dire : « Dé
cidées par un Etat et prises par lui ».

M. de LaphadeTjMc n’a pas d’observation de fond à pré
senter sur la substance et l ’esprit de la définition des 
représailles donnée par l’article premier. Mais en raison 
de l’importance du projet qui est des mieux venus, il 
prend la liberté de suggérer quelques modifications de 
rédaction.

Il vaudrait mieux ne pas dire que les représailles sont 
dérogatoires aux règles ordinaires du droit des gens et 
il serait préférable de supprimer purement et simplement 
le mot « ordinaires ».
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On peut supprimer « décidées » et dire simplement 
« prises par un Etat ». L'expression « en réponse à des 
actes illicites » a l'inconvénient d'évoquer l'idée d'une 
attitude de défi, d'un esprit de vengeance qui ont ifait 
jadis le fond de la justice privée, mais qui doivent être 
absolument écartés aujourd'hui. Il suffit d'employer un 
terme neutre tel que: « A la suite d'actes illicites ».

Au lieu d' « actes illicites commis A. son préjudice », 
AI. de Lapradelle suggère « actes illicites commis à son 
encontre ».

Enfin, c'est affaiblir la pensée que de parler, A. la fin 
de l'article, de « pression exercée au moyen d'un dom
mage », alors qu'au début du texte, les représailles sont 
définies : « des mesures de oontrainte ». Une pression 
est moins énergique qu'une contrainte.

AI. Politis fait observer que s'il peut y avoir des im
perfections de forme, c'est le plus souvent A. cause des 
efforts qu'il faut faire pour rapprocher les diverses opi
nions et parvenir A. l'unanimité.

En ce qui le concerne, il est prêt A. accepter l'abandon 
du mot « ordinaires », étant entendu qu'il n'est pas porté 
atteinte au régime particulier de certains Etats.

On peut faire disparaître « décidées », s’il est bien con
venu que les actes accomplis par un Etat comme manda
taire de la collectivité ne sont pas exclus de la notion de 
représailles.

On peut substituer, « à la suite de » A» « en réponse à » 
pour éviter toute idée d'esprit de vengeance.

(piant A la suppression des mots « par pression exercée 
au moyen d'un dommage », le Rapporteur ne peut en 
accepter la suppression qu'avec l'assentiment de ses col 
lègues de la Commission, certains d'entre eux, et notam-

Ml
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ment M. Henri Kolin, ayant tenu à l’insertion de ce 
membre de phrase pour bien marquer la différence entre 
les représailles et d’autres mesures de contrainte auto
risées, en particulier la légitime défense, i\ laquelle il est 
fait allusion dans Particle 2, mais qu’il est impossible 
de traiter à fond dans un projet sur les représailles. Au 
surplus, une proposition faite sY la première séance plé
nière de la session tend A- porter à l ’ordre du jour de 
l’Institut la notion de la légitime défense.

Si les membres de la Commission n’y voyaient pas d’in
convénient, on pourrait faire disparaître les mots: « par 
pression exercée au moyen d'un dommage », eu notant 
au procès-verbal que l’Institut n’a pas perdu de vue les 
autres mesures de contrainte possibles ni les différences 
qui en séparent les représailles.

Le Révérend Père nrc la P rière approuve la modifi
cation suggérée par M. Mercier à propos des termes : 
« décidées et prises par un Etat ». Seulement, si'l’on veut 
prévoir expressément le cas où les représailles sont l’exé
cution d’une décision de la collectivité internationale, 
peut-être faudrait-il établir un lien entre cette disposi
tion et l ’article 8 qui prévoit le contrôle, international sur 
l’usage des représailles.

En revanche, le Révérend Père de la P rière n’est pas 
d’avis de revenir sur l’idée que les représailles sont dé
rogatoires aux règles ordinaires du droit des gens. Com
ment, en effet, dire simplement qu’elles sont dérogatoires 
auw règles du droit des gens dans un projet qui, dans 
certaines limites, et sous certaines conditions, en admet 
la légitimité.

M. Yr.unnoss est exactement du même avis. Les repré-
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saillcK sont elles-mêmes gouvernées par des règles, mais 
des règles spéciales. Il est donc bon de dire qu'elles sont 
dérogatoires aux règles « ordinaires » du droit des gens. 
Il se demande, d'autre part, si l'expression « mesures 
de contrainte » employée au début de la définition des 
représailles n'est pas trop restreinte. La prohibition 
d'importation d'une marchandise émanée d'un Etat 
sera-t-elle une « mesure de contrainte »? Si on l'admet, 
tout ordre provenant d’un Etat ne sera-t-il pas une me
sure de contrainte ?

MM. Oavagmkiu et Henri Uolin estiment, eux aussi, 
que le maintien du mot « ordinaires » a son utilité, pour 
marquer que les représailles constituent, malgré tout, 
des mesures de enrnelère exceptionnel.

M. Ch. De V issoheh approuve la proposition de M. do 
Lapradelle relative ù la suppression du mot «ordinaire». 
Il pense qu'il y a eu dans le débat qui s ’est institué ù pro
pos de ce mot, une équivoque. En lui-même, l'acte de 
représaille est contraire au droit des gens tout court, 
mais s'il fait partie d'une série de circonstances qui lui 
donnent le caractère d'acte de représaille légitime, il 
devient conforme au droit.

M. 1-Iumcn croit qu'il est utile de dire « décidées et 
prises par un Etat », non seulement pour prévoir le cas 
d'une décision émanée d'une autorité internationale, 
mais aussi pour indiquer que, lorsqu'un Etat agit de son 
propre chef, la mesure doit, d'abord, être décidée par 
l’organe compétent et donner lieu ù- une mise en demeure 
avant d'ôtre effectivement prise. Il faut, en effet, des 
garanties de régularité pour le cas où la mesure serait 
prise par un organe inférieur.
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M. Gemma pense qu’il n’est pus nécessaire de mainte
nir le mot <( décidées ». La décision précède l’exécution, 
et c’est seulement l'exécution qui intéresse le droit in
ternat ionnl.

M. Henri Rolin demande que l’on maintienne dans le 
texte l ’idée que les représailles ont pour but d’imposer 
A l’Etat récalcitrant le retour X la légalité, par pression 
exercée au moyen d’un dommage. O’est ce mode d’action, 
en quelque sorte indirect, qui, pour plusieurs membres 
de la Commission, est une des caractéristiques permet
tant, précisément, de distinguer les représailles de la 
légitime défense.

D ’autre part, M. Henri! Rolin ne saurait se rallier X 
l’interprétation que Al. Mercier a donnée, par son amen
dement, des mots « décidées et prises par un Etat », in
terprétation qui peut, en effet, comprendre, au même 
titre, dans les représailles la mesure instinctive et spon
tanée prise par un Etat agissant sous sa responsabilité 
et l ’acte qui ne serait que l’exécution d’un mandat donné 
par la collectivité internationale. Ce dernier cas est en 
dehors (lu domaine des représailles. C’est autre chose.

M. P olitis constate la divergence de vues qui le sépare 
de M. Rolin. Personnellement, il est tout disposé X recon
naître que les deux cas qui viennent d’être visés diffèrent 
Pmi de l’autre. Mais si différents qu’ilR soient du point 
de vue politique surtout, ils doivent les uns et les autres 
être compris dans la notion de représailles, pour pouvoir 
être soumis aux règles établies par le projet.

Exclure de cette notion le cas où il y a exécution par 
un Etat d’un mandat qui lui a été donné par lin orga
nisme international serait très dangereux. On pourrait



croire, en effet, qu'en pareille hypothèse, les règle» n'ont 
plus A s'appliquer et qu'il y a, A» leur égard, complet a f
franchissement. On ne fera pas non plus la distinction 
fondamentale entre les représailles armées et les repré
sailles non armées.

Quant A ce qui a été dit par M. lluber, il est bien en
tendu qu'il faut qu'il y ait décision régulièrement éma
née d'un organe compétent, conformément au droit qui régit cet organe.

.Mais c’est, une question do droit interne qui doit être 
supposée préalablement résolue et dont il n'y a pas A se 
préoccuper dans un règlement de droit international.

Plusieurs membres de l'Institut déposent encore des 
amendements A l'article premier. Mais l'heure étant très 
avancée, il est décidé qu'ils seront distribués et examinés 
A la séance oA sera reprise la discussion du projet pré
senté au nom de la quatrième Commission par M. Politis.
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La séance est levée A 12 h. 25.
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Deuxième séance: Jeudi 18 octobre 1984 (matin).
La séance est ouverte à 10 h. 17, sous la présidence 

de M. M ahaim, vice-président de l'Institut.
Le P résident lait connaître que II. Pond, rapporteur, 

réunira la dixième Commission le vendredi 10 octobre, &
U  h .  no.

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion du 
rapport de M. Pourris.

Le Rapporteur signale aux membres qu’ils ont reçu 
communication d'une part de huit amendements relatifs 
il l’article premier, rédigés de la façon suivante :

1) Observations et amendements de M. Mercier.
L’article premier, dans la rédaction qui est proposée 

par le projet de règlement, ne paraît pas exprimer exac
tement ce qu'il voudrait dire.

En effet, d’après le commentaire donné par le rapport, 
les mots: « décidées et prises par un Etat » devraient; 
faire comprendre dans les représailles les mesures qui, 
décidées par un organe de la collectivité, telle la S. 1). N., 
sont exécutées par un seul1 Etat.

Or l'expression « mesures décidées et prises par un 
Etat », loin d'avoir cette signification, paraît limiter 
les représailles aux mesures décidées et prises par un 
Etat.

Si l ’Institut adopte l’idée indiquée dans le rapport 
(ni. 7 in fine et 81, il faudrait modifier le texte proposé 
de la façon suivante:

<( Les représailles sont des mesures de contrainte, etc..., 
prises par un E ta t , soit de son propre chef, soit en exé
cution d'une décision prise par un organe de la commu
nauté des Etats... »
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ü) Amendement de M . Le Fur.
Article premier, ligne dire: après « règles ordinaires 

du droit des gens »,
« Décidées par un Etat et prises par lui »

(pour bien montrer qu’il y a là deux conditions dis
tinctes) .

3) Amendement de M. F. De Vissoher.
Remplacer les mots : « par pression exercée au moyen 

d’un dommage »...,
par les mots: « sons la pression d'un dommage »...
4) Amendement de M. James Brown Scott.
Au lieu de « ... le retour à la légalité »,
dire: « ... le retour aux dites règles ordinaires ».
5) Amendement de M. Barhosa de Magalliacs.
Remplacer les mots « Retour à la légalité »
par « de faire cesser l’acte illicite et d’obtenir une 

réparation raisonnable ».
G) Amendement du Bévérend Père de la Brière.
Au lieu de dire in fine: « légalité »,
dire: « respect du droit ».
7) Amendement de M. de hapt'adclle.
« Article premier. — Les représailles sont des mesures 

de contrainte, dérogatoires aux règles du droit des gens, 
prises par un Etat, à la suite d?un ou plusieurs actes 
illicites, commis à son encontre par un autre Etat, et 
ayant pour but d’imposer à celui-ci le retour à la léga
lité. »
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S) Amendement de M. Ch. De Yisschcr.
« Article premier. — Le« représailles sont des mesures, 

en elles-mêmes dérogatoires aux régies du droit des gens, 
prises de sa. propre initiative par un Etat en présence 
d’actes illicites commis par un autre Etat et ayant pour 
but d’imposer il celui-ci le retour il la légalité. »

Les six premiers ne modifient qu’un mot ou une ex
pression du texte proposé par la Commission. Les amen
dements 7 et 8 de MM. do Lapradelle et De Visselier 
contiennent une rédaction nouvelle de l’article premier.

D’autre part, les membres ont reçu communication 
d’un amendement de M. Roein îl l’article 2 du projet qui 
est en rapport direct avec la discussion intervenue la 
veille au sujet de l ’article premier.

« Après le tende proposé: Ne rentrent pas dans les 
termes de l’article premier et restent par conséquent en 
dehors des prévisions du présent règlement, notamment :

» 1° , . . ; 2° . . . ;
» Ajouter: 3° Les mesures de contrainte dont la légi

timité 4i été reconnue par une autorité internationale, 
qu’elles soient exercées par l’Etat lésé ou par des Etats 
tiers mandatés à cet effet.

» N. D. — L'adoption de ce texte permettrait l’omis
sion il l ’article premier du terme « décidées » qui a sou
levé diverses objections. »

Le Rapporteur estime utile de ’classer ces diverses 
propositions :

1) Certains amendements concernent le mot « ordi
naires » (MM. de Uipradell'e et De Visselier).
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Si le mot « ordinaire » est maintenu, l’amendement de 
M. De Visscher tombe. Le Rapporteur est d’avis de main
tenir le mot « ordinaires » pour échapper A la contra
diction qui se manifeste lorsqu’on dit.que le droit inter
national reconnaît les représailles, les considère comme 
légitimes dans certains cas, alors qu’elles sont contraires 
A, ce droit. Les représailles violent le Droit international, 
mais celui-ci, dans certaines hypothèses, les accepte. 
C’est pour exprimer cette idée complexe que la Commis
sion a employé le mot « ordinaires » ;

2) Un deuxième groupe d’amendements touchent A, la 
fin du texte d’après lequel le but des représailles est le 
retour A la légalité. Certains proposent de dire: « le 
retour aux dites règles » ou « le respect du droit » ou 
(AI. de Alagalhaes) de remplacer les mots « le retour à 
la légalité » par « faire cesser l’acte illicite et obtenir 
une réparation raisonnable ».

Le Rapporteur rappelle que dans l’avant-projet était 
indiquée une analyse de l’idée du retour A la légalité 
(« réparer ou du moins faire cesser l’attitude injusti
fiée »), la Commission a estimé inutile d’entrer dans ces 
détails, mais le Rapporteur ne verrait pas d’inconvénient 
A préciser en quoi consiste le retour A la légalité.

Reste la troisième question, celle du maintien ou de 
la suppression du mot « décidées ».

Une méprise a conduit hier M. Mercier A produire un 
amendement qui, après les explications intervenues, 
tombe.

M. Rolin s ’est préoccupé de supprimer tout doute sur 
la portée du texte, qui vise les actes faits sous leur res
ponsabilité par les Etats, et non des sanctions interna
tionales.
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Les sanctions qui ne sont pas des représailles doivent 
cependant être soumises à un régime juridique. Hi I on 
supprime décidées dans l’article premier, on expliquera, 
dans un paragraphe spécial de l’article 2, que le règle
ment ne vise pas les actes faits sous l ’autorité d’un orga
nisme international.

Le Rapporteur se range i\ l’idée de compléter l ’ar
ticle 2 par une mention spéciale de ces actes, l’article 
premier ne contenant aucune allusion à cette catégorie 
d’actes décidés par une autorité internationale.

L’Institut a donc à se prononcer sur ces trois ques
tions: suppression du mot « ordinaires », du mot « déci
dées » (sous réserve d’uue modification de l ’article 2, 
rédaction de la fin du texte).

AI. dïo Lapradelle se rallie aux explications du Rap
porteur et retire son amendement.

Le Rapporteur en conclut que le mot « ordinaires » 
reste avec les explications données plus haut.

L’Institut eu décide ainsi.
Le Rapporteur propose la suppression du mot « déci

dées », sous réserve de discussion l’article 2 de l’amen
dement de M. liolin.

M. Boree. — Les deux points sont-ils liés ?
Le P résident répond affirmativement, et l’amendement 

est adopté.
Le baron Roein-Jaequemyxs demande des explications.
Le R apporteur indique que la rédaction est réservée. 

Ou ne se prononce que sur l’idée indiquée par M. Rolin. 
Le mot « décidées » est supprimé, à condition d’ajouter 
•dans l ’article 2 un paragraphe visant les acte» de 
contrainte autorisés par un organisme international.

Le baron Roein-Jakquemyns propose alors de voter
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l’article 2, puis de revenir à l’article premier pour voter 
sur le mot « décidées ».

Le Rapporteur fuit observer que si le baron Rolin- 
Jaequemyns est contre l ’insertion d’un nouvel alinéa 
dans l’artiele 2, il peut, en tout état de cause, voter la 
suppression du mot « décidées » dès à présent.

L’Institut est d’accord pour supprimer le mot « déci
dées » dans l’article premier.

Le Rapporteur aborde la troisième question. Il s’agit 
de savoir si l’Institut désire remplacer la fin du texte 
« retour il la légalité » par la formule de M. de Magal- 
hacs.

Le Rapporteur est disposé à l ’accepter, sauf opposi
tion des membres de la Commission qui avaient préféré 
une formule synthétique.

M. R olin pense qu’il y a lit une queeiton de rédaction, 
puisque la formule « retour il la légalité » comprend les 
deux idées indiquées par M. de Magalhaes: faire cesser 
l’acte illicite et obtenir une réparation raisonnable.

M. de Magalhaes pense qu’il' y a lil une question de 
fond, puisqu’il s’agit de savoir ce que peut obtenir l'Etat 
lésé. Si l’acte est consommé, seuls des dommages-intérêts 
sont possibles.

M. Scelle préfère la formule « retour il la légalité », 
on touchera plus tard dans le projet il la question de 
responsabilité. Mais il donnerait sa préférence il ht for
mule « retour au respect du droit ».

MM. Cavaglieui et Strupp sont également en faveur 
de la formule primitive. La réparation raisonnable est 
comprise dans le problème de la  responsabilité et ceci 
est hors du débat.

M. de Magalhaes fa it encore valoir qu’il est utile de
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définir le but de l’Etat qui recourt il des représailles. En 
parlant de retour il lit légalité, on ne détermine pas exac
tement le but. Il se réfère à ses explications de la veille, 
et se réserve de proposer un amendement il l’article 0 
qui touche au problème de la réparation.

M. Charles De Visscher approuve les paroles de M. de 
Magalhaes. On pourrait utilement parler de réparation, 
parce que quelque chose s’ajoute au retour à la légalité. 
Ixi retour il la légalité marque le respect de la réglemen
tation, l’aspect du droit objectif. La réparation, c’est 
l'aspect du droit subjectif. On peut donc, légitimement, 
compléter le texte présenté par la Commission.

Le Révérend l ’ère de la B uiiore note que M. de Magal
haes a exactement souligné le but des représailles légi
times: faire cesser l ’illégalité et, en tout état de cause 
(que l’illégalité ait ou non cessé) réparer le dommage 
subi.

Mais il lui semble préférable de lie pas le dire dès l'ar
ticle premier qui est trop chargé, mais de l ’indiquer 
explicitement plus tard. Il est d’avis de n’imliquer que 
brièvement dans le texte le but des représailles: toutefois 
la formule: respect du droit lui paraît plus large et 
plus féconde que Ha formule: respect de la légalité.

M. Seeeriades considère (pie M. de Magalhaes intro
duit dans l ’article premier une notion nouvelle: celle de 
la réparation. Cette question doit être tranchée par les 
organismes compétents. Mais elle doit ici être écartée, 
car elle n‘a pas été assez discutée au sein de la Commis
sion.

Le Rapporteur conteste que la Commission ait écarté 
l’idée de réparation. Elle a vu le but des représailles 
dans son ensemble, mais elle a préféré une formule plus 
brève, ne pas entrer dans les détails.
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M. P eeeuiades pense qu’il faut écarter la question de 
réparation. Plusieurs organes: tribunaux d’arbitrage,
C. P. J. I. peuvent avoir à en connaître.

Le JU rroR T iouR  estime qu’il y a confusion : c’est parce 
que la Cour existe que le rapport se prononce contre les 
représailles. Celles-ci deviennent inutiles parce qu’il y a 
des procédés pour obtenir réparation du préjudice. Mais 
il s’agit seulement ici de la définition dos représailles.

M. 1l ammauskjold fils pense que puisqu’il s’agit de 
donner une définition, il est dangereux d’employer une 
expression équivoque; or, pour quiconque ne consultera 
pas les travaux préparatoires, l ’expression de « retour 
il la légalité » signifie, de prime abord, la restitution 
in integrum il l ’exclusion de la réparation après l ’évé
nement, à preuve la discussion qui vient d’avoir lieu: 
comme l’intention semble être de comprendre les deux 
éventualités, deux solutions paraissent possibles: ou ac
cepter le texte de M. de Magallmes ou celui du Père de 
la Prière qui peut couvrir les deux cas.

Lu Rapporteur rappelle qu’il s’agit de définir le but 
des représailles. Si la formule résumée paraît trop syn
thétique, on peut revenir à une formule analytique qui 
avait été primitivement admise.

M. Ronix pense que l'on pourrait mettre aux voix 
l’amendement du Père de la Prière; s’il est rejeté, on 
voterait sur celui de M. de Magallmes.

M. nu R uutursk.told indique'enfin que le but des re
présailles n’est pas le retour à la légalité ou au respect 
•du droit en généraly mais que l’Etat cherche il faire ces
ser P illégalité pour lui; en ce qui le concerne, il se pro
nonce en faveur de li’amendement de M. de Magalhæs.

L e P r ésid en t  met a u x  v o ix  l’amendement d u  Père de
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la Iïrière « ayant pour but d'imposer... le respect du 
droit ».

L'amendement est adopté, et l'a rtic le  premier se lit 
ainsi :

« Les représailles sont des mesures de contrainte, dérogatoires aux règles ordinaires du droit des gens prises par un Etat à la suite d'actes illicites commis à son préjudice par un autre Etat, et ayant pour but (l'imposer à celui-ci, par pression exercée au moyen d'un dommage, le respect du droit. »
M. de Laphadelle objecte que le mot « pression » est 

plus faible (pie le mot << contrainte ».
Le Rapporteur rappelle que M. De Visscher a  proposé 

de remplacer les mots « par pression exercée au moyen 
dfun dommage » j>ar l'expression : « sous la pression dfun 
dommage ». Ce texte est le résu ltat (l'un compromis dans 
le sein de la Commission.

M. Cavaglieiu propose de supprimer « par pression 
exercée au moyen d 'un  dommage ».

M. Boukquin fait observer que si l'on supprime le mot 
« pression », i\ l’article premier, il faudrait modifier 
l'article 2 qui distingue entre la pression et la riposte 
directe au dommage causé.

Mais le Rapporteur indique qu’il suffirait de d ire:
« ‘2° Les mesures de contrainte qui s'opposent directement, etc. »
Au surplus, la  distinction entre la pression directe et 

l'a pression indirecte n 'ap p ara îtra  clairement qu'après' 
un examen au fond de la légitime défense.

M. Ï Iammarskjold père préfère conserver « par pres
sion », pour accentuer le caractère indirect des repré-
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«ailles par opposition aux actioiis directes (légitime 
défense).

Le P résident met aux voix la proposition de M. Cava- 
glieri, c’est-à-dire la suppression des mots « par pres
sion exercée au moyen d’un dommage ».

La proposition est rejetée.
L’Institut vote la suppression des mots « exercée au 

moyen ».
Le Rapporteur cherche à résumer la pensée de l ’Insti

tut. On désire maintenir l’idée contenue dans l ’incidente, 
mais par une formule, plus simple. Le but poursuivi par 
les représailles est obtenu au moyen d’un dommage, soit 
imminent, soit réel créant dans l’Etat menacé l’état d’es
prit propre à faire cesser l’acte illicite. Le mot de pres
sion apparaît trop faible à certains, M. de Lapradello 
a« préconisé crainte ou menace.

l ’our M. Dupuis, ce qui détermine l’Etat à céder, c’est 
la crainte d'un dommage qui se poursuit ou s’augmente.

Mais, dit M. Scelle, s’il' y a simple crainte, il n’y a 
pas dommage existant.

M. Rolin exigerait un dommage « commencé ». Mais, 
selon le Rapporteur, c’est aller plus loin que le texte.

M. Hammarskjöld père pense qu’il faut accentuer le 
caractère indirect du dommage et maintenir le texte do 
la Commission.

M. de la Barra propose de dire « au moyen de faits 
illicites ». Mais le Rapporteur considère que cela ne ré
pond pas à la pensée retenue par l’Institut: les repré
sailles agissent par la crainte, par le moyen d’un dom
mage ou de sa menace.

— C’est un équilibre entre la menace et la peur. 
Of. Coudert.)
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M. Donnedieu de Vabres croit, que la formule « un 
moyen cl’un dommage » englobe les menaces et leur réali
sation. L’idée de pression s’exprime par le mot « impo
ser ».

M. nio la Barra ayant retiré sa proposition, le Rappor
teur indique que deux formules sont en présence: celle 
de M. Fernand De Vissclier: « sous la pression d’un 
dommage » et celle de M. Donnedieu de Vabres: « au 
moyen d’un dommage ».

.M. de Lapradellk Niiggére « par la crainte ou reflet 
d’un dommage ».

Le Rapporteur propose d’adopter l’ameiulemnt de 
M. Donnedieu de Vabres qui englobe la réalisation comme 
la crainte ou la menace d’un dommage.

MM. de Lapradelle et Fernand De V isscher se ral
lient cette sugestion qui est adoptée par l'Institut.

L’article premier se lira donc :
« Les représailles sont des mesures de contrainte, dérogatoires aux règles ordinaires du droit des gens, prises par un Etat à la suite d’actes illicites commis à son préjudice par un autre E tat et ayant pour but d’imposer à celui-ci, au moyen d’un dommage, le respect du droit. »
Le Rapporteur passe il l 'article 2} qui présente le ca

ractère d’un texte complémentaire.: certains acte« peu
vent, aux veux des profanes, passer pour des représailles. 
Or. tandis que le présent règlement soumet les repré
sailles à un régime de rigueur, les actes en question 
échappent il ce régime. Ils doivent toutefois être main
tenus dans la légalité.

La première catégorie comprend des mesures de con
trainte non dérogatoires au droit des gens, l ’exemple le 
plus clair est la rétorsion. D'autres exemples sont cités:
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la rétention par le créancier (Tune chose en sa possession, 
mais appartenant an débiteur défaillant, la dénoncia
tion conventionnelle en raison do l'inexécution fautive 
de la contre-partie. Ils soulèvent des doutes, et M. jN i - 

boyiot a proposé de supprimer cette énumération.
En second lieu, les mesures de contrainte ayant pour 

but de s’opposer directement A. une injuste agression: 
c'est la légitime défense.

Ce texte très important annonce la définition de la 
légitime défense jusqu'alors peu étudiée. Tant que la. 
guerre est un droit absolu pour l'Etat, elle est toujours 
légitime, il n'y a pas de distinction entre la défense et 
l ’attaque par les armes. Mais depuis que la guerre 
d’agression est illicite, il en est différemment. Tandis 
(pie les actes de représailles sont contraires au droit, la 
légitime défense est un acte juste dont l’étude doit être 
et. sera entreprise par l’Institut.

Enfin, on a posé hier le principe d’une troisième caté
gorie d'actes de contrainte A distinguer des représailles, 
car ils ne sont pas pris sous la responsabilité d’Etats iso
lés, mais sous l’autorité d’un organe international; ce 
ne sont plus des représailles, mais des mesures de sanc
tion. Elles sont soumises A, un régime juridique, mais qui 
n’est pas celui du présent réglement.

M. D umas cro it u tile  de rappeler les prin cipes g én é
raux : la  d iscu ssion  de l ’a r tic le  2 d o it être  fa ite  en c o n s i
dérant les a rtic les  su ivan ts.

On condamne les représailles armées. Les représailles 
non armées sont soumises aux conditions posées dans 
l’article 0 pour être régulières.

Un régime juridique est nécessaire ]>our les moyens 
de contrainte visés par l’article 2. La dénonciation d’un
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accord viole est considérée par certains comme des repré« 
saillcs.

Le R apporteur rappelle qu’il g’agit de savoir si l’ur- 
ticle 2 sera on non pris en considération par T Institut.

Dem ande-t-on sa  suppression to ta le  ?
M. D umas estim e que pour les moyens de con tra in te , 

quels q u ’ils  soient, il f a u t req u érir  comme pour les rep ré 
sailles non arm ées tro is  conditions :

1° garantie pour leur efficacité ;
2° garantie en ce qui concerne les tiers souvent lésés ;
3° énum ération  lim ita tive  de ces moyens.
M. B ouel accepte l'alinéa 2 de l’article 2, mais étant 

entendu que la légitime défense doit se maintenir dans 
les limites de l ’attaque. D’autre part, il désire que soit 
ajouté, dans l’amendement Rolin, le mot « compétence » 
à l’expression « autorité internationale ».

Le Révérend Père de la B rière estime l ’a.rtiele 2 indis
pensable, car il y a souvent confusion entre les repré
sailles et d’autres pratiques.

Le R apporteur  en conclut que l ’article 2 est pris en 
considération.

Sur le n° 1, M. N iboyet a fait remarquer que, sauf la 
rétorsion, tous les cas visés résultent de l ’application 
des principes du droit civil aux obligations internatio
nales conventionnelles. Il serait préférable de les rappe
ler dans une formule générale plutôt que de procéder 
par énumération ; les termes employés, par exemple, 
pour l’usage du droit de rétention, qui n’est possible en 
droit civil français que s’il y a debitum eum re junctum , 
semblent permettre dans tous les cas le droit de réten
tion, allant ainsi plus loin que le droit civil. Pour les
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autres cas visés dans le texte, il n’y a pas toujours actes 
de contrainte. Dans toutes ces hypothèses, même en droit 
civil français, des difficultés subsistent, des réserves sont 
faites.

M. N ihoyet propose donc une formule générale:
« 1° Les mesures résultant des principes généraux du droit 

en matière d’obligations applicables aux rapports internationaux. »
L e  R apporteur  fait observer que cette formule ne rem

place pas complètement le n° 1, car certains actes de 
contrainte sont conformes au droit international comme 
la rétorsion. Il faudrait donc rédiger le n" 1 de la façon 
suivante :

« les actes de contrainte qui no dérogent pas aux règles ordinaires du droit des gens, telle la rétorsion. »
et rédiger un numéro spécial avec la formule de M. Ni- 
boyct.

L e S ecrétaire général appuie la proposition de 
M. Niboyct, car il a, en Commission, déjà demandé la 
suppression dans rémunération de la compensation et 
insisté pour que soit mentionné pour le droit de réten
tion l’exigence du dchitum cum re junctvm.

Il propose de rédiger de la façon suivante le 1° :
« Les mesures de contrainte qui, comme la rétorsion, ne dérogent pas aux règles ordinaires du droit des gens. »
M. R olin demande d’ajouter au 1° la formule de 

M. Niboyet. Mais le R apporteur  fait observer que les 
mesures ne sont pas toujours des mesures de contrainte.

Sir John Fischer W il l ia m s  marque le danger du texte 
primitif.
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M. SeioLMo approuve le texte de M. Niboyet, mais fait 
observer que la- rétorsion peut n’étre pas légitime, lorsque 
se présenta ut en apparence comme Pexercice d 'une com
pétence, elle n 'est qu’un abus du droit. Il ne fau t pas 
faire avaliser par l’In s titu t un procédé facile pour faire 
tourner son règlement. Il faut parler de « rétorison légi
time ».

M. Hokkl propose de dire: « -Mesures de contrainte, 
telles que la rétorsion (pii... » La formule de M. Niboyet. 
est superflue. La contrainte conforme au droit des obliga
tions est par là menu» conforme au droit des gens.

Ln KAPPoitTHru rappelle que M. Niboyet a proposé, 
soit de tout supprimer, soit d'employer la formule géné
rale employée pins haut.

M. IIammakskjoed père se rallie aux opinions de 
MM. Niboyet et Scelle. 11 croit cependant utile de donner 
une énumération des mesures qui souvent, mais certa i
nement pas toujours, sont conformes aux règles ordi
naires du droit international. Il propose la rédaction 
suivante :

« 1° Des mesures de contrainte qui ne dérogent pas aux 
règles ordinaires du droit des gens, comme dans les limites 
établies par ce droit, la rétorsion. »

•M. dk Kkï’tkuskjold, ne pouvant pas reconnaître les 
catégories de ces articles comme catégories de droit civil, 
mais exclusivement comme catégories du droit des geiiN, 
régies par d e s  règles spéciales du droit des gens, se rallie 
à cet amendement.

M. D ikna propose:
« 1° Les mesures de contrainte qui ne dérogent pas aux règles ordinaires du droit des gens, et les mesures résultant
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des principes généraux en matière d’obligation applicable aux rapports internationaux. »
M. mo L apradioluo va jusqu’à considérer comme inutile 

le 1".
Lis R apporteur  résume le débat. L ’In s titu t est d ’ac

cord avec M. Miboyet pour considérer comme superflue 
l'énum ération du projet. Il ne convient pas de citer d’a u 
tres exemples que la rétorsion, même par une formule 
générale.

On hésite même A conserver l’exemple explicite de la 
retorsion} car on estime qu’il peut se faire que par un 
acte de rétorsion, on aboutisse fatalem ent à une viola
tion du droit, à une illégalité déguisée.

La formule de M. Hammarskjbld est compliquée.
Le Rapporteur suggère la rédaction suivante propo

sée. par M. Rorel :
« Los mesures do contrainte telles que la rétorsion, qui ne dérogent pas aux règles ordinaires du droit des gens. »
îM. Roux voudrait que l ’on fasse allusion de façon 

plus précise aux hypothèses où un E ta t peut se dérober 
A des obligations internationales formelles par applica
tion des principes généraux du droit qui le libèrent. On 
pourrait dire :

« Les mesures de contrainte qui, (huis  l e u r  m a t é r i a l i t é , ne sont- pas contraires, etc.
Mais il insiste pour que soit inséré un 2° dans les 

termes présentés par M. Nibo.vet.
Lu R apporteur  considère l’incidente « dons leur maté

rialité} » comme vague.
En ce qui.concerne l’utilité d ’un 2°, M. Rorel consi-
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dure qu’il est inutile, car, saut des cas exceptionnels, il 
ne s ’agit pas d ’acte« de contrainte.

Le Kévércnd Père de la B r iè r e  insiste pour une dis
position formelle sur ces mesures souvent confondues 
avec les représailles.

Ce sont des « mesures qui, comme la rétorsion, en 
elles-mêmes, ne dérogent pas au droit international ».

M. D onnedieu  de V alues demande que la  catégorie 
visée par la formule de M. Nibovet soit placée à la fin.

M. Roux propose le texte suivant :
« Les mesures de contrainte qui, par leur nature, ne sont pas contraires aux règles ordinaires du droit des gens (rétorsion) ou qui sont exercées par application des règles en 

matière d'obligation applicables dans les rapports internationaux. »
M. A lvarez déclare que l ’application des règles du 

droit privé aux rapports internationaux est extrêmement 
complexe et délicate. Il serait dangereux de l ’aborder 
incidemment, comme on le propose, dans un article du 
projet en discussion.

L e S e c r é t a ir e  général  v o it qu atre cas è en visager  
dans l ’article 2:

1° Les mesures de contrainte ne violant pas les règles 
ordinaires du droit in ternational;

2° La légitime défense;
:>*' Les sanctions internationales;
1° Les mesures prises en vertu des règles générales 

applicables aux obligations conventionnelles in ternatio
nales.

Après un échange de vues auquel prennent part MM.
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Roi in, ltaestad et Scelle, le  P résident met aux voix, l ’ac- 
cord sur les idées étant réalisé, le 1° de Partiel'« 2:

« Les (mesures de contrainte telles que la rétorsion, qui ne dérogent pas aux règles ordinaires du droit des gens. »
I l  e s t adopté.
De même est adopté P autre paragraphe (sous réserve 

du classement définitif) :
« Les mesures résultant des principes généraux du droit en matière d'obligations applicables aux rapports internationaux. »
L e  R apporteur  passe au deuxième paragraphe :
« Les mesures de contrainte qui n'ont pas pour but d'imposer le retour à la légalité par pression exercée au moyen d'un dommage, mais s'opposent directement à une injuste agression par légitime défense de soi-même ou d’autrui. »
M. M e r c ie r  présente des observations écrites. Il croit 

que Ton donne la même définition de la légitime défense 
et de l’état de nécessité, et il demande une formule ne 
visant que la première et propose le texte suivant:

« 2° Los actes de légitime défense de soi-même ou d'autres (d’un autre E tat) contre une agression illégale, actuelle ou imminente et contre laquelle il n'y a pas d’autre recours que l'emploi de la violence. »
L e R apporteur  estime qu’il faudrait apporter à cette 

définition réserves et précisions. Il ne s’agit pas de don
ner une définition complète de cette notion, question 
qui sera, par ailleurs, examinée par l’Institut, mais de 
montrer la différence avec les représailles.

M. de M aoaltiaes propose d’ajouter il une injuste 
agression « ou il la menace d’une agression imminente ».
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Lis R apporteur repousse cette suggestion ; il aie suffit 
pas qu'il y a it un état d'esprit sans le fait matériel d ’a t 
taque pour que l’on puisse user du droit de légitime dé
fense.

M. dk M au am iaks  n ’insiste pas.
M. D onnedieu  dk V auuks signale que la définition de 

M. Mercier est calquée sur celle du Code pénal français. 
Or il est contestable qu’il y a it identité dans les rap 
ports entre individus et entre E tats.

MM. S eferiades, B ourquin et Oh. De V issciier  pro
posent de réduire le texte et de 11e pas trancher inci
demment des problèmes relatifs A> la légitime défense.

M. ('h. D e V is s c i ie r  propose de dire simplement:
« 2° La légitime défense. »
M. Roux propose, pour la symétrie du texte, de con

server les mots : « les mesures de contrainte qui s’op
posent directement à l ’agression par légitime défense ».

L'amendement de M. De Vissciier est adopté.
Le R apporteur  indique que restent A, discuter l’amen

dement de M. Roi in concernant un nouveau paragraphe 
de l'artic le  2 et l’ordre des dispositions.

La séance est levée A 12 h. 40.
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Troisième séance : Vendredi 19 octobre 1934 (m atin).
La séance est ouverte il 10 heures, sons la présidence 

de M. Mahaim , vice-président de l 'In s titu t.
Le ’Président donne la parole au Secrétaire Général qui 

lit un télégramme du Marquis d'Àllmcemas remerciant 
l 'In s titu t du message qui lui a été adressé au début de la 
session. De chaleureux applaudissements suivent cette 
lecture.

La parole est au Rapporteur.
Lio Rapporteur rappelle qu'un amendement ft> l 'a r t i 

cle 2 du projet a été proposé par M. Rolin dans les te r 
mes suivants: ajouter après le 2° du texte un 3° rédigé 
comme suit :

« 3° Les mesures de contrainte dont la légitimité a été reconnue par une autorité 'internationale, qu'elles soient exercées par l’E tat lésé ou par des Etats tiers mandatés à cet effet. »
Un sous-amendement a été indiqué par M. Rorel qui 

serait d 'avis d 'a jouter au terme « autorité in ternatio
nale » le mot « compétente ». Il est accepté par M. Rolin.

M. R ajustai) propose de rédiger comiYie suit l 'a r t i 
cle 2, 3° :

« 3° Des mesures de contrainte exercées à l'encontre des Etats membres d'une organisation internationale, prises et exécutées selon les règles posées par celle-ci. »
Lio R apporteur propose de réunir les diverses sugges

tions dans le texte suivant qui est accepté par MM. Rolin 
et Raestad :

« 3° Les mesures de contrainte reconnues légitimes par une 
autorité internationale compétente et exorcées conformément au régime qui leur est propre. »
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L’amendement ainsi rédigé est adopté.
M . N h g u l e s c o  montre les difficultés qui peuvent sur

gir ît la suite des modifications apportées par l ’Institut 
à la rédaction de l’article 2 ainsi que des attributions de 
la nouvelle commission sur la légitime défense que vient 
de créer l’Institut.

Les articles 1er et 2 forment un tout indivisible. L’ar
ticle 1er pose la définition des représailles et l ’article 2 
tend il préciser encore le sens de cet article en montrant 
que certaines mesures de contrainte, entre autres la légi
time défense, ne rentrent pas dans les termes du premier 
article. La Commission en s’inspirant de la définition de 
la légitime défense — telle qu’elle est donnée par le Code 
l ’énal (page 12 du Rapport) — a formulé dans l’article 2, 
2°, la définition delà légitime défense et montré les traits 
qui la séparent des représailles.

L’Institut, dans la séance d’hier, n’a pas voulu pré
ciser les traits qui caractérisent la légitime défense et 
qui la séparent des représailles et a donné & l’article 2 
une nouvel© rédaction. Il a laissé ¿1 une Commission spé
ciale la chargç d’examiner en quoi consiste, dans l’état 
actuel du droit, la légitime défense.

Deux hypothèses peuvent se présenter : la nouvelle 
Commission peut arriver A- définir la légitime défense de 
la même manière que le Code l ’énal, ou au contraire, elle 
peut trouver une formule plus large comme par exemple : 
toute réaction légitime contre les crimes ou les délits in
ternationaux et qui se manifeste par des acte de violence 
ou de contrainte. Une pareille formule fait entrer les 
représailles dans la légitime défense. Bluntschli et d’au
tres auteurs arrivent à la même conclusion. La nouvelle
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Commission' serait tentée d’autant plus à le faire que, 
dans l ’article ¿1 du projet, les représailles armées sont 
interdites dans les mêmes conditions que le recours A. la 
guerre, — ce qui signifie que dans l ’état actuel du Droit, 
conformément au Pacte Briand-Kellogg, les représailles 
armées sont permises en cas de légitime défense. L’ar
ticle (5, qui oblige l ’Etat autorisé il user de représailles 
A proportionner la contrainte employée à la gravité de 
l’acte dénoncé comme illicite et A cesser les représailles 
aussitôt que l’acte illicite a cessé d’exister et que le droit 
est rétabli, laisse encore entrevoir le caractère de la lé
gitime défense.

M. Negulesco ne veut pas prendre position sur la légi 
tiine défense, car l ’Institut n’est pas appelé aujourd’hui 
à le faire. Tout ce qu’il veut dire est que si la nouvelle 
Commission arrive A» la conclusion que la légitime dé 
fense comprend les représailles, on ne peut plus dire que 
les représailles sont des mesures de contrainte « déroga
toires aux règles ordinaires du Droit des Gens », car il 
h agit de l ’exercice légitime d’un droit. Dans cette hypo
thèse, les articles l or et 2 devraient subir certaines mo- 
dilications. C’est dans le but d’éviter pour l’avenir des 
malentendus que M. Negulesco a soulevé cette question.

Lio Ràppoktkuu fait observer que la nouvelle Commis
sion de l ’Institut ne peut tomber dans l’erreur que re
doute M. Negulesco : la légitime défense est aujourd’hui 
une notion beaucoup mieux définie que du temps de 
Bluntschli, car A cette époque l ’usage de la force était 
toujours licite de la part (l’un Etat. Aujourd’hui il n’en 
est plus de même. D ’ailleurs, la Commission qui s’occu
pera de la légitime défense aura A considérer ln doctrine 
de l’Institut de droit international telle qu’elle est indi
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quée dans les articles 1 er et 2 du projet actuellement en 
discussion. Il remercie toutefois M. Negulesco d’avoir 
attiré sur ce point l'attention de la nouvelle Commission.

Le Rapporteur aborde la question de Vordre des divers 
alinéas de l ’article 2 ; il propose de faire cadrer l ’article 2 
avec les dispositions de l’article 1 er et de classer comme 
suit les divers numéros de l ’article 2 :

« 1) LeB mesures de contrainte, telles que la rétorsion, qui ne dérogent pas aux règles ordinaires du droit des gens;» 2) Les (mesures résultant des principes généraux du droit en matière d'obligation applicables aux rapports internationaux ;» 3) Les mesures de contrainte reconnues légitimes par une autorité internationale compétente et exercées conformément au régime qui leur est propre;» 4) La légitime défense. »
Le texte ainsi rédigé est adopté.
Le Rapporteur passe à l ’article 3 :
« Les représailles sont de diverses catégories. Elles se distinguent notamment en représailles armées et en représailles non a-miécs.» Les représailles armées sont celles qui comportent le recours à la force sous quelque forme que ce soit. »
Cette disposition contient une classification des repré

sailles. Il est utile d’indiquer qu’il en existe de diverses 
sortes et que l ’on peut distinguer les représailles armées 
et les représailles non armées. L’emploi du mot « notam
ment » indique qu’il n’v a pas lit une énumération lim i
tative.

Le second alinéa donne une définition très large des 
représailles armées : ce sont celles qui impliquent un re
cours it la force sous quelque forme que ce soit.
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M. S heekiades est d'avi# que dans Tétât actuel de 
révolution du droit des gens, toute opération de repré
sailles armées, — occupation armée d'un territoire, bom
bardement —, est tout simplement une opération de 
guerre. Aussi ne saurait-il accepter que, dans un texte 
nettement scientifique et par conséquent tout à fait ob
jectif, on dise qu'une opération de guerre pure et simple 
puisse se présenter de façon détournée sous l'appa
rence de représailles. MM. Bourquin et Barclay, dans 
leurs observations préliminaires, semblent abonder dans 
ce sens.

Comme suite à ces réflexions, il propose, à la place des 
articles î! et 4 du. projet discuté, un seul texte, le sui
vant :

« Touto action armée, serait-elle opérée sous le nom de représailles, sera considérée comme recours à la guerre et, en eonsécpicnce, interdite comme tout recours à la guerre. »
M. Dumas pense qu'il ne suffit pas d'être opposé il une 

sanction pour vouloir la supprimer. Elle peut inspirer 
une crainte salutaire et l'effet comminatoire des repré
sailles armées est incontestable. C'est une institution 
qui constitue une des rares garanties effectives de l'ob
servation du droit des gens. Au surplus, la distinction 
entre les représailles armées et les représailles non ar
mées est purement extérieure.

M. JioiiïN répond à M. Seferiades que son amendement 
serait sans effet : la Commission est allée très loin 
puisqu'il l'unanimité dans l'article 4 elle a assimilé les 
représailles armées à la guerre au point de vue juridique. 
L'interdiction est donc aussi étendue que possible. Mais 
M. Kolin estime qu'il serait d'une mauvaise méthode
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d’exclure de la notion d’acte de représailles l’acte de re
présailles armées comme veut le faire M. Keferiades. Ce 
serait tout d’abord bouleverser l ’économie du projet que 
de réserver le nom de représailles aux représailles licites. 
On aurait pu dire, en effet, (pi’un acte non autorisé par 
les articles 5 et (î ne constitue pas des représailles. Mais 
la Commission a pris en considération un fait matériel 
et social licite dans certains cas, illicite dans d’autres. 
C’était là une manière de voir conforme à l’usage.

D’autre part, si M. Kolin admet, comme dans l’arti
cle 4 du projet, que l ’on interdise les représailles armées 
dans les mêmes conditions que le recours à la guerre, il 
se refuse à une identification des deux notions. Dans le 
cas de représailles armées et à la différence de la guerre, 
même si elle est locale, il y a maintien des relations di
plomatiques.

La Commission a dit l’essentiel en appliquant aux 
représailles armées les interdictions du recours à la 
guerre.

1æ  Hiociuotaihio GÜNiïnAn appuie le point de vue do 
.M. llolin: on peut assimiler au point de vue des sanc
tions la guerre et les représailles armées, mais juridique 
ment il faut les distinguer : la guerre est une lutte géné
rale ayant pour but la destruction des forces militaires 
tandis que les représailles sont des mesures de contrainte 
ayant un objet limité et. bien défini : le retour au respect 
du droit; elles n’impliquent pas de lutte générale.

Cette manière de voir est partagée par M. Verdross qui 
fait observer que tant que durent les représailles années 
le droit de la paix reste en vigueur.

M. Wbhukuo fait valoir encore que si Ton supprimait:
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rotte distinction il faudrait appliquer aux représailles 
années le droit de la guerre.

M. Dcpipis se muge A l’avis des précédents orateurs 
iimis il ii’aime ]mih les mots « représailles armées ». L’ar
ticle X en interdisant un recoin*« ¿V la force sous quelque 
forme prohiberait des mesures de représailles tout il fait 
légitimes : une expulsion pour laquelle la force devrait 
être employée ne serait elle pas irrégulière?

M. U kdicn fait observer qu’il ne dépend pas de l ’Etat 
de qualifier les mesures prises de représailles ou de 
guerre.

M. S kpkhuadjcs répond que tout amendement présenté 
ne l’est pas toujours dans l’espoia* d’un succès, surtout 
dans le cas où cet amendement tend ù rompre avec cer
taines pratiques de la politique. Mais malgré les obser
vations faites contre sa façon de penser il croit devoir 
y persister. En effet, c’est, ainsi que vient de le rappeler 
M. linden, sur les faits qu’on doit se baser pour qualifier 
une opération, et non sur la qualification qui est elle- 
même souvent donnée par intérêt politique. Ainsi, de 
l ’avis de l’orateur, les représailles armées, — incident 
de Mételln de 1ÍMW ou bataille de Navarin, cités dans cette 
discussion, — sont, quoi qu’on dise, tout simplement des 
opérations de guerre, qui n’ont pas eu des conséquences 
plug générales, tout simplement à cause de la faiblesse 
militaire de la Puissance attaquée.

Le Iíappouthuu juge inacceptable la proposition de 
M. Beferiades. Elle est basée juridiquement sur une er
reur, pratiquement elle almutirait ù un désastre, elle est 
enfin inopportune et rendrait le reglement inacceptable 
pour les Etats.

Il ne faut pas qu’en face d’une action limitée la doc-
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trine pousse les Etats à considérer remploi de la force 
armée comme un recours à la guerre. L’article 4 va à 
l ’extrême limite du possible, au délit on ferait une œuvre 
vaine et inacceptable.

M. dm M agamiaks  pense que l ’article 3 qui dispose 
que les représailles sont de diverses catégories contient 
une affirmation doctrinale qui ne devrait pas trouver sa 
place dans un réglement juridique. De même la distinc 
tion en représailles armées et représailles non armées 
devrait être écartée, car elle résulte des dispositions des 
articles suivants. Il propose en conséquence de suppri
mer le premier alinéa de l'article 3 et de joindre l ’a li
néa 2 à l ’article i.

M. lÏAMMAUSK.ioDi) fils demande que dans l’alinéa 2 de 
l ’article 3 on remplace les mots « recours à la force » par 
« recours à un acte de guerre ». Un acte de force peut se 
produire sur le territoire ou au dehors de celui-ci. Or, 
en cas de représailles armées, l ’acte de force se produit 
nécessairement en dehors du territoire. Au delà du ter
ritoire de l ’Etat qui l’exerce, cependant, un acte de force 
devient un acte de guerre. O’est là également l ’opinion 
de'M. Iluber, malheureusement absent.

Lk P késidknt  met aux voix l ’amendement de M. Sefe 
riades qui est rejeté.

Le Rappouth.uk répond aux critiques de M. Dupuis 
sur l ’alinéa 2 .

M. D upuis craint que le règlement écarte les expul 
sions par la force : mais il s’agit ici de la force dans les 
rapports internationaux, de la force exercée par un Etat 
contre un autre Etat.

A M. Hnnimarskjold le Rapporteur fait observer que 
les représailles armées ne sont pas un acte de guerre :
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apros avoir condamna la guerre comme instrument de 
politique nationale, on a cherché depuis huit ans il inter
préter le Pacte Briand-Kellogg et on est arrivé il l’inter- 
diction complémentaire de tout recours à la force sous 
quelque forme que ce soit. Cette formule acceptée par la 
Conférence du Désarmement a reçu Padhésion des Etats 
Unis. Si Pou disait que les représailles armées sont des 
actes de guerre, on reviendrait en arrière et lorsqu’il n’y 
aurait pas actes de guerre, on devrait en déduire qiPil 
n\v a pas de représailles armées. Ce serait tomber dans 
un cercle vicieux.

NSir John Fischer W illiams demande au Rapporteur de 
réfléchir sur la définition des représailles armées. Elles 
sont très largement définies comme un recours à la force. 
Or, comment distinguer la force de la contrainte que 
vise la définition générale donnée dans Partiale l or ? Le 
Rapporteur ne pourrait il trouver une formule analogue
A. celle du Pacte de Paris : le recours par un Etat il des 
mesures non pacifiques?

Lio R a p p o u t e u h  craint que Sir John Fischer Williams 
ne retombe dans la méprise de M. Dupuis : il s’agit ici 
de la force employée dans les rapports d’Etat à Etat et 
non d’une mesure de police à l ’intérieur d’un Etat. Les 
représailles armées sont celles qui répondent A. la défi
nition de l ’article l or et pour lesquelles de plus la force 
est mise en jeu. 11 ne faut pas oublier dans l’article J, 
alinéa 2 , le mot « celles » qui renvoie à l ’article 1 er.

M. Ha m m  a us K jo l i) fils n’insiste pas. Il se contente 
de faire observer qu’il ne demandait que l’insertion dans 
le texte d’une idée qui se trouve formulée déjà aux pages 
1 1  et 15 du Rapport de la manière suivante : « les repré-
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«aille« armée« «ont en réalité (les actes de guerre ». Il 
croyait donc, être d’accord avec le Rapporteur.

M. James B rown S cott adopte le point de vue (le Sir 
John Fischer Williams et de M. Hammarskjdld.

M. B a s d e v a n t  demande des explications pour certains 
cas particuliers. Y a-t-il représailles armées au sens de 
l ’article 3 lorsqu’un Etat usant du procédé (le la démon
stration navale fait pénétrer ses navires de guerre dans 
les eaux territoriales (l’un autre Etat en dérogation des 
règles coutumières du droit des gens, ou bien, étant 
donné que la saisie de bâtiments (le guerre étrangers dans 
un port constitue d’après le Rapporteur des représailles 
armées, en est-il de meme pour la saisie de biens d'un 
Etat situé« sur un territoire étranger ?

M. D ikna pose la même question pour le blocus paci
fique.

L e R a p p o r t e u r  répond à M. Basdevant que l ’entrée 
de navires de guerre dans les eaux territoriales est déjà 
contraire au droit international. De plus, la manifesta
tion navale constitue dans ce cas des représailles armées, 
car il y a une menace directe de recours A la force si sa
tisfaction n’est pas obtenue et la menace d’un acte inter
dit a la même sanction que l ’acte interdit lui-même.

Quant au second cas, il n’implique pas de conflit armé 
entre les Etats en présence, la saisie est un acte de pro
cédure, il n’y a pas d’intervention militaire, pas d’acte 
de force dirigé contre l’Etat lui-même. Le Rapporteur 
considère donc qu’il ne s’agit pas de représailles armées. 
Les biens étrangers en général sont saisissables : la saisie 
<les biens de l’Etat étranger n’est que l ’exercice du droit 
commun contrairement A un privilège exceptionnel d’in
saisissabilité.
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Le blocus pacifique enfin doit être considéré comme 
un cas de représailles armées, il constitue une opération 
de guerre transportée dans les rapports ordinaires des 
Etats. Il ne s'agit d'ailleurs que de poser ici une règle 
d'un caractère général sans qu'il y ait lieu d’examiner 
toutes les situations particulières qui peuvent se pré
senter.

L'Institut cherche alors î\  préciser les termes de l ’ar
ticle S, alinéa 2.

M. Donnedieu de Vaiuuos propose, pour remédier il 
l ’objection tirée de la synonymie des mots contrainte et 
force, de substitue)* ît celui-ci le mot de v io len o e  et de 
rédiger l ’alinéa 2 de l ’article 3 :

« Lus représailles armées sont celles qui comportent le recours à la violence. »
Le Baron Nodde et M. de Làpuadelle proposent: re

cours « à des moyens militaires ». M. Oàvàglieiu 
demu-nde la suppression de la fin de la phrase « sous 
quelque forme que ce soit », car les représailles armées 
impliquent une opération militaire.

Lie Rapporteur répond il ces diverses objections : les 
mots « recours il la force » ont un sens spécifique dans 
les rapports internationaux, car depuis le Pacte Briand- 
Kellogg on s’est demandé si seuls les actes de guerre 
étaient interdits ou si cette interdiction s’étendait à. tous 
les actes de force. Depuis la déclaration du 11 décembre 
1932, est interdit « le recours à la force sous quelque 
forme que ce soit » et ceci afin d’éviter les .fissures.

Adopter des modifications au texte serait sortir de la 
ligne tracée depuis deux ans.
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M. lîniiix se demande, en Face de ces hésitations, si 
la définition n ’est pas, en somme, moins claire que le 
terme A définir. Si l ’on se bornait à viser les représailles 
armées dans l'artic le  4 on pourrait renoncer il cette défi
nition et supprimer l'alinéa 2 de l'a rtic le  3.

Telle est la proposition faite par M. Kolim.
Lie R a p p o r t e ïjr  désire que l ’interprète du règlement, 

si cette proposition est adoptée, ne soit pas induit en 
erreur. Il ne faut pas laisser croire qu'il soit impossible 
de définir les représailles années. Avant tout le texte ne 
doit pas être équivoque.

M. d e  M a g a l iia e s  propose la suppression du premier 
alinéa.

Le premier alinéa mis aux voix est adopté par l 'In s ti 
tu t sous la forme :

« Les représailles sont de diverses catégories. Elles se dis
tinguent notamment en représailles armées et en représailles non armées. »

L e P ré sid en t  passe au second alinéa. M. Donnedieu 
de Vabres n 'insiste pas pour son amendement. Pestent 
les propositions de suppression des mots « sous quelque 
forme que ce soit » et d 'insertion de l'expression « re 
cours il la force m ilitaire ».

L e R a p p o r t e u r  considère que l 'In s titu t engagerait 
gravement sa responsabilité en com prom ettant des for
mules qui constituent un progrès : l'expression d 'in te r
diction de « recours à la force » est entrée dans les mœurs 
comme celle du Pacte Briand-Kellogg.

M. Bouuonix approuve les paroles du R apporteur; ce
pendant le mot « de force » manque de précision. On 
pourrait maintenir la formule en m entionnant au procès-
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verbal qu'il s'agit de la force militaire, navale ou 
aérienne.

Sir John Fischer Williams insiste pour que le teriùe 
soit précisé.

M .  db Lapradelle propose d'indiquer après « sous 
quelque forme que ce soit » les mots « militaire, navale 
ou aérienne ».

L e R apporteur  accepte cette addition qui donne sa* 
tisfaction au désir de précision et maintient la formule 
essentielle.

L e P résident  met aux voix l 'a lin é a  2 ain si rédigé.
« Les représailles armées sont celles qui comportent le recours à la force sous quelque forme que ce soit, militaire, navale ou aérienne. »
i l  est adopté A l’unanimité.

Le P résid en t  donne lectu re  de l 'a r t ic le  4 a in si conçu :
« Les représailles armées sont interdites dans les mêmes conditions que lo recours à la guerre. »
Le R apporteur  déclare que la Commission a  considéré 

que les représailles armées constituent de véritables actes 
de guerre et que, dès lors, elles doivent être tenues pour 
interdites dans tous les cas où la guerre elle-même se 
trouve prohibée par le l'acte Briund-Kellogg. Dans l'ar
ticle 4 du projet ce pacte ne se trouve cependant pas 
mentionné et sa formule « renonciatipn A. la guerre comme 
moyen de politique nationale » n'est pas reproduite : 
c ’est qu'il fallait éviter d'être amené ù donner une intcr- 
prétalion d’une convention internationale dans une réso-
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lution de l’Institut. Mais la (Commission n'en est pas 
moins d'avis que, on principe, le recours A la guerre se 
trouve condamné dans.l'état actuel du droit des gens.

M. E imcii est d'avis que, par « recours à» la guerre » il 
faut entendre le fait d'entreprendre une opération mili
taire quelconque. L’agression, dont la définition est mal
aisée A établir, est un concept pluN compréhensif que le 
terme « guerre » : toute guerre est une agression, mais 
il peut y avoir agression sans qu'existe A. proprement 
parler l ’état de guerre. Il y a donc lieu en l'espèce de 
prendió en considération toute règle d'ordre universel 
ou d’ordre particulier qui interdit l'agression ou dé
termine le caractère.

Lk R appo u tk u u  se déclare d'accord avec M. Erich, car 
le cas envisagé par luii rentre dans les prévisions de l'ar
ticle I.

M. S imoxs signale qu’en septembre 11)84 l'Internatio
nal Law Association a approuvé A Budapest les articles 
interprétatifs du l'acte Briand-Kellogg qui correspon
dent aux idées qui viennent d'être développées au sein de 
l ’Institut. Il est intéressant de constater l'accord de ces 
deux institutions scientifiques sur l'abolition de la con 
eeption de la guerre comme moyen légitime de contrain
dre un Etat, ce qui implique la renonciation A l’utilisa 
tion de la force armée pour trancher les conflits inter
nationaux.

L’article 4 est adopté.
Lk P iuosidknt  donne lecture de l'article 5 ainsi conçu :
« Les représailles même non armées ne sont licites que dans la mesure où le retour a la légalité ne peut être obtenu par les procédures de reglement. pacifique.
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» En conséquence) elles doivent être considérées comme interdites notamment :
» ln Lorsqu'on vertu du droit en vigueur entre les parties Pacte dénoncé comme illicite est de la compétence obligatoire des juges ou d'arbitres ayant compétence aussi pour ordonner avec la diligence voulue des mesures provisoires ou conservatoires et que l'E tat défendeur ne cherche pas k éluder cette juridiction ou à on retarder le fonctionnement;» 2° Lorsqu'une procédure de reglement pacifique est en cours k moins que les représailles n'aient été légitimement prises auparavant, réserve faite de leur cessation décidée par l’autorité saisie;
» 3° Lorsqu'une procédure de règlement pacifique aboutit à une décision obligatoire que l'E tat défendeur exécute de bonne foi. »
L e  R a p p o r t e u r  rappelle que cet article établit dans 

quelle mesure les représailles sont permises, tout d'abord 
avant que le litige soit soumis à l'arbitrage, ensuite au 
cours d'une instance, enfin après décision de l'arbitre 
ou du juge international.

Au sujet du 1 ° il faut observer que |M>ur que les repré
sailles soient considérées comme interdites il faut que la 
procédure de règlement pacifique obligatoire pour les 
pai ties soit de nature telle que l'Etat demandeur puisse 
avoir confiance dans une intervention rapide du juge 
sans que la mauvaise loi de l'Etat défendeur y puisse 
mettre obstacle. Ceci ne signifie évidemment pas que 
l'Etat défendeur ne puisse exciper de l'incompétence du 
tribunal saisi sans s'exposer par le fait même aY des re
présailles.

M. D.iena regrette que l'article 2 n° 1 ait été modifié 
de telle sorte que le droit de rétention se trouve compro
mis. Empêcher toute représaille dans le cas oft une possi-
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bilité de règlement pacifique existe paraît excessif. Il 
est des cas où une riposte immédiate est nécessaire, no
tamment s’il s’agit de paiements de compensation par 
une banque d’Etat, le créancier impayé doit pouvoir re
tenir les sommes dues à l ’Etat débiteur.

L e R apporteur  répond tout d’abord que même dans 
le droit civil la rétention n’est pas licite en toute hypo
thèse sans l’intervention du juge. Mais quoi qu’il en soit 
il est certain que ht modification de l’article 2, 1 °, n’a 
pas été introduite dans le but de trancher la question de 
la licéité de la rétention dans le droit international.

D ’autre part, il faut souligner la portée restrictive de 
la disposition contenue à l’article 5, 1°; elle n'interdit 
les représailles que si* une instance arbitrale peut être 
saisie immédiatement en vertu d’accords existants et si 
cette instance est en droit de décider des mesures con
servatoires et provisoires chaque fois que la situation 
requiert une intervention d’urgence.

M. WiiMARSKi estime que l’alinéa 1er est rédigé en ter
mes trop généraux. Qui décidera si le retour à la légalité 
peut être obtenu par des procédures de règlement paci
fique? Quand sera-t-il avéré qu’un tel aboutissement est 
impossible? M. Winiarski observe que la portée de l ’ali»- 
néa 1 er dépasse les hypothèses envisagées à l ’alinéa 2 ; il 
propose de limiter l’alinéa 1 er en ajoutant les mots « par 
des procédures de règlement, pacifique prévues entre Par
ties ».

M. V urdkoss croit préférable de supprimer le 3° qui) 
interdit les représailles dans l’hypothèse où la procédure 
de règlement pacifique a abouti A, une décision obliga 
toire que l’Etat défendeur exécute de bonne foi : la déci-



SESSION DE PAUIS. _  OOÏOJillE 1034 071

sion d'une instance arbitrale est obligatoire pour les deux 
parties et ou ne conçoit pas la possibilité de représailles 
de la part de l'Etat demandeur même en cas d'inexécu
tion de la sentence, mais seulement celle d'un véritable 
crime international de sa part s'il n'acceptait pas la 
décision rendue.

M. Bornon comprend que l'alinéa 2, 2°, se réfère au cas 
où un Etat aurait refusé une procédure de règlement pa
cifique et se raviserait ensuite, alors que l'autre Etat 
aurait commencé à user de représailles ù son égard : 
dans ce cas ces représailles ne devront cesser que si la 
juridiction saisie le décide. On peut cependant se deman
der si celte juridiction sera compétente pour prendre 
pareille décision ; d'ailleurs un certain temps s'écoulera 
nécessairement avant qu'elle puisse se prononcer ù cet 
égard; pourquoi dès lors ne pas dire plus simplement : 
« réserve faite de leur cessation dès qu'est effectivement 
commencée la dite procédure de règlement j>acifique ». 
M. Borel dépose un amendement on ce sens.

M. D umas craint qu’en adoptant ces résolutions l'In
stitut ne parte de conceptions trop idéalistes. Après 
avoir interdit les représailles armées, l'on veut ici limi
ter strictement l'usage des représailles non armées : c'est 
vouloir mettre aux Etats des menottes qu'ils n'accepte
ront pas. Du moins conviendrait-il de spécifier quelles 
sont les sanctions immédiates qu'il appartient ù un Etat 
de prendre, ne fût-ce qu'à titre provisoire, en cas de vio
lation de ses droits internationaux.

M. A. H a m m a u s k j û l d  estime qu'au n° 1, où il est ques
tion du juge ou de l'arbitre « ayant compétence aussi 
pour ordonner... des mesures provisoires ou conservatoi-
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res », il faudrait viser également les commissions de con
ciliation qui, en vertu de certains traités, possèdent, elles 
aussi, une compétence obligatoire combinée avec le droit 
de prescrire des mesures conservatoires. C’est b\ une sug
gestion qui lui a été faite par M. Jiuber, malheureuse
ment contraint de quitter la session. M. Hammarskjdld 
propose un amendement dans le sens qu’il vient d’indi
quer.

D ’autre part, il craint que l’expression « diligence vou
lue » ne soit vague au point de devenir dangereuse. Ce 
n’est que l’Etat intéressé lui-même qui est juge de la 
question de savoir si l ’instance internationale compé
tente peut ou non indiquer des mesures provisoires avec 
« la diligence voulue » ; s’il est désireux de déclancher 
les représailles, il sera toujours tenté de dire que tel 
n’est pas le cas et de passer à l’action. Or, son adversaire 
ne sera guère d’accord avec lui et, s’autorisant de l’ar
ticle 7, procédera h des contre-représailles lesquelles, ju
gées illégitimes par le premier Etat, provoqueront de sa 
part une intensification des représailles primitives. La 
situation créée par ce cumul de représailles et de contre- 
représailles dépassera facilement la capacité des moyens 
de règlement pacifique des conflits internationaux.

D ’ailleurs, ces moyens seront parfois mis à une dure 
épreuve, aussi à d’autres égards, par la procédure pré
vue. Il semble bien, en effet, qu’elle soit applicable par 
exemple en cas de violation des lois de la guerre au cours 
•d’une action militaire n’ayant pas le caractère d’un acte 
do guerre. L’organisation établie pourra-t-elle supporter 
cet effort?

M. II. Konix rappelle qu’il a soumis au Rapporteur
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un amendement consistant ¡I rédiger le premier alinéa 
comme suit : « Les représailles même non armées sont 
illicites lorsque le retour ù la légalité peut être obtenu 
par des procédures de règlement pacifique. »

Son intention en rédigeant cet amendement a été tout 
d’abord de ne pas paraître considérer comme licites les 
représailles non armées non interdites par l’article 5, 
alors que cette licéité se trouve en outre subordonnée ù 
la réalisation des conditions énumérées ù l ’article 6.

De plus, il a voulu calmer les appréhensions de M. Wi- 
niarski qui a exprimé la crainte que l’Etat désireux 
d’avoir recours aux représailles ne puisse jamais fournir 
lu preuve de rimpossibilité d’aboutir A. un règlement pa
cifique : suivant l'amendement de M. Rolin, la charge 
de la preuve se trouve renversée.

D ’autre part, il pourra se faire que, sans que soit pré
vue par un traité une procédure d’arbitrage, l’Etat plai
gnant propose néanmoins le recours il une procédure de 
règlement pacifique : dans ce cas le recours aux repré
sailles doit être proscrit.

Enfin, s’il partage le point de vue qui vient d’être ex
posé par M. Borel, M. Kolin critique l ’opinion exprimée 
par M. Verdross : on n’a pas voulu au 3°, comme le pense 
M. Verdross, viser le cas où l’Etat demandeur ne pou
vant obtenir satisfaction après avoir été nanti d’un juge
ment favorable, procéderait lui-même ù l ’exécution de 
la sentence; ce que l ’on a eu en vue, c’est le cas où cet 
Etat prendrait des mesures illicites qui auraient le carac
tère de véritables représailles.

M. Seferiades appuie les observations formulées par 
M. A. llam m arskjbld.
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L e R apporteur  déclare tout d'abord qu'il accepte 
l’aniendement de M. Rolin tel qu’il vient d'être rédigé 
par M. Rourquin : « Les représailles, même non armées, 
sont interdites quaml le respect du droit peut cire effec
tivement assuré pur des procédures de réglement paci
fique ».

Quant A l'amendement proposé par M. WiniarsUi con
sistant A ajouter les mots « entre Parties », il Je trouve 
sans utilité : la chose va de soi et il suffira sans doute 
d'une mention au procès-verbal pour l ’indiquer.

M. Winiarski consent A retirer son amendement.
L e R a p p o r t e u r  n'accepte pas l'amendement de M. A. 

Hammarskjöld consistant A viser également au 1° les 
commissions de conciliation, car il n'existe pas A sa con
naissance de commissions de l'espèce qui puissent im
poser aux Parties des mesures provisoires.

M. A. H ammar.skjoud fait observer qu'il existe certai
nement des traités conférant A des Commissions de con
ciliation au moins les mêmes pouvoirs en matière de 
mesures provisoires que ceux que la Cour permanente de 
Justice internationale tient de son Statut. Aux termes 
de cet instrument, qui a servi de modèle A bien d'autres 
accords internationaux, la Cour ne peut d'ailleurs pas 
« ordonner » mais seulement « indiquer » les mesures 
conservatoires. La Cour elle-même, notamment lors de 
l'élaboration de son Règlement, a reconnu que les me
sures qu'elle « indique » ne sont pas, en droit, obliga
toires pour les parties.

Le Rapporteur s'étonne que telle soit l'interprétation 
donnée A cette disposition du Statut de la Cour.

M. A. U ammarsiuou), tout en maintenant sa manière
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(le voir, ne veut pas prolonger la discussion sur la ques
tion de la force de l'indication des mesures conservatoi
res, question qui sort du cadre des présentes résolutions,

M. H. Uolin ajoute cependant (pie lors de l’élabora- 
lion de l ’Acte général d’arbitrage qui a reproduit la dis
position du statut en discussion, régnait la conviction 
(pie les mesures conservatoires indiquées par la Cour 
étaient obligatoires pour les Parties.

Lw Kafpoutisuk accepte, sur proposition de M. Bord, 
de spécifier au 2° qu'il s ’agit des procédures de règlement 
pacifique en cours « dans les conditions envisagées au 
1° ».

Enfin, pour répondre A. M. Dumas, il rappelle que 
l'étude des mesures d’exécution d’une décision de justice 
internationale avait été proposée à l ’attention de l’In
stitut, mais que par une décision regrettable prise la 
veille, on a renoncé à retenir cette question actuellement.

Le Président met aux voix le premier alinéa de Par* 
tide 5 avec l’amendement accepté par le Rapporteur. 
Ce texte est voté.

L’amendement de M. A. llammarskjold au 1° (Commis
sions de Conciliation) est rejeté.

Au 2U l'amendement Bord accepté par le Rapporteur 
(addition des mots: dans les conditions envisagées au 1°) 
est voté.

M. Y'erdross renonçant il la suppression du 3°, celui-ci 
est voté ainsi que l ’ensemble de l ’article 5.

Le Président donne lecture de l ’article G ainsi conçu :
« L’Etat autorisé à user do représailles est tenu d’observer les conditions suivantes :» 1° Mettre au préalablo l’Etat auteur de l’acte illicite en
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demeure de le faire cesser ou d’accorder les réparations re quises;
 ̂ » 2° Proportionner la contrainte employée à la gravité de 1 acte dénoncé comme illicite et à l’importance du dommage subi ;
» 3° Limiter les effets des représailles à l’E tat contre qui elles sont dirigées, en respectant, dans toute la mesure du 

possible, tant les droits des particuliers que ceux des Etats tiers ;
» 4° S’abstenir de toute mesure de rigueur qui serait cou 

traire aux lois de l’humanité et aux exigences de la conscience publique;
» 5° Ne pas détourner les représailles du but qui en a déterminé initialement l’usage; et
» 6° Cesser les représailles aussitôt qu’il aura été obtenu une réparation raisonnable. »
M . V k k d u o s s  constate que les représailles armées ne 

sont pas radicalement prohibées par l’article 4; elles res 
tout exceptionnellement; possibles. Dès lors il convien
drait a son avis de spécifier il l ’article fi, dans lequel se 
trouve réglementé l ’exercice des représailles, que, dans 
l ’usage des représailles armées, le respect des lois et cou 
tûmes de la guerre est de rigueur. M. Verdross dépose en 
conséquence Pamendement suivant, consistant dans 
l’adoption d’un alinéa nouveau après le 3° de l ’article fi: 
<( S'abstenir de tout acte défendu par les lois et coutumes 
de la guerre. » Le 4° pourrait être supprimé.

M. dis M agaliiakk  propose de remplacer au 1° les mots 
« ou d ’accorder les réparations requises » par « e t  d ’a c 
corder une réparation raisonnable » : il se peut, en effet, 
que les représailles aient pour but non seulement d ’ob
tenir la cessation d ’un acte illicite, mais encore d’en 
obtenir réparation.



SESSION 1>E PARI8. ---- OCTOBRE 1934 077
En second lieu, il propose de dire il l ’article G, 3° au 

lieu de « en respectant, dans toute la mesure du possible, 
tant les droits des particuliers que ceux des Etats tiers » : 
« en respectant les droits des Etats tiers et, dans toute 
la mesure du possible, les droits des particuliers ». On 
ne peut admettre, en effet, que l ’usage des représailles 
puisse en aucun cas porter atteinte aux droits des Etats 
tiers.

Enfin il propose d’ajouter au G0 : « ou que l’Etat au
teur de l’acte illicite, se déclare prêt A accepter une pro
cédure de réglement pacifique ». A son avis, dès qu’il 
en est ainsi la continuation des représailles ne se justifie 
plus.

Ai. H. R o u n  a soumis au Rapporteur un amendement 
tendmit. il rédiger l ’alinéa l or comme suit : « Dans l’exer
cice des représailles l ’Etat doit se conformer aux règles 
suivantes », on évite de la sorte l ’expression : « L’Etat 
autorisé il user de représailles » quii pourrait laisser sup
poser que l ’autorisation de la Société des Nations serait 
requise.

D ’autre part, pour donner satisfaction il M, Verdross, 
il consentirait il spécifier dans cet amendement qu’il ne 
s’agit ici que des représailles « non armées », mais il ne 
peut accepter l ’idée que les lois et coutumes de la guerre 
seraient applicables aux représailles armées, les situa
tions étant respectivement très différentes.

Enfin il estime qu’en tout cas le 4° doit être maintenu, 
car il s’applique également au cas de représailles non 
armées.

M, STiiurp estim e que le 3° exprim e l ’idée, ju rid iq u e 
m ent exacte, que les représailles co n stitu en t des m esures
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exceptionnellement lógales. Pour ne pas affaiblir cette 
idée, il propose (le supprimer dans cet alinéa les mots : 
« dans la mesure du possible ».

M. A. Il a m ai ah s k .t olí) propose, afin (Póviter le malen
tendu <pii consisterait à penser qu’on ait voulu donner 
A, l’Etat coupable le choix entre la cessation de la viola
tion et le versement d'une indemnité, d’ajouter au n° 1°, 
après les mots « faire cesser ou », les mots « si cela n’est 
plus possible ». il admet que, meme ainsi, le texte ne sera 
pas complet, car il se peut que la cessation de la violence 
doive être combinée avec le versement d'une indemnité. 
Il estime, cependant, que cela va peut-être sans dire.

Son amendement ne tend pas A modifier la portée de 
la disposition proposée, mais seulement. A. en clarifier le 
sens.

L e R apporteur  accepte l'amendement de M. Roiiti A 
l ’alinéa 1er, mais il se refuse A y a jouter les mots « repré
sailles non armées ». Ce serait limiter la portée de l ’ar
ticle 0 qui doit »’appliquer au cas de» représailles armées 
comme au cas des représailles non armée».

Au sujet du Io, s’il n’accepte pas l ’amendement de 
M. de Magalime», il est prêt A adopter celui de M. A. 
lïammarskjold ; il préférerait cependant, pour répondre 
à ses intentions, dire : « et d’accorder éventuellement les 
réparations requise» ».

MM. A. 11amMAusK.ioLD ot oe Magamiaes renoncent A 
leurs amendements respectifs et se rallient au texte pro
posé par le Rapporteur.

Au sujet du il°, le Rapporteur estime qu’il répond aux 
nécessités de la pratique. Adopter l’amendement pour
rait laisser croire que l’Etat, usant de représailles, est
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tenu (le réparer, meme les dommages indirects causés aux 
Etats tiers. Quant ii l’amendement Strupp, il lie l’ac
cepte pas non plus , car tout ce que l'on peut exiger, c’est 
que l’Etat usant de représailles fasse son possible pour 
que les tiers n’en souffrent pas; mais il pourra se faire 
qu’en fait malgré lui les tiers se trouvent lésés.

Le 'Rapporteur n’accepte pas non plus l ’addition pro
posée par M. Verdross quii se réfère aux représailles ar
mées, hypothèse extrême : le 4° que M. Verdross voudrait 
supprimer a d’ailleurs une portée plus large que l’amen
dement qu’il présente.

Quant au 7°, le Rapporteur n’accepte pas l ’amendement 
de M. de Magalhaes : ce serait dire le contraire de ce qui 
a été stipulé l ’article 5, 2°; on ne peut d’ailleurs ac
cepter l ’idée que le seul fait d’offrir une procédure de 
règlement pacifique soit une satisfaction suffisante de 
nature ¿1 obliger la cessation de représailles; il faut que 
l'on puisse effectivement arriver h la solution du diffé
rend.

M. IIammauskjôlo (père) propose de rédiger le 7° 
comme suit : « cesser les représailles aussitôt qu’aura 
été obtenue la cessation de l’acte illicite et éventuelle
ment une réparation raisonnable ».

Lio R apporteur  n’accepte pas ce texte, mais il se rallie 
à celui que propose M. Kolin : « cesser les représailles 
aussitôt qu’il aura été obtenu une satisfaction raisonna
ble ».

M. Dio Magalhaes re tire  ses am endem ents aux 1° e t 
7°; il m a in tien t celui re la tif  ail 3°.

M. Stru pp  re tire  son am endem ent au 3°.
Le vote a lieu par division.
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L’alinéa Lor, le 1° (avec l ’amendement accepté par le 
Rapporteur) et le 2° sont successivement adoptés.

L’amendement de Magallmes au 3° est rejeté, de mémo 
que l'amendement Verdross.

Xa\s 3°, 4° et 5° du texte du Rapporteur sont acceptés. 
L’amendement de M. Hammarskjöld (père) au 6° est rejeté.
Le 0° du texte du Rapporteur est voté.
La séance est levée il midi trente.
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Quatrième séanoe: Vendredi 19 octobre 1934 (après- 
midi) .

La séance est ouverte il 15 li. 15, sous la présidence de 
M. M ahaim , troisième vice-président de P Institut.

M. P olitis lit l’article 7 du projet de règlement pré
senté par lui, au nom de la quatrième Commission, et 
qui concerne le« ripostes aux représailles:

« L’Etat qui subit des représailles licites ne peut pas y riposter par des mesures de représailles.» Il en est, toutefois, autrement si l'Etat autorisé à user de représailles abuse de son droit, en transgressant les règles qui, conformément à l’article 6, en régissent l’exercice. Dans ce cas, son adversaire peut recourir contre lui à des représailles, après lui avoir vainement demandé satisfaction. »
Le premier alinéa, précise le Rapporteur, pose le prin

cipe de l’interdiction d’une riposte il l’égard de repré
sailles légitimes. Cette interdiction paraît certaine. La 
Commission a cependant cru bon de l ’énoncer en termes 
formels.

Quant au second alinéa, it vise le cas où l’Etat, qui 
a déclanché des représailles, outrepasse ses droits, son 
action cesse alors d’étro licite et des représailles peuvent 
èlre exercées contre lui par son adversaire.

M. XJndisn propose un amendement tendant à donner 
au texte une forme plus brève. Il ne comporterait qu’un 
seul alinéa, ainsi conçu :

« L’Etat qui subit des représailles licites, exercées dans les limites indiquées ci-dessus, ne peut pas y riposter par des mesures de représailles. » •
Le deuxième alinéa serait supprimé comme inutile, le
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droit de riposte, en cas d’abus, résultant par a contrario 
de l’alinéa qui serait seul maintenu.

M. dk L apuadkklk admet que l ’on spécifie, dans le pre
mier alinéa:, que les représailles auxquelles il' est inter
dit de riposter, doivent être des représailles exercées 
dans les limites indiquées par les articles précédents du 
réglement. Il combat, en revanche, la suppression pure 
et simple du deuxième alinéa, estimant que les textes 
ne doivent pas être trop elliptiques et qu'il est bon de 
formuler explicitement les principes.

La. rédaction proposée par M. Unden pour le premier 
alinéa est adoptée, mais la suppression pure et simple 
du deuxième alinéa est rejetée.

A propos de ce deuxième alinéa, M. Cavaoi.ikui re
marque, d’accord avec le Rapporteur, que l'abn» du 
droit, dont il y est parlé, ne correspond pas à la notion 
strictement technique de l’abus du droit. Il s'agit, (l'une 
manière plus générale, de la* violation des règles qui 
régissent l’exercice des représailles licites.

Il suggère aussi quelques modifications de forme. Pour 
tenir compte des textes déjà votés, il ne faut pas parler 
d’ « Etat autorise à user de représailles, mais plutôt 
d’Etat exerçant des représailles licites ».

Il est inutile également de dire que l'Etat victime de 
représailles dépassant les limites permises pourra recou
rir lui aussi à des représailles contre son adversaire, 
« après lui avoir vainement demandé satisfaction ». 
L’Etat coupable a* violé le droit. On peut biffer ce 
membre de phrase.Lu UAProuTr.cn accepte les suggestions de M. Oava- 
glieri en faisant observer qu’il le peut d'autant plus faci
lement, en ce qui concerne la dernière, qu'il y aura* la 
mise en demeure prévue par l ’article 0.
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L’Institut, il la suite île ces déclarations, adopte les 
amendements de M. Cavaglieri.

M. B auhosa Dio M aoalhaios voudrait que l ’on mentionne 
expressément que les représailles, exercées à titre de ri
poste exceptionnel lemon t autorisée, doivent elles aussi 
être des représailles non armées, et que l’on ajoute 
qu’elles devront observer les conditions établies il l ’ar
ticle Oi

Lio K àppouticuk se déclare favorable il cette dernière 
addition, mais hostile, au contraire, ii l ’adjonction des 
mots « non années », comme inutile et dangereuse: in
utile parce que l'article 4 déjit voté, et qui pose le prin
cipe de l'interdiction des représailles armées, domine 
l’ensemble du projet ; dangereuse, parce qu’en ajoutant 
ces mots, on paraîtrait exclure, en tout état de cause, 
le recours aux représailles armées, alors que certaines 
hypothèses exceptionnelles peuvent, il la rigueur, les 
rendre admissibles.

L’Institut partageant l’opinion de M. Politis, le texte 
finalement voté, comme l’article 7, est le suivant:

« L’Etat qui subit des représailles licites, exercées dans les limites indiquées ci-dessus, ne peut pas riposter par des mesures de représailles.» Il en est, toutefois, autrement si l’Etat exerçant des représailles licites abuse de son droit, en transgressant les regies q-ui, conformément à l’article 6, en régissent l’exercice. Dans ce cas, son adversaire peut recourir contre lui à des représailles, en observant les conditions établies par l’ar
ticle 6. »

L'article 8 concerne le contrôle des autres Etats, il 
l'égard de celui qui exerce des représailles:

« L’usage des représailles reste toujours soumis au contrôle international. Il ne peut, en aucun cas, échapper à la



684 DEUXIÈME PARTIE

discussion des autres Etats ni, entre Membres de la Société des Nations, être soustrait à l'appréciation des organes de la Société. »
M. P0MTI8 met 011 lumière l ’importance de ce texte 

qui, en donnant ù, la communauté internationale le 
droit de surveiller l’exercice des représailles, marque un 
progrès important dans le développement du droit inter
national. Deux cas pourront se présenter. Si l’Etat qui 
pratique les représailles fait partie de la Société des 
Nations, il sera tout naturellement soumis au contrôle 
de cette Société. S ’il* n’en est pas membre, le contrôle 
s'effectuera sous une autre forme, mais la fin poursuivie 
sera toujours la même.

M. dis liAruADKLUî donne sa pleine et entière adhésion 
aux vues du Rapporteur. D’accord avec lui, il précise 
(pie le contrôle dont le principe est prévu pourra inter
venir à deux moments différents: au moment où les 
représailles seront décidées par l’Etat qui se proposera 
d’.y recourir, et lorsqu'il les mettre ù exécution.

L’adoption de l ’article 8 fait naître cependant deux 
débats.

L’un est soulevé par M. W iniaiiski, qui trouve le texte 
trop vague. Par qui le contrôle sera-t-il exercé ? Sera-ce 
seulement celui de l ’opinion publique ? En vertu de 
quoi ?

Il faut préciser que ce sera un contrôle exercé en vertu 
d’un traité, d’une convention et dire: « L’usage des re
présailles reste toujours soumis au contrôle internatio
nal1, conformement aux engagements en vigueur, »

M. D ikna formule une critique analogue. Telle qu’elle 
est rédigée, la disposition en cause lui paraît être une 
sorte de précepte de morale internationale, plutôt qu’une
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règle ferme et juridique. Il en accepterait, ù la rigueur, 
le fond, mais la forme devrait être modifiée, pour être 
mise en harmonie avec l'es principes relatifs aux sources 
du droit. L’Institut devrait dire qu’il exprime un vœu 
ou bien, se limiter aux cas où il existe des engagements 
conventionnels. Au surplus le pacte Briand-Kellogg 
n’est-il pas lui-même un acte conventionnel ?

M. Henri R o lin , au contraire, se déclare pleinement 
d’accord avec M. Politis et M. de Lapradel’le. Il combat 
l’amendement de M. Winiarski qui aurait pour résultat 
de donner au contrôle international une portée tout ù 
fait incomplète.

Jusqu’ici, il n*a existé qu’un contrôle inorganique des 
représailles, celui qui s’exerce par les voies de la répre- 
sentation diplomatique. Consacrer, d’une manière géné
rale, comme le fait le projet, le droit et le devoir de dis
cussion des Etats ù l’égard des représailles pratiquées 
par un autre Etat, c’est, assurer la sauvegarde de l’ordre 
public international.

Il faut reconnaître, le pouvoir de demander des expli
cations ù tout Etat, tiers, même en l’absence d'organisa
tion d’arbitrage ou de compétence de la Cour Permanente 
de Justice Internationale, et quand il s’agit de repré
sailles provenant d’un Etat, membre de la Société des 
Nations, le contrôle de celle-ci est trop naturel pour 
qu’il soit besoin de le justifie]1.

M. P o l it is , & son tour, reproche ù M. Winiarski de 
ravaler l ’idée du contrôle international des représailles 
au niveau d’une règle de droit conventionnel, au lieu 
d’en faire un principe de droit commun international'.

La question des représailles, comme l’a dit très heu
reusement M. Henri Rolin, est une question d'ordre
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public international. Tous les Etats doivent avoir le 
droit et ont le devoir de s’en préoccuper. Tous ont voix 
au chapitre.

L'évolution est ici la même (pie celle qui s ’est produite 
il propos de la guerre. Jadis l’a guerre était strictement 
et uniquement l’affaire des belligérants. Les autres Etats 
n’avaient pas à s’en mêler, sous peine de compromettre 
leur neutralité. Ainsi que l’a dit M. llammarskjôld, la 
neutralité, comme la pluie dans l’Ecriture, ne distinguait 
pas entre Icn bons et les méchants. Tl n’en est plus ainsi 
depuis le Pacte de l ’a ris. La guerre est une affaire géné
rale. Les Etats ne peuvent pas dire (pie cette affaire ne 
les regarde pas. En tout cas, ün n’outrepassent pas leur 
droit eu s’eu préoccupant.

M. Dieu a a dit, il est vrai, que le Pacte Briand-Kellogg 
est un acte conventionnel. M. Politis m'a pas entendu 
cette affirmation sans quelque inquiétude. En effet, le 
caractère d'acte conventionnel n’est, qu’une apparence 
— on a voulu traduire en termes précis une aspiration 
qui existait déjà dans les consciences — et e’est ce qu'ex
prime bien le mot « Déclaration ».

Sans doute, le contrôle international en matière de 
représailles est une innovation importante, mais c’est 
une innovation «¡ni n’est nullement révolutionnaire. Elle 
est tout à fait conforme à la ligne de l’évolution du droit 
international depuis vingt ans. Fonder ce progrès sur 
la seule buse du droit conventionnel serait dangereuse
ment le limiter.

A la suite de ces déclarations de M. Politis, l’amen
dement de M. Winiarski est rejeté.

Une autre discussion s’élève aussi à propos de l’emploi 
du mot « contrôle ».
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8ir Jolm Fischer W il lia m s , tout en étant sympathique 

à Pillée que la communauté internationale ne peut se 
désintéresser, d’une manière absolue, des représailles 
pratiquées par un Etat, fait part ¿b l’Institut des craintes 
que lé mot « contrôle » lui inspire, en raison de la signi
fication très précise et très forte que lui attribue la 
langue anglaise. 11 se demande comment on pourrait tra
duire le mot français en anglais sans en exagérer la 
force.

AI. Oh. Pu V ik s c iiu u  craint, lui aussi, que ce mot ne 
donne lieu difficultés, car il évoque l ’idée d'une cer
taine organisation conventionnelle, ce qui irait il ren
contre de la pensée du Rapporteur. Ne pourrait »on pnN 
dire que l’usage des représailles n’est ]>as de la compé
tence exclusive, discrétionnaire des Etats qui les exer
cent

M. P o litis  objecte que cotte formule, elle, ne dit pas 
assez. Pour sa part, il tient beaucoup ¿1 l ’emploi de l'ex
pression « contrôle international » que la suite du texte 
précise et explique.

Elle traduit l’idée, capitale pour le progrès humain, 
qu’un Etat est comptable de ses actes envers les autres, 
et (pie ceux-ci ne peuvent s’en désintéresser. Il s’agit au 
surplus d’une locution entrée dans l’usage eouram. Ne 
dit-on pas, dans les pays de liberté, que le Parlement 
travaille nous le « contrôle » de l ’opinion publique ? Ne 
parle-t-on pas de « contrôle administratif », de « con
trôle juridictionnel » ?

Ai. N iiioyiot n’est pas choqué par le mot « contrôle ». 
Tout au plus pourrait-on préciser qu’il ne s’agit pas 
d’un contrôle préalable.

M. D onnudiuu dio V abuics pense que l’on pourrait, parler
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de (( l ’appréciation des Etats » et n’employer le terme 
« contrôle » que lorsqu’il s’agit il*lin Etat membre de 
la Société des Nations, celle-ci constituant l ’organisation 
susceptible alors d’exercer le contrôle.

M. Ooudiout trouve que l’expression « contrôle » est 
vague, même en français. Il propose de dire, pour affir
mer que les représailles ne peuvent s’exercer arbitraire
ment :

« L’usage des représailles reste toujours soumis aux responsabilités internationales. »
M. B asdkvant, tout en étant d’accord sur le fond avec 

le Rapporteur, cherche une formule qui traduirait son 
idée sous une forme plus acceptable pour tous et qui évi
terait les objections que suscite le mot « contrôle »,

Cette formule pourrait être:
« L’Etat qui a recoins aux représailles en doit compte à la communauté internationale. »
Le Révérend J’êre dio la B kièric rappelle qu’au cours 

des travaux de la Commission, c’est l’idée it exprimer, 
plus que son expression même qui a paru importante. Le 
mot « contrôle » a été accepté sans difficulté. I# corres
pond en somme à un droit de regard de la collectivité 
organisée des nations.

M. de L apuadkllb tient essentiellement au mot « con
trôle », à cause du sens plein et précis qu’il a dans le 
langage du droit international. On pourrait peut-être 
insister davantage sur la justification de ce contrôle en 
disant :

« L’aisage des représailles, intéressant la communauté in
ternationale, reste toujours soumis au contrôle, etc. »



SESSION DE PARIS. OCTOBRE 1934 689
M. P o l it is  rappelle (pie P'rançois de Vitoria, après 

avoir enseigné que le prince ne fait une guerre légitime 
<pie pour défendre un droit violé, reconnaît qu’il est juge 
en sa propre cause, niais il ajoute qu’il reste soumis au 
jugement de ses propres sujets qui peuvent lui désobéir, 
s’il entreprend une guerre injuste. C’était aller très loin, 
à une époque où le devoir d’obéissance des sujets envers 
leur souverain était entendu d’une manière particulière
ment stricte. C'est aller beaucoup moins loin aujourd’hui 
(pie de demander à l’Institut de consacrer l ’idée d’un 
contrôle international sur l’exercice des représailles.

A titre transactionnel, Sir John Fischer W illiam s de
mande ù M. Politis s’il accepterait d’ajouter le mot « exa
men » au mot « contrôle ».

Lie Happoutiouu répond qu’il ne voit pas bien qu’elle 
serait la portée de cette addition. Qui dit « contrôle », 
dit déjà, « examen ».

Au surplus, la discussion n’est-elle lias une pure dis
cussion de linguistique Le mot anglais (pii traduit le 
mieux l’expression française de« contrôle », c’est « super
vision ». « ('ont roi », en anglais, signifie, lui, comman
dement et sanction. Jve « contrôle » français a une signi
fication plus ample et plus riche. On pourrait noter, au 
procès-verbal, que, dans la pensée de l’In&titut, le terme 
français « contrôle » correspond au mot anglais « super
vision » et mettre, au besoin,.ce mot entre parenthèses 
dans le texte.

M. Ake IIammauskjôld indique que dans les documents 
émanés de la Cour Permanente de Justice Internationale. 
« contrôle » est le plus souvent traduit en anglais par 
le mot « supervision », celui-ci, sans être absolument 
satisfaisant, étant considéré comme s’approchant le plus 
du sens ù rendre.
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Sir John Fischer W il l ia m s  maintient, cependant, son 
amendement, mais il* est rejeté et c’est le texte primitif 
du projet qui est voté.

L’article 9 prévoit que:
« Les différends relatifs à l’interprétation du présent ’Rè

glement seront soumis à la Cour permanente de Justice internationale, à moins que les Etats intéressés ne préfèrent les déférer à un Tribunal arbitral. »
M. P o l it i s  espère que cet article ne soulèvera- guère 

de difficulté. Il correspond A une disposition qui, A, 
l'heure actuelle, est presque une clause de style dans les 
engagements internationaux.

M. Ake 1 1 a m m a k s k .io l î) propose cependant un amende
ment tendant A prescrire le recours A une instance judi
ciaire non seulement pour les difficultés relatives A- l’in
terprétation du règlement, mais aussi pour celles concer
nant son application. Il estime également nécessaire de 
prévoir uniformément et de manière exclusive la compé
tence de tribunaux qui peuvent être saisis autrement que 
par compromis; car, dans les litiges de la nature de ceux 
(pie vise l'article 9, il est indispensable de les soumettre 
rapidement A. la juridiction compétente; or la conclu
sion et la ratification d’un compromis exigent beaucoup 
de temps. D ’une manière générale, il faut donc exclure 
la compétence des tribunaux arbitraux.

Compte tenu de ces observations, l'article 9 serait ainsi 
rédigé :

« Les différends relatifs à l’interprétation ou à l’application du présent règlement seront soumis à la décision d’une instance internationale ayant le pouvoir de statuer sur requête de la partie la plus diligente. »



SESSION DK PARIS. OCTORRE 1934 091

M. P oiatis, quant aux différends relatifs A, î'applica- 
iion du règlement, fait observer qu’ils ont été mentionnés 
dans le texte qui termine son rapport. C’est par suite 
d’une faute d’impression qu’ils ont été oubliés dans le 
texte commenté auquel se réfère M. llainmarskjold. Il 
est donc entièrement d'accord avec lui pour les ajouter.

lin revanche, tout en étant bien d’avis que la compé
tence à prévoir doit être avant tout une compétence obli
gatoire, il estime inopportun d’exclure complètement le 
recours A, un Tribunal arbitral. Il faut réserver cette pos
sibilité aux parties pour le cas où elles trouveraient trop 
lente la juridiction de la Cour Permanente de Justice 
Internationale.

D’autre part, il faut mentionner expressément cette 
Ouïr, ce que ne fait pas l'amendement de M. Hanunars kjold.

M. Ake H a m m a u s k j o u ) persiste i l  penser que la perte 
de temps qu'implique la nécessité de négocier un compro
mis constitue un danger. Et même si l’on s’en tient à 
la seule Cour, ce danger subsiste si l ’on se borne il dire 
que les différends lui « seront soumis ». Cette expression 
exige-t-elle la conclusion d’un compromis ? Admet-elle, 
au contraire, une requête unilatérale? On ne sait; en 
sorte qu’une requête provoquera presque certainement 
une exception. Pour couper court A> toute chicane, au 
moins en ce qui concerne la Cour, on pourrait dire qu’elle 
sera saisie « par la partie la. plus diligente ».

Même ainsi réduit, et sauf ce qui concerne l’adjonction 
du mot « application » qui corrige un simple oubli typo
graphique, l’amendement de M. Ilammarskjold n’est pas 
accepté.

L'article i) sera donc ainsi rédigé:
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« Los différends relatifs à ¡’interprétation ou à l’application du présent Règlement seront soumis à la Cour permanente de Justice internationale, à moins que les Etats inté
ressés ne préfèrent les déférer à un Tribunal arbitral. »

L’Institut adopte ensuite il ¡’unanimité les considérants 
destinés à précéder le réglement qu’il vient d’adopter, 
après quelques mots de justification de M. Politis.

Ces considérants ont l'a teneur suivante:
« L’Institut de droit international,» Constatant que le régime des représailles est dû à l’imperfection de l’état actuel du droit des gens et de l’organi

sation internationale et qu’il ne perdra pas entièrement sa 
raison d’être tant que les Etats atteints dans leurs droits 
par des actes illicites ne seront pas assurés d’obtenir par les voies de règlement pacifique les satisfactions légitimes aux
quelles ils peuvent prétendre;

» Considérant que les progrès réalisés dans l’organisation juridique de la Communauté internationale, notamment par le développement des procédures de règlement pacifique, la condamnation de la guerre comme instrument de politique nationale et la généralisation de l’idée de l’interdiction, dans tous les cas du recours à la force, «impliquent des modifications profondes au régime des représailles en temps de 
paix ;

» Estimant qu’il importe dès lors de soumettre ce régime à une réglementation adaptée aux changements déjà survenus à cet égard, par la réduction du droit de se rendre justice à soi-même, en ayant soin de distinguer les représailles d’autres moyens de protection qui ne sauraient être confon
dus avec elles;

» Formule, dans le Règlement ci-joint, les règles qui lui paraissent devoir désormais régir la pratique des représailles en temps de paix et qu’il croit, en conséquence, pou
voir recommander à l’adoption des gouvernements et à l’at 
tention des organes internationaux. »
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Comme il est impossible, en raison de la fin de la ses
sion, de distribuer aux membres et associés de l ’Institut 
le texte définitif du règlement et des considérants qui 
le précèdent, il est entendu que ce texte sera établi sous 
la surveillance et la responsabilité du Secrétaire général.

Avant qu’il: soit procédé au scrutin par appel nominal, 
M. Kigühpoy exprime le désir d’expliquer le vote qu’il va 
émettre. Eu lisant le rapport présenté par M. Politis, 
aussi bien que pendant la discussion, il n’a pu s’empêcher 
de penser A. deux incidents concernant les représailles, 
qu’il a personnellement vécus et dont il résulte: 1 ° que 
les représailles, étant une arme t\ deux tranchants — 
condamnable ou acceptable suivant les cas, — il est 
préférable d’éviter une réglementation trop précise ù. 
l’avance, qui aurait, du reste, très vraisemblablement le 
même sort que la plupart des tentatives de réglementa- 
lion du droit de la force; 2° qu’étant donnée l’existence 
d’une mentalité qui ne disparaîtra pas de sitôt, ili est 
vain do vouloir élever contre elle des formules juridiques 
sans lendemain.

D’autre part, quand on se trouve en présence du spec
tacle démoralisant de la violation brutale et continue des 
principes les plus élémentaires ou des commandements du 
droit, de la morale, de la justice, violation commise par
fois par ceux-lit. même qui sont censés être les gardiens 
de ces grandes idées, quand on voit les opportunistes fer
mer les yeux, au lieu de dénoncer cette violation, comme 
constituant une aide précieuse pour les perturbateurs de 
la paix, on ne se sent pas encouragé il se payer d’illu
sions. Il faudrait une trop forte dose d’optimisme que 
M. Kebedgy, tout en n’étant point pessimiste en prin
cipe, avoue ne pas posséder.

Pour ces raisons, il s’abstiendra.
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Votent en laveur de la résolution et du règlement rela
tifs au régime des représailles en temps de paix: MAI. 
Alvarez, Audinet, de la Barra, Basdevant, Borel, Bour- 
quin, Marshall Brown, Catellani, Cavaglieri, Gemma, 
Hanunarskjold (père), de Lapradelle, Le Fur, Mahaim, 
Mandekstam, Kerincx, Nippold, baron Nolde, Politis, de 
Keuterskjold, comte ltostworowski, Seferiades, Simon«, 
Strupp, baron Taube, Urrutia, Vallotton d’Erlach, 
Ch. De Visscher, Wehberg, Yanguas Aiessia, Arminjon, 
Bév. 1 *01*0 de la Brière, Coudert, Donnedieu de Vabres, 
Dumas, Klaestad, Rosiers, Lémonon, Barbosa de Magal- 
haes, Muûls, Negulesco, Kiboyet, Kaestad, Henri llolin, 
Salvioli, Sauser Hall, Scelle, Trias de Bes, Unden, Ver- 
dross, F. De Visscher, Sir John Fischer Williams, Wi- 
niarski.

Emettent un vote négatif : AIAI. de Bustamante, James 
Brown Scott, Planas-Suarez.

S’abstiennent: MM. Dupuis, Kebedgv, Buty, Ham- 
marskjold (fils), Kuhn, Ueeves.

M. AIahaim adresse les félicitations de l ’Institut è 
Al. Politis. Il exprime la conviction que le travail! accom
pli sera une source de progrès pour le droit international.
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Constitution de nouvelles commissions

Extrait du Procès-Verbal
de la séance plénière du jeudi 18 octobre (après-midi).

Le Président donne lecture de la liste des sujets nou
veaux proposés A l’étude de l'Institut.

I. — ;$ujets de Droit International privé.
1 ° Conflits de lois relatifs A la lésion dans les divers 

actes juridiques. (Présenté par MM. Audinet, Donnedieu 
de Vabres, Noble, F. De Visscher, de la Barra, Cava
l i e r  i, Yaliguas Messin-, Seferiades, Diena, Eostwo- 
rowski.)

2° Conflits de lois en matière de contrat, de travail. 
(Présenté par MM. Audinet, Donnedieu de Vabres, Nolde,
F. De Visscher, de la Barra, Cuvaglieri, Yanguas Mes
sin, Seferiades, Diena, Hostworowski.)

•V Conflits de lois dans la navigation intérieure. (Pré
senté par MM. Audinet, Donnedieu de Vabres, Noble, 
F. De Visscher, De la Barra, Cavaglieri, Yanguas Mes
sin. Seferiades, Diena, Hostworowski.)

4° Conflits de lois relatifs A. la preuve. (Présenté par 
MM. Arminjon, Ta» Fur, Alvarez, Noble, G. Scelle, de 
La p ra del le, Ivebedgy, Mercier, E. Bogtivn Vallotton.)

II. — Sujets de Droit des Gens.
1° La cliause juridictionnelle dans les Conventions 

dTnion, notamment celles relatives A, la propriété intel
lectuelle et industrielle. (Présenté par MM. Politis, Ros
ters, Le Fur, de Lapradelle, B. de Magalhaes, ITuber, 
Erich, Verdross, Haestad, ITammarksjold.)

2° La notion de légitime défense. (Présenté par MM. 
Politis, Mercier, Ch. De Visscher, ITuber, de Lapra-



696 DEUXIÈME PARTIE

delle, de la Barra, Dupuis, Diena, Catellani, Basdevant.)
3° L'exécution des décisions de la justice internatio

nale. (Présenté par MM. Mercier, de Lapra(telle, de 
Bustamante, de Tau be, Marshall Brown, Diena, Poli lis, 
Erich, Cavaglieri, Bolin-Jaequemvus, Nippold.)

4° La protection internationale de la population ci
vile en cas de conflit armé international. (Présenté par 
MM. de Lapradelle, Mercier, de Taube, Marshall Brown, 
Diena, Nippold, Politis, Erich, do Bustamante, Mahaim, 
Cavaglieri.)

5° Le régime de la neutralité dans le cadre de la So
ciété des Nations et du Pacte Briand Kellogg. (Présenté 
par MM. de Lapradelle, Mercier, Basdevant, de Busta
mante, de Taube, Diena, Nippold, Politis, Erich, Cava
glieri.)

Lro Secrétaire générai* rappelle que PTnstitut s’est 
imposé pour règle de ne pas multiplier trop le nombre 
des commissions; chacun des membres ou associé« ne 
pouvant-, aux termes du Règlement, faire partie que de 
trois commissions au maximum, l’on rencontrerait, des 
difficultés pratiques insurmontables si l ’on voulait insti
tuer un nombre trop élevé (le commissions.

D'autre part, il. existait, au début de la session ac
tuelle, 23 Commissions; deux d’entre elles viennent à 
disparaître du fait qu'elles ont terminé leur tâche par 
l'adoption des résolutions concernant d’une part les re
présailles (4° Commission), (l’autre part la création d’une 
organisation tendant à l ’établissement d’un régime juri
dique des eaux marines (r>° Commission). De plus, d’ac
cord avec M. Lyon-Caen, rapporteur de la 13° Commis
sion, le Bureau considère qu’il est actuellement préfé
rable de ne pas poursuivre l'étude de la révision des
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règles concernant la lettre de change et le billet A ordre.
Dans ces conditions il reste actuellement 20 commis

sions et le Bureau estime que parmi les sujets qui ont été 
proposés, cinq seulement devraient être retenus.

Quant au choix de ces sujets, il y a lieu, semble-t-il, 
de donner une préférence aux questions de droit inter
national privé. Traditionnellement l ’Institut a partagé 
son activité entre les deux disciplines, mais il se fait 
qu’aetuellement la part du droit international public 
remporte do beaucoup. En réalité il n’y a plus qu’une 
seule question de droit international privé au programme 
d’études. Dans ces conditions il paraît indispensable de 
retenir trois ou quatre des sujet« de droit international 
privé qui ont été proposés, la question relative A la clause 
juridictionnelle dans les conventions d’Union pouvant 
d'ailleurs être considérée comme se rattachant au droit 
privé.

M. R akstad insiste en faveur du choix de cette der
nière question qui offre des aspects variés.

Lie Rkcrétaike (sftxÉKAT* de son côté rappelle que T In
stitut de Coopération Intellectuelle «intéresse A cette 
étude.

T/Tnstitut marque son. accord sur l’adoption de ce 
sujet.

Le baron X oldio tient particulièrement A l ’étude des 
conflits de lois relatifs A la preuve.

M. Difïnà au contraire estime que c’est la. question de 
droit international privé qu’il conviendrait de ne retenir 
qu’en dernier lieu.

M. N woyict reconnaît que le sujet, intéressant en lui- 
même, parait trop vaste; il conviendrait de le limiter. 
Pour sa part il renoncerait plus volontiers A la question 
des conflits de loi en matière de contrats de travail.
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M. Rimons souhaite que l'on examine la question des 
conflits de loi en matière de navigation intérieure, qui 
apparaît en une certaine mesure comme un complément 
des résolutions adoptées en ce qui concerne le régime des 
fleuves internationaux.

L’Institut se prononce en faveur des sujets numéro
tés 2, 3 et 4 de droit international privé. Il adopte éga
lement la question concernant l'introduction de la clause 
juridictionnelle dans les conventions d’Union.

11 i-este dès lors à choisir un sujet de droit interna
tional public parmi les 2% 3% 4° et 5° do la liste pro
posée.

M. i>h L apkàdicllio reconnaît qu’il est difficile, pat* 
raison de courtoisie, de décider ht suppression de cer
taines commissions dont les travaux ne semblent pas 
cependant être poussés activement. Mais il demande si 
l'on ne pourrait s’écarter de ha limite de 25 commissions 
indiquées par le Secrétaire général, et cela de manière 
à pouvoir retenir outre la question de la légitime dé
fense, celle concernant l’exécution des décisions de la 
Justice internationale: ces deux questions se rattachent 
toutes deux A celle des représailles qui a fait l ’objet de- 
résolutions adoptées dans la présente session.

Après un échange de vues au sujet de cette proposition, 
le P résident insiste pour que l’institut reste fidèle à sa 
méthode de travail. Le nombre des commissions exis
tantes est déjA élevé, il convient de s*en tenir A la règle 
adoptée.

L'Institut approuve cette manière de voir en ne rete
nant, parmi les sujets de droit public qui restent en ques
tion, que l’examen de la notion de la légitime défense.
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Extrait du Procès-Verbal 
de la séance du vendredi 19 octobre (après-midi).

A la fin do la séance plénière du vendredi après-midi 
19 octobre. 19Î11, certains membres ou associés ont pré
senté diverses observations ou suggestions concernant le 
travail effectué au sein des commissions et le choix des 
sujets d’étude retenus par l'institut.

M. N i p p o m » insiste sur l’importance de la tâche de la 
première Commission qui est chargée de s'occuper du 
problème do la codification du droit international, ou 
plus exactement de l’étude du problème de 1a codifica
tion, car il ne s’agit pas de savoir s’il y aura, une codi
fication et qui la fera, mais de savoir si une codification 
est possible. Au fond, la tâche do l’Institut a toujours 
été un perpétuel travail de codification. Mais cela ne doit 
pas l'empèchcr d’étudier en lui-même un problème dont 
la. solution sera peut-être trouvée plus facilement par les 
organisations scientifiques que par les conférences diplo
matiques.

Les travaux préparatoires de la- Commission seront 
sans doute longs. Il' faut examiner le terrain sur lequel 
s'élèvera l'édifice, qui n’est autre, comme l ’a dit si jus
tement M. Alvarez, qu’une reconstruction du droit inter
national. Pour faciliter la tâche de la première Commis
sion, M. !Nippold demande au Bureau de vouloir bien la 
réunir en 19*15, pour qu'elle puisse se livrer â une pre
mière discussion.

M. H a m m a r s k j o l d  père remarque qu’il est président 
du Comité d’Experts de la S. D. N. pour la codification 
du droit international. Ce Comité ne peut être réuni qu’il 
la demande du Conseil de la 8 . D. N. Or, depuis six ans,
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M. IJammarskjold n’a reçu aucune invitation en ce sens.
M. Borisl, rappelant le vœu exprimé à Oslo, demande 

instamment aux membres et associé« de l'Institut qui, 
tout en ne taisant pas partie d’une commission, ont deN 
observations à faire a propos de la question dont elle s’oc
cupe, de vouloir bien les présenter par écrit avant la ses
sion, afin que ces observations puissent être étudiées à 
loisir et qu’ilte soient eux-mêmes convoqués avec la com
mission intéressée, pour faciliter les discussions et apla
nir les difficultés qui ralentissent trop souvent les déli
bérations en séance plénière.

M. Pomtis regrette que certains sujets proposés la 
veille à l’Institut aient été écartés, sous prétexte d’en
combrement.

Il constate qu'à la veille de la session de Paris, il exis
tait vingt-trois commissions. Trois disparaissent (les 4°, 
¿V, G0) par suite des projets adoptés. La 13° (révision des 
règles concernant la lettre de change et le billet à ordre» 
peut être supprimée comme n’ayant plus d’intérêt, 
d’après son rapporteur, M. Lyon-Caen.

Mais ce n’est pas encore suffisant. M. P olitis estime 
que si, au bout d’un délai raisonnable, le Bureau constate 
que l ’étude d’une question n’avance pas, qu’elle est tom
bée en quelque sorte en léthargie, il devrait avoir le droit 
de la faire disparaître de la liste de celles retenues par 
l'Institut, pour pouvoir la remplacer par une question 
nouvelle. Le Bureau serait ainsi amené, après examen, à 
supprimer les commissions dont l'inaction prolongée fait 
de leur existence une pure fiction.

Cette réforme serait d’autant plus facile à réaliser que 
le règlement de l’Institut ne dit rien sur la fin des com
missions, notamment sur leur mort accidentelle.
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M. K lcbkdgy estim e qu 'au cu n e  com m ission ne d ev ra it 
pouvoir ê tre  supprim ée, sans que son rap p o rteu r a i t  été, 
an p réalab le, consulté  su r  l 'o p p o rtu n ité  de ce tte  m esure.

M. le Secrétaire général déclare que si l'assentiment 
préalable des rapporteurs était strictement exigé, Ha sup
pression» d'une commission par le Bureau serait souvent 
rendue très difficile.

Au cas où la proposition de M. Politis serait acceptée, 
il demanderait ù l'Institut d'émettre un vote donnant au 
Bureau la mission stricte de réaliser les suppressions en
visagées.

M. de L apradellio croit que le remède au mal signalé 
doit être cherché dans une autre voie. Il estime qu'il con
viendrait d'accueillir plus largement les sujets proposés, 
sans attendre qu'une place leur soit faite par la dispa
rition des commissions existantes. Par le jeu même de 
la concurrence vitale, les sujets faisant l'objet de travaux 
assidus et actifs l'emporteraient sur ceux laissés en som
meil.

Pour sa part, il verrait volontiers ajouter deux ou trois 
sujets écartés la veille, notamment celui sur l ’exécution 
des décisions do justice internationales, sans exclure la 
légitime défense. Il lui semblé, en effet, que, contraire
ment a ce qui a pu être affirmé, la discussion et le vote 
du rapport de M. Politis sur le régime des représailles 
en temps de paix ont montré que le sujet le plus intéres
sant était, non pas la légitime défense, mais l'exécution 
des décisions de justice internationales.

MM. A udinet et N iboyet regrettent également qu'ait 
été écarté en droit international privé le sujet sur la lé
sion. Ils se demandent s'il ne pourrait pas être repris, 
au cas où des commissions seraient supprimées confor
mément au vœu de M. Politis.
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M. B asdhvaxt l’ait observer que si deux commissions 
ont disparu, par suite de l ’adoption des projets votés par 
l ’Institut à la présente session et une troisième sur la 
demande de son rapporteur, cinq nouvelles seront consti
tuées du fait de l’adoption des sujets retenus par l'Insti
tut. Pour sa part, il approuve pleinement la proposition 
de M. Polit is, bien qu'elle impose au Bureau une lourde 
charge et un devoir pénible à remplir.

Il ne saurait, au contraire, adhérer à la proposition 
de M. de Lapradelle qui, aboutissant à multiplier les 
commissions, rendrait difficile P observât ion de la règle 
limitant trois le nombre des commissions dont chaque 
membre ou associé peut faire partie».

Quant à revenir sur les décisions prises la- veille, c’est 
une solution qui lui paraît impossible, ces décisions ayant 
été prises en connaissance de cause et sans malentendu.

M. l u  S horhtaiuh gionûkal croit également que ce serait 
un mauvais précédent. Il estime tout îl lait juste la pro
position de M. Politis qui, seule, permet d’éviter d’im
mobiliser indéfiniment certains membres ou associés dans 
des commissions tombées en somjnoii. Si la mise en congé 
ou la suppression de certaines commissions permettait 
d'envisager l'inscription d’une nouvelle question, le Bu
reau ne s’y refuserait pas.

L’Institut marque son accord sur cette façon de pro
céder.

La séance est lovée à 17 h. 10.
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Séance de clôture
Vendredi 10 oetobre.

La séance esc ouverte A, 18 h. 10, sous la présidence
d e  M. IlASDFA’ANT.

Celui-ci s’excuse tout d’abord de la déception que sa 
présence doit causer A> l’Institut. Sans doute s’atten
dait-on à voir à sa place M. Lyon-Caen. M. le Secrétaire 
général et M. Paadevant lui-méme sont allés lui rendre 
visite pour lui demander de présider cette dernière 
séance. Les considérations d’Age, sinon de santé, les ont 
empêchés d'insister. L’Institut restera reconnaissant il 
M. le Doyen Lyon-Caen des paroles qu’il a prononcées 
de sa voix toujours ferme, à la séance d’ouverture et il 
lui exprime très respectueusement l ’hommage de sa sin
cère gratitude et de sa vive affection.

Lio P résident inform e ensu ite  les associés des décisions 
qui v iennent d ’ô tre  prises, en séance adm in istra tive , 
q u an t au  choix du siège de ht prochaine session e t il la  
désignation  des personnalités appelées à  ht p résider.

11 fait accorder au Secrétaire général le pouvoir d’ap
prouver les procès-verbaux des séances du vendredi, qui 
ne pourront être distribués en raison de la clôture de la 
session.

M. S imon« exprime, non seulement en son nom, mais, 
il en est certain, au nom de tous les membres de l’In
stitut qui ne sont pas ressortissants de la République 
française, les sentiments de profonde gratitude dont ils 
sont animés envers les membres et associés français qui, 
A, la suite du transfert de la session de Madrid A> Paris,



704 DEUXIÈME PARTIE

•s© sont, à la dernière heure», chargés de la lourde tûehe 
d’une organisation improvisée.

Si la session, malgré les circonstances tragiques qui 
l ’ont accompagnée, est destinée il rester, dans les an
nales de l'Institut, une des plus mémorables, une des 
plus fertiles eu résultats scientifiques, ce sera, sans 
doute, en grande partie dû au zèle infatigable, au talent 
d’organisation extraordinaire et il l'obligeance vraiment 
confraternelle des membres et associés français, ainsi 
qu’à la manière magistrale dont ils ont su se prévaloir 
des bons offices du Bureau.

M. Simons termine en demandant qu’il soit pris acte 
au procès-verbal des vifs remerciements adressés par 
l ’Institut aux membres et associés français.

M. Bouion remplit aussi un agréable devoir en expri
mant ses remerciements au Bureau, spécialement à ses 
membres permanents qui ont su faire face si rapidement 
aux changements rendus nécessaires par la situation en 
Espagne, ainsi qu’aux membres élus pour présider la 
session.

L’Institut tout entier a conscience do l ’importance 
capitale du rôle rempli par son Bureau. Dan» l’accom
plissement de sa mission, celui-ci peut compter sur une 
confiance et une reconnaissance absolues.

M. P olitis tient à  manifester plus particulièrement sa 
gratitude à celui qui est l ’organe permanent et moteur 
de l’Institut, M. Ch. De Vissclier, secrétaire général, 
chez qui la conscience la plus scrupuleuse du devoir s ’a l
lie aux sentiments les plus ardents d’affection et de dé
vouement envers tous.

M. DK L apraüellio remercie Mlle Basdevant et MM. Au- 
dinet et Baak, secrétaires chargés d'assurer la rédaction 
des procès-verbaux.
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Lie Secrétaire général s’associe il- ces remerciements 
en y comprenant lies attachés au secrétariat: MM. Jac
ques Politis, Donnedieu de Vabres et Dennery, ainsi que 
M. Claude Mercier et le service de la dactylographie.

Le P résident, en sa double qualité de membre fran
çais et do membre du Bureau, remercie, il son tour, des 
paroles si aimables qui viennent d’être prononcées.

— C’est peine, dit-il, si la session a été tenue à 
Paris, puisqu'elle a eu lieu il l’Institut International* 
de Coopération Intellectuelle. L’Institut y a  été encore 
un peu comme l’invité de l’Espagne, puisque celle-ci 
joue un rôle éminent dtuis cette organisation. Il y a 1 été 
surtout l ’hôte d’un directeur particulièrement favorable 
il cette besogne de coopération internationale il laquelle 
l’Institut a été, de tout temps, attaché. Sans doute, lors 
de la session de Lausanne, avait-il été reçu il Genève 
par le Secrétariat de la Société des Nations, par l’Union 
pan-américaine, à Washington, après la session de New- 
York, mais jamais jusqu’ici il n’avait bénéficié, de la 
part d’une institution internationale, d’une hospitalité 
aussi complète et aussi prolongée.

Les remerciements qui ont été adressés au Bureau, 
les membres et associés les mentent eux aussi. C’est par 
leurs rapports bien étudiés, par leur participation éclai
rée aux débats qu’a pu être assuré le succès de la session. 
A la fin de la session d’Oslo, on pouvait se demander 
si les travaux de l’Institut ne traversaient pas une crise. 
Cette crise, si elle a existé, a, en tout cas, été victorieu- 
ment surmontée.

Trois importants projets ont été discutés et adoptés. 
Sur le rapport de M. Strupp, l’Institut s’est montré 
favorable ù> la création d’une organisation internationale
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destinée à s'occuper de toutes les questions que peuvent 
faire naître le« diverses utilisations de ht mer. Eclairé 
par M. Vallotton, il a étudié le problème ancien, mais 
complexe, de la condition des fleuves internationaux. En
fin, sur une question vieille comme le droit international 
lui-mèine, puisqu’elle a fait l ’objet des premières mono
graphies consacrées à cette science. l’Institut n’a pas 
hésité, ayant à examiner le régime des représailles en 
temps de paix, â suivre le guide si compétent, si sûr, 
si éclairé qu'est M. Politis, en adoptant des principes 
et des solutions vraiment favorables au progrès et au 
développement du droit international.

Sans doute est-il regrettable que d’autres projets, qui 
étaient mûrs, n’aient pu être discutés. Du moius laut-il 
se féliciter qu’ils aient été mis sur pied, grûce à l’amé
lioration des méthodes de travail en commission, mé
thodes qui pourraient encore être améliorées par des 
procédés dont l ’avenir révélera l’utilité.

Ainsi la session qui s'achève, bien qu’improvisée et 
écourtée par suite des circonstances, fera, grâce â sa 
sérieuse préparation scientifique, honneur à l ’Institut. 
O’est une très grande satisfaction pour M. Basdovant 
que d’avoir eu à en établir le bilan.

Le succès obtenu est dû pour une large part à l'effort 
collectif, discipliné et efficace. L’influence morale exer
cée sur la marche des travaux par la personne si vénérée 
de i’éminent Doyen Lyon-Caen n’y a  certainement pas, 
non plus, été étrangère.

M. P omtis propose l’envoi d’un message d’affection 
et de respect à M. le baron Albéric Rolin. Si son grand 
age l’a retenu loin de la session, il lui a, en quelque 
sorte, donné sa bénédiction paterneJle. Il a été de comr
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avec cot Institut de Droit international, dont il a été, 
pendant un demi-siècle, l’ouyrier fidèle et dévoué et au
quel sa famille a donné des membres dont la haute valeur 
scientifique est appréciée de tous.

Mais l’honunage serait incomplet, s’il n’était adressé 
aussi ù, cette admirable femme qu’eet Mme la baronne 
Albéric Rolin. Constamment, celle-ci a soutenu son mari 
dans son amour et son dévouement il l ’égard de l ’Institut 
qu’elle-mémc a, plus d’une fois, si heureusement comparé 

une grande famille; avec lui, elle a formé ce couple 
d’élite dont ceux qui ont été leurs hôtes dans la chère 
maison de Gand gardent im périssable souvenir. Qu’elle 
lui soit donc associée, par la formule lia plus convenable 

sa discrète modestie, dans la manifestation d’affec
tueux respect que l ’Institut doit à »on Président d’hon
neur.

M. Valdotton exprime le regret que l’élément féminin 
n’ait pas été mêlé davantage à la vie de l ’Institut, en 
raison des circonstances. Mais il remercie le Comité des 
Dames, des visite» et des réunions qu’il a su organiser 
pour charmai» les loisirs des personnes accompagnant 
ceux qui ont participé il la session.

La séance est levée à 18 h. 40.
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Résolutions votées par l’Institut 
au oours de sa XXXIX* Session

I. —  Régime des représailles en temps de paix

(Quatrième Commission.)
A hticlr pr e m ier .

Les représailles sont des mesures de contrainte, déro
gatoires aux règles ordinaires du droit des gens, prises 
par un Etat A Ja suite d’actes illicites commis à son pré
judice par un autre Etat et ayant pour but d’imposer à 
celui-ci, au moyen d’un dommage, le respect du droit.

A rticle 2.
Ne rentrent pas dans les termes de l ’article premier 

et restent par conséquent en dehors des prévisions du 
présent règlement notamment :

1 ° Les mesures de contrainte, telles que la rétorsion, 
qui ne dérogent pas aux règles ordinaires du droit des 
gens ;

2° Les mesures résultant des principes généraux du 
droit en matière d’obligations, applicables aux rapports 
internationaux ;

3° Les mesures de contrainte reconnues légitimes par 
une autorité internationale compétente et exercées con
formément au régime qui leur est propre;

4° La légitime défense.
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A rticle 3.
Les représailles sont de diverses catégories. Elles se 

distinguent notamment en représailles armées et en 
représailles non armées.

Les représailles armées sont celles qui comportent le 
recours A la force sous quelque forme que ce soit, mili
taire, navale ou aérienne.

A rticle 4.
Les représailles armées sont interdites dans les mêmes 

conditions que le recours A la guerre.
A rticle 5.

Les représailles môme "non armées sont interdites 
quand le respect du droit peut être effectivement assuré 
par des procédures de règlement pacifique.

Eu conséquence, elles doivent être considérées comme 
interdites notamment :

Io Lorsqu’on vertu du droit en vigueur entre les par
ties, l’acte dénoncé comme illicite est de la compétence 
obligatoire de juges ou d’arbitres ayaut compétence 
aussii pour ordonner, avec la diligence voulue, des me
sures provisoires ou conservatoires et que l ’Etat déten
deur ne cherche pas A éluder cette juridiction ou A en 
retarder le fonctionnement;

T  Lorsqu’une procédure de règlement pacifique est en 
cours, dans les conditions envisagées au Io, A moins que 
les représailles n’aient été légitimement prises aupara
vant, réserve faite de leur cessation décidée par l’auto
rité saisie; >
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3° Lorsqu’tiue procédure de règlement pacifique abou
tit à» une décision obligatoire que l’Etat défendeur exé 
ente de bonne foi.

A rticle 6.
Dans l ’exercice des représailles, l’Etat doit se confor

mer aux règles suivantes :
1 ° Mettre au préalable l’Etat auteur de l’acte illicite 

en demeure de le faire cesser et d'accorder éventuelle
ment les réparations requises ;

2° Proportionner la contrainte employée ù» la gravité 
de l’acte dénoncé comme illicite et à l ’importance du 
dommage subi ;

3° Limiter les effets des représailles à l ’Etat contre qui 
elles sont dirigées, en respectant, dans toute la mesure 
du possible, tant les droits des particuliers que ceux des 
Etats tiers;

4° S ’abstenir de toute mesure de rigueur qui serait 
contraire aux lois de l’humanité et aux exigences de la 
conscience publique;

5° Ne pas détourner les représailles du but qui en a 
déterminé initialement l ’usage; et

6° Cesser les représailles aussitôt qu’il aura été obtenu 
une satisfaction raisonnable.

A rticle 7.
L’Etat qui subit des représailles licites, exercées dans 

les limites indiquées ci-dessus, ne peut pas riposter par 
des mesures de représailles.

Il en est, toutefois, autrement sii l ’Etat exerçant des 
représailles licites abuse de son droit, en transgressant
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les règles qui, conformément à Particle G, en régissent 
Pexeroice. Dans ce (tas, son adversaire peut recourir 
contre lui A> des représailles en observant les conditions 
établies il Particle G.

A r t ic l e  8 .
L’usage des représailles reste toujours soumis au con

trôle international. Il ne peut, en aucun cas, échapper 
ii la discussion des autres Etats, ni, entre membres de 
la Société des Nations, être soustrait A l’appréciation des 
organes de la Société.

A r t ic l e  9 .
Les différends relatifs à l’interprétation ou A l’appli

cation du présent Règlement seront soumis & la Cour 
permanente de justice Internationale, A, moins que les 
Etats intéressés ne préfèrent les déférer A. un Tribunal 
arbitral.

II. —  Création d’un Offloe international des eaux

(Cinquième Commission.)
L'Institut de droit international,
Considérant que l ’accroissement incessant des utilisa

tions de la mer rend nécessaire la création d’une organi
sation internationale destinée A. s’occuper de toutes les 
questions d’ordre international nées ou pouvant naître 
à cette occasion ; que cette organisation, tout en n’ayant, 
en général, que des fonctions d’investigation et de docu 
mciitatiou, devrait aussi prêter son concours pour colla-
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borer à.l'élimination des controverses qui pourraient se 
produire,

Estime désirable la conclusion entre Etats d’une con
vention reposant sur les principes énoncés ci-après :

A rticle pr e m ie r .
Il est institué une organisation permanente chargée :
1Q De contribuer il l’établissement d’un régime juri

dique général de la mer conforme aux intérêts communs 
de la collectivité internationale ;

2° De faciliter la solution des différends qui surgi» 
raient à cette occasion entre les Etats.

A rticle 2.
L’organisation comprend :
1° Une conférence générale composée des représentants 

des membres de l’organisation ;
2° Le Bureau international de la mer ;
3° Un Comité spécial permanent.
Le Bureau de la mer a une mission d’étude, de consta

tation et d'examen. Il sert d’intermédiaire, dans toute 
l’étendue de sa mission, entre les divers membres de l ’or
ganisation.

Le Comité spécial, composé de personnalités particu
lièrement versées dans le droit international maritime, 
agira en qualité de commission de conciliation en cas de 
différends entre les membres de l ’organiisation.
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A rticle 3.
En cas île litige sur (les questions de la compétence de 

l ’organisation prévue par l’article précédent, les mem
bres de l ’organisation s’obligent il conclure un compro
mis le déférant il la décision de la Chambre des commu
nications et du Transit de la Cour permanente de justice 
internationale, dans les limites de sa compétence.

Article 4.
Tous litiges relatifs à l ’interprétation de la présente 

convention seront soumis, par la partie la plus diligente, 
à la Cour permanente de justice internationale statuant eu séance plénière. III.

III. —  Règlement pour la navigation 

dee fleuves Internationaux

(Sixième Commission.)
A rticle p r e m ie r .

Le présent règlement s’applique :
T° Aux fleuves dits internationaux, c'est-à-dire aux 

cours d’eau qui, dans la partie.naturellement, navigable 
de leur cours, traversent ou séparent deux ou plusieurs 
Etats, ainsi qu’aux affluents qui présentent les ,mèmes caractères ; . , * * i ! : i i ;¿P Aux voies qui, sans être internationales au sens do 
la définition ci-dessus, appartiennent aux catégories ci- 
après : a) voies navigables dites eaux intermédiaires
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(»litre deux fleuves internationaux; b) voies navigables 
artificielles ou autres ouvrages qui sont au seront éta
blis sur ou entre certaines sections du même fleuve inter
national, dans le but de suppléer aux imperfections de 
la voie fluviale naturellement navigable.

A uticijo 2.
La circulation sur une voie fluviale internationale est 

libre. Cette liberté comprend notamment :
a) Le droit pour tous les navires, bateaux, trains de 

bois et autres moyens de transport par eau, de circuler 
librement sur toute l ’étendue ' navigable de la voie, à 
charge de se conformer aux stipulations du présent ré
glement, et, le cas échéant, aux prescriptions supplétives 
ou d’exécution qui seront établies par les Etats rive
rains. Ces prescriptions devront ne pas être contraires 
aux dispositions du présent règlement;

b) Le droit pour les usagers d’utiliser en outre, pour 
eux et leurs marchandises, les voies et ouvrages men
tionnés è l’article premier, 2®, lettres a) ou b).

A utioIjK 3.
' Sur une même voie internationale, les ressortissants, 
les Mens et les pavillons (maritimes ou fluviaux) de tou
tes les riatiôns sont, en tout ee qui concerne directement 
ou indirectement la navigation, traités sur la base de la 
plus parfaite égalité et conformément au droit defcgens.

En particulier, aucune distinction n’est faite entre 
eux, ni en raison de'leur provenance oudestination, ni 
en raison dés ports on lignes maritimes on'autres, entre-
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pôts ou autres installations utilisés en eours de roujte, 
avant ou après leur passage sur la voie d’eau interna
tionale. ■ *

Il n’est accordé sur les voies d’eau internationales au
cun monopole ou privilège de navigation ni d’usage des 
ports publics et autres ouvrages, de leurs installations 
ou de leur outillage.

Si un Etat juge à propos d’établir, pour les transports 
de personnes et de marchandises de port à- port soumis

son autorité, des restrictions analogues & celles qu'un 
Etat peut apporter & la navigation en ce qui concerne le 
cabotage maritime» il ne devra le faire que d’une ma
nière qui n’implique pas la cessation de la navigation des 
autres pavillons sur le fleuve.

Articlk 4.
Tout bateau naviguant snr une voie internationale doit 

avoir un pavillon.
En vue de l’application du présent règlement, le pa

villon de tout bateau est déterminé d’après le lieu d’im
matriculation.

A l’égard des Etats dépourvus de littoral sur la mer 
ou sur la voie internationale, il suffit que ce lieu d’im
matriculation soit situé sur leur territoire.

A uticlk 5.
Sur le parcours comme à l’embouchure des voies navi

gables internationales, il ne pourra être perçu, aucune 
taxe ou redevance autre que celles ayant le caractère de 
rémunération d’un service rendu A la navigation) pour
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d'entretien de lu navigabilité ou l ’amélioration de la voie 
navigable.

Ces taxes do navigation seront calculées de manière h 
couvrir exclusivement les frais et dépenses réels, et éta
blies de manière à rendre inutile un examen détaillé (le 
la cargaison.

A uticlk 6.
Chaque Etat riverain peut percevoir, pour l’usage de 

l’outillage et de l’installation de ses ports, des taxes et 
redevances qui devront être égales pour tous et corres
pondre aux dépenses réelles d’établissement, d’entretien 
et d’exploitation.

A rticle 7.
Tout service public établi dans l’intérêt de la naviga

tion, sur une partie de la voie internationale ou dans un 
port de cette dernière, doit, s ’il n ’est gratuit, comporter 
des tarifs rendus publics, et calculés de manière i\ ne 
pas excéder le prix équitable du service rendu.

Ces dispositions s’appliquent notamment aux services 
des pilotes, avertisseurs, remorqueurs, tracteurs, éclu- 
siers.

A uticlk 8.
Les formalités douanières seront limitées au strict né

cessaire, de manière ft» retarder le moins possible la navi
gation. .
f Le transit, sur les sections où le fleuve formé frontière, 
est exempt de tout droit et de toute formalité non inflis 
pensable pour prévenir «la contrebande ou pour sauve
garder la santé publique; aux embouchures et sur les
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autres sections, les formalités relatives au transit sont 
réglées par accord entre les Etats riverains.

A l ’importation et il l’exportation par un port de la 
voie navigable internationale, les formalités douanières 
sont réglées par la législation générale de l ’Etat dudit 
port, sous réserve de l’observation des principes généraux 
de liberté et d'égalité des pavillons.

A moins de motif exceptionnel justifiant, par des né
cessités économiques, une dérogation, les droits de 
douane perçus à l ’importation et à l ’exportation par un 
des ports visés dans le présent règlement ne pourront 
être supérieurs à ceux qui sont perçus aux autres fron
tières douanières de l ’Etat intéressé sur les marchan
dises de même nature, de même provenance et de même 
destination.

Chaque Etat riverain demeure néanmoins libre de fixer 
ses tarifs douaniers et de prendre les mesures utiles en 
vue de la sauvegarde de l ’ordre et de la santé publique, 
mais en maintenant dans toute la mesure du possible 
la liberté de navigation et l’éga-lité de traitement.

Un bateau ne peut être confisqué il raison d’une in
fraction douanière commise par un membre de l’équi
page ou un passager sur une des voies visées dans le 
présent règlement.

A u tic lk  9 .
Les Etats riverains arrêtent entre eux les règles néces

saires en vue d'assurer la liberté et la sécurité de la navi
gation. Il en est ainsi, notamment, des règles relatives il 
la capacité du personnel et du matériel navigants.

L’application uniforme de ces règles doit être assurée
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par chacun des Etats intéressés ti la navigation. La. po
lice et l ’exploitation des ports demeurent dans la com
pétence exclusive de l’Etat sous la souveraineté duquel 
ces ports sont placés, sous réserve de l ’observation des 
dispositions du présent réglement.

A rticle 10.
Les Etats riverains prennent, chacun sur son terri

toire :
a) Les dispositions de police et d’inspection destinées 

il régler l’usage de la voie navigable dans l’intérêt de 
l ’ordre public et de la sécurité;

b) Les mesures utiles en vue de sauvegarder les inté
rêts de la navigation en matière de construction des 
ponts et autres ouvrages intéressant cette navigation :

g) Les mesures d’entretien et d’amélioration de la voie 
navigable, de balisage et de signalisation de celle-ci.

Dans le cas où leur accord est nécessaire, ils s’enten
dent préalablement, notamment en vue d’assurer l ’uni
formité du régime juridique et technique de la naviga
tion, le respect des dispositions du présent réglement, 
l’uniformité des règles relatives à la création, ù la per
ception et ù l ’affectation des taxes de navigation, et la 
solution des conflits pouvant résulter des divers usages 
du fleuve.

A rticle 11.
Les Etats riverains doivent s’inspirer des besoins de 

la navigation dans le choix du siège de leurs tribunaux 
chargés du jugement des litiges intéressant cette navi
gation.
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La procedure do ces tribunaux doit être aussi simple 
<jue possible.

A rticle 12.
Les règles do police et de navigation en vigueur sur 

une section du fleuve sont applicables aux bâtiments mi
litaires ou affectés un service public non commercial 
sur eette section.

A rticle 18.
Toutes les dispositions du présent règlement Rappli

quent aux bateaux, autres que ceux visés â Partiale pro
cèdent, qui sont la propriété d’un Etat, ou qui sont soit 
affrétés soit réquisitionnés par lui.

A im eras 14.
Les Etals signataires du présent règlement demeurent 

libres d’adopter, par des conventions particulières, un 
régime plus favorable â la navigation.

A uticlk 15.
Les différends relatifs à l’interprétation ou il l’appli

cation du présent règlement seront soumis, â défaut 
d’arrangement, amiable entre les Etats intéressés, il la 
procédure de conciliation, A l’arbitrage, ou au règlement judiciaire.
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TROISIEME PARTIE
Notices relatives aux Membres et Associés 

de l’Institut.
I. —  Notice nécrologique

K o c a u d  d e  C a u d .

Né à Limoges, le 20 mai 1852, Rouard de Gard fit, à 
la Faculté de Paris, de brillante« étude« de droit. Nommé 
agrégé des Facultés de Droit le l or janvier 1883, il fut, 
à ce titre, affecté à P Ecole de Droit d’Alger où il était 
déjà — depuis le 22 janvier 1880 — chargé d’un cours 
de droit civil. A Montpellier ensuite, en 1881-1885, à 
Toulouse, de 1885 à 1887, il enseigna le droit interna
tional privé. Il revint au droit civil en 1887 et fut, par 
décret du 0 décembre 1889, nommé professeur de cette 
matière. C'est seulement en 1910 qu’il demanda et obtint 
(décret du 21 janvier) la chaire de droit international 
privé; il devait la garder jusqu’à sa retraite, en 1921. 
En juillet de cette même année, il' fut nommé chevalier 
de la Légion d’Ilonneur. Il est mort à Toulouse le 1 juil
let 1931.

Telle est la carrière universitaire du membre de l’In
stitut de Droit International, cette année disparu. Mais 
ce serait bien mal connaître Rouard de Gard que de s’en 
tenir, pour lui, aux apparences officielles. Certes, il fut 
à Toulouse pendant plus de vingt ans — tous ses anciens 
étudiants en pourraient témoigner — un incomparable 
professeur de droit civil. Mais ce n’est pas aux questions 
de droit civil qu'il consacrait — une fois ses cours faits 
et bien faits — son activité scientifique. Etudiant à Pa
ris, il avait été l’admirateur et le disciple du grand iuter-
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nationaliste, Louis Renault, dont il parlait encore, à lia 
fin de sa vie, avec une émotion reconnaissante: le droit 
international Pavait conquis pour toujours. Attaché 
d’abord à» PEcole de Droit d’Alger comme chargé de 
cours, puis comme agrégé, il y prit, aux choses afri
caines, un intérêt qui devait aller toujours grandissant: 
à plusieurs reprises, il fit, dans le Nord de F Afrique, 
en particulier au Maroc, d’assez longs séjours; il aimait 
faire admirer ses visiteurs les livres rares ou curieux 
qu’il possédait dans sa bibliothèque très riche en ou
vrages relatifs è l ’Afrique. Le droit international, spé
cialement les problèmes de li’arbitrage et de la nationa
lité, les questions de droit international touchant, de 
près ou de loin, aux colonies et protectorats de la France 
en Afrique, tels furent les deux objets principaux de 
son effort. La. liste de ses publications suffit il montrer 
l'importance de celui-ci.

Il n’est donc pas étonnant que, dès 1895, à sa session 
de Cambridge, PInstitut de Droit International ait élu 
Kouard de Gard comme associé. En 1912, il la session 
de Christiania, Rouard de Gard devenait membre de cet 
Institut dont il aimait Pieuvre et l’esprit et auquel il 
n’était pas médiocrement fier d’appartenir. Il fut d'ail
leurs un membre aussi actif que possible de Passocia- 
tion ; il assista aux sessions de Venise (1896), de Copen
hague (1897), do La Haye (1898), de Bruxelles (1902), 
de Paris (1910), d’Oxford (1918), de Rome (1921) ; il in
tervint assez fréquemment dans les discussions, spécia
lement au sujet des conflits de nationalités, en 1896 
(A., XV, 238, 243, 244, 248), de la capacité des per
sonnes morales étrangères, en 1897 (A.f XVI, 293, 296 
et s.), des opérations sur valeurs mobilières, en 1910
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(A., XXII, 401 pi s.j, de bien d’autres encore (A., X V il, 
200, 248 ; XV11I, 200, 251, 205; X X III, 442; XXVI, 
551; XXVIII, 180, 190, 202). Vers la lin de sa vie, em
pêché de quitter trop longuement Toulouse, il continuait 
de s’intéresser aux questions étudiées (v. ses observations 
sur la question des mandats coloniaux, A., XXXIV, 
1028, pp. 70 et s.), aux élections d’associés nouveaux, à 
la vie tout entière de l’Institut. C’était lit un des climats 
préférés de son intelligence.

L’œuvre écrite de liouard de Card peut se caractériser 
en trois mots : objectivité, sobriété, clarté. Rechercher la 
vérité sans parti-pris ni passion en laissant le plus pos
sible parler les textes et les faits, dire l’essentiel, mais 
ne dire que l’essentiel sans souci des controverses et des 
discussions, exposer, en un style dépouillé et précis, dans 
un ordre rigoureux et fortement marqué, les résultats 
de sas travaux, ce furent les buts que Itouard de Card 
se proposa, les règles qu’il s ’imposa et qu’il suivit sans 
défaillance. Des ouvrages souvent brefs, mais bien infor
més, complets, cent fois remis sur le métier, furent le 
fruit de cette discipline. Une partie d’entre eux consti
tue, pour H’Afrique française du Nord, un ensemble peut- 
être unique de documentation et d'étude. Mais la per
sonnalité de Uouard de Card déborde l’œuvre qu’il laisse. 
Cet écrivain si calme, si froid, fut le plus vivant, le plus 
ardent des maîtres: il aimait et savait enseigner; il 
intéressait, il instruisait, il entraînait. Du grand pro
fesseur, il avait les deux qualités essentielles, la clarté 
d’esprit qui lui permettait, ayant compris, de faire com
prendre, la chaleur de conviction qui lui donnait les mots 
et l’accent qui subjuguent. A ceux qui l ’ont connu dans 
sa vie quotidienne comme dans sa vie intellectuelle, le
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goiU, la passion do la méthode apparaîtra peut-être 
comme le trait dominant de son caractère, i l  réfléchis
sait, décidait, agissait. Il fut une intelligence lucide au 
service d’une forte volonté.

J .  Maury,

Publications:
1° Droit civil:

De la distinction entre la responsabilité contractuelle et 
la responsabilité délictuelle, 1891 ;

Encore quelques mots sur la distinction entre la respon
sabilité contractuelle et la responsabilité délictuelle, 
1891 ;

Des droits de l’époux sur la succession de son conjoint 
prédécédé, d’après la législation actuelle, 1891;

Une évolution juridique. Etude sur le caractère décla 
ratif du partage dans l’ancien droit et te droit actuel, 
1891;.

2° Droit in ternational :
L'arbitrage international dans le passé, le présent et 

l’avenir, 1877 ;
La guerre continentale et la propriété, 1877 ;
De l ’échange des actes de l ’état-civil entre nations par 

la voie diplomatique, 1879 ;
Les annexions et les plébiscites dans l ’histoire contem

poraine, 18S0;
L’assistance judiciaire et les étrangers en France, 1887 ;
Condition de l’individu né en France de parents étran

gers d’après le Code civil et d’après la proposition de 
loi sur la nationalité, 1887 ;

Etudes do droit international, 1890;
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Les destinées de l’arbitrage international depuis la sen
tence rendue par le Tribunal de Genève, 1892;

Un protectorat disparu: L’annexion de Tahiti et de ses 
dépendances, 1894 ;

L’Alsace-Lorraine et le projet de neutralisation, 1895 ;
Le différend franco-brésilien relatif à la délimitation des 

Guyanes, 1897.
La nationalité française, l ro éd., 1898; 2e id., 1922.

3° Colonies et 'protectorats de la France en Afrique :
Etude sur la naturalisation en Algérie, 1881;
Les traités de protectorat conclus par la France en 

Afrique, 1897 ;
Les traités entre la France et le Maroc, 1898 ;
Les possessions françaises de la cote orientale de 

l’Afrique, 1899 ;
Les territoires africains et les conventions franco-an

glaises, 1901;
La France et les autres nations latines en Afrique, 1903 ;
L’ile de Pérégil, son importance stratégique, sa neutra

lisation, 1903;
Les relations de l ’Espagne et du Maroc pendant le 

X V IIIe et le X IX e siècles, 1905;
Les territoires africains et les relations franco-anglaises, 

1905 ;
La politique française à l'égard de la Tripolitaine pen

dant le dernier siècle, 1900 ;
Traités de la France avec les pays de l’Afrique du Nord, 

1900;
Une compagnie française dans l ’Empire du Maroc au 

XVIIe siècle, 1908;
La représentation des indigènes musulmans dans les 

conseils de l’Algérie, 1910;
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Traités de délimitation concernant l’Afrique française, 1010 (avec deux suppléments, 1913, 1920);
La France et la Turquie dans le Sahara oriental, 1910 ;
Livres français des XVII0 et X V II1° siècles concernant 

les Etats barbaresques (Régences d’Alger, de Tunis, de 
Tripoli et Empire du Maroc), 1911;

La défaite des Anglais à Tanger en 1664, 1912 ;
Traités et accords concernant le protectorat de la France 

au Maroc, 1914 ;
La Turquie et le protectorat français en Tunisie, 1916;
Xotre droit de préférence sur le Congo belge et le traité 

franco-allemand du 4 novembre 1911, 1917;
Le prince de Bismarck et l’expansion de la France en Afrique, 1918;
Les traités de commerce conclus par le Maroc avec les 

puissances étrangères, 1919;
Accords secrets entre la France et l’Italie concernant le 

Maroc, et la Libye, 1921;
La France et l’Italie et l’article 13 du pacte de Jxmdres, J 923;
Le traité de Versailles et le protectorat de la France au 

Maroc, 1923;
Les mandats français sur le Togolamd et le Cameroun, 

1925 ;
Le statut de Tanger d’après la convention du 18 décembre 

1923, 1925 ;
Le début de la conquête de l’Algérie. Les arrangements 

conclus par le général Clauzel avec le boy de. Tunis 
(1830-1831), 1927;

Les modifications du statut de Tanger d’après les accords 
du 25 juilet 1928, 1928;

L’Ethiopie au point de vue du droit international, 1928;
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Le différend franco-italien concernant la frontière mé
ridionale de la Libye, 1021);

Les Etats-Unis <TAmérique et le protectorat de la France 
au Maroc, 11X10 ;

Situation internationale du Soudan égyptien depuis Fin- 
dépendance de F Egypte, 1032.
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II. —  Notices relatives aux Associés élus 

à la Session de Paris, en 1934

M. Mmins (Fernand).
Xé le I2 juiillct 1802; Docteur en droit; Avocat près la 

Cour d'Appel de Bruxelles (1910) ; entré dans la carrière 
diplomatique (1020); Conseiller de légation; juriscon
sulte udj. du Ministère des Affaires étrangères; profes
seur de droit international public, de droit constitution
nel et d’histoire diplomatique à l ’Ecole de Guerre. — 
Délégué du Gouvernement belge ¿\ la Conférence de La 
Jfave pour l’Union internationale pour la protection de 
la Propriété industrielle (1025), A ¡’Association interna, 
tionale de droit maritime (session de Gothembourg et 
d’Amsterdam). Secrétaire des Conférences diplomatiques 
de droit maritime ¡1 Bruxelles (1.922, 1923 et 1020). Mem
bre de la Société d’Histoire moderne.

Publications concernant le droit international. — Le 
Traité de conciliation et de règlement judiciaire entre la 
Belgique et la Suède (Revue de Droit international et de 
Législation comparée (1920). — L’assurance obligatoire 
des émigrants (//>., 1028). — IVarticle 28 de l’Acte Géné
ral d’arbitrage (lb v 1030). — La Convention générale en 
vue de développer les moyens de prévenir la guerre et la 
sécurité de la Belgique (/&., 1032). — Le Traité interna
tional et la Constitution belge (/&., 1931). — La Cour de
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Cassation do Belgique (dans Die Höchsten Gerichte der 
Welt du Dr J. Magnus, chez Moeser, Leipzig, 1929). — 
Notices dans la Revue de Droit international et de Légis
lation oomjmree et dans le Bulletin de VJLnstitut inter- 
ntédi a i rc In lern a 1 ion al.

M . R ip e r t  (Georges).
Ne le 22 avril 18SÜ, à. La Ciotat (Bouches-du-Rhône), 

professeur à la Faculté de droit de Taris; docteur en 
droit de la Faculté d’Aix (1902) ; agrégé des Facultés de 
droit (1906)) ; agrégé et professeur de droit civil h la Fa
culté de droit d’Aix (1006 3018) ; agrégé \\ la Faculté de 
droit de Taris (1018) ; professeur de droit civil à cette 
Faculté (1022) ; professeur de droit commercial et mari
time (1023) : membre du Conseil de TUniversité et asses
seur du doyen ; membre du Conseil supérieur de Tlnst na 
tion publique; pro lessen r de législation maritime» compa
rée à l’Ecole libre des Sciences politiques; professeur à 
l'Ecole des Hautes Eludes commerciales; professeur à 
PEcole Coloniale; professeur aux cours de civilisation 
française (Sorbonne) ; président de l’Association fran
çaise de droit maritime; vice-président de la Société de 
législation comparée; vice-président du Comité interna
tional de T Aviation; vice-président de la Société d; Etu
des législatives; délégué du gouvernement français aux 
Conférences diplomatiques de: 1 ° Bruxelles (1022 il 1026) 
pour Tonification du droit maritime; 2° Taris (1027); 
Varsovie (1020) ; Rome (1033) pour l’unification du 
droit aérien; 3° Genève (1030) pour l ’unification du 
droit .fluvial ; 4° Rome (1933) pour la révision de la Cou-
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vention do Home sur les transports par chemin de fer; 
expert du gouvernement français au Comité internatio
nal d'experts juridiques aériens (C.I.T.E.J.A.) ; membre 
du Comité technique des transports combinés des Com
munications et Transit (S. D. N.) ; conseil juridique du
B. I. T. à la Conférence du travail maritime de 1926.

Décorations. — Officier de la Légion d'Honneur; 
Grand Officier de la Couronne d'Italie; Commandeur de 
St-Sava (Serbie) ; Officier de l'Ordre de Léopold (Bel
gique) ; Officier de la Couronne d'Italie.

(Iüuvrcs prinoipales---- L'exercice du droit de propriété
dans ses rapports avec les propriétés voisines (1902). — 
Traité de droit maritime, 3 vol., 3° éd. (1930 1931). — 
Traité élémentaire de droit civil de M. Planiol (1917), 
3 vol. — Traité pratique de droit civil français (en 
collaboration), 14 vol. (1925-1932). — La Règle morale 
dans les obligations civiles (ouvrage couronné par l'In
stitut), 3° éd. (1933). — Les règles du droit civil applica
bles aux rapports internationaux (Recueil (le Cours de 
La Haye, 1934).
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III. —  Publications des Membres 
durant la période 1932-1934

A iaari:z (Alejaudr o).
(( Los sources du Droit dus Gens ». Observations aux 

Kapport et Projet de la 21° Commission de l’Institut de 
Droit international.

A i-dimot (Eugène).
« Du conflit des lois relatives aux effets patrimoniaux 

du mariage » ((’ours A l ’Académie de Droit international 
de, La Haye, Recueil des Cours, 4932, tome II).

« Le norme del diritto intornazionale privato nel* 
progelto di riforme del Codice civile italiano, comparate 
cou la legislazione et la giurisprudenza francesi » (Annua- 
rio di diritto coin punit o r di stndi legislativi, vol. V II).

« L’évolution du droit international privé: la loi natio
nale et la loi du domicile » (Journal du Droit interna
tional, 1932).

Notes au Pecueil Sirey.
Daiu lay (Thomas).

« Wliat might hâve been and a prédiction », dans Coin 
tnnporanj Rericw , août 1.934.

]>auRA (Eranscisco-Léon or: la;.
« Sentences des Tribunaux Arbitraux Mixtes franco- 

autrichien, franco-hongrois, rou ma no-hongrois, gréco- 
bulgare », etc. (Société anonyme du Kecueil Sirey, Paris).
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Bouhqtjin (Maurice).
1) Conférence pour la réduction et la limitât ion des 

armements : a) « Rapport» sur la question du Contrôle » : 
24 octobre 1082 (Conf. 1), Bureau 22) ; 14 novembre 1082 
(Conf. D, Bureau 86) ; T décembre 1988 (Conf. D ). Bu
reau (C. D. G.) 3) b) « Rapport sur la.question des Ga
ranties d’exécution », 28 juin 1034 (Conf. D, O. G., 
C, G. E., 4).

2; Institut international de Coopération Intellectuelle. 
Conférence de Paris (mai 1034) : « Rapport sur le pro
blème de la Sécurité collective » (Bulletin de VInstitut 
International de Coopération Intellectuelle, n°8 40-41).

Cavaoliicui.
Corso di diritto inter nationale (3A edizione, Napoli, 

1081).
« Diritto e violcnza nei rapport] internazionali », 

Discorso inaugurale (nolîa Rirista di diritto inter nazie- 
nale, 1083, l’asc. IV).

« Effets juridiques des changements do souveraineté 
territoriale » (Revue de Droit international et de Léf/is- 
talion comparée, 103-1, n° 2).

D iicna (Giulio).
« La protection diplomatique en cas de décès de la 

personne lésée » [Rerue de Droit international et de Lé- 
(/¡station comparée, 1081, n° 2).

« La rexisione (Ici Trattati et l ’Art. 10 del Batto délia 
Société, delle Nazioni » ( Rendiconti del Reale Istitu to
Lombardo di ticienzc e Lettere, vol. LXYIi, fa se. Yl-X, 
1031).
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D epuis (Oharles-Alfred-Marie).
Conférences de droit international (Organisâtion inter

nationale. Droit de la guerre sur terre), faites il l’Ecole 
supérieure» de l'Intendance (1 vol. in-8°, 1983).

« Lu Sainte Alliance et le Directoire européen, de 181 T» 
à 1818 » (deux articles dans la Berne d’Histoire diplo
matique de 1981 ».

E rich (Ha Îacl-Waldemar).
« Les pactes superposés » (Académie diplomatique, 

7° année, n" 2, 1933).
« L’évolution et les traits caractéristiques du droit 

public en Finlande » (extrait de La Costituzione degli 
8tatsvetenskaplig Tidskrift, 1938).

(( Angreppsfragan i dess nyasto utformuing » (La ques
tion de l'agression dans sa phase actuelle, in revue 
Statsvctcnskaplig Fidskriftf 1933).

Gemma (Scipione).
1/fmpcro Britannico (llologna, Zanichelli, cd., 1933, 

XII).
Gi i )e e  .(Gilbert).

Le droit international public de la mer (Paris, Librai
rie du KcGueil Sirey). Tonie T: « Introduction. La Haute 
Mer » (530 pp.), 1932. Tome II : « Les Eaux intérieures » 
Cm  pp.), 1932. Tome III: « La Mer territoriale et la, 
zone contiguë » (811 pp.), décembre 1934.

Hammausk.jöld (Knut-11 jalmai*-Leonard).
« Une nouvelle loi municipale pour Stockholm », rap

port et projet.
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H ÜBER (Max).
Grundlagen nationaler Erneuerung (Zurich, 1034).

Kuaus (Herbert).
J) « Interesse und zwischenstaatliche Ordnung » (in 

Niemeyers Zeit sehr ift f  ür Internationales Recht, 1934 ).
2) Die Krise des zwischenstaatlichen Denkens (Verlag 

Vandenhoeck und Itupprccht, Göttingen, 1933. Heft IX  
der « Abhandlungen aus dem Seminar für Völkerrecht 
Diplomatie und Aussenpolitik » an der .Universität Göt
tingen).

Le Fun (Loubs-Erasme).
« L’affaire de Letitia » (Revue générale de D . J. P., 

1931).
« Le conflit du Chaco boréal » (Revue de droit interna- 

lional, 1931).
« La Société des Nations et la crise actuelle » (Séances 

et travaux de l’Académie des Sciences morales et poli- 
tiques} 1931).

« La Démocratie et la crise de PEtnt. » (dans les A r
chives de philosophie du droit et de sociologie juridique, 
1931).

Maiiaim (Ernest-Aimé-J.).
« The principles of the International Labour Legisla

tion » (Annals of the American Academy of Political and 
Social Sciences, vol. 1 f>(>, mars 1933, pp. 11-18).

« Les Principes de la Dictature et les Postulats de la 
Démocratie » (Revue de VInstitut de Sociologie Solvay, 
Bruxelles, 1931, n° 3, pp. 111-153).
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« The Historical ami Social Importance of the Inter
national Labour Législation » (dans The Origins of the 
international Labour Organization, édité par James T. 
»Shotwcll, New-York, Columbia University Press, 1934, 
2 vol. in 8 1, T. I, pp. 3-19).

Mandelstam (André-N.).
1 ) « L’interprétation du Pacte Briand-Kellogg par les 

gouvernements et les parlements des Etats signataires ». 
(Extrait de la Hernie Générale de Droit International 
Public, 1931.)

2) « Les dernières phases du mouvement pour la pro
tection internationale des droits de l'Homme ». (Extrait 
île la Revue de Droit International, 1933 et 1934.)

3) « La politique russe d'accès il la Méditerranée au 
XXe siècle ». (Recueil des Cours de VAcadémie de Droit 
International de La liage, 1934.)

Niiomioyek (Theodor).
Geschichlc der Htadi Rom (2 volumes), 1933, sous 

pseudonyme: Neomario.
Noldk (Baron Boris).

Révolution en, Ryseland, Stockholm, 1932.
« La clause de la nation la plus favorisée et les tarifs 

préférentiels » (Recueil des Cours de VAcadémie de Droit 
International, 1933).

« Le Droit soviétique et ses transformations » (Revue 
de VUniversité de Bruxelles, 1933).

« Problèmes modernes du régime de la nation la plus
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favorisée » (Revue de Droit international et de Légiste 
tion Comparée, 1933).

Art. « Russie » dans le Supplément du Répertoire de 
Fuzier-I lem n a im , t. X I 1, pp. 152-182 (1934).

P olitis (Nicolas).
Divers articles dans les Revues, notamment dans 

L ’Esprit International.
RiJUTiansK.TdLi) (Oliarles-Louis-Augustc-Axel de)

Ont Statsregîeringen (Ups., 1932) : « Sur le droit l>ud 
gétaire de la Suède ».

« La nationalité et la famille » (Revue de Droit int. et 
de législation comparée. 1933).

Aperçu du droit administratif matériel (en suédois), 
Upsala, 1933.

Les lois constitutionnelles de la Suède (en suédois), 
Upsala, 1931, 2° édition.

S imons ( l)r Walter).
1 ) J)ic Rcehtspreehung des Staatsgeriehtshofs fiir das 

Deutsche Reich (mit Dr H. 1 1 . Lammers), Bd. 3, 1, 5; 
Berlin, (ïeorg Milke, 1931-32-33);

2) The Evolution of International Luw in Europe sinee 
Grotius; New llavcn, Yale University Press, 1931;

3. Samuel Pufendorf, de Jure Naturae et Gentium libri 
oeto, Introduction : Oxford, Clarendon Press, 1934.
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Stkupp (Karl).
Neutralisation, Befriedung, Entmilitarisierung, 1933; 

« Les règles générales du droit de la paix » (Cours pro
fessé «à l ’Académie de Droit International de La Haye, 
en 1934).

Taokb (Baron Michel de).
« Les origines de l’Arbitrage international: Antiquité 

et Moyen Age ». Paris, 1933 (Recueil des Cours de VAca
démie de Droit International de La Haye).

Uukutta (Francisco José).
La Gorte Permanente de Justicia inlcrnacionale, Bo

gota, 1933.
VaïjIjOtton i>’E ut,ach (dames).

Avis de droit donnés M. le Haut Commissaire de la 
Société des Nations à Dantzig, dans les litiges dantzico- 
polonais ci-après :

1 ) En juin-juillet 1933, concernant la « défalcation des 
ristournes de droits de douane il l ’exportation ».

2) En septembre 1933, affaire ; Comité d’ouvriers 
(« Application de la loi dantzikoise aux chemins de fer 
polonais »).

3) En décembre 1933, affaire: « Mise ft» la retraite de 
■ certains fonctionnaires ».

4) En décembre 1933, affaire : Requête de la Ville L i
bre de Dantzig, du 2G avril 1932, relative la « percep
tion de taxes additionnelles (Znschlagsgebühren) pour
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los billots de voyageurs, récépissés de bagages et sur les 
transports de marchandises par wagon complet ».

5) Kn décembre 1933, affaire: « Licenciement de mem
bres dantzikois du personnel des chemins de fer polonais 
A Dantzig, pour cause d’invalidité ».

Ces avis n’ont pas été publiés jusqu’ici, les litiges 
n’étant pas réglés.

Visschiok (Charles De).
1 ) « Contribution il l’étude des Sources du droit inter

national » (Rev. de droit international et de législation 
comparée, 1933).

2) « Quelques nouvelles tendances du droit internatio
nal » (Publications de VEcole des Sciences philosophi 
ques et religieuses, Itruxelles, 1933).

3) « La Cour permanente de Justice internationale » 
(Nordiste Tidslcrift, Copenhague, 1933).

4) Notices diverses dans la Revue de droit intermitió- 
nal et de législation comparée, 1932-1934.

WiKiinr.RG (Dr Hans).
« Das Völkerbund Abkommen betreffend finanzielle 

Hilfeleistung», Die Eriedenswarte, Juli-August 1933, 
pp. 177-190.

Der Kumpf um die Reform des Völkershundes, Genève, 
1931. Druckerei und Verlag Union A. G.

Yanguas Mkssia (José de).
El Concordato entre España y la Santa Sede. Madrid, 

1931.
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La universalidad de España. Madrid, 1934 (sous 
presse).

Derecho international privado. Cours ù. FUnifversité 
de Madrid, 1934.

Las modernas tendencias nacionalistas c internaciona 
listas en Derecho internacional privado. Conférences ¡i la 
chaire Francisco de Vitoria il T Université de Salaman
que. 'Novembre 1934 (Sous presse).
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IV. —  Publications des Associés 
durant la période 1932-1934

A kminjon (Pierre).
« La codification du droit international privé », Revue 

de droit international privé, 1932.
« Lu codification du droit international public », Revue 

politique et parlementaire, 1933.
« Un arbitrage anglo-américain », Journal de droit 

international privé, 1933.
B arbosa  de Maoalhaes (José Maria).

« Congresso Internacional de Drreito Comparado » 
(Main, Agosto de 1932), in Gaveta da Retaçao de Lisboa, 
vol. 40, p. 129.

« La Nationalité dos sociétés de commerce d’après la 
législation portugaise ». (Bapport présenté au 1er Con
grès International de Droit comparé tenu è. La Haye, le 
2-8 août 1932.) In Revue de Droit International et de Lé
gislation comparée^ 1933, n° 1.

« Centenario do Supremo Tribunal de Justiça », in 
Gaveta da Relu ça o de Lisboa, vol. 40, p. 193.

« Sociedades comerciáis irregulares », in Gaveta da 
Relaeao de Lisboa, vol. 47, pp. 322 il 337.

Plusieurs notes jurisprudentielles in Gaveta da Rclaçao 
de Lisboa, vol. 45, 40 et 47.

B aucta T uell.es (Camilo).
1 ) Intemacionalistas Españoles del Rigió X V I (Fran

cisco Ruares). Valladolid. Imprenta Cuesta, 1934.
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2) Notas preliminares a la ol>ra de H. (le Castro, Pria- 
cipios de Dcrccho sovictico. Beus, Madrid, 1934.

Bouchard (Edwin-M.).
Convicting the Innocent. Yale University PresN, 1932 

(New Edition, Garden City Publishing Co, 1934).
Declaratory J ndgmenis. Oleveland, Banks Ba 1 <1 win 

Law Publishing Co., 1934, pp. XXII, 099.
B kièuh (Yves Marie Leroy de la).

« Les Formes modernes du Droit des Peuples, Natio
nalités et Minorités ». Texte sténographié du Cours uni
versitaire de 1932-1933. Paris, Dephilippe (1, place de 
Jussieu, Ve), 1934. Cinq fascicules in-8°.

« L’Aspect juridique du Désarmement moral », dans la 
Pevue générale de Droit international public (1933) et le 
volume collectif : Le Désarmement moral et la Pensée 
chrétienne. (Paris, Editions, Spes, 1933, in-10.)

« Un Progrès sur la route du Droit : la Définition de 
l'Agresseur », dans VEsprit international (1er octobre 
1933).

« La Société des Nations garde-t-elle encore sa raison 
d’ètre ? Ce que répondait le Boi Albert », dans La Vie 
économique et sociale d’Anvers (15 novembre 1934).

« La Papauté, Puissance politique », dans le volume 
collectif Tu es Petrus, chapitre XX. Paris, Blond et Gay, 
1934, in-8°.

Chroniques dans les Etudes (Paris) sur les Questions 
internationales. « Au Danemark et en Norvège » (5 octo
bre 1932). « A propos de la Paix : entre Charvbde et
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Heylla » (5 janvier 1.0.354), « .Patriotisme, Nationalisme, 
Impérialisme » (5 février 10543). « La Cité (lu Vatican : 
Fonctionnement de l’Etat pontifical » (5 juillet 105154). 
« Saint-Siège et Allemagne: le Dispositif du Concordat » 
(5 septembre 10513), « L’Evolution de la Mystique du 
Droit des Nationalités » (5 octobre et 5 novembre 10351). 
« Le Concordat d’Autriche » (5 juin 1034). « Catéchisme 
élémentaire des Pactes internationaux » (5 août 1034). 
(( Sous l ’emblème de la Croix-Rouge: les Pactes (l’Huma
nité » (5 septembre 1034). « Les Soviets A Genève et la 
Moralité internationale » (5 octobre 1034).

« L’Institut de Droit international », dans la Revue 
Razôn y Fc, de Madrid (octobre 10514).

Cnrmoirr (Frédéric-René).
Intergovernmental Debts. Radio Address of December 

51, 1032. (« Les Dettes entre gouvernements », discours 
diffusé par la T. H. F. le 3 décembre 10512).

Can our Peace machinery succeed t  Radio Address of 
February 1 , 10351 (« Notre système de maintenir la paix 
aura-t-il du succès ? ». Discours diffusé par la T. H. F. 
le l or février 1033.)

Revision of the Leayuc. Radio Address delivered on 
.January 0, 10544. (« Revision de la Ligue ». Discours dif
fusé par la T. S. F. le 0 janvier 1034.)

Loyalty and international Law . Radio Address deli
vered on April 2G, 10514. (« Loyauté et le Droit interna
tional ». Discours diffusé par la T.H.F. le 2G avril 10514.)

The future of the League of Nations. Radio Address 
delivered on May 21, 1034. (« L’avenir de la Ligue des 
Nations ». Discours diffusé par la T. S. F. le 21 mai 
10514.)
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World Court Treaties. Official Bulletin of the New- 
York State Bar Association. Article published in the 
1934 October issue. (« Traités de la Cour Mondiale ». Ar
ticle paru dans le Bulletin officiel de l'Association du 
Barreau de l'Etat de New-York pour le mois d'octobre 
1934.)

D onnedieu  dm V abres (Félix-Auguste-IIenri).
Un traité multilatéral pour la définition de « l'Agres

seur », dans 1/Année politique française et étrangère, 
décembre 1933.

« La question du bagne », dans le Recueil de législa 
tion, de doctrine et de jurisprudence coloniales} mars- 
avril 1934.

Notes au Dalloz.
« L'Expertise contradictoire », communication A. la So 

ciété de Médecine légale, dans les Annales de Médecine 
légale, octobre 1934.

Hammauskjodi) (Àke).
« Den Fasta Mellanfolkliga Domstolen ii llaag » (Méf

ia nfolkligt samarbete, mars 1933, n° 3).
« Nagot om Fasta Mellanfolkliga Domstolcns arbets- 

siltt » ( Mcddelandcn rorandc 'Nationernas Rorbund. 
18 avril 1933, n° 3).

« The World Court in 1933 » (Headway, January 1934. 
vol. XVI, n° 1 ).

« La Cour permanente de Justice internationale et le 
droit international privé » (Revue critique de Droit in
ternational, avril à juin 1934, n° 2).
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« Quelques aspects de la fonction consultative de la 
Cour permanente de Justice internationale » (Festgabe 
zu Ehren Max Hubers, 1934).

« L’organisation internationale du Travail et la Cour 
de La Haye » (Mélanges Ernfist Mahaim, publiés i\ l’in i
tiative des Universités de Liège (Faculté de Droit) et de 
Bruxelles (Institut de Sociologie Solvay), 1935 (sous 
presse).

Il y dm (Charles-Cheney).
1 ) « The Termination of the Treaties of a State in Con

sequence of its Absorption by Another. The Position of 
the United States » (American Journal of International 
Law9 1932, XXVI, 133).

2) (With Louis B. Wehle) « The Boycott in Foreign 
Affairs » (American Journal of International Law> 1933, 
XXVII, 1).

3) « The Boycott as a Sanction of International Law » 
(American Society of International Law} Proceedings, 
1933, 31).

4) « Maps as Evidence in International Boundary Dis
putes » (American Journal of International Lawy 1933. 
XXVII, 311).

5) « Judge Anzilotti on the Interpretation of Treaties » 
(American Journal of International Lawy 1933, XXVII, 
502).

6) <( The Case concerning the Legal Status of Eastern 
Greenland » (American Journal of International Law . 
1933, XXVII, 732).

7) « Acquisition of Sovereignty over Polar Areas » 
(Iouhv Law Reviewy January, 1934, A Symposium on In 
ternational Law, XIX, 286).
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8) « The Extradition Case of Samuel Instill, Sr., in 
relation to (1 recce » (American Journal of International 
Law, 1034, XXVIII, 307).

0) « Legal Aspects of the Japanese Pronouncement in 
Relation to China » (American Journal of International 
Law, 1034, XXVIII, 131).

10) « Looking towards the Arbitration of the Dispute 
over the Chaco Roreal » (American Journal of Interna
tional Law y 1034, XXVIII, 718).

11) « The Arms Traffic from the Standpoint of Inter
national Law » (Academy of Political Science, Procee
dings. 1034, XVI, n°8 2 , 3).

K ostioks (Jean).
« Le Droit des gens chex saint Augustin » (Rerue da 

Droit international et de Legislation comparée, 1033, 
nns 1, 2, 4).

K nix (Artlmr-K.).
« International Finance and National Autonomy » 

(American Journal of International Lau\ 1033, pp. 401 
et sui'V.).

« The Lytton Report on the Manchuria Crisis », Ibid., 
1033, pp. 00 et suiv.

« The Cold Clause in International Loans », Ibid., 
1033, pp. 412 et suiv.

« International Cooperation in the Suppression of 
Crime », Ibid., 1034, pp. 541 et suiv.
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Mc Naïh (Arnold-Duncan).
« The Stimson Doctrine and Non-Recognition », dans; 

le British Year Booh of International Law} 10311.
a L’application et l ’interprétation des traités d’après 

la jurisprudence britannique », dans le Recueil de VAoa• 
demie de Droit ! niernational de La Haye.

« International Legislation », dans Vlowa Law Re
view, 1034.

Muûls (Fernand).
« Le Traité International et la Constitution belge », 

dans Revue de droit international et de législation com- 
parée} 1034.

N iuoykt (JeanJJippolyto-Paulin).
1 ) Répertoire de droit international. Supplément, 

1 vol., 1934.
2) Répertoire de droit et de jurisprudence d'Alsace et 

Lorraine, Supplément, 1034.
3) Revue Critique de droit international (ancienne 

Revue de droit international privé) : Rédaction en chef.
4) Revue La Navigation du Rhin: Partie juridique.
5) Notes de jurisprudence au Recueil Sirey et Revue 

Critique de droit international,
0) « Les Conflits de lois relatifs aux immeubles situés 

aux frontières des Etats » (Revue De Yisscher, 1033).
7) « La Convention de Genève sur les Accidents du Tra

vail et l’assimilation aux nationaux » (Revue Génér, des 
Assurances terrestres, 1033).

S) « Les Conflits de lois relatifs aux privilèges des
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Caisses d’assurances sociales en Alsace et Lorraine » 
(Journal des Faillitesf '1933).

8) « Les récents accords de Compensation » (Itevue 
pratique Tribunal Commerce Seine, 1933).

9) « La Justice internationale et le droit international 
privé » (Recueil Cours de VAcadémie de La Haye, 1932).

P u st a  (Kaarel-Robert).
Un article sur la « Réforme constitutionnelle en Esto

nie » (dans la Gazeta Folska, juillet 1933).
Rapport présenté il l ’Académie Diplomatique Interna

tionale, sur le « Pacte Sud-Américain (de Saavedra-La- 
mas) de conciliation et d’arbitrage » (Séances et Tra
vaux de l ’Acad. Dipl. Intern., octobre-décembre 1933, 
Recueil Sirey, Paris).

« Le Statut de la Mal tique » (Esprit international, jan
vier 1931, Paris).

« L’IJnion Paltiqne » (dans Xordisk Tidsslcrift for In
ternational Ret, août 1931).

Des articles sur le « Projet du Pacte Oriental » et sur 
le « Pacte (l’Entente baltique », dans le Journal des Dé
bats, août-septembre 1931.

R a k st a d  (Arnold).
Dan mark, Xorye oy Follccrctten (II. Aschehoug & Co., 

Oslo, 1933, 223 pages).
Penyer, valuta oy yuld (II. Aschehoug & Co., Oslo, 

1931, 410 pages).
« Diplomatisk beskyttelse av landsmenn v utlandet » 

(dans Xordisk Tidsslcrift for International Rett, 1933. 
pp. 1-29 et 157-178).
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« Droit coutumier » et « principes généraux » en droit 
international » (Ibid,, 1933, pp. 61-84).

« Sedvanerett » og « almindelige grundsetninger » i 
folkeretten » (Ibid,, 1933, pp. 179-200).

« Forslaget til konvention om kilngkastingen og ¿re
den » (Ibid,, 1934, pp. 34-39).

« Unions d’Etats » (Ibid,, 1934, « Acta scandinavica 
juris gentium », pp. 3, 28 et 45, 66).

« Statenes innbyrdes forhold p& pengeomrftdet » (Ibid,, 
1934, pp. 72-98).

« Historiske vildfarelser i Groulandsdommen » (dans 
Festskrift til professor Halvdan Koht, Oslo, 1933, 
pp. 34G-360).

« Les responsabilités légales des organismes de radio
diffusion » (dans La Radiodiffusion et la Paix, Institut 
International de Coopération Intellectuelle, 1933, 31 pp.)

« Era Rtettin til Stromstad. De norsk-svenske renbeite- 
spOrsmAl og gvenseopgjbrot 1751 » (dans Historisk Tids 
skrift, Oslo, 1933, pp. 414-463).

« La protection diplomatique des nationaux A- l ’étran
ger » (dans Revue de Droit International, Paris, pp. 493- 
544).

R ipe r t  (Georges).
« Les régies du droit civil applicables aux rapports in

ternationaux » (Recueil des Cours de VAcadémie de droit 
international, 1933).

R odrigo-Octavio (de Langgaard Menezes).
Direito Internacional Privado (Comentario aos arts da 

Introduçao do Codigo Civil Brasileiro).
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Dieionario de Diroito Internacional Privado, contando 
legislaçuo, jurisprudencia e bibliografía referente no os
tra ngeiro no Brasil.

Haiaioli  (Gabriela).
« Les Kègles générales de la paix » (Recueil des Cours 

do VAcadémie de Droit international de La Haye).
Baus eh-H a i j , (G. ) .

1) « Les accords du Latran et la compétence des tribu
naux suisses de prononcer une séparation de corps entre 
époux italiens » (dans la Schweizerische Juristen Zci- 
tung} Zurich, 1931-1932).

2) « Les conventions germano-suisses sur les hypothè
ques avec clause d’or » (dans le Journal du Droit inter
national, Paris, 1932).

3) « La nationalité de la femme mariée » (dans les 
Publications de la Société suisse de Droit international, 
n° 29, Zurich, 1933).

Brioccr; (Georges-Auguste-Jean-Joseph).
1 ) Précis de Droit des gens, 2° volume: « Le Droit 

constitutionnel international: l’Acte législatif » (Librai
rie du Kecueil Birev, 1931).

2) « Kègles générales du Droit de la Paix ». (Cours de 
1 () leçons A P Académie de Droit international, juillet 
1933.)

3) « Critique du soi-disant domaine de compétence ex
clusive » (Rerua de Droit international et de Législation 
comparée, 1933, n° 3).
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4) « Théorie du Gouvernement international ». (Rap- 
port ft l’Institut international de .Droit publie, 1934.)

Spiorl (I)‘* liaiiH).
La reconnaissance et Vexécution des jugements étran

gers (Académie de Droit international, Paris, 1932).
« Neues Vorbringen in der Berufung » (Zeitschrift 

Judicium, Hambourg, 1932).
« Realkredit und Realexecutiou » (Oesterrcichische 

N olariat szeitung, janvier 1933).
« Rechtsformen der Realkredites in der Schweiz und 

in den Vereinigten Staaten » (Ocstcrr. Notariatszeitung, 
1933 1934).

« Erbbiologische Abstammungsbeweise » (Deutsche J u 
risten zeitung, Berlin, 1934).

« GrundNchuld und Zwangsversteigerung » (in der 
Festschrift für Maurovic, Belgrade, 1934).

Trias ihq B ios (J.-M.),
Dcrecho Jnternacionel grirado, ouvrage pour les juges 

et tribunaux (Editorial Reus, S. A., Madrid, 1934).
Undion (Bo Osten).

L'article 1H1 du Traité de Ncuitfg. Une sentence ar
bitrale internationale (Upsala, 1932, 1933).

Vimimoss (Dr Alfred).
« Vierhundert Jahre Völkerrechtswissenschaft » (dans 

la revue Stimmen der Zeit, tome 125, 1933, pp. 30 et 
suiv.).
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« Allgemeiner und europäischer Völkerrecht » (dans 
la revue Paneuropa, tome IX, 1933, pp. 50 et suiv.).

« Die Organisation des Friedens » (dans la* Zeitschrift 
der Deutschen Liga für Völkerbund, « Völkerbund, die 
Abrüstungskonferenz », n°* 43*44, 1933, pp. 1 et suiv.).

« Staat und überstaatliche Gemeinschaft » (dans la 
revue Schönere Zukunftf tome IX, n° 30, 1934, pp. 919 
et suiv.).

« Durch das Christentum zum Wiederaufstieg Europas » 
(dans la revue Schönere Zukunft, tome IX, n° 15, 1934, 
pp. 343 et suiv.).

W illiam s (Sir John Fischer).
« Some Aspects of the Covenant of the League of 

Nations ».
« La Doctrine de la Reconnaissance en Droit interna

tional et ses développements récents » (Cours de P Aca
démie de La Hâve, 19^3).

IV iNi a K SK i (Bohdan).
1) « L’hypothèque sur les bateaux de navigation flu

viale en Pologne ». Rapport fait au premier Congrès des 
juristes slaves ä Bratislava. {Mouvement juridique et 
économique, organe de la. Faculté de Droit de Poznan, 
revue trim., 1933, n° 3, en polonais.)

2) « Contribution à l'étude du rapport entre le droit 
international et le droit romain ». (Ibidem, 1934, n° 1.)

3) « Principes généraux du droit fluvial international » 
(Recueil des Cours de VAcadémie de Droit international, 
tome XLV, 1934).
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QUATRIEME PARTIE
Prix institués par M. James Brown Soott 

en mémoire de sa mère Jeannette Scott
Prix Andréa Bello (1995)

L’Institut de droit international a décerné le prix 
John Weatlokc, institué par M. J. Brown Scott, à M. le 
Dr Anton Roth, de Gross-Auheim S/ Main (Allemagne), 
auteur d’un mémoire répondant à la question suivante : 
« On demande une étude sur les règles applicables, en 
cas de responsabilité internationale, à l ’évaluation de 
dommages causés il des particuliers sur le territoire d’un 
Etat étranger. La question doit être envisagée en tenant 
compte principalement de la pratique internationale et 
des décisions des juridictions internationales. »

La question mise au concours pour l ’attribution du 
prix Andrcs Bello A décerner éventuellement en 1935, est 
libellée comme suit :

« Faire un exposé critique des diverses conceptions du 
déni de justice envisagé comme base d’une réclamation 
internationale. »

Il est rappelé que, conformément aux prescriptions du 
règlement d’attribution des prix (voir Annuaire de Vin 
stituty 1932, pp. 001 et suiv.), les mémoires doivent par
venir au plus tard le 1 ÜP mars 1935 à M. Charles De Vis- 
scher, Secrétaire général de l ’Institut de droit interna
tional, 200, avenue Longclmmp, Bruxelles.



752 QUATRIÈME PARTIE

Règlement des prix .
A rticle 1er.

Il est institué, sous les auspices de l ’Institut de droit 
international, qui les décerne, treize prix de quatre cents 
dollars chacun, destinés i\ récompenser, dans les condi
tions fixées par le présent Règlement, les auteurs des 
meilleurs mémoires consacrés à une question de droit 
international public.

A rticle I I .
Les prix institués portent les noms ci-après :

Andrès BELLO.
Carlos CALVO.
GROTIUS.
Francis LIEBER.
Frédéric de MARTENS.
MANCINI.
Samuel PUFENDORF.
Louis RENAULT.
G. ROLIN JAEQUEMYNS.
Emer de VATTEL.
VITORIA.
John WESTLAKE. 
lien 17 WHEATON.

A rticle III.
Les prix sont mis au concours par roulement, de sorte 

qu’un prix puisse être, s’il y a lieu, décerné tous les 
deux ans.
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Le premier prix il décerner le sera sous le nom de 
John WcstlaJce. Dans la suite, Tordre de roulement sera 
fixé d’après Tordre alphabétique des noms mentionnés 
il l’article II.

L’Institut, par l ’entremise d’un Comité désigné il cet 
effet, détermine les questions qui sont mises au concours.

Les prix pourront être décernés pour la première fois 
en 1933.

Article  IV.
Les mémoires ne peuvent comporter moins de 100 ni 

plus de 500 pages, correspondant il 500 pages d’impres
sion format in-8°. Ils doivent être parvenus au plus tard 
le l #r mars de Tannée du concours, terme de rigueur, au 
Secrétaire Général de l ’Institut de droit international.

A rticle  V.
Le concours est ouvert il toute personne, il la seule 

exclusion des membres et anciens membres, associés et 
anciens associés de l'Institut de droit international.

A rticle  VI.
Les concurrents rédigent leur mémoire il leur choix 

dans Tune ou l ’autre des langues ci-après : allemande, 
anglaise, espagnole, française, italienne.

Article VII.
L’envoi des mémoires a lieu sous forme anonyme et en 

trois exemplaires. Chaque mémoire doit être muni d’une 
double épigraphe, et les mêmes épigraphes doivent être
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inscrites sur une enveloppe fermée contenant les nom, 
prénoms, date et lieu de naissance, nationalité et 
adresse de l’auteur.

A r t ic l e  VIII.
Chaque concurrent doit indiquer, à la fois sur son mé

moire et sur l’enveloppe correspondante, le prix pour 
lequel il concourt.

A r t ic l e  IX.
Les mémoires soumis au jury doivent être inédits.

A r t ic l e  X.
Le Bureau de l’Institut de droit international prend 

les dispositions nécessaires pour la constitution du jury. 
Il impartit au jury les délais dans lesquels celui-ci devra 
rendre sa décision.

A r t ic l e  XI.
Le jury a la faculté de diviser chaque prix entre deux 

mémoires qu’il estime de valeur égale.
Le jury est libre de 11e décerner aucune récompense.

A r t ic l e  XII.
Le jury n’ouvre que l ’enveloppe correspondant au mé

moire couronné.
A r t ic l e  X III.

Les mémoires non couronnés sont anéantis, si les per
sonnes qui les ont envoyés n’en disposent pas dans les
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douze mois suivant la proclamation du résultat du con 
cours. •

A r t ic l e  XIV.
Si le droit de la personne qui prétend disposer d’un 

mémoire ne peut être constaté autrement d’une manière 
absolument sûre, l ’enveloppe correspondant au mémoire 
réclamé peut être ouverte à cet effet.

A r t ic l e  XV.
La décision du jury est publiée dans l ’Annuaire de 

l’Institut de droit international.
Le Secrétaire Général de l’Institut de droit interna

tional prend toutes autres mesures de publicité qu’il 
juge utiles.

A r t ic l e  XVI.
Les auteurs des mémoires présentés au concours con

servent la propriété littéraire des mémoires déposés.
A r t ic l e  XVII.

Les mémoires couronnés peuvent être publiés par leurs 
auteurs avec l ’indication de la récompense qui leur a été 
attribuée; mais une rigoureuse conformité doit exister 
entre le texte publié et le texte qui a été soumis au jury.

Cette conformité est attestée par une déclaration du 
Secrétaire Général de l’Institut de droit international, 
qui doit être obligatoirement imprimée par les soins de 
l ’auteur en tête de la publication de son ouvrage.
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Le Secrétaire Général de l ’Institut de droit interna
tional a la faculté d’autoriser l ’auteur à» apporter les 
modifications rendues utiles par la marche des événe
ments ou par les progrès de la science depuis le moment 
où le mémoire a été récompensé. Ces modifications doi
vent, en tout cas, être rendues apparentes par des dis
positions typographiques appropriées.
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CINQUIEME PARTIE

Questions à l’étude et composition des Commissions.
A. Questions insorites en vue des prochaines sessions

D euxième Commission.
Statut juridique des apatrides (Staatlosen).

Rapporteur : M. Haestad.Membres: MM. Arminjon, Audinet, Barbosa de Magalhaes, Borel, Kebedgy, Mc Nair, Mahaim, Niboyet, Reuterskjold, Salvioli, Trias de Bes.
T roisième Commission.

Immunités de juridiction des Etats étrangers.
Rapporteur : M. Lemonon.Membres : MM. Arminjon, Cavaglieri, Dumas, Gajzago, P. Higgins, Kaufmann, Kosters, Politis, Vicomte Poullet, Reeves.

Quatrième Commission.
La notion de la légitime défense en droit international public.

Rapporteur : M. Bourquin.Membres : MM. Erich, de Lapradelle, Le Fur, Hammarskjöld (pfcre), Huber, Mercier, Politis, Henri Rolin, Scott, Urrutia, Charles De Visscher.
Cinquième Commission.

Les conflits de lois dans la navigation intérieure.
Rapporteur : M. Niboyet.Membres : MM. Asscr, Audinet, Hobza, Kuhn, Rey, Ripert, Baron Rolin-Jaoquemyns, Simons, Vallotton d'Erlaoh, Winiarski, Yanguas Messia.
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S ixième Commission.
Régime des voies d'eau d'intérêt international.

Rapporteur : M. Vallotton d’Erlach.Membres : MM. Anzilotti, Dupuis, P. Higgins, Baron Rolin-Jaecpiemyns, Roy, Strupp, Urrutia.
S eptième Commission.

Rature juridique des a\vis consultatifs de la C. R. J. I. : leur valeur et leur portée positive en droit interna tional.
Rapporteur : M. Negulesco.Membres : MM. Erich, Gajzago, Gaus, Hammarskjöld (fils), Hobza, Simons, Sperl, Streit.

H uitième Commission.
Les concepts de guerre et de neutralité devant le droit international contempoi'ain.

Rapporteur : M. Henri Rolin.Membres : MM. Bourquin, Cavaglieri, Dupuis, Gemma, Huber, Kaufmann, Matos, Pusta, Reuterskjold, Wehberg, Yanguas Mcssia.
N euvième Commission.

Problème de l'accès des particuliers à des juridictions internationales.
Rapporteur : M. Seferiades.Membres : MM. Borehard, de Bustamante, Coudert, Gi- del, P. Higgins, Kraus, Loder, Mercier, Nerincx, Fernand De Visscher.

D ixième Commission.
Compétence des juridictions internationales. 

Rapporteur : M. Borel.Membres : MM. Basdevant, Beichmann, Kaufmann, Hammarskjöld (fils), Huber, Scelle, Simons, Unden, Verdross, Charles De Visscher.
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